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P R E F A C E 

P r é s e n l e r a u public deux gros volumes comptant ensemble 

un nombre plus que respectable de centaines de feuillets, est 

une entreprise toujours dél icate , car elle se heurte à la 

double difficulté de faire valoir en quelques lignes les mér i t e s 

d'uneoeuvre qui a eoü té des a n n é e s de travail el de déc ide r 

le lecteur, volontiers indéc i s , à une é lude , fructueuse sans 

doute, mais qu i exige une certaine lénacité pour ê t r e 

poussée à bout. 

Que savait-on en droi t international des contrais d 'As-

siento avant que M . Georges Scelle se ful résolu à é luc ider 

ce p r o b l è m e historique? For t peu de chose, en vé r i t é . On 

n' ignorait pas que Ton dés ignai t sous ce nom de grands 

contrais de fourniture ayant pour objet de peupler les pos

sessions espagnoles et portugaises de TAmér ique d'esclaves 

a r r achés à leur patrie africaine. On élai t fondé à regarder 

ce contrat comme pa r t i cu l i è r emen t lucratif, car on voyait 

les peuples c o t n m e r ç a n t s se disputer le monopole de cette 

indust r ie , et Fon savait que l 'Angleterre, au trai té d 'Utrecht , 

avai l cru devoir s'assurer le bénéf ice de cette m ê m e traite 

qu'el le devait trois quarts de siècle plus tard dénonce r à 
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l ' indignation du monde par la bouche de ses ministres et de 

ses hommes d 'Etal . 

Je ne crois pas beaucoup m'avancer en disant que la p l u -

part des hommes vfirsés dans l ' é tude du droi t international 

n'en savaient, r é c e m m e n t encore, pas beaucoup plus long, 

et je me rappelle fort bien que je n 'é ta is pas exempt de 

toute inquié lude lorsque j ' i nd iqua i à M . Scelle ce sujet 

comme digne d'occuper l'effort d'un jeune docteur voulant 

faire son chef-d'oeuvre et devenir un vér i t ab le maitre. G'est 

dire que mes espérances ont é té dépassées , et de beaucoup. 

De l ' enqué te qu ' i l a patiemment menée à travers le monde, 

M . Scelle a r appor t é les ma té r i aux d'un monument qui 

subsistera et vaudra à son auteur la reconnaissance que ne 

tnarchandent pas Ies hommes d ' é tude à ceux q u i , par leurs 

recherches, leur permettent d ' é t endre le cycle de leur 

savoir. 

On ne connaissait rien des contrats d'Assiento, on les 

connaí t à p résen t , et Ton voit que cette fourniture de la 

main-d'o3uvre noire aux Indes Occidentales fut Tune des 

plus graves préoccupat ions de la monarchic espagnole. Les 

aventuriers tout d'abord avaient cherché de Tor dans le con

tinent nouveau, et cet or n'avait pas enrichi leur patrie. I I 

fallut revenir de cette premiere erreur et r e conna í t r e que 

l'Espagne traínerai t après elle un poids mort tant que ses 

immenses domaines ne seraienl pas l ivrés à la culture. 

Les blancs n'y pouvaient pas t ravail ler ; les indigenes 

cffrayés, déjà déc imés par leurs c o n q u é r a n t s , apathiques du 

reste et r épugnan t à tout travail manuel, n 'o í l ra ient pas une 

ressource suffisante. De là v in t la coutume d'aller chercher 

dans les comptoirs de la côte occidenlale d 'Afrique des 

hommes rompus au travail sous un climat b r ü l a n t et qu i 



seuls é t a i en l capables de mettre en valeur les richesses natu-

relles des Indes Occidentales. 

L a fourniture à faite étai t cons idé rab l e . Par tout les 

colons r é c l a m a i e n t des esclaves et c'est par troupeauxentiers 

qu ' i l fallait chaqué a n n é e transporter ce bétai l humain 

d'un rivage à l 'autre de l 'At lan t ique . D è s le d é b u t , la 

monarchic espagnole p r i t la direction de ce trafic qu i 

s ' annonça i t comme lucratif , et qu'elle ne pouvait aban-

donner à l ' in i t ia t ive p r i v é e sans renoncer au s y s t è m e de 

Texclusivisme colonial q u i é ta i t le dogme de la poli t ique 

comraerciale de l ' é p o q u e . On l ira dansl 'ouvrage d e M . Scelle 

la description des divers rouoges de cette immense ma

chine dans la construction de laquelle on n'avait oublic, 

semble-t-il, qu'une chose, c'est q u ' i l s'agissait d 'un com

merce humain qu ' i l fallait au moins pratiquer avec h u m a n i t é . 

On n 'y pensait pas à cette é p o q u e , et Ton voyait seule-

ment dans ce trafic la branche de commerce la plus impor

tante entre la mé t ropo l e et ses colonies. L a p réoecupa t ion 

unique é ta i t d'en l i r e r d e beaux bénéf ices . Le Gouvernement 

espagnol s'y appliquait , soit en frappant ce commerce de 

tous les i m p ô t s qu ' i l pouvait porter, soit en en r ég l an t la 

concession au mieux de ses in té rê t s . 

Fa l l a i t - i l le monopoliser au profit d 'un seul concession-

naire, ou était-il p ré fé rab le de monnayer, sous forme de 

licences, cette industrie au profit de tous les navigateurs qui 

voudraient s'y l ivrer? s'adresserait-on à de simples par t icu-

liers? à de grandes et puissantes compagnies? à des É t a t s 

é t r a n g e r s ? ne valait- i l pas mieux que l'Espagne fit ses 

affaires e l le - raê ine et s'en r é se rvâ t le bénéfice lout entier? 

Nous voyons au cours de l ' enqué te patiemment et habile-

ment conduite par M . Scelle chacun de ees s y s t è m e s adopté 



à son tour et à son tour a b a n d o n n é , et ees gigantesques 

entreprises, qui d'abord paraissent promettre des bénéfices 

fabuleux, végéter assez pén ib l emen t , se déba t l r e et récla-

mer sans cesse de nouveaux privileges et de nouvelles 

faveurs pour aboutir, en généra l , à des liquidations préc i -

p i t ées , désas t reuses pour tous les in té ressés . Telle ful un 

peu l 'histoire de tous les contrais et t rai tés d'Assiento : ils 

ne r épond i ren t n i aux besoins des colonies, n i à l'attente de 

ceux qui exploitaient ce triste monopole. 

Aussi à côté du commerce légi t ime (s'il est permis en 

pareille mat iè re d'user d'un pareil mot) nous voyons se 

déve lopper yn commerce de contrebande, l 'interlope, q u i , 

l ibre du harnais administralif et se moquant de l ' impót , 

constitua incontestablement une industrie lucrative. 

N'est-ce pas le propre d'une réglementa t ion ¡rrat ionnelle 

de susciterla fraude, et un sys tème leí que celui de l 'exclusi-

visme colonial ne se condamne-t-il pas l u i - m ê m e p a r r i m p o s -

sibi l i té de son application? Ges réflexions viennent à l'esprit 

lorsqu'on l i t le remarquable travail de M . Scelle : ce 

travail ne constitue pas seulement la contribution la plus 

importante qui ait jamais été fournie à l 'histoire de la traite, 

elle est aussi un gros et fort ¡n téressant chapitre de l'histoire 

du monopole du commerce dans les colonies. 

A bien d'autres égards encore i l est in téressant , et le l e o 

teur qui l'aura parcouru ne regrettera certainement pas le 

temps consacré à cette é tude . 

Mentionnons au nombre des mér i t e s de ce l ivre, le soin 

pris par l'auteur de nous rendre un compte exact des négo-

ciations diplomatiquesauxquelles le transport des nègres aux 

colonies a donné lieu. Les derniers volumes sont plus parti-

cu l i è r emen t consacrés à cet objel. M . Scelle a é tudié 
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avec iní in i raent de soin à son point de vue, la guerre de la 

succession d'Espagne jusqu'au t ra i té d 'Utreclit oh se termine 

le second volume de cet otivrage. G'est la pér iode de 1'As-

siento portugais et de l'Assiento français dont l 'Angleterre 

devait à Utrecht réc lamer le benéf ice , comme récompense 

suprê rae de ses efforts pendant les vicissitudes de cette 

guerre. 

Ge n'est jamais sans une vive cur iosi té et sans une t rês 

réclle émotion que Ton voit un chercheur remuer 'ainsi les 

cendres du passé . Ge n'est jamais sans é tonnemen t que Ton 

acquiert de nouvelles lumieres sur une époque que Ton pen-

sait bien conna í t re . Ains i en est-il ici : le grand service que 

M . Scelle aura rendu dans cette partie de son oeuvre, 

est de mont re r la place cons idérab le occupée par la question 

de l'Assiento dans les négocia t ions de la fin du r è g n e de 

Louis X I V . 

Le droit international v i l de recherches de ce genre. I I est 

rare qu'elles fassent voir T h u m a n i t é sous un bien beau jour , 

mais elles la montrent telle qu'elle est. Elles sont la vér i té his-

tor ique; sur la vér i té historique seule, pent s 'élever la vér i té 

ju r id ique . 

M . Scelle n'a pas rendu service qu'anx curieux de 

nouveautés scientifiques, i l a d é j à a p p o r t é sa pierre à l'édifice 

du droit international, et pour un tel résu l ta t , aussi t ô t e t a u s s i 

bien acquis, i l a droit à nos félicitations et à nos remercie-

menls. 

A . P I L L E T . 





I N T R O D U C T I O N 

A qui s'occupc d'histoire diplomatique, le mot d'Assiento 

est familier. Chacun sail q u ' á Utrecht , les Anglais obt inrent 

le privilege exclusif de fournir de n è g r e s les colonies espa-

gnoles de l ' A m é r i q u c , et c'est ce pr iv i lège qu'on appelle 

« I'Assiento ». 

On sait, en outre, qu ' i l s attachaient une grande impor

tance à la possession de ce commerce, q u i , jo in t à la faculté 

qu'on leur octroya en m ê m e temps d'envoyer c h a q u é a n n é e 

un vaisseau de marchandises, connu sous le nom de vais-

seau de permission, leur fournit l'occasion d'inonder de 

leurs produits manufac tu rés les m a r c h é s du Nouveau-

Monde, d'en rapporter de grandes richesses, et de rompre 

les mailles étroi tes du pacte colonial espagnol, en tournant 

ses prohibitions jalouses. Mais ees notions géné ra l e s et 

incompletes sont à peu pros toutes celles qu'on a. 

Pardonnera-t-on à Tauteur d'avoir consacré trois volumes 

à les c o m p l é t e r ? 

C'est que I'Assiento, aujourd'hui détai l de l 'histoire, p r é -

sentait aux yeux. des contemporains une importance consi-

dé rab lc que r é lo ignemen t des fails, la modification des 



conditions é c o n o m i q u e s , l 'aboli l ion de l'esclavage ont peu à 

pen effacée. On n'aurait point s o n g é à e n e n t r e p r e n d r e I'exhu-

malion, si Ton n ' e ü t e spé ré apporter quelque contr ibut ion, 

si faible soit-elle, à une grande cBuvre entreprise de nos jours 

par beaucoup d'historiens de grand talent : à T in l e rp ré l a -

tion économique de l 'histoire. On s'est trop longtemps 

accou tumé , dans les ceuvres historiques, à ne parler que des 

hommes et que des faits; les gestes des capilaines et les 

paroles des princes en ont été t rop longtemps l 'unique a l i 

ment. L 'on commence aujourd'hui à sentir que Ies foules 

anonymes avec leurs besoins vitaux, leurs sentiments col-

lectifs, leurs poussées s p o n t a n é e s , inconscientes souvent, 

mais produites par l'ensemble des conditions g é o g r a p h i q u e s , 

é conomiques et sociales oü elles se trouvent, en sont l e své r i -

tables acteurs. Les faits ne sont que .la resultante de toutes 

ees causes, les grands hommes et les d ip lómales que les 

agents d'affaires plus ou moins avisés des nations qui évo-

luent, sans qu ' i l soit toujours facile de noter la correspon-

dance entre cette évolulion d'une part, et d'autre part ces 

faits et Ies actes de ces hommes. 

On a cru que I'Assiento pouvait servir à i l lustrer cette 

thèse . L'Assienlo, effectivement, ouvrait au commerce euro-

péen un monde tout enlier, l ' A m é r i q u e , dont, par droi t de 

c o n q u ê t e , en tant qu'ensemble de colonies, une seule nation, 

l'Espagne, se réservai t l 'exploilat ion, et cela à une é p o q u e ou 

les grandes puissances maritimes : la France, la Hollande, 

l 'Angleterre, é ta ient en plein dévc loppemen t é c o n o m i q u e , 

croissaient avec la rapidi té de jeunes corps adultes, cher-

chaient partout des débouchés . Aussi n'a-t-on point été 

é tonné de trouver I'Assiento au fond de toutes Ies négoc ia -

tions diplomatiques, et a-t-on cru que la mise en lumiè re 
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cTun aspect, aujourd'hui négl igé , de la polit ique gé t ié ra le du 

xvme siècle, pouvait aider à la mieux comprendre. 

*** 

I I é ta i t impossible que cette é t u d e ne nous obl igeât point 

à donner des a p e r ç u s plus g é n é r a u x ; en e l l e - m ê m e elle 

n'est r ien, i l fallait la situer et montrer que l ' é tude de 

TAssiento est indissolublement liêe à l ' é tude du commerce 

d ' A m é r i q u e avant le xix6 s iècle . Or Ies conditions de ce 

commerce sont assez pen connues pour que nous ayons 

cru devoir en retracer les lignes g é n é r a l e s . L 'his toire en 

reste à Caire, c'est elle cependant qui devrait éc la i re r toute 

l 'histoire d'Espagne depuis la découver le de T A m é r i q u e . 

On a déjà compris que la conquête du Nouveau-Monde 

avait é té funeste à la Mé t ropo le , on en a ind iqué les causes 

principales, mais on n'a pas mon t r é leur jeu , au cours de 

la longue d é g é n é r e s c e n c e espagnole. L ' é t u d e de l 'Assiento, 

— par te in qua, — peut aider à comprendre comment l ' éne r -

gie productive et l 'act ivi té administrative du peuple espa-

gnol se sont peu à peu t rouvées pa ra lysées , r éd u i t e s à 

Timpuissance, sous I 'obligalion éc r a san t e de conserver et 

dé fendrc un monde, de g é r e r des richesses disproportion-

n é e s , alors que Ton n'en n'avait ni les aptitudes, n i Ies 

moyens. 

Dès le d é b u t on fit fausse route, et b i en tô t i l ne fut plus 

possible de reculer, sans risquer de vo i r s'effondrer Pem-

pire laborieusemenl construi t ; les idées exclusivistes et mer

cantiles de l ' époque étoufferent les ini t ia t ives; lorsqu'on 

voulul revenir en a r r i è r e , i l était trop ta rd . 

Gette dé tnons t ra t ion peut ê t re faite pour toutes Ies bran-
Sr.n, . b 
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ches du commerce h ispano-araér ica in . L'histoire de Torga-

nisation administrative de la traite espagnole en fournira la 

preuve en ce qui concerne le commerce n é g r i e r ; cette 

branche de commerce, d'ailleurs, était en fait la plus impor

tante, toutes les autres en d é p e n d a i e n t puisqu'elle fournis-

sait la main-d'oeuvre, sans laquelle la mise en valeur des 

colonies était impossible. 

De ce point de vue encore, cette é tudc étai t tentante. 

E t c'est ainsi que nous avons été a m e n é à la prendre 

d è s son début . Des les p r e m i è r e s conquètes i l fallut des 

bras en A m é r i q u e ; dès les p remiè res a n n é e s de colonisa

tion on y porta des noirs, d è s le début du xv6 siècle, i l y 

eut done des Assientos. L'histoire de ees premiers Assientos 

est inconnue, on n'en parle guère avant Utrecht. C'est de 

deux siècles plus avant que nous avons fait partir nos 

recherches. 

Nous nous sommes d e m a n d é si le commerce des noirs 

étai t libre alors en Espagne, s'il fut organisé par le Gou-

vernement, comment se manifesta l ' intervention de l ' A d -

ministration, quelles ressources fiscales elle en sut t i re r . 

C'est là une é tude ré t rospect ive de droit public espagnol, 

elle forme le d é b u t de ce travai l . 

Ensuite nous avons assisté à une évolution significative 

de notre insti tution. Affaiblie sur ce point, comme sur tous 

les autres, l 'aclivité espagnole qui s'était d'abord chargée de 

fournir c l l e -même la main-d'oeuvre aux colonies, dut faire 

appel aux é l r ange r s . Sans colonies africaines oü prendre les 

nègres , sans marine, sans initiatives commerçan tes , elle dut , 
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malgré qu'elle en eü t , ouvr i r ses domaines à des auxiliaires 

dangereux. D'abord elle parvint à garder ceux-ci en main , à 

maintenir sur eux son au to r i t é , elle s'adressa à ses voisins 

les Porlugais, qui devinrent peu après ses sujets; puis, affai-

blie par leur révolle , ayant perdu leur concours, occupée par 

les complications de la politique eu ropéenne , elle laissa peu à 

peu les autres nations s ' in téresser à la traite, lui fournir l ' i n -

dispensable main-d'oeuvre. Ges nations comprirent vite le 

parti qu'elles en pouvaient tirer, et le x v i f siècle est pour 

l'Assiento une pér iode de transition oü Portugais, Hol lan-

dais, Anglais , F r ança i s cherchent à accaparer un trafic qui 

leür ouvre la porte de l ' A m é r i q u e . 

Les Hollandais y réuss i ren t presque. Sans donner lien 

encore à des négociations diplomatiques proprcmenl dites, 

ees compét i t ions s ' acheminérent vers les complications inter-

nalionales. Le Gouvernement espagnol parvenait avec peine 

à maintenir l ' institution sur le terrain du droit public interne, 

i l ne consentait point à laisser les Gouvernements des autres 

Etats s'entremettre entre l u i etles Assientistes; bien que ees 

derniers fussent le plus souvent é t r angers , i l ne concluí avec 

eux que des « contrais », contrais de droi t public entre des 

particuliers et PEtat espagnol. 

Mais v o i d l'heure des t ra i tés . Gonscienl de Pimportance 

qu'attachaient les autres Etats à la possession d'un monopole 

commercial dans les Indes, au moment oü la lutte écono-

mique se fait entre eux de plus en plus âpre , le Gouverne

ment espagnol comprend qu' i l en peut tirer un précieux 

appoint pour les marchandages diplomatiques. A p r è s avoir 

longtemps hés i t é à s'en servir, à abandonner le rigorisme de 

son évangile colonial, i l s'y décide au moment ou, a r rê té par 

les difficultés de la politique européenne , i l y voit une plan-
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che de salut. Les Bourbons ont succédé aux Habsbourg, la 

plus formidable coalition s'est dressée contre Terapire de 

Gharles-Quint, i l faut sacrifier une part de ses richesses aux 

intérôts vitaux de la monarchic. Successivement les Por-

tugais, en 1701, voient acheter leur alliance du pr ix de l ' A s -

siento; les F r a n ç a i s reçoivent ce d é d o m m a g e m e n t de leur 

concours, dans la grande lutte qui se termine en 1713 ; et les 

Anglais à Utrecht , vendent à Philippe V , pour le m ê m e 

p r i x , le droit de se maintenir sur le t rône d'Espagne. 

Te l est le sort de l ' inst i tut ion, le rôle international de 

FAssiento. 

1.1 restera à monlrer quelle arme commerciale Hollandais, 

Portugais, F r a n ç a i s et Anglais ont su en faire, et comment, 

effrayée de se vo i r dépossédée des profits de ses colonies, 

l'Espagne se décida à revenir à la pratique ancienne. On 

rédu is i t les derniers Assientos à ê t re de nouveau de s i m 

ples contrats de droit public interne, revenant ainsi, par une 

courbe f réquente dans Involut ion historique des institutions, 

p réc i sémen t au point de dépa r t . 

*** 

Ge travail formera aussi l 'histoire administrative et d ip lo 

matique de la traite négr ière aux colonies espagnoles avant 

Tabolition de l'esclavage. 

Dans une p r e m i è r e partie, qui sera le premier volume, on 

é tudiera les « Contrats d'Assienlo », c 'es t -á-di re les Assien

tos purement espagnols, soumis uniquement au droit a d m i -

nistratif espagnol, alors m ê m e que les Assientistes seraient 

des é l rangers . 

Dans la deuxième partie, qui formera le deuxième et 
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le t roisième volumes, nous placerons les « T r a i t é s 

d'Assiento », c 'esl-à-dire les Assientos oíi le Gouvernemeat 

espagnol, ayant contracté des obligations en vers d'autres 

Gouvernements, n'est plus le maitre absolu de son action 

administrative, et doit respecter les engagements in te r -

nationaux qu ' i l a conclus. 

Le d c u x i è m e volume comprendra l 'é tude de l 'Assiento 

portugais, de l'Assiento français (1701-1713), et des n é g o -

ciations d'TJtrecht qui ont donné pour trente ans le 

monopole de l ' importation des noirs en Amér ique , à la 

puissante Compagnie anglaise de la Mer du Sud. 

L'importance des opérat ions commerciá les de cette 

Compagnie, le role politique qu'elle a joué en Angle -

terre, les complications internationales auxquelles son 

activité a donné lieu entre l 'Angleterre et l'Espagne, nous 

ont paru mér i t e r un t rois ième volume qui se terminera 

par l 'é tude des derniers Assientos (1750-1800). 

I I va sans dire que cette histoire de l'esclavage dans 

les colonies espagnoles est purement politique, et que le 

point de vue économique , (influence de la main-d'oeuvre 

servile sur la mise en valeur des colonies, e l e ) , exigerait 

des recherches d'un ordre tout différent qui n'ont m ê m e 

point été t en tées . 



S O U R C E S 

Les principaux dépôls d'archives en France, en Espagne, en 
Portugal et en Angleterre ont áú. être mis à contribution pour 
ce travail, les documents se trouvant disséminés au cours de 
trois siècles dans les dépôts de pièces adoiinistratives, coloniales 
et diplomatiques de ces pays. 

EN ESPAGNE 

I . — Archivo General de índias . — SévilleU). 

La Lonja de Séville, oü ont été réunies toutes les archives de 
l 'Amérique espognole, est un des dépôts les plus riches et les 
moins fouillés d'Espagne. C'est là qu'on trouve les matériaux de 
l'histoire des Indes occidentales qui est tout entière à faire. Ses 
catalogues déjà anciens, mais bien dressés, aident singulière-
ment les recherches. 

Nous y avons rencontré deux collections précieuses pour nous: 
Io Tous ¿es documents è m a n a n t du Conseil des Indes et se 

rapportant au commerce des noirs et aux divers Assientos 
(Estante 133). 

2o Et tous les registres provenant de la Contratación oii 

( 1 ) V . sur ces archives, I'enquetc de M . Dcsdevissed da Déser t . 
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sont enregistrées les licences de nègres, cédules royales se rap-
p o r l a n t à la traite, e tc . . (Estante 46). 

Nous avons pu retracer ainsi l'histoire de la traite à ses debuts 
et des premières licences d'esclaves, colliger les textes des 
Assientos au cours des trois siècles (xvie,xviia, xvin0) et connaí l re 
l apensée du Conseil des Indes, les discussions qui se sont ólevées 
dans son sein, les procès qui y ont été tranchés à leur sujet. 

Du point de vue espagnol, ees archives uous ont été les plus 
précieuses. Ajoutons qu'on vient d'y transporter (3o) les archi
ves du Consulado, demeurées jusqu'alors à Cadix et dont p lu-
sieurs liasses (7) ont trait aux Assientos. C'est, en resume, ua 
ensemble de plus de 100 legajos qu'il nous a été permis de 
dépouiller, en parcourant le cycle enlier de nos recherches. 

I I . — Archivo Histórico Nacional. — Madrid^). 

Ce sont les anciennes archives de Alcala de Henares. Amé-
nagé au premier étage de la Bibliolhèque nalionale, ce dépôt 
récent ne possède qu'un catalogue manuscrit par fiches, fort 
incommode, et qui n'est point à la disposition du public (2). 

I/archivo renferme des fonds de toules sortes : correspon-
dance diplomatique, remises des diverses ambassatles, papiers 
d'ordre intér ieur , archives des grands conseils, coirespondance 
de la famille royale, etc... 11 nous a été nécessaire de feuilletur 
une grande quantité de liasses, pour découvrir un peu au hasard 
les documenls relatifs à l a traite des nègres . Les principaux pro-
venaient de : 

1° Regislres relatifs à la domination espagnole en Portu
gal . 

2o Documents provenant du Conseil d ' Ê t a t : pièces diploma-

(1) V o i r sur ees archivos, A. Baudri l lart , Philippe V e l la Cour de France, 
T . I , In t rodac i ion . 

( 2 ) L ' inépuisab le bien veillance des arcli i vistes y supplée et nous dovons 
une mention toute spécia'.e de reconnaissance à M . Ola vide. 
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tiques, piècesde procedure, coraptes qui lui o n l é t é sournis, con
sultes quilui ont été demandées. 

3o Doctiments provenant du Conseil d'inguisi¿ion : consultes 
curieuses, permettaot d'apprécier les préoccupatious religieuses 
qu'ont fait naitre les Assientos. 

4o Collection diplomatique: correspondance (copies, brouil-
lons, etc.), des plénipotentiaires d'Utrecht, instructions aux 
ambassadeurs, correspondance du comte de Bergeyck avec 
Philippe V, etc. 

5o Pieces de compiabilité, se rapporlant á PAssiento anglais 
et au porlugais et provenant du Conseil d'Hacienda. 

I I I . — Bibliothèque de TAcadémie d'Histoire. — Madrid. 

Collection Muñoz. — Get historien avait été charge à la fin 
du XVIII" siècle d'écrire l'histoire de l 'Amérique. I I n a laissé 
qu'uri seul volume, mais ses recherches ont abouti à la réunion 
d'une collection monumeníale de documents, dont beaucoup 
viennent de Simancas. Des historiens comme Helps et Saco lui 
ont beaucoup emprunté; dans ce vaste champ, lous ceux qu'in-
téresse l'histoire d'Amérique trouvent à glaner, nous y avons 
recueilli de précieux details sur l'origine de la traite et les pre-
mières expéditions d'esclaves. 

IV. — Archivo de Protocolos. — Madrid. 

A Madrid encore nous avons eu le plaisir de quelques décou-
vorles dans un dépôt d'archives peu connues, et difficiles à con-
suller : l'archivo de Protocolos. 

La loi espagnole oblige, depuis quatre siècles, les notaires à 
faire un dépôt de tousles actes qu'ils passent; ees dépôts per-
mettraient de retracer dans le plus grand détail l'histoire 
complèle de la propriété dans la péninsule, s'il était méthodi-
quernent dispose; mais les recherches doivent se faire d'aprés 
J'ordre alpliabétique des prénoms des officiers publics! II faut 
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done avant de rechercher un acte connaítre l'officier ministériel 
qui l'a passé. 

Nous avons pu cependant retrouver quelques échos du sujet 
qui nous occupe, en des pouvoirs donnés, des contrais passés , 
des acquisitions faites par des Assieulistes du xvi0 siècle, el 
grace au dévouement de Tofficial Don A. Boga y Mosquera, à 
qui son amitié pour nos compatriotes faisait regretter jusqu'a-
lors de n'avoir.vu aucun d'entre eux mettre son obligeance à 
l 'épreuve. 

V.—Biblioteca nacional(département des Manuscrits). — Madrid. 

Le dépar tement des Manuscrits de la Bibliothèque nationale 
de Madrid renferme pen de documents sur nos Assientos;' 
encore, plusieurs de ceux que signale le catalogue sont-ils 
absents. 

VI . — Archivo de Simancas. — Valladolid. 

Nous y avons recherché la correspondance diplomatique des 
ambassadeurs espagnols en Portugal, etsurtout en Angleterre, 
correspondance de Montéléon, puis de Géraldino qui fut ambas-
sadeur après avoir été directeur pour Sa Majesté Catholique 
dans TAssiento de la South-Sea-Company. Plusieurs liasses 
ont été remises par Je fils de Géraldino á la mort de ce dipló
mate. I I faut noler aussiles papiers livres par uncommisde la 
Compagnie anglaise, pendant le congrès de Soiseons, au pléni-
potenliaire espagnol, Barranachéa, papiers qui éclairaient Je 
Gouvernement espagnol sur la contrebande des Assientistes 
anglais. 

EN PORTUGAL 

I . — Archivo de Torre do Tombo. — Lisbonne. 

Les collections du Minislère des Affaires étrangères cotn-
mençant seule:nent avec le marquis de Pombal, c'est à Torre do 
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Tombo que nous avons trouvó les registres reproduisant les 
négociations des plénipotentiaires portugais à Utrecht et à 
Londres, oú se sont débattus les intérêts de la Compagnie 
négrière portugaise de Cacheu. 

II . — Bibliothèque royale d'Ajuda. — Lisbonne. 

Nous y avons t rouvé : Io Ia transcription des négociations de 
1725, à l'époque des mariages portugais. A cette date les diff i-
cultés relatives à l'Assiento portugais de 1696 duraient encore; 
2o quelques autres documents relatifs à la traite portugaise. 

III. — Bibliotheca Nacional. — Lisbonne. 

1" Collection Pombaline (Manuscrits du marquis de Pombal). 
Contient plusieurs pièces relatives à l'organisation du com
merce négrier en Amérique lors de la domination espagnole. 

2" Dans les locaux de la Bibliothèque nationale est installé 
depuis peu de temps ^Archivo de Ultramar. — Ces collec
tions, en voie de classement, permettront d'étudier l'histoire 
coloniale portugaise. Nous avons recueilli dans plusieurs 
registres des renseignements sur l'utilisation des factoreries 
portugaises d'Afrique, par les traitants espagnols W. 

EN ANGLETERRE 

1. — Record Office. — Londres. 

Ici ce sont les négociations diplomatiques auxquelles a donné 
lieu l'Assiento anglais entre 1713 et 17S2 (à Aix-la-Chapelle 

( 1 ) I c i encore nous avons grand plaisir à remire hommage à la complai
sance et à la bienveillance toute sp c ía le , dont ont fait 'preuve à n o t r e é g a r d 
M M . d'Acunha, directeur de la Bibl io thèque nationale, et de Castro, directeur 
des Archives d'Outremer. 
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surlout) que nous avons recherchées. Nous avons également 
trouvé dans les négociations de Barcelone en 1707, enlre Stan
hope et l'archiduc Charles, un projet d'Assiento et de traite de 
commerce relatif à TAmérique, qui prouveront la continuité des 
vues et de la politique anglaises. 

II. — British Museum. — Manuscrits. — Londres. 

Le dépar tement des Manuscrits de la Bibliothèque natio-
nale conserve une collection qui nous a étó infiniment p ré -
cieuse, ce sont : 

Io Les South-Sea-Company's papers. — Les registres de la 
Compagnie anglaise, qui, pendant quarante années, a exploilé 
l'Assiento, sont là presque au coraplet; ce sont des sources 
d'une richesse et d'une précision incomparable, oü nous avons 
pu puiser abondamment. 

2o Neivcastle papers. — Collection de manuscrits du due de 
Newcastle (négociations diplomatiques, comptes rendus des 
deliberations du Conseil, etc ), qui nous ont permis de com-
pléler les renseignements puisés au Record Office. 

3o A u dépar tement des imprimes. — De oombreux « pam
phlets » et collections de périodiques contemporains édiíient le 
lecteur sur l 'état de l'opinion publique anglaise, relativement à 
TAsaiento et aux opérations politico-comtnerciales de la South-
Sea-Company. 

EN FRANCE 

I . — Archives du Ministère des Colonies. 

Io Plusieurs cartons (série F2) contiennent uniquement des 
pièces relatives à notre Compagnie de l'Assiente; ils font le 
pendant modeste des South-Sea-Company's papers de l'Assiento 
anglais. 

2o Une autre série (C6) contient des pièces relatives à la 
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Compagnie de Guinée, d'oii sortit noire Compagoie de l 'As-
sienle. 

Enf in la Correspondance du Ministre avec les Gouverneurs 
el Intendants de nos colonies (série B) est fort profitable à con-
suiter. 

I I . — Archives nationales. 

Aux Archives nationales : Io Les Archives dc la Marine dont 
i l existe un précieux catalogue, fonrnisscnt la contre-partie de 
la correspondance du Ministre conservéeaux Colonies. 

On y trouve les lettres reçues des colonies, des ports et de 
Fétranger (séries B2, B4, B1). La dernière de ees trois séries 
surtout, est précieuse, car elle contient la correspondance de 
« l'agent du commerce en Espagne », sorte de consul général 
duns les attributions duquel renlraient au premier chefies affai
res de l'Assiente. 

2o Les cartons du CoiUróle des Finances ot (3o) plusieurs col
lections des Arrcls du ConseÁl, fournissent, avec les Archives 
de la Marine des renseignemenls sur la traite française. 

4° Citons enfin les Regislres du Conseil du Commerce, abon-
dants en renseignemenls pratiques. 

I I I . — Archives du Ministére des Affaires étrangéres. 

Ici encore, i l y avail beaucoup à prendre, pour complóler les 
renseignemenls fournis par Ies archives de Simancas, de Torre 
do Tombo etduRecord Office. Io G'est dans la Correspondance 
d ip lomat iqueáe nos ambassadeurs que Ton voit toute l'influence 
de la diplomatie française sur le Gouvernement espagnol et le 
rôle que nous avons joué , toujours au premier plan, dans les 
négocialions auxquelles l'Assiento a donné lieu. Les Correspon-
danecs. d'Angleterre, d'Espagne, du Portugal et de la H o l -
lande, o n t d ü é l r e mises à contribution; 2o A còté de la Corres
pondance, la Collection des Mémoires et Documents nous a 
également servi. Citons surtout, les vingt-quatre mémoires sur 
rEspagne, rediges au xvm0 siècle; plusieurs mémoires sur le 
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Portugal et l 'Angleterre; de nombreux mémoires sur le com
merce, l 'Amér iqae , etc. . . . auxquels nousrenverrons pluspréci-
sément au cours du present travail. 

IV. — Bibliothèque nationale. — Département des Manuscrits. 

1° Ici encore on tronve : (Fonds France), plusieurs mèmoires 
rfdatifs au commerce. On y trouve aussi Ies prècieux papiers 
fie Béliardi í1), fort importants pour I'histoire des relations com-
merciales entre l'Espagne et la France au xvm0 siècle. 

Également quelques manuscrits espagnols. 
2o A u dépar tement des imprimes, plusieurs libelles et pam

phlets, duplicata ou complémentde ceux que nous avons sígnales 
au British Muséum. 

BI B L I O G R A P H I E 

La bibliographie est três pauvre, la traite, à notre connais-
sance, n'ayant point encore été étudiée du point de vue oü nous 
I'envisageons. 

Nous ne pouvons citer comme ouvrage special que la Histo
ria de la raza africana en el Nuevo Mundo, en espagnol, par 
D. Jose Aneo?iio Saco, Barcelone, 1879 (2); encore cet ouvrage 
manque-t-il de valeur scientifique, et ressemble-t-il plulôí à une 
compilation de détails juridiques, politiques, économiques, sans 
lien précis, l'auteur n'ayant pu consulter que de rares docu
ments de première main. 

Comme recueils de texles. 
Abreu y Bertodano. Colección de tratados [1598-1700), 

Madrid, 1740-1752. Donne le texte de presque tous les As-

(1) V. Pierre Muret, Les papiers de Béliardi, Revue d'hlstoire moderne et 
contemporaim, t . I V , 1902-1903. 

(2) Cet ouvrage forme le qua t r i éme volume de son Historia de l a Esc la 
vitud, et nous y renvojons sourent de cette façon ,: Saco, t . I V . 
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sientos Cantillo. Tratados de Paz y Comercio. Madrid, 1843 W. 
Donne les textes des traités d'Assiento. 
Josó Ferreira Borges de Castro : Colleccao dos Tratados, 

convenções, contratos e actos públicos celebrados entre a coroa 
de Portugal e as mais potencias^ desde 1640 ale ao presente. 
Lisboa, 1856. 

Les autres ouvrages, três nombreux, mais d'ordre général , 
auxquels incidemment nous avons eu recours pour constituer 
le cadre de cet ouvrage, seront cités dans une note bibliogra-
phique à la fin de chaqué livre. 

La Sociélé des amis de l'Université ayant bien voulu, pour 
faciliter nos recherches, mettre à noire disposition une bourse 
de voyage pour TEspagne et le Portugal, nous tenons à lui en 
exprimer ici toute notre reconnaissance. 

(1 ) Le t i t re exact de cet ouyrage est : Tratados, convenios y declaraciones 
de paz y de comercio que han hecho con las potencias estranjeras los monar
cas españoles de la casa de Borbon. desde el año de 1700 hasta el dia. 



T A B L E 

DES 

A B R É V I A T I O N S R E N V O Y A N T A U X S O U R C E S d ) 

Aj-
*AC. 
*AN. 

AP. 
*ASim. 

A U . 
AcaHa. 

*ÀAE. 

*AGI. 

*AHN. 
B M . 

*BMMM. 

*SSCíp™ 

B N . 
BNMsa. 
Pomb. 

*RO. 
«XdeT. 
Doct». 

Muñoz 

Corr. 
M é m . et doc. 

leg == legajo. 

Newc. 

Pombaline 

Bibliothf-que royale d 'Ajuda à 
Archives dumin i s lè redesColon ieS jà 
Archives nationales, à 
Archivo de Protocolos, à 
Archivo de Simancas, à 
Archivo de Ultramar ( B i b i . Nat.), à 
Académia de la Historia, à 
Manuscrits de Muñoz. 
Archives du min is tè re des Affaires 

é t r a n g è r e s , à 
Correspondance. 
Collection des Mémoi res et Docu

ments. 
Archivo Général de Indias, à 
est = estante, caj = ca jón . 
Archivo Histórico Nacional, à 
Br i t i sh Muséum, à 
Bri t ish M u s é u m , Dépa r t . des M a -

nuscri ls . 
South-Sea Company's papers. 
Newcastle papers. 
Bibl io thèque Nationale, à 
Bibl iothèque dépar t .des Manuscrits. 
Collection des manuscrits du Mls 

de Pombal, B i b l i o t h è q u e N a t . d e 
Record Office, à 
Archivo de Torre do Tombo, à 
Documents publit ísen annexe. 

Lisbonne. 
Paris. 
Paris. 
Madr id . 
Simancas. 
Lisbonne. 
Madr id . 

Paris. 

Seville. 

M a d r i d . 
Londres. 

Paris. 

Lisbonne. 
Londres. 
Lisbonne. 

(1) Les notations les plus fréquemrnent employees sont marquées d'un asté-
risque. 





T O M E I 

LES GONTRATS 

L I V R E P R É L I M I N A I R E 

L E NOUVEAU MONDE 

Les Conqué ran t s . 

Com me un vol de gerfauts Itors du charaier intal 
Faiigués de porter leurâ misôres hautaincs, 
De Palos, de Mogner, rouliers el capitaines, 
l'artainnt, ivres d'un rève lióroíque et brutal. 
Tlsallaient conquerir le fabuleux métal 
Que Cipango mürit dans ses mines lointames, 
tít les vtífitsalizés inclinaient leurs antennas 
Aux hordá mystéricux du moode occidental. 
Chaqué soir espérant des lendernains ¿piques, 
L'aznr phosphorescent de la mer des Tropiqnes 
Enchantait leur sommeil d'an miraje doré; 

Ou penchés íi l'avant des blanches carayjlles, 
l is reganiaient montcr en un ciei ignoré 
¡)u fond de l'océan des étoiles nouvdlles. 

JOSÉ MARIA WE HÉRKIHA 
{Les Trophies,} 

SCEL. 
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G H A P I T R E P R E M I E R 

SECTION PREMIERE 

L E S G R A N D E S D Ê C O U V E R T E S 

1. Le parlage du Monde. La bulle du pape. — II . Influence des grandes 
découverles sur le commerce el la politique de l'Kurope. 

Lusos heroes, cadáveres seiliços 
Erguei-vos d'entre o pd I Sombras honradas, 
Surgi !... 

(ManoU Maria Barbosa du Bocage). 

I 

Le partage du Monde. — La bulle du pape. 

Petit par l 'étendue, grand par la destinée, le Portugal n'offre 
parmi tant d'atlraits délicats, rien de plus remarquable ou 
plus original que son architecture Manueline W. 

A défaut d'autres témoins, les merveilles gothiquesde Belem, 
de Thomar ou de Batalla emporteraient l'esprit vers le temps du 
roi Alphonse et du prince Henri le Navigateur, l'entraineraient 
sur les mers lointaines à la suite de Fernandès de CaDa Mosto 
et de Bartholomé Diaz. En ees magnifiques églises, les berceaux 
des voütes sont des carènes, les piliers élancés des mâts , les 
chapiteaux des bouquets d 'agrés ; tous les motif's d'ornementa-
tion sont des cordes de pierre, enlacées, tordues, nouées en 
trèfles, en boucles, en spirales nerveuses et souples; Toa ne 
marche plus sur les dalles d'un temple, mais sur le pont d'une 
nef veritable, et le jour vert des vitraux prend les reflets glau-

(1) Ainei n o m m é e du roi don Manuel qui fit bâ t i r les plus beaux de ces 
edifices. 
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ques des écoutilles. Le Portugal possède un art bien à lu i , élé-
gantet riche commefntsomptueuseelrare sa gloire duxv0siècle. 

Car si l'Espagne se vante d'avoir accepté du géniede Colomb 
Taumône d'un continent, le Portugal peut à plus juste titre 
s'enorgueillir d'avoir inauguré l'ére des découvertes et preparé 
le xvi6 siècle, le siècle miraculeux! 

Sans l'exemple des marins portugais qui l'avaient formé à 
leur école, Colomb eüt-il découvert TAmérique? Sans les Indes 
occidentales et orientales, qu 'eüt été l 'époque de Cbarles-Quint 
et de François l61'? De '1420 à 1480 toule la côte occidentale 
de l'Afrique ful découverte, en 1486 le cap des Tempètes ful 
doublé et devint le cap de Bonne-Espérance. L'ópouvantable 
géant qui en barrait la route aux marins effrayés, s'ótait dissipé 
dans les brumes, flmpossible s'évanouissait, les Indes presli-
gieuses et tant convoitées étaient atteintes par l'Orient, et lan
dis que de hardis capitaines allaient y vivre les Lusiades, un 
marin génois offritaux rois catholiques d'en chercher pour eux 
la route occidentale. Le 12 oclobre 1492, un vendredi, l 'Ami-
rante armé de pied en cap, snivi de ses capitaines qui portaient 
chacun une bannière ornée d'une croix verle et surmontée des 
couronnes respectives de Ferdinand et d'Isabelle, débarquait à 
Hispaniola, les équipages se répandaient en longues lignes sur 
le rivage, remerciant Dieu avec des larmes, baisant la Ierre 
qu'ils avaientcrune plus revoir. Colomb prit possession du pays 
au nom des rois de Castille, sous les yeux innocents, étonnés 
sans frayeur, des indigènes accourus en grande foule U). 

I I avail doté l'Espagne « de cette grande terre, que l 'équateur 
coupe en deux, quis'enfonce versleSud jusqu'au 520degré l /2(2) 
et s'étend tellement vers le Nord qu'elle se cache dans les glaces 
du pôle antarclique sans qu'on en sache la fin (3) ». 

(1) Voi r la description dans l 'histoiro de Las Casas, et d 'Oviédo. 

(2 ) Du méridien de T o l è d e . 

(3) Herrera, Descripción de laa Indias occidentales. Chap. I «.. . y llevando 
su derrota hasta donde se pone el sol, saliendo de Palos, v i l l a del Conde de 
Miranda en la costa de Andaluzia, navegó tanto por el océano, que ha l ló esta 
gran tierra, a la laqual corta por medio la Equinocial y va tanto hacia el 



Coloinb avait cru toucher aux Indes, i l mourut dans cette 
erreur. Cuba qu'il avait prise pour la terre ferme fut longtemps 
considérée comme telle. Après lui Vincent Pinçon découvrit 
l'Amazone, et Améric Vespuce traça le premier la carte des con-
trées nouvelles. Ce ne fut qu'en 1516 lorsque Vasco Nuñez de 
Balboa eut découvert le Dañen , c 'est-á-dire Pisthme de Pa
nama, et aperçu le Pacifique appelé la mer du Sud, ce ne fut 
que lorsque Magellan, après avoir contourné le cap Horn, eut 
péri aux Philippines W, qu'on prit conscience du continent nou-
veau. Bientôt toutes les Antilles, FAmérique du Nord, clepuis la 
Caroline et la Californie, l 'Amérique du Sud tout entière, sauf 
le Brésil, que l'erreur de Cabral donna aux Portugais, les Phi
lippines et jusqu 'á la Nouvelle-Guinée allaient passer an pou-
voir des Espagnols. Avec Cortés, le Mexique est conquis, avec 
Pizarre, le Pérou; le Chili et les iles du Pacifique le furent peu 
à peu, non sans mal. 

Les Portugais de leur côté ne restaient pas inactifs. Vasco de 
Gamareconnut les côles du Mozambique, y fonda des établisse-
ments ainsi qu 'á Madagascar, au Malabar, à Goa, à Ceylan, a 
Malacca. On poussa jusqu'en Chine et jusquau Japon. 

Les deux nations de la péninsule Hibérique se retrouvaient 
face à face après s'étre tourné volontairement le dos dans leur 
course sphér ique; aux Moluques elles se heurtèrent, et en 1S29 
Charles-Quint abandonnera ees iles à ses voisins. Les Portugais 
dominèrent aux Indes orientales, surtout dans le golfe Persique 
et dans la mer Rouge, aussi exclusivement que les Espagnols 
aux ludes occidentales. En fait les deux nations en cherchant le 
chemin des iles aux épices — car c'était là toute la visee com-
merciale de l 'époque — avaient trouvé le monde, et s'en par-
tageaient l'exploitation. 

sur que llega a cinquenta y dos Grados y medio, y va tan al ta par el Norte 
que se nos esconde debajo del polo Antartico sin saber el fin ». 

(1) Voyez sur ce point une récente é tude : L a primera vuelta a l mundo, 
par D . Vicente Llorens Assensio, Sévilla, 1903. 
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lis eurent l'habiletó d'en obtenir la consecration officielle de 
Tautorité temporelle et spirituelle la plus haute : la papauté. Une 
preraiòre(i) bulle, délivrée en 1454, par Nicolas V, au roi Alphonse 
de Portugal, lui reconnaissait la propricté des Ierres décou-
vertes par ses capilaines sur les côtes de Guiñee et dans les 
mers avoisinantes, et lui accordait, en matière religieuse, les 
pouvoirs nécessaires à leur administration chrétienne. Les rois 
catholiques tlésirèrent obtenir pared litre pour les découvertes 
de Christophe Colotnb. La bulle du 4 mai 1493, délivrée par 
Alexandre V I , fait le pendant de la précédente et trace une ligne 
délimitant vers l'Est les possessions espagnoles; elle allait d'un 
pôle à l'autre et passail à cent lieues à l'Ouest des ties Açores 
ou du Cap Vert. Les Espagnols recevaient le droit de souverai-
neté sur Ies Ierres découvertes ou à découvrir à l'Ouest de cette 
ligne, à condition de les évangéliser. 

On a beaucoup discute sur la nature de ees actes. Sans pré-
tendre elucider le point intéressant mais étranger à nos préoc-
cupalions, de savoir quels droits le roi d'Espagne invoquait sur 
les ludes, i l faul rejeter l'opinion mainte • fois soutenue (et 
notamment au x v i i f siòcle, par les Espagnols), mainte fois 
depuis reproduile sans contrôle, qui ferait de la bulle d'Alexan-
dre le titre de propriété des princes de Castille. 

Deux considerations s'opposent à cette interprétalion : la 
première e'est que, dans le domaine des fails historiques, on ne 
voyait plus alors les princes solliciter du pape l'autorisation de 
faire une conquôlef2); l'occupation dans les cas oü elle pouvait 

(1) Lavifiso et Kambaud citent deux bulles de M a r t i n V et Eugène I V , 
mais ce durent Êtro plutôt des actes de la p a p a u t é autorisant les Portugaie ¡t 
commercer avec les infidíiles de 1'Afrique. 

(2) Au moyen âge i l en était peu t -ê t r e autroment. Guillaume sullicita du 
pape l'autorieation de eon cntreprise centre TAngleterre et Henr i I I celle de 
la conquete de l ' I i lande. Encore p o u m i t - o n soutenir qu'ils ne clierchaient 
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se réaliser était un mode d'appropriation jugé suffisant en h i i -
même. 

La deuxième considération, qui corrobore la précédente, 
c'est qu'en droit, le pape n'était point considéré comme possé-
dant la souveraineté teraporelle sur le monde entier; en parti-
culier, i l n'avait sur les infideles et sur leurs terres aucune j u r i -
diction. Coraraent eüt-il pu donner ce qu' i l n'avait pas? C'est 
un internationaliste espagnol du début du xvi" siècle, Vitoria, 
qui nous raffirmet1). 

Mais le pape possède une puissance teraporelle sur les 
princes chréliens dans l'ordre des affaires spirituellles, c'est-
à-dire qu ' i l peut leur imposer une direction dans la con-
duite des affaires temporelles, lorsqu'elles influent directement 
sur les affaires spirituelles(2). La propagation de la foi estie 
domainetout spécialement ouvert à l'intervention apostolique. 
Le pape peut estimer que les Portugais en Afrique, les Espa-
gnols en Amérique, auront de par la position et les droits 
acquis, par leur catholicisme éprouvé, une action plus efficace 
que tout autre peuple chrétien sur la conversion des noirs ou 
des Indiens, et pour éviter les compétitions brutales et sanglan-
tes qui ne pourraient que nuire à la diffusion de l'évangile, i l 
leur accorde un monopole pour la catholicisation des infidèles. 

Les bulles ne légitiment point des conquêtes qui s'étaient 
faites et se pouvaient faire sans elles, elles ne les confirment 
pas davantage, et le chef de l'Église se borne à confier à qui 
bon lui semble les clefs de l'Église. Certains termes de la rédac-

en cela que la légi t imat ion de leurs ambitions et se fussent au besoin passé 
de la permission. E n tout cas & notre époque i l en est autrement. Herrera, 
dans ses D é c a d e s ( I I , 1, 4) , d i t que Ferdinand et I s abe l l eayan t consu l t é plu-
sieurs personnes de science éminen te pour saroir s ' i l é ta i t nécessaire d'ob-
tenir r invest i ture des papes, toutes furent d'avis que cette forraalitc n 'é ta i t 
pas nécessa i re , mais Leurs Majes tés , pour plusieurs raisons part icul ières , ne 
laissérent pourtant pas que de l'observer. 

(1) V . l 'é tude de M . Ba r thé l emy sur Vi tor ia , dans : Les fondateurs du 
droit international, Giard-Bricre, 1904. — « Papa non est dominas civilis 
aut temporalis totius orbis... Papa nullam potestatem temporalem habet i n 
barbaros Indos, ñeque i n alios infideles » (Relectiones). 

(2 ) Papa habet potestatem temporalem i n ordine ad spiritualia. 



tion, certains moyens deparvenirau but peuvent, dans ees actes, 
faire illusion ; ainsi la défense faile à quiconque de se rendre, 
sans l'autorisation du roi d'Espagne, dans les Ierres découvertes 
ou à découvrir , ou de naviguer dans les parages africains sans 
la permission du roi de Portugal, et ce sous peine d'excoramu-
nicalion, est bien, en fait, équivalente à une attribution de sou-
verainelé exclusive, puisque les princes de la péninsule ont le 
pouvoir de réserver à leurs sujets la fréquentation de leurs 
immenses domaines. I I n'y a pourlant de la parí de la papauté 
qu'im souci de propagande chrétienne. Le preambule de l'acte 
de 1454 nous représente le pape comme investi des moyens 
d'assurer le salut des ames et l'unitó du troupeau chrétien. I I 
loue le prince Henri de ses efforts, en exprimant la crainte que 
des tiers jaloux ne s'efforcent de lui en enlever le fruit, et ne 
fournissent aux infidèles des armes pour la resistance W. 

L'acte de 4 493 prend également pour base Tintérét de la foi 
calholique, ne mentionne que subsidiairement les intérôts 
commerciaux, débute par une pressante recommandation aux 
Espagnols de répandre le christianisme. Le fruit de la conquête 
n'est assuré qu'iiidirectement, et senlement à l'encontre des 
princes qui reconnaissent rautor i té du pape; i l y a là comme 
une sorte d'arbitrage éventuel destiné à assurer la paix entre 
chréliens, rendu par rarbitre nafurel et universellemcnt reconnu 
des chrótiens. C'est un acte de juridiction ecclésiastique (2). 

11 est à remarquer, d'ailleurs, que cet acte a été sollicité par 
les intéressés, qui, pour l'obtenir, ont invoqué l'intérét de la re
ligion, et Ton peut penser qu'ils étaient de bonne foi. Sans doute 
les princes n'étaient pas indifférents aux profits mafériels, sans 
doute ils étaient poussés par les désirs de leurs sujets, qui, en 
bons marchands, en farouches aventuriers, ne souhaitaient que 
les immenses bénéflces du commerce ou renrichissement rapide 
des mélaux précieux; mais les rois d'Espagne et de Portugal 

(1) Remarquer l'analogie avee la prohibit ion du commerce des armes en 
Afrique par la conférence de Bruxelles. 

Mr Pillet à son cours d'histoire des Tra i t és , 1899-1900. 
(2) Voye?, pour le texte de ees bulles Navarrette, Col l . d i p l . 
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prirent souvent au sérieux leur rôle spirituel; nous en signale-
rons de nombreux exemples, et Fon ne doit point les rendre 
responsables des excès et de l'absence de scrupules, qui , dans 
tons les temps et dans tous les pays, caractérise les coloniaux. 

•ir 

La ligne de demarcation adoptée par la chancellerie ponüfi-
cale, sur Ies rapports mêmes de Christophe Colomb, était bien 
indécise, car une distance considerable separe les Açores du 
Cap Vert. Le Portugal craignait que son adoption ne lésât 
les droits antérieurs ; i l ouvrit des négociations, appuya ses 
désirs d'armements considerables. A la demarcation adoptée 
il voulait substituer le parallèle des Canaries et se reserver 
loutes les terres situées au Sucl. Les Espagnols qui, du côté 
de la France engagée dans les guerres d'ltalie, avaient les 
mains libres, ne se laissèrent pas intimider et parvinrent à 
maintenir leurs prétentions. 

A Tordésillas, le 7 juin 1494, deux actes furent signés í1), 
relatifs l'un au partage de l'Océan, I'autre aux établissements 
d'Afrique. Dans cette dernière convention, les Espagnols, après 
avoir assuré leur domination sur les côtes maroeaines, s'enga-
geaient à ne point fréquenter les pêcheries de la côte de Guinée, 
du moins pendant troisans; le domaine af'ricain devenaitde plus 
en plus exclusivement portugais. 

En revanche la ligne médiane de l'Atlanlique subsislait, on 
la déplaçait simplement, en la reportant à trois cent soixante-
dix lieues à l'Ouest des iles du Cap Vert. Le roi de Portugal 
s'engageait à n'envoyer aucune expédition à l'Est de cette ligne, 
le roi d'Espagne aucune à l'Ouest, et ses vaisseaux devaient 
gagner directement et sans escale la sphère d'influence qui 
lui était réservée. 

Les travaux techniques prévus pour l'exécution du traite ne 
furent jamais exécutés, mais la ligne idéale resta toujours 

(1) Abreu y Bertodano, Colleo. de Tra i t . 
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la base des négociations diplomatiques entre les deux couron-
nes; entre les deux couronnes disons-nous, car dès la deuxième 
moitié du xv i " siècle elle n'arrétait plus les autres puissances. 

Sa précision n'était guère plus grande que celle de la ligne 
Alexandrine, et fatalement des controverses devaient naitreentre 
les deux peuples, de Pincertitude qu'elle laissait subsister. 

La ligne s'enfoncait dans les Ierres baignées par le Rio dela 
Plata. En 1553, les Portugais remontèrent jusqu 'á Buenos-
Ayres et prirent possession de la rive sptentrionale du fleuve. 

La Cour de Lisbonne ordonna en 1680, la formation de la 
colonie du Saint-Sacrement à l 'extrémité du territoire qu'elle 
pensait lui appartenir. La prétention parut mal fondée aux 
Espagnols, ce fut une source de guerres continuelles, les Portu
gais faisant par là un commerce interlope considérable avec 
les habitants de Buenos-Ayres. 

Après les traités de 1681, d'Utrecht, de 1750, la colonie finit 
par rester à l'Espagne en 1778. 

I I 

Influence des grandes découvertes sur le commerce 
et la politique de l'Europe. 

Le résultat le plus direct des grandes découvertes fut une 
modification remarquable des routes commerciales I1). 

Les seules mers fréquentées avaient été, jusque- là : la Bal tique, 
la mer du Nord, la Méditerranée; les grands peuples commer-
çanls : les Hanséates et les republiques italiennes. Ces dernières 
avaient monopolisé le commerce d'Orient. Venise se trouva 
immédialement déchue de sa puissance, les Portugais se substi-
tuant à elle devenaient les grands fournisseurs des denrées 

( 1 ) V. Noel , Ilistoire du commerce du Monde depuis les temps les p í a s 
reculés, T . I I , L . I . 
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d'Asie, prenaient sa place cTintermódiaire indispensable. Venise 
essaya en 4503 de leur résister, refusa de s'associer à eux; 
elle députa an sultan d'Egyple, parvint à lui faire envoyer des 
flottes contre ses rivaux dans la mer Rouge et l'océan Indien. 
Le sort des arraes fut favorable aux Portugais quifurent, dès 
lors, libres d'inonder TEurope des produits luxueux et jadis rares 
que les caravanes distribuaient parcimonieusement : le sucre, 
le café, les épices devinrent communs. 

Les domaines espagnols ne fournirent point de denrées, mais 
un phénomène analogue au precedent se produisit relativement 
aux métaux précieux. L'Espagne en fut, malgré soi, la distri-
butrice. Tandis que les Portugais conservaient par le commerce 
les avantages de leurs découvertes, ne fondaienl que des comp-
toirs, les Espagnols, qui voulaient conquérir et assimiler des 
colonies, virent graduellement leurs richesses passer aux mains 
de tous leurs rivaux. La conquête du Nouveau-Moude qui sem
ble l 'apogée de la puissance espagnole, marque au contraire 
Forigine de sa decadence. 

Les conquistadors ne recherchèrent d'abord quel'or, Targent 
et les perles. On ne songea qu'au bout de quelques années à 
mettre en valeur les contrées nouvelles, et malgré tout, l 'en-
richisseraent facile, rexploitation du travail servile, causèrent 
la ruine des manufactures d'Espagne, de son agriculture. 

Le Gouvernement voulut, pour la conservation et Fentretien 
de ses colonies, développer le commerce, fortifier la flotte, 
multiplier la richesse; i l crut y parvenir en organisant tout un 
système rigideet compliqué; i l ne saperçut pas que le commerce 
du Nouveau-Monde passaít graduellement aux mains des autres 
puissances; que sa marine n'avait que l'ombre dela force; que 
ses equipages se recrutaient et ses vaisseaux se construisaient 
à l 'é t ranger; que sa richesse était tarie dans ses sources essen-
tielles. Lorsque, en 1580, Philippe I I eut réuni dans sa main 
les deux sceptres de la péninsule, les colonies portugaises 
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entrèrent dans forbe fatal de la politique espagnole. Les Hol-
landais en arrachèrent les plus beaux morceaux. 

Le phénomène curieuxqui répartit surl'Europe entière lebéné-
fice des grandes découvertes, malgré les soins jaloux quo les pre
miers occupants mirentà l 'éviter, s'explique par des causes éco-
nomiques et politiques qu'il suffira de signaler.Les causes écono-
miquesetindirectes resident dans l'adoption universelle de la doc
trine mercantile, qui fit prendre pour la richesse elle-raême, les 
métaux précieux qui n'en sont que le signe, et dans l'application 
corrélative d'un système colonial d'exclusivisme absolu par une 
nation qui, n 'étant pas produclrice, se trouvait hors d'élat de 
joiier le rôle actif dévolu à la metrópole dans le pacte colo
nial. Les causes politiques et directos résultèrent de l'émulation 
des autres puissances, de leurs manceuvres pour s'approprier 
de façon immediate les profits du Nouveau-Monde, que média-
tement et malgré soi, l'Espagne laissait filtrer vers elles. Les 
puissances admirent apparemment l 'évangile de l'exclusivisme 
colonial qu'elles entendaient elles-mêmes pratiquer, tout en 
eberchant les moyens d'y déroger. Au début, l'Angleterre, la 
Hollando, la France songent seulernent à faire ce qu'onl fait le 
Portugal et l'Espagne : découvrir une route nouvelle vers le 
pays des épices. Ce n'est plus par l'Orient ni par l'Occident 
qu'ils le tentent, mais dans une troisième direction, par le 
Nord. Jacques Cabot, Willougby, Frobisher, pour le compte 
des Anglais; Verazzano et Jacques Cartier, pour le compte de 
!a France, découvrirent toute l'Amérique septentrionale qui 
avait échappé aux Espagnols. 

Nous en reçumes avec le Canada la plus belle part, sans nous 
douter de sa valeur. Les trois puissances, en effet, n'avaient 
d'yeux que pour les domaines espagnols, et, bientôt, elles 
allaient changer de tactique. 

Ce 'fut d'abord I'atlaque brutale à main armée, des convois 
gorgés de richesses qui revenaient des eldorados lointains; 
puis des négocialions diplomatiques plus ou moins hábiles pour 
prendre pied aux Indes; enfin, une contrebande constante. 
Et, pour cette dernière, la traite des nègres , que l'Espagne 
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Cut bien furcee d'abandonner, puisqu'elle ne pouvail Ja faire 
elle-même, fut un prétexte commode el un moyea fort efficace. 

I I convient, pour s'en pouvoir rendre compte, de jeter un 
coupd'oeil rapide sur celte organisation coloniale de r A m é r i -
que, tant décriée, et cependant tant imitée par Jes autres na
tions. 

SECTION DEUXIÉME 

L'ORGANISATION COLONIALE ESPAGNOLE 

I . Principes de oette organisation. — IT. Le Conseil des Indes. — I I I , Les 
Assientos. — IV. L a Junte des nègres. 

I 

Principes de cette organisation. 

Le principe ou mieux la pratique de TadministraUon espa-
gnole dans la colonisation d'Amérique, fut un essai d'assiraila-
tion totale et un parti pris de gouvernement direct W. Ce furent 
bien une nouvelle Espagne, une nouvelle Andalousie qu'on 
lenta de creer par delà les mers. 

Comme l'Erapire romain, l'Espagne étendit à ses possessions 
son idiome, sa religion, ses lois, son administration. 11 est vrai 
que le peu de cas que Ton fit des indigènes, leur disparition 
progressive rendaient cette politique moins invraisemblable 
que celle acluellement suivie par la France, dans certains de 
ses établissements, par exemple eu Hindoustan. Les Indiens 
restèrent des sujets, seale la société hispano-amóricaine fut 
considérée córame une population de citoyens, elle ful dès lors 
gouvernée identiquement comme la société espagnole. 

* 

I I faut négliger tout d'abord la période préparatoire de 
découvertes et de conquêtes oú seules les grandes Antilles 

(1) Desdevissee du Désort, L'Espagne de l'anden regime, L e ¡ insl i luüom. 



étaient peuplées, ou le Continent n'était connu que par les 
côtes. Dans cette période Je Gouvernement direct est évidem-
ment seul praticable. 

Le premier soin des Rois Catholiques fut de revendiquer Ia 
souveraineté exclusive et absolue sur les nouveaux territoires. 
Dès 1501, par une loi du 13 septembre, Isabelle et Ferdinand 
décrétaient qu'aucun deleurs sujeis ou vassaux, a fo r t io r i aucun 
étranger, ne pourrait, sans leur licence spéciale, et sous les 
peines les plus graves, faire aucune découverte ni aucun voyage 
en Amérique W. Plus tard, lorsque les vice-rois purent se con-
certer direclement avec les entrepreneurs de colonisation, les 
concessions par eux faites, restèrent soumises à l'approbation 
du Gouvernement métropolitain. C'était aussi de ce dernier que 
les colons tenaient leurs terres, la souveraineté de l'Élat était 
entière et parfaite (2). 

L'Empereur alia plus loin; en 1519, le 14 septembre, i l pro-
mit et jura que les Indes occidentales resteraient à jamais 
unies à la Couronne de Castille; i l en prohibait l 'aliénation, 
déclarant nuiles, toules celles que pourraient faire ses succes-
seurs, auxquels i l transmettait ses droits tels qu'il les tenait de 
Dieu et du Saint-Siège (3). Projets de domination óternelle que 
les contingences politiques devaient rendre illusoires. 

La domination spirituelle des Indes fut assurée la première, 
non pas seulement par l'envoi d'ecclésiastiques ou de mission-
naires, mais encore par l 'intermédiaire des la'iques eux-mêmes. 
Les instructions des capitaines et des gouverneurs mettent au 
premier plan les recommandations relatives à la conversion des 
Indiens; à défaut, le prosélytisme qui animait les âmes au 
XVIo siècle, en eüt tenu lieu (4). Une anecdote suffira à le prouver. 

(1) Eeeopil., L . I V , t . I , 1. 4, et t . I I , 1. 1. L a peine é ta i t la mort . 
(2) Don Miguel Blanco de Herrera, Politica de E s p a ñ a en Ultramar, eh. I . 
(3) Recopil., L . I l l , t . I , 1. 1. 
(4) Voyez les instructions d'Ovando et les lettres de Colomb dans la collec

t ion des voyages Navarrette. 
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Lorsque Colomb fit célébrer la première messe à ílispaniola, 
le 6 jui l let 14-94, la vue des Castillans agenouillés devant le 
prêtre impressionna les naturels. « Les rois de Cas til le, nous ont 
envoyés , leur dit Colomb, non pour vous subjuguer, mais pour 
vous enseigner la vraie religion... ». Évidemment i l serait bien 
facile de rapporter ici les actes d'intolérance, les innombrables 
cruautés des colons et des fonctionnaires, accomplis sous pré -
texte de religion ; mais le Gouvernement espagnol se montra, lui , 
d'une tolórance beaucoup plus grande aux Indes qu'en Espagne 
même, recommanda toujours de convertir les Indiens par la per-
suasionetla douceur(i);recommandations malheureusement trop 
vaines. Les rois catholiques obtinrent de la papauté le patro
nage eccíésiastique des Indes (patronazgo real) tel qu'ils le pos-
sédaient en Espagne. lis avaient le droit de nommer aux postes 
ecclésiasliques etde régler les dimes, les impôtse t les bénéfices 
religieux; seuls les archevêques et les évêques, étaient nommés 
parle souverain Pontife sur présentation. Dès l S l l , t r o i s évê-
chés furent fondés à Saint-Domingue et Concepción de la Vega 
dans Tile espagnole et à Saint-Jean de Porto-Rico. En 1555, 
à Mexico, en 1567, au Pérou, on commença à célébrer des con-
ciles provinciaux analogues à ceux de la mère-patrie oú Ton 
s'occupa surtout de l'instruction et de la civilisation des Indiens. 

Au début du xvn0 siècle, i l y avait cinq archevôchés, vingt-
sept évêchés suffragants, quatre cents monastères,des collèges, 
des hôpitaux, des confréries en grand nombre (2). 

Les jésui tes , dès le début de leur institution s'installérent en 
Amérique; Fon sait quelle renommée de richesse ils y acquirent, 
et comment ils expérimentèrent sur les Indiens du Paraguay un 
essai unique de gouvernement théocratique. Inutile d'ajouter 
que le clergé fort nombreux, comme i l est nature! dans un pays 
d'apostolat, conserva aux Indes toute la puissance qu' i l avait 
en Espagne. 

(1) L a Kecopilation en présen te de nombreuses preuves. V . aussi Herrera, 
Description des Indes, ch. I . 

(2) Herrera, Description, ch . X V Í I I . 
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II convient de remarquer en oulre que les rois d'Espagae 
avaient un intérut personnel, un intérêt de gouvernement três 
puissant, à ce que la religion catholique füt fermement établie 
dans leurs États d'Amórique com me elle Tétait dans ceux d'Eu-
rope. A notre époque l'idóe religieuse est une des bases les plus 
solides de l'État et le support des monarchies fondées sur le 
droit divin W. La dissidence religieuse est un crime de lèse-
majesté, el cela bien plus encore avec l'apparition des schismes, 
carie prosélytisme politico-religieux des protestants ne le cederá 
en rien à celai des catholiques. On voit encore de nos jours 
(à plus forte raison dut-on redouter alors) la propagande reli
gieuse unie à la rivalité politique; el, pour le Gouvernement 
espagnol, réformé et étranger furenl des termes à peu prés 
synonymes. 

En consequence, le 3 6 aoüt 1570, le roi Philippe 11, ému des 
dangers que pouvait courir aux Indes occidentales la pure lé de 
la foi, y décréta l'établissement du Saint Office. L'inquisition 
établie enEspagne par Ferdinand et Isabelle eul dósormais deux 
audiences en Amérique, Tune à Mexico, l'autre à Los Reyes 
(Lima). 

Les raisons de cet établissement sont plus complexes que ne 
Pindiquent les contemporains(2). Les préoccupalions d'ordre 
temporel n'étaient cértainement pas lointaines de l'esprit du 
monarque, qui, parles mains du comted'Albe, et avec l'aide du 
Saint Office, décimait saris pilié ses sujets des Flandres, hérét í -
ques el révoltés. 

L'organisation politique des provinces ultra-marines, fut 
copiée sur celle de l'Espagne. Les Indes du Nord appelées corn

i l ) N'en est-il pas onoore ainsi daos h i monarchies aiitocvatiques? Ce 

qui s'est domièrement passé ea Ru-jsio à I'ocoasion. du message du Tsar, et 

les raisons du proeureuv du Saint Synode pour repousser toute innovation dans 

le Gouvernement, en sont des exemples bien f rappants. 
(2) Voyez Herrera,DascWp¿¿oíi,ch.XX[Xet Uoveate , lãquisUiond'Eípagi ie . 
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tnunément Nouvelle-Espagne, et les Indes du Midi, qui com-
prennent, depuis Tisthme appelé Terre ferme, toutes ¡es posses
sions espagnoles de TAmérique du Sud, furent gouvernées 
directement par la Couronne représentée par les vice-rois. 
Colombetses descendants possédaient ce litre, le premier con-
jointement avec ceux de capitaine général et de grand amirante. 

L'extension de la domination espagnole, el la renonciation 
des successeurs de Colomb aux pouvoirs qui lui avaient été 
accordés assez inconsidérément par les rois catholiques à titre 
héréditaire, permirent de créer à la place de la vice-royauté 
unique, deux vice-royautés, Tune en Nouvelle-Espagne à 
Mexico, l'autre au Pérou , à Lima en l 'année 1542í1). Les vice-
rois eurent entre les mains le gouvernement civil, la justice, 
la police, le gouvernement mililaire, le peuplement et la pacifi-
eation des Indes. Tous les fonctionnaires dépendaient d'eux; 
i lsé ta ient capitaines généraux de terre et de mer, gouverneurs 
des provinces oü ils résidaient et presidents des Audiences. 

Les Audiences étaient à la fois, comme i l est constant dans les 
organisations politiques de l'ancien régime(2), des institutions 
adininistratives el judiciaires : conseil de Gouvernement, et t r i 
bunal supérieur. Elles assistaienl le vice-roi, ou les Gouverneurs 
des provinces à la lele desquelles elles étaienl mises (3); elles 
jugeaient en appel les causes qui leur étaient apporlées des t r i -
bunaux inférieurs (juges de province, alcades, etc.); mais i l leur 
était spccialement ordonné de ne pas empiéler sur la juridiction 
ecclésiastique W. 

(1 ) D'autres royaumes furent créés par cédule du 8 aout 177C ea Nou-
velle-Grenade et ii Buenos-Ayres. V . Eeeopil. de las Indiaf, T . I I , L . I , 
I . 11 ct suivantes. 

( 2 ) V . G . A U i x , Origines du syntème aâministralif fraiitjais. Annule» des 
sciences politiques, 1899. 

( 3 ) Recopil., L . I I , t . X V . 
(4 ) L . I , t . V I I , 1. 54, oto. L ' é t e n d u e d e cos divisions territoriales é ta i t émi -

nemment variable,et souvent d ' u n e i u c o m m o d i t é extreme; ainsi dans les ludes 
án Nord ou Royaume de Nouvelle-Espagne, l'Audience de Saiut-Dorningue, la 
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II y avail une Audience par « grande province » « provincia 
mayor » (les « provincias minores » n'ayant qu'un gouverneur 
sans Audience) et les provinces étaient divisées en districts. 

A còtó clu president des Audiences, siégeaient les auditeurs 
(Oidores). Nous n'avons point à insister sur les autres fonction-
naires qui furentles mèmes qu'en Espagne; mentíonnons seule-
ment l'établissement du régime municipal avec les alcades, les 
régidors, et Tayuntamiento (municipalité) W. 

I I 

Le Conseil des Indes. 

Le pouvoir mélropolitain au-dessus des vice-rois, au lieu 
d'étre confié à quelque ministre ou secrélaire d'État, s'exerçait 
par le Conseil des Indes. Le mécanisme du Gouvernement 
espagnol ne comportait point en etTet de départemenls minislé-
riels spécialisés. « II réalisait l'idéal de la polysynodie, qu'on 
eut lasottise de vouloir introduire en France après la mort de 
Louis XIV (2) ». Toutes les affaires étaient livrées à des Conseils 
qui délibéraient toujours et n'agissaient jamais. Ces Conseil* 

premiere on date, comprenait les iles et gouverncments d'Hispaniola, Saint-
Jean, la Jama'ique, la Marguerite et ses pêcheries , la province de Vénézuéla . 
et par suite de leur proximi té (por cercania) la Nouvelle-Andalousie (G-uyane), 
la Florido, avec toutes les í l e sde la tner des Antil les (plus de six cents), les 
lies Barlovento et celles situées sur la cote de Terre-Ferme ou Soto-Vento 
( L . V , t . I , 1. 1) . 

Le vice-roi de Nouvelle-Espagne, avait encore sous sa jur id ic t ion directe, 
l 'Audience de Mexico avec le Gouvernement de Panuco au Nord, le Yucatan 
au Sud, celle de Kouvelle-Galice à l'Ouest, celle de Guatemala au Sud, avec 
les provinces de Ghiapa, de Honduras, de Nicaragua, de Costa-Paca. De la 
v ice -Eoyau té du Pé rou ressortissaient outre l 'Audience de L i m a , celles de 
Panama, de S a n t a - F é de Bogota en Nouvelle-Grenade, avec les Gouverne-
ments de Saiute-Marthe et de Ca r thagéne , la Nouvelle-Estramadure ou E l 
Dorado; l'Audience de Quito, l 'Audience de Los Charcas ou de L a Plata. L e 
Chi l i et Buenos-Ayres n ' é ta ien t point encore organisés à l 'époque oú nous .nous 
p laçons (débu t du x v i i 0 siècle) . I I y eut également une audience aux P h i l i p 
pines (Herrera, Description, chap. V et X X X ) . 

(1 ) Herrera, Descripción, ch. V , et ch. X X X . 
(2) Baudrillart , Phi l ippe V et la courde France, T . I , L . I , ch. I . 
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élaient à la fois, des organes législalifs, adminislratifs e t j u d i -
ciaires; tontes les aííaires de la monarchie leur étaient soumises 
mais ils n'avaienl pas la décision; celle-ci a'apparlenait qu'au 
Roi qui Jes consultait. 

Les « Consultes » qu'ils lui donnaient devaient être revêlues 
de Fapprobalion royale pour être mises à exéculion « Como 
parece » était la formule sacramentelle par laquelle le roi se 
rangeait à l'avis qui lui était soumis. 

Les consultes lui étaient communiquées par le secrétaire des 
dépeches, avec lequel il prcnait les décisions, c'était ce qu'on 
noramait le Despacho. 

Le Conseil de Castillo et de Guerre, était en réalitó le plus 
important de ees Conseils ; c'était par son ancienneté, sa majesté 
et son role, le véritable Conseil de Gouvernement, bien plutôt 
que le Conseil d'Elat, conseil du souverain. A côtó de ees deux 
premiers, i l fauteiter le Conseil d'Aragon, celui des Flandres, 
celui d'ltalie, le Conseil de Portugal lorsque Philippe I I eut 
réuni les deux couronnes; le Conseil de la Chambre pour les 
affaires ecclésiastiqoes, et le Conseil de l'Inquisition. C'étaient 
là les Conseils suprêmes qui ne relevaient que du Roi. I I en 
existait d'autres qui n'avaient.point ce titre parce qu'ils dépen-
daient du Conseil de Castille; tels le Conseil des Ordres, le Con
seil des Finances, le Conseil de la Cruzade, etc. . C'est parmi 
ees derniers que prit place le Conseil des Indes í1). 

Ce grand corps (2) était pour Ies Indes, ce que le Conseil de 
Castille, était pour l'Espagne. 

Ébauché par les rois catholiques, sous lesquels il resta un 
comité de Gouvernement, i l fut définitivement créé en 1324 par 
l'empereur. Tons les membres en étaient nommés par le Roi. A 
la tete était le président ou gouverneur, le grand chancelier des 

(1) Baudril lart , eod. loe. 
(2 ) Desdevisses duDéser t , op. cit . , t 11; Blanco Herrera,op. c i í . , ch . X X V I H ; 

Zamora, Legislación Ultramarina en forme de dictionnalre, au mot Consejo de 
Indias, Madr id , 1844; et surtout Recopil., L . I I , t i t r . I I et I I I . 
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Indes; i l comprenaithuit conseiilers lettrés, un fiscal qui , dans les 
procès, remplissaitle rôle de tninistère public; deuxsecré ta i res (*). 

Sa competence élail universelle pour tout ce qui concernait le 
Gouvernement des Indes, spiriluelle autant que temporelle, et 
exclusive de la compétence de tout autre conseil, tr ibunal, 
chaacellerie, audience, e t c . , dont l'intervention sur son do-
maine étaii nulle et non avenue. Aucuneloi, aucune ordonnance 
ne devait èlre mise à exécution par les vice-rois des Indes 
qu'elle ne leur eüt été notifiée par cédule expresse du roi, d é p ê -
chée par le Conseil des Indes (2). 

En tant qu'organe législatifil préparait les pragmatiques, les 
ordonnances, les provisions royales; sa secrétairerie rédigeai t 
les cédules, actes oú le souverain exprimait sa volonté. 

En tant que Conseil de Gouvernement, il correspondait direc-
tement avec les vice-rois, gouverneurs, et officiers des ludes; i l 
proposait à tous les emplois civils et religieux, aux bénéfices, 
aux grâces (3), et réglait les divisions territoriales et ecclésiasti
ques, fondations d'audiences, erections d 'cvcchés, etc. (*). 

I I avait ua droit de police général pour l'exécution des dispo
sitions législatives, et devait veiiler tout particulièrement an 
bou traitement des Indiens et à la bonne harmonie des pouvoirs 
publics et des sujets dans les colonies (5). 

Cesdeux groupes d'attributions les plus importantes devaient 
ê t re exercées par le Conseil en son enlier, toutes chambres r é u -
nies dirions-nous aujourd'hui. 

( 1 ) L 'un pour le P é r o u l'autre pour la Nouvelle-Espagne, et aussi un l i eu 
tenant du chancelier, trois rapporteurs et ungref fier pour la Chambre de jus t ice , 
quatre contadors pour lea comptes, et un trésorier g é n é r a l ; deux sollioitadors 
adjoints au fiscal, un coronista mayor, c 'es t -á-di re un historien ofíiciel, charge 
dont le titulaire le plus marquant, f ut cet Antonio de Herrera dont les D é c a d e s 
ont fourni la base de tout ce qu'on a ée r i t sur I'histoire des Indes; un cosmo-
graphe et un pvofesseur de m a t h é m a t ques, un tasador des procès (paiement 
des frais de justice); un avocat et un procoreur des pauvres (assistance j u d i -
c ia i re) , un chapelain, enñn un alguazil et quatre portiers. RecopiL, L . I , t . I I . 

( 2 ) L . I I , t . I I , lois 28, 29 et 40. 
( 3 ) I d . , lois 30 à 42 . 
( 4 ) Id . , lois 11, 12, 13, 14. 
( 5 ) Lois 8 et 9. 
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Pour Ies autres affaires, des salles particulières étaient formées 
selon Ia volonté du gouverneur, mais qui devaient comprendre 
au moins trois conseillers. 

I I en élait ainsi pour la justice. Le Conseil était le tribunal 
supreme ou venaient, en dernier ressort, les causes les plus ira-
portantes d 'Amérique, ou relies d'Espagne qui concernaient les 
colonies. Mais il devait s'abstenir le plus possible de rend re la 
justice entre particuliers, les audiences et tribunaux des Indes 
en élant charges t1). Les affaires et appels les plus imporlants 
lui étaient remis par commissions spéciales ('-). 

Une section particulière ful créée pour les matières tonchant 
à la guerre et à la défense des Indes. Elle était composée de 
quatre conseillers des Indes et de quatre autres du Conseil de 
guerre. Cette « Junte » spéciale s'occupait parliculièrement des 
emplois de l 'armée de (erre, des traitements et pensions, et de 
l'organisation de la flotte (3). 

Le Conseil avait également la haute direction des finances et 
du commerce des Indes, mais ees deux derniers points mérite-
rontquelques développements supplémentaires. 

Pour achever la physionomie de ce Conseil i l faut seulement 
ajouter qu'il réunissait fatalement Ies défauts inhérents à toute 
administration confiée ñ des corps collectifs. L'absence de res-
ponsabiiilé, l'esprit de corps et de routine paralysèreat tout 
p r o g r è s ; la lenteur de la procédure, l'absence d'informations 
sérieuses, rendirent les affaires interminables et les decisions 
illusoires. Lorsque, par hasard, elles intervenaient à temps, elles 
éíaient incomplètes ou faussées. Instructions sur instructions, 
informations prés des autres Conseils, requêtes, expertises, 
aboutissaient parfois à faire rendre la sentence au petit bonheur, 
le plus souvent à laisser indéfiniment ouverte, une cause qui 
s 'éteignait faute d'intéressés. 

(1) L o i 58. 
(2) C é t a i e n t pa r t i cu l i è remen t : les répar t imien tos (i 'lndienp, les saisies et 

fraudes de naviree, les contrebandes d'esclaves, les causes criminelles en 
appel de la C o n t r a t a c i ó n , les causes civiles au-dessus de six cent milles raa-
ravédis, etc., etc... 

(3 ) Lo is 72, 73, 74. 
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Nous en aurons plusieurs fois la preuve au cours de ces 

recherches. 

I l l 

Les Assientos. 

Les attributions fmancières du Conseil des Indes, si elies n ' é -
taient pas les plus honorifiques, étaient certainement les plus 
importantes. C'est sur Tor d 'Amórique, sur les tributs exigés 
des indigènes; sur les impôts réparlis parmi les colons, les 
prélèvements royaux opérés sur le commerce et la production 
des mines, que le Trésor comptait pour faire face aux dépenses 
i tnprévues et même régulières de la monarchie i1). Avant que 
les derniers princes de la dynastie autrichienne eussent laissé 
sombrer leurs revenus d'outre-mer dans le gouffre des d i lapi 
dations des vice-rois et des officiers royaux, c'étaient les A m é -
riques qui nourrissaient l'Espagne. Or, le Conseil des Indes, s'il 
ne centralisait pas les renlrées , que les caísses coloniales devalen t 
expédier à Séville(2), avait pourtant entre ses mains la direction 
finanoière de tous les revenus des Indes. Aucune taxe ne pou-
vait être établie sans son assenliment, aucune dépense engagée 
sans sa permission; de plus, i l jouait le rôle de Cour des 
comptes vis-à-vis de tous les tribunaux et administrateurs des 
Indes. 

* 
De tout temps, et bien plus encore lorsque l'accession de 

Charles-Quint au tróne des Césars eut rendu immense la dispro
portion entre les ressources de la monarchie et les besoins de 
l'empereur, le Gouvernement espagnol fut besoigneux. Le pro-
cédé de gouvernement financier qu'il jugea le plus habile, et qui , 
le plus souvent d'ailleurs, était pour lui le seul pratique, c 'étai t 
de faire de l'administration une source de revenus, en évi tant 
qu'elle ne devínt une occasion de dépenses. De là une tendance 
générale , commune d'ailleurs aux États de l'ancien régime, à 

(1 ) Desdevisses du Désert , loe. cit. 
(2 ) Dans les caisses de la C o n t r a t a c i ó n , Becopil., L . I I , t . I l l , 1. 7. 
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négliger la r ég ie , ou radminis l raüon directe, qai exige une mise 
de fonds et dont le produit est incertain, pour l'entreprise, la 
concession, ou bien la ferme. 

Chacun de ees írois moyens, — dont Ies deux premiers sont 
plus propices à l'exécution des travaux publics, mais qui s'em-
ploient aussi dans des marchés de fourniture ou des opérations 
d'État de toutes sortes (fondation de colonies, voyages d'explo-
rateurs, e t c . ) ; dont le Iroisiéme est utilisé pour le recouvreraent 
d'un impôt ou l'exploitation d'un raonopole ou d'un domaine — 
présente l'avantage de simplifier singulièrement la tâche admi
nistrative. Le nombre des fonctionnaires est diminué, le Gou-
vernement assuré d'avance de recouvrer le monlant de l'impót, 
d'entrer en possession du travail exécuté sans avoir eu aucun 
décaissement à subir; bien plus, le particulier qui le remplace 
achète souvent à beaux deniers comptants la concession des 
droits de souveraineté qui lui est faite. Nous n'avons point à 
envisaper ic i le point de savoir si le résultat est finalement 
avantageux au bien public et aux finances de l'État, il suffit de 
constater que de pareils procédés sont singulièrement tentants 
pour des administrations encore rudimentaires ou des trésors 
obérés. 

En ce qui concerne l'Amérique, ce fut toujours un principe à 
Madrid que de Tadmimstrer au moins de frais possible. Les 
colonies ne devaient rien demander à la métropole, puisque au 
contraire, elles avaient pour but de l'enrichir, et c'étaient les 
revenus locaux qui devaient fournir aux besoins des pouvoirs 
publics et en particulier aux traitements des fonctionnaires. On 
sail quel régime de concussion et de pillage óhonté fut le résullat 
de cette politique, et comment aux Indes, bien plus encore qu'en 
Europe, les ministres du roi catholique, firent selon l'expression 
de Ruy Blas « cuire le pauvre oiseau plumé dans leur marmite 
infame ». 

Quoi qu'il en soit, les découver tes , les colonisations, fonda-
tions de villes, peuplements, e t c . , furent, en grande partie, faites 
au frais de particuliers et non du Trésor. C'est pourquoi aucun 
plan d'ensemble ne présida à Texpausion de la domination 
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espagnole. Un capitaine, un aventurier se présenlait , se char-
geait de découvrir et de coloniser, réclamant en échange le 
gouvernement de la province, des avantages poliliques et finan
ciers. II était ce qu'on nommait un Adelantado (i). Des prescrip
tions furent édictées, que le Conseil des Indes devait observer 
en concluant ees sortes de contrais (2). La plus caractéristique 
est celle qui pose en principe, qu'aucune découverte, aucun 
peuplement ne se fera aux frais du Roi (3). 

Après les conquêtes, les grands travaux, les fortiDcations, les 
exploitations de pêcheries ou de mines, les fournitures de maté-
riel pour les flotles, ou d'armes pour I'armée, se firent au moyen 
de contrats analogues. La main-d'ceuvre indispensable aux 
colons, leur fut fournie de même et ce sont de telles conventions 
entre des particuliers et le Gouvernement qu'on appcla des 
Assientos. 

•Je 

Qu'est-ce done qu'un Assiento? 
C'est étymologiquement un contrat. Le mot assiento veut 

dire : chose réglée, convenue, définitivement « assise ». 
Ensuite c'est un contrat de droit public. 
On a beaucoup discute sur le terme contrat de droit public, 

on ad i t que l'expression ne signifiait rien, qu'il n'y avail point 
plusieurs espèces de contrais, de droit civil ou de droit public, 
qu'un contrat était toujours un contrai soumis par sa formation 
et sa validile aux mêrnes régies, qu'une personne publique y 
inlervínt ou non. 11 n'y a lá qu'une discussion de terminologie, 

( 1 ) Etymologiquemet í t , celui qui s'avance, un aventurier. 
( 2 ) Recopil., Descóbrimientoa, L . I V . 
( 3 ) Cédule de 1573, L . I V . T . I , 1. 17. Nous doutom qu'on ai t aussi bien 

observé la recomraandation de ne confier ce rôle qu'á des personnea dont le 
zèle et la morali té ftissent connus, et que Ton ait toujours respecté 1'esprit 
bienveillant du Gouvernement espagnol qui ordonnait de ne point employer 
en pareille occasion la parole « conquête », mais bien celle de « pacification 
et peuplement s .L 'opéra t ion devait se faire en toute paix et char i t é ,8ans que 
rien dans les conditions slipulées permit de contraindre ou de molester les 
Indiens. Eod. loe, L o i 6, Philippe I I I en 1621. 
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car de tout temps, ['existence cTun droit public a été reconnue (V. 
Sans doute nn contrat est toujours un conlrat et la personne 
des contractants n'influe point sur sa nature; ainsi dans la ges
tión de Jew domaine privé les personnes administrai! ves passent 
des contrais qui ne different pas des contrais passés entre parti-
culiers. Mais lorsqu'il s'agit par exemple de la gestión des ser
vices publics ou du domaine public, c'est-á-dire quand l'admi
nistrai ion agit dans 1'intérêt de la chose publique, l'objet des 
contraís qu'elle passe, a toujours un caractère propre qui auto-
rise, nous semb)e-t-il, à les ranger dans une catégorie à part; le 
mot importe peu, contrais administratifs ou contrais de droit 
public. Le tout est de savoir ce qu'est un service public, et cela, 
en réalité, est une question de fait dont Ia réponse varie avec 
l 'idée que le Gouverneraent se fait du rôle de l'État. Comme i l a 
la puissance, c'est sa volonté quidonnera le critérium, et celui-ci 
variera avec le pays et les époques; mais tontes les fois que 
l 'État, restreignant Pactivité individuelle, se chnrgera dedonner 
satisfaction à un besoin social, il y aura service public, et toóles 
les fois que, pour rexécution de ce service, il contractera avec 
des particuliers, il y aura contrat de droit public (2). 

L'Assiento, dans la pratique administrative ancienne du Gou-
vernement espagnol, est le terme générique qui s'applique à 
l'ensemble des contraís administratifs, c 'esí-à-dire à ceux par 
lesquels un parliculier s'engage vis-à-vis de l'État, soi tà accom-
pl i rà sa place un service public, soil à lui fournir les moyens de 
remplir sa tàche . 

C'est done bien son objet qui le caractérise. 
En fait, ce contrat sera toujours synallagmatique. S'agit-il, en 

(1) V . ü l p i e n au Digeste, De Juaticia et Jure, f r . 1 , p. 2. Publicum jus 
est. quod ad statum rei Komanae spectat, privatum quod ad singulorum uti-
l i tatem : trant enim qnaedam publice ut i l ia , quaedam privat im. 

(2) I t est sans doute certains contrate particuliers sur la nature desquels 
on n'est guère d'accord,par exemple le eontrat du fonctionnairc; mais pour 
les grands contrata publics, m a r c h é s , concessions, etc., auxquels noua fa i -
sons i c i allusion, nous ne pensons pas devoir faire de reserves. 
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effel, de l'exéculion d'un service public, l'Assientisle s'engagera 
à reffectner, le Gouvernement à lui en fournir les moyens. On 
ne comprendrait pas qu'il n'y ait d'engagement que d'un seul 
côté, que l'Élat se dépouillàt au proOt de l'Assientiste d'un droit 
de puissance publique sans 1'obliger à en faire usage, on que 
l'Assientiste s 'engageát à accomplir un service public sans que 
l'État promit d'en fournir les moyens, et, naturellement, de Ten 
rémunérer . L'Assiento est done toujours à litre onéreux de part 
et d'autre, dans certains cas il n'engendrera que des obligations 
de faire, dans d'aulres que des obligations de donner, le plus 
souvent les deux à la fois. 

Tel est le caractère auquel nous reconnaitrons l'Assienlo : un 
contrat synallagmatique de droit public. 

On conçoit, dès lors, qu'il pourra prendre des formes variées . 
S'agil-il d'un ouvrage public à entreprendre, le contrat de I'As-
siento se rapprochera plus ou moins du marché ou de la conces
sion detravaux publics; — s'agil-il d'un impôt à percevoir, nous 
renconlrerons les principaux caractères de la ferme si fréquente 
dans noire ancien droit, genre particulier encore de I'entre-
prise d'un service public; —s'agi l- i l d'un achat de denrées ou 
de materiel, nous aurons un marché de fournitures; — s'agit-il 
d'un contrat de colonisation, nous pourrons avoir à la fois : con
cession de travaux publics, ferme d'impóts, marches de fourni
tures et de main-d'eeuvre; — s'agit-il enfin de I'exploitation 
d'un monopole d'Étal, nous pouvons renconlrer à la fois les 
caracteres de la ferme, ceux de l'entreprise ou de la concession 
de travaux, ceux de la fourniture, etc., etc. . 

On pourrait multiplier les cas oü interviendra l'Assiento, et 
i l fuut se garder de traduire ce mol par celui de «fe rme » 
comme on le fait trop souvent. I I peut être une ferme, 
i l peut ètre bien autre chose. 

Qu'est-ce maintenant qu'un Assiento de n è g r e s ? C'est datis 
sa forme genérale un contrai de droit public, par lequel un par-
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ticulier ou une coinpagnie s'engage, vis-á-vis du Gouvernement 
espagnol, à l e remplacer dans radministration du commerce de 
la main-d'oeuvre noire, aux tndes ou dans une région des Indes 
occidentales. 

II ne faut pas dire, en effet, que c'est un contrat fait par un 
particulier ou unecompagnie pourfournir de nègres les colonies 
espagnoles, car si l'Assiento fut cela dans sa forme la plus 
étendue il ne fut pas toujours cela. 

Le Gouvernement espagnol considérait que le commerce des 
nègres ne devait point être enlièreraent abandonné à l'initiative 
part icul ière. Si ce n'est tout à fait au début, ce commerce ne 
fut jamais libre, on y mit d'abord un impôt, on exigea môme 
l'obtention d'une permission, d'une licence, pour le transport 
des nègres en Amérique, licence dont la vente réalisait le 
recoovrement des droits; enfin on en arriva à monopoliser ce 
trafic. Dans tons ees cas il y avail done une intervention étatique. 

Lorsque, guidé par des preoccupations en majeure parlie 
fiscales, le Gouvernement espagnol voulut se décharger de cello 
branche de ses attributions et en confier radministration à des 
particuliers, i l fit avec eux des Assientos de nègres. S'il ne 
leur confiait que la perception des droits, c'est-á-dire la vente 
des licences, en laissant à chacun la liberie d'en acheter, 
i l n'y avail en réalité qu'une simple ferme d' impóls; mais ce fut, 
à vrai dire, le cas le plus rare. En général, il y eut concession 
d'un monopole, soit fiscal, soil commercial. Fiscal, lorsque le 
Gouvernement limitant le nombre de licences à accorder, dans 
un temps donné, les attribuait en totalité à l'Assientiste quites 
revendait à son g r é ; commercial, lorsque l'Assientiste se réser-
vait le droit de faire seul le commerce. Alors les licences 
disparaissaient comme privées d'utililé, on traitait à forfait de 
la fourniture totale de main-d'oeuvre aux colons, comme on 
traite aujourd'hui de la fourniture d'éclairage pour une ville, 
ou de la fourniture de tabac pour un pays W. 

( 1 ) A i a s i e n Espague, la « Compañía Arrendataria de los Tobaccos » et 
longtemps chez nous la Compagnie des allumetteB. 
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II y a alors concession d'un véri table service public Í1;. 
C'est ce dernier cas qu'on a Phabitude d'eavisager, mais non, 

on le voit , ie seul qui puisse se présenler . Nousdisons conces
sion et non entreprise, car 1'Assientiste est rémunéré par un 
monopole sur le domaine public, au sens large du mot, sur le 
domaine de Factivité publique qui se trouve restrciute sous ce 
point de vue. I I n'y aurait entreprise qu'au cas oú TAssientisle 
se chargerait de transporter une quanli té de nègres aux Indes 
moyennant un prix fait. Nous ne rencontrerons cela qu'excep-
tionnellement et dans des cas três rares. Que si l'Assienliste se 
charge en même temps ele procurer au Gouvernement les noirs 
dont i l a lui-même besoin, pour des fortifications, des travaux 
publics, ele. etc., un marché de fournitures, de main-d'oeuvre 
se greffera sur le contrat primitif. 

Dans Tinlervalle des Assientos et pendant certaines périodes 
que nons signalerons, la délivrance des licences se fera simple-
ment par l'administration, i] y aura done régie. 

Ainsi done, — simple ferme — concession d'un monopole fiscal 
— ou concession d'un service public, — tels seront Ies Irois types 
dont se rapprocheront plus ou moins les Assientos de nègres 
que nous avons à éludier , avec exceptionnellement Fentreprise 
et le marché de fourniture. C'était en tous les cas, le Conseil des 
Indes, qui était chargé de conclure avec l'Assientiste. I I ótait 
de règle , lorsqu'on faisait un Assiento, de publier la mise en adju
dication afin d'attirer les soumissions concurrentes (2); c'est la 
règle logique et toujours en vigueur dans le droit administratif. 
Lanégociation des condilions du contrat, donna lieu dans le cas 
des Assientos de nègres à la création d'un rouage administralif 
special dans le sein du Conseil des Indes : la Junta de negros. 

(1) Nous disons encore aujou.-d'hui qu ' i l y a ferme en ce cas, mais le mot 
est pris dans un sens plus large qu'autrefois, oú i l dés igna i t t r ê s spéc ia lement 
l'entreprise du recouvrement d'un impôt . 

(2 ) V e i t i a Linage, Norte de la Contratación, Seville, 1672, L . I , olí. X X X V , 
§ 1 0 . 
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IV 

La Junte des nègres. 

Les finances de l'Espagne se trouvaient directement ¡nléres-
sées à la conclusion d'un Assiento de n è g r e s ; au xvn0 siècle, ¡1 
sagissait déjà d'une rente armuelle de trois cent mille pesos 
environ. 

Aussi s'explique-t-on que le Gonseil des finances, ait été appelé 
à donner son avis, et qu ' i l ait été creó une commission spéciale 
ou Junte, analogue à la Junte de guerre que nous avons ren-
contrée pour Ies afTaires de I 'armée. Cette Junte appelée « Junta 
de negros » ou « Junte spéciale », présentait avec la précédente 
deux différences. 

Elle n'était point permanente, n'intervenait que lorsqu'il s'a-
gissait de négocier un Assiento, ou de résoudre les difíicullés 
qui naissaient de son exécut ion. Elle n'avait plus de raison d 'é t re 
quand la rente retombait en administration; mais, en fait, comme 
à partir de 1662, les Assientos ne cessérent pas, elle devint un 
véritable rouage administratif. Les conseillers des Indes et d'Ha-
cienda détachés á ce comité, recevaient mi traitement supplé-
mentaire, payé, à vrai dire, par les Assientistes, parfois en ver lu 
d'une stipulation de leur contrat, souvent de bonne volonté; 
c'eút été d 'aiüeurs une fort mauvaise politique de leur part que 
de s'en abstenir. 

Une seconde difference entre la Junte des nègres et la Junte 
de guerre, c'est que cette dernière élait législativement existante, 
avail son litre spécial dans la Recopilación des Indes, tandis que 
celle-là née de la pratique, après quelques fluctuations, s'était 
fixée en une forme déterrainée, mais qui restait coutumière et 
précaire. I I fullait une intervention du monarque, spéciale et 
arbitraire, soit pour la réunir, soil pour la reformer ou la com
puter, quand le besoin s'en faisait sentir. Le Roi pouvait aussi 
conclure l'Assiento de sa pleine autorité sans la faire intervenir, 
et il usa de cette prerogative en différentes occasions. 
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La Junte des nègres avail été formée pour la premiere fois 
tout au début du xvnc siècle, en 1601, à propôs de l'Assienlo 
de Coutino. I I y avait eu déjà des Assientos auparavant, discutes 
ou concias l1), mais ils l'avaient été, soit par le monarque et ses 
secrétaires d'État directement, soit par le Conseil des Indes 
(Assiento Reynel) sans intervention du Conseil d'Hacienda, et 
sans qu'aucune Junte spéciale eút été composée (2). 

Pour la discussion de l'Assiento de 1601, Sa Majesté donna 
l'ordre de reunir en comité spécial un membre du Conseil de 
Castille, Don Pedro de Tapia, un conseiller des Indes, Don 
Augustin Alva rèsde Toledo, un conseiller des finances Don Luis 
Gaetan de Ayala et les Gscaux de ees deux derniers conseils, le 
licencié Villagutierre Chumazero, fiscal des Indes, et Don Juan 
Alonzo Suarez, fiscal d'Hacienda. 

Le conseiller des Indes, Don Augustin Alvares étant mor í 
avant la fin de l'Assienlo, le Roi le remplaça par son collègue 
Don Antonio Gonzalès et adjoignit aux membres déjà nommés 
Don Alonso Ramirez de Prado, un deuxièrae conseiller d'Ha
cienda, et les secrétaires du Conseil des Indes : Juan de Ibarra, 
et du Conseil des finances : Christoval de Ypenarrieta. 

La Junte ainsi composée conclut l'Assiento de 1605 avec Vaz-
Coutino et régla les difficultés qui se préscntèrent à son pro-
pos. 

En décembre 1606, ie Roi ordonna que la Junte resterait en 
fouctions avec Don Juan de Acuña, président du Conseil des 
finances, et le comte de Villalonga. En 1609, le Conseil des 
Indes, trailant à nouveau de raffermement de la vente des 
esclaves, nomma de lui-même un oommissaire Hernando de 
Villagomez pour faire les diligences nécessaires. Get officier ayant 
rendu compte des soumissions reçues, le Roi désigna le président 

( 1 ) Assiento des Allemands, projets avec les Allemands, avec le Consulat, 
Assiento Eeynel. 

( 2 ) V. un document de l 'Archivo généra l de Indias, est 153, caj. 5, leg. 13. 
In t i t u l é : Nota sobre la Junta. 
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du Conseil d'Hacienda et deux conseillers, pour faire partie de 
la Junte dont il confia la présidence au comte de Lemos, alors 
gouverneur du Conseil des Indes, en le chargeant de choisir deux 
de ses conseillers pour la compléter. Ces deux conseillers furent: 
Juan de Ibarra et Villagomez. La composition de la Junte ólait 
désormais fixée : six membros, donttrois conseillers de chacun 
des conseils, avec les deux présidents. Ainsi en fôt-il eo 1615 
pour la conclusion de l'Assiento de Deivas, en 1623 pour l'As-
siento de Lamego, en 1631 pour l'Assiento d'Angel. 

On adjoignait en général aux six conseillers, pour représenter 
le prince, le fiscal du Conseil des índes , et quelquefois, ponrdes 
raisons spéciales, ou pour leur compétence particulière, un offi-
cier supplémentaire t1). 

Les réunions se tenaient dans la grande salle (Sala mayor) 
du Conseil des Indes et le Gouverneur prenait la présidence. 

Ce serait pcu savoir quel souci du point d'honneur ont les 
Espagnols, et quelle importance primordiale tenaient à la cour 
de Madrid les moindres détails d'étiquette et de préséance (2), 
que de ne pas se douter que la collaboration entre les deux 
Conseils fit naitre de nombreux conflits. Les conseillers des 
Indes devaient-ils avoir la preeminence sur ceux d'Hacienda? 
Lesquels devaient s'asseoir à l a d r o i t e , lesquels à la gauche de 
la table des délibérations? Les conseillers des Indes devaient-
ils se lever pour recevoir les conseillers d'Hacienda?Devaient-ils 
aller à leur rencontre? Au cas oú l'un des membres de la Junte 
avait des titres nobiliaires supérieurs, comment ses droits de 
préséance de ce chef devaient-ils se concilier avec ceux qu ' i l 

tirait de sa fonclion? etc., etc I I fallut à plusieurs reprises, 
l'intervention du pouvoir pour rég le rces détails sur lesquels i l 
paraít in utile d'insister (3). 

( 1 ) A ins i en 1623 un certain Don Juan de Vil le la fit partie de la Junte 
des nègres . 

( 2 ) V. sur ce point les dé ta i l s curieux donnés par Desdevisses du Dése r t 
sur le cé rémonia l du Conseil de Castille. 

( 3 ) Ce sont des discussions de ce genre qui flrent naitre le document que 
nous avons c i t é . I I intervint tres probablement en 1662, pour la conclusion 
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La compélence de la Junle était exclusive, à la fois adminis

trative et judiciaire, puisqu'aprés avoir discuté les clauses de 

l'Assiento, elle devait résoudre les difficultés qu'il eogendrait 

ot assurer sa bonne exécution. 

Dans le raèine ordre d'idées, i) convieiit de signaler une insti
tution voisine qui, sans ôtre spéciale à l'Assiento, revêtit pour 
lui une importance particulière : i l s'agit de Tinstitution du juge 
conservateur. 

De tout temps, les nations ont songé à p r o t é g e r efflcacement 
leurs ressortissants fixés à l 'étranger. L'établissement des con
suls vise ce but, e l l e maintien de leurs privileges a fait l'objet 
de traités el de conventions parallòles aux « traités d'établisse-
m e n t » , qui reglen t, entre deux pays,les conditions auxquelles les 
sujeis de l'un peuvent se fixer chez l'autre. Le point le plus 
délical atoujours été d'assurer aux nalionaux à l 'é tranger une 
justice égale à celle que reçoivent les citoyens du pays oü ils 
sont. Dans certains pays oú l'arbitraire est part iculièrement 
commun et la siluation clu chrétien particulièrement précaire : 
les pays tures, les Echelles du Levant, les regences barbares-
ques, une série de traités, dits Capitulations, assure depuis le 
xv" siòcle, aux sujets des États d'Occident, un traitement p r iv i 
legié, lis souslraient la « Nation », c 'est-á-dire l'ensemble des 
ressortissants d'un État étranger, à Ja juridiclion locale rem-
placée par celle du consul. 

Les Capitulations, nóes de la pratique du commerce interna
tional, ne sont pas de mise entre Etats de civilisation répu lée 
égale. Cependant la defiance et la jalousie réciproques qui se sont 
maintenues, surtout en matière de commerce, jusqu 'á nos jours , 
avaient laissé subsister, dans les États occidentaux, l 'ínstitution 
du juge conservateur, comme un reflet affaibli des privilèges 
de juridiclion institués par les Capitulations. 

de l'Assiento Grillo Lomel in , alors quorinterruptionaseez longue des Assientos, 
par suite de la revolution de Portugal, avait fa i t se perdre la t radi t ion. 
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La difference, qui, à vrai dire, est essentielle, c'estquelejuge 

conservaleur est, non un étranger, mais un sujet de l'Élat oú 
i l exerce ses foncüons, un membre de sa hiérarche judiciaire; i l 
n'y a done là aucune atteinle porlée à la souveraineté. La « Na
tion », car l'ensemble des commerçants éírangers porte aussi ce 
nom en Occident, n'en jouit pas moins d'un privilège de j u r i -
diction analogue au privilege de clergie, puisqu'elle a droit à 
une juridiction spéciale. I I y eut des juges conservateurs de la 
nation française en Espagne pendant tout le XVIIT siècle. 

En ce qui concerne l'Assiento, le privilège de juridiction pa-
raít exister bien plutôt ratione 'materia! que rat ionepersoníe . I I 
est vrai que les Assientistes étaient, la plupart du temps, des 
étrangers , mais cela n'empecha pas les Assientistes espagnols 
de le réclamer. I I consislait en ce que toutes les affaires de l 'As
siento é ta ient soustraites à la connaissance des tribunaux de 
droit commun pour ê t re portées, tout au moins en première 
instance, devant un juge spécial appelé Juge conservateur de 
l'Assiento. Les appels allaient directement au Conseil des Indes 
ou à la Junte spéciale. A Madrid, le juge conservateur était 
parfois délégué par la Junte, si l'Assientiste ne se réservait pas, 
(ce qu'il faisait le plus souvent), le droit de le choisir. 

Ce droit pour l'Assientiste, de designer lui-même le juge con
servateur, devint une clause de style dans les contrais. Le juge 
-conservateur général fut parfois le présidentdu Conseil des Indes 
qui, en tout cas, était tonjours qualifié de protecteur de l'Assiento. 
L'Assientiste avait égaiement des juges conservateurs á Séville 
et dans les difíérents ports des Indes ou i l faisait son com
merce. 

Le traitement du juge conservateur était, comme celui de 
la Junte, payé par l'Assientiste, qui espórait s'assurer ainsi sa 
bienveillance, au moins son impartialilé, sans y parvenir t o u - ^ - ^ 

jours. / y ^ o q 0 l \ 
L'institution ne laissa pas que de soulever de nombreué#s ^ , •, ' 

S C E L . 3 
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difficultés : difficultés entre le lilulaire et l'Assien tiste, diff i-
cul tésaussi entre l'Assientisle et le Gouvernement espagnol qui , 
toujours, tendit à restreindre le privilège. Parfois même i l y 
eut là prétexle à intervention diplomatique. Cette particularité 
curieuse constitue l'un des Iraits marquants de la physionomie 
internationale de l'Assiento. 



G H A P I T R E DEUXIÈME 

O R G A N I S A T I O N DD COMMERCE DES I N DES 

I . La Casa de Contralacion de Sévillo et le Juzgado do Indias de Cadix. — 
II . Les Consulados de Seville el des Indes. — Le Pilote major et i'Univer-
sitad de Mareantes. — III . Le commerce des Indes en Espagne. — Commer-
çants habililés. naturels et assimilés. — Forts habililés. — Cédnle de 1529.— 
Les Canarios. — Navires habilités. — Plotles et Gallions. — La question de 
Buenos-Ayres. — Avisos. — Le registre. — Marchandiscs interdites. — 
IV. L e commerce en Améi'iquo. — Répartilion des marchandises. — Les 
commerçanls d'Amérique. — Caractferes ct resultáis de cetto réglemctitation. 
— V . Los impôts. — Almoxarifazgo. — Averia. — Assiento d'Averia au 
compte du Consulado. — Almirantazgo et autres impôts. 

I 

La traite ayant été fuae des branches les plus importantes 
du commerce d'Amérique, i l importe, avant d'en enlreprendre 
l 'étude, de savoir corament se faisait le commerce des Indes. 

Deux principes, savons-nous déjà, dominèrent les régies 
écrites : en premier lieu, le principe de l'exclusif colonial, en 
vertu duquel tout le commerce des colonies devait être réservé 
à la métropole. Celle-ci se chargeait de fourm'r Ies colonies de 
tout le nécessaire au moyen de la marine inétropolitaine. Les 
colonies devaient s'abstenír de produire autre chose que les 
denrées et la matière premiere, qu'elles échangeaient contre les 
produits métropolitains. 

En second lieu, le principe bullioniste, en vertu duquel Por 
et l'argent devaient, par tous les moyens possibles, être impor-
tés et gardés , jamais réexportés. 

Le Conseil des Indes avail la haute direction de ce com
merce, aucune décision importante n'était prise sans ses con-
sulles; il en posait les régies générales. C'était à lui qu'aboutis-
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saient en dernier ressort les affaires contentieuses importantes 
nées à son occasion. Toutefois il n'en avail pas radminislration 
directe dont la complexilé et les détails étaient confiés à deux 
institutions spécialisées: un tribunal administratif appelé la Con
tratación, et un Consulat de marchands: le Consulado. 

La Contratación ( l ) . 

La Contratación établie à Séville est plus ancienne que le 
Conseil des Indes, c'est la première administration qui ait 
été créée en Espagne en conséquence de la découverte des 
Indes, car elle a son origine dans les cédules des Rois Catho-
liques des 20 jan vier et 5 ju in 1503. Son nom seul indique 
quels rôles lui étaient réservés : « Real Audiencia y Casa de 
Coatratacion ». 

Audience royale, elle était un tribunal du rang le plus é levé ; 
et, Maison du commerce, elle en centralisait l'administralion. 
Rien ne pouvait ê t re envoyé aux Indes sans qu'elle en eüt con-
naissance, rien ne pouvait en être rapporté, lant pour le compte 
des parliculiers que pour celui du Roi, sans qu'elle en aulorisât 
le débarquement. Les « relours » d'Atnérique, c 'est-á-dire les 
cargaisons et les proOls en argent que les commerçants espa-
gnols rapportaient des colonies « en retour » de Jeurs expor-
tations, ne leur appartenaient, que lorsque la Contratación en 
avait permis la délivrance. Elle avail la haute juridiclion sur 
Ies marchandises autorisées pour ce trafic, les commerçants 
admis à l'enlreprendre, les equipages et les navires habililés pour 
l a " course des Indes » (carera de Indias)(2). On imagine mal un 
interventionisme plus absolu dans le commerce d'un pays. En 
un mot, elle devait veiller à l'exécution et à l'accomplissement 
de toutes les lois et ordonnances relatives au commerce et à la 
navigation des Indes. 

(1 ) Zamora, Legislación ultramarina, op. cit.; Vei t ia Linage, Norte de 
la Contratación; Blanco Herrero, op. cit., ch. X ; Recop i lac ión de Indias , 
L . I X , t. I à I V . 

( 2 ) Recopil., I , t . 14 ,1 . 56, etc. 
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De plus, c'élaíL une administration fiscale; elle percevait tous 
leá produits des [ndes, centralisant, non seulement les impôts 
mis sur le oommerce, mais encore toutes les remises effectuées 
par les officiers eoloniauxí1). Une légende veut que la fameuse 
tour de l'Or du port de Seville ait servi à l'entassement des tré-
sors venus d'Amérique. 

Tout l'argentd'outre-meraffluait ainsidans des oaisses à irois 
clefs, dont chacune étail, pour plus de súreté, confióe à un offi-
cier difTérent. I I y avait des caisses spéciales pour les revenus 
affectés à des emplois spécialisés. I I y eneut une, à différentes 
reprises, pour les produits de la rente des négres. 

11 faut également menlionner une curieuse institution, celle 
des « Biens des défunts », qui motívala création d'une caisse 
spéciale (2). Le Gouvernement espagnol ayant élé informé que 
le patrimoine des colons morts aux Indes n'arrivait pas réguliè-
rement aux hérit iers demeurés en Espagne, ordonna que tous 
IPS émigrants et voyageurs se feraient inseriré à leur arrivée 
aux Indes, comme à leur départ de Séville, pour qu'on connút 
leur lieu d'origine et leur famille. A leur raort la liquidation de 
leurs biens était faite aux Indes, et le montant expédié à la Con
tratación qui le faisait parvenir à qui de droit ou recueillait les 
déshórences. 

• 

La Contratación était encore un corps consultatif (3). Elle 
avait le droit de proposer au Gouvernement central tout ce 
qu'elle jugeait bon au développement et à Forganisation du 
commerce des Indes. Son président et ses officiers pouvaient 
écrire directement au monarque, et, comme elle était en relation 
directe avec le corps des commerçants, le Roi n'oubliait jamais 
de la consulten sur leurs intérêts, dans les cas oúil avait à pren
dre quelque grave détermination. Ainsi en était-il lorsqu'il 

(1 ) Becopil. , L . I I , t . I l l , 1. 7. 
(2 ) Herrera, Description, eh. X X I X . 
( 3 ) Becopil . , t . I , 1. 15. 
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s'agissait de conclure un Assiento de nègres. Les officiers se 
réunissaient alors en « Chambre de Gouvernement » (Sala de 
Gobierno). 

Tous les fonctionnaires des Indes prêtaient serment devant 
elle, avant que de parlir pour rempür leurs charges, sauf les 
vice-rois qui prêtaienl sermenl devant le Conseil des Indes. 

En tant que tribunal, l'audience de la Contratación avait au 
criminei une compétence absolue. Les crimes de droit commun, 
les délits et contraventions résultant des infractions aux lois 
et ordonnances du commerce des Indes, lui étaient réservés à 
l'exclusion de l'audience de Seville et de toutes justices ord i -
naires. Sa juridiction prenait naissance au moment de l'embar-
quement des passagers, des marchandises et de lequipage sur 
les vaisseaux et ne cessait qu 'aprés le retour et le débarquement 
effectués W. 

Au civil, la compétence de la Casa était beaucoup plus res-
treinte, ellene s 'élendaitqu'aux procès oú les capitaines, l 'équi-
page et les armateurs étaient seuls intéressés, ainsi qu'aux 
affaires oü la propriété des navires était en jeu. 

Les appels étaient portes au Conseil des Indes. Les causes 
puremenl commerciales entre les négociants étaient réservées 
au Consulado, qui jouait le rôle de tribunal de commerce. 

Le personnel de la Contratación se coraposait d'abord d'un 
président chargé tout spécialement de veiller au départ des 
flottes vers TAmérique et à leur réussitet2); de trois juges offi-
ciers oud'épée : le trésorier , le contador et le facteur qui avait 
entre les mains la manutention du commerce de marchan
dises; trois juges lettrés ou de robe, qui rendaient la jus
tice {3!; un fiscal et des subalternes, notatmnent des algua-

( 1 ) T. I , 1. 16 e t l 7 . 

( 2 ) T . I I , 1. 1 et s. 

(3 ) T . I l l , 1.1 et s. 
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zils pour faire exécuter les condarnnations à la prison t1); 
Ces divers officiers devaient s'abstenir de commercer aux 

Indes (2); ils ne devaient pas vendré de licences permeltant aux 
passagers de s'embarquer pour l'Amérique, ni de cédules per
meltant d'y passer des nègres : l'octroi de ees aulorisations était 
de la prérogat ive royale; i l leur était même interdit de s'entre-
mettre moyennant finances, pour en solliciter la délivrance, sous 
peine de vingt ducats d'amende chaqué fois (3); i l leur était 
spécialement recommandé de favoriser le corps des marchands 
et d'observer la subordination vis-á-vis du Conseil des Indes, 
auquel ils rendaient leurs comptes. 

Enfin, ils devaient teñir un certain nombre de registres des 
ordres royaux qui leur étaient transmis. C'ótait ainsi qu'ils de
vaient coucher sur des livres spéciaux les cédales des passagers 
el licences d'esclaves. Le contador devait avoir un commis spé-
cial pour verifier ees derniers et savoir exactement le nombre de 
nègres expédiés (4). 

Ce sont ees précieux registres, pour la plupart conservés, qui 
permeltent de retracer les phases de ce trafic. 

*** 

La Contratación, qui avait étó d'abord établie dans les bâti-
ments de l'arsenal de Séville, fut installée par la suite auprès 
de l'Alcazar. L'administration du commerce resta ainsi centra-
lisée dans le grand port du Guadalquivir pendant de longues 

(1) T. 1,1. 4 1 . 

(2) T. I I , 1. 32. 

(3) T. I I , 1. 29. 
( 4 ) T. I I , 1.45 : « Que el Contador tenga otro oficial que corrija los registros 

después de trasladados, y las cédulas de passageros y tenga el l ibro de escla
vos y este oficial tenga en eu poder y cargo el l ibro de cuenta y razón de 
los esclavos que passaren à las Indias con licencia nuestra, paraque con el cor
r i j a las p ieças que van registradas, en caso de que por esto medio hayamos 
de proveer de esclavos aquellas provincias; y cada uno de los oficiales que por 
estas legos se dispone, teniendo negocios en que entender de los que son a su 
•cargo, no se embarasse en los que tocaren a los demus ». 
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années. Cependant les difficultés pour y parvenir, à cause du 
faible tirant d'eau et de la barre de San-Lucar, les facilites 
qu'offrait au contraire la large baie de Cadix, portaient tout na-
turellement le commerce lui-même et la navigation à se dépla-
cer pour s'établir dans cette dernière ville. Dès le 22 novembre 
1530, par cédule datée d'Augsbourg, Charles-Quint manda au 
Conseil des Indes de nommer à Cadix un juge resident, puisque 
les officiers de la Contratación se refusaient à le faire, pour les 
y remplacer. Ce fut l'origine d'une institution nouvelle mais 
dépendante de la Contratación appelée le « Juzgado de I n 
dias » W. 

Cette situation faisait naítre des conflits; le juge de Cadix 
avait une tendance à secouer l 'autorité de la Contratación, et 
celle-ci à la transformer en mauvaise volonté tracassière. Trans-
portée à San-Lucar entre 4666 et 1679, la juridiction déléguée 
de Cadix fut éteinte en 1717, car cette année-lá, le 8 mai, l'au-
dience de la Contratación, les tribunaux et bureaux de la « Ta
bla de Indias » furent eux-mémes transportes à Cadix. lis y 
restèrent jusqu'en 1778, époque à laquelle la liberté du commerce 
des Indes fut organisée. La Contratación fut définitivement 
supprimée par décret du 18juin 1790. 

( l ) R e c o p i l . , L . I X , t . I V et Don Rafael Antuñez y Azevedo, Memorias 
históricas, Ire partie, article 2. I I fat tout d'abord ordonné que chaoun des 
ti'ois juges of ficiers de la Contratación, passerait à Cadix une pér iode de quatre 
mois, et que, pendant, ce temps, les deux autres y nommeraient chacun un 
lieutenant pour y exercer à leur place. C 'é ta i t ainsi un double du tr ibunal de 
Sévi l le qui s'installait dans le grand port de l 'Océan. 

Une cédule du 5 aoftt 1535, ordonna qu'au lieu du roulernent p r éeédemmen t 
é tabl i , i l y eftt à Cadix un résident fixo et des lieutenants des juges de la 
Contra tac ión à laquelle res ta íent réservées les affaires contentieuses. Les 
fonctionnaires de la Contra tac ión cons idérant comme une déchóance cette 
dé léga t ion , ee refusèrent à nommer des lieutenants; en 1556 on décida que 
le juge nommé par le Roi composerait seul le t r ibunal , sans prejudice toute-
fois, de la competence maintenue aux juges de Séville quand ils se trouvaient 
à Cadix, ou que l'importance de l'afliaire la motivait . 
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I I 

Le Consulado (1). 

L'ensembledes commerçants de Séville soumis à la juridiction 
de la Contratación, avait reçu le nom d' « Universitó des mar-
chands, ou, des chargeurs pour les Indes », « Universidad de 
los cargadores a las Indias ». 

I I y eut ainsi dans les principaux ports et villes d'Espagne, 
no tammen là Burgos, un corps de négocianls réunis par des 
intérêts comrnuns et qui recrutait en soi-raême un groupe de 
magistrals consulaires, analogue à une sorte de municipalilé du 
commerce dotée de pouvoirs étendus : le consulat. 

En 1543, l'Ernpereur, representé par le prince régent, avait, 
dans une cédule datée de Valladolid (2), reconnu l'utilité de ees 
organisations et autorisé les chargeurs de Séville à en établirune. 

Les magistrats consulaires étaient élus à deux degrés (3). 
Trente élecleurs du second degré choisissaient dans leur sein, 
et pour deux ans seulement, un prieur et deux consuls, dont 
chacun éiait alternativement premier consul pendant un an, et 
n'était rééligible qu 'aprés un intervalle de deux ans; deux con-
seillers adjoints et cinq députésC1). Le consulado pouvait avoir 
un agent à la Cour (5). I I se réunissait dans le même local que la 
Contratación, pour que la coopéralion des deux administrations 
en füt plus effective, et, dans les affaires judiciaires, siégeait à 
droite. Lui aussi avait la force publique à sa disposition, pour 
faire exécuter ses décisions, en la personne d'un alguazil. I I pou
vait percevoir une taxe addilionnelle aux droits de sortie sur les 
marchandises pour son entretien particulier (el blanco al mil-

( 1 ) Becopil., L . I X , t . V I ; Blanco Herrero, ch. X I . 
( 2 ) L o i l de no t re t i t r e . 
( 3 ) É t a i en t é lec teurs au premier degré , les marchands castillans seulement, 

âgés de vingt-einq ans, mar iés ou veufs possédant à Sévi l le une maison de 
commerce en ac t iy i té . 

( 4 ) Lois 2 à 7. 
( 5 ) Lois 20 et 2 1 , i l y avait aussi un homme d'affaires et députai t l ibre-

ment dans les endroits oú ses intérêts é ta ient en- jeu . 
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lar)!1), recouvrait lui-même cerlains droits pour les verser à Ia 
Contratación(2), et adtninistrait la bourse de Seville, la Lonja, 
édifiée pour éviter le scandale qu'avait causó l'habitude prise 
par les nnarchands, de discuter bruyarament leurs atTaires, les 
jours de mauvais temps, dans la calhédrale elle-même. 

La compétence du Consulado, relativement à l'organisation 
du commerce, était fort étendue, l'initiative personnelle des 
marchands se trouvait reptreinte par la sienne, et les intérêts 
particuliers se devaient subordonner á l'intérét de la commu-
nauté, pour obtenir, autant que possible, une equitable répartition 
des profits. II avait le droit de rendre des ordonnances et 
d'édicter despeines civiles pour en assurer l 'exécution; peines 
qui comportaient la saisie des biens du réfractaire, ou même 
I'interdiction lemporaire ou perpétuelle, de la profession de 
marchand. Comme tribunal de commerce (3), le Consulado con-
naissait des procès relatifs aux marchandises on qui naissaient 
entre marchands, entre les maisons de commerce et leurs fae-
teurs des Indes; sa compétence s'élendait aux assurances, aux 
contrats de société, de fret, etc., et surtout aux failliles, avec 
exclusion de tout autre tribunal, y compris la Contratación; les 
décisions sur ce point étaient portées en appel au Conseil des 
Indes; enfin il était le tribunal des naufrages : on salt que les 
legislations anciennes faisaient des navires, des marchandises, 
et même des marins naufragés, la propriété du premier occu
pant. Bien que la législation espagnole eüt notoirement adouci 
cette dureté, la repartition des biens des naufragés entre les 
marchands réunis en université était restée la règleW. Les 
prieurs et consuls avaient les prérogatives des juges royaux et 
devaient être considérés comme telst5). 

( 1 ) Lois 49 à 58. 
( 2 ) Notamment l 'avér ia dont nous parlerons plus tard. 
( 3 ) Lois 22 à 28. 
( 4 ) L o i 54. 
( 5 ) L o i 28. 
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Une loi du 15 ju in 1592 confirma la fondation de deux con-
sulals à Lima et à Mexico, qui avaient élé depuis longlemps 
déjà autorisés parles vice-rois i 1 ) . 

Le premier réunissail les marchands de Terre-Ferme, du Pérou 
et du Chili; le second, ceux de Nouvelle-Espagne, Mexique, 
Nouvelle-Galice, Yucatau, e t c . , des Indes du Nord. I l sé ta ient 
composés à Timage des consulals de Burgos et de Séville, et 
leur competence était la même. L'appel de leurs sentences était 
porté aux audiences de Mexico ou de Lima. 

**+ 
L'organisation du commerce et de la navigation des Indcs 

était complótée à Séville par quelques institutions annexes qu'i! 
suffira de mention tier. 

Un Pilote Major (2) établi à la Contratación, dirigeaitles études 
et les examens nécessaires à la formation des capitaines (:!). 

Les gens de mer étaient de leur côté réunis en une Universilé 
ayant pour objet de défendre leurs intérôts et leurs droits vis-
â-vis des armateurs et marchands auxquels its avaient affaire, 
et les privilèges que la royauté leur avail accordés W. 

Enfin, pour assurer la correspondance entre les colonies et la 
mélropole, il existait, depuis 1514, un Correo Mayor, ou Cour-

( 1 ) I I en f u t ainKicréó à la Havane en 1794 et en 1795 à Buenos-Ayres. 
(2 ) Reeopil , L . I X , t . X X I I I . 
( 3 ) Le corps des professeurs ainsi inetitué recevait les relations éorites de 

tous les voyages e f íec tués . Ces professeurs, BOUS le nom général de cosmo-
graphes, rectifiaient et certifiaient les instruments de marine ot les cartes, i ls 
avaient soin de faire vendré et répandre des cartes falsifiéos k destination 
des marins et e o m m e r ç a n t s é t rangers , pour que les navires qui feraient coneur-
rence aux Espagnols eussent toute faci l i té de se perdre ( ! ) . Blanco Herrero, 
op. oit., p. 121. 

(4 ) L . I X , t . 1,1. 12. TVUniversidad de Mareantes qui possédait aussi une 
jur idiot ion sur ses membres et administrait plusieurs l iôpi taux et fondations 
pieuses, s iégea i t à gauche des juges de la Contrataeion sur des gradins 
moins élevés que ceux du Consulado. Elle é ta i t chargéo de fournir de pilotes 
les armadas royales. 
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rier des Indes I1). Cette charge donnée au docteur de Carvajal 
à l i t re héréditaire, fut vendue par un de ses héritiers au due 
d'Olivarés en 1627 (2). A partir de cetle époque ce fut le Consu
lado qui se chargea d'assurer le service, et fit des Assientos à 
cot effet, nolamment en 1664 pour quatre navires annuels; puis 
le Gouvernement radminislra lui-même. 

La connaissance des principes théoriques et des organes ad-
minislratifs, Conseil des Indes, Contratación et Consulado, qui 
forment les bases de l'organisation du commerce des Indes 
occidentales, permet d'inférer que la pratique en sera soumise à 
des régies élroites el strides. C'est cette pratique qu'il nous 
reste à connaitre en Espagne et en Amérique. 

I l l 

Le commerce des Indes en Espagne (3). 

Une première série de restrictions à la liberté du commerce 
d'Amérique, détennine quelle calégorie peu nombreuse de per-
sonnes est admise à l'entreprendre W. D'autres limitations sont 
relatives aux ports habilites, aux navires admis, aux marchan-
dises autorisées. 

Le principe ancien, consideré comme de droit naturel, qui r é -
servail á la métropole la fréquentation exclusive de ses colonies, 
avail fait exclure du commerce des Indes, propriété exclusive 
de la couronne de Castille et Léon, non seulement les é t r an -
gers, non seulement Ies sujeis espagnols des Flandres et d'Italie, 
mais encore tous ceux qui, habitant lapéninsule, n'étaient point 
Castillans, oú nerelevaient point de la Castille ou duLéon comme 

( 1 ) L . I X , t . V I L 

( 2 ) Antufiez, op. c i t , I I , art. 5. 

( 3 ) Recopilación, Antunez, op. cit. 

( 4 ) Antunez, Memorias hiitorica». 
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les habilanLs d'Andalousie qui en dépendaient déjà au moment 
de la découverte des Inrles W. 

Ce ne ful que postérieurement que les Aragonais, puis les 
Navarrais y furent admis. De rigoureuses prohibitions furent 
édictées dès le début , et Herrera se trompe certainernent, lors-
qu' i l dit qu'en 1S26 tons les sujeis de Sa Majesté eatholique 
obtinrent une cédule générale pour commercer aux ludes (2). 

Si la sévérilé se relàcha plus tarda l'égard des Espagnols, elle 
subsista théoriquement á l'égard des étrangers. II leur füt tou-
jours défendu de passer et résider aux Indes sans une autorisa-
lion expresse da souverain. lis n'y pouvaient non plus com
mercer d'Espagne, ni par eux-mêmes, ni par Tintermódiaire 
d'une autre personne, ni s'associer à ceux qui faisaientce com
merce ; c'étail done, non seulement toute intervention, mais tout 
inlérêt dans ce négoce qui leur était refusé. 

Une cédule du 17 mai 1S57, en renouvelant ees prohibitions, 
défendait spécialement de laisser les étrangers, qui pour une 
cause quelconque étaient exceptionuellement admis à quelque 
négoce dans les ports des ludes, notarnment les marchands de 
nègres , se transporter avec leur marchandise à l'intérieur des 
terres. En 1S69 l'ordre fut donné de saisir toutes les denrées 
venues aux Indes pour le compte d'étrangers, ce qui prouve, à 
tout le moins, que les mesures prises avaient été en partie inef-
ficaces. Des cédules spéciales renouvelèrent les prohibitions en 
1560 pour les Français, en 4571 pour les Génois et les Porlu-
gais ; en 1608 pour les Hollandais, les Allemands, les Anglais et 
en général toutes les nations du Nord. 

Une cédule du 3 octobre 1614, édicta la peine de mort, et la 
perte de tous ses biens, contre qui contreviendrait à ees dispo
sitions et favoriserait l'intrusion des étrangers dans le com
merce des Indes. 

(1 ) V . les Instructions d'Ovando, loe. til-
(2 ) D. I l l , X , 1 1 . 
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Le privilège des Castillans fut spéciñé dans les Iraités de 
paix, devint une máxime du droit international conventionnel. 
II était de style de se garantir réciproquement Fusage exclusif 
de ses colonies; ainsi, en est-il daos le traíté de 1648 entre 
l'Espagne et la Hollande, oü i l est spécifié que les Provinces 
Unies ne pourront point tirer argument d'avoir anlérieurement 
fait partie inlégrante de la Monarchie espagnole. 

En 1672, sous Charles I I , la grande decadence du commerce 
espagnol inspira à Don Manuel de Liria, du Conseil des Indes, 
le projet d'une grande Compagnie oú les é t rangers eussent été 
admis; i l fu t re je té , et ce n'est qu'á grand peine qu'on toléra, 
pendant la guerre de Succession, le commerce des Français dans 
la Mer du Sud, à Callao et à Lima. 

Des impossibilités tnatérielles rendirent pourtant cet exclusi-
visme inapplicable; sans parler de la conlrebande, i l était fatal 
que l'Espagne, à mesure qu'elle cessait de produire elle-mème, 
fit appel aux pays étrangers pour se procurer les manufactures. 

Des maisons de commerce, françaises, anglaises, hollandaises, 
s'établirent à Séville. Comment les empècher de prendre un 
intérêt direct au commerce des Castillans, alors qu'indirecte-
ment c'étaient elles qui fournissaient les Indes; comment em
pècher que les commerçanls Espagnols, qui n'étaient que des 
intermédiaires, devinssent bientôt de simples prêle-noms? Une 
décision législative du 12 février 1722, qui ne faisait en réalité 
que consacrer une pratique tolérée depuis plus de deux siècles, 
permit aux Espagnols d'envoyer des marchandises, et d'accepter 
des consignations pour le comple des commerçants é t rangers : 
« vu la présenle impossibilité d'exéculer des lois anciennes » W. 

Seuls, les naturels avaient done, en droit, le pouvoir d'envoyer 
aux Indes des marchandises. Mais qu'entendait-on parnaturelsí2)? 

(1) Nous pensou s qu ' i l y a encore erreur ehez Herrera lorsqu'il d¡t dans la 
Déeade I , 6, 16, que les é t rangers pouvaient s'assoeier aux Espagnols dans 
le commerce des Indes. I I aura pris la coutume pour la legal i té . 

(2) V . lois du Consulado : séries des cédules du 14 ju i l l e t 1556. 
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U y avail d'abord les naturels d'origine, ou nés de pères 
espagnols (Castillans, Aragonais ou Navarrais). 

Les naturels d'origine n'avaient besoin d'aucune autorisation 
pour enlreprendre ce commerce. 

En 1620 on admit comme naturels les enfanls nés en Espagne, 
bien que de parents é t rangers , lorsque ceux-ci étaient catho-
liques, et avaient résidé dix ans en Espagne sans esprit de 
retour dans leur pays d'origine; mais aux individus de cette 
catégorie, il fallail une licence pour entreprendre le commerce 
des Indes O). 

II en fallait une également à qui avait acquis la nationalilé 
par privilège. On rangeait dans cette catégorie les étrangers 
qui avaient résidé en Espagne un certain temps, s'y étaient fixes 
avec I'intention d'y demeurer, et pouvaient être utiles au com
merce du Nouveau-Monde (2). 

En 1701, au moment des grandes guerres de la succession, 
la maison de Bourbon donna aux Hollandais et aux Irlandais 
catholiques de grandes facilités de naturalisation. 

Notons toutefois que ees étrangers, munis de licences pour le 
commerce des Indes, ne pouvaient traflquer que de leurs pro-
pres ressources, et n'avaient pas voix aux élections du Consu-
lat '3). 

Remarquons aussi que le droit de com mercer aux Indes ne 

(1) Eecopil . , L . I X , t . X X V I I , 1. 27. 
(2) L a longueur du séjour, fixée d'abord à dix ans en 1562, fut portée à 

v ing t en 1608 ; le fa i t de posséder une maison de commerce ou d'avoir 
épousé une Espagnole, é ta ien t feurtout considérés. I I est inutile d'ajouter que 
les fraudes furent innombrables, et que quanti té d'éti angers surent ainsi 
s'infiltrer dans la Contra tación des Indes. D'ailleurs les besoins du Trésor 
cont r ibuèrent à peupler cette ca tégor ie de commerçan t s , on accorda & prix 
d'argent quan t i t é de lettres de na tura l i t é . E n 1645 on résolut de mettre un 
terme à cette pratique et le Consulat imposa les commerçan t s do 1 0/0 sur 
le montant de leurs affaires, pour racheter Ies na tura l i tés accordées. 

(3) l i s n'en é t a i en t pas moins soumis à toutes les charges, impôts et em-
pnmts, commo les négoeiants espagnols ; d'ailleurs los commerçants é t r an 
gers é tabl is à Sevil le, et qui n ' é t an t pas natura l isés , n 'aocédaient qu'indirec-
tement au commerce d 'Amérique, les supportaient également , ce qui n 'étai t 
qu'apparetnment une injustice. 
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comportait pas le droit d 'y aller, ni de s'y élablir ; on pouvait 
seulement y avoir des correspondants ou des facteurs autorisés , 
car, depuis la bulle d'AIexandre V I , une licence spéciale, dél ivrée 
selon les cas par le roi ou la Contratación, était indispensable 
pour passer en AmériqueW. 

La règle était si absolue,que Tentrée des Indes était interdite, 
même aux religieux étrangers, el, qu'en Espagne, certains ordres 
seuls avaient la permission d'aller s'y élablir (2;. On appelait 
« polizones » (un mot qui a fait fortune) ceux qui passaient aux 
Indes sans licence. 

Les premières expéditions pour l'Amérique parlirent de 
Séville. 

C'est à ce fait sans douteque la capitale de I'Andalousie dut 
son monopole presque absolu de commerce avec les pays d'ou-
tre-mer. On s'explique d'ailleurs fort bien, qu'un négoce réservé 
à une collecüvité peu nornbreuse, endigué aussi étroitement, ait 
été conçu comme ne pouvant s'exercer que par un nombre tres 
restreint de ports : la surveillance en était d'autant plus aisée. 

Dès les premières années de la découverle, la navigation mer
cantile à destination d'Amérique commença à Séville, puisqu'une 
códule de 1497 exempte de droits les marchandises qu'on y des-
tinait. Jusqu'en 1319, i l n'y eut pas d'autreport habilité pour ce 
commerce. 

Par provision du 15 mai 1509 la reine Jeanne, ayant souci des 
difficullés matérielles éprouvces par les marchands pour remon-
ter le Guadalquivir, permit aux navires de s'enregistrer et s'ar-
mer à Cadix devant un visitador (inspecteur) (3). 

(1) En 1511, pourtant, une cédule gé i i é ra leava i t été rendue qui permefctait 
de passer librement aux Indes; c 'é tai t afin d'encourager le peuplemont, mais 
les inconvénicnts de son application, les fraudes qu'elle engendra, fu ren t 
j u g é s tels, que dès 1518 elle fut révoquée. 

Qui passait aux Indes sans autorisation risquait les ga lères , et le eapitaine 
du navire, qui «onsentai t à recevoir le passager, la peine de mor t . 

( 2 ) Céd. du 23 mai 1539. 
(3 ) Elle nomma à cet efEet, un certain Pedro de Ayala , simple d é l é g u é 
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Cadix finil par devenir le siège du commerce des Indes, si 
bien qu'au xvni" siòcle on n'imaginait plus sa rade quo peuplée 
des voiles blanches etdes hautes poupes des gallions. Les autres 
petits havres de labaie, tels que Puerto Santa-Maria, San-Lucar 
et les rives du Guadalquivir, ne formèrent plus, depuis l'Océan 
jusqu'au pont de Triana C1), qu'un immense port, un enorme 
entrepot d'oú les produils d'Europe s'ecoulaient vers TAmérique. 

En d529(2)on decida, pour faciliter Fémigration, que l'obliga-
tion, de venir s'embarquer â Séville restreignait évidemment, 
d'autoriser avec Cadix un certain nombre d'autres villes, notam-
ment Saint-Sébaslien, Bilbao, la Corogne, Carthagène et Ma
laga. Les navires étaient admis à y prendre registre; le relour 
devait loujours se faire à Seville; mais, ou bien la cédule Cut ré-
voquée, ou bien on n'en usa guère , car on n'a point cité d'exem-
ples de navires partis de ees ports pour l'Amériquel3). 

Néanmoins, mieux partagées que les autres provinces de la 
monarchie, les ilea Canaries avaient de bonne heure joui d'une 
situation privilégiée. Une cédule du 15 juin '1566 conceda pour 
lapremière fois à Ténériffe, et pour trois ans seulement, licence 
d'envoyer aux Indes les produits originaires de Tile, à condition 

des offioiers de Sévi l le , et en 1519 une cédule de Barcelone datée da 14 sep-
terabre, ovdonna à la Contra tación de continuer les délégations et d'assimiler 
les deux ports de Cadix et de Séville commes'ils n'en faisaientqu'un. 

(1 ) Faubourg de Sévil le . 
(2 ) Cédule de T o l è d e du 15 Janvier. 
(3 ) En 1550 i l n ' é t a i t plus question de oes permissions, car San-Lucar l u i -

rnême, se voyait refuser le droit d'envoyer des navires en Amórique. I.e 
« despacho )) des navires, resta jusqu'en 1717 à Séville, en théorie, en róalitó 
depuis 1680, i l n'en par ta i tplus que de Cadix. Les scutes exceptions consen-
ties, le f urent enfaveur de la Compagnie de Guipúzcoa fondée en 1728 qui pou-
vai t expédier ses vaisseaux de Saint-Sébastien à Caracas, et de la Compagnie 
de Gálico qui depuis 1734 pouvait envoyer deux navires annuels à Campê-
che, et subsidiairement à la Vera-Crun. Cuba avait en vain reclame, dès le 
dóbu t , la correspondanceavoc les ports d'Espagne autres que Seville, le pri
vilege avait été renouve lé en 1534, ce ne fut qu'en 1765 que Cuba, Saint-
Domingue, la Marguerite, la Trini té et Porto-Bico, en 1768 la Louisiane 
obtinrent d'etre l ibérées de ['obligation de se fournir par Séville. 

SOEL. i 
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de respecter celte limilalion, de ne pas embarquen d'autres per-
sonnes que l 'équipage striclement nécessaire à la concluite du 
navire, el de revenir à Seville. Une caution de cinq rnille ducats 
d'or fut même versée à la Conlralacion. 

La permission fut ensuile prorogée mais les cautions se mul-
tiplièrenl, le Roi ayant appris que plusieurs é t rangers avaient, 
grace aceite faculté, Irouvé moyen de pénélrer aux Imles. En 
1361 le Conseil des Indes nomrna un juge spécial aux Cana
ries pour dépôcher les vaisseaux, et la licence fut élcndue aux 
quatre grandes iles.. On les obligea à effectuer leurs retours en 
conserve des fiottes. A la fin du xvi0 siècle et au début du xvii8, 
•la Contratación représenla quels graves désordres étaient la 
conséquence de celte prérogalive. Le nombre de tonnes ao-
cordé était infiniment dépassé, les é t rangers avaienl fait des 
ties un entrepôt de leurs produits qu'ils écoulaienl aux Indes par 
Tentremise des négociants canariens. Une cédule de 1612 essaya 
d'ctablir un centróle du Conseil des Indes, et d'obliger les vais
seaux qui partaient des iles à s'incorporcr aux flottes lorsqu'elles 
passaient en vue. Les abus continuant, le privilege fut snpprimé 
en 1649, mais rétabli presqne anssilòtt1). 

De mime que certains commerçants seuiement pouvaient en-
treprendre le commerce d'Amérique, de même les seuls navires 
qui remplissaient des conditions délerminées étaient admis dans 
Ia course des Indes. Eux aussi devaient être « naturels », et cela 
de deux façons : appartenir à des Espagnols, — avoir été cons-
truits en Espagne; cette double prescription concordait logique-
ment avec la défense faite aux élrangers d'avoir aucun inlérêt 
dans le commerce des Indes (2). C'était surtout en Andalousie 

(1) En 1718, un règlement défmitif intervint , l imi tan t k quelques-UTts les 
porta dee Indea ou les Canarieos pouvaient aborder : les fraudes et la contre-
bande ne ceseèrent pas. 

(2 ) Norte de la Contra tación. L . I I , ch. V I , EecopiL, L . I X , t . X X X I I . 
D'autre part i l é ta i t défendu aux Espagnols de v e n d r é des navires à des 
¿ t rangers . 
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que se construisaient les vaisseaux, et la possession de chan-

tiers actifs, contribua sans nul doule à fixer dans celte pro

vince le monopole du commerce. 
En 1648 on admit dans la carera les navires fabriques dans 

les ports des Indes. La règle portant prohibition des navires 
ótrangers subsista toujours, mais, dès le xvie siècle, des decisions 
(autos) du Conseil durenl admetlre des navires de construction 
ét rangère . Ces exceptions élaient si nombreuses que la loi deve-
nait lettre morte W. Ce furent surtout les Portugais et les Hol-
landais qui en profitèrent, et à l'occasion de la traite des nègres. 

Une fois faite la preuve de sa naturalité, i l fallait obtenir, 
pour qu'un navire püt partir, une licence spéciale pour chaqué 
voyage!2). L'analogie entre les báüments et les individus per-
sistait sur ce point, mais i l coovient d'ajouter que cette licence 
n'était point accordóe à tilre de grace, le navire qui remplissait 
les conditions requises y avail droit. 

I I subissait préalablement la visite de l'offlcier de la Contra
tación qui s'assurait de la soliditó de sa construction, et consta-
tait qu'il était en état de teñir la mer. 

Le rôle du visitador ne se bornait pas à cet examen som-
maire, trois visites étaient nécessaires avant que le navire püt 
mettre à la voile (3). La première, dont nous venons de parler, 
aboutissait à la permission donnée de commencer le chargement; 
la deuxième, ap rès le chargement, avail pour but de verifier 
Tarrimage, l'état de l 'équipage, de s'assurer que le gréement 
était suffisant, que le navire portait une artillerie et des muni
tions nécessaires pour se défendre des pirates; latroisième visite, 
avant le départ , avail pour but de constater que ríen n'avait été 
modifió depuis la première, qu'il y avait à bord un chapelain et 

(1) Norte, loe. cit., nos 9 à 22. 
(2) Accordée au d é b u t , par le Roi l u i -même , par la suite par la Contrata

c ión , de 1609 à 1613 par le Conseil des Indes, puis à partir de 1720, par le 
R o i . 

(3 ) O'étai t ce qu'on appelait l'apresto de navios ou aviamento. 
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un chirurgien. Les précaulions les plus minulieuses élaient pri
ses pour éviter la contrebande, verifier les vivres, les passagers, 
l'instruclion professionnelle de l'équipage : les ordonnances de 
la Contratación prévoyaient les moindres details auxquels les 
capitaines devaient s'assnjettir avant qn'on leur délivrât leurs 
patentes; elles subsistèrentjusqu'en 1765 et s'appliquaient aussi 
bien aux navires formant les flottes qu a ceux qui naviguaient 
seuls (navios sueltos) f1). 

Flottes et gallions (2). 

On a coulume de considérer le commerce des Indes comme 
s'étant fait uniquement par des flottes nombrenses qui partaient 
de Cadix à des époques déterminées. Cette pratique, qui s'éla-
blit au xvn6 siècle, n'exisla pointdans le debut et comporta tou-
jours des exceptions. 

Pendant toute la première moitié du xvi0 siècle, tout navire, 
qui avail accompli les conditions requises pour entreprendre le 
commerce des Indes, pouvait partir seul, á l 'époqne qui lui plai-
sait. Ce Cut la crainte des corsaires qui fit renoncer à cette 
liberté; on exigea d'abord que sept navires sejoignissent ensem
ble pour êlre admis à sortir libremenl du port(3). Le 16 juillet 
1561 une cédule vint définitivement coucher parmi les lois des 
Indes I'obligation au convoi; elle ordonnait qu'aucun navire 
ne partlt seul pour I'Amcrique, de Cadix ou de San-Lucar, sous 
peine de saisie du bàtiment et de toute la cargaison. Chaqué 

(1) Don Joseph Guttieiez de Rubalcava, Tratado Mstorico-poUtico-legal del 
commercio de las Indias occidentales 1750. 

(2) Autuñez , partie 11, art. 4. 
(3) Norte, loe. c¿t . ,L. I I , ch. V I . Linage nousapprend qu'enl554 le K o i r e n -

di t des códules permettant d'aocorder des licences à des navires, pourvu que 
l iu i t on dix Resent le voyage de conserye et qu'en aoftt un groupe de six seu-
lement pr i t la mer. Cependant une cédule du 13 févr ie r 1552 fait allusion à 
des ordonnances du conseil ai i tér ieurcs, qui organisaient déjà le s y s t è m e des 
flottes. Une autre cédule de 1649 donne cette organisation, comme datant de 
1541; c'est le plus probable, en tout cas i l y avait là une insti tution pratique 
p lu tô t que legale. 

(4) l íecopil . , L . I X , t . I l l , 1. 1. 
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année i l serait organisé deux flotles : Tune pour la Terre-Ferme 
allant à Por to-VeloetCar thagène, lautre pour la Nouvelle-Espa-
gne, jusqu'au port de Saint-Juan de Ulloa (La Vera-Cruz) ('). 
Elles étaient composées d'un nombre imposant de vaisseaux de 
guerre, qui convoyaient les vaisseaux marchands el faisaient en 
memo temps la police des raers, capturant les fraudeurs et exé-
culant sommairement les pirates. 

La premiere ílotte était commandée par le général, c'est elle, 
q u à cause de sa composition, on prit l'habitude d'appeler : les 
Gallions; l'autre, désignée communément sous le nom de : la 
FloLte, était commandée par un amirante (2). Le Pérou et le 
Chili étaient fournis de marchaodises uniquement parla voie de 
Terre-Ferme; un voyage direct par le Cap Horn eüt étó trop 
long. 

Une foi re renommée et três importante se tenail à Porto-
Velo, d'oú, par terre, comme de Panama par mer, les mar-
chandises se répandaient dans les colonies de la Merdu Sud. 

On partait pour la Nouvelle-Espagne du debut d'avril au 
début dejuin,pourarr iveravantla périodedesouragans, etpour 
Terre-Ferme en aoüt ou septembre.C'élait à la hauteur de Saint-
Domingue que les bâtiments, qui jusqu'alors avaient voyage de 
concert, se séparaient pour leurs diverses destinations. L'em-
semble de ees voyages, composait à proprement parler la 
« Carera de Indias » ou la première navigation des Indes í3). 

La question de Buenos-Ayres. 

11 y en avait d'autres W. — Sans parler des inevitables déro-
gations à la regle, des navires qui bravant les risques de mer 
et les pirales, parvenaient à faire isolément un commerce de 
contrebande avec les habitants de l'Amérique, i l y eut de tout 

(1) Oi'donnance de 1574. 
(2) Pour l'usage de cesflottes, V. Recopil., L . I X , t . X V . 
(3) Herrera, Descripción, ch . I I . 
(4 ) De Castille au Rio de la Plata et détroit de Magellan; de Nouvelle-

Espagne au Guatemala, Pérou , Chili e t l e dé t ro i t ; de Nouvelle-Espagne aux 
iles du Ponant : con t ra tac ión de Chine. Nous en parlerons tout à l'henre. 
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temps une correspondance spéciale entre la Castille et Buenos-
Ayres, qu'Herrera nomme : la deuxième navigation des Indes. 
Le Rio de la Plata ne ful peuplé qu 'á la fin du xvie s iècled) . 
L'un des premiers documents que Fon possède du commerce de 
ees régions est l'Assiento de nègres de Pedro Gomez Reynel, 
en 1395, qui ouvrit ce port au négoce de l'Assientiste (2). 

Cetessai fut malheureux, on y expérimenta de tels inconvé-
nients, que Fon se résolut à maintenir le port de Buenos-Ayres 
constamment fermé an commerce. Des cédules du 11 octobre 
1618 et7 février 1622 y probibaientTentrée et la sortie de toute 
espèce de marchandises. 

• 

Cependant on ne pouvait isoler définitivemént ees provinces 
du reste du monde. Le 20 aoüt 1602, on permit aux habitants 
d'exporter les produits de leurs terres (la farine et le suif) au 
Brésil, en Guinée, et danstous les autres domaines espagnols — 
(le Portugal et ses possessions étaient alors ra t tachés à la cou-
ronne d'Espagne) — et d'en rapporter ce qui serait nécessaire. 
La permission était temporaire et devait durer six ans(3). En 
1616 les habitants firent parvenir en Espágne une demande g é -
nérale de renouvellement ¡ndófini de Tantorisation antér ienre . 
Sur avis de la Contratación, qui consulta le Consulado, la de
mande fut repoussée, les habitants obtenaient seulement une 
permission pour cent tonnelades pendant trois ans, avec une fa
culté restreinte d'internation dans le Pérou . 

Ces permissions furent continuées parla suite, et le vaisseau 
ainsi accordé s'appela : le registre de Buenos-Ayres W. 

I I y eut là , comme pour les Canaries, un prétexte constant de 
fraude. 

L'exclusion du Rio de la Plata du commerce direct se com-
prend aisément dans le système de l'exclusif colonial. L i m i -
trophes à la fois du Pérou et du Chili, possessions espagnoles, 

(1) V . Eeoopil., L . V I I I , t. X I V . 
(2 ) V . ci-dessous, L . I I , ch. 1. 
(3) Don J. G-. Rubalcava, op. cit. 
(4 ) Eeoop i l , L . I X , t . X I V . 
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et du Brésil, possession Portugaise, Ia colonie, et spéciale-
ment la ville de Buenos-Ayres étaient íout particulièreraent 
indiquées aux commerçants portugais et étrangers qui v o u -
laient frauder le monopole castillan. De plus, landis qu'entre 
le Pérou , le Chili et le Brésil de vastes ótendues désertes et 
mal connues s'interposaient, empêchant la communication, une 
voie d'eau magnifique et navigable reliait Buenos-Ayres aux 
colonies espagnoles de la Mer du Sud. Enfin la situation était 
telle, que non seulement les é t rangers occupaient Tune des rives 
du fleuve, mais qu'ils possódaient au milieu Tile Saint-Gabriel 
et s'en servaient comme d'entrepót pour leurs introductions 
illicites. 

A cela vint s'ajouler la question du Sacramento, lout à fait 
idenlique. 

• 

L'espéce de servilude politique imposée à ees pays, avait pour 
but d'éviter le préjudice qu'eussent subi les commerçants de 
Castille el ceux du Pérou qui se rencontraienl à la foire de Porto-
Velo, si Buenos-Ayres eüt élé ouvert au commerce direct et par 
suite à la conlrebande. On n'hésitait pas à proclamer qu'il était 
préférable que la colonie reçút quelque préjudice, p lu lôlque le 
commerce général de la métropoleW. 

Quand la question fat agitée en 1616, le Consulado declara 
que le commerce des gallions avait déjà bien diminué, que, si 
Ton détournai t vers une autre voie le commerce que la province 
de Terre-Ferme faisait avec le Pérou, il n'y aurait plus besoin 
d'envoyer les gallions que de deux en deux ans. Ainsi à mesure 
quelesdemandes des habitants de Buenos-Ayres se faisaient plus 
pressantes, les représentations des Sévillans devenaient plus 
malveillantes; ils prétendaient, singuliére máxime, que le pays 
fournissant de lui-même tout ce qui était nécessaire à la vie, 
n'avait nul besoin de communication économique avec l'exlé-
rieur. Ils s ' inquiétaient peu de savoir quels débouchés les colons 
pouvaient donner à l'excés de leurs productions, el notam ment 

(1 ) A u t u ñ e z , op. cit., P. IT, art. 6. 
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aux cuirsque l'élevage ella chasse produisaienL en grande abon-
dance, et que les pays d'Europe appréciaient déjà et cherchaient 
á se procurer par une habile eontrebande W. 

Les gallions ayant étó supprimés en 1740 en même lemps que 
les floltes, mais non renouvelés avec elles en 1754, les motifs 
d'exclusion de Buenos-Ayres disparaissaient puisque les foires 
de Porto-Velo n'existaient plus. Néanmoins la prohibition ne 
ful levée qu'en 1778 par cédule-circulaire clu 2 février, et i l est 
notable que cette cédule donne córame motif du rétablissement 
de la liberté, ce fait, que la colonic du Saint-Sacremenl n'exis-
tant plus, le principal obstacle au commerce direct avec le Rio 
de la Plata a par là même dispam i2). 

(1) Le Conseildes Indes n'arriva jamais à équil ibrer 1'intérêt des colons de 
la Plata et celui. d u commerce de Terre-Ferme, ma lg ré le contrepoids des 
vaisseaux de registre. I I eítt été facile d'en aceorder aux habitants de Rio si 
l 'on eftt pu isoler oes contrées du Pérou et du Chi l i . On propoea d'acoorder des 
permissions avec exclusion du Tucuinan, province s i tuée aux confins du Chi l i 
et du Pérou et en supprimant la douane do Cordoba, port sec (1) qui laissait 
paseer Ies marchandises. En réalité la situation resta la même jusqu'on 1680, 
époque ou la recopilación des lois des Indes fut promulguée et oú l'on inséra 
plusieurs des conditions mises k l 'octroi des registres : notamment la percep
tion d'undroit de 50 0 / 0 à la douane de Cordobasurlesmarchandisesprovenant 
de Buenos-Ayres. Au eontraire toutes marchandises pouvaient passer l ib re -
ment du Pérou et du Cti i l i au Rio de la Plata, ¡V I'exception cependant de Por 
et de l'argent que la douane de Cordoba ne devait pas laisser passer. Pour 
évi ter toute surprise lesofficiers de Buenos-Ayres é t a i en t tenus de visiter les 
navires en partance, et de s'assurer qu'ils n'eniportaient point de méta l pré-
cieux; aucun passager ne pouvait se rendre de Buenos-Ayres au Pé rou sana 
licence expresse, BOUS peine des galères . On conçoit que de telles mesures 
étaient bien factices. 

I I y eut quelquos pennissions accordées k des particuliers, en outre des 
registres, de porter des marchandises à Buenos-Ayres. Les plus marquantes 
furent, en 1718, l'autorisation donnée à don Fernand de Pose dans un Assiento 
particulier, et en 1742 celle de don Fernand Aka iba r pour des munitions de 
guerre. Un navire fut dépêché à cet eí iet des ports de France, i l devait tou
cher à Cadix, et, suspecté de fraude, y fut a r rê té et ne put faire le voyage. 
Alzaibar obtint ensuite gain de cause devaot le Conseil des Indes. 

(2) Atendiendo a no subsistirya la colonia del Sacramento sobre el Rio de 
la Plata y haber faltado la causa principal que mot ivó la prohibición de hacer 

(1) On appelait ports sees les villes situces sur les (Vontiéres terrestres, oú les 
douanes élaient établies. 



Une dernière dérogalioa constante au système des flottes et 
des gallions, consislail dans ees navires d'avis (navios d'Aviso) 
dont nous avons eu déjà l'occasion de parler. 

Ces petits bâtiments, légers et rapides, de cent à deux cents 
tonnes, étaient utilisés comme courriers; le Roi se réserva 
toujours d'en expédier pour porter des ordres nrgents. 

Citons aussi les azogues, navires qui portaient le mercure des
tiné à l'exploitalion des raines et qui n'étaient point soumis aux 
régies ordinaires de la navigation des Indes. 

Enfin, notons que les navires négriersqui portaient aux Indes 
la main-d'ceuvre nécessaire, furent généralement dispensés — 
en verlu même de la nature de leur commerce et de l'obligation 
d'aller chercher leur cargaison en Afrique, — de s'incorporer. 
aux flottes. lis y eut cependant beaucoup d'esclaves embarques 
sur les gallions, c'ótaient ceux que Ton tirait d'Espagne, notam-
ment les serviteurs domestiques, et nous aurons l'occasion de 
signaler des voyages de vaisseaux traitants en conserve des 
flottes. 

Le Registre. 

Tout navire allant aux Indes, solitaire ou convoyé, devait 
prendre registre à la Contratación í1). Le registre avait une dou
ble utilité; cetait le papier de bord, le titre en verlu duquel le 
capitaine avait droit à Tentrée des ports d'Araérique et qu;il 
présentait aux ofBciers d'outre-mer. G'était encore l'inventaire 
des marchandises arrimées, servant à la fois à constater qu'au-
cune denréeprohibée n'étail transportée aux Indes, et à faciliter 
la perception des droits d'entrée et de sortie appartenant aux 
souverains (2). 

Aucune mesure n'est plus ancienne dans l'organisalion de ce 

el commercio destos rey nos a los del Peru por la provincia de Buenos-
Ayres, etc. Règ l emen t général sur la l iberté du commerce du 12 octobre 1778. 

(1) Autuñez , I I I 6 partie, a r t .2 . Don Juan de Solorzano, Politica Indiana. 
(2) Subsidiairement on pent ajouter que de Tinstitution du registre nais-

saient de grandes faci l i tés et clartés dans la conclusion des contrate d'affréte-
ment, e tqu ' i l fourniseait le moyen d 'é tabl i r des statistiques du trafic colonial. 
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commerce; une cédale du 24 jaillet l o l l en rendait déjà la pra
tique obligatoii'e W. 

Ce n'était point seulement les marchandises, máis aussi les 
personnes qui devaient être enregis trées , et notamment les 
esclaves (2); l 'équipage était aussi enregis l ré . 

11 va sans dire qu' i l devait être exclusivement espagnol. 
Toutefois, la pénurie de marins obligea souvent à accepter des 
é t rangers . Ici encore, c'est le commerce des nègres qui donna 
lieu aux exceptions les plus norabreuses, et les Portugais qui 
en profitèrent le plus souvent. Des marins byzanlins, génois, 
flamands, s 'étant également introduits en foule parmi les équi-
pages, Ja Contratación représenla au Roi le danger; mais Phi
lippe I I , craignant qu'ils n'allassent porter aux é t rangers leurs 
services et les renseignements qu'ils pouvaient avoir acquis, 
ordonna, par cédule royale du l " mai 1531, de les laisser s'em-
ployer dans le commerce d'Amérique, à condition que les 
maítres des navires donneraient caution de les ramener en 
Espagne (3). Cette précaution devint traditionnelle lorsque les 
circonstances obligèrent de recourir aux marins é t rangers . 

Pour obtenir le registre, les capitaines et chargeurs devaient 
donner une « relation » j u r ée de la cargaison, des passagers et 
de l 'équipage; au départ, les pages du registre élaient cotées et 
paraphées par la Contratación qui en expédiait le double aux 
officiers des Indes. Au retour, les registres étaient complétés 
par ees mêmes officiers, et l'inventaire de la cargaison nouvelle 
aussi minutieusement fait qu'au départ W. 

(1) Recopi l , L . I X , t . X X X I I I , 1. 34. 
(2) Recopil., L . 18; Cédule du 11 mai 1551. 
(3) Muñoz, Colleccion, t . 86. 
(4) Telle é ta i t la précision des mentions qu'oa y portai t , q a ' á pa r t i r de 

1561, i l f u t o r d o n n é que les soldes des marins payées aux Indes et pendant 
le voyage, fussent enregis trées par le commissaire de bord pour ne leur être 
dél ivrées qu'en Espagne. 

Pour éviter toute fraude, on obligeait chaqué navire à rapporter, en m ê m e 
temps que le sien, le duplicata du registre d 'un autre navire. 
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Tousles retours devaient ainsi être manifestes-devant les offl-
ciers de la Contratación. Rien ne devait être rapporté des Indes 
ailleurs qu ' á Sévi l le ,e t rien ne pouvait être délivré aux propr íé-
taires, qu ' ap rés vériñcation par la Contratación de la régular i té 
des operations. Une surveillance toute particulière s'exerçait sur 
l 'or et l'argent qui devaient être imraédiatement portés aux h ô -
tels des monnaies, afin d'etre transformés et changés coníre des 
pièces à l'effigie du prince et demeurer dans la circulation du 
royaurae. 

* 

Ces slrictes obligations avaient deux inconvénients : 
D'abord elles excitaient à la fraude. II était courant de voir 

les commerçants qui ne faisaient point partie de l'Université de 
Seville, notammentles traitants de nègres, opérer leurs retours, 
hors d'Espagne, et tous les négociants d'Amérique dissimuler 
les mat ièrespréc ieuses , que les étrangers établis à Séville avaient 
mille moyens d'exporler. Ensuite le gouvernement, ayant, par les 
officiers de la Contratación, la haute main sur le commerce et la 
détenlion momentanée de toutes les richesses qui arrivaient en 
Espagne, céda parfois à la tentaüon d'en abuser. 

Les pré lèvements exorbitants décorés du nom d'indult, les 
emprunts forcés, ne furent pas rares; on vit souvent le refus de 
délivrer les retours des gallions utilise comme moyen de pression 
sur les nations étrangères dont les sujets se trouvaient in té-
r e s s é s a u commerce d 'Amérique, pour amener leur diplomatieà 
récipiscence. 

L'institution était done pour le Gouvernement une arme, une 
süre té ; i l la défendit par des sanctions sévères . 

Le non-enregistrement de la marchandise entraínait sa con
fiscation, et pour ¡'or ou l'argent la peine du quadruple. 

Porter les métaux précieux hors du royaume de Castille et 
Léon, principalement aux Açores oü lafraude était plus fréquente, 
entraínait la saisie de tous les biens meubles et immeubles•(*). 

(1) Cédu le d u 7 septembre 1540. 
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En 1654 on édicla môme la saisie du navire pour les irrégulari-
tés du registre (i). 

Après 1 etablissement des gallions, comme les officiers 
chargés de veiller sur les mélaux précieux (Maestres de Plata), 
les députés du Commerce et les membres du Consulat facilitaient 
la fraude de l'or et de l'argent — Texí!, les travaux /orces, les 
galères, ne semblèrent pas pour eux des punitions trop sévères. 
Les capilaines des vaisseaux, les généraux el amirantes qui 
permettaient le transport de marchandises non enregistrées 
devaientêtre prives de leur emploi, sans qu'ils fussent reçus à 
invoquer leur ignorance. 

Ces sévérités fnrent inútiles, i l fallut en venir à composition, 
soit en autorisant les manifestations des fraudeurs qui crai-
gnaient d'étre découverts, soit par voie d'indult une fois la con-
trebande avérée (2). 

C'est ainsi qu'en 1860 une cédule générale de pardon fut 
octroyée pour tout ce qui avait été apportó sans registre cetle 
année-là (3). 

Les manifestations volonlaires ne donnèrent pas ce qu'on en 
atlendait. On essaya en vain de lar igueurqui ne fit que rendre 
les fraudeurs plus ágiles; i l fallut recourir à l'indulgence el fer-
mer les yeux au moment des visiles. L'indult devint une institu
tion régulière; à l'arrivée des flotles ou des gallions, le roi le 
faisait percevoir comme un impôt véritable. I I était ordinaire-
ment de dix ou onze pour cent, mais arbitraire, et les commer-
çanls étrangers établis à Séville flrent sou vent intervenir leurs 
ambassadeurs pour en obtenir la modération. 

En ce qui concerne les marchandises interdites aux Indes i l 
y a peu de chose à dire. Les principales prohibitions concer-

(1) Cédule du 4 mare. 

(2) Autuñez, I I P partie, art. 1. Carga habilitada. 

(3 ) Même pour ce qui avait été por té en France ou en Portugal, mais à 
Tavenir on encourrait en ee dernier cas la peine de tnort . 
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nent cerlaines categories d'esclaves, et nous les retrouverons. 
On ne nite guère au début que les pierres précieuses, Tor et 
l'argent qu'il fu l interdit d'emporler d'Espagne sous peine de 
cinquanle mille maravedis d'amende t1). En 1543 on y ajo uta 
les livres profanes et les armes. 

La facón dont les maisons de commerce ètrangères établies 
à Seville participaient à ce négoce, qu'elles finiront par absor
ber enlièrement, était d'une grande simplicité et peut s e r é s u -
mcr en quelques lignes. Pour cacher l'intérét qu'ils prenaient 
aux chargemcnts des fiotles des Indes, les négociants élrangers, 
choisissaient un Espagnol dont. la probité leur fút connue, et 
c'est sous son nom qu'étaient signes leurs connaissements et 
leurs factures, déclarées en douanes les marchandises qu'ils 
embarquaient. lis prenaient soin que cet Espagnol eút des 
biens assez considérables pour que les opéralions faites en son 
nom ne parussent pas invraisemblables, et qu'il pút au besoin 
satisfaire aux perquisitions des jnges de la Contratación et com-
paraítre de van t eux. 

Quand le prête-nom avait signé Ies factures, i l donnait au 
propriétaire des marchandises une reconnaissance prouvant 
qu'elles lu i appartenaient. Celui-ci choisissait alors ses commis-
sionnaires pour fairela vente aux Indes. 11 en prenait générale-
ment trois, les munissait chacund'un in ventaireet d'une instruc
tion, mais l edeux ième tie devait l'avoir qu'en cas de mort du 
premier, le troisième qu'en cas de mort du second. Ces précau-
tions étaient rendues nécessaires par le péril du voyage et la 
mortalité, qui, à Porto-Vélo, oú se tenait la foire des marchan
dises d'Europe, sévissait sur les Européens. 

Au retour, ees commissionnaires délivraient au commerçant 
é l ranger le compte des ventes faites, sans s'adresser au prête-
nom espagnol qui n'a plus alors en son pouvoir ni les factures, 

(1) Provision du 25 février 1530 rendue sur une instance des commerçants 
de Malaga. 
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ni les reconnaissances, ni Je double de l'inventaire demeurés 
au négociant é t ranger pour sa sureté. 

Toute la sanction prévue par les lois du commerce des 
Indes, étanl la confiscation, les mesures prises par les étrangers 
étaient sufíisanles pour lour sécurité, tant qu'ils étaienl súrs de 
leurs intermédiaires espagnols prête-noras et commissaires. De 
fait on n'avait pas d'exemples d'infidélités de leur part í1). 

Au retour des Indes, et malgré les prohibitions les plus sévè-
res, les négociants étrangers pouvaient de mème faire exporter 
dans leur pays d'origine les métaux précieux qui revenaient des 
Indes. 

Les officiers de -vaisseaux espagnols, des Gallions, apportaient 
en confiance, moyennant 1 et 2 0/0 les barres d'or et d'argent 
pour les particuliers et en Facilitaient l 'enlévement et le transport 
à bord des vaisseaux étrangers stationnés clans la rade de Cadix. 
Le président de la Contratación et les juges se rendaienf pour-
tant à l 'arrivée des gallions à bord du vaisseau amiral et met-
taient des officiers sur les gallions pour défendre tout débarque-
ment d'or et d'argent; mais dans les quatre ou cinq jours em-
ployés à s'assurer, avant le dóbarquement, que les cargaisons cor-
respondaient aux registres, les étrangers avaient le temps de faire 
sortir Tor et l'argent. — Tout un personnel intervenait alors 
pour l'exportation de ees richesses. Les agents principaux, ap-
pelés « matédors » étaient des officiers de troupe de Cadix ou 
de Port Sainte-Marie à qui Ton confiait l'or et l'argent venant 
d'Amérique. lis s'entendaient avec le gouverneur et l'Alcade de 
Cadix, les gardes apposés par la Contratación sur les Gallions, 
et la moitié environ des métaux précieux rapportés était ainsi 
soustraite aux hôtels des monnaies (2). 

( 1 ) A A B Mém. et doo. France, Ve 1992, n0 19. Mémoi re sur le com
merce de Cadix et des Indes par M . Patoulet, 1686. 

(2) Citons quelqiies curieux déta i ls extraits d'un « Mémoire eur F é t a t p r é -
sent du commerce d 'Amérique » conservé au minis tère des Affaires é t r angères 
Correspr. Esp., V8,94; i l éclaire assez bien ees pratiques constantes: « L a fraude 



- 63 -

IV 

Le commerce en Amérique (i). 

Le commerce en Amérique consistait à repartir sur les immen-
ses íerritoires soumis à la domination espagnole, les marchan-
dises qui arrivaient en Nouvelle-Espagtie eten Terre-Ferme, e t à 
réexpédier en Espagne les produils coloniaux et les raétaux 
¡précieux. 

Les llottes, ap rès avoir fait voile de San-Lucar, cinglaient vers 
Jes Canaries et traversaient I'Allantique, touchant à la Domi
nique ou à la Guadeloupe pour y faire de I'eau et du bois : à 
partir de ce point, les routes divergeaient. La flotte de Terre-
Ferme pour gagner Saint-Jean-de-Ulloa et la Vera-Cruz, recon-
oaissait le cap Saint-Antoine tout à l'Occident de Cuba, traver-
sait le canal de Yucatan et gagnail, par le golfe de la Vera-Cruz, 
la côte du Mexique. A la hauteur de Cuba des navires s'en déta-
chaienl pour aller aux ports de Truxillo et de Cavallos porter 
les marchandises destinées au Honduras et au Guatémala. Les 
gallions avaient un moindre trajet; ils gagnaient d'abord Car-
Ihagène à travers la raer des Antilles (et y débarquaient les 

se prodnit parce que ceux qui oommandent les gallions se contontent sana 
aucun examen de louer, le plus cherqu'ils peuvent, á chacun de ceux qui rap-
portent de l 'argent, une petite cliambre sur le vaisseau, oil i l conche et oú i l 
met son t résor . I I faudrait ordonner qu'on ne pút recevoir aueuno caisse d'ar-
gent sans en faire declaration au commandant qui seraif. tenu d'en donnerun 
reçu dont i l devieudiait garant. Puis arrivé à Cadix, chaoun ferait sa déc la -
ra t ionau mairede la monna íe de ce qu ' i l aurait apporté ct ne pourrait le re-
t irer qu'en p r é s e n t a n t un certiiicat du maire de la monnaie au bas de la déclara-
t ion qu ' i l aurait fa i te , et le reçu ou connaissement qui lu í aurait é té d o m é par 
le commandant des ga l l ions . . .» . Et ailleurs :« Le oonseil ossaya pour y remédier 
en 1659, d'obliger les gallions d'aller faire leur décliarge à Santander et en 
1661, à la Corogne avec la flotte du Mexique qui revint cette année l à en 
m ê m e temps que les gallions, mais ce changement fut inuti le; les vaisseaux 
qui attendaient les gallions à Cadix en furent avertis, a l lè ren t les attendre è. 

Tar r ivée et les choses se passòrent à l'ordinaire ». ' 
(1 ) Voir un écrit in t i tu lé : A n essay on the nature and method o f carrying a 

trade to the south Seas. London, 1711. B M . 712, g. 19, et Herrera, Descrip
ción, cb. I I . 
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marchandises destinées à la Nouvelle-Grenade), puis Porto-
Velo, oü se tenait la grande foire qui devait fournir le Pérou. 

A son arrivée à Carlhagène, le général des gallions envoyait 
à Porto-Velo, Sainle-Marthe et aulres ports, prévenir les gou-
verneurs de Tarrivée do convoi et les fournir des denrées qui 
Jeur étaient destinées. Le gouverneur de Porto-Velo à son tour, 
prévenait par terre le president de l'audience de Panama qui 
propageait la nouvelle dans sa juridiction, afín que les commer-
çants préparassent l'argent destiné à être expédié en Espagne 
en échange des marchandises. II envoyait en même temps un 
vaisseau d'avis à Payta, port du Pérou en correspondance 
directe avec Lima, qui se trouvait av i séeune quarantaine de 
jours après. Le général des gallions de son côté, expédiait un 
émissaire à Santa-Fé, capilale de la Nouvelle-Grenade, d'oú les 
courriers portaient à Popayan, Antioquia, Mariquita, et les pro
vinces adjacentes, la nouvelle de son arrivée (*). 

De Carlhagène, on fournissait les provinces du Rio de la 
Hache, Sainte-Marthe, Vénézuéla, Nouvelle-Andalousie, Nou
velle-Grenade et Popayan, ees deux derniéres parla voie de la 
riviére Magdalena, les autres par mer (2). 

Sur les avis reçns à Lima, le vice-roi du Pérou , ordonnait 
aux gallions de la Mer du Sud de se caréner et de prendre la 
mer, puis envoyait au royanme de Chili dans les provinces de Las 
Charcas, Guamango, Cuzco et Quito, ordonner d'apporter l'ar
gent du roi (car le produit des impõts était expédié en Espagne, 
avec les retours des gallions). Les négociants devaient ê t re 
prêts à s'embarquer à Callao sur la flotte de la Mer du Sud, le 

(1) Un counier é t a i t également expédié par terre à L ima et paifois y 
arr ivai t avant le vaisseau d'avis expédié de Panama. 

(2 ) Le voyage que les marchande de l ' in tér ieur , ceux de Popayan no tam-
mont, devaient faire pour aller à Car lhagène é ta i t long et non sans danger. 

A u début du XVJII0 siécle lee peuplades indiennes n ' é ta ien t point toutes 
paoifiéee et la Mariquita étai t d i fñci lement navigable. L 'o r et l'argent des 
minee, les émeraudes de Musa, le tabac de Tungar é ta ien t les principalis 
produits apportés à Cart l iagène à destination d'Espagne. 
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jour oú celle-ci ferait voile pour Panama. Cetle floUe, charges 
de richesses considérables, louchait à Payta oü la rejoignait le 
Navio del Oro (navire de Tor) qui apportait l'argent de la pro
vince de Quito et lieux adjacents. Quand les gallions de la Mer 
du Sud arrivaient à Panama, ceux de Castille, que nonsavons 
vus à Carthagène fournir les contrées avoisinant la mer des 
Antilles, y mettaient en dépòt l'argent recueilli, puis faisaient 
voile pour Porto-Velo oú les marchands du Pérou et du Chili 
se rendaient parterre de Panama, avecleurs richesses, envoyant 
les plus lourdes par le Rio Chagre. 

La foire commençait . Le mouvement des affaires ótait estimé 
au début du xvm0 siècle à trente ou quarante millions de 
livres anglaises. La foire Onie, les commerçants remontaient a 
Panama et retournaient à Callao par la flotte de la Mer du Sud. 
Les gallions de Castille chargés du produitde leur vente, retour
naient alors à Carthagène reprendre l'argent qu'ils y avaient 
laissé, puis faisaient voile vers la Havane oü se retrouvait óga-
lement la flotte de Nouvelle-Espagne, et les deux escadres réu-
nies en repartaient en ju in pour rentrer à San-Lucar avant 
l'hiver, après avoir traversé le canal de Bahama et touché aux 
Açores. 

• 

Les commerçants d'Amérique, réunis en Consulados W, avaient 
au début une libertó d'action qu'ils perdirent plus tard. Jus-
qu'en 1729, ils participaient â leur gré au commerce, c'est-á-
dire que les consignations de marchandises leur étaient faites 
directement, et qu'ils étaient en compte courant avec les négo-
ciants d'Espagne. 

En 1729, i l fu t interdit d'adresser les expéditions à d'autres 
qu'aux facteurs envoyés sur les flottes. C'était réduire les com
merçants d'Amérique à un rôle absolument passif et donner un 
monopole absolu aux membres du Consulado de Cadix. D'ail-
leurs, on défendit aux négociants du Pérou et du Mexique, 

(1) V . ohapitre p récéden t , §11 . 
SCEL. 
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d'une façon absolue, tout commerce aclif, mais cette règle subit 
par la suite cerlaines aUénuations t1). 

Herrera signale, comme constituant les deux dernières navi
gations des Indesi2), d'abord celie de la Mer du Sud qui se 
i'aisait de Nouvelle-Espagne à Panama et aux côtes du Pérou et 
du Chili. C'était une navigation côtière, uniquement. Depuis 
1535 les habitants des ports situés sur la Mer du Sud avaient la 
liberté de fabriquer leurs navires et de com mercer entre eux à 
leur gré . 

Enfin, pour les ilesdu Ponant, c'est-á-dire les terres du Paci
fique, les Philippines et les Moluques, une flottille partait égale-
ment de Nouvelle-Espagne et s'aventurait jusqu 'á la Chine et an 
Japón (3). 

Depuis 1591, le Pérou, le Guatémalaet la Terre-Ferme, les 
ports d'Acapulco et de Callao surlout, s ' é ta ientvu inlerdire la 
correspondance qu'ils avaient auparavant avec les Philippines et 
la Chine, pour éviter que ees royaumes fussent, par l'Orient, 
fournis de marchandises et d'esclavest4). 

En présence d'un tel réseau de réglementations compliquées, 
i l parait naturel de se demander quelles parcelles de liberté lais-
saient encore passer ses mailles. I I semble bien difficile de con-
sidérer comme sérieuse l'opinion de certains auteurs espagnols 
qui voudraient que la liberté commerciale füt restée la base de 
cette organisation 

II ne suffit pas de dire, en effet, que la qualité de naturel 

(1) Autuñez, partie V , art. 4. 
(2) Description, eh. I I . 
(3) Kecopil. , L . I l l , t . I V , 1.18, et L . I X , t . X L V , Is. 2 et 34. 
(4) Recopil., L . X I , t . X L V , 1. 78. 
(5) Blanco Herrero, op. cit., eh. X I I . 
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habililait au commerce de Seville, sans qu'il filt nécessaire 
d 'étre iinmatriculé au Consulado, et que la contrebande des 
navires solitaires ou « suellos », des marchandises porléés hors 
regislre, des retours dissimules, mettait la régle men latió n en 
échec. En fait, le monopole du cornraerce régulier était dans les 
mains des commerçants de Seville. 

I I semble é t range d'affirmer que le commerce était entière-
ment libre parce que les denrées alimentaires et les viandes 
ne pouvaient jamais en être excluesí1); que le traOc én t re les 
Indiens et les Espagnols n'élait soumis à aucune restriction (2); 
etc. etc. (8). 

I I n'en reste pas moins vraí que Ton ne pouvait aller légale-
ment commercer aux Indes ni quand, ni comme onlevoulait, 
qu'il fallait observer les saisons établies de par la volontégou-
vernementale, employer le convoi des floltes royales, exercer le 
négoce en des Jieux Oxés d'avance. Le commerce le plus libre 
fut celuides esclaves, et encore aurons-nous Toccasion de voir 
que cette liberté était soumise à bien des restrictions. En réalité 
c'est la régleinentation qui fut la régle et la liberté l'exception, 
jusqu'aux reformes de Charles I I I . 

II est plus vraisembiable d'invoquer que cette réglementa-
üon était presque dictée par les circonstances. Pendant les 
trois siècles qui suivirent la découverte de TAmérique, I'Es-
pagne se trouva presque perpétuellement en guerre avec les 
autres puissances occidentales. L'insécurité absolue des mers 
justifiait des précautions exceptionnelles, le chargement des 

(1) Becopil. L . I V , t . X V I I I , 1. 8. 
(2 ) L . V I , t. 1,1. 2 4 e t 2 5 . 
(3) Que les vice-rois ne devaient autoriser la constitution d'aucun mono

pole en vins, fruits n i marchandises d'Espagne d'aucune sorte, et quelesseuls 
nionopoles é tabl i s dans un but iiscal é ta ient ecux du mercure, des cartes h 
jouer, du poivre et du sel, du soufre et du salpêtre ; que les diñ'érentes 
colonies comraerça ien t entre elles et avec les Canaries, et que lea pays é t ran-
gers avaient la part grande et l i b r e , dans les profits de commerce des Indes. 
L . X I , t. V I , 1. 62, etc. 



— 68 — 

gallions qui, pour la majeure parlie, consistaiten argent, cxcitait 
la convoitise des rivaux de l'Espagne, et, les convois netant pas 
toujcmrs de force à les garantir, plusieurs fois ils furent cap
tures. Les grandes compagnies de commerce étrangères étaient 
pias ou moins de connivence avec les pirates qui infeclaienl les 
mers. On comprend que Tarrivée des Gallions ful un événemenl 
atlendu avec la plus viveanxiétó, non seulement par Jes particu-
liers qui leur avaient confié leur fortune, mais encore par le Gou-
vernement, qu i , sans eux, se trouvait vite à bout de ressources. 
Aínsi s'excuse, s'il ne se justifie point, le système pen liberal 
adopté par le Gouvernement espagnol pour le commerce de 
ses possessions d'Amérique. Au reste, i l n'était guère que 
l'exagéralion de celui que les autres puissances pratiquaient 
également avec leurs colonies t1). 

Le résultat ful fatalement le même dans les unes et dans les 
autres. Par suite clu pacte colonial, du monopole métropolitain, 
les colonies furent mal fournies et durent payer fort cher Jes 
denrées trop rares de la mère-patr ie . De là une tendance cons
tante de leur part, à s'adresser à l 'étranger, malgré les prohibi
tions les plus sévères. La fraude, l'interlope, étaient l'aboutisse-
ment le plus clairde la réglementation. Dans l 'Amérique espa-
gnole, le malaise était d'autant plus sensible, que l'immensité 
des territoires, ladifficulté des communications, rendaient plus 
difficile l'approvisionnement. La mainmise de PÉtat sur la l i 
berté commerciale, étant plus directe, rendait plus défectueux 
le monopole du commerce de Séville, et plus exorbitant. On 
voyait couramment des bénéfices de 300 et 400 0/0. 

Des 4 519, la ville de Saint-Domingue confiait ses pouvoirs 
au licencié Serrano pour exposer au Gouvernement qu'une des 
causes qui renchérissaient le plus les marchandises d'Espagne, 
était l'obligation pour les vaisseaux d'aller chercher registre 

(1) Coura do M . Wilhem, Légidation algérienne et coloniale (Ecole dea 
sciences politiques), 1901-1902. 
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devant les officiers deSéville, et qu'il serail bien plusavanlageux 
d'autoriser le commerce direct entre Urns les portsd'Espagne et 
d'Hispaniola. La petition fut rejelée sans indécisionC). 

La conlre-partie : la conlrebande, seul remede qu'eussent les 
colons à leur disposition, s'accrut proportionnellement, s'éleva 
à la hauteur d'une institution tolérée, encouragée, protégée 
par les fonctionnaires d a roi d'Esgagne, qui trouvaient, dans 
les besoins qu'ils avaient soas les yeux, une excuse trop sou-
vent plausible. Leur peu de zèle, l'étendue des côtes à sur-
veiller qui faisait cette surveillance inefficaee, rendaient la 
contrebande relativement aisée. Le Gouverneraent espagnol 
n'usa guère centre elle que de moyens coercilifs ou violents; 
il élala son impuissance. On ne le vit mèrae point comme les 
autres puissances continentales, la France par exemple, faire 
aux comraerçants qui exportaient aux colonies un traitement de 
faveur, a l léger les droits pour que les colons en ressentissent le 
contre-coup bienfaisant. Les charges du commerce colonial 
furent toujours en Espagne extrêmement lourdes, et les rivaux 
des négociantsde Seville n'en renconlraient que plus de faveur 
prés des Américains, leurs produits se trouvant moins élevés 
du monlantde tous ees impôts, dont il nous reste maintenant 
á présenter le tableau sommaire. 

V 

Les impôts. 

Parmi les impôts spéciaux mis sur le commerce, le plus 
ancien est l'Almoxarifazgoí2). L'Almoxarifazgo est un droit à la 
sortie et à l 'entrée des marchandises, qui datait de la domination 
árabe, sous laquelle i l avait remplacé les anciens droits de port 
des rois goths ; i l était perçu ad valorem et on l'avait élendu au 

( 1 ) Cédule de Baroelone, 14 septembre 1519; Suco, Historia de la escla
vitud de la raza Africana en el Nuevo Mundo, p. 129. 

( 2 ) Zamora, op. cit., au mot; Colmeiro, Historia de la Economia politica, 
T. I , eh. 25. A u t n ñ e z , IVe partie, art. 2. 
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commerce colonial, à la fois eu Espagne et en Araérique, 
mais avec de notables differences. 

En Espagne, depuis une cédule du 6 mai 1497, les droits 
sur les choses venant des Indes en Espagne, ou portées d'Es-
pagnes aux Indes avaient été supprimés. 

En 1543, une cédule du 28 septembre imposa les sorties à 
21/2 0/0. Ces deux et demi élaient auparavant perçus aux Indes, 
avec les droits d'entrée qui montaient à 5 0/0. A l 'entrée de 
Seville on établissait un droit de S 0/0 qui se payait en même 
temps que le droit d'Alcavala ou droit de première vente, lequel 
montait à 10 0/0, mais ne nous intéresse point, comme n 'é tant 
pas special au commerce. La perception totale à l 'entrée était 
done de 13 0/0, seules les marchandises de Saint-üomingue en 
étaient exemptes; la doyenne des colonies espagnoles, obtint 
pendant longtemps un traitement de faveur (7 1/2 0/O). Le 
2 1/2 0/0 à la sortie fut porté à 5 en 1566, et, au début du 
xvin0 siècle, l'Almoxarifazgo d'Espagne se mua en un droit de 
« palmeo » ou de jaugeage. 

Aux Indes, de tout temps, TAlmoxarifazgo avait été établi 
dans les ports à mesure de leur fondation. L'Almoxarifazgo de 
Nouvelle-Espagne, le plus productif, dalaitde 1522; avant 1543 
on payait 7 1/2 0/0 à l 'entrée, réduil à 5 lorsque l 'Almoxari
fazgo de Sévilleeut oté institué et fournit le 2 1/2 0/0 à l 'entrée. 
La cédule de 1566 porta ees 5 0/0 à 10, en même temps qu'en 
Espagne le 2 1/2 0/0 était porté à 5. Ce taux fut ratifié par la 
cédule du 28 décembre 1668. 

A la sortie le droit était de 5 0/0. 
Les officiers des douanes chargés des recouvremenls s'appe-

laient Almoxarifes. Le droit fut parf'ois affermé, notammenta 
Seville. 
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Un autre impôt pesait exclusivement sur le commerce des 
Indes, c'était le droit d'Averia W. II avait la même origine que 
la flolte, élait destine à payer les frais des convois qui assu-
raient la sécuritó des voyages d'outre-mer. De là son nom, i l 
était 1' « avoir » (haver) de la flotte. I I existait déjá avant que 
l'institution des convois füt devenue régulière et obligatoire. 

Dès 1521, l'escadre de l'Océan fut envoyée pour protéger les 
relours contre les navires Français, et les dépenses de l 'expédi-
tion fnrent soldées par contribution. L'année suivante des croi-
sières furent organisées; toutes les classes de la nation inté-
ressées au commerce des Indes, y comprisles privilégiés et le 
Roi, contribuèrent à la défense. Le Consulado el la Contratación 
furent chargés de recouvrer l'argent et de le déposer dans une 
caisse à trois clefs, dont Tune restait entre les mains d'un délégué 
du Roi, les deux autres entre celles d'officiers de la Contratación. 
II fut décidó également que le montant total des prises Caites 
en raer par TArmada, y compris le quart que le Roi avait cou-
tume de se réserver , serait versé à la caisse de l'Averia. Le mon
tant de la contribution due par les intóressés et qui était de 
1 0/0 augmenta chaqué année; en 1528 i l était de 5 0/0. 

L'impót montait bien davantage en cas de guerre. I I s'appli-
quait à toutes les marchandises venant des Indes, des Canaries,, 
des Açores, de Madère et de Berbérie (2). La Contratación conti» 
nua à le recouvrer; bientôt i l y eut une véritable administration 
spéciale, un juge des averias connaissait des contestations, un 
receveur particulier fut institué. C'étaient ees deux officiers qui, 
avec le prieur du Consulat, avaient, en 1558, la détention des 
trois clefs. Le t résor royal ne fut jamais exemptó de sa contri
bution ; une cédule de 3 mars 1573 régia défmitivement l'orga-
nisation de cet impòt (3). 

(1) Herrera, Dec. I l l , 1. 44; Veitia Linage, op. c/í., L . I , eh. 20, L . I I , 
ch. 4 ; Au tuñez , I V 6 par t ió , art . t . 

(2 ) Eeoopil., L . I X , t. I X , 1.13. 
(3) Les o f fleiers de la Contratación d'une part, les prieurs et consuls de 
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En 1598 le Consulado prit la ferme de l'averia par Assiento, 
contrat qui ful renouvelé en 1G08 par le comte de Lemos. De 
1613 à 1617 la rente fut en administration entre les mains de 
la Contratación. En 1628 le Consulal repritla ferme, au taux de 
6 0/0. II s'engageait à envoyer un certain nombre de flottes, 
dont la composition était fixée d'avance, et un certain nombre 
d'avisos. Get impòt fut ainsi tantot affermé et tantôt exploitó en 
régie W. 

Les fraudes étaient tellesqu'en 16S3, le Trésor paya 99 0/0. 
Le ROÍ decida alors de permettre l'entrée libre des retours aussi 
bien pour l'argent que pour les fruits, à condition que les corn-
merçants paieraient les dépenses des flottes. 

Le Consulado de Séville s'entendit à cet effet avec ceux d'Amé-
rique, qui députèrent en Espagne. Les commerçants métropo-
ütains, profilant de leur situation monopolisée, parvinrentà faire 
accepter par ceux des colonies, la plus grande partie des charges. 
Un accord authentique fut passé par devant notaire, à Seville, 
en 1667, et cet Assiento d'un nouveau genre resta entre les 
mains des commerces des deux mondes, jusqu'au xv in" siècle. 

1'autre, en avaient la haute administration et la surveillance; un juge spécial , 
un député contador ou comptablo, un receveur, un notaire qui servait de 86-
crótaire et é ta i t choisi à chaqué flotte, un inspecteur qui partait avec les 
navires pour surveiller l'eraploi des denrées , composaient, on le voi t , un per
sonnel nombreux. 

Lee of ficiers de la Contratación, d'accord avec le consulat, fixaient le mon-
tant de la dépense pour le voyage d'aller, et le recouvreraent s'en opéra i t au 
moment de l'enregistrement des marchandises au prorata des expédi t ions . Au 
retour, les dépenses faites é ta ien t reportées sur les cargaisons, on prenait 
comme base de la dititribution les travaux des Almoxarifes. 

Les passagers payaient éga lement l'averia à raison de v ing t ducats par tête 
droit qui se percevait également pour les esclaves (Norte , L . I , chap. X X , § 4) . 

(1) Deux autres assientos furent conclus en 1633 et en 1640 ; mais le taux; 
de la contribution allait sana cesse croissant à mesure que d imínua i t l ' impor-
tance des registres, et que les évas ions se faisaient plus nombreuses. E n 1644, 
Philippe I V dée la ra qu'on ne prendrait pas plus de 12 0/0 et que le surplus 
du coftt de la flotte serait payé par le Trésor . La rente étai t alors en admi
nistration. 
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L'averia supprimée pendant les grandes guerres, au début du 
siècle, alors que les escadres françaises et espagnoles se char-
geaient d'escorter les navires marchands, fut rélablie en 1732 
comme impôt royal. 

Notons que les commerçanls d'Amérique qui faisaient le tra-
fic par mer entre la Nouvelle-Espagne et le Pérou, payaient des 
droits analogues pour l'entretien de l'Armada de la Mer du Sud. 

Subsidiairement quelques autres impôts pesèrent sur le com
merce d 'Amérique. Citons seulement le droit d'Almirantazgo O, 
revenu lucratifde la charge d'Amirante des Indes, perçu dans 
les Indes, comme l'Almiranlazgo d'Espagne était perçu dans la 
péninsule, sur le chargement, le déchargement et l'arrimage des 
marchandises. Ce droit qui appartenait d'abord à Christophe 
Colomb et à ses héritiers fut par la suite supprimé (2). 

(1) I I ne fut partiellement ré tabl i en Espagne qu'en 1737 pour l ' in fant 
don Philippe de Bourbon, en même temps que la charge abolie. 

I I étai t éga l emen t perçu un droit de tonnelade avec affectation epéciale à 
rCJniversitc des gens de mer, aux hôpi taux maritimes, etc. etc. . et un droit 
« d'estrangeria » pour les navires de construction é t rangère . 

( 2 ) Zamora, op. eit . , au mot. 
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Momo liomini lupus 
( iMciun). 

1 

Une interprétation de l'exploitation des Indians 
et des noirs par les Espagnols. 

La prospéritó da commerce d'Amérique, c'est-a-dire, en 
somme, celle des finances d'Espagne, était en relation directe 
avec la mise en valeur du domaine d'oulre-mer. C'étail le pro-
duit des mines et celui de la terre qui permettaient aux colons 
d'acheter les marchandises métropolilaines à des prix exorbi-
tants; dans ces conditions, le problème toujours délicat de la 
main-d'oeuvre coloniale, revêlit aux yeux du Gouvernement 
espagnol une importance capitale. La principale richesse des 
Indes occidentales, le métal précieux, exigeait un travail tout 
parliculièrement pénible, la culture de la canne à sucre égale-
ment; le climat était en beaucoup d'endroits insalubre pour 
l 'Européen, Tindigène se trouva être un producleur fort mé-
diocre, l'appel à la main-d'oeuvre étrangère était rendu impos
sible par 1'adoption du système de l'exclusif; et quant à l'impor-
tation des travailleurs nègres, l'absence de colonies africaines 
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et la longueur du voyage, la rendirent fort incommode. Toutes 
ees difficultés s'entassérent, il fallut les vaincre. 

Deux grands fails sociaux dominèrent la raise en ceuvre par 
les Espagnols de leur domaine colonial : la servitude des I n -
diens, I'extension du commerce négrier. 

L'indignalion et la pilié qu'a fait nailre cette double exploita
tion de I'homme parl'homme, ne^sauraient, cedes, êlre tournées 
en dérision, puisqu'elles ont abouti, lors des campagnes aboli-
tionnisles, à faire proscrire l'esclavage par les nations occiden
tales. L'idóe une fois de plus est devenne 'force, force d'au-
tant plus puissante qu'elle a, en réalité, contrarié profondément 
les effets d'une veritable loi naturelle. Pourlant. comme toutes 
les idées simples, l'idée humanitaire renferme en soi quelque 
peu depuéril i té, et c'est cela qui, justement, a séduit la senti-
mentalité universelle. Les Espagnols sont devenus les bourreaux 
crnels et conscients de deux races, les inventeurs de l 'épouvan-
table traite. Ce jugement populaire contient une dose énorme 
d'illusion. 

La loi du moindre effort est la grande loi de la production 
économique. Dans le domaine social elle s'analyse ainsi : profiler 
d'nne supériorité physique, morale, ou légale pour s'approprier, 
avec un minimum d'efforts, un maximum d'utilité. L'eífort se 
trouve ainsi rejeté, sur ceux que les hasards de la nature et de 
l'organisation sociale ont placés dans un état d'infériorité; la 
rémunération de cet effort sera d'autant plus faible que cette 
infériorité sera plus marquee, et cessera tout à fait dans l'état 
de servitude oú la puissance du maítre est absolue, oü le travail-
leur n'est plus qu'une chose, oü l'employeur pourvoit seulement 
à la nourriture, c'est-á-dire à l'entretien de l'instrament, et s'il 
le peut, relranche celle dernière dépense quand la machine est 
hors d'usage W. 

(1 ) L' inst i tut ion du pécule ne contredit point cette théor ie , on in té resse 
l'esclave au résultat du travail pour que celui-ci soit plus productif. 
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Si l'esclavage est l'aboutissement dernier de cette loi natu-
relle d'exploitation, d'autres effels, pour moins accenlués qu'iJs 
soienl, en découlent pourlant encore direotemenl. La lisie serait 
infinie qui voudrait énumérer lous les moyens de fausser la juste 
repartition des produits du travail et prendre le contre-pied de 
la formule moderne : à chaqué membre de la communauló un 
profit égal à la somme d'utilité qu'il y apporle. Cette formule 
semble aujourd'hui si juste el si claire, que la discussion roule 
seulement sur la difflculté de doser les apports, et raalgré cela 
toules les législations se son.t comrae appliquées à étoufFer son 
dégagement, el à faire triompher le principe conlraire : la loi 
du plus fort. 

Le monde antique consacrait Tesclavage, le Moyen âge y 
substitua le servage, et mille formes de travail servile qui n'en 
sont quedes allénuations, attacha Thomme à la glèbe au lieu de 
le lier à l'homme. Les sociétés naodernes, érigeant en principe 
inviolable la liberté du contrat individuei de travail, et laissant 
libre jeu à la loi de l'ofTre el de la demande (qui n'est que la loi 
du plus fort économiquement), ontlongtemps consacré l'escla
vage du besoin. 

Actuellement, chaqué jour des fails qui semblent parfaite-
ment odieux à ceux qui n'en profitent pas, nous montrent des 
êtres faibles asservis et détruits pour l'enrichissement des 
forts, par cent moyens que la loi ignore ou que l'habileté dissi
mule. 

Si Fexploitation de la domesticité a dispara des grands cen
tres, est-il três rare d'en trouver des exemples dans certaines 
petites vil les, ou la classe moyen ne persiste parfois à considérer 
la servante comme un être intermédiaire entre le bourgeois et 
la bête de somme ? 

Le commerce de chair humaine, si exactement dénommé 
« traite » des blanches, oú mille liens habilement tissés rivent 
tantd ' inconscientesá un esclavage spécial,compliqué deséques-
t ra lion — l'exploitation du travail des enfanls, qu'on signalait i l 
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y a peu de temps encore dans les mines d'ltalie, — et, ehez 
nous, ces exemples qui se voient de clauslration veritable et de 
pressurage de I'enfance dans des ateliers, qui sous ccmleur de 
charilé privée et de philanlhropie religieuse, servent d'usines à 
quelques industrieis avisés; — l'exploitation des femmes par le 
travail à domicile, avec des salaires dérisoires ne correspon-
dant, comme pour l'esclavage, qu 'á l'enlretien de la machine, 
quand encore ils y sufíiscnt; tout cela ne monlre-t-il pas que 
l'esclavage, au sens large du mot, banni des lois, subsiste en 
fait? 

• 

Un phénomène psychologique remarquable produit d'ail-
leurs ce résultat, que l'exploitant estime de bonne foi, comme 
três nalurel, qu'il existe des exploités. L'homme considère 
comme élanl d'ordre providentiel ce qui favorise son intérôt et 
satisfait ses besoins. II ne songe même point à s'en féliciter, 
l'état de choses ou i l est à l'aise est celui qui doit exister, i l 
s'étonne seulement, sans hypocrisie, quand on vient Ini dire le 
conlraire. Ge qui menace sa quietude est pour lu i le mal, et lei 
est le secret de Thumeur conservatrice des classes dirigeantes. 

Dans les sociétés antiques, il ne venait à l'idée de personne 
que l'esclavage füt un abus; dans notre société moderne, i l a 
fallu que le prolétariat acquit une force considerable et trouvât 
des alliés intéressés, pour que les employeurs prissent cons
cience de leurs excès de pouvoir. 

Encore, est-il plus vrai de dire qu'ils ont subi la force plulôt 
que reconnu le droit. Pourra-t-on faire comprendre à un plan-
teur qu'il doit émanciper ses nègres, ou au directeur d'un 
grand magasin qu'il doit payer plus de trois sous l'heure les 
femmes qui s'usent aux confections à domicile? l is ne manque-
ront d'arguments ni Tun ni Fautre, pour prouver que l'intérét 
public, la concurrence, les lois économiques, obligent à main-
tenir la situation existante. Raisons que lout cela, raisons qu'il 
est couturae de donner sans Ies comprendre, car, en réalité, 
l'employeur ne saisit pas l'objection, elle est pour lui inexis-
tante, il ne conçoit que le but à atteindre, le moyen indispen-
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sable pour y parvenir, le reste ne fait point partie de ses pre
occupations. 

**¥-

Les Espagnols ayant ñonquis l'Amérique voulurent Ja raettre 
en valeur; la soif de l'enrichissement rapide, l'absence de 
direction efficace et d'expérience gouvernementale, leur firent, 
ou Jaissèrent commettre bien des fautes. 

Us commencèrent par pressurer et détruire, en majeure 
partie, la population indigene; des esprits d'élite, et qui n'é-
taient pas directement intéressés dans la question, s'en ému-
rent. Les dominicains prêchèrent les colons, dénoncèrent leur 
tyrannie. Ce fut un véritable scandale. Réellement, on ne 
comprit pas ce qu'ils voulaient dire. L'exploitation des 
Indiens?... Mais c'était un fait tout nature!; i l fallait bien des 
bras pour cultiver les terres, chercher l'or. Que prétendait-on 
parler de leurs droits, et des devoirs d'humanité? N'était-il pas 
trop naturel que Ies fndiens se tuassent au travail, puisque les 
Castillans colonisaienl pour s'enrichir? 

La cause des Indiens finit par triompher, mais ce fut pour des 
raisons indépendantes de sa légitimité. Les nègres eurent aussi, 
plus tard, des défenseurs, mais comme on estimait leur servi
tude nécessaire, qu'elle l'ótait en fait, elle persista. 

11 ne faut done ni s'étonner, ni s'indigner de la longue et 
cruelle exploitation humaine qui résulta de la conquête de 
.l 'Amérique; i l ne faut point surtout se hâter d'en faire un 
crime aux Espagnols. 

Labarbarie de I'époque, l 'ardeurparliculiéreet inconteslable-
ment brutale et sanguinaire qui fait encore se plaire les descen
dants de la plebs romana aux corridas de muerte, donnèrent 
peut-être à cette exploitation un caractère plus âpre et plus sau-
vage; mais qui connaitles mceurs colonisatrices des Européens 
d'aujourd'hui, sans distinction de nations, alors qu'ils n'ont 
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plus l'excuse de la grossièretó des temps et de l'incertilude de 
leurs devoirs, hésitera à porter une condamnalion contre les 
Espagnols et se hornera á déplorer les instincts barbares de la 
nature humaine. 

11 faut dire que l'esclavage n'avait à l 'époque nulleraent dis-
paru, le jeu des circonslances économiques en avait peu à peu 
restreint l'application, mais les idées du ternps ne le condam-
naient pas ; les Espagnols le voyaient chaqué jour fonctionner 
sous leurs yeux , i l sne flrent done que rajeunir une institution 
désuéte, reprendre en mains un instrument qui semblait perdre 
sonuti l i té et qui tout à coup en retrouve une nonvelle. 

Encore, d'aulres leur avaient-ils montré le chemin à suivre 
et tous les peuples s'empressérent-ils de les imiter, ce qui 
montre qu'á leur place ils n'eussent pas agi autrement qu'eux. 

Ajoutons que les circonslances qui conduisirent Ies Indiens à 
la servitude et les Africains à la traite étaient fatales, et s'en-
chainaient si logiquement, que les Espagnols ne firent presque 
autre chose que s'y adapter. 

I I 

L'esclavage en Occident jusqu'au XVIe siècle. 

L'esclavage est vieux com me l'espéce humaine, et comme 
elle, universelW. A la chute de l'Empire romain aucune des 
formes de servitude qu'il avait instituées ne disparut. 

Les barbares connaissaient déjá l'esclavage depuis longtemps 
lorsqu'ils envahirent l'Empire d'Occident; Tacite, entre autres, 

(1) De curieuses recherches « parmi Ies sculptures et les inscriptions des 
momiments lea plus anciens de la terre; parmi les ármales de cinquante 
siècles D ont, sur tous les continents dans tous les temps « mon t ré Fhomme 
esclave de l'homme ». EnKgypte , en É th iop ie , chezles Phén ic i ens , les Assy-
riens, los Mèdes, les Babyloniens, les Lydiens, les Perses, les Parthes, les 
Scythes, chez les Indiens et chez les Chinois, chez les H é b r e u x , cliez les 
Carthaginois, chez les Grecs et chez les Eomains, dans toutes les civilisations 
antiques, Tesclavage se rencontre comme une inst i tut ion sociale, on ne songe 
m ê m e point à. le remarquer (Historia de la Esclavitud desde los tiempos mas 
remotos hosta nuestros dios, par Don Jose Antonio Saco, T . i , 1875). V . aussi 
Tourmagne, Ilistoire de l'esclavage anden et modeme. 
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nous apprend que les Germains le praüquaient à la guerre et 
même pour dettes de jou W, mais le traitement des esclaves 
était doux, on en faisait plutôl des serviteurs. Envahisseurs et 
envahis, réciproquement, se réduisirent en esclavage; Jes pre
miers étaient ainsi tout préparés, lorsqu'ils s'établirent dans 
l'empire, à continuei' les errements des seconds. 

Les seules invasions auraient suffi à multiplier les esclaves en 
Occident, non seulement à cause de la multitude descaptifs faits 
à la guerre, mais parce que les ruines et les misères qu'elles 
ava ien lengendrées , avaient obligó des families enlières d'aliéner 
leur liberté. Inutile d'ajouter qu'il en fut de même dans l 'em
pire d'Orient. Les Slaves en 619 arrivèrent jusque sous les murs 
de Constantinople, ils trainaient derrière eux comme esclaves, 
vingt-sept. mille chrétiens (2). 

On salt que jusqu'au x i i i " siècle les empereurs germains, 
principalement l'empereur Othon, ne cessèrent de combatiré 
les Slaves, et le nombre de ceux qu'ils condamnèreot à l'escla-
vage ful si grand, qu'on a voulu y voir Torigine du mot : scla-
vus (3). 

Au x6 siècle, l'esclavage était universellement répandu parmi 
les peuples chrétiens. Pépin, dans ses campagnes d'Aquitaine, 
Charlemagne, dans ses expéditions en Germanie et contre les 
Arabes firent aussi beaucoup d'esclaves. C'était, en oulre, la 
condition ordinaire des travailleurs, que la servitude de la 
glebe sous ses formes diverses (4). Après eux les invasions nor-
mandes firent sourdre une nouvelle source d'esclavage. Ce fut 
la ligue hanséat ique qui parvint à purger la mer du Nord de ees 
pirates; mais ils se rejetèrent sur l'Angleterre oú l'on vi tégale-
ment, après la conquête de Guillaume, une quantiíé de personnes 
aliéner leur liberté pour ne point mourir de faim(5). Encore à la 

(1) Anuales, L . X I I , § 57 et de Moribus Germ. § 20, 24, 25. 
(2) Saco, T . I I , p . 258. 
(3 ) Glossaire de D u Cange. 
(4) S. Loisel , E s s a i sur la législation économique des Carlovingieíis,!'0 par-

t i e , ch. I I , section 3. 
(5 ) Saco, p . 2S7. 

SOEL. C 
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fin du x i i " siècle, les Écossais, dans de terribles invasions, rédui -
sirent en esclavage les habitants de l'Angleterre. 

On pent done affirmer que l'esclavage s'étendait par toute 
1'Europe jusqu'au commencement du x u i " siècle. 

En ce qui concerne l'Espagne, sa position géographique I'avaU 
d'abord abritée des invasions, et l'esclavage était resté chez 
elle ce qu'il était lors de l'Empire romain. C'est au cinquième 
siècle que les Vandales s'élablirent en Andalousie, les Alains 
autourde Carthagéne, les Suèves enGalice; puis les Visigoths, 
alliés de l'empereur Honorius, les en voulurentchasser; de là de 
nombreuses guerreset d'innombrables réductions en esclavage. 
Les Visigoths occupèrent l'Aquitaine en 456, allèrent jusqu 'á 
Mérida, revinrent en Gaule charges d'esclaves, peu après par-
tagèrent la|péninsule avec les Suèves qui finirent par étre vain-
cus à leur tour et absorbés. La puissunce des Visigoths d'Es-
pagne sut résister mieux que celle de Charles le Chauve aux 
descentes des Norraands. Ceux-ci, chassés d'Asturie, purent 
cependant s'emparerde Séville dont ils emmenèrent captive une 
bonne partie de la population (en 843) W. 

Aussi de nombreux témoignages montrent-ils que le trafic des 
esclaves se faisait alors non seulement entre les habitants d'un 
même pays, mais de nation à nation. On défendit en Espagne 
d'en vendré à l 'étranger (2); en Italie les Lombards faisaient 
le commerce de chair humaine avec les Grecs et les Sarrasins 
d'une manière continue, et les Anglo-Saxons en expédiaient des 
quantités sur le continent, principalement par le port de Bristol. 

En Allemagne et dans le Nord, lorsque s'établirent, vers le 
IXO siècle, les grandes foires, la principale marchandise était 
les esclaves pris à la guerre, et bien souvent les expeditions 

(1 ) Saco, loe. c i i . , p . 264. 
(2 ) Fuero Juzgo, L . X í , t . I l l , 1. 4 . 
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n'avaient d'autre but que de s'en procurer W. C'était Ja traite. 
Les Européens n'agissaient done point autrement que les 

peuplades sauvages d'Afrique. On peut juger par ees détails, 
qu' i l serait facile de multiplier à Finfini, quelle place tenait f es-
clavage dans les Élats européens fondés sur les ruines de FEm-
pire remain; seules quelques décisions des conciles tentèrent 
de meltre un frein au trafic de Ja personne huraaine en inter-
disant de vendré des chrétiens à d'autres qu'á des chrétieos. 
Enfm on doit ajouter comme cause du maintien de l'esclavage à 
notre époque, le vol et la vente de personnes libres, véritable in
dustrie, fort développée malgré la sévérité des sanctionsqu'on 
avait tenté de I d appliquer. Les pirates répandus surlaMéditer-
ranée n'avaient souvent d'autre raison d'étre; les Esclavons 
qui occupaientla Dalmatie étaient coutumiers de ce trafic. En 
839, la République de Venise dut armer une escadre pour les 
combatiré (a). 

De niême, la barbarie des moeurs, presque jusqu'aux temps 
modernes, faisait réduire en esclavage ceux qui venaient à faire 
naufrage. 

Pendant le Moyen âge , le Mahométanisme contribua singu-
lièrement à augmenter dans l'Europe méridionale, et surtout en 
Espagne, le nombre des esclaves : chrétiens vaincus par les 
Sarrasins, Sarrasins captifs des chrétiens. Une prenaière contre-
offensive fut prise par les Normands qui, en s'emparantde la 
grande Grèce, réduisirent beaucoup de Maures en esclavage. 

Malgré qu'en Espagne les Musulmans aient fait preuve d'une 
tolérance remarquable, i l n'en est pas moins certain qifils rédui
sirent bon nombre de chrétiens en esclavage, ne füt-ce que pen
dant la conquête ou à l'occasion des tentatives de soulèvement. 
Les marchés publics d'esclaves à Cordone, Grenade, Séville et 
Lisbonne étaient célèbres. 

Les chrétiens eurent leur tour, et lorsque les rois de Castille 

(1 ) Théake l in ' s , E s s a y on the Slave Trade. 
(2 ) Saco, p. 331 et s. 
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reconquircnt peu à pen l'Espagne, i l fut ordinaire d'asservir les 
vaincus. De là le grand nombre d'esclaves Maures, prisonniers 
de guerre, ou leurs descendants, qui existaient dans la péninsule 
au moment des grandes découvertes. Durant le xv0 siècle, ees 
«xpéditions se renouvelèrent ; le dernier et le plus célèbre épi-
sode en fut la oonquête de Grenade en 1491. 

Dans la capitulation, i l était convenu que les Sarrasins ren-
draient la liberté à tous les esclaves chrétiens qu'ils possédaient, 
sauf ceux qu'ils auraient déjà vendus en Afrique. En revanche, 
les Rois Catholiques promettaient de donner la liberlé aux 
esclaves Maures acquis pendant Texpédition W. Ces conditions 
font honneur aux vainqueurs et aux vaincus; malheureusement 
l'intolérance religieuse et le fanatisme devaient tout gàter. Lors-
que Cisnéroset l'inquisiteur general Diégo de Deza, archevôque 
de Séville, entreprirent la conversion des Maures au christia-
nisme, leurs procédés furent tels, que la rebellion éclata bientôt. 
On l'étoufTa par le fer et l'esclavage (2). En 1504, plusieurs de 
ees esclaves s'enfuirent et furent vendus à Séville. 

En 1524, Charles-Quint ordonna aux Maures de son royaume 
de choisir entre le baplême, l'expulsion ou l'esclavage. 

Repoussés en Afrique, établis dans les régences barbares-
ques, les adeptes de Mahomet ne cessèrent pas de recruter parmi 
les chrétiens leurs sérails et leurs marchés d'esclaves. Du temps 
des royaumes árabes, les relations commerciales entre la 
péninsule et 1'Afrique amenèrent entre les deux continents un 
échange d'esclaves continuei; ramit ié qui existait entre le calife 
de Cordoue et les empereurs Grecs, avait également amené les 
commerçants d'Andalousie à introduire en Espagne quantité de 
belles eselaves grecques et d'eunuques d'Orient. 

Après la victoire des chrétiens, les régences barbaresques 
employèrent surtout, pour se procurer des esclaves, la pira-

(1 ) Lafuente, Eistoire d'Espagne. 
( 2 ) Saeo, t . I I I , p . 147 et s. 
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terie, el, dès Je temps d'Alphonse le Sage, les Siete Partidas: 
prévoyaient le rachat des chrétiens tombés entre leurs 
mains. 

Des ordres religieux, córame ceux des Trinitaires ou de Notre-
Dame des Graces, se fondaient pour Jes arracher à Ja servitude. 
En 1400 une expedition maritime fut ordonnée pour chàtier les 
corsaires musulmans qui infestaient le détroit de Gibraltar; 
Tétuan fut détruit et ses habitants emmenés esclaves en Espa-
gneW. En 1432, Alphonse V d'Aragon, dirigea une expédition 
contre Tunis. Le début du xvi6 siècle fut l'époque de la grande 
activité des Espagnols sur la côte africaine. 

En 1505 un projet de conquête de la côte berbère avail ótó 
élaboré, et Ximenès Cisneros fit avec le roi Ferdinand en 1508, 
un veritable assiento pour la campagne d'Oran. 

Cependant l'Orient était tombé aux mains des Tures, le grand 
mouvement des Croisades eut pour but de Ten délivrert2). U 
n'est plus besoin d'insister sur les épouvantables carnages et Ies 
horreurs qui secommirent de part efd'autre. En ce|qui concerne 
l'esclavage, les Croisés n'agirent pas autremenl que leurs enne-
mis, mais la faillite de leurs entreprises fit retomber sur eux, 
finalemenl, le poids de leurbarbarie. Damas fut un marché d'es-
claves si bien fournique Ton finissait par les donner à vil prix 
et roême parles tuer pour s'en débarrasser. 

Les Croisades eurent cet autre résullat imprévu de dévelop-
per le commerce entre les peuples chrétiens et les régenees du 
Nord del'Afrique.Lapiraterie s'étendii, aux x in 'e tx iv6 siècles, 
dans des proportions considfírables, cenefurent plus seulement 
lesiles Espagnoles, mais toutes celles de la Méditerranée quis'y 
virent exposées, ce nefurent plus les seuls Mauresques qui s'y 
l ivrèrent , mais des renégats et des chrétiens de toule nation 
conduisaient ees expéditions et trouvaientdans les ports desfour-

(1 ) Saco, T . I I I , p . 292. 
(2 ) Saco, T . I l l , 1. X I , 
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nisseurs el des traitaots pour le marché de Tunis et d'AJger. On 
connait la célèbre Croisade des enfants, qui, au xm8 siècle ,about i t 
entre les mains de marchands d'esclaves de Marseille. 

Pendant le xive siécle, en Provence et en Calalogne, les rela
tions mercantiles avec Ja côte d'Afrique et PÉgypte rendirent 
commun le trafic des esclaves, i l était fait surtout par des ju i f s ; 
Barcelone et les Baléares en étaient les principaux ent repôts . 

*** 
Mais ce furent surtout les Républ iques italiennes qui se livrè--

rent à ce trafic, leur prépondérance commerciale et leur ròle 
d ' intermédiaire entre l'Occident et TOrient les y appelaient tout 
naturellement. 

Venise, dans des temps t r ê s éloignés, allait déjà acheter des 
esclaves dans la mer Noire pour les r evendré en Italie. Au 
XII° siècle ses commerçants s 'étaient établis aux bouches du 
Tanaís , à l'endroit oú s'éléve aujourd'hui Azoff. Au xive siè
cle elle expédiait annuellement quatre grandes flottes con-
voyées par des vaisseaux de guerre, l'une vers la mer Noire, 
Constantinople et Trébizonde, l'autre en Crète, à Chypre en 
Syrie, la troisièmeen Égypte oü elle prenait les produits d'Asie, 
la quatrième aux régences barbaresques de Trípoli j u s q u ' á O r a n , 
qui passait le détroit et remontait jusqu ' á Anvers et Londres. 
En communication continuelle avec les pays ou les esclaves 
é ta ien t lep lus répandus , elle en apporta sans nul doute en Europe, 
mais, bien plus certainemenl encore, elle en tira des quant i tés 
d'Europe pour sa clientèle musulmane. C 'é ta ientdes jeunes gens, 
la plupart chrét iens, qu'elle lu i portait. Dès le viu" siècle elle en 
achetait des cargaisons entières dans les grandes foires de 
Rome, et le pape Zacharie dut intervenir pour prohiber ce com
merce sacrilège. On sait que l 'Église édicta même , en principe, 
une défense générale de commercer avec les infidèles, mais les 
doges tolérèrent nécessairement ce trafic, et à défaut des marchés 
de Rome, les traitants Véniliens trouvaient parmi les pirates 
esclavons des pourvoyeurs hábiles. De nombreux trai tés et 
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recueils de lois, entre le x0 et le x i " siècle, montrent qu'on essaya 
vainement d'obliger les marchands à ne trafiquer que d'esclaves 
infidèles. Constantinople était à cette époque un marché fort 
achalandé oü ils se fournissaient aiséraent. lis en tiraient égale-
ment de Rnssie. 

Dans la seconde moitié du xin° siècle, le sultan d 'Égypte 
obtint de Michel Paléologue la permission d'envoyer chercher 
en Circassie les jeunes gens nécessaires au recrutement des 
Mamelucks, ou esclaves militaires; ce furent encore les Véni-
tiens qui se chargèrent de les transporter. Au xiv0 siècle, un 
autre sultán d'Egypte passail un traité de commerce avec les 
Vénitiens par lequel ceux-ci étaient encouragés à lui apporter 
les marchandises prohibées par les doges et par les papes, 
c 'est-á-dire les armes et les esclaves chréliens. Les excès des 
traitants furent tels que le pape Clément V excommunia les 
Vénitiens et permit à tons les peuples chréliens de les réduire 
eux-mêmes en esclavage. En France et en Lombardie plusieurs 
commercants de cette nation le furent en efFet La rapidité 
de la décadence de la Republique, tient en parlie à ce que les 
esclaves y abondérent, comme dans l'ancienne Rome, et se trou-
vèrent ê t re la inarchandise du monde la plus commune. 

Les Génois, qui commencèrent au xic siècle à rivaliser avec 
Venise, n'agirent pas autrement qu'elle. Ils firent de nom-
breux traités de commerce avec l'Égypte et les royaumes bar-
baresques, traités oü le trafic des esclaves n'a point besoin d'etre 
expressément menlionné pour que Pon soit certain qu'il y était 
compris; leurs colonies de la mer Noire étaient pour eux un 
véritable empire, qu'ils appelaient Gazaria. La ville de Caifa 
centre de leur trafic devint un marché d'esclaves, et Genes fit, en 
1380, un traité avec un certain Tharcasse, seigneur de Sorcat, 
pour la restitution des esclaves qui s'enfuyaient. En 1387 un autre 
traité d'extradition analogue ful conclu avec les Tures établis à 

(1 ) Saco, T . I I I , p. 186. 
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Andrinople, relativetnent aux esclaves déserteurs de Pera, quar-
tier de Constantinople oú les marchands génois s'élaient é ta-
blis i1). Le pape Martin V, comme ses prédécesseurs, expedía, en 
Fannée 1425, une bulle d'eXcommunication contre les mar
chands de Caña qui se livraient à la traite des chrétiens. Cette 
bulle n'eut d'ailleurs aucun effet, car le « Statut de Gazaria » 
promulgué en 1441, c'est-á-dire au milieu du xv0 siècle, r ég le -
mente expressément le commerce des esclaves (2). 

Ainsi l'esclavage et la traite conservèrenten Europe, jusqu'au 
XVIo siècle, une activité incontestable. 

I I I 

Le droit de l'esclavage en Europe et en Espagne. 
Sa diminution progressive, sauf dans la péninsule Ibérique. 

Depuis l'antiquité le droit s'était, en notre matière, peut-être 
encore moins transformé que les faits. Cependant on ne conçoit 
plus, comme dans les civilisations primitives, que l'esclavage 
soit une institution quasi sacrée. Sans parlerdu Coran qui le mel 
au nombre des moyens de prosólytisme, la Bible fourmille d ' i l -
lustrat ionsà cette these qui ferait de l'asservissement de Thomme 
par l'homme un fait d'ordre providentiel (3). Lorsque Jéhovah 
veut punir son peuple i l permet aux Balyloniens de le réduire en 
servitude; lorsque la force de son bras le guide en des guerres 
heureuses et que les vaincus sont par hasard épargnés , on les 

(1 ) Saco, p. 192. 
(2) Pise pratiqua le mème négoce . U n t ra i tó do commerce entre cotte v i l l o 

et Tunis en 1230 le prouve avec certitude ( 1 ) . Les Statuts de la Republique 
de Florence qui f urent rédigés en 1415 prévoyaient un commerce d'esclaves 
en t i è r emen t libre et même des esclaves chré t iens , à F in té r i eur du terri toire 
florentin. Les esclaves, surtout les osclaves grecques, abondaient au xv0 s iè
cle dans la Républ ique , employees aux services domestiques. Luoques, A m a l f l , 
d'autres cités latines, présentera ient aussi dans leurs annales et dans leurs 
lois des indices suffisants à démontrer la persistance de la t ra i te . 

( 3 ) Zadoc Kahn, L'esclavuge selon la Bible et le Talmud. 

(1) Saco, loo. c¡í., p . 198. 
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conserve córame esclaves í1). L'esclavage exislait entre les 
Hóbreux eux-mêmes(2), lalégislationlesanclionnaiti le débiteur, 
le voleur étaient réduits en servitude par leur créancier, et par-
fois aussi Jeurs femmes et leurs enfants; le père pouvait vendré 
ses enfants (3). 

Chez les Normanda une legende voulaitque le üieu líric, eüt 
c réé trois races d'hommes : les nobles, les laboureurs et les 
esclaves (4); de même que chez les Hindous, l'ctat précaire des 
parias revêtait une origine théocratique. 

Les Romains, gens pratiques, laissèrentde còté la justification 
théologique d'une institution que ses avantages économiques 
suffisaient à légitimer, et ce sont eux qui nous ont donné le 
« droit » de l'esclavage (jus est ars òoni et ocqid). A Rome 
les sources de l'esclavage, la naissance et la puissance pater-
nelle mises à part, sont : la captivitó en jus gentium, et en jus 
civile la dette ét le vol. Ce sont du moins les principales (5). 

Inspirées de la legislation romaine, celles des royaumes 
barbares fondés sur les ruines de l'Empire firent une large 
place à l'esclavage, et c'est dans la loi salique on ripuaire, dans 
la loi bourguignonne et .lorabarde, dans les Capitulaires, pour 
la France, le Fuero Juzgo, pour l'Espagne, qu'il faut chercher, 
au Moyen âge, la théorie de l'esclavage. 

La source principale, c'est, nous l'avons vu, la guerre ou la 
force ouverte. I I en est d'autres. Ces législations consacrèrent 

( 1 ) Jo sué , eh. I X , vers. 3 à 27, ch. X I , vers. 19. 
(2 ) Lévi t ique , c h . X X V , vers. 44, 45 ; Exode, ch. X X I , vers. 16 ; Deutéro-

nome, ch . X X I V , vers. 5. 

(3 ) Exode, ch. X X I I , vers. 3 et, 7 ; Isaíe , eh. L , vers. 1. 
(4 ) Depping, Histoire des expeditions maritimes des Normands. 
( 5 ) I I faut y ajouter, en droit des gens, la faculté de s'emparer, comme d'un 

bien sans m a í t r e , de tous les é t rangers qui n'ont point de traite avec Rome. 
E n droi t c i v i l ancieu la vente t ranst ibér ine par le magistral, des déser teurs ou 
de eeux qui ont omis de se présenter au cens, et, sous l 'Empire, les condamnés 
à mort, ou aux t ravaux forués, Taffiranchi ingrat , la femme libre qui entre-
t ien t des relations avec l'esolave d'autrui, etc V . Girard, Manuel, p. 97. 
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d'abord, pendant Ia période de conquètes, la repartition des 
Ierres et des esclaves des vaincus(i); puis, pour les enfants 
des esclaves, la naissance (2). 

On persista également à admettre que l'horame était libre de 
disposer de sa liberlé, mais non plus toujours, commeen droit 
romain, de celle de ses enfants (3). Au temps de Pépin le Bref et 
Charlemagne cette coulume d'aliéner sa personne n'avait point 
cessé. C'était surtout pour obtenir la protection des monastères 
et des églises, que les hommes libres consenlaient à devenir 
esclaves, comme on les vit accepter le servage pour gagner la 
protection des nobles. II fut également consacré que les dettes 
civiles entraínaient Fesclavage du débiteur au profit du c réan -
cier (4), et quant aux deites nóes de délits, les amendes et com
positions pécuniaires, comme le wergeld, qui ne sont qu'une 
transformation des guerres privées, i l était naturel qu'elles eus-
sent la même conséquence. 

Un capitulaire de Charlemagne dispose, que celui qui frap-
pera un prêtre sans effusion de sang, et ne pourra payer l 'a-
mende, seradcvolu comme esclave ál 'Église, jusqu 'á cequ'il ait 
satisfait par ses services. Selon la loi lombarde, I'assassin qui ne 
pouvait payer la composition devenait esclave des héritiers de 
la victime (5). Le vol produisait les mêmes effets, le faux témoi-
gnage, l'incendie, etc. Bien d'autres délits étaient punis de la 
privation de la liberté au profit du pouvoir, lorsque Taction pu
blique élait mise en jeuW. Ainsi la femmequise faisaitavorter 
s'exposait, selon la loi des Visigoths, à être donnée comme esclave 
à q u i le roi le jugeaitbon (7). On ne s 'étonnera pas de voir les 

(1) Fuero juzgo, L . X , t . 1,1. 8 et 9. 
(2) Certaines lois exigeaient comme le droi t romain ( lo i des Lombards) 

que l'enfant suivlt les conditions de la m è r e , d'autres celles du père ( l o i 
anglo-saxonne). 

(S) Fuero juzgo, L . V, t i t . I V , 1. 11 et 13. 
(4 ) Fuero juzgo, L . V, t . V I , 1. 5 et loi anglo-saxonne. 
(5 ) Saco, p. 318. 
(6 ) En r í sumé pendant la période carlovingienne, on est esclave t a n t ô t 

par la naissance, t a n t ô t par Pefíet des contrate, ou par la force de la l o i . 
Loisel , op. cit., p . 1 )7 . 

(7 ) Fuero juzgo, L . V I , t. I l l , 1. 1. 



— 9 \ -

mobiles religieux intervenir dans les legislations barbares, 
et punir de la perte de la liberté, les coupables de certains 
délits : le travail du dimanche, l'idolátrie... 

En Espagne, la Fuero juzgo, par sa sévérité centre les juifs, 
facililait leur réduction en esclavage t1). Elle déclarait d'abord 
que les juifs qui faisaient le commerce d'esclaves chréliens 
seraient eux-mêmes déclarés esclaves du Roi et leursbiens con-
fisqués. De même dans les cas nombreux oú les juifs étaient 
condamnés à mort pourexercice de leur religion, lorsqu'on leur 
faisait grace de la vie, on les réduisait en esclavage el on les 
vendait à l'encan. S'ils avaientdes complices chréliens, ceux-ci 
pouvaient encourir les mêmes peines (2). 

*** 
II apparaít ainsi que, pendant le Moyen âge, l'Occident con-

çut un droit de l'esclavage fort analogue au droit roraain, lui 
reconnut seulement quelques sources nouvelles. Des legislations 
postérieures, en particulier les Siete Partidas d'Alphonse le 
Sage, qui datent du xiii0siècle, le réglementent sensiblement de 
même. Pourtant le nombre des esclaves diminuant, la servitude 
se transformait. 

Une première cause de la diminution des esclaves fut certai-
nement l'iníluence ohrétienne. On a passionnément discute sur 
ce point, on a démontré que la doctrine chrótienne ni l'Église, 
n'avaient proscrit l'esclavage et l'avaient utilisét3). II est vrai, 
et nous aurons nous-même Foccasion de le constater maintes fois 
à propôs de l'esclavage nègre. Le contraire serait d'ailleurs 
invraisemblable, TÉglise romaine ne fut point révolulionnaire, 
mais au contraire rendit à César ce qui appartenait à César, elle 
ne s'éleva point contre les institutions reçues, et les princes 
comprirent toujours qu'ils trouvaient en elle l'appui moral 

( 1 ) L . X I I , t . I I , 1. 11 , 14, 18; 1. V I , t . I I , 1. 1. 
(2 ) Fuero juzgo, L . X I I , t . I I , 1. 18, 11,14. 
(3 ) P. Larroque, L'esclavage chen les nalions ohrètiennes; Wa l lon , Histo ire 

de Vesclavage dans l'antiquité. 
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qui soulenait leur établissement temporel. De plus les gens 
d'église étaienl des hommes de leur temps, comment enssent-
ils repoussé ce que leur temps considéraít comme juste et 
normal ? 

Mais à la base de la doctrine chrélienne, i l y avail deux idees 
fortes : le sentiment de la dignité humaine et celui de la pitié. 
L'esclave élail un être humain, l'esclave était un homme mal-
heureux. Ces deux conceptions agirent pour ainsi dire automa-
tiquement; l'Église ne dit point qu'il fallait prohiben fesclavage, 
elle s'efforça d'adoucir la condition de l'esclave, de le pro-
téger fit de nombreux atTranchissements, evita à beaucoup 
d'bommes libres la servitude. C'est par son influence civilisa-
trice et humanilaire que l'Église eut sur Fesclavage une action 
indirecle : ainsi en reconnaissant à l'esclave le droit de se ma-
rier librement et de tester!2), elle I'acheminait vers la condition 
d'un homme libre. 

Un premier effet des progrès de la civilisation fut de tarir 
Tune des sources d'esclavage : la servitude pour dettes; les 
Siete Partidas en Espagne n'en parlent déjà plus (3). D'autres 
causes secondaires intervinrent. Les grandes famines et les 
maladies contagieuses des xi0 et xii0 siòcles détruisirent une 
quanlilé d'esclaves et rendirent oncreux d'en posséder. 

La formation des grands Etats, aux xnie et xive siòcles, en 
diminuant la fréquence des guerres de prince à prince, diminua 
la principale source de Fesclavage. 

lei encore, l'influence de la religion chrélienne fut prépondé-
rante. La coutume s'établit de respecter la liberté des vaincus 
lorsqu'ils étaient chrét iens; on ne fit plus d'esclaves, mais 
seulemént des prisonniers que Féchange, la rançon ou la paix, 
rendaient à la liberté. Bartole, au milieu du xive siècle dit déjà 
que Fesclavage des prisonniers de guerre a dispara entre chré-

(1) Ainsi par Pinstitution de l'asile. 
( 2 ) Concite d 'Or léans sous Louis V I I . 
(3 ) Saco, p. 249. 
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ticns, mais on en trouve cependanl encore des exemples, ap rès 
cetle époque, jusqu'au xvi0 sièclel1). 

La principale cause de la diminution progressive de l'escla-
vage en Occident fut ia profonde modification introduite dans 
le régime économique, par la féodalité. Le travailleur, sans être 
toujours libre, cessa d'etre esclave; aux champs i l resta serf, 
dans les villes les franchises élevaient sa condition : les corps de 
inéliers créèrent des artisans dégagés déjà de tout lien de dópen-
dancc. La sociélé se constituait sur les bases qu'elle conserve de 
nos jours. 

-¥- * 

Au XVo siècle i l n'yeut done plus guère que les nobles, les rois 
et les princes, et les riches marchands qui possédaient des 
esclaves dans 1'Europe céntrale. En Italie le commerce des répu-
bliques marilimes en aurait apporté davantage, si leur deca
dence — causée à l'Orient par les conquêtes de l'Empire ture, 
la domination des sectateurs de Mahomet sur la raer Noire et la 
mer lonienne ,à l'Occident par ladécouver te des nouvelles routes 
commerciales, — n'avait également tari celte source. II fautdonc 
regarder t ou t à l'Orient de l'Europe, puis tout àfait à l'Occident, 
pour trouver encore des pays oii i'esclavage ait une importance 
considérable. A l'Orient ce sont la Russie et l'Empire ture, à 
l'Occident la péninsule ibérique, oú, par contre. le servage fut 
moins connu. I I est curieux de constater que, dans les pays 
oú le croissant et la croix dominèrent sans conteste, le même 
phéuomòne se présentait . « Les Espagnols et les Portugais furent 
les derniers à pratiquer I'esclavage dans l'ancien continent, 
comme les premiers à Timporter au Nouveau-Monde » (2). Les 
relations commerciales avec les Maures d'Afríque, les guerres 
avec les régences barbaresques contribuèrent à l'entretenir. 

Pendant tout le xive siècle, la traite avait été pratiquée par 
nombre de maisons espagnoles qui enlevaient des chrétiens et 

( 1 ) Saco, p . 252. 
( 2 ) Peytraud, op. cit. 



— g i 

les vendaient aux Maures. En Roussillon, pays complètement 

espagnol âPépoque , l'esclavage persista jusqu'au XVII° siècle í1). 
Les Siete Partidas reconnaissaient implicitement l'esclavage 

des pa'iens córame licite. Si la guerre ne rendait plus esclaves 
les vaincus chrét iens; les sarrasins, lesinfidèles étaient toujours 
réduits en servitude. 

Les chrétiens pouvaient mêrae devenir esclaves, s'ils ven
daient aux Maures des armes ou des navires, s'ils leur procu-
caient des esclaves (2). Le mariage de certains clercs avec les 
vassales d'une église faisait d'elles et de leurs cnfants les esclaves 
de l'église (3). Les Siete Partidas ayant imité aveuglément les 
Codes de Juslinien, reproduisent la législation de la fin de l 'Em-
pire remain en ce qui touche à la condition de l'esclave. I I y a 
cependant certaines differences en ce qui concerne l'esclave fugi-
t i f (4). On punissait sévèrement le vol d'esclaves, par l'esclavage 
au profit du Roi , du voleur lui-môme (5). L'esclave qui abusait 
d'unereligieuse ou d'une femme honnètedevai t être brúlévifW. 
L'esclave qui commettait l 'adultére avec la femme de son maitre 
snbissait la même peine avec sa complice (7). 

Au milieu de cetie barbarie, d'autres dispositions avaienl au 
contraire pour but de proléger la vie de l'esclave contre les 
abus de pouvoir de leur maitre, de défendre la castration, de 
l'avoriser les manages, et de protéger l 'honnéteté de la femme 
esclave(8). On facilitait également aux esclaves les moyens de 
recouvrer leur liberté, en leur laissant, en certains cas, accès 
aux tribunaux pour la réclamer. 

Des raisons de prosélytisme religieux déclarèrent libres éga
lement les esclaves chrétiens qui parvenaient à s'enfuir de 

(1) Biot, Abolition de l'esclavage ancienen Occident, p . 419;Brutails , Etude 
sur l'esclavage en Roussillon. 

(2) Partida, I V , t . X X I , 1. 4 . 
(3) Partida, I , t . V I , 1. 4. 
(4) Partida, V I I , t . X I V . 
(5) I d . , 1. 28. 
(6) Partida, V I I , t . X I X , 1. 2. 
(7) Partida, V I I , t . X V I I , 1.15. 
(8) Partida, I V , t . X X I . 
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chez les Maures, ou les esclaves non chrétiens apparlenanl â des 
Maures, des Juifs, des hárétiques, lorsqu'ils recevaient le bap-
tême Enfln, l'esclave qui recevait les ordres sacrés devenait 
libre également (2). Une législation si tonfTue suffirait à montrer 
que la péninsule Ibérique devait encore nourrir beaucoup d'es-
claves lorsque commencèrent les grandes découvertes. 

I V 

Influence des grandes découvertes sur l'esclavage. 
Esclavage noir. 

Comrae tous les grands événements du Moyen àge : la chute 
des deux Empires remains, l'expansion du mahométisme et les 
croisades, — les grandes découvertes, eurent pour resultai fatal, 
puisque des races se heurtaient, de développer l'esclavage. En 
Asie, en Afrique, et en Amérique, la politique des conquérants 
fut la même; ils étaient d'ailleurs les peuples les plus ardem-
ment chrétiens, et n'hésitaient point à réduire en esclavage les 
paíens vaincus, mêlant à la rudesse des temps un dessein de 
propagando chrétienne. 

• 

Les expéditions aux Canaries fureot comme le prélude des 
grandes navigations. L'Infant de Portugal, Don Luis de la Cerda, 
avait obtenu du pape Clément V I , en 1344, une bulle pour les 
conquéri r ; raais ce fut à la fin du xiv0 siécle, qu'une expédition 
espagnole, autorisée par le roi Henri I I I , s'empara de Lanzarote, 
et, bien entendu, réduisit en esclavage une partie des habitants 
qui furent amenés en Andalousie (3). 

Cette expedition resta isolée, un exploit de flibustiers; mais 
peu après un Normand, Jean de Béthencourt arma, avec de 
la Salle, une expédition, qui partit de La Rochelle en 1402, pour 

(1 ) Part . I V , t . X X I I , 1. 8. 
(2 ) Part. V I I , t . X I V , 1.23. 
( 3 ) Lopez de Aya la , chronique de Henri I I I , ch. 20. 
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la conquête de ees íles t1). Bélhencourt , après s clre emparé de 
Lanzarote, passa à la Cour d'Espagne et y obtint les secours 
nécessaires à la poursuite de son expedition. Après avoir fait 
boramage des Ierres conquises au roi Henri I I I , i l repartit, 
et ayant enlevé quelques esclaves sur les côtes d'Afrique, 
reparut. à Lanzarote oú i l retrouva de la Salle qui, lui aussi, aa 
conrs de ses excursions dans les iles voisines, s'était emparé de 
plusieurs captifs. D'aulres expéditions au cap Bojador et une 
deséente à Tile du fer donnèrent â l'aventuricr normand de 
nombreux esclaves, dont personnelleraent i l conserva un cer
tain nombre. 

Son neveu en i410 envoya vendré en Espagne des habitanls 
des Canaries et en fit expédier également en Portugal et en 
France (2). 

Lanzarote servit de point de depart, par la suite, à de nom-
breuses expeditions sur les cotes voisines d'Afrique et dans 
les autres íles, expeditions dont le bul principal était cette pira-
terie spéciale qui consistait à voler des esclaves. On cite des 
vaisseaux qui ramenèrenl cent cinquante et deux cents captifs 
mauresques 

Le Gouvernernent espagnol poursuivit la conquête de ees 
iles; en février 1480, i l conclut un Assiento, pour la pacification 
de la Grande-Canarie, avec Alonso de Quintanilla et Fernandez 
Cabrón. II est spécifié que les droits de la Couronne sur les 
esclaves qui seraient faits, seraient cédés aux conquistadors 
En 1488, les habitants de la Gomera qui s 'étaient soulevés, fu-
rent réduits en esclavage; Alonzo de Lugo, qui conquit la Palma 
en 1493, n'y fit pas moins de douze cents esclaves et, l 'année 
suivante, un plus grand nombre encore à Ténériffe (5). 

(1) U n franciscain, Pierre Boutier et un ecclésiast ique Jean le Verr ier , 
qu i Ies accompagnaient comme chapelains, ont écri t Fhistoire de cette expe
di t ion . — V. pour la question des esclaves, p. 173 à 177. 

(2) Casas, Historia G<ü de Indias, oh. x i x . 

(3) Saco, op. c i t , p. 284 d ' ap rés Viera, Historia gen. de C a n . 

(4) Navarrette, Collec. dip., Appendice, n0 7. 

(5) Saco, p. 285. 
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On ne s 'étonnera plus à présent que Ies Portugais, dans letirs 
expeditions sur la cóted'Afrique, aient eu surtouten vue l'établis-
sement de la traite, pnisqu'elle se pratiquait habituellement. Le 
commerce des noirs n'avaiten réalité jamais cessé depuis l 'épo-
que roraaine. Les barbaresquesavaientcoutume d'aller cherchen 
les noirs à l 'intérieur de 1'Afrique; ils les amenaient à Barca, en 
Tripolilaine, oü ils les vcndaient aux marchands italiens(i). Quand 
Diégo Gil fut envoyé parle prince Henri chercher des esclaves 
au Maroc, dans la province de Fez, il y renconira un traitant cas-
tillan nommé Cisfontesqui y était déjà établi et y échangeait des 
Maures contre des nègres de Guinéet2). 

De tels indices permeltent de croire que la traite des nègres 
par les Européens est bien antérieure aux grandes découverles, 
et que les navigations des Portugais ne firent que la développer 
et en modifier la pratique et la route, en les allant chercher direc-
tement en Guinée. 

*** 
Les premiers capitaines envoyés parle prince Henri sur les 

côtes berbères , lui rapportèrent déjà des esciaves maures (3). 
La première expédition de traite véritable fut faite en -1444. 
Ñuño Tristan, dans une des ilea Arguin, captura quatre-vingts 
esclaves, qu' i l rapporta en Portugal. Ce fut, parait-il, depuis 
lors, que ees expéditions entrèrent en faveur aupres des Portu
gais, à cause des gros bénéfices qu'on en reliraitW. 

En 1444 une Compagnie fut formée à Lagos, pour la décou-
verte et le commerce des cotes d'Afrique. Ce commerce n'élait 
en réalité qu'une chasse à Fhomme. 

La première expédition ramena en Portugal deux centtrente-
cinq esclaves inñdéles, qui furent immédialement baptisés et 

(1) Azurara, Chronique, ch. 98. 
(2) Id . , ch. 77. 
(3) Expedition de Gonzalès au cap Bojador en 1441 et de Ñuño Tr is tan 

Helps, The Spanish conquest of América, 1.1, p . 20. 
(4) Helps, he. c i t , p. 22. 

SCEI.. 7 
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vendus; l'église de Lagos en reçul quelqnes-uns en present (i). 
Le prince Henri encouragea ét recompensa le chef de l 'expédi-
tion un certain Lanzarote. La simplicité et la bonne foi avec 
laquelle agissaient ees hommes doit être mise hors de doute; ils 
se conformaient à l'esprit de leur temps, plus assarés encore de 
resten en leurs aventures les propagateurs de la foi, que d'etre 
les pionníers de la civilisation. Un célèbre passage d'Azurara(2), 
qui nous décrit l 'arrivée à Lagos du chargement d'esclaves, et 
leur répartition en cinq parts, dont Tune était róservée au prince 
Henri, s'attendrit sur le sort des malheureux captifs, mais 
n'adresse aucun blâme à leurs ravisseurs; l'auteur se console 
en pensant qu'il vaut mieux, pour leur salut, ètre esclaves et 
chrétiens que libres et infidèles. En 1445, une expédition fut 
envoyée, uniquement dans le but de convertir les indigènes. 
La même année Dinis Fernandez passa le Senegal, et alia jus-
qu 'á Jalof; laissant au Nord le pays des Azenègues, i l rapporta 
quelques nègres de race nouvelle pour les Porlugais Avec 
les premiers, plus ou moins de race mauresque, les chrétiens se 
considérant comme en guerre perpéluelle, n'avaient aucun scru-
pule à les réduire en esclavage. Avec Ies nègres de Jalof, il en 
était autrement; on essaya de traiter avec eux, de les convertir 
par la persuasion, une ambassade fut envoyée au Cap Vert, 
d'ailleurs sans succès. Les malentendus, les escarmouches, de-
vaient fatalement se produire, et fournir aux navigateurs, sinon 
le prétexle, du moins l'occasion de faire la traite. 

C'est à l 'avénement d'Alphonse V que fut fondé en Afrique 
le premier établissement portugais, la première factorerie. 
En 1448 une forteresse fut bâtie á Arguin pour faciliter 
la traite de l'or et des nègres dans ees iles; un commerce régu-
lier et pacifique s'établit dès lors entre les Portugais et les Afr i -

(1) Azurara, oh. X I X . 
(2) Ch. X X V , reproduit dans Saco, t . I I I , p . 278, et t. I V , p. 28, dana 

Helps, t . I , p. 23 et que Peytraud cite dans son c i i . I . 
(3) V . plus lo in Livre I , chap. I V , § I I I . 
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cainsí1). Jusquc- là un millier de nègres seulement avaieut été 
apportés par les PorLugais dans la péninsule, avec 1 ereclion 
de la Compagnie de Lagos i l en vint bienlòt sept à huit cents par 
an (2). I I est certain que, de ce nombre, une grande parlie passa 
en Espagne. 

En 1455 eurent lieu les voyages de Ca Da Mosto; i l ren-
seigna sur la façon dont se faisait la traite (3). Arguin en élait 
le quartier general; les Portugais y apportaient toutes sortes de 
marchandises deslinées au troc contre l'or et les captifs. Les 
Arabes étaient les intermédiaires, ils achetaient des Portugais 
des chevaux berbères contre dix à dix-huit nègres, des soies de 
Grenade et de Tunis, de l'argent; leur marché élait situé àHoden, 
derrière le cap Blanc, et ils dirigeaient les esclaves qu'ils y ame-
naientde Tintérieur, partievers Barca et la Sicile, commejadis, 
partiesur la factorerie portugaise. L'Inl'antavail recommandó de 
conserver la paix de ce commerce et d'en faire un moyen de 
propaganda religieuse. 

Une autre forteresse fut bâtie sur la rivière de l'Or, puis, en 
l i S l , à Tavènement de Jean I I la célèbre factorerie de la Mine 
fut fondee. Le roi de Portugal pril le titre de Seigneur de Gui
ñee. En 1484, Diégo Cara décon vrit le Congo, et deux ans après , 
Diaz doublait le cap des Tenipètes; Christophe Colomb faisait 
partie de son expédition. 

ir 

Les Portugais, se fondant sur les droits du premier occupant, 
prétendirent au trafic exclusifdes côtes de la Guinée. 

La couronne de Castille, dont Jes sujets n'avaient point été 
sans faire quelque commerce avec l'Afrique occidentale, réclama 
contre cette monopolisation, profitant de l'équivoque que faisait 
nailre la dénomination de Guinée et de tout ce que les récenles 
découvertes laissaient encore de vague et d'indéterminé. Don 
Jean 11 en 1454 demanda à Alphonse V d'indemniser certains 

(1 ) Azurara, cap. 95. 
(2 ) Saco, t. I l l , p. 280. 
(3 ) Helps, ap. cit., p. 32. 
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négoriunts de Gadix el de Séville dont les Púrüigais arrêtaient 
le Irafic aux còtes africaines í1). 

Le Portugal, fort deson droit, persistaàpourohasser les mar-
chands espagnols qui lui venaient disputer le fruit de ses tra-
vaux. La guerre, que d'autres motifs d'ailleurs avait amenée, 
éclata en 4475. En une cédule du iñ aoút, les Rois Calholiques 
ordonnaient d'empccher par tous les moyens le commerce afri-
cain de leurs voisins; le mème texte organisait une perception 
d'impóts sur les produits de Guiñee dans le port de Séville, et 
défendait aux sujeis de Caslille de l'entreprendre sans licence 
spéciale. Un document annexé à cette cédule (2), prouve que le 
commerce des noirs était tout spécialeraent visé. Des expeditions 
espagnoles eurent lieu à l a Mine; mais les Portugais parvinrent 
à les chasser. 

La paix fut faite en 1479. Fez, la Mine et la Guiñee, furent 
reconnues appartenir privativemenl aux Portugais; les Espa
gnols élaient désormais exclus de ce commerce, et cette exclu
sion devait avoir les conséquences les plus graves, quand, après 
la découverte de l'Amérique, les Espagnols, se tronvant avoir 
besoin de nègres, se virent, pour s'en procurer, à la discrétion 
des Portugais. La situation se trouva renforcée par le fait du 
partage que comportait la bulle Alexandrine et par le traité de 
Tordésillas (3). Les rois d'Espagne voulurent pourtant garderleur 
parole, et, en 1494, comme plusieurs marchands espagnols 
avaient été en fraude chercher des esclaves en Guiñee, sur les 
réclamalions du Porlugul, une cédule du 4 février 1495 ordonna 
l'emprisonnement d'Alonso de Morales, traflquant de Cadix, par-
ticulièrement compromis í'1!. 

**+ 
Ainsi, it y avail déjà bien des nègres en Espagne, lorsque 

Colomb découvril l'Amérique. Ortez de Zuniga, qui écrivit les 

(1 ) Herrera, disc. X I I I . 
(2 ) Pouvoirs d'un commissaire des navires, Navarrette, Coll . dipl.} n0B 2 et 3, 

Supplément , I . 
(3 ) V. c h . I » T. 
(4) Navarrette, Coll . d i p l , S u p p l , I , n0 30. 
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anuales de SévilIeC), dit expliciteraent que l 'archevéché et l 'An-
dalousie en comptaient un grand nombre. lis étaient, parait-il, 
traites bénignement. Henri I I I leuraccorda même une justice par-
ticulière, exercée par l'un d'eux appelé « mayoral » ou juge des 
nègres, ou plus couramment le Comte nègre. Curieuse institution 
sur laquelle on n'a d'ailleurs que des renseignements incertains, 
mais qui prouve qu'ils devaient former une importante colonie. 
lis avaient aussi unechapelle et des confréries particulières. 

Get ensemble de fails permet done de poser d'avance, que le 
parti d'envoyer aux Indes des esclaves nègres au début du 
xvi6 siècle, ne revêtit nullement, aux yeux des Espagnols, le 
caractère d'une innovation. 

Cependant ce n'est point à la main-d'osuvre noire qu'ils son-
gérenld 'abord pour la mise en valeur de leurs colonies. 

V 

L'exploitation des Indigènes. 

Convaincus de la richesse des mines et de la ferlilité des 
terres d 'Amérique, les Espagnols, encore peu nombreux dans 
les découvertes récenles, songèrent d'abord à s'approprier les 
richesses produites, puis à se servirdes indigènes pour leuren 
faire produire de nouvelles. 

Le troc et la violence furent les moyens employes pour l'exé-
cution de la premiere partie du programme. Le troc, de pra
tique courante et toujours admise, consiste à livrer aux hommes 
d'une civilisation primitive des objels de valeur infime, centre 
d'nutres fort précieux dont ils ignorent l'utilité. En 1S02, i l fut 
ordonné à Ovando d'empécher les Espagnols de troquer les 
biens des Indiens, contre des valeurs dérisoires, et de leur en 
donner un juste prix (2). Cette recommandation avait toute la 
portée d'un principe moral dépourvu de sanction. 

Quant à la violence, nous ne pouvons pasrésumer ici l'histoire 

(1) Annales ecclesiasticos y seculares deSévi l la , 1474, L . X I I , par. 10. 
(2) Herrera. I , 5, 12. 
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de la conquôte et de la destruction de l'empire des Azlèques et 
de celui des Incas, ni répéler des faits connus de tous; qu' i l 
suffise de citer un détail : Vasco Nuñez, qui n'eutpoint la repu
tation d'un homme cruel mais d'un administrateur habile, avail 
coutume, dans l'expédition qu'il filen 1513 auDarien (Panama), 
de mettre à la torture les Indiens qu'il ne pouvait gagner par 
des présents, afín de se faire indiquer le chemin des villes riches 
qu'il attaquait la nuit par surprise. C'est lui-même qui, fort 
ingénüment, nous l'apprend i 1 ) . 

Ces sources de richesse furent vite taries et Ton se rendit 
compte dès l'abord que ce n'étaient là que des ressources pré-
caires. Le Gouverneraent, ayant pris possession du Nouveau-
Monde, songea à mettre un tr ibuí sur ses nouveaux sujeis. Dès 
1495 Colorab l'établit àHispaniola. Comme i l ne rentrait point (2) 
l'année suivante, on imposa aux Indiens de labourer les terres 
que les Castillans s'étaient appropriées . Ce fut ía l'origine des 
réparlimientos. 

• 

Les Espagnols avaient t rouvé en Amérique l'esclavage et la 
tyrannie installés parmi les Indiens; les empires théocrat iques 
du Pérou et du Mexique pratiquaient une exploitation des clas
ses populaires analogue à celle de l'ancienne Égypte . Les « fel
lahs »indiens travaillaient pour le Gouvernement, et pour leurs 
chefs, les caciques, d'une façon plus âpre encore que les serfs 
de l'Europe ne travaillaient pour les seigneurs. 

On pensa done que le meilleur procédé était d'utiliser cet état 
de dioses. La terre ayant été répartie par lots (montones) entre 
les Espagnols, chaqué cacique fut tenu de la faire cultiven par 
les indigènes de sa jur idic l ion; ceux-ci, lorsqu'ils s'y refusaient, 
étaient châtiés, et ceux qui s'enfuyaient réduils en esclavage(3). 

Celte première forme de « répartir » les Indiens, que Ton 
peut appeler féodale, donna bientôt lieu à des extensions abu-

(1) Lettro ci tée dans les Collections de Navarrette, I I I , p . 365. 
(2) Herrera, I , 2, 17 et 18. 
(3) Herrera, I , 3 , 13 et 16. 
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sives. Au Jieu de distribuer les Ierres en y laissant les indigenes 
attachés, ce furent eux qui furent répartis en véritables t rou-
peaux de travailieurs qu'on emmenaithors de leurs exploitations, 
d'abord vers les mines, puis vers toute espèce de travail, sou-
vent fort loin. Ce n'élait plus le servage féodal, e'était bel et 
bien l'esclavage f1^. 

* 
Le souci de la conversion des indigènes au Christ fit franchir 

aux repartimientos une étape dernière et les transforma en 
« encomiendas » ou comraanderies (2). 

Les Indiens se refusèrent en effet le plus possible, aux travaux 
qui leur étaient imposes, évitèrent le voisinage des Espa-
gnols et opposèrent à leurs tentatives de prosélytisme une incom
parable force d'inertie. En ioOS, les Rois Catholiques, considé-
rant que les Indiens devaient goüter les bienfaits de la foi, ce qui 
nécessitait un nommerce'continu avec les Castillans; que la Ierre 
devait se peupler et se cultiver, les métaux précieux se recueillir 
afin d'enrichir les royaumes de Castille et leurs sujets; ordon-
nèrent que Castillans et Indiens, « s'entr'aidassent »(3) à ees 
fins. La part des Indiens dans cette collaboration consistait à 
cultiver les terres, extraire les métaux, garder les troupeaux ; le 
rôle des Espagnols ótait de les faire travailler, de recueillir les 
profits, mais aussi de les instruiré dans la religion et de les faire 
assister aux offices. 

Chaqué Castillan,selon sa dignitéet la confiance qu'il inspirait, 
recevait plus ou moins de pupilles; on les lu i renouvelait lors-
qu'ils venaient à « manquer ». 

II faut, en toute impartialité, ajouter que Ies Rois Catholiques 

(1) Helps, T . I , L . I l l , oh. I . 
( 2 ) Le nom technique de cette institution c'est la « mita », qui dés igne 

les r épa r t imien tos en faveur des particuliers. 
On appelait « mi lpa » les répar t imientos qui avaient conservé leur carao -

. tere originaire et dont les produits étaient conaacrés aux besoins descommu-
nau té s d'Indiens. Blanco Herrero, op. c i t , ch. V . 

(3) Herrera, I , 5, 11. Nous reproduisons ic i presque textuellement Ies 
paroles de Fhistorien pour ne point dénaturer la conception courante de l ' i n -
stitution au xvi" s iècle. 
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ordonnaient que les Indiens fussenl humainement traites, payés 
de leurs travaux et considérés comme des hommes libres. La 
suite des événements devait rendre vaines ees recommanda-
tions. 

* 
Lecaraetère de la servitude des Indiens dans les réparlimientos 

et les encomiendas était en quelque sorte hybride. Si leur con
dition était, en fait, la même que celle des esclaves, elle ne l 'était 
point en droit. Est-ce à direqu ' i l n ' y e ü t point d'lndiens vérila-
blement réduits en esclavage? On aurait tort de le penser. Outre 
ceux qui refusèrent de travailler, les Espagnols considérèrent 
comme juridiquement esclaves, les prisonniers qu'ils firent à la 
guerre. Lorsque quelque revolte éclatait, qu ' i l fallait réprimer, 
lorsque les indigènes résistaient aux explorations ou contra-
riaienl les établissements, usant de violence envers les envahis-
seurs, la liberté leur était aussitôt enlevée; ils étaient vendus. 

Les Caraibes furent particulièrement maltrai tés. Certaine-
ment plus sauvages el d'une autre race que les indigènes 
du continent, les Cara'íbes étaient réputés anthropophage?. 
Colomb, le premier, en expédia une certaine quanlité en 
Espagne, parce que, selon l u i , il importait au salut de leurs 
âmes de les arracher à leurs pratiques crnelles W. I I sug-
géra aux Rois Catholiques de les envoyer en masse en Europe, 
pour les y vendré comme esclaves. Les droits qu'ils perce-
vraient à celte occasion seraient sufflsants à fourn i r aux dépen-
ses de la colonisation. I I est vrai de dire que les Rois Catholi
ques n'écoulérent pas la proposition; mais i l est non moins 
certain, qu'au début, Colomb et ses compagnons ret i rèrent de 
la vente des esclaves indiens qu'ils importaient d'Amérique 
des profits considérables, dignes d'etre comparés à ceux de l 'or. 
Même sans les combats que les Espagnols eu rent à livrer, l'es-
clavage des Indiens eüt vraisemblablement existé. Trois jours 
après son arrivée aux Indes, Colomb écrivait au Roi que, vu 
la douceur des naturels, i l pouvait, ou bien lu i en expédier en 

( 1 ) Helps, T . I , L . I I , ch. 2, p. 95. 
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Espagne, ou bien les garder aux iles cotnme caplifs et travail-
leurs (*). II conseillait explicilement au Gouvernement espagnol 
d'agir commc avaicnt fai t les Porlugah en Afrique, et de ne 
point négliger cette somme de profits pour la Couronae (-). 

La reine Isabelle, qui, semble-t-il, avait sincèrement pris á 
coeur la défense de ses nouveaux sujets, déclara qu'il apparte-
nait à elle seule de disposer de leur liberté et restreignit aux 
prisonniers de guerre et aux cannibales la réduclion en esclavage. 
Le seul résullat fut d'obüger Ies Castillans à feindre ou provo-
quer des expédilions à main a rmée j les Indiens caraíbes fu rent 
particulièrement décimés et, à la mort de la Reine, on ne se 
donna souvent môme plus la peine de dissimuler. 

C'élail si bieo l'esclavage des Indiens qui se pratiquait 
aux Antilles, que la traite elle-même fit bientôt son appari
tion. La pratique des répartimientos ayant décupló la pro
duction de Tor et le travail et les maladies décimé la population, 
on n'eut bientôt plus assez de bras à Hispaniola (3). Sous pre
texte de faire jouir les indigènes des autres iles des prédica-
tions et des coutumes politiques de l'Espagnole, on obtint du Roi 
l'ordre d'y transporter les Lucayens (4). En quatre ou cinq ans, 
plus de quarante mille y furent envoyés, parmi lesquels la mor-
talité fut eflVoyable (5). En 1509 l'Amiral don Diego Colomb par-
t i l pour les ludes avec des instructions qui portaient que la 
continuation de celte traite était autorisée. Le fisc percevait un 
quart de lavaleurdes esclaves ainsi transportés, et on arrivait 
à les payer j u squ ' ácen t cinquante ducats (6). . 

(1) Helps, loe. cit., p. 105. 
(2) 11 proposait d'eu envoyer quatre mille, et avait elaboré tout un plan 

de commerce o i l les produits de la metrópole seraient payés par les colons 
uniquement en esclaves. Casas, Hist., ch. 113, et Herrera, I , 4, 7. 

(3 ) Herrera, I , 6, 18. 
(4) I , 7, 3. 
(5 ) Ib id . , ch. 8. 
(tí) Ibid. , ch. 9. 



106 — 

Ces pratiques étaient contraíres an droit en vigueur, les 
Indiens se trouvaient sans juste cause privés de leur liberté. Si 
les Espagnols les eussent traités avec plus de douceur, ils 
auraient sans mi l doute pu les exploiter à leur aise; mais les 
premiers colons étaient des aventuriers et des retires, quand 
ils n'étaient que cela W, et ce furent leurs cruautés qui, en soule-
vant Tindignation, atlirèrent sur leurs procédós Pattention et le 
jugement. 

Les moines dominicains d'Hispaniola furent les premiers à se 
sentir émus de pitió, leur Vicaire, Pédro de Cordova, et le frêre 
Antonio, après avoir en vain, par de virulents sermons, cherché 
à convaincre les colons et les autorités qu'ils ne firent qu'irriter, 
se décidèrent à députer à la cour d'Espagne pour plaider la 
cause de leurs protégés (2). Les officiers de l'Espagnole y avaient 
de leur côté envoyé un moine franciscain. Entre les deux ordres 
religieux régnait alors peu de concorde, les dominicains eurent 
grand peine à parvenir jusqu'au Roi. C'était contre le répar t i -
mienlo, en effet, qu'ils s'élevaient, et l'ordre de choses établi pro-
fitait à Irop de monde (3) pour qu'ils n'eussent pas au moins 
l'apparence d'etre dans leur tort. Ce fut par la description des 
horreurs qui se commettaient qu'ils parvinrent à se faire écouter, 
et obtinrent la réunion d'une junte de ministres et de théolo-
giens. 

Après plusieurs séances et consultations le résultat , consigné 
dans les fameuses lois de Burgos promulguées le 2 1 décembre 
1512, fut à peu prés négalif. Sans doute elles reconnaissaient 
que les Indiens étaient des hommes libres et renouvelaient les 

(1) En 1497 deux edits malheureux, autor isèrent les juges à eondamner 
les criminols h la déportat ion aux Indes, et accoi 'dérent l 'amnistie aux cri
mineis qu 'ony transportai!; à leurs frais. — Navarrette, Coll. , t . I , n03 116 et 
120. 

(2 ) Helps, T . I , L . I V , ch. 2. 
(3 ) Les courtisans avaient eoutume de se faire attribuer ees répar t imien tos 

qu'ils faisaient exploiter par leurs agents. 
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prescriptions anciennes d'humanité et de douceur, mais eIJes 
procuraient les tnoyens de les réduire en servitude et d'abuser 
d'eux comme auparavant, puisqu'elles maiatenaient et le sys-
lème des encomiendas, et la permission de faire la traite, sous 
prétexte que les Indiens étant dépravés et paresseux, i l importail 
de les convertir et de les obliger au travail í1). 

Aussi l'état de choses persista-t-il. Point n'est besoin de rap-
pelerici les cruautés de Vasco Nuñez en Terre-Ferme, les expé-
ditions de Pédrar ias dans Tlsthmeet celles de ses capitaines, la 
barbarie d'Espinosa, et la colonisation de Cuba par Velazquez, 
i l suffira de savoir que l'un des conquistadors, Barlholomó de 
Las Casas, trouva, dans un massacre d'Indiens, à Caonao, son 
cbemin de Damas (2). II abandonna les serviteurs indiens qu'il 
tenait lui-même en répartimiento, et voyant que ses efforts de 
persuasion, unis à ceux des dominicains qui l'avaient accueilli 
avecjoie, restaient stériles, i l s'embarqua pourl'lispagne en sep-
tembrelSto, avec le frère Antonio et l'autre dominicain. Muni 
de la protection de Diego de Deza, l 'archevóque de Séville, Las 
Casas obtint de Ferdinand une entrevue, et commença sa cara-
pagne humanitaire prés des ministres Lope de Conohillos et 
Tévêque de Burgos qui étaienl tout spécialement chargés des 
affaires des Indes; i l sut gagner à sa cause le confesseur du 
Roi; mais le 23 janvier 1316 la mort de Ferdinand vint tout 
remettre en question. 

Las Casas se retourna aussitôt vers le Régent, le cardinal 
Ximenès de Cisnéros; i l composa et fit parvenir un mémoirequi 
émut ce préiat ainsi que le tutear du roi Charles, Adrien d'U-
trecht, que le futur empereur avait envoyé de Bruxelles pour 
veiller sur ses intérêts. 

Las Casas et le docteur Palacios Rubios, auxquels s'adjoignit 
plus tard le frère Antonio, furent chargés de tracer au régent le 

(1) Helps, op. ci t , p. 185 et s. 
(2) Voi r les histoires des Indes et spécialement celle de Helps. 
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plan à suivre, et Voa chargea trois moines hiéronymes, désinté-
ressés datis la querelle qui divisait dominicains et franciscains, 
de se rendre aux Indes et de renseigner définitivement le Gou-
vernement espagnol sur les traitements subis par les indigenes, 
et l'élat de l'administration genérale W. Les instructions qu'ils 
reçurent ne modiGaient pas essentiellement les régies genérales 
adoptées par les lois de Burgos, mais elles élaient conçues de 
façon que la conversion des Indiens et leur travail ne fussent 
point causes de vexation. Le travail en particulier était reglé avec 
assez de moderation. Las Casas protesta seulement contre la 
sujétion forcée aulabeur des mines, et Ton peut également re-
grelter que la capture des Cara'íbes ait continué à être autorisée. 
Des établissements d'Indiens, sous l'autorilé des caciques el la 
juridiction des Espagnols devaient renouveler une sorte d'orga-
nisation fóodale. Naturellement, peu de chose fut obtenu par ees 
moyens. Les hiéronymes mis sur place en présence des diffi-
cultés, circonvenus par les intéressés, acquirent bienlôt un élat 
d'áme plus conforme à la facón de voir de ees derniers, et Las 
Casas, ne trouvant plus chez eux l'appui qu' i l souhaitait, re-
partil d'Hispaniola oú i l était retourné avec eux, et une seconde 
Ibis revint en Espagne. 

A la cour de Charles-Quint i l eut à lutter contre la mauvaise 
volonlé de l 'évéque Fonseca et, changeant sa lactique, essaya 
d'obtenir du Roi des mesures destinées à fomenter le travail 
libre et Immigration des blancs. I I sut se faire écouter du 
Conseil, et fit reconnaitre publiquement le droit des Indiens à 
la liberté de fait (2). II reçut des secours, des vaisseaux, des 
terres, pour entreprendre les colonisations et l'exportation de 
la main-d'oeuvre blanche. II obtint pour les colons de nombreu-
ses faveurs, notamment la permission d'emmener des servi-
teurs nègres. C'étail done, théoriquement, un triomphe. 

En réalitó ses plans échouèrent, furent tournés en dérision, et 

(1) Helps, op. cit., L . V I I I , ch. I I . 
( 2 ) Helps, T . Í I , L . I X . 



— 109 — 

I'exploitaLiuH des Indiens eiil continuó par la suite, si d'autres 
factetirs plus puissants que la propagande humanitaire, n'eus-
sent combattu pour eux; ees facteurs furent: Tinaptitude des 
Indiens au travail , poussée si loin, qn'ils préféraieot se laisser 
mourir de faim, se suicider, que dele supporter; leur faiblesse 
physique qui engendra une mortalité effrayante; et enfin la 
possibilite de les remplacer par des travailleurs nègres. 

S'il avail faliu s'en teñir aux travailleurs venus d'Espagne, 
nul doute que Tcxtermination des indigenes qui avait pris des 
proportions si considérables dans les Antilles, ne se ftlL élendue à 
tout le continent., car les tentatives pour amener aux Indes la 
main-d'oeuvre blanche, faites à Tiinitation decelles qu'avait pré-
conisées Las Casas, échouérent tolaleraent. 

V f 

Échec de la main-d'oeuvre blanche. 

Le colon est rarement un ouvrier, surlout un ouvrier du sol. 
II est fonctionnaire, i l est commerçant, i l dirige des exploitations, 
i l n'est point laboureur; son ròle est dediriger le travail indi-
gène ou de l'utiliser. On connait l'échec des petites concessions 
en Algérie; le système est particulièrement illusoire s'il s'agit 
de territoires iramenses à raettre en valeur, de mines à exploiter. 
Ce ne sont point lá travaux d'Européens, qui vont chercher aux 
colonies un enrichissement facile et rapide; lesessais en ce sens, 
fails en Espagne au début de la conquête, étaient condamnés à 
l'avortement U l 

L'un des phénomènes les plus caractéristiques que nous ren-
contrions dès le début fut le dépeuplement des Antilles de leurs 
colonies blanches. 

(1 ) L a question actuellement à l'ordre du jour de la main-d'oeuvre dans 
1'Afrique du Sud présente parmi bien des complications d'ordres divers une 
il lustration à ees constatations. 
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Les Espagnols s'étaient d'abord volontiers portés vers les 
Antilles qui présentaient pour eux l'attrait des pays fabuleux; 
mais ceux qui s'expatriaient étaient naturellement des miséreux 
ou des aventuriers, rarement des gens mariés ou des paysans. 
De plus, la Contratación exerçait un controle sóvère sur les émi-
grants, refusant à beaucoup le passage. Une códule de l o l l 
ordonna d'y laisser aller ¡ibrement les habitants de Castüle et 
Léonl1), mais c'était encore là une émigration fort restreinle, 
puisque les sujets des autres royaumes d'Espagne et tous les 
étrangers en demeurèrent exclus. En 1515 à Cuba, lors de la fon-
dation de Santiago, legouverneur et les officiers réclamèrent en 
Espagne des artisans, ce qui prouve que les différents corps de 
métiers étaient mal représentés dans l'ilel2). I I y avait pourtant 
dans les Antilles une population blanche assez nombrouse. Vers 
1S20 on coraptait à Hispaniola quatorze mille Castillans, Porto-
Rico et la Jama'ique n'avaient que deux ou trois cités, mais Cuba 
était relativement três peupléeí3), avec plus de deux mille Cas
tillans. 

La majorité de cette population était si peu fixée au sol, 
qu'elle abandonna les ilea pour le continent à mesure que les 
découvertes et les explorations mirent au jour des mines nou-
velles et firent miroiter des espoirs nouveaux. Le coup fut sen
sible aux quatre grandes Antilles. 

Les officiers d'Hispaniola firent représenter le danger au roi 
d'Espagne qui, pour encourager Immigration dans Tile, ordonna 
en 1525, que toutes les families de Castille qui voudraient aller 
vivre à Concepción de la Vega, auraient droit au passage gra-
tuit, et obtiendraient, gratuitement aussi, le droit d'emmener 
avec eux six esclaves nègres W. 

Ces favours n'eurent pas le résultat désiré et Immigration 
continuant, le Gouvernement espagnol défenditen 1526(5), sous 

(1) Céiiule de Burgos, 9septembre 1511. 
(2) Saco, T . I V , p. 83. 
(3) Saco, loe. cit., p. 115 et suiv. 
(4) V . les décades d'Hevrera, I I I , 8, 10. 
(5) De (rrenado, 17 noverabre, Herrera, I I I , 1 0 , 1 1 . 
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peine de m o r í , d'abandonner Cuba, la JamaTqne, Porto-
Rico, ou l'Espag-nole pour aller sur le continent. II ctait per-
mis cependant aux entrepreneurs de peuplements, d'em-
mener un certain nombre d'habitants des iles à condition de 
les y remplacer par des émigrants nouveaux. Inutile d'ajouter 
que la sévérité raême des sanctions établies les rendait inef-
ficacest1). 

En 1529 Charles-Quint fit savoir qu'il accorderait à ceux qui 
voiidraient creer de nouveaux centres de peuplement à l'íle 
Espagnole, des avantages considérablesl2). I I fallait que l'As-
sientiste (car les contrais prévus ctaient de vóritables Assienlos) 
emmenât un certain nombre de colons cspagnols mariós, bâtit 
une église et des habitations, fournit le bélail, car les animaux 
domestiques manquaient en Amérique. 11 recevaiten échange la 
seigneurie du lieu, en droit héréditaire, en majorat perpétuel ct 
inaliénable, la concession des mines et pêcheries de perles, le 
vingtième des droits royaux, etc.. — Le bul visé tie fut pas 
atleint, l 'évéque de Saint-Domingue don Ramires Fuenléal, 
écrivaií en 1532W : «Les découvertes nouvelles font grand 
mal aux anciennes, la gent qui vient ici est célibataire et ne 
cherche qu'á piller; sitôt qu'elle entend parler d'explorations 
nouvelles, elle y vole dans l'espoir d'y trouver une autre 
Nouvelle-Espagne et abandonne toute idee de se fixer et de 
peupler (4) ». 

(1 ) I I existait d'ailleursbien desmoyensde tourner les prohibitions. Certains 
que Fon ne pouvait empêcher d'aller commercer dans les paye nouveaux, 
devaient dormer caution de revenir, mais oes cautions étaient, la plupart du 
temps, fictives; d'autres qui pré tendaient retourner en Castillo, une fois en 
mor cinglaient vers le Pérou (Gonzalo de Guzman, gouvorneur de Cuba, 
au Eoi . Santiago, 31 octobre 1534. Muñoz, t. 80) . En 1595 i l v in t à 
Panama, se dirigeant vers le Pé rou , sis cents Castillans et quatre cents nè-
gi es en moins de cinq mois (Lettre à l'Empereur du 8 avril 1535, Muñoz, 
eod. loa.). 

(2) Cédule de Tolède du 15 janvier 1529; dans la collection dee manuecrits 
dé Muñoz, t. 78. 

(3) A r i m p é r a t r i c e , 30 avri l , Muñoz, 79. 
(4) E n 1551 cette emigration des iles n'avait point cessé encore, car i l 

existe une consulte du Conseil des Indes du 23 ju in de cette a n n é e - I à , 
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On aurait tort de croire que le continent, en dépeuplant les 
íles à son avantage, y trouvât un bien grand profit. Qu'étaient 
ees poignées d'homraes sur les deux Amériques? De quel béné-
fice pouvaienl-ils être à l'agriculture? Le Gouvernement qui 
comprenait sans doute que Texploitalion des mines n'était qu'une 
ressource temporaire, songeait à la mise en valeurdu sol et s'in-
quiétait de voir cotnbien peu de paysans s'expatriaient. Le 
24 juillet 1531, commission royale ful donnée à Franscisco de 
Royas de chercher dans les provinces de Salamanque et d'Avila 
des cultivateurs mariés qui consentissent à aller aux ludes. 
L'évéque du Honduras reçut une mission identique dans 1'évê-
ché de Plaisance; dans presque toute l'Espagne, á Tolède, ¡\ 
Ségovie, en Galice, en Biscaye, à Cordoue, à Séville, les cor ró-
gidorsfurent charges des memes soins W. Outre cela, la même 
année, on promit à tons ceux qui voudraient aller à quelqne 
endroit que ce füt des Indes, le passage gratuit, i'entretien 
depuis Séville jusqu'en Amérique, et pendant une année aprés 
leur arrivée, du bétail, des concessions de terres à perpé-
tuité, des inslrumenls el des semences pour la culture, des 
Indiens pour leur service, des exemplions d'impóts pour vingt 
années, etc.... (2). Une telle pression administrative, des offres 
semblables, indiquent bien quel manque de bras on redoulait 
dans toute l 'Amérique. 

Nous aurons aussi I'occasion de voir, que, même lorsque le 
Roi accordait un monopole pour la fourniture des nègres aux 
colonies, i l se réservait de délivrer des licences aux émigrants 
qui lui en feraient la demande. 

Ces licences données gratuitement, alors qu'elles étaient 
une source de revenus considérables pour le Trésor, montrent 

relative à une demande des officiers de Porto-Rico au monarque, d ' envoyer í t 
sesfrais cinquante colons mar iés . Muñoz, t . 86. 

(1) Herrera, I V , 10, 5. 

(2) Provision de la Reina sobre aumentar la popu lac ión blanca en las 
Indias. A v i l a , 9 a v r i l 1531. Muñoz, t . 79 ; Saco, p. 155. 
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quels encouragements on estimait devoir accorder à la colonisa
tion blanche. 

Malgré tout on n'eut point de travailleurs blancs aux Indes; 
elles se peuplèrent , mais les colons ne furenl point des produc-
teurs. 11 n'en pouvait être autrement. « Les nègres sont à haut 
prix, car eux seuls travaillent; d'Espagnol, aucun ! » écr ivaientà 
l'Empereur le 30 mars 1550, les officiers de Saint-Domingue W. 
La qualité des émigrants était jugée dans une autre lettre des 
mêmes fonctionnaires : « Des colons comme ceux qu'Alonso Pe
rez, procurateur de Tile, a amenes ici à tilre delaboureursne ser-
vent à r ien. . . ils ont vite fait de vendré les douze v&ches et le 
taureau que Voire Majesté leur avait accordés; ils n'ont peuplé 

que les hôpitaux et les cimetières (2) » .La faillite de la main-
d'oeuvre blanche fut telle, que Tadminislration laissa fiéchir la 
rigidité des lois qui fermaient aux étrangers les portes de l 'A-
mérique espagnole. Les colons et les officiers eux-mêmes, de-
mandaient souvent qu'on laissât venir les ouvriers, les artisans 
et les laboureurs portugais, pour le grand besoin qu'on avait 
d'eux. Le Gouvernement de la métropole n'y consentait pas ofñ-
cielleraent. Dependant, en 1533, à Saint-Domingue, un nombre 
considérable de Portugais : cultivateurs, charpenders, maçons, 
forgerons, virent proclamer par le gouverneur les services 
qu'ils rendaient et ne furent pas inquietes(3). 

II peut êlre instructif de rapprocher de l'échec subi par les 
Espagnols la tentative faite par lesFrançais pour introdm're aux 

(1) Saco, op. c i t , p . 203. 
(2) Lettre du 24 ju i l le t 1535, Muñoz , Vo 80, f 112. 

(3) En 1538 Porto-Rico roçut du Brésil, quarante-cinq blanos, mar íés la 
plupart, a c c o m p a g n é s de leure femmes, et des nègres . Enfin, en 1565 Ph i 
lippe I I autorisa exceptionnellement cent cinquante laboureurs portugais à se 
rendre k Pile Espagnole, à condition que le tiers dentre eux, au mínimum, se 
composàt de gens mariós, et emmenassent avee soi leurs femmes et lews 
enfants (Vei t ia Linage , Norte, L . I I , ch. X I I I ) . 

SCEL . 8 



— 414 — 

Antilles les travailleurs blancs. Le système imaginé par la Com-
pagnie de Saint-Chrislophe vers 1670 porte le nom de : système 
des engagements. Les engages élaient volontaires ou forcés, 
c'étaient des paysans sans ressources, des domestiques sans 
places, des vagabonds, ou même des fils de famille embarques 
par aulorité administrative, qui consentaient à s'expatrier, ou 
que Ton expédiait de vive force. — On aurait tort de dire que 
c'étaient là des travailleurs libres; en réalité ils élaient vcndus 
aux colons qui les employaient et les pouvaient revendré à 
d'autres pendant la période de l'engagement. Celle-ci variait de 
dix-huit mois à trois ans, et laissait le malheureux aussi dénué 
de ressources qu'avant, ne l u i donnait que rarement le moyen 
de recouvrer sa liberté. Le principal salaire de l 'engagé étai t 
en réalité sa nourriture que des ordonnances avaient du régle-
menter pour qu'elle fút suffisante. « C'étaient de véritables for-
çats, non moins durement traités parfois que les esclaves. On 
les faisait travailler avec eux... Le système des engages était 
devenu une véritable traite de blancs. Aussi les capitaines, 
étaient-ils obligésde les racoler par surprise ou par force... »(i). 

I I fallait défendre d'exporter des enfants au-dessous de seize 
ans, édicterdes peines, d'ailleurs peu efficaces, contre les ena-
ployeurs qui les traitaient trop cruellement. 

On a dit que la population blanche eüt suffi à la mise en 
valeur de nos Antilles (2). I I se peut, mais non, sans doute, le 
travail libre. 

Le peu d'étendue de notre domaine colonial rendait la 
chose beaucoup moins invraiserablable que dans les colonies 
espagnoles. Comment se fait-il cependant, qu'avant de recourir 
à la traite des nègres, i l ait faliu réduire des blancs en escla-
vage, pour se procurer des bras? C'est que les travailleurs 

(1) Peytraud, op. eit., p . 16. 
(2) P . Leroy-Beaulieu, De la colonisation diez les peuples modernes, p . 160 

et suiv. 



— 415 — 

blancs n'y seraient point venus volonlairement, du moins en 
quantité suffisante. 

L'inptitution des engages cessa, lorsqu'on eut reconnu que 
l'exploilation des oègres élail plus avantageuse, mais elle suffit 
à nous rendre circonspects dans nos jugements sur laconduite 
des Espagnols. Rien n'esl plus pueril en effet que de s'indigner 
de leur cruauié à l'ógard des indigènes, si ce n'esl de leur impu-
ter à crime d'avoir ressuscité l'esclavage mort en Occident et 
inauguré la traite des noirs. 

Ces allégalions oontiennent d'ailleurs une base d'erreurs que 
les historiens mieux informés ont aujourd'hui sapée. Les Espa
gnols n'onl nullement fait renaitre l'esclavage, qui n'élait point 
mort, en lout cas ils descendirent d'un degré moins que nous 
dans le mépris de la dignité humaine, car ils n'imposérent 
jamais la servitude à leurs propres concitoyens, mais seule-
ment à des individus que leurs préjugés et leurs besoins 
leur faisaient considérer comme étant de race inférieure, et 
trailer comme les paysans traitent aujourd'hui les betes de 
somme. 

BIBLIOGRAPHIE E T SOURCES 

U va sans dire qu'on n"entreprendra pas ioi une bibliographic, mé tnesuper -
ficielle, de la question des origines de resclavage et de la transilion qui 
conduisit k la t rai te africaine (Chapitre HI) . On s'est borné à reproduire des 
vóri tés acquises et, pour la plupart, eompilées dans la « His to r i a de l a Escla
v i t u d desde los t i empos mas remotos hasta nuestros dias » do D. José 
Antonio Saco, 3 volumes, Paris, Lahure, 1875; Paris, Kugelmann, 1875; 
Barcelone, Jaime Jepus, 1878. A mentionner éga lement 1': His to i re de l 'es
clavage, par Tourmagne (Paris, 1880) (1). 

(1) Voir à litre documentaire une átude de M. Pedro de Azévedo « Os Escra
vos » faite sur des documents de 1'Archive do Torre do Tombo, relatifs à l'es
clavage en Portugal au xv" sièclc. 
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Bornons- í ioi ís k citcr les ouvragf.s cie M M . Levasseur (Histoire dos clas
ses ouvricros un France); P . Leroy-Beaul ieu(Colonisa l ion chez les peuples 
modernes), Y a n o w s k i ( D e Paboliticm de l'csclavage au Moyen àge , et de sa 
transformalion en servitude de la g l è b e ) , e t c . ; sur l ' intlucnce du christ ia-
nisme : W a l l o n ( f l i s lo i rede I'osclavagedans l ' a i i t ¡ q u i t e ) ; L a r r o q u e (L'oscla-
vage chez les nations e b r é t i e u n e s ) ; Gran ie r de Cassagnac (Voyage aux A n 
til les), H . Henson (Christianity and Slavery, Oxford, 1887), ele..., ouvrages 
plus spéoialement c o n s u l l é s . 

En ce qui concerne le droit espagnol du Moyen àge au x v i " sièclc : V . lo 
Fuero juzgo e l les Siete Part idas. 

L a question des grandes découve r t e s est intimement liée à la pre 'cédente 
(Ch. I , section 1); la bibliographie se trouvera dans le t . I V de l 'Utstoire 
g e n é r a l e de Lavisse e t Rambaud, pp. 905 et 980. 

Signalons toutefois, comrae de p remiè re ut i l i té , les anciennes chroniques 
suivanles : En espagnol : 

Las Casas. H i s t o r i a genera l de las Ind ias (Collection des documents 
i n é d i t s pour l 'h is toí re d'Espagne pub l i ée par l 'Académie d'histoire de M a d r i d , 
V " 62 à 66). 

Her re ra , H i s t o r i a genera l de l a s Indias (Madrid, 1G01). Ce sont les 
D é c a d e s du célèbre coronista mayor. 

En Portugais : 
Azura , Les Chroniques publiées à Paris en 1841. 
Far ia y Sousa, A s i a Portuguesa. Lisboa, (060. 

For t utile aussi est l 'aiuvre de Nava r r e t e . Col lec t ion de voyages et Collec
t i o n d ip lomat ique (Madrid, 1823-1837). Mais surlout i l convientcle mel t re 
hors de pair l'ouvrage remarquable (lar sa documentation et sa clar lé do : 

Sir A r t h u r Helps : The Spanish conquest of A m é r i c a . 4 Ve8. Une nou-
velle édilion vient d 'étre donnéc (chez John Lane, London and N e w - Y o r k , 
1900-1904, notes p rée i euses de M. Oppenheim). 

Ce livre contient des appréc ia t ions tres sures au sujet du traitcment 
des Indiens par les conquerants, el de l 'origine de l'esclavage noir (Ch . n i , 
p. 5) qui corroborent les documents col lect ionnés par Muñoz (Col lec
t i o n de l ' A c a d é m i e d 'h i s to i re , Ves 78, 79, 86), et les Documents i n é d i t s 
( lre e t 2 « séries) , pub l i é s par l 'Académie. 

Sur la question de la bulle pápa le et du traite de Tordés i l l as (Ch. I , sec
t ion 1). V . les testes dans Navarrette, Collection. — Pastor. H i s t o i r e des 
papes (Tradui t en français. T . I I I , p . 269, T . V I , p . 147). Disser tac ion 
sobre e l mer id i ano de d e m a r c a c i ó n , J . de Ul loa . Madr id , 1749. — H u m 
b o l d t . Examen c r i t i q u e , etc. 
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II 

Sur ['organisation et la politique coloniales de l'Espagno (Ch. I , sed ion 2, 
et Chap. I I ) . L a source originóle, c'estce recueil des lois des Indes, la « R e 
c o p i l a c i ó n de las leyes de los r e inos de Indias í 1680)» qui faille pendant 
de la Recopi lación metropolitaine des lois cspagnoles. Toulefois, en ce qui 
concerne la Contratación de Sévil le, unouvrage três documenté et três sérieux 
existe : le « N o r t e de la C o n t r a t a c i ó n de las Indias occidentales, par D . 
Joseph de Vei t i a Linage, Cavallero de la orden de Santiago, S01, de la Casa de 
VeiLia, del cons0 de sa Maj*1, su tesorero, Juez oflicial de la Real audiencia 
de la Cont ra tac ión de las Yndias de la Ciudad de Sevilla. Sevilla, 1672 », 
Ce l i f re , dont le l i t re est symbolique (1), permet de saisir dans la pratique 
le jeu complexe de la machine administrative espagnole. 

II faut consulter aussi la « D e s c r i p c i ó n de las Indias Occidentales >>, 
qui precede les « Decades » d'Herrera et permet de juger de l'enscmble ; 
l 'H i s to i r e de Las Casas, et la Po l i t i ca Indiana de D. Juan de Solorzano 
(Salamanque, 1620). 

A u XVIII5 siècle, les traites techniques de legislation coloniale n 'ont pas 
m a n q u é en Espagne, mais ils sont souvenl confus et indigestes. Citons les : 
Memor ias h i s t ó r i c a s sobre l a l e g i s l a c i ó n y gobierno del commercio de 
los E s p a ñ o l e s con sus colonias en las Indias Occidentales », par D. 
Rafael A u t u ñ e z y Acevedo. Madr id 1797; le Tra tado His tó r i co p o l i t i c o 
l ega l del commerc io de las Ind ias Occidentales, parD. Joseph Gutierrez 
de Rubalcava, Madrid 1750. 

En 1844 ont étá publiés sous le litre de « L e g i s l a c i ó n U l t r a m a r i n a » 
sept volumes en forme de dictionnaire par D. Jose Mar i a y Coronado (Ma
dr id , 1844). 

A u xviue siècle, en Angleterre, une transposition du Norte de la Contrata
ción a é té donnée sous ce l i t re : The Spanish ru le of trade to the Wes t 
Ind ies . By D. G. de V e i t i a Linage, made english by John Stevens. L o n 
don, 1702 (V. le prospectus d 'un nouveau dictionnaire du Commerce, par 
l 'abbé Morellet , Paris 1769). 

Quelques annécs après, au moment oil 1'opinion publique anglaise. s'oxal-
ta i t sur le commerce de la mer du Sud, parut, parmi plusieurs autres, un 
libelle donnant assez exaclement le rfeumé de la pratique commerciale es
pagnole : An essay on the na tu re and method of ca r ry ing a trade t o the 
South Seas. London , 1711. Bib l . Nat., 712-g-19). 

A ces sources contemporaines, se raltachent les mémoires manuscrits 
conserves au min is lè re des Affa i res é t r a n g è r e s sur le commerce des colo
nies espagnoles. V . M é m o i r e s e t Documents. Fonds France. Commerce. 

(1) Norte de la Contratación, c'est-á-dire : l'éloile qui la guide et l u i permet 
de se diriger. 
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V « 1990 à 1996. Indos V™ de 2008 à 2010, «te... el le M é m o i r e de P a t o u -
l e t . Correspondance Espagne, Ve 94 (1). 

A cóté des traitfs techniques des o images plus gént í raux permettent 
d 'appréc ier l 'a'uvre colooiale espagnolc. 

A u xviii» siòcle : U z t a r i z . T h é o r i e e t p r a t i que du commerce . T r a d . 
Forbonnais , 2«éd . (Madr id , 1742). Argumosa Gandara. E r u d i c i ó n P o l i t i c a 
(Madr id , 1743). U l loa . R é t a b l i s s e m e n t des manufac tures d'Espagne (Tra -
d u c , Par í s , 1753, ele. 

Ouvragcs r é c e n l s : 
L ' h i s t o i r e de l ' É c o n o m i e p o l i t i q u e Espagnole de C o l m é i r o , etc. 
E t sur tou t : La p o l i t i c a de Espaaa en U l t r a m a r , de D. M i g u e l Blanco 

H e r r e r o (Madrid, 1890, 2o é d . ) . 
Cet ouvrage s'occupe surtout de r émanc ipa t i on des colonies espagnoles, i l 

eontient eependant des renseignoments uliles sur la politique ancienne. A u 
point de vue des jugements qu i l porte, i l est fort sujet à caution. 

L e meilleur ouvrage d'ensemble ¡i consulter est l 'ouvrage de M . Desdevis-
ses d u D é s e r t : L'Espagne de l ' A n c i e n R é g i m e (Paris, 2 volumes, 1897-
1899). 

(1) V. aussi un arliclo de M. Danvila Collado, Madrid, 1891. Significación 
que tuTieron en el Gobierno de la América, la Casa ¿a la Contratación, y el 
Consejo de Indias (Collection intiiulce : E l conlinente Americano. Conferences 
faites à rAlhenéo pour le cenlcnairc do la découverte de l'Amérique, t. I I I ) . 
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PÈRIODE ESPAGNOLE OU DES LICENCES 

24. Evigilans autcm Not1 es vino, cum diilicissot 
quíe Teceral ei fllitis suus minor. 

25. Ai l : mali'dictus Chanaan, servas servorum erit 
fratrilras snia. 

26. Dixit que : benedictus dominas Deus Sem : flt 
Chanaao scrvus ejus. 

27. Dilalet Deus .laphet, et habitei in tabemaculis 
Sem, Hl que Chanaau ssrvus ejus. 

(CGNÉSB IS.) 





G H A P I T R E P R E M I E R 

P R E M I È R E S I M P O R T A T I O N S DE NÈGRES DANS LES COLONIES 

ESPAGNOLES. — A P P A R I T I O N DE L A T R A I T E (1493-1518) 

I . Premiers transports de nègres en Amériquo. — Premières opparilions do 
la Traile. — Etablissemoiit des Hoenoes. — I I . Administration du Cardinal 
Jimenès et licences données par le roi Charles. — La demando de nègres en 
Amói'ique. — L i vérité sur le role de Las Casas. — Extension de la Traite. 

I 

Pendant que Ies représentants dela civilisation, les propa-
gateurs de la fot chrétienne, perpétraientrapidemenl lemeurlre 
d'une race entière, on les vit , comme poussés par quelque ter
rible fatalité, jeter les yeux sur une autre famille humaine et 
commencer d'elle une nouvelle exploitation qui ne devait être 
ni moins cruelle, ni moins épouvantable, mais autrement plus 
meurtr ière el prolongée. En même temps que l'on cherchait, par 
des méthodes diverses de repartimientos ou d'encomiendas, à 
rendre productif le travail des Indiens, naissait, en effet, et gran-
dissait peu à peu la traite des noirs vers les íles. Elle exisla 
quelque temps concurremment avee la servitude des indigènes 
d 'Amérique, atteignit même un développement remarquable sans 
que celle-ci cessât, mais ne réalisa l'ampleur de son évolulion 
que lorsque les Indiens eurent élé délruils en majeure parlie. 

Bien avant que l'on songeât à I'organisation de la traile, et 
dès les premiers temps de la conquêle, on porta certainement 
des nègres d'Espagne en Amérique. On sait qu'á la fin du 
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XVo siècle,en Portugal, en Espagne, plus spécialement en Anda-
lousie, les esclaves étaient nombreux; esclaves blancs, maures, 
juit's, des noirs surtout. Comment Íes Espagnols qui partaietit 
de Séville pour les nouveaux rivages n'en auraient-ils point 
embarqué avec eux?Ils en portèrent non seulement de Portugal 
et d'Espagne, mais des íles de la Méditerranée, des Baléares, 
de Sardaigne oú ils abondaient, de Madère et des Canaries, 
depuis peu conquises, et oú. touchaienl les vaisseaux qui s'en 
allaient vers rOccident. 

On se confirme dans cette idée, à voir que la réglementation 
concernant les esclaves commence dès 1501 : vraisemblable-
ment, à cette époque surtout, i l faut conjecturer que les fails 
accomplis ont engendré la législation plutôt que de supposer 
qu'elle ait prévu des faits possibles. C'est ainsi que les Rois 
Catholiques, ayan tnommé Nicolas de Ovando au Gouvernement 
d'HispaniolaC), lui recommandent dans ses instructions, de n'y 
laisser introduire aucun esclave juif, ni maure, mais d'y encou-
rager Timportation des noirs, pourvu qu'ils fussent nés au pou-
voir des chrétiens. Nous ne dirons pas (2) qu'Ovando n 'é tant 
parti d'Espagne qu'en 1502, cette importation de nègres ne put 
commencer qu'en cette année- là ; ses instructions ne visaient 
pas, selon nous, à provoquer le transport des esclaves aux Indes, 
mais à le réglementer, à le reslreindre aux seuls esclaves de 
couleur. D'ailleurs dès 1503 (3), Ovando demandait déjà que Ton 
suppritnât aussi la liberté d'expédier des esclaves nègres . I I est 
impossible que cette liberté ait, en si peu de temps, pu pro-
duire des effets appréciables, et i l faut bien qu'elle ait exislé 
pendant les années précédentes . 

Ovando se plaignait que les esclaves fugitifs parmi les 
Indiens, leur enseignassent l'insubordination et les mauvaises 
moeurs et qu'il fôt impossible ensuite de les reprendre. C'est le 
début du marronnage. 

Ces plaintes furent d'abord écoutées. La reine Jsabelle, sem-

(1) Herrera, I , 4. 12. 
(2 ) Comme le f a i t Saco, op. cit., p . 62. 
(3 ) Herrera, I , 5, 12. 
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ble-l-iH1), se délerrnina à ne laisser passer aux Indes que des 
esclaves blaacs. Le motif qui la guidait élait d'ordre religieux, 
elle pensait assurer mieux la conversion des Indiens. C'estainsi, 
dumoins, qu'on peut interpréter l'ordret2) donné à un certain 
Ojeda, qui avail obtenu, en 1504, une licence d'esclaves noirs, 
de ne porter aux ludes que cinq esclaves blancs. 

A la mort de la reine, les expéditions de nègres recommen-
cèrent , non seulement le roi Don Ferdinand n'empécha plus ses 
sujets d'en emmener en Amérique, mais encore i l enexpédia lui-
même. En Janvier 1S0S, une caravellepartit d'Espagne avec dix-
sept nègres et divers instruments destinés au travail des mines. 

On promit une centaine d'aulres esclaves à Ovando, qui semble 
avoir change lui-même d'opinion avec le Gouvernement, car i l 
écrit en Espagne pour en demander (3). 

Ce revirement est dú, certainementt4), aux premiers insuccès 
des Castillans dans l'exploilation des mines et à la mort.alite 
qui sévissait sur les Indiens dans ce travail. C'est en effet le 
moment de la recherche fiévreuse de Tor à Hispaniola. Le tes
tament de la reine Isabelle donnait á Ferdinand lajouissance 
de la moitié des rentes royales des Indes, on s'explique dès lors 
le désir d'en augmenter la productivité. Que ceci eút été la 
préoccupation dominante du Gouvernement, i l suffit, pour s'en 
convaincre, de lire cette phrase de la leltre royale annonçant à 
Ovando l'envoi des cent nègres : « Une personne digne de 
foi i ra à chaqué fois (5) avec eux pour recevoir une partie de 
l'or recueilli, et pourra leur promettre quelque soulagement 
s'ils travaillent bien ». 

(1) Saco,p. 62. 
(2) Muñoz , t. 90, Licence de Médina del Campo, 5 octobre 1504. 
(3) Muñoz , 90, Lettre de Don Fernando à Ovando. Séville, 15 septembre 

1505. 
(4) Helps, Vo I , chap. 3, p. 127 et suivantes. 
(5) Ceci croyons-nous veut dire : à chaqué expédi t ion , et non, comme le 

d i t Helps, à chaqué fois qu'ils i ron t aux mines, Helps, q». cit., p . 155. 
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I les l curieux deconstater cet emploi des n è g r e s d a n s le tra
vail des mines, à une époque sensiblement antér ieure à celle ou 
i'on suppose d'ordinaire que comraença leur utilisation. 

Dès 1506 en efíet, les indices qui nous révèlent l eurprésence 
vont se multiplier dans la legislation (i). Parmi les ordonnanccs 
sur le gouvernement spirituel des Indes, i l en est qui prescri-
vent aux esclaves nègres, comme aux Indiens, de garder les fêtes 
de 1'Église, et à leurs maitres de ne point les forcer à travailler 
ces jours-là. D'autres spécifient les cas oü les évêques pourront 
leur accorder des dispenses pour se nourrir de viande en carême. 
D'autres défendent la castration comme mode de châtiment des 
esclaves noirs et en aulorisent le mariage. 

La même année on ordonne d'expulser d'Hispaniola lous les 
esclaves berbères ou maures et les nègres paiens, el de les con-
fisquer au profit du Trésor. La fraude, on le voit, avait deja 
su tourner les premières prohibilions. 

On aurail tort decroire que l'importation des nègres se limitait 
à Hispaniola; elle gagna vite toutes les terres dont lesEspagnols 
prirenl possession. Hispaniola étant le centre d 'oúpar ta ient toutes 
les conquêtes et découvertes, i l serait anormal que les Espa-
gnols n'eussent point emmené avec eux quelques-uns des escla
ves qui y abondaient, ne fút-ceque pour leur service personnel, 
de la même façon qu'ils en avaient amené d'Espagne à Hispa
niola. 

C'est en 1509 (2) que Porto-Rico fut peuplé, et en 1512 Her
nando Peralta obtint d'y porter deux esclaves blanches. A la 
Jamaique on ne mentionnela présence des nègres qu'en 1517, 
mais i l en vint probablement peu après 1309, année oú le 
second amirante, Don Diégo Colomb, en commença le peuple-
ment. 

Pour Cuba, ce serait vers 1511 qu' i l conviendrait de siluer 

(1 ) Herrera, I , 6, 20. 
(2 ) D 'aprés Saco, p . 72 et suivantes. 
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Ies premiers peuplemenls, et la proximité de Tile Espagnole, le 
besoin de bras pour de gros travaux entrepris dès l'abord, y 
rendent fort vraisemblable la présence des nègres vers celte 
époque. 

Sur le continent, la premiere colonie fondée, fut le Darien, ou 
Panama, en 151 i également, et nous savonsavec certitude qu'il 
y avail deja des noirs en 1513, puisque Vasco Nuñez de Balboa, 
parlant cette anaée-là pour la découverte de la mér du Sud 
(Océan Pacifique), étailaccompagné d'un esclave nègre. En l o l 4 , 
Pédro Arias Davila, appelé aussi Pédrarias, gouverneur de Cas
tilla del Oro (Panama ville), r eçu lune licence pour y transporter 
des esclavesí1). A l'époque il élait courant de voir, soil les offi-
ciers royaux, soit môme des particuliers, faire travailler des 
noirs à l a construction des routes qui conduisaienl aux mines 
d'or. 

En résumé, dans cette période qui va de la découverte de 
l'Araérique jusque vers 1510, on ne rencontre que des transports 
accidentéis de nègres (individus isolés, lorsque les envois 
émanent de particuliers, troupes plus nombreuses si c'est le 
Gouvernement qui les ordonne); mais rien qui ressemble à la 
traite. L'introduction des noirs aux colonies esttoute sponlanée, 
et, au début du moins, complètement libre, cette liberté n'ayant 
été restreinte que par cerlaines mesures de circonstance. 

A mesure qu'on s'apercevra mieux de rincapacitédes Indiens 
au Iravail, cet état de choses se modifiera. Dójà Ton peut noter, 
comme une pierre d'attentc du régime futur, ees ordres expédiés 
de Valladolid (2) par leroi Catholique, les 22 janvier et 15 février 
1510, mandant aux officiers des Indes de faire travailler des 
nègres aux mines, puisque les indigènes en sont incapables, et 
à la Contratación d'en expédier. Cinquanle devaient d'abord êlre 

(1) Herrera, I , 10, 11. 

(2) Saco, p. 67, Indice géné ra l de los registros del Consego de Indias de 
1509 à 1608. (Accia de la Hist ia) . 
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envoyés, puis deux cenls, qui seraient vendus aux colons an 
compte du Trésort1). 

On peut dire que c'est là la première apparition de la traite, 
la première fois que Ton porte des nègres en Amérique pour un 
usage non personnel et non immédiat, qu'on en achète pour 
les revendré aux colons. Peu importe que les esclaves aient été 
achetés dans la péninsule et qu'on n'ait point encore songé à 
les porter directement d'Afrique, ce qui, pour nous, caractérise 
la traite, c'est l'acle de commerce réalisé sur cette marchan-
dise spéciale. I I est à remarquer que c'est le roi qui, le pre
mier, se fait marchand d'esclaves, suivant en cela le chemin 
tracé par ses frères de Portugal, et l'ouvrant à la fois à ses 
successeurs et aux monarques étrangers qui ne manquèrent 
pas de i 'y suivre. 

Ces envois durent se répéler , et nous savons que, pendant 
l'exécution ou à la suite de ces transports, la mortalité se mani
festa tout de suite effrayanle (2). 

•¥•** 

Une autre nouveauté non moins intéressante, s'introduisit au 
même moment dans le transport des esclaves aux Indes. It 
semble que le Gouvernement n'ait pas songé, jusqu'alors, à 
imposer les particuliers à cette occasion, car ce fut par cédule 
du 22 juillet ISIS que le produit des droits fut affecté au Tré-
sor. I I fallait done désormais demander une « licence » pour 
passer aux Indes un esclave blanc ou de couleur, et Ton payait 

(1) Herrera, I , 8, 9, et Muñoz, t. 90. L 'Amirante reçu t dos ordros pour 
faire exécuter ee plan, une eentaine de nègres furent ainsi achetés à Lisbonne 
et expédiéB à Don Diégo ; une eentaine d'autres furent portes par un certain 
Diégo Nicueza sur un navire n o m m é la Tr in i t é (Helps , I , p. 173). On trouve 
éga lement en oetobre 1511 un ordre du Roí aux offioiers de Séville, les au-
torisant à payer à un de ees pilotes ce qui l u i revenait sur le dernier voyage 
q u ' i l avait fait à Hispaniola pour y porter des nègres . 

(2 ) Lo Roi a un certain Sampier employe à Hispaniola, Séville, 21 j u i n 
1511 « no entiendo como se an muerto tantos negros, cuidad-Ies mucho ) ^ 
Muñoz, t . 90. 
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à cet eíTet deux ducats par tête, avec, en plus, les droits d'ex
portation, appelés Almoxarifazgo, qui frappaient toute raar-
chandise allant aux Indes, et montaient, dans le cas qui nous 
occupe, à sept réaux. Sans doule on mentionne des licences 
avant cette ópoque, mais elles pouvaient être gratuites et rnoti-
vóes seulement par des interdiclions letnporaires ou des pré-
cautions de police. Au début, répélons-le, le transport d'escla-
ves dut ê t re libre, et ce n'est guère que vers 1510 que Ton dut 
commencer à percevoir des droits. 

Avec la réglementation, et comme conséquence nalurelle, on 
vit naitre la contrebande. Espagnols et Portugais s'entendirent 
pour frauder le fisc, et ce sont des interlopes qui, bien proba-
blement, apportèrent aux iles d'Amérique les premiers noirs 
venus directement des factoreries d'Afrique. 

Les Portugais, maítres de ees comptoirs, avaient toute faci
lité d'aller jeter des nègres aux côles encore mal connues et 
point du tout surveillées de FAmérique, et les colons, qui récla-
maient déjà Ies bras qui leur manquaient, les accueillaient favo-
rablement. I I y eut à Hispaniola, en 1314, un procès pour 
introduclion frauduleuse de nègres pris en Guinée, daos lequel 
furent impliqués à la fois des Portugais et des Caslillans (0. 

Le 26 seplembre 1S13 (2), on accorda, par favour, aux habi
tants d'Hispaniola, de faire venir d'Espagne, libre de droits, et 
pour le service de la maison, chacun une esclave qui fút chré-
tienne et eút résidé trois ans au moins dans la péninsule. 

Bien qu'aucune des licences primitives ne nous ait été con-
servée, les indications qui précèdent permettent d'en reconsti-
tuerles dispositions principales; nous en connaissons en effet 
le prix, nous savons qu'elles n'avaient de valeur que pour des 
esclaves blancs ou nègres, chrétiens, pris en Espagne, et navi-
gués par Séville. 

(1 ) Saco, p . 82. 
(2) Navarette, T. I I , n0 175, Collect, de Doc. Diplom. 
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II est difficile de conjecturer quel nombre d'esclaves purent 
alors avoir élé transporlés en Amérique, loul ce qu'on peutdire, 
c'est qu'il élait déjà fort considerable, comparé au nombre des 
blancs. 

A Hispaniolaen 15I4OII cra igni tmèmc un soulèvcment. Miguel 
de Pasamente M), trésorier de Tile, demanda en Espagne qu'on 
envoydt le moins possible d'esclaves, et le roi decida qu'on n'y 
enverrait plus d'esclaves males. Comme i l avail auparavant 
donné licence à l'évéquc de la Conception (2) de passer dix 
noirs dans Tile, i l lui notilia de n'y porter que des négresses. 
On espérait que les esclaves se marieraient entre eux et s'ac-
climateraient plus facilement, que leurs mceurs s'adouciraient, 
et que, malgré la servitude, i Is prendraient goüt au tra
vai l . On croyail sans doule aussi que les enfants nés de ees 
unions, pourraienl fournirun recrulemeut sur place de la main-
d'ceuvre. C'étail compter sans les expressions physiques et mora
les que la servitude imprime à la nature humaine. L'illusion 
élait grande de vouloir développer des sentiments humains chez 
des ètres auxquels on refiisait la qualilé d'hommes, et quanl à la 
facultó de reproduction, on dut conslater bienlôt qu'elle s'affai-
blitá un tel point dans l'esclavage, que pourassurer lerecrutement 
des travailleurs, il faudrait satis cesse et sans cesse recourir à 
la Iraké. Mais, comme si cetle institution voulait, pour mieux 
s'élablir et s 'élendre, rassembler ses forces et marquer un temps 
d'arról, nous rencontrons maintenant dans son evolution une 
courle inlerruplion. 

I I 

Lorsque Ferdinand mourul le 23 jan vier -1316, i l désigoa 
pour gou vomer le royaume, en l'absence de son héritier, le futur 
Charles Quint, le Cardinal Ximenès de Cisneros. 

( 1 ) Muñoz, t. 75 et 90. — Lo roi à Pasamonte. Madr id , 4 avHl 1514. 
( 2 ) I d . , íi Don Pedro Suarez de Deza, évêquo, 27 septembre 1514. 
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L'un des premiers ordrcs donnés pur ce dernier, fut de sus
pend re I'introductiou des noirs en Amcrique W. On a beaucoup 
d isca té sur la portee veritable do cetle mesure; certains y ont 
voulu voir la prouve que lo cardinal róprouvail ce Irafic inlmmain, 
et kn en faire un litre de gloirei'-'); c'est lade ['imagination. II 
ne pouvait y avoir á cello ópoque nul doute sur la lógitimité de 
l'esclavage, raème dans I'espril d'un prince de l'Église ; de plus, 
le cardinal n'eüt-il pas commence logiquement par abolir le com
merce de nègres qui se faisait en Espagne avant de le prolnber 
aux tndes? Ne sait-on pas qu'il prit uno pari aclive dans la ró-
duction en servitude des Maures rófraclaircs de Grenade, auto-
risa l'esclavage des Indicos Caraíbes, ramena sur son propre 
navire ,a | ) rès la conquète d'Oran, des musulmansprisonnierst3)?... 
Tout ce quo Ton pent avancer, c'csl que le cardinal songeait 
alors à la reorganisation du travail aux íles d'Amérique. 

C'est l'époque oü Las Casas venait d'arriver en Espagno pour 
y dé Tendré la cause des Indiens. 11 ne paraít pas que dans ses 
premieres demarches prós du Régent, Las Casas ait jamais parlé 
d'envoycrdes nègres. L'opposition de Ximénès à leur introduc-
tions'explique, á notre avis(•'*), par la persislance des craintes qui 
s 'étaient fail j o u r á la fin du règnc précódent. Les faits suivants, 
s'ils sont exacts, paraissent justifier celte opinion (5). 

Le jeune Roí , avant de quitter les Flandres pour l'Espagne, 
avail déjà commencé d'accorder à ses courtisans, sur ses domai-
nes d'Espagne, toutes sortes de faveurs et de bénéfices. En par-
ticulier , prenant le contrepied de la politique du Cardinal, it 
octroya de nombreuses licences de nègres, favour fort enviéc, 

(1 ) Herrera, 11, 2 , 8 . 
( 2 ) F léch ie r , Vie du cardinal Ximenòs , T . I I , 1. I V , p . 34. liobertson, His

to ry of Amér ica , B . 3. 
(3 ) Saco, p. 88. 
( 4 ) Gomeeius, De rebus gestis, L . V I , p . 185. 
( 5 ) Vari l las , Pratique de réducation des princes, L . I V , 242 (Amsterdam, 

1684). Ce livro est uue apologie do Chièvros et ü o p peudocumenté pourqu'on 
l u i p rê t e fo i absolument. 

SCEL. 9 
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car elles se vendaient cléjà UQ bon prix pour l'utilité que les 
colons en retiraient. Guillaume de Croy, seigneur de Chièvres en 
Hainaut, qui avail élé gouverneur du Roí et reslail loul-puissant 
à sa cour fit, en consequence, acheter six cents noirs pour les 
expédier en Amórique. Le cardinal Irouva fori à rediré à celte 
mesure et deputa à la courde Bruxelles pour qu'on la rapportâ t ; 
i l en donna pour raison que si le travail des nègres était efTeclive-
ment plus ulile que celui des Indiens, i l était en memo temps 
beaucoup plus dangereux et faisait craindre des révcltes. C'était 
done bien là la raison qui le guidait. 

Pourtant, i l est possible que ce ne fill point la seule; Herrera 
nous dirá un peu plus tard qu'une opposition t rês marquee se 
manifesta centre I'aUfibution graluite de ces licences aux favo-
ris. I I se peul que Ximenes, déjà peu partisan de ces licences, ait 
considere comme d'autant pire de négliger le seul intérèt qu'elles 
pussent présenter : la ressource Píscale, surtout au moment ou 
les besoins du Trésor élaient grands et le désordre des finances 
déplorable. Mais i l ne faut pas dire (') que son but en suppri-
mant les licences était de refondre l'institution et d'établir un 
impôt, puisque 1'impôt existail depuis plusieurs années cléjà et 
que c'eüt été choisir une mélhode bizarre pour réglementer et 
développer une industrie, que de commencer par la supprimer. 

Les Flamands virent un autre motif à cette prohibition (2) et 
atlribuôrent aux Espagnols des combinaisons plus intéressées. 
Chièvres supposa qu'ils voulaient sirnplement s'opposer, par 
jalousie, à ce qu'une aulre nation prit pied aux Indes, et 
part aux profits qu'ils en tiraient. II est certain que nous ver-
rons bientôt trop souvent se manifester Texclusivisme colonial 
des Castillans et leur jalousie centre les Allemands venus avec 
le Roi, pour rejeter légèrement celte opinion. Dans le cas pré-
sent la prohibiton ayant été porlée avant que les licences eus-
sent été accordées, nous ne croyons pas qu ' i l soit possible d'en 
fairecas; Charles ordonna d'ailleurs, malgré les remontrances 

(1) Comme le fai t Saco, p. 88. 

(2) Vari l las , loe. cit. 
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de Ximenes, l'envoi à Hispaniola des nègres achetés par Chiè-
vres. 

\ La force des choses allait maintenant pousser le Gouverne-
l ment espagnol à établir définilivement la traite des noirs. Deux 
l ordres de faits l 'y conduisirent: les incessantes demandes des 

colons, la tournure que prit la campagne menée par Las Casas 
i et les Hiéronymes en faveur des Indiens. 

Les premiers envois de nègres avaient fait faire aux Espa-
gnols cette découverte, que le travail de l'un d'eux valait plus 
que celui de quatre indigènes I1); on allait jusqu'á dire (2),avec 
cette exagération qui s'attache loujours aux ohoses nouvelles, 
qu'on n'en avait jamais vu mourir aux iles, si ce n'est quand on 

; les avait pendus, et que Tile Espagnole semblait avoir un sol 
^ destiné spécialeraent à leur entretien, comme à la culture des 

oranges. De fait, tous les témoignages de l'époque (3), lorsqu'ils 
émanentdes colons ou de leurs représentants, s'accordent à dire 
que racclimatation des nègres réussissait à merveille et que 
le pays leur était infiniment salubre. Malheureusement, nous 
avons déjà vu que s'il en était ainsi des nègres transplantés 
individuellement, ils mouraient au contraire en quantité lors-
qu'on en portait des cargaisons; mais les colons qui, par suite 

* du bas prix des licences, ou mêtne de leur octroi gracieux, se 
les procuraient à bon marche en comparaison de l'utilité qu'ils 
en reliraient, manifestaient incessamment leur ardent désir d'en 
posséder beaucoup. 

Dès 1515 W le gouverneur de Cuba, Diégo Velasquez, récla-
^ mait des noirs pour travailler aux fortifications de la ville 

(1 ) Herrera, 11,2, 8. 
(2 ) Herrera, I I , 3, 14. 

? (3 ) Lettre d'AlonzoZuazo,22 Janvier 1 5 1 8 ; d e s p è r e s H i é r o n y m e s , 1 8 f é v r i e r , 
etc., etc. Dans Muñoz, t. 76. 

(4 ) Saco, p . 83. 
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naissanle de Santiago. En 15'18, le licencié Zuazo écrivait de Saint-
Domingue au Roi W, qu'il faudrait donner licence générale 
pour apporter des nègres si aptes au travail, à l'inverse des 
naturels qui soní si débiles. « 11 n 'ya, ajoutait-il, aucune crainte 
qu'ils se soulèvent car on voit dans les conquêtes de Portugal, 
des femmes veuves qui vivent fort tranqnilles, avec huit cents 
nègres sur leurs exploitations ». Tout depend de la façon ríe les 
gouverner. « J'en ai trouvé à mon arr ivée ici quelques-uns 
voleurs, d'autres qui s'étaient enfuis dans la montagne ; j ' a i fait 
bâtonner les uns, couper les oreilles aux autres, el depuis Ton 
n'entend plus aucune plainte ». 

Les Dominicains d'Hispaniola préconisaient aussi aux trois 
religieux hiéronymes envoyés par Ximenès , la licence géné
rale. lis en avaient écrit au cardinal (2) luí disant que les noirs 
étaient indispensables à l'Espagnole et à Saint-Jean (Porto-
Rico), soit pour soulager les Indiens, si Ton décidait de les 
garder dans les repartimientos, soit pour les remplacer si on 
leur octroyait la liberté. lis réilèrent leurs instances au nouveau 
roi(3), reviennent à la charge en 1519, réclamant nègres et 
négresses en proportions égales , libres de droits. Les gens 
d'ici, écrivent-ils, nous« assassinent » de leurs demandes (« nos 
matan »). L'un des commissaires de retour en Espagne, fit un 
rapport três favorable à ees demandes. 

Ce n'était point de Saint-Domingue ou de Cuba seulement 
que partaient ees requêtes, mais de toutes les colonies déjà fon
dees. De Castilla del Oro, (Panama), le régidor Rodrigo de 
Colmenares demandait, en 1517, qu'on permit à lout Castillan, 
venant d'Espagne, d'amener librement avec lui les esclaves 
destines à son service particulier W. 

Ces exemples sont les plus marquants, non les seuls; i l y a 
là, peut-on dire, une pétition générale qui se continua toutes les. 
années suivantes, alors que le Gouvernement, par le privilège du 

(1) Muñoz, V . 76, f» 32. 
(2) Muñoz, loe. cit. Lettre du 22 j u i n 1517. 
(3) Lettre du 18 janvier 1518, Zoc. cit. 
(4) Muñoz, loo. cit. 
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gouverneur de Brésa, avait déjà com meneé à lui donner satis-
faclion; elle jelte un jour tout particulier sur le rôle qu'on a-
voulu prêler à Las Casas dans le développement de l'esclavage 
inoderne. 

*** 
II a été longtemps reçu, sur la foi detémoignages légèrement 

recueillis, que Fray Bartholomé de Las Gasas avait, le premier, 
donné l'idée de se servir des nègres pour soulager les Indiens 
cruellement exploités, et Pon n'a pas eu assez de sarcasmes cdir-
tre ce prêtre qui ne trouvait rien de mieux, pour défendre une 
race chérie, que de lui en sacrifier une autre. 

Nous savons maintenant oombieu i l est faux de dire qu'il n'y 
avail pas de nègres aux Indes avant l 'époque oü Las Casas 
commença sa campagne, et combien peu exâct de prétendre 
qu'il émit le premier l'idée de les y porter. S'il est vrai, pourtant, 
qu'il le conseilla, i l ne fit en cela que joindre sa voix à celles de 
tous les fonctionnaires des Indes, ecelésiastiques ou séculiers, à 
celles aussi des trois Hiéronymes que le Cardinal avait députés 
à Hispaniola. Mais, dira-t-on, son inconséquence n'en est pas 
moins grande pour avoir été partagée par ses conlemporains, 
et moins que tout autre, i l avait le droit de prêcher à la fois la 
charité et la traite. 

• 

Casas s'est lui-mêrae aecusé sincèrement et humblement U) . 
« Iln'avait point, di t - i l , connaissance de l'injuste façon dont les 
Porlugais réduisaient les nègres en esclavage (2), sans quoi i l 
n'aurait point donné cet avis pour tout au monde, car les 
mêmes raisons valent pour eux (les nègres) comme pour les 
Ind i ens» ; etailleurs ¡ « i l s ' e n repentitet sejugea coupabled'in-
advertance car le moyen élait mauvais de se servir des 
nègres pour libérer des Indiens quoiqu'il les supposât justement 

esclaves ». 

(1) Las Casas, Historia de las Indias, L . I I I , ch . 102 et 129. 
(2) I I veut parler des razzias opèrées en territoire af rioain pour le eompte 

des traitants. 
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A l'époque, en effet, on considérait comme légalement escla
ves, les nègres prisonniers de guerre; Casas fut probablement 
de bonne foi, lorsqu'il prétend avoir ignoré les procédés par les-
quels les Portugais s'en emparaient, et trouve sa meilleure 
excuse dans l'étal du droit des gens à celte époquet1). Quel 
scrupule pouvail-il avoir à proposer l'emploi de nègres aux 
colonies, puisqu'on n'en avail point à les uliliser en Espagne? 
De plus, que demandait-il? Que Fon établit la traite telle que 
nous la voyons fonctionner aux xvri° et xvrne siècles, pour 
expédier aux Indes d'énormes quautités de noirs destinés à rem-
placer les Indiens? Ea aucune façon, mais seulement qu'on 
permit aux colons qui s'expatriaient, d'emporter avec eux d'Es-
pagne quelques nègres , dont le service était beaucoup plus 
profitable que celui des Indiens et permettait de les épargner . 
I I ne souleva nulleraent, comme on Fa prétendu, la question de 
la traite africaine et lorsqu'il la v i t se développer, i l fut le pre-
naier â la condamner. 

Nous envisageons aujourd'hui son intervention d'un point de 
vue três trompeur, ayant devant les yeux le tableau de trots 
siècles de traite avec tout un cortège d'horreurs, sans r é -
fléchir que Las Casas ne pouvait les prévoir , que la traite 
n'était pas alors organisée et que sa pensée n'allait pas plus loin 
que de procurer à des maitres la facilité d'amener ou de faire 
venir des domesüques. II faut, pour juger son intervention, 
savoirdans quelles conditions elle se produisit et la portée qu ' i l 
l u i donnait (2). 

Dans ses premières démarches auprès du cardinal régent,i l ne 
demanda point le transport des nègres aux Indes, même d'Es-
pagne. La seule allusion qu'il ait faite aux esclaves noirs dans le 
mémoire qu'il donna en 1516 sur les moyens de remédier aux 
abus qui se commettaienl, se réfère à ceux qui avaient été déjà 

(1 ) V. ci-dessus, l ivre pré l iminai re , chap. I l l , § 3, et plus bas, l ivre I I I . 
chap. V , § 2. 

( 2 ) Saco, p. 106 et euiv. Helps, Ve I I , L . I X et Las Casas lu i -même , 
L . I I I . 
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portes en Amérique et qu'il voulait môler aux Indiens dans cha
qué centre, pour les faire Iravailler au compte du Roi. 

Après la morl de Ximenes de Cisneros, i l reprit ses instances 
prés da Roi e t s u t g a g n e r à sa canse le grand chanceüer Salvage. 
Le moyen qu'il préconisa, et auquel il s'atlacha toujours par la 
suite, c'était l'envoi aux Indes de nouveaux colons, surtout des 
laboureurs auxquels on accorderait des franchises et cerlaines 
faveurs, entre autres quelques nègres pris parmi ceux que le Roi 
possédait à Tile Espagnole dans ses propres domaines. Ces pro
jets de colonisation blanche durent échouer, mais chez l i l i c'é
tait l'idée maitresse; l'adjonction de quelques nègres n'intervient 
que comme un detail d'exécution. A cet eíTel, i l demandait pour 
les colons déjà établis, l'autorisalion de fairo venir d'Espagne une 
douzaine de nègres chacun, pour leur permetlre de se passer 
d'Indiens. 

Cette fois i l s'agissait bien d'une introduction nouvelle, mais 
encore restreinte. Lorsqu'on !ui demanda quel nombre de nè
gres i l con venait à son avis d'expódier aux Indes, i l répondit 
qu'en réalilé i l n'en savait rien et qu'il fallait s'adresser à la 
Casa dela Contratación. Ce fut elle el non luiW, qui indiqua 
le nombre de quatre mille pour les grandes Antilles (Hispanioia, 
Saint-Jean, la Fernandine et la Jamaíque). En admettant qu'il y 
ail eu de la parí de Casas quelque légèreté á ne point peser la 
valeur du remède qu'il prescrivait, n'aurait-il pas pu invoquer 
Texcuse de la nécessité etla tbéoriedu moindre mal? Les nègres 
ne couraient-ils p'as qualre fois moins de risques au travail que 
les Indiens? Ne rencontraient-ils pas aux Indes un climat salubre 
et vivifiant? . . . Mais Casas n'a pas besoin d'excuses tendant à 
justifier les moyens parle but, ees moyens n'ayant à ses yeux 
rien de répréhensible. 

Consulté par la suite sur le peuplemenl deTerre-Ferme, i l pro
posa de nouveau de permettre à chaqué habitant d'y porter deux 
nègres et deux négresses, et lorsque Ied9 mai 1520 i l fit avec 
le Roi une sorte de contratou d'Assienlo pour la colonisation du 

(1) Casas, H i s t . I l l , cap. 102; Herrera, I I , 2, 20. 
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continent, depuis Paria jusqu 'á Sainte-Marthe, l'un des articles 
]ui promettait, ainsi qu'aux cinquante compagnons qu'il ern-
menail avec lui , d'avoir chacun Irois esclaves nègres. Par la 
suite, si la colonisation réussissait, le Roi l'autoriserait à 
porter ce nombre à sept, sans préjudice de la licence de quatre 
mille, qui à cette ópoque avait élé accordée au gouverneur de 
Brésa . 

Sa bonne foi fut telle, que plusieurs années après , persistant 
dans la mêrne politique, i l demandait cinq ou six cents nègres 
pour les répartir dans les grandes Antilles, ajoutant que la cause 
principale de lafaiüUe de la colonisation dans ees ties, avait été 
de ne point conceder librement les licences à tons ceux qui en 
avaient demandéí1). II se trouvait ainsi fatalement conduit à é l a r -
gir les termes de ses propositions premières. La force des choses 
allait faire germer la semence qu'il avait jetée, mais, des fruits 
qu'elle porta, il ne doit point être rendu responsable; d'autres 
avaient semé en mêrne temps que lui plus abondamment, et les 
consequences en étaient inévilables. 

Si Casas n'avait point en réalité préconisé la traite, lout un 
plan pour la faire s'était pourtant élaboré confusément dès celte 
époque. On en trouve les grandes lignes dans les demandes de 
nègres venues des Indes, qui joignent à l'exposé des besoins, 
l'indication des moyens propres à les satisfaire. 

« Pour porter ici des nègres de la qualité convenable, disaient 
les Dominicains de l'Espagnole dans la leltre que nous avons 
déjàcitée, i l faudrait permetlre d'armer dans cette ile, et de les 
aller chercher aux iles du Cap-Vert et côles de Guinée, ou bien 
que quelqu'un s'en chargeât en Espagne et nous les appor lâ t . 
Outre les bénéfices qu'en retireront les habitants et le trésor 
royal, ce serait un grand soulagement pour les Indiens dans 
leur travail, etqui contribuerait au profit de leurs âmes et à leur 
multiplication ». C'est bien la naissance de Fidée qu'il faut aller 

( 1 ) Eeprésenta t ion au Conseil des Indes da 20janvier 1531. Muñoz , t. 79. 
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chercher les esclaves, non plus en Espagne, mais directement à 
la cote d'Afrique. 

Le licencié Zuazo W écrivait de même, avec plus de preci
sion encore : « I I faudrait que les vaisseaux partissent de celte íle, 
(Saint-Domingue), allassent à Seville chercher Ies choses néces-
saires à ce commerce, comme les éloffes de diverses couleurs, 
el autres objets qu'on emploie pour le troc au Cap Veri . Le Roi 
de Portugal serail sollicité d'accorder licence à cet effet, et l'on 
prendrait lous les nègres depuis quinze jusqu 'á dix-huitou vingt 
ans qu'on y pourrail trouver... ». 

L'audiencéd'Hispaniola demandait également, en 1518,qu'on 
ajustât au plus vile un Assienlo avec le monarque porlugais, 
pour que celte inlroduclion tanl désirée, ne souffrít pas de re
tards. 

II y a dans ees quelques idées l'embryon detoules les difficul-
tés intérieures ou ínternalionales qui naitront par la suite du 
commerce négrier. 

* 
Ces indications ne furent pas perdues; les commerçants d'An-

•dalousie, naturels ou naturalisés, qui dójà, avaient commencé 
àfaire de rapides incursions sur lacôte d'Afrique pour dérober 
des nègres aux Porlugais, firent voile régulièreraent vers leurs 
comptoirs, portant au Nouveau-Monde les nègres qu'ils y ache-
taient, puis revenaient à Séville chercher leurs pacotilles et 
repartaient à nouveau pour les facloreries. La traite espagnole 
élait née (2). Elle eül sans nul doute suivi son développement 
naturel, en rapport avec les besoins, si elle fút demeurée 
libre. 

L'octroi au gouverneur de Brésa de quatre mille licences 
à la fois et d'un monopole, all ait modifier singulièrement l'impor-
tance et le sens de cette évolution. 

(1 ) Lettre c i tée , V . plus haut, p. 132. 
(2) Bernardo de Ul loa , Rétablicimiento de las fabricas, I I , cap. 5, Madrid, 

1740. 
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LA LICENCE Dü GOUVERNEUR DE BRÉSA (1518-1528) 
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te» qu'il revut. — CoiK'lusiiui. 

I 

Quand lo (iouvcrnemcnt do Madrid so di'cida à fairo porter 
aux Indes los ncgres qui ltd étaient domaiidás de toulos parts, 
les gens d'affaires,;'! laíTút des bonnes occasions, — il n'en man
que jamais an (lél)utd'un nouveau règne, — flairèrent aussitôt 
d'iramenses profits á roa!¡ser. 

Charles venail d'arrivcr en Espagno O . d'aulant plus disposó 
á cutí ti nu or ses favenrs aux courlisaiis flamands, qn'il nvait 
constaté choz Ies vieux Castillans, partisans de ¡a reine Jeanne, 
une m;iuvaise volonté jalouse qui dcvail môme aller jusqu'á ia 
róbellion. On convicnt d'ailleurs que sa purüalilé envers IcsAlle-
mands n'élail égalée que par rincapacité do ceux-ci. Graignant 
de voir le prince, à son arr ivéedans ses domaines, dúverser vers 
ses nottveaux sujeis les sources de benefices et do puissance qui , 
aux Pays-Bus, coulaient à leur profit, its s'uppliquerenl á l'isoler 
des Espagnols. Le fait dominant de colic campagne, celui qu i 
causa la plus vive irritation au parti caslillan, f u l l a nomina
tion de Guillaume de Croy, le rieveit de Chièvres, jonnc liomme 

(1) liobertson ot Prcscott, Hislory of Charles the Fifth, L . I I I . 
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qui n'avail point encore I'uge canonique, à Tarchevéché de 
To]ède,tète de l'Église d'Espagne, charge la plus honorifique et 
la plus vénóróe du royaume. 

En ce qui concerno l'Amérique, la politique du nouveau gou-
vernemenl ne fut pas moins ambitieuse el parait plus inexcusable. 
Les conseillers dc Charles W n'avaient aucune experience des 
affaires du Nouveau-Monde, ils ignoraient jusqu'aux éléraents 
desmélhodes qu'on y avail inauguréeset le sens m è m e des grands 
problèmes qui s'agitaienl à son sujei. Cependanl le grand chan-
celier, le Docleur Salvagio (Jean Sauvage), qui avail dans ses 
atlributions le gouvernement de Castillo el la justice, ful aussi 
charge de celui des Indes, et M. de Chiòvres eut la direclion du 
Conseil d'État et des grâces . Ces grâces se mulliplièrent, par-
fois contrairement aux coutumes et aux lois d'Espagne, prirent 
souvent le contrepied des mesures adoptées sous ia régencc. Cest 
ainsi que les courtisans obtinrenl de nombreux repartimientos 
d'Indiens, malgré les lois qui interdisaienl d'en accorder à qui 
ne résitlait point aux ties, et la révocation, par le Cardinal, de 
ceux qui avaient été fails sous le règne précédent. Beaucoup 
d'esclaves indiens furent donnés de la même manière. I I était 
fatal que les quatro mille licences d'esclaves noirs passassent 
dans les mômes mains, et sans qu'on se próoccupât, dans cette 
mise en coupe réglée des ressources publiques, de la meilleure 
métbode à suivre pour procurer l'ulilité des colons ou le bénéfice 
du Trésor. 

• 

L'un des plus grands favoris du Roi était alors son majordome 
major, Laurent de Gouvenot, que les Espagnois appelaient Gar-
revod, barón de Monlinay, gouverneur de Bresa et membre du 
Conseil, maitre de la Maison royale. Ses fonclions l'appelaient 
toujour^ aup rèsdu Roi. « U ne manqua point de gens, dit Her
rera (2\ qui, dans l'espoir de recueillir des grâces, le prévinrent 
du bénéfice qu'il y aurait à obtenir des licences ». Garrevod sol-

(1 ) Herrera, I I , 2, 16, et I I , 2, 19. 

( 2 ) Herrera, I I , 2, 20. 
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licita, et los quatro millo lironcos lili furoiil accoixl(5os gratuite-
meiit. 

Le T i v p o r était par là privi ' il'iuio rossource considérable, 
puisque, snns parler des droit? d'Almoxarifazgo, c'ctait huit mille 
ducnls qu'il eül pu percevoir au taux du tarif anrien, et bien 
davnnlago s'il avail elevé ce taux en proportion du besoin do 
oègres. I.o b'-núfioiairc allait en elTet revendré immédialemonl 
ses licences pour uno somme bien snpórieure. 

Lacédule royale í'), qui octroie licence do porter aux ludes les 
qualre mille eselaves, (\sl dati'i; de Saragosse ou la Cour so trou-
vait le IS aoüt l."IS '* . C.ello licence débate par un ordro du 
ROÍ aux olíioiers do la ("onlratacion de Seville, de laisser Lorenzo 
de Garrevod ou tonto autre porsonno niunie ile ses pouvoirs, 
passer librement aux ludes quatre millo esclaves noirs, bommes 
et leinmes, laissant au gré du tilulaire la proportion entre lesdeux 
sexes. II y a là une premiere faveur exorbilante du droit com-
mun, car Ton prit soin, d'ordinaire, d'assnrer une certaine pro
portion de négresses. On exigeait seuloiuent que ees esclaves 
fussent ehrétiens ou qu'on les baptisât à leur arrivée aux Indes. 

La cédule fail ensuile defense aux officiers de Sóville de 
percevoir aucun droit à l'occasion de cette licence. Mais comme 
on ne voulait point qu'il pñl èlre fait abus de cette exemption, 
une cédule postérieure (3) nous apprend que les officiers de Sé-
ville devaient lenir registre des esclaves envoyés aux Indes, 

(1) Pour plus do commodt té , noiio a¡ipollorons d^aormai» licence, nussi 
b ien la perraission ríe porter un nègro aux [iideH, »u sons abatrait, quo facte 
concrct (jui constato l 'octroi d'un certain nombro do COK pormisKiouB. C'eot 
ainsi qu'on appelle nussi bien contrat l'accord do volontós par lequel so réa-
liae une convention, et Tacto notario, lorsqu'il en faut un, qui lo constato. 
Nous dirons done indiffironiment quo Diéjío Murtinez olitint en 1535 mille 
licences de nègren, ou une licence de mille nògrcs. Pour désignur finstrument 
nouH omploicrons éga l emcn t le mol cédule, cornmu <(iiiivalcnt dn mot licence, 
la cédule é t a n t facte oii se trouve consignee l'expreasion de la volonté royale. 

( 2 ) Cédule du 21 octobre 1518, Doct. N0 1 . 

(3 ) Cédule du 21 octobre 1518, Doct. S" 2. 
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afin que Ton ne put dépasser le nombre fixé. La môme ccdule 
exemple les licences du droit d'Almoxarifazgo des Indes, faveur 
qui n'était point portee sur la licence. Mais, comme ce droit était 
afferraé, elle enjoint aux receveurs d'Amérique de prendre la 
liste des esclaves qui leur seraient ainsi portés, afín que Ton put 
décompter du prix de leur fermc, le montant des droits qu'ils 
auraient dil percevoir. 

Celtedouble liste desesciaves transportés présentait d'ailleurs 
un autre intérèt. La licence autorisait 1c bénéficiaire à aller cher-
cherses nègresaux côtes d'Afrique et à les porter en Araérique, 
sans revenir à Séville les enregistrer. Le témoignage des offi-
ciers des Indes devenait done nécessaire pour contrôler le n o m 
bre des nègres introduits. Ces certificats devaient ensuite ê t re 
remis à la Contratación qui les joindraitauxsiens, et serait ainsi 
à même de constater l'accomplissement de la licence. 

Ce droit de Garrevod ou ses cessionnaires d'aller chercher 
leurs nègres « aux iles de Guiñee et en tout autreendroit d 'oü 
Fon a coutume de les tirer, pour les porter en ees royaumes ou 
au royanme de Portugal », est particulièrement remarquable, 
car i l constitue la reconnaissance de la traite Africaine, que 
nous avons vu naítre en fait dans les annóes précédentes, raais 
qui n'avait point reçu de consecration officielle; i l fallaitjus-
qu'alors, que les nègres fussent charges à Séville comme toute 
autre marchandise. 

Cetle autorisation n'intervint d'ailleurs qu'á titre exceptionnel, 
on ne la trouve pas avant, on ne la retrouvera ensuite que plus 
tard. Nous avons pu, en effet, trouver une licence antérieure à 
celle du gouverneur de Brésa; c'est une licence de vingt escla
ves accordée à Maítre Juan Posit, sommellierdel'Oratoire du Roi, 
donnée à Saragosse le 15 aoüt 1518, c 'est-á-dire trois jours 
avant celle du gouverneur, et elle ne l'autorise en aucune facón à 
se fournir aux factoreries portugaises í1); elle spécifie au contraire 

( 1 ) Doot., N ° 3 . 
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qu'il devra observer les restriclions ordinaires: «con la limitación 
y moderación que esta hordenada ». Et cela ne vient pas, croyons-
nous, da petit nombre d'esclaves que comporte cette licence, car 
dans une autre, poslérieure cette fois à celle de Garrevodt1), 
et accordée au marquis d'Astorga pour faire passer aux índes, 
non plus vingt, mais quatre cents esclaves, ¡1 n'est pas davan-
tage fait allusion au droit de les aller prendre en Afrique; i l la i 
est reconomandé, au contraire, d'observer rigoureusement les 
ordonnances en vigueur sur le commerce : « y que concurran 
en ellos las otras calidades que las hordenanças dessa casa 
(la Contratación) disponen ». On voit done que ce qui avait étó 
et restait larègle , c'était de tirer d'Espagne les nògres qu'on por-
tait en Amérique. 

• 

Une autre innovation, bien plus grave encore, de la licence de 
Garrevod, c'est l'octroi qu'on y rencontre d'un véritable mono-
pole de droit. Les licences accordées ensuite rappellent en con-
séquence, par une clause de style, qu'elles ne pourront être 
utilisées qu 'aprés son extinction (2). A lire certains auteurs, 
qui n'ont pas eu la licence même entre les mains, on pourrait 
croire que ce privilège ne fut accordé à Garrevod, que pour lui 
permettre de revendré plus avantageusement ses licences (3). 
C'est, au contraire, une modification de la licence en sens tout 
opposé qui se produisit. La cédule originaire établit nettement 
le monopole. « Et vous ne laisserez passer, ordonne-t-elle à la 
Contratación, aucuns autres esclaves aux Indes, tant qu'on 
n'aura pas achevé d'y porter ces quatre milliers, sauf ceux 
pour lesquels on avait antérieurement obtenu licence ». Le 
monopole était done établi sans durée limitée. C'est sans doute 
au moment de le confier á des marchands de Séville qu'on en 
vit le danger, car, dans tons les actes qui, postérieurement, 

(1) Elle est du 27 septetnbre 1519, Doct., N ° 4 . 
(2) Voir cette oonstatation dans une note de Muñoz sur eos manugcrits au 

t . 76. 
( 3 ) V . Helps, T . 2, p. 13. Herrera, loo. cit., semble dire la m ê m e chose, 

et Saeo. 
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accordent des licences pour l 'époque oú le monopole aura pris 
fin, i l est spécifié que ce sera dans huit ans í1). II est done fort 
probable qu'on l u i assigna une durée limitée avant de le remet-
tre entre les mains de particuliers; mais qu'on n'y ait point 
songé tout d'abord, cela dénote une inexperience que ne jus -
tifie même pas la nouveauló du fait, car la cédule elle-même 
prévoit en termes exprés, que le titulaire pourra se concerler 
avec des marchands et ieur ceder ses licences. Or le monopole 
était d'autant plus dangereux qu'il était général et s 'étendait à 
toutes les iles et terres clécouvertes et à découvrir en Améri-
que! 

Qu'on songe aux efTets qu 'eüt pu produire un monopole 
aussi indéfmi dans son étendue et dans sa durée . Modifié, i l re-
çut dójà bien des atteintes; maintenu tel qu'on l'avait conçu, i l 
n 'eút certainement pu subsister qu'en tnant définitiveraent le 
trafic négrier. 

* 
Ce n'est point sous ce seul aspect que la cédule apparait 

imparfaite; si elle prit certaines précautions pour s'assurer 
qu'on ne dépasserait pas les limites de la permission accordée, 
elle n'indiqua pourtant aucune sanction pour le cas oú cela se 
produirait. I I est vrai que les ordonnances prévoyaient la saisie 
des esclaves de mal-entrée, mais on eút pu, en raison de l ' im-
portance de cette licence, se monlrer plus explicite (2). 

On ne prévoit pas davantage un autre genre de fraude qui 
devient plus tard habituelle et à laquelle la facilité d 'éluder le 
centróle des offleiers de Séville donnait ici toute latitude; nous 
voulons parler de la contrebande de marchandises, si aisée à 
l'occasion des introductions d'esclaves. De plus, alors que la 

( 1 ) Lea licences sont déclarées utilisables a p r è s q u e l e s quatre mi l le n è g r e s 
du Qouverneur de B r é s a seront portes aux Indes ou après les hu i t années de 
son monopole exp i rées . — V. notamment la licence du bachelier Alvaro de 
Castro, en 1525, Doo1., N0 5 . 

(2 ) Les officiersde Cubarelatent e í í ec t ivement , en 1527, un cas de fraude 
commis par un Génois qui avait a p p o r t é des nègres sans licence, et que Gon
zalo de Guzman fit enlever de l 'église oú i l s 'étai t refugié {Documents inédits, 
Wl> Série, t . V I , p. 15). 



raison qui fait accorder ces licences est I'exlreme besoin de 
main-d'ceuvre, alors qu'on dote le bénéfieiaire d'un droit exclu-
sif à faire cetle fournilure, on ne prend aucune précaution pour 
s'assurer qu'il n'y faillira pas, de sorle que, si son intérêt per
sonnel n'est point suffisant à I'y pousser, on sera exposé à pr i -
ver les colons d'une ulilité que d'autres auraient pu fournir. 
Enfin nulle limite n'est mise au droit de Garrevod de trailer de 
ses licences avec qui bon lui semblera, même avec des ótran-
gers, nulle précaulion n'est prise pour Tempécher d'user de leurs 
vaisseaux ou de leurs marins. 

Pourrait-ildonc, par ce moyen, leur faciliterTentrée des Indes? 
Les lois générales s'y opposent sans doule, mais n'eút-il pas 
été au moins prudent de le spécitier, alors qu'au lieu de quel-
ques nègres à prendre en Espagne, on lui accordait la faculte 
d'en aller chercher des quantitós à l 'élranger? Telle qu'elle est, 
cette licence ressemble done à un acte embryonnaire, Irahissant 
les debuts d'une institution nouvelle, p lu tô tque Taboutissement 
d'une pratique ancienne. C'est sans doute ce qui a fait commet-
tre aux historiens qui ont eu l'occasiorj dele menlionner, une 
confusion générale qu'il nous faut à présent dissiper. 

On a coutume de dire que la licence du IS aoút 1518 fut le 
premier Assiento de nègres . I I y a là une erreur absolue et dont 
i l sera facile de se rendre compte, si J'on veut bien se reporter 
à ce que nous avons dit précédemment de la nature juridique 
des Assientos 'J). 

Ce sont, avons-nous dit, des contrats synallagmatiques de droit 
public, ayant pour objet la satisfaction d'un besoin social. Or, 
dans le cas qui nous occupe, tout au plus peut-on affirmer que 
le Rol, en accordant au gouverneur de Bresa ces licences, avail 
en vice la satisfaction d'un besoin social : le besoin de main-
d'oeuvre des colonies. Encore Ton objeclerait que la raison 

(1) V . ci-dessus, L . p r t t i m . , ch. I , Sect. 2e, § I I I . 
SCEL. 10 
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délerminante de celle action fut bien plutôl le désir de récom-
penser les services du barón de Mon ti nay; le Roi le dit, en 
propres termes, dans la cédule supplómentaire du 21 octobreW. 
Mais nous n'avons point ici à rechercher le mobile de Pacte, 
seulement son objel, et il est certain qu'il n'cn a qu'nn : la deli-
vrance de quatre mille licences. 

O r i l ne suffil pas, pour qu'il y ait Assienlo, d'un contratuni-
latéral , et i l est impossible de dire qu'il y a ici conlrat synalla-
gmatique; Garrevod ne s 'étant, en fait, obligé à rien, n'était 
nullement forcé de faire usage des licences qui lui élaient don-
nées ; le Gouvernement n'avait aucune action pour I'y obliger, 
ni pour lui demander, à dófaul, des dommages-intérôts . II n'y a 
done pas ici d'engagement reciproque et, tout au plus, pourrait-
on y trouver de la part du Roi une obligation unilatérale de 
donner ees licences. 

• 

Quelle était exactement la nature de cet acte?.... Si Ton pou-
vait transporter ici les régies du droit civil , i l faudrait dire qu' i l 
y avail donation; mais nous sommes sur le terrain du droit public 
et le tilre même de la cédule indique une autre idée, elle s'inti-
tule : « grace » « Merced de la licencia de quatro mil esclavos ». 
Une grace n'est pas tout à fait une donation, e'est une dona
tion faite parle pouvoir souverain; or, si la donation du droit 
civi l est irrevocable, nous ne pensons pas que la « grace », en 
droit public, doive l'étre. Le prince, surtout dans l'état du droit 
public ancien, peut être considéré comme ayant le droit de 
mettre, avant les considerations d'équité individuelle, les considé-
rations d'utilité sociale, lorsqu'il s'agit d'une faveur et non d'un 
droit. Une grace peut done être révocable,et cela sans compensa
tion. Cétait unegrâce qui avail été faite à Garrevod, et son droit 
n'avait d'autre origine que le bon plaisir du prince; e'est dire 
qu'il n'avait pas de droilsausens précisdu mot et qu'on peut même 
douter qu'en Fespèceil y ait eu contrat. Le Roi eüt pu révoquer 
la licence, lout au moins la concession du monopole, s'il en avail 

(1 ) V. Doct., N° 2. 
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constair- Irs maiivaiscHets. etcola sans que Garrcvod púl inten-
tor an tivsor auomie action on doinnmgos-iiMrôts. Au conlraire, 
s'il y ctll cu As.-ionto, le liouvcnicineiiL cut bien pu en arrê ter 
rexi 'culici! an cas eíi ¡I Tcill jngó inoppoi-lun ou nuisiblo W, 
mais il IMH olé temi divers I'Assiciilislo el du damnum cmrr-
i/rns el pout-tHre du lucruni cessans, 

I,a « Merccil », ici, est d'aulant mieux caractérisée qu'clle est 
entièrcmeiit gratuito, exemplo le hiiiiófíciaire do lous les droits 
que les eommerganls en nògros iivaicnt I'luibiltule do payer. 
Mais ciU-ollcéló ncholóo à prix d'ai'iícnt quo la solution serait 
absolument la inème, sauf, au cas de revocation, à rembourser le 
sacrifice [nicuniairo fait pour robtenir. Du moment qu'il ne res-
sorl pas de ráelo que le litulairo pent èlro consideró coinme 
débilcur d'un service public, il n'ya pas Assiento. 

LaeVdule octroyée au gouvcnienr de Iii'úsa ne diflerait pas, 
parsa nature, de Ionios cellos qui avnient éte auparavant accor-
clóes. L'octroi d'uri monopolo, la permission d'allcr en Afrique, 
rattribution de la fourmture tolalo dos ludes, sont des conditions 
accesfoires el extóricures qui ont illusionné et fait prendre cette 
licence pour un Assiento, parce qu'on les relrouvedans la plu-
part des Assicntos; mais on peut ramenercette licence genérale à 
qualre millo petitcs licences particuliéces sans y rien changer 
d'esMMiliel. 

Les licences de nègres aflccleront toutes sortes de formes; — 
tanlòl graliiilcs et tanlòl soumises aux droits, tantôt délivrées 
sculos et tanlòl comprises parmi les clauses d'autres contrats de 
droit public, — mais nous ne renconlrerons d'Assiento de nègres, 
que loixpie le titulaire s'engagera, ou bien àpercevoir au compte 
du Hoi lo droit sur les licences, ou bien à faire parvenir aux 
Indos imo quantitó déterminéo de nègres , ou bien aux deux 
dioses ensemble. 

Taut que le Gouvernemenl se borneru à ilélivrer lui-même les 
licences aux particuliers, sous quelque rnodalité que ce soil, i l y 
aura administration, il y aura régie, i l n'y aura pas Assiento. 

(1 ) Cost encore la régie datis les marches de droi t public modernce. 
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On peut voir à présent que c'est parlen de manière inexacte que 
de dire (') : « De la proposition de Las Casas naquit en 1517 lo 
premier Assienlo »; il y a là trois crreurs. Nous avons cru pou-
voir avanccr d'abord, que, môme sans l'intervention de Las Casas, 
le trafic négrier se íut sans doule développé de la mômc façon; 
ensuite la licence du gouverneur de Brésa apparait un an plus 
tard que ne Je disent généralement les auteurs qui suivenl 
Herrera trop à la lellreí2). Enfin on a tort de parler d'Assiento. 
Veitia Linage dans son « Norte de la Contratación (3) », indique 
bien, quoiqueassez peu clairement à la vérité, qu'il ne s'agissait 
que de licences, et fixe en 1595 seulement, la date du premier 
Assienlo. Nous allons voir bientôt que c'est là une errenr en sens 
inverse, et qu'on en trouve au moins un autre auparavant. 
Saco !4) dit lui-même que le syslème généralement suivi au dé-
but du xvi° siècle élait celui des licences concédées à diíTérents 
particuliers, el celui des introductions que le Gouvernement fai-
sait pour son compte. Malheureusement i l ajoute, à tilre d'ex-
ception, le privilège de Garrevod, qu'il appelle, nous verrons 
pourquoi, « l'Assienlo des Génois ». 

11 faut cependant lui savoir gré d'avoir signalé l'erreur com-
mise par Cantillo dans sa Collection de traités espagnolsí5), 
erreur reproduite par Calvo dans son Recueil, lorsqu'il d i t : « Les 
Assientos, traités ou contrats du Gouvernement espagnol avec 
diíTérents particuliers ou compagnies étrangéres pour fournir 
de nègres les possessions d'Ultramar furent três fréquents 
depuis les débuts du xvi0 siècle ». Non seulement ils ne furent 

(1) Comme le d i t Saco, T . I V , L . I l l , p. 110. 
(2) Herrera, I I , 2, 20; Saco, loo. cit. Le passage auquel i ls se r é fè ren t 

tend seulement à fa i re croire que l a promesse du Roi d'accorder les quatre 
mil le licences avait été faite dès 1517 ; mais nous savons que 1» licence elle-
m ê m e est de 1518. 

(3 ) L . I , ch. 35, p. 2. 
(4 ) p. 133, eod. loe. 
(5 ) Edi t ion de 1854, p. 53. 
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pas três fréquents sous leur forme généralc, mais c'est à peine 
si nous en pouvons trouver quelques-uns pendant ce siècle tout 
entier, et les Assienlos partíeis sont eux-mêmes assez peu nom-
breux. 

Nous n'en finirions pas s'il fullait rechercher tous les auleurs 
qui, ayant travaillé sur des documents de seconde main, 
devaicnt fatalement reproduire la maniere de voir de leurs 
devanciers, c'est pourquoi i l nous semblait ulile de signaler l'er-
reur généralement admise. II n'est pas nécessaire, en revanche, 
de combatiré cette aulre méprise qui consisted faire dater de la 
licence du gouverneur de Brésa le commencement de fintro-
duction des esclaves noirs aux Indes ; ce que nous avons dit à 
ce sujet après Helps et Saco suffit à la dissiper. 

I I 

Le gouverneur de Brésa, ne pouvant faire lui-même la traite, 
songea pourtant d'abord à garder pour lui le protit entier de ses 
licences, en faisant porter les esclaves en Amérique pour son 
propre compte. C'est du moins ce que Fon peut inférer d'un 
document conservé aux archives des Indes O, et par lequel on 
voit que le 19 octobre 1518, Ia conr étant toujours à Saragosse, 
par devant Alonso de Arguello, secrétaire de la Reine Jeanne et 
du roi son Bis el notaire de la cour, Garrevod octroya plein 
pouvoir à Juan Lopez de Récalde, Contador de la Contratación 
de Séville, pour faire parvenir en son nom aux iles et terres 
d'Amérique lout ou partie des quatre mille esclaves, selon les 
conditions portées par la cédule du 18 aoút, et de la même façon 
qu'eüt pu le faire le litulaire lui-même; l'autorisant à requérir 
lesjugesde la Contratación de laisser charger les esclaves, à 
les acheter comme bon lui semblerait, les vendré dans les Indes 
aux prix et conditions qu'il jugerait bon, et passer à leur sujet 
tous contrats et conventions qui sembleraient utilest2). 

(1 ) A G I , 46, 4, 6, f» 18. 
(2 ) ... à reoouvrer tous maraved í s , ducats ou pesos provenant de la vente 

de ees noirs, et toute somrae quelconque qui pourrait l u i ê t re due soit aux 
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Ces pouvoirs dónolent tout au moins Tintention chez le baron 
de Montinay, de faire vendré à son compte les nègres qu'il se 
pourrait procurer à Sévil le; on n'y trouve point d'allusion au 
commerce africain, peut-ôtre fat-ce la difficnlté de s'en procurer 
en Espagne un nombre assez considérable, qui l'engagea à se 
•contenter d'un profit forfaitaire; i l vendit ses licences en bloc 
á des gens d'affaires. 

• 

Ici nous rencontrons deux indications différentes : Herrera 
nous dit que cette vente fut faite à des marchands génois d 'An-
dalousie et tous les auteurs répètent cette affirmation qui a valu 
à la licence de Garrevod l'appellation d'« Assiento des Génois ». 

D'autre part, i l existe dans la collection Muñoz!1), unelettre de 
Pasamonte et Alonso Davila Ampiès, officiers de l'ile Espagnole 
qui écrivaient au roi le 14 septembre 1S19 au sujet de la cession 
des licences faites par le gouverneur de Brésa « a Alonzo Gu
tierrez, le t résorier de Madrid, et à d'autres ses associes » (sus 
compañeros) . Y a-l-il là contradiction?... 

Nous sommes portés à croire que Lorenzo de Garrevod, nou-
veau venu en Espagne et qui n'y possédait point de relations com-
merciales, pouvait en effet plus vraisemblablement trailer avec 
des banquiers de Madrid qu'avec des commerçanls de Séville. 

I I est fort possible aussi que Gutierrez füt le correspondan! 

Indes, soit en quelqu'autre pays; à donner les quittances ou les lettres de 
•change nécessaires, à paraitre en justice dovant tous juges et t r ibnnaux 
d'Espagne et des Indes, soit pour faire valoir ses c réanoes , soit pour r é p o n d r e 
des dettes qu ' i l aurait eont rae tées en son nom ; enfin, à faire tous actes de 
proeédure ou d'administration nécessa i res à la mise en valenr de la licence et 
que le t i tulaire eftt pu accomplir j u s q u ' á et y compris le serment sur son 
â m e . — Le point serait assez curieux de savoir si les théo log iens de l ' époque 
cons idéra ien t que, lorsqu'un mandataire faisait un faux serment, le p é c h é 
demeurait au compte du mandant. 

Ajoutons que le mandataire é ta i t l u i - m ê m e autor i sé à faire s u b d é l é g a t i o n 
de ses pouvoirs. L a signature éta i t d o n n é e devant trois t é m o i n s , Glaodio de 
S y l l i , gentilhomtne de la maison Royale, Diégo de Galdes et Jacques Pol ino, 
a t t a c h é s à la personne du gouverneur de Brésa (sus criados). 

( 1 ) T. 76, p. 91 . 
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de ees derniers ou mème leur associé, et n'ait fait que leur servir 
d ' intermédiaire el transmettre leurs offres. Tonjours est-il que 
les quatre mille licences furent vendues vingt-cinq mille ducats, 
et que ceux qui les utilisèrent furent des Génois établis à Sé-
vil le. 

S'i ly eút eu ici un Assiento, c 'est-á-dire, dans l 'espéce, une en-
treprise, nul doute que cette cession n 'eüt pas été valable, car un 
tel contratde droit public est, par sa nature, conclu i n t u i t u per
sonas, et la règle moderne du droit administralif à cet égard ne 
fait que consacrer une precaution dictée par la force des choses. 
I I est bien certain que si le Gouvernement espagnol eüt eu pour 
but de procurer la main-d'oeuvre a ses colonies, i l eüt choisi 
I'entrepreneur en raison de ses aptitudes personnelles à ce com
merce, de ses facultés administratives, de sa solvabilité. Ici rien 
de tel, Garrevod reçoit, à litre de libéralité, les licences, i l en fait 
ensuite ce qu'il lu i plait, Ies vend à qui i l veut, elles sont entre 
ses mains comme des pièces de monnaie à l'effigie du prince; 
elles ont cours, quelque soit le liers détenteur . Cette analogie 
avec la monnaie deviendra bien autrement frappante quand nous 
verrons les licences passer de mains en mains, faire l'objet de 
transactions, avoir un cours comme des litres de bourse, — qui 
eux aussi ont été souvent comparés à quelque monnaie fidu-
ciaire. Dès maintenant nous verrons les premiers cessionnaires 
les revendré à d'autres qui les cèdent à nouveau. 

Une objection vient ici à l 'idée. Le commerce des Indes étant 
exclusivement réservé aux Castillans, comment se fait-il , que 
Garrevod ait pu valablement céder sa licence à des Génois ? 
C'est que ceux-ci avaient en Espagne une situation privilégiée 
depuis le Moyen age. 

Le 22 mai 12S1 le roi saint Ferdinand avait donnó à la cité 
de Genes le droit de commercer dans la péninsule. Sans doute, 
en droit strict, on eút pu les empècher de faire le commerce des 
Indes, mais ils avaient une situation de fait qui leur valait la 
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tolérance. Ce ne fut qu'en 1520 qu'on donna l'ordre de les ex-
pulser des Indes í1). 

On a dit (2) que Garrevod eüt mieux fait de céder ses licences 
à des Portugais plus au courant de ce commerce et plus à même 
de se fournir abondamment de nègres . Les Portugais furent en 
effet admis peu après à faire le commerce de nègres , mais en 
1518 ils n'auraient point eu en Espagne la même situation de 
fait que les Génois, et leur faciliter la communication avec les 
ports des Indes eüt cerlainement soulevé de grosses objections. 
On aurait pu peut-être leur ceder valablement les licences, mais 
nous ne pensons pas qu'ils eussent été admis à les ut iüser eux-
mêmes . 

• 

Nous connaissons les plus importants des acheteurs de 
licences du due de Brésa : mille furent vendues à un certain 
Domingo de Forne, trois mille aulres à des nommés Agostin 
de Ribaldo et Fernando Vasquez (3) qui sont certainement 
les Génois dont nous parle Herrera, sans que nous puissions 
dire dans quelle mesure ils firent personnellement les expéd i -
tions de nègres ou revendirent leurs droits à de nouveaux sous-
traitants. 

Parmi ees derniers Ton peut citer (4) : Juan Fernandez de 
Castro et Gaspard Centurion qui, en 1519, s'entendaient pour 
envoyer aux Indes ce qu'il restait de nègres à y porter — (et ils 
devaient être nombreux)— des quatre mille de la licence. l i s 
sont qualifiés de « Procuradores y Governadores » de la licence 
du gouverneur de Brésa. Le premier se chargeait d'en expédier 
le quart exclusivement á Cuba (sauf soixante à Porto-Rico); le 
deuxième les trois autres quarts à Hispaniola et aux iles. Quant 

•au Yucatan et autres parties du continent récemment décou-

(1 ) Cédale de la Corogne, 17 mai 1520, encore on ignore si elle fu t exécu-
tée . Muñoz , t . 75. 

( 2 ) Saco, p . 113, loe. cit. 

( 3 ) A G I , 46, 4, 6, I f° 58. 

(4) A G I , 46, 4, 6, f0 51 , c o n t r a í passeie 1er d é c e m b r e 1519. 
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vertes et à découvrir, ils se réservaient .d'y porter les nègres 
dans les mêmes proportions on de s'entendre à nouveau. 

Un autre soumissionnaire nous est également révélé par un 
document de 1532 W, c'est un nommé Juan de la Torre, habi
tant de Medina del Campo, à qui Augustin de Ribaldo avait 
vendu cent cinquante de ses licences. 

Le résultat de ees díverses transactions fut naturellement de 
faire monter le prix des licences, chaqué intermédiaire successif 
devanl au passage prélever son bénéfice. Les licences que le 
Gouvernement faisait payer deux ducats, en avaient rapporté 
plus de six au barón de Montinay, elles montèrent vite à huit,. 
puis à douzeet douze et demi (2), si bien qu'on calculait que les 
Génois avaient pu faire un bénéfice de plus de trois cent mille 
ducats. Ce renehérissement devait avoir sa répercussion falale 
aux Indes, et y faire non seulement monter le prix des nègresr 
mais causer une véritable disette. 

« Cetle Grace, dit Herrera, parlant de la licence du gouver-
neur, fut fort dommageable pour la population des iles et pour 
les Indiens dont elle visait le soulagement, car, lorsque la licence 
était universelle, tous les Castillans portaient aux Indes des 
nègres, tandis que les Génois vendant les licences à des prix 
élevés, personne n'en acheta plus etla fourniture cessa ». 

II est certain que la hausse eüt été sans doute moins consi-
dérable, si le monopole, si large d'un côté qu'il s 'étendait à 
toutes les colonies espagnoles, n'eüt point, de l'autre, été borné à 
un nombre fixe de licences. Les besoins étaient fort élastiques 
et Pon voulait leur donner satisfaction dans des limites rigides : 
les Génois crurent en réalité pouvoir mettre les licences au prix 
qu'ils voudraient. 

(1 ) A G I , 46, 4, 6, I f0 57. L a Reine aux offleiers de la Con t r a t ac ión , 
Medina del Campo, 1er j u i l l e t 1532. 

( 2 ) Lettre du l icencié Figueroa Muñoz, T . 76 , f0 91 ; Saco et Helps, loe. 
cit. 
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Auss idès 1519, le licencier Figueroa, qui venait de passer à 
Saint-Domingue, écrivait 0 ) qu'on n'y avail point vu de nègres , 
else plaignait ie premier du monopole, demandant qu'on l u i 
octroyât une cédule en exéculion de la promesse qui lui avait 
été faite en Espagne, de qnelques licences. Après l u i , Pasa-
monte et Davila dans une leltre que nous avons déjà citée (2), 
disaient: « depuis plus d'un an i l ne vient plus de nègres » et 
faisaient remarquer au Roí le prejudice que cette faveur faite au 
gouverneur de Brésa avait causé au Trésor. [/administration, à 
son sens, en aurait pu vendré bien davantage pendant ees huit 
années , et perdait encore le quart sur Tor que des nègres 
plus abondants auraient pu recueillir. Tous conseillent au Roi 
de restreindre à quatre ans seulement le privilège, et de donner 
ensuite aux iles licence générale « comme l 'ont les autres 
royaumes qui pourtant en ont moins besoin ». Conseil signi-
ficatif qui prouve qu'a cette époque le commerce des nègres se 
faisait non seulement à Hispaniola, mais dans les autres Antilles 
et sur le continent américainí3). Le monopole de Garrevod avait 
été, en fait, limité, nous verrons tout à l'heure comment, et i l ne 
s 'étendait plus guère qu'á l'ile Espagnole. Le Conseil, les fonc-
tionnaires, trouvant que c'était encore trop, suggéraient au Roi 
d é s e débarrasser du monopole en remboursantaux Génois leurs 
vingt-cinq mille ducats sur les produits de l'Almoxarifazgo. Si 
Ton voulait accorder une faveur, ajoutent-ils fort sensément , 
mieux eut valu aliéner le produit des droits que de donner un 
monopole. 

Las Casas, de son côté, protesta contre ees résul tats W tout 
opposés à ce qu'il eüt souhaité. L'effet de la mesure prise fut, en 

(1 ) Muñoz , 76, f° 9 1 . A u Roi , 7 av r i l 1519. 
( 2 ) Idem, 14 septembre 1519. 
( 3 ) Como la tienen los ostros reinos de Vuestra Alteza, con menos neces-

sidad. I I n'est pas probable, en effet, que ees mots « otros reinos » qui sont 
d'ailleurs sujets à in te rp ré ta t ion , d é s i g n e n t les É t a t s eu ropéens de la monar-
chie autres que l'Espagne, ce qui voudrait dire que les Flandres, l ' I t a l i e , e t c . . 
avaient le droi t de faire la traite l ibrement et non les Castillans. Ce serait 
absurde. I I s'agit é v i d e m m e n t des autres royaumes d'Outre-mer. 

( 4 ) Las Casas, E i s t . , L . I I I , cap. 107. 



effet, de priver de nègres les colons, ou de les leur faire payer 
un prix exorbitant. Le premier essai du monopole en fit res-
sortir les deux efTels : chertó et rareté . 

Le Gouvernement ne se trouva cependant pas suffisammenl 
édifié. On pourrait supposer que cet échec le fit renoncer au 
monopole? Ce serail mal connaítre l'esprit essentiet de l'admi-
nistralion, qui est l'esprit de suite, et nous verrons cetle méthode 
persisler à l'avenir. Pour l'instant, on cherchera seulement 
des palliatifs. 

* 
On ne pouvait songer, vu l'état du Trésor, à rembourser les 

vingt-cinq mille écus ;on pensa, aucontraire,que, puisque l'intro-
duction des nègres aux Indes était três lente, i l fallait prolonger 
le privilège du gouverneur de Brésa, et Pon traita d'une proro
gation de huit autres années , ce qui l'eüt fait durer jusqu'en 
ISSií1). C'était là une solution au moins bizarre et les reclama
tions redoublèrent . Fray Luis de Figueroa (2) fit au Roi une 
représentation par laquelle i l demandait qu'on rétablit la liberté 
du trafic des nèg re s . La prorogation ñit annulée. Saco dit même 
que le monopole fut révoqué . 

A notre avis i l interprete mal ce que dit Herrera sur ce point 
Le monopole fut restreint pour remédier à l'insuffisance des 
nègres, le Roi ordonnaqu'on en portal dès alors quatre mille aux 
Indes, dont quinze cents à Hispaniola, moitié hommes et moitió 
femmes, autanl à File Fernandine, cinq cents à Saint-Juan, cinq 
cents à Castilla-del-Oro, les cinq cents autres en différents 
parages; mais le monopole ne fut pas révoqué pour cela, i t 
subsista au moins pour Hispaniola, et le commerce des noirs ne 
fut point rendu libre, i l y eut seulement des expéditions faites 
parle Gouvernement et à son compte; et ce qui le prouve bien, 
c'estqueles licences accordées postérieurement à 1523, jusqu'en 

( 1 ) Herrera, I I I , 5, 8. 
(2 ) L'UB des h i é ronymes que Cisneros avait envoyés gouverner les ludes, 

depuis p r é s i d e n t de l'audienee de FEspagnole. 

( 3 ) Saco, t . I I . p . 15. 
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1526 on 1527, pour ôtre ulilisces apròs Texpiration du monopole, 
en mentionnent la survivance í'). II n'y en avail pas moins un 
prójudice considerable porté aux ayanls droit de Garrevod : ponr 
les dédonrimagcr on accorda à ce dernier I'exemplion des droils 
d'Almoxarifazgo à percevoir sur les quinze cents negros destines 
à Ilispaniola, en prevision ties recoups qu'ils auraient pu avoir 
contre \ n i ( 2 ) . 

Si le privilege de Garrevod fut maintenu jusqu'en 1327, il ne 
faudrait pas croire qu'on ne trouve plus apròs celte date, d'ex-
pédilions de nôgres an compte de la licence du gouvernear de 
Brésa ; plusieurs documents nous montrent encore en 1534 cer
tains règlements de comptes entre les délenteurs de licences et 
l'administralion. Tons les nègres d'une cargaison n'arrivaient 
pas, en effet, à destination, el i l était naturel qu'on permit aux 
porleurs de licences de faire de nouveaux envois pour rem-
placer ceux qui élaienl rnorls en route. I I eút fallu sans cela leur 
rembourser le prix de la licence. 

Mais celte pratique devait engendrer des abus, soil que les 
ofíiciers des Indes negligeassent de verifier exactement le nom
bre des nègres inlroduits, ou môme se prôtassent à des collusions 
avec les traitants, soil que ceiix-ci parvinssenl à en débarquer 
en Amériquc ¡t l'insu des auloritós; de telle sorte qu'tl pouváit 
souvent arriver qu'on leur accordât la revalidation de licences 
qu'ils avaienl en fait ulilisées, et que le nombre réel de nègres 
inlroduits ful do beaucoup supérieur à celui des licences délivrées. 

(1) V . r.otammcnt la liconoo de 100 esclaves aceovdée à Alonso do Y d i a -
gucü et Diego et Qarate, Seville, 14 avr i l 1526. A G I , 46, 4, 6.1 f 120. 

(2) Ceoi ne détruit on rion ce que nous avons di t do la nature de la licence 
eccordée à Garrevod. S' i l avait fai t l u i -même le commerce des nègres , l 'ex-
pédit ion des 4.000 nfigres ordonnéo par le roi n ' eú t point justifié de sa part 
unoréc l f tma t iouque lconque ; ses ayants cause n'avaient pas nonplus de droits 
contre le Gouvernement espagnol, mnis ils en avaient contre lu i qui leur avait 
vendu sa licence comme représentant une valeur dé t e rminée ; et la nouvelle 
favour qui lui est faite n'avait probablement pour but que de l u i permettre de 
les désintéresser . 



Poor y ron i . ' i l i i v , on cxigra do la pari des Irailants des cau-
t i n i i s ¡H,r-onn«'lioí on réclles qa'Us iHsuenl tonus do fournir à la 
ContraUirion avaiit d'ontreprendre lours expeditions; co gage 
rf-lait ontiv les mains do radministration jiisqu'á ce qu'ilseus-
senl rapport»; los ccrtiíírats dos oluoiers dos hules alloslant la 
qtmntdó do migres introduito par onx. lillos servaient égale-
mont A assuror los recouvroinonts du Trósor au cas oú In reva-
lidalion d'une liconce eilt éló, par la suite, reconnue injusíifiée, 
ou im'-nio, sans doulc, dans tons les cas 011 le tratiquant se serait 
rendu 'passiblo d'uno amende ou d'uno saisio, pour infraction 
aux oonditions partictiliòres du tralio négrier ou aux lois gené
rales du commerce dos Indos. 

Cost ainsi qu'en 1520 nous tronvons uno lettrc du Conseil 
dos Indos aux ofticiers do la Contratación 0)qui avuiont rofusé ó, 
Uornam Vasquez, Agustin de Hibaldo, Thomas et Domingo do 
Forne, de letir laisser expódier des nògrcs sur la licence de 
Garrevod, en l'absence de justifications de ceux qu'ils avaient 
dóji'i inlroduits. Ces coinmerçants avaicnl, parait-il, fourni ees 
pieces au Conseil des Indos qui atiesta ótre en possession du 
compte, ot ordonna á la Contralaciori de no plus inetlre d'ob-
stacle aux envois fails par les Génois i '2) . 

De mòmo, en l:)32, .lean de la Torre, que nous avons vu 
acheter rent rinquante licences á Hibaldo, n'en avnit, pour d i 
versos raisnns, utilicé que soixanle-qninze O. La Contralucion, 
qui avail regit l'ordrc 'de ríe plus délivrer de licences au compte 
du gouverncur de Brésa, so refusait de lui permettre de passer 
aux Indos les soixante-quinze nègres reslanls í*); mais ayant 
exposé ses droits legitimes uu Conseil des ludes et ofTort de se 

(1) AC¡1,4, G, 4G, 1, f» 23. 
(2) 11 y avait done oneore incerti tuio dans le dépar i des altribulions ontre 

loConseil des ludes et la Contratación puisqueleo portuure do licencos pouvaiont 
indiffiiremmeut fournir leur» justiticíition» à l 'uu ou l'autre de ees tribmiaux. 

(3) De Grenade, 23 avril 1526. 
(4) A G I , 46, 4, C, I , i» 57. Io ' jui l le t 1532. Cédalo do Medina del Campo. 
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soumetlre, au cas oü i l aurait importé plus de cent cinquanle 
nègres, à la peine que Sa Majes té íixerait, la Reine, en l'absence 
de Charles-Quint, alors en ItalieU), ordonna à la Contralacion 
d'accéiler à sa demande, en lui faisant fournir caution personnelle 
d'un commerçant des raieux accredilés (abonado) de Séville, et 
moyennant promesse de donner dans l'année les cerliíicats des 
officiers des Indes, sous peine d'une amende de six mille mara-
védis par esclave dont l 'entrée ne serait pas justifiée (2). 

Celte mème année 1333, c'était Domingo de Forne qui récla-
raait cent cinquanle licences encoreinexpédíées (3). En l?j3i ce 
sont deux Allemands, qui joueront bientôt un rôle capital dans 
ce commerce, Henri Eynger etGórôme Sayller, qui, ayant acheté 
des licences à Forne et a Ribaldo, demandem à en expédier cin-
quante-huit de leur premier achat et douze du second (•'»). 

Ces revalidations de licences pouvaienl ainsi se prolonger 
d'une façon indéfinie; c'est un des vices inhérents à ce système 
fertile en complications et en fraude, et qui contribue encore à 
exagérer les retards que ['adoption du monopole avail mis à 
I'litilisalion des licences. 

Le monopole avait d'abord paru si gènant qu'il fut apporté 
des atténnalions considérables. Bien entenda nous ne voulons 
pas faire allusion ici aux nègres portés en vertu de licences 
anlérieures à sa concession, comme celle que nousavonssighalée 
du sommelier Juan Posit, car elles avaienl le droit d'étre ulilisées, 
sans dérogalion au monopole. 

Ainsi en est- i l encore de la curieuse licence antérieure 
à l 'année 15'18, accordée à Don Georges de Portugal (5) • 

( 1 ) C'est le moment de son entrovue avec le pape après l'infrnctueiise 
campagne de Sol imán. 

( 2 ) Les registres de la Cont ra tac ión mentionnent en février 1533, que 
Jean de la Torre avai t fourni les dites cautions. 

( 3 ) Loo. ait., f° 58. Cédule de Saragosse, mars 1533. 
( 4 ) l d e m , i ' 7 0 , 20 février 1534. 
( 5 ) A G I , 46, 4 , 6 , 1 , f° 3, l 'é tude d a t é e de Saragosse, 10 aoftt 1518. V. aussi 

une licence da tée du 19 ju in 1513 d o n n é e à u n certain Amador de Lares ponr 
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pour i|i¡n(.iv cents esclaves, avec exemption de droits(0. 
Nous nVali-ndoiis mème point purler de certaines autres 

licences qui paraisseul dérogatoires a t ix termes absolus du 
privilege de Garrevod mais ne le sent pas à son esprit. Telle est 
cello aceoniee en 1322 au Ircsorier de la Nouvelle-Espagne 
Alonso d'Kstradat-) qui voulait porter en Amérique douze 
esclaves de sa domesticilé. Craignant qu'on n'y mit quelque 
obstacle A Seville, en raison dc la licence du gouverneur de 
Brésa, il tit spécitier dans la eédule que, pnisque ees esclaves 
óluient A luí, qu'il no les avail point achetés récemnient, et 
n'uvait point rinlention de les vendré, i l pouvail librement les 
enimener pour son service personnel 

Le privilege du gouverneur de Brésa n'était clone plus absolu, 
mais comine il est probable qu'on n'avail pas voulu c réer autre 
chosequ'ini monopolccommercial, les licences pourles esclaves 
domestiques peuvent i fè l re point considérées córame une dero
gation. Ueslait àsavoir si Ton pourrail ctnpêcher les maitres de 
revendré leurs esclaves après les avoir trunsportés aux Indes. 

II ya au contraire une derogation expresse au monopole com
mercial, quelque strictement qu'on J'envisage, dans la faculté 
que le Uoi parait s'élre róservée tacitement, ou avoir repris 
après coup, de douner d'autres licences à titre de grâce, de 

passor ft Culm 4 esclaves nègros. Documents inéd i ta , t. V I , 4" gérie etiMiiñoz,, 
t . 90, f" l\'.à, <!t une lettrc des ofticiors de Cuba do 1515 sur des diffloultés 
fuituM put- cux h l 'entréc d oaclaves nèfjres. í " sé r ie , t . X I , p. 448. 

(1) Lit imcore lu ro i d'H.spagno avai l fait uno l ibéral i té ineons¡dérée , ' e t 
con í tn tan t cnsuile quel profit ello représen ta i t i l ordonna de la suspendre j 
mais sur les rée lamaüoi is du benéficiairo i l la r ó t a b l i t , d'abord pour deux cents, 
puis pour la totality des negros, en aoôt 1518. 

(2) A G I , 40, 4, 4, I , f » 107. Valladolid, 25 octobro 1522. 

(3) D'autres exemple» du memo genre abondent. l'our Cuba seulement, en 
1518 et 1519. quatre particuliers qui s'y é i a i e a t é tabl i s rcçoivent aussi des 
licences d'esHaves, ce sont Pamphilo Narvaez, Bernardino Velasquez . 'Ber
nardino Qui^a i a e t Gon/.alo de Guzman. Libro do licencias de esclavos de 
1518 à 1519 et Saco, p. 111. 
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« mercedes », licences oü I'OQ ne trouve plus cette prohibitioa de 
vendré, qui distingue les précédenles . 

Ainsi en est-il de la licence du marquis d'Astorgaqui ne porte 
nullement la clause de style des licences octroyées entre 1518 
et 1526, dene pouvo i rê t re u t i l i séequ 'aprés l'extinction du pr iv i -
l ègede Garrevod, clause qu'on retrouveraitau contraire dans les 
licences du bachelier de Castro et d'Alonzo Ydiaguez, accordées 
en 1525 et 1256. Ainsi en est-il dans les licences octroyées à 
Francisco de los Covos, membre du Conseil,au secretaire Villegas 
pour cinquante esclaves chacun, à « Mosieur » Guillermo Ban-
danes, à Maítre Jacome Le Roy, chapelaiu du roi , pour dix escla
ves chacun(i). Telle est encore en 1520 une licence de trente-
cinq nègres donnée à un officier nommé Pedro Velasco; une 
autre cette même année octroyée par la reine à s o n chapelain, 
et, entre 1520 et 1525 une foule de petites licences variant entre 
vingt et cinquante esclaves et libelJées au nom depersonnages ou 
parliculiers três divers. Le Roi, en effet, se füt privé d'un moyen 
précieux de gouvernement, à une ópoque oú i l avait besoin de 
re teñir ou d'encourager les bonnes volontés, en a l iénant le droit 
d'accorder ees licences (2). 

I I les distribuait de la même façon que les autres faveurs, au 
même litre, par exemple, qu ' à Madame de Chièvres six cents 
soixante-quinze perles, pesant soixante-quatorze marcs et qu'on 
avait mis à part à la Contratación pour leur beau té ; au gent i l -
homme de la Chambre, Carlos Puper, seigneur de Laxao, les 
3/4 du quint sur Tor, etc... (3) Nous verróns le Roi se réserver 
ainsi, dans les Assientos, un certain nombre fixe de licences 
pour les accorder à qui bon lu i semblera, mais, ici , i l ne parait 
pas que cetle faculte ait été réservée , i l y eut done un accroc 
véritable à ce qui avait été dês l'abord concédé. 

(1) V . dans Herrera , I I , 3, 7. 

(2 ) C 'é ta ien t les bureaux de tabac de l ' époque . 

( 3 ) Herrera, loe. cit. 
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On peut voir maintenant, d'un coup d'oeil d'ensemble, combien 
on se trouve loin du monopole tel qu' i l avail été tout d'abord 
conçu. I I a fallu le litniter après coup à une période dé te rminée ; 
— i l a fallu, après coup, remédier à son insuffisance par I'envoi 
d'un nombre de nègres égal à celui même qu'il comportait; — 
on l'a cantonné ensuite sur un terrain exclusivement commer
cial; — on a enfin donné des licences comme s'il n'existait pas. 

Les trois premières mesures sont légitimées par Fintérèt pu
blic, la dernière semble moins justifiable; mais l'arbitraire qui 
caractérise, àcette époque, les procédésadmin¡straüfs ,nous auto-
rise à ne point trop nous en étonner. Rien ne prouve mieux, en 
tout cas, combien, après la mort du cardinal Ximenès, le nou-
veau Gouvernement mi l peu de soin à éludier le problème, 
pourtanl si important et si gros de conséquences, de l'organisa-
tion du travail aux colonies et de la mise en valeur des domaines 
d'outre-mer. Le favoritisme et l ' incompétence sont les caracté-
ristiques de la politique coloniale du gouvernement de Charles-
Quint à ses débuts . U fallait que ce fút três sensible aux Espa-
gnols eux-mêmes, car, outre les plaintes et les remontrances 
consignées dans la correspondance et les documents administra-
tifs de l 'époque, la même impression se dégage de la lecture 
des historiens contemporains. On sent chez Herrera, comme chez 
Las Casas, percer le blâme, plus ironique chez celui-là, plus nai'f 
chez celui-ci, et c'est un fait remarquable à une époque oú tout 
ce qu'on publie est soumis à l'approbation du pouvoir, e t o ü l'on 
est habituó à rencontrer chez les historiens, plutôt des panégy-
ristes officiels que desjuges impartiaux. 

SCBL. H 





G H A P I T R E T R O I S I E M E 

L E S P R E M I E R S A S S I E N T O S (1528-1538). 

. L a main-d'oeuvre noire en Amórique entro 1520 et 1530. — Disproportion avec 
la population blanche. — Révoltes. — Besoins et demandes de nègres. — 
II . Le contrat aveo les AUemands Kinger et Sayller. — Plaintes qu'il fait nai-
tre. — C'est le premier Assiento. — Son analyse et ses défauts. — Ses mau-
vais résultats. — I I I . Leprojet d'Assiento de 1536. —É v o l u t i o n d e Tinstitution. 
— IV. Les Assientos partiels. — Assiento du chanoine Alvaro de Castro. — 
Assiento des Torres pour le Honduras. — Assiento pour la forteresse de L a 
Havane. 

I 

I I ne paraí t ra peut-être pas superflu, avant d'entrer dans un 
nouvel ordre de fails, de s 'arréter quelques instants à considé-
rer la situation du dotnaine espagnol d'outre-mer, au point de vue 
de la main-d'ceuvre noire, dans une période décennale, qu'on 
peut, sans trop d'arbitraire, loger entre 1520 et 1530, de peser 
ses besoins et d 'apprécier le résultat des importations de 
nègres í1). 

En l'absence de main-d'oeuvre blanche et indigène, les 
besoins de bras n'étaient point du tout fictifs à une époque qui, 
pour les Antilles, marque la transition entre la conquête et l'ex-
ploitation. La culture du tabac n'était point encore en honneur, 
la production de l'or déclinait dans les íles en attendant que la 
découverte des mines continentales lu i imprimât un essor défini-
tif. On se portait de préférence vers l'agriculture et Félevage. 
Le ma'is, le cotón et la soie, les chevaux et les poros, occupaient 

(1) Saco, t . I V , p . 123 et suiv.; Muñoz, H i s t . , L . V ; Oviedo, L . I V , oh. 
V I I I ; Las Casas, His t . , L . I I I , ch. 129 ¡ H e r r e r a , dée . I I , 3, 14. 
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dans Pile Espagnole la plupart des esclaves des partieuliers; 
ceux du Gouvernement ou des administrations ne suffisaient 
point aux travaux publics : à mesare que s'étendait sur le conti
nent l'ombre du pennon de Castille, il fallait envoyer dans les 
nouveaux centres des troupes de nègres pour les premiers tra
vaux. Mais ce Put Fintroduction de la canne à sucre qui devinl 
la canse principale de la demande de nègres à notre époque. 

On a dit avec raison qu'entre la production du sucre et le 
commerce des nègres, i l y eut dès le début une relation étroite, 
et toujours des fluctuations correspondantes. 

Sans les entraves apportées au commerce des noirs, Saco 
prétend que la seule culture de la canne à sucre aurait suffi, vers 
1520, à amener aux colonies une population noire trente ou 
quarante fois plus forte O. Dans l'ile portugaise de Saint-Tho
mas, découverte en 1471 par Vasconsellos, et ou le sucre fut 
cultivé dès le début du xvi° siècle, i l y avail vers 1S20 une ver i 
table foule de nègres t i rés de Guiñee, de Bénin, de Manicongo; 
on en voyait sur une seule exploitation jusqu ' á trois cents des 
deux sexes. 

La canne à sucre fut, dit-on, introduite en Amérique par 
Colomb en 1498, lors de son troisième voyage; i l l'avait, en de 
précédentes navigations, vue cultiver au Cap Vert, aux Cana
ries, à Madère, mais ce ne fut que vers 1515 que fut appor té 
en Espagne le premier sucre d'Amérique. Dójà, pour que les 
exploitations dans les iles fussent considéreos comme ayant 
quelque valeur, i l fallait qu'on y employât au moins quatre-
vingts ou cent nègres; certains en possédaient cent vingt et 
davantage.. Le travail y était trop fort pour qu'on put y 
employer des Indiens, et si pénible que les nègres eux-mêmes 
y mouraient en grand nombre (2). L'entassement au travail forcé, 

(1 ) Saco, p . 122 et suiv. 
(2) C'est Las Casas qui nous l 'apprend en s ' é tonnant de ce résul ta t BOUS un 

cl imat aussi salubre aux Africains. 
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la mauvaise nourrilure, el surtout l'abus des alcools que Ton 
tirait de la preparation de la canne, engendraienl les maladies 
cootagieuses et la mortalilé; i l fallait saas cesse combler les vides. 
L'industrie sucriòre fit dès le débutune effroyable consomtnation 
de noirs. 

* 
Les plaintes des colons sur la façon dont on les avait fournis 

ne signifient point, cependant, que les nègres fussent rares en 
Amérique. Relativement au nombre des blancs, on peut même 
se demander si ce ne fut pas un bonheur pour ees derniers, que 
le Gouvernement réponditsi mal à leurs incessantes sollicilations. 
Sans faire état des esclaves transportés par les particuliers 
depuis la fin du xv0 siècle, ni de ceux apportós en contre-
bande, n i des multiples licences accordées à titre gracieux, 
ni des expeditions officielles, nous avons vu organiser l'envoi 
de huit mille nègres en dix ans, et les quelques licences que 
nous avons signalées, entre tant d'autres, représentent à elles 
seules encore un millier de têtes. 

Cerlains propriétaires, certains officiers, joignaient aux re-
partimientos des Indiens des troupes de nègres considérables. 

Le licencié Zuazo, par exemple, avait, en 1522, sur ses Ierres, 
plus de cent vingt nègres, centre huit à dix Indiens. 

Le danger de cetle disproportion s'augmentait avec lemarro-
nage dont nous avons, dès le debut, signaló l'apparition. Déser-
teurs des exploitations agricoles ou des mines, Ies nègres mar
rons devaientvite devenir un péril pareux-mêmes etfournirune 
armée toujours prête aux fauteurs de désordre ou aux révoltés. 

Dès 1532 et 153S, i l faudra établir une police particulière 
pour leur donner la chasse et lever un irapôt spécial pour l'en-
tretenir, édicter des lois visant à proportionner le nombre des 
blancs à celui des noirs, obliger le maitre à engager pour 
trois nègres , un travailleur blanc qu i servirait en même 
temps de garde-chiourme O); défendre la vente d'armes aux 

(1) Cette prescription ne fut jamais observée , elle eftt été trop dispen-

dieuse pour les colons. A Porto-Eico, ils obtinrent de n'entretenir qu'ua 
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nègres et aux Indiens (D; interdire aox esclaves de circuler la 
nuit hors des plantations, etc., etc. (2). 

Ces remèdes étaient inefficaces; ce qu'il eüt failu, c'eút été 
provoquen l'accroissetnent de la population blanche, mais nous 
avons vu que les efforls tentés en ce sens furent infructueux, et 
qu ' á l'inverse, les nouvelles colonies, à mesure de leur forma
tion, ne Pirent que la clairsemer davantage dans les anciennes, 
qu'elles dépeuplèrent à leur profit. Les quelques nègres que les 
transfuges pouvaient y porter avec eux étaient loin de modifier 
sensiblement la disproportion grandissante entre les deux races, 
car le besoin de main-d'oeuvre ne se fit réellement sentir sur le 
continent, qu 'aprés les établissements définilifs et par la mise 
en valeur. Les dates des nouvelles découvertes marquent ce-
pendant approximativement celles de l'apparition des nègres en 
divers points du continent. 

C'est ainsi que le Guatémala fut découvert en 1528, le Hon
duras en 1524, Sainte-Marthe en 1525, le Vénézuéla et le Yuca-
tan en 1527, les grandes Antilles ayant été leurs colonies mères . 

Du côté de la Mer du Sud, ce fut de Panama que partirent 
les expédilions. Andrés Ñuño et Gil Gonzalès parcoururent le 
Nicaragua en 1522; en 1525, Diégo de Almagro, à la recherche 
de François Pizarre, reconnaissait les côtes de Quito, et Pizarre 
lu i -même, en 1526, entreprenait sa première expédition au 
Pé rou . 

Mexico fut, après Panama, le second point du continent ou 
Ton sache avec certitude quand furent introduits les premiers 
nègres . Fernand Cortês dès 1518, en tira quelques-uns de Cuba, 
qui y avaient été employés avec les Indiens à trainer Fartillerie 

Wane pour cinq n è g r e s , encore, oette proportion ne f ut-elle pas gardée ( L e t -
tre des offleiers de Porto-Rico, 2 j u i n 1532, Muñoz , 7 9 ) . 

(1 ) Instructions à Mendoza, premier Vice-Roi de Nouvelle-Espagne, 1535, 
Saco, loc. cit. 

(2) Recopil., L . V I I , t. V , 1. 12. Dana le m ê m e ordre d ' idées , un f a i t cu-
r ieux est la défense faite aux nègres en 1561 par l 'ayuntamientio de L a Ha-
vane, d'exercer la profession de marchands ambulants (Saco, p. 201). 
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devant servir à la conquête de Mexico (*). En 1523 i l y en avail 
déjà beaucoup en Nouvelle-Espagne (2). 

De cet ensemble de faits réstiltèrení à la fois une insuffisance 
de nègres pour les besoins, et un excèSj pour la séeuritó des 
colons. 

* 
Le premier avertissement leur fut donné par la révolte qui euL 

lieu à Hispaniola en 1522. Une quarantaine de nègres s'enfui-
rent, s 'organisérent et commirent quelques assassinais. Ces dé-
sordres furent vite réprimés, mais en 1527 une nouvelle révolte 
éclata à Porto-Rico oh la dispropotion entre blancs et noirs était 
sensible. Un soulèvement à Sainte-Marthe, en 1529, détruisit la 
cité naissante. En 1531, à Panama, on étouffa à grand peine un 
soulèvement général. Des faits de ce genre se renouvelèrent 
fréquemment par lasnitet3). 

(1) Collection de Doe. i n é d . , t . I V , n0 3. 

(2 ) Herrera, I I , 10, 4. 

(3) En 1533 eut l ieu ík Hispaniola un soulèvement , d'Indiens en majeure 
partie, ayant à sa t ê t e le cacique Henriquen, et auquel se joignirent beaucoup 
de nègres . L a guerre centre eux dura dix ans. E n 1537, nouvolle conspira
t ion de n è g r e s en Nouvelle-Espagne, qui causa une frayeur telle, que le 
vice-roi Mendoza demanda la suspension de l 'envoi de nègres qu ' i l avait r é -
c lamé . 

Le danger pouvait m ê m e prendre des proportions autrement graves si les 
nègres s'unissaientaux ennemis,coinme on le leurv i t fa i re en 1 5 3 8 , à L a Havana 
qu'ils mirent à sac d'accord avec Ies corsaires f rançais f o r t r e d o u t é s alors sur 
les côtes d ' A m é r i q u e . 

D'autres revoltes, moins graves, se mul t ip l i è ren t plus tard. On en s ígnale 
une en 1545 à C a r t h a g è n e , une autre en 1548 à Saint-Domingue, puis à San 
P é d r o dans le Honduras. E n 1552 et 1553, dans la province de Panama, des 
habitants de Nombre de Dios déser tèrent la v i l l e par frayeur de leurs nèg re s ; 
et, à la m ê m e époque, le Venénuéla ressentit des commotions d u m ê m e genre. 
En 1556, i l n'y avait aucune sftreté à circuler dans la province de Panama 
sans une escorte de vingt hommes, et une vé r i t ab l e chasse à l 'homme se f a i -
sait contre les cimarrons. E n 1553, Luis Velasco, second vice-roi de Nouvelle-
Espagne, suppliait à nouveau que Fon n ' envoyá t plus de negros. A u Pé rou , 
terre classique des rébe l l ions , en 1553-1554, la célèbre révolte de Francisco 
H e r n a n d è s Giron et celle de Juan Gaé tan , à la même époque, dans le Hon
duras et le Guatemala, rec ru tè ren t parmi les esclaves et les cimarrons leurs 
pincipales forces. 
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Les colons s 'obslinérent cependant à fermer les yeux sur le 
danger. Oublieux ou ignorants des guerres d'esclaves qui 
avaient fait trembler la Républ ique romaine et ensanglanté qua-
tre ans la Sicile, oublieux mênie des craintes qu'ils avaient ex-
primées à la fin du règne de Don Fernand, ils ne cessèrent de 
réclamer des nègres , préoccnpés seulement de leurs intérêts 
immédiats et nouveaux. A côlé du mémoire que Figueroa en-
voya d'Hispaniola, en 1323, réclamant , à défaut d'autres me
sures, la liberté du commerce des noirs aussitôt après la fin du 
monopole de Garrevod, et préconisant l'envoi de femmes et de 
jeunes gens au-dessous de seize ans pour éviter les insurrections, 
ontrouve en 1528 des demandes pressantes de nègres , énoanant 
du gouverneur et des officiers de Cuba (O. Celte même année 
c'est l'ayuntamiento de Puerto-Plata qui reclame des noirs dont 
un tiers de négresses , et à cet effet l'octroi de licences exemples 
de droits. Les Indiens, disent-ils, sont « achevós » (acabados). 
Le 30 mars de la même année, Espinoza et Zuazo réclament pour 
tous les nouveaux colons venant à Tile Espagnole, le droit d'a-
mener avec e u x j u s q u ' á cent nègres esclaves et leurs femmes, 
sans payer aucune contribution ni en Espagne, n i dans Tile. Ils 
suggèrent également au Roi l ' idée d'envoyer dans l'íle mille 
nègres de lameilleure espèce que les habitants achèteraient à 
crédit , et qui, pour süreté du paiement, resteraient hypothéqués 
et liés au sol, j u squ ' á complète libération. 

C'est là un premier projet de crédit agricole et d'immobilisa-
tion, au moins temporaire, des esclaves. 11 méri te mention car 
Ton retrouvera des solutions analogues, notamment en France. 

Si le Roi ne peut les envoyer, ils le prient de laisser les colons 
se les procurer à leur g ré , car la culture du sucre languit faute 
de bras. 

En 1529 à Santiago de Cuba (2), les habitants supplient é g a -

( 1 ) Saco, 144; M u ñ o z , 78. 

( 2 ) Les esclaves dont le ro i avait , on s'en souvient, o r d o n n é l ' expédi t ion en 
1523, n'y é t a i en t pas encore a r r ivés , car les officiers de Ti le les r é c l a m e n t ou 
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lement qu'on leur permette de fréter eux-mêmes des navires pour 
la Guinée. 

Ainsi toutes les grandes Antilles exprimaient les mêmes desi
derata : ou la liberté du commerce des nègres avec des exemp
tions de droits, ou I'autorisation pour les colons de faire la traite 
eux-mêmes. 

Quelle satisfaction reçurent-el les? Une fort imparfaite. On 
ne pri t n i Tun ni l'autre des partis proposés par les inléres-
sés ; le second ne ful sans doute même pas discuté, la théorie 
coloniale de Fancien rég ime qui réduit les colonies à un rôle 
commercial purement passif, y mettail obstacle. 

On ne trouve rien de mieux que de revenir au monopole, mais 
i l est à croire que, cette fois, ce ful dans un but surtout fiscal. 

i i 

Le 12 février 1538, un contrat confirmé par cédule du 
22avril(1), fut conclu par le Gouvernement espagnol avec deux 
Allemands habilués du commerce de Séville et dela traite des 
nègres : Henri Eynger ou Ciguer et Gérôme Sayller que nous 
avons déjà vus acheter quatre cents des licences du gouverneur 
de Brésa . Céta ien t à nouveau des courtisans de l'Empereur. 
Eynger étai t chevalier de Saint-Jacques et genlilhomme de la 
Maison. Nous n'avons pas eu la chance de rencontrer le texte 
de cet accord, mais les renseignements que Muñoz et Herrera 
nous donnent à son sujet nous permettent de croire que ce fut 
là, en réal i té , le premier Assiento de nègres qui ait existé(2). 
Voici en effet quelles étaient les obligations réciproques : 

Le Roí s'engageait à donner aux Allemands, quatre mille 
licences en quatre ans, et à n'en point accorder d'aulres pendant 

plus tô t promettent de les compter exaeteraent pour qu'ils ne d é p a s s e n t pas 
le to ta l de la « merced » (Muñoz , t . L X X V I I I , f0 282). E n 1529 encore, des 
r é c l a m a t i o n s demandant l ' introduction de n è g r e s , libres de droits, pa rv in -
rent en Espagne, de Porto-Eico. 

(1 ) Indice general de los registros del Consego de Indias. 
( 2 ) Muñoz . Col l . , t . 78, f ° 77; Herrera, I V , 4 , 1 1 . 
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cet espace de temps (toul au moins, pensons-nous, pour le com

merce). 
C'élait done encore la concession d'uo monopole. 
Les bénéficiaires, de leur côté, s'obligeaient à introduire les 

quatre mille nègres dans la période fixée, à ne pas les vend ré 
plus de quarante ducats chacun en Amérique, et à verser immó-
diateraent au t résor royal vingt mille ducats. 

Nous pensons qu' i l y a là un véritable Assiento. D'abord i l y 
a contraí à tit re onéreux, obligations réc iproques ; ensuite, le 
contrat est bien, par son objet, un contrat de droit public. 

Nous ne savons, malheureusement, si l'obligation d'accomplir 
un service public étail expressément s t ipulée ; ce qui peut en 
fairedoutere'est que, dans un contrat postérieur et qui présente 
avec celui-ci une similitude fortgrande(l), la même obligation de 
porter les nègres n'est point explicite. Pourtant, dans les deux cas 
elle résulte implicilement, à notre avis, de l'ensemble du contrat. 
On ne Ta pas formulóe, comme inutile, parce que Ton estime que 
le seul intérêt des Assientistes suffira à leur faire accomplir la 
fourniture, puisqu'ils ont payé les licences. Que si, par hasard, 
ils nè Taccomplissaient pas, i l semble bien que l'administra-
tion aurait le droit, soit d'employer les moyens propres à les y 
forcer, soit de faire annuler le contrat. Rien ne peut mieux en 
effet caractériser le mobile d'ordre public, le souci d' intérét 
général qui a dicté la conclusion de cet accord, que celte obl i
gation des Assientistes de ne vendré leurs nègres qu'un certain 
pr ix . 

• 
C'est done un Assiento, et un Assiento du type que nous 

avons signalé commeassez semblab leà la concession d'un mono
pole fiscal. Si done le contrat a de ce chef une supériorité mar-
quée sur la « Grâce » faite au gouverneur de Brésa, i l con
serve cependant les plus gros défauts de cette dernière , qui 
dé r iven tdu monopole même. 

Cette imperfection, d 'abord: nous estimons que les Assien-

( 1 ) V . ci-dessous, § I I I . 
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tistes sont tenus de faire lafourniture, mais rien ne les oblige á 
I'efFectuer dans des conditions déterminées; les colons peuvent 
avoir â souffrir, souffriront en fait de leur arbitraire. Comment 
empêcher, par exemple, que FAssientiste ne distribue au debut 
fort parcimonieusement sa fourniture, de manière àexaspérerles 
besoins et à faire monter les prix? Le Gouvernement pourra-t-il 
alors intervenir? Et s'il le fait, comment interprétera-t-on l'es-
prit d'un contrat donL les clauses sont à ce point squelettiques? 

Autre imperfection: le monopole n'est ici concede aux. Assien-
tistes que pour leur assurer une rémunération corrélative à leur 
prestation en argent, en leur garantissant pendant quatre ans 
l'absence de concurrence. Cependant il ne faudrait pas croireque 
Texécution de leur contrat se termine à l'échéance de ees 
quatre ans, le systèrae persistant des licences s'y oppose, ils 
en ont acheté quatre mille, ils ne peuvent êtreprivés du droit de 
les utiliser. Sans doute, au bout de quatre ans le monopole dis-
paraíl, sans quoi la fourniture diminuant peu à peu d'intensité 
pour s'arréter enfrn totalement, laisserait régner la disette; 
mais le droit de l'Assientiste demeureentier d'acheverrutilisation 
de ses licences O . En fait, nous savons que Ton recevait encore à 
Porto-Rico en 1533, c'est-á-dire après la fio du monopole con-
cédé, des nègres apportés en vertu des licences des Allemands 
et même du gouverneurde Brésa (2). 

Cette faculté de prolonger l'exécution du contrat disparaílra 
dans les Assientos postérieurs, oü l'Assientiste s'engagera à 
payer une redevance forfaitaire, qu'il ait ou non introduit tous 
les nègres prévus au contrat. La durée de celui-ci deviendra 
fixe et l'on aura une concession parfaite. A vrai dire le contrat 

( 1 ) La concesBion d'un monopole commercial pendant un certain dé la i , 
correspond à ce que Pon trouve encore en droit moderne dans nos concessions 
de services publics, par exemple, la concession d ' éc la i rage . L e concession-
naire, h i aussi, jou i t d'un monopole de fait temporaire des t iné à assurer sa 
r é m u n é r a t i o n , et Fon pourrait concevoir que la personne publique qui a con-
cédé , so d é c i d a n t ensuite à laisser s 'é tabl i r l a concurrence, l a Compagnie 
concessionnaire con t inuâ t concurremment avec des Compagnies nouvelles, sa 
fourniture d ' éc l a i r age . 

( 2 ) Le t t re des officiers de Porto-Bico. Muñoz , t . 79, f0 302. 
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en deviendraplus difficile à exéca ter pour l'Assientiste, et ses 
chances de gain moins considérables ; i l se trouvera en effet, 
qu'enlre la certitude de voir le commerce l u i échapper à une 
époque déterrainée, et l'incertitude des demandes auxquelles i l 
devrasatisfaire, la grosse diftículté sera pour lu i d 'appréc ierexac-
tement les besoins des consommateurs. En revanche ceux-ci 
seront plus favorisés; ils auront moins à craindre que l'Assien-
tiste n 'exagére ses prix, encourage qu'il sera à ne point res-
treindre la consommation. C'est pourquoi nous disons que le 
contratsera alors perfectionné, la concession d'un service public 
é tant supposée faite dans l ' intérét du public et non dans 1'intérêt 
du concessionnaire. 

Dernière imperfection de notre Assiento : La concession d'un 
service public est faite évidemment intuitu personas. En concé-
dant le monopole de la traite, le Gouvernement espagnol aura 
égard à la personne de l'Assientiste, à sa solvabilité, à son loya-
lismeW. Notre Assientiste devrait done êlre tenu de conserver 
Tadministration de l'Assiento. 

En fait, que se passe-t-il? Eynger et Sayller revendent leurs 
licences, non pas en bloc, c'est vrai , mais par grandes quanti tés 
à la fois, de sorte que leur administration sera, pour ainsi dire, 
une administration de paravent. Sans doute ils resteront bien 
responsables, mais combien sera illusoire cette responsabilité et 
quels inconvén ien t scesys tèmede licences n'engendrera-t-il pas! 

On les verra, par exemple, en vendré à des Portugais, en 
confier à des sous-traitants qui n'auront d'autre objectif que la 
fraude, et si le contrat, comme c'est le plus probable, n'a point 
p révu toutes ees éventualités, n'auront-ils pas millemoyens de 
dégager leur responsabil i té? Le droit en io28 semble done 
encore bien loin d 'étre fixé. 

Ces défauts, source des plus grosses difficultés, sont des 
survivances de ce que nous avons déjà rencontre dans le p r i v i -

( 1 ) Du fa i t que Garrevod aurait pu vend ré en to ta l i t é son pr iv i l ège et s'en 
dés in té resse r , nous avons, on s'en souvient, t i r é argument pour prouver q u ' i l 
n ' y avait point Assiento. 
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lège du gouverneur de Brésa . Cette licence avait é t éun premier 
pas maladroit, hési tant , vers une pratique nouvelle encore 
vaguement entrevue. Les améliorations que comporte notre 
nouveau contrat, sont une seconde étape entreprise pour 
remédier aux inconvénients du monopole constatés par l'ex-
périence : la disette de nègres , leur cherté. Mais le Gou-
vernement espagnol n'est évidemment guidé par aucune 
préoccupation doctrínale, ilpersiste dans les mêmes errements. 
De même, quand après une longue période d'interruption on 
voudra revenir de nouveau à l'Assiento, c'est celui que nous 
étudions quisera pris comme modèle ; on l 'améliorera simple-
ment comme on vient d 'améliorer la licence du gouverneur de 
Brésa. Rien n'est plus intéressant précisément que d'assister à 
la formation lente de la coutume administrative, conservatrice 
et progressiste, jamais révolutionnaire, quelque soit la pression 
des nécessités pratiques. 

***• 

Aussi bien ne devons-nous point nous étonner de voir se 
renouveler, au seul bruit du projet d'Assiento, les plaintes et 
remontrances qui avaient accueilli le monopole de Garhevod. 
En 1327 Ies officiers de l'Espagnole écrivent à l'Empereur : 
« On dit que Votre Majesté â  fait Assiento avec certaines per-
sonnes pour les quatre mille nègres accordés à ce pays. I I eüt 
mieux valu laisser la liberté, ils eussent été à meilleur mar
ché » (i). A la conclusion du contralles protestations redoublent. 
Esteban de Pasamente, écrit de Saint-Domingue't2) : « J'ai vu la 
capitulation de Votre Majesté avec les Allemands Votre 
Majesté y perd de l'argent le seul Almoxarifazgo eüt fourni 
les vingt mille ducats et, en plus, Elle aurait touché les huit 
mille ducats que payent les nègres enregistrés áSév i l l e . Elle y 
perd encore la différence entre les deux castillans, prix auquel 
ils lui reviendraient tout portés ici , et les quarante auxquels 
elle pouvait les vendré (3)! » 

( 1 ) M n ñ o z , V , 78, f° 17. 
- ( 2 ) Le 3 novembre 1528, Muñoz , 78, f0 67. 

( 3 ) E t a p r è s cette invite au Roi de se faire lu i -même march'and d'esola-
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G'était pourtant, croyons-nous, l 'appát des vingt mille ducats 
à r ecouvre r imméd ia t emen t , dans un moment oú lesguerres avec 
la France faisaient sentir au Trésor de pressants besoins d'ar-
gent, qui avait le plus contr ibué à la conclusion de cet Assienlo. 

Les effels du monopole concédé n'allaient pas tarder à se faire 

sentir et à justifier les craintes des colons. 

Les précautions prises pour óviter le retour des inconvénients 
de 1518 furent inefficaces. Les habitants d'Hispaniola se plai-
gnaient de la cherté des nègres , et en 1529, le 8 mars, Pasamente 
et Fernand Caballero éerivaient à FEmpereur : « Avec le mono
pole accordé aux Allemands on ne peut se procurer un nèg re , 
fút-ce pour les yeux de la tête (por el ojo de la cara)(1/; pour 
n 'é t re point obligés de les donner au prix fixé ilsn'en apportent 
point, attendant que la nécessité absoluequ'onen aura leur per-
mette de les vendré três cher ». 

Le licencié Serrano!2) écrivait encore, plus tardivement, le 
19 juillet 1530 : « Les Allemands apportent de t rês mauvais 
nègres , tellement que, malgré la grande necessite qu' i l y en a, 
personne ne les achète ». Ceci nous révèle un autre inconvé-
nient du monopole ; à côté de la cherté , la mauvaise qualité. 
« Votre Majesté, ajoutent-ils, est obligée de soutenir son patr i-
moine, et, avec ees privilèges, elle le perd. Puisque vous avez 
accordé quatre mille nègres aux habitants, permettez-leur de se 
les procurer eux-mêmes ». 

L'Ayuntamiento de Saint-Domingue, en jui l le t de ¡a même 
année , se plaignait également de l'Assiento; i l demandait qu'on 
n'en contractât point de nouveaux et qu'on ne prorogeât pas 
ceux existants, celui de Garrevod durant encore t3). 

ves. de remplacer Tentreprise par la régiê , i l ajoute : « Lea habitants s'en 
sont affligés » (agravian se desto los vecinos). 

( 1 ) Saco, 146; Muñoz , 78, i " 117. 
( 2 ) Muñoz , 78, f» 247. 
(3 ) Les principaux officiers de T i l e , le eomte Bel t ran , Carvajal , O c a ñ a , 

^cr ivent éga l emen t , le 15 novembre de la m ê m e a n n é e , qu ' i l f a l l a i t absolu-
ment des nègres , ceux des Allemands ayant é té rares et mauvais ( M u ñ o z , 
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En 1531 on avail découvert à Hispaniola de nouvelles raines 
d'or; les demandes de main-d'oeuvre redoublèrent ('). 

Le 11 aoút , l 'évéque et le président de Taudience, écr ivaient 
à l'Empereur que Texistence, non d'Hispaniola seulement, mais 
de Cuba et de Porto-Rico, dépendait des nègres, et qu ' i l fallait 
permettre à tous d'en envoyer librement. Le 1er décembre de la 
raême année , l'Ayuntamiento de Saint-Domingue faisait une pé-
tition semblable (2) et, le 20 février 1532, le licencié Zuazo et le 
docteur Infante, demandaient même qu'on ne recouvrât sur les 
introductions d'autres droits que ceux d'Almogarifazgo O. 

Encore Hispaniola était-elle le • marché de nègres le mieux 
fourni, celui oü les traitants allaient de préférence; on peut juger 
par lá de ce qu' i l devait en être dans les autres iles et posses
sions récemment découver tes en Terre-Ferme. 

L'Ayuntamiento de Porto-Rico, le 8 seplembre 1530, écrit 
que n'ayant plus d'Indiens, la Ierre ne peut se soutenir qu'avec 
des nègres et que le commerce de ceux-ci étant monopolisé, les 
habitants ne peuvent s'en procurer eux-mêmes et sontobl igés de 
les payer soixante et soixante-dix castillansW. Porto-Rico avait 
d'ailleurs des motifs particuliers de demander des nègres , ayant 
eu à subir, en aout et seplembre 1530, trois ouragans qui l'a-
vaient dévastée (5). Les Allemands devaient aussi porter des 
nègres àSa in te -Mar lhe et dans le Honduras. Or en 1530 la ville 
de Truxillo suppliait qu'on lu i envoyât, avec son nouveau gou-
verneur, deux cents nègres , moitié de chaqué sexe, promettant 

t. 78, f0 290). Leur Assiento finissant à la fin de l 'année qui vient , disent-
ils, on supplie de n'en plus coaclure, puisque, par experience on a vu com
bien cela est p r é jud i c i ab l e . L e 28 j u i n 1531 i ls r épé tè ren t les m ê m e s avis 
presque dans lea m ê m e s termes en conseillant de laísser à tous, ce la porte 
ouverte », moyennant le paiement des droits (Muñoz , t . 79, f" 16). Ce premier 
Assiento, fa t lo in pouvtant d ' é t re le dernier, et Muñoz éerit t rês bien, V 76, 
f084 : nunca se salia de estanques y era menester andar en ajustes con merca
deres por lo c o m ú n estrangeros. 

(1) Saco, 153, et Muñoz , 78. 
(2) M u ñ o z , 79. 
(3) Muñoz , 72 et 79. 
(4) Saco, p . 149; Muñoz, t . 78. 
(5 ) Saco, p . 151. 
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de les payer sur le premier or qu'elle en tirerait. C'est done que 
les Assientistes n'avaient pas accompli leurs obligationst1). 

De Panama également, le 4 septembre 1531, on suppüait l 'Em-
pereur de laisser entrer des esclaves, malgré l'Assiento des Alle-
mands, ou bien d'obüger ceux-ci à e n fournir. Devant ees plain-
tes continuellement répétées, et qu'on peut ainsi résumer : 
cher té , rareté , mauvaise quali té , le Conseil des Indes consulté (?') 
conseillaau Roi de ne plus continuer à ['avenir des Assientos de 
nègres, de ne pas proroger celui en cours, et de remettre la 
rente en administration, aussitôt expirees les quatre années du 
monopole. 

LeGouvernement avait l u i - m ê m e d e bonnes raisons d 'écouter 
cet avis. Les Allemands, en effet, t rai tèrent d'une fourniture de 
noirs avec les Portugais (3) qui envoyèrent à Hispaniola un de 
leurs compatriotes nommé Andréa Ferrer. Venu comme écri-
vain commissaire sur un navire négrier , i l s'établit comme fac-
teur, dél ivrant à la Compagnie des Allemands les nègres que 
les vaisseaux portugais apporlaient de leurs possessions ou de 
Lisbonne. I I en délivra environ deux mille cinq cents à leur 
compte, après quoi, pour un motif ou pour un autre, le contrat 
entre Ies Allemands et les Portugais ful rompu. Mais ees der-
riiers é t an t r e s t é sen possession des licences, continuèrent à expé-
dier leurs nègres aux colonies espagnoles, et à les y vendré 
au prix encore raisonnable de 5o ducats (4). 

Le Gouvernement espagnol ayant appris, 'par hasard, que le 

(1) Saco, p . 151 ; Muñoz , t . 7 8 ; Herrera, I V , 7, 3. Aussi le 2 j u i n 
1532 les officiers royaux r éc l amèren t - i l s à nouveau au Gouvernement, entre 
autres dioses, qu'on d o n u â t licence g é n é r a l e d ' introduire des nèg re s , sans 
être obl igés de les acheter des Assientistes allemands qui les vendaient 
t rês cher. 

(2 ) Saco p. 147, et M u ñ o z , t . 78. Consulta du 15 novembre 1530. 
(3) Saco p. 146 et M u ñ o z , 80, f» 112. 
(4) Lettre d'Hispaniola à FEmpereur, 24 j u i l l e t 1535, Muñoz , 80, f ° 112. L a 

lettre d i t en par lant des 55 ducats : « c'est le p r ix qu'a fix.é Votre Majes té » . 
Le contrat, avons-nous d i t , le fisait à 45, i l f u t peu t - ê t r e modifié dans la suite, 
en tout cas la let tre exprime que 55 ducats est un p r ix f o r t raisonnable. 
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monopole confié aux Allemands se résolvait en un commerce 
direct de Lisbonne ou des possessions africaines avec Ies íles» 
ordonna aux offlciers d'Hispaniola d'expulser Andréa Ferrer et 
tous les Portugais établis aux Indes; mais les colons s'accom-
modaienl fort bien de leur présence, et les officiers royaux qui 
vivaient parmi eux, comprenant leurs besoins et s'assimilant 
leur esprit, interprétèrent leurs plaintes et proclamèrent l'utilité 
<le ees é t rangers í1). lis obéirent cependant aux ordres d'expul-
sion et Andréa Ferrer fut embarqué sur une galère à destina
tion d'Europe, mais ce ne fut pas sans protestations ni regrets. 
« Nous nous étonnons qu'on nous accuse de negligence pour 
avoir toléré ici sa rés idence, dirent les officiers; i l se comportait 
bien, ne pressait point les colons pour le paiement de leurs nè -
gres, comme avaient coutume de le faire les Allemands, et nous 
ne pensions pas devoir nous opposer à son séjour ». L'ayunta-
miento de Santo-Domingo parlait avec plus de franchise encore 
dans sa lettre du 18 juin de la même annéet2). « Nous avons re-
gret té la mesure prise par Votre Majesté centre le facteur por
tugais qui vint ici pour le compte des Allemands, car i l était 
utile au pays; nous supplions Votre Majesté de lui permettre de 
revenir et de ne pas donner crédit à des personnes qui parlent 
avec passion ». 

Ces personnes passionnées auxquelles i l est fait allusion, nous 
devinons facilement quelles elles sont, en songeanl à l'ani-
mosité fatale, et dès le début ouverte entre les colons, jaloux de 
leur l iberté , et les commerçants de Séville, jaloux de leurs pri-
vilèges. II faut dire que les Portugais ne laissaient pas perdre 
l'occasion que leur donnait Ia traite et t rouvèrent dans la contre-
bande des profits supplémentaires. 

Avant d'abandonner complètement ce premier Assiento, it 
semble possible de remédier en partie à Tinsuffisance des ren-

(1) M ê m e le t t re , id. , loe. cit. 
(2 ) Muñoz, 80, £0 113 et Saco, p. 164. 

SCEL. 12 
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seignements don t i l a fallu nous contenten, par I'analyse d'un 
document qui n'en devait point différer sensiblement(0. C'est 
un projet d'Assiento fait en 1536, encore avec Eynger, auquel 
s'associait un certain Rodrigo de Dueñas , citoyen de Medina 
del Campo. Ce projet, qui ne reçu tpas exécution, semble parla 
proximité des dates et l 'identitó de l'un des contractants, pou-
voir donner une idée exacte de ce qu'est, à notre époque, un 
Assiento de nègres . 

I l l 

Le projet d'Assiento avec Eynger et Rodrigo de Dueñas est 
déflnitif et parfait; i l n'y manque que la signature royale. Des 
blancs sont laissés à la fin p o u r p e r m e ü r e d'y inseriré le quan-
tième du mois, de telle sorte qu'on peut affirmer que le Gouver-
nement espagnol était décidé à recourir de nouveau à la méthode 
de la concession, pour fournir de main-d'ceuvre les colons amé-
ricains. 

Pourtant, au dernier moment, la sanction royale ne fut pas 
obtenue, grâce à diverses considérations et circonstances exté-
rieures au projet lui-même(2). 

Une premiere remarque nous est suggérée par le titre même du 
documentí3). Le souverain, en Fespèce la Reine, régente du 
royaume en l'absence de Charles, ne conclut point directement 
et personnellement avec un Assientiste, mais ordonne à l'admi-
nistration compétente, (c'est ici le Conseil des Indes), de con-
clure en son nono avec le soúraissionnaire, se réservant ensuite 
d'approuver ce contrai par une cédule part iculière. 

(1 ) Doot., N ° 6 . 
( 2 ) Voyez chapitre snivant, les conjectures probables que Ton peut faire à ce 

sujet. 
( 3 ) « E l Assiento y cap i tu lac ión que Vuestra Majestad ha mandado tomar 

con Enrigue Eynger y Eodrigo de D u e ñ a s sobre passar à las Ind ias quatro 
m i l esclavos. » 
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Sans doute rnême, ne suffirait-il pas que la signature du 
prince füt apposée au bas de l'acte avec le contre-seing du se-
crétaire d'État í1), pour que l'Assientiste fut en droit de procé-
der à son exécution. [I faut une ratification expresse, comme i l 
en faut une dans les traités internationaux, comme i l faut aux lois 
une promulgation (2). C'est ce litre exécutoire, ordonnant aux ofti-
ciers et fonctionnairesduroyaume d'avoir à se conformer, et par
ticipant aussi, en quelque manière , du caractère d'une publication 
notifiant à tous l'existence de I'Assiento, qui manque à notre 
projet en même temps que la signature royale. 

Au contraire I'Assiento de tõ28,conclu le 12 février, avait été 
approuvé par cédule du 22 avri l . 

L'ordre au Conseil des índes d'avoir à conclure, ne doit pas 
toutefois être pris à la lettre et faire croire qu'il n'avait point à 
discuter. 0n pourrait le supposer, à voir que le texte qui lu i est 
expédié contient des conditions fixées d'avance. En réali té ce 
n'est pas le souverain, ni même son conseil privé, qui ont ori-
ginairement débattu ees conditions avec l'Assientiste, ce sont 
bien plutôt des conseillers des Indes ou des Finances; mais le 
projet est communique au Roi, et sicelui-ci , après avoir con
sulté ses conseillers privés, l'approuve, i l est envoyé au Conseil 
des Indes avec ordre de conclure en conformité. C'est ici le 
cas. I I peut se produire ainsi plusieurs allées et venues, selon 
que Fon désire ou non, en haul lieu, des modifications, et que le 
Conseil des Indes s'y conforme ou les discute. I I est probable 
qu'au début duxvi0 siècle, alorsque les princes avaientcoutume 
d'entrer fort avant dans la multiplicité des affaires d 'État et 
de s'occuper de détails infimes d'administration, leur interven
tion personnelle, et celle de leur entourage, fut, dans ees sortes 
de contrats, des plus active. 

(1) O 'es t ic i Juan de S a m a ñ o qui étai t secretaire du Conseil des Indes. 

(2) Nous en aurons un exemple à propôs de I'Assiento de Deivas au siècle 
suivant. 
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*** 
Get Assiento coattent quinze articles. Les titulaires obtieanent 

d'abord leg quatre mille licences. Ce chiffre fatidique semble 
d é s o m a i s adopté . Cependant ils ont la facultó de demander, dans 
TatiDée à compter de la date du contraí , mille autres licences (<) 
et le prince promet qu' i l les accordera au même prix et sous 
les mêmes conditions. On suppose que les Assientistes se seront 
rendu compte, par les débuts de leurs opéra t ions , du nombre 
d'esclaves que les Indes espagnoles sont capables d'absorber en 
quatre ans. Get article dénote une incertitude, d'ailleurs assez 
naturelle, des besoins des colons, et le désir de les satisfaire le 
mieux possible en introduisant dans le contraí une certaine élas-
ticité. 

Pour obtenirces licences, les Assientistes s'engagent à payer 
vingt-six mille ducats d'or pour les quatre mille esclaves, soit, 
pour chacun, six ducats et demi (2). Cette somme représente les 
droits de la licence, autrefois fixés à deux ducats (3), et ceux 
d'Almoxarifazgo; son paiement exonérera les Assientistes de 
tous autres droits royaux. I I est à remarquer qu'elle est de 
six mille écus plus forte qu'en 1528; cela tient sans doute à ce 
que les besoins de nègres avaient augmen té dans I'intervalle, et 
à ce que les habitants obtenaient, par ce contrat, de plus gran
des facilités. 

Le Trésor devait également retirer six ducats et demi d'or de 
chacune des mille licences facultatives. Outre ce paiement, les 
Assientistes s'engageaient à faire immédia tement au Roi une 
avance ou p rê t de quatorze mille ducats. Cecurieux procédé d'em-
prunt, qui nous est ainsi róvélé dès l'origine de l ' institution, nous 
le retrouverons souvent, et nous verrons que si cette condition 
pouva i tménager le crédit de la monarchie et tirer le roi d'Espa-
gne de graves embarras financiers, i l fut presque tonjoursnéfaste 

(1 ) A r t . 13. 
(2 ) A r t . 14. 
( 3 ) A r t . 2 . 
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aux Assientistes. Apparemmenl i l contribuait à prouver la soli-
dité de leur credit, mais i l lesprivait, en tout cas, de fonds con-
sidérables qu'ils auraient mis dans le commerce. Dans le projet 
que nous considérons, ce prê t ne devait pas être de loague du-
rée (contrairement à ce qui se passa plus tard); versés à la 
foire d 'aoút , les deniers devaient être remboursés à celle d'oc-
tobre W. 

L'intérét en devait être payé sur le pied de quatorze pour 
cent, taux q u i , pour l 'époque, n'élait pas t rês élevé et semble 
avoir été stipulé comme favorable au Trésor, car le même arti
cle prévoit que les Assientistes pouvaient être exposés à payer 
davantage pour se procurer les fonds. On leur promettait, pour 
leur remboursement, une consignation sur les facteurs ou fer-
miers de la foire d'octobre qui , par avance, l'acceptaient. Quant 
aux vingt-six mille ducats de paiement principal, ils étaient éga-
lement payables d'avance à la foire d 'aoüt, au moment des paie-
menls, ou bien à Séville, argent comptant, ou en lettres de change 
à douze jours de vue. 

Ces charges qui peuvent sembler lourdes, surtout par I'obliga-
tion de payer sans délai un total de quarante mille ducats, étaient 
le prix du monopole. Celui-ci, comme les précédents, s'étendait 
à l'ensemble des possessions espagnoles d 'Amérique (2). I I ñ'était 
pourtant pas absolu; le Roi s'engageait seulement, pendant la 
durée de FAssiento, à ne donner de licence ni à un corps de 
marchands n i à des négociants, n i à des colons, n ià quelquepar-
ticulier que ce füt, pour faire commerce aux Indes d'esclaves 
noirs ou blancs (3).Ceux qui seraient passés en fraude seraient 
confisqués au profit du Roi , du juge qui rendrait la sentence 
et des Assientistes, par parties égales. 

Ce monopole n'était pourtant pas absolu. Le Roi se réservait 

( t ) Les foires sont probablement celles de Val ladol id oil le contrat est 
d iscuté . 

(2) A r t . 1. 
(3) On voit q u ' á cette époque, non seulement le transport, mais la traite 

des blancs existait , eomme nous le faisons prévoir au chap. I , § 5. 



— 182 — 

d'accorder à ceux de ses sujets qui passeraient aux Indes ou y 
retourneraient, des cédules pour y porter avec eux deuxoutrois 
esclaves leur appartenant et destinés à leur service personnel. 
Des précautions étaient prises pour éviter sur ce point une 
fraude facile : les offlciers de Séville devaient porter sur les 
licences que les esclaves ne pourraient ê t re vendus, et que 
leurs maítres devraient les conduire personnellement aux Indes. 

On prenait aussi la précaution d'ajouter que de pareilles 
licences ne se donneraient point aux maitres de navires n i aux 
mariniers. Ceux-ci, qui ne séjournaient point en Amérique, 
avaient en effet trop de facilitó de faire pour leur compte le 
commerce de chair humaine, et le faisaient en fait. 11 faudra, 
par la suite, prendre conlinuellement contre eux des précautions 
minutieuses qui ne suffiront que rarement à éviter leur contre-
bande. 

Le Roi faisait une deuxième réserve W. S'il trouvait boa 
d'envoyer, pendant la durée de l'Assiento, coloniser, conqué-
r ir , ou peupler quelque nouvelle contrée, i l conservait le droit 
d'accorder à celui qu' i l en chargerait, une licence de cent 
nègres au plus, destinée exclusivement à la contrée dont i l 
s'agirait. 

Ces deux restrictions au monopole, ainsi stipulées, sont natu-
relles. Sans la premiére i l eüt fallu priver arbitrairement de 
toute domesticité les colons, fonctionnaires, officiers de toule 
sorte, dans l e u r s d é p l a c e m e n t s , o u l e s e m p é c h e r d ' e n e m b a u c h e r ; 
sans la deuxième le Roi eüt denié aux conquistadors un stimu
lant puissant et une aide indispensable. D'ailleurs i l étail logique 
que l'Assiento n 'eüt son plein effet que dans Ies possessions 
actuelles, qui seules avaient réellement besoin de nègres . Cela 
luidonnait une precision que n'avait point le privilège du gou-
verneur de Brésa, lequel s 'étendait, on s'en souvient, aux terres 
découvertes ou àdécouvr i r . 

Ces restrictions, à la difference de celles qu'on apporta au 
premier monopole, sont ici stipulées explicitement et dans le 

(1) A r t . 12. 
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contrat lu i -même. On ne dit pas, cependant, que le Roi se fut 
réservé d'accorder des licences à litre de grâce. Y avait-il 
renoncé, ou la réserve était-elle considérée comtne allant de 
soi? 

On róservai t aussi, bien entenduW, le droit des porteurs de 
licences antér ieurement délivrées et qui n'auraient encore pu 
être utilisées. L'inconvénient de ees limitations, pour l'Assien-
tiste et le Trésor , c'est qu'elles facilitaient les fraudes. 

La durée du monopole, comme dans le précédent A.ssiento, 
eút été de quatre ans (exactement quatre ans et trois mois, de 
la date du contrat). Ce terme, aussi, parait devenir habituei. La 
faculté d'acheter mille licences supplémentaires ne le devait pas 
prolonger. Les Assientistes pourraient, à leur gré, hâter la four-
niture à laquelle ils s'obligeaient (2); ils avaient aussi la faculté 
de continuer leurs envois ju squ ' á ópuisement completdes licen
ces, comme dans la « merced » du gouverneur de Brésa, comme 
dans l'Assiento de 1528; mais notre article ajoute expressément 
que ce sera sans aucune prolongation du monopole au-delà de 
son expiration, « sin estanco ninguno ». C'est toujours la m ê m e 
solution rationnelle, sinon pratique. 

Si Ton ne trouve point encore, dans ce contrat, mention 
expresse de la personnali té de son exéculion, on doit pour-
tant constater qu'il est en progrès marqué sur Ies précédents . Le 
préambule dit e x p r e s s é m e n t : Etant donné que vous... voulez 
vous charger de porter aux Indes quatre mille nègres »(3); c'est 
bien indiquer qu'il s'agit d'un service personnel et que les 
Assientistes devront rester, sinon le bras qui agit, au moins la 
tête qui dirige. 

De plus, l 'étendue dela responsabilité es tdél imi tée , au moins 
sous un certain aspect. I I est convenu que, du produit de leur 

(1) A r t . 11. 
(2) A r t . 7. 
(3 ) Que... os quereis encargar d« llevar a las nuestras Indias.. . 
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commerce, rien ne pourra ê t re saisi pour salisfaire aux detles 
particulières ou repondré des délits de leurs facteurs. Si ceux-ci 
conamettaient quelque contravention, ils en répondraient sur 
Jeurs personnes et leurs biens prop res í1*. Nous en concluons, 
a contrario, que les Assientistes, libérés du fait personnel de 
leurs agents, élaient responsables de l'exécution du service si 
leur initiative la rendait délictueuse. Mais cette conséquence 
n'est point exprimée explicitement et, si l 'art. 15 dit que les 
Assientistes s'engagent à accomplir leur contrat, sous !a me
nace des peines qu'il prévoit, on ne trouve point dans 1'As-
siento d'aulre sanction que celles établies par les ordonnances 
sur le commerce des Indes, au cas ou les retours des traitants 
ne seraient point ramenés directement à Séville (2). I I ne paraít 
done pas que le Gouvernement fút armé bien fortement, et pút 
obliger les Assientistes à une exécution régulière, sinon par 
l'arbitraire. 

• 

Le seul cas à propôs duquel i la i t cru devoir prendre des pré-
caulions, est celui oü les Assientistes feraient appel aux Portu-
gais pour procurer l'exécution de leur contrat. 

Eynger et Dueñas ont encore la plus large faculté de délé-
guer leurs pouvoirs à qui bon leur semble pour utiliser leurs 
licences (3), et i l ne s'agit pas ici de la liberté de faire por
ter les esclaves par des capitaines de leur choix ou d'avoir des 
facteurs à leur gré, car i l n'y a point besoin d'accorder au con-
cessionnaire le droit indispensable d'avoir des employés ; i l 
s'agit de la faculté de revendré les licences, c'est-á-dire de se 
aubstituer quelqu'un pour exécuter le contrat. I I y a bien là 
quelque chose d'hybride, et qui montre que la réalisalion par-
faite de Y in tu i t u personse est encore loin d'etre obtenue. 

On peut prévoir qu'en vertu de cette faculté, les Assientistes 
recourront, comme leurs prédécesseurs , à des traitants, des 

(1) A r t . 9. 

(2 ) A r t . 3. 

(3 ) A r t 1. 
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armateurs, des navires et des équipages portugais, et que les 
nègres seront pris, soil à Lisbonne, soil en Afrique. 11 semble 
que l'on considère que, dès l'instant qu'un registre sera délivró 
à Séville et qu'on viendral 'y accomplir, l'intrusion des étrangers 
demeure indifferente, s'ils ne séjournent pas aux lades. 

En consequence, on exige d'abord que les facteurs qui , eux, 
sont obligés d'y séjourner, soient Espagnolst1). Ensuite, i l est 
interdit à l 'équipage portugais de quitter son bord et de débar-
quer aux Indes sans une permission expresse des officiers espa-
gnols, laquelle permeltra de connaüre les marins venus à terre, 
et de les faire réembarquer . Seuls le capitaine et le commissaire 
trésorier auront à cet égard toute l iberté. Le capitaine devra 
d'ailleurs présenter aux officiers de la Contratación, en manifes-
tant devant eux ses retours, son équipage au complet. I I ne 
devra porter ni or, ni argent, n i marchandises quelconques 
ailleurs qu 'á Séville, sous menace des sanctions prévues parles 
ordonnances de la Contratación. Et c'est le cas oú les Assien-
tistes sont eux-mèmes responsables. 

*** 
Les dispositions vraiment originales de cet Assiento ne sont 

point celles que le Gouvernement espagnol stipule dans l ' in -
térêt public, mais bien celles que i'Assientiste fait insérer dans 
son intérèt propre. 

Elles sont conçues dans un ordre d'idées tout spécial : le 
concessionnaire du service public veut s'assurer centre I'arbi-
traire possible de I'administration; i l fait promettre au prince 
son cocontraclant, que I'exercice de ses droits ne sera point 
troublé, que son contrat et les bénéfices qu'il en retirera seront 
« bien véritablement siens » 

De pareilles stipulations nous étonnent aujourd'hui, habitués 
que nous sommes à considérer les États comme des États de 

(1) A r t . 9 . C'est que l'on se souvient des difficultés qu'a présentées l'ex-
pulsion de JTerrera. 

(2) « üoa que sea la dicha hacienda verdaderamente vuestra » (ar t . 9) . 
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droit, dans lesquels chaqué membre de la société voit ses 
droits reconnus et garantis par les lois et les tribunaux, centre 
les empiètements du pouvoir. Or, le droit au respect des con
ventions est un droit primordial, égal en dignité au droit de 
propriété . On a comparé cependant, avec une justesse fort 
grande, les rapports de l ' individu qui traite avec 1'Etat, à ceux 
d'un nain vis-à-vis d'un géan t (0. De cette situation de fait 
résultent encore aujourd'hui des différences nécessaires, inevi
table?, qui obligent, dans certains cas, la loi elle-noême et les 
tribunaux, à trailer différemment les contrats administratifs et 
Jes contrats civils . Au début du xvi0 siècle, dans une société 
ou les procédés de l'administration ont parfois quelque brula-
lité, cetle inégalilé entre les cocontractants peut trop facile-
ment engendrer I'arbitraire, pour qu'on ne s'explique point faci-
lement pourquoi le nain cherche ainsi à se garantir centre les 
gestes puissants du géant. 

On peutdouterseulementqueceltegarantiesoitefficace, avoir 
en quoi elle consiste. Nos Assientistes se bornent, et ne peuvent 
que se borner, à demander au Roi de multiplier ses promesses, de 
répéter sous toutes les formes qu'il ne faillira point à son enga
gement, qu'il leur procurera tous les moyens nécessaires á l ' e x é -
cution de leur contrat : prolixité bien caractérist ique, alors que 
tant d'autres points, qu' i l importait de mettre en lumière, restent 
voilés, et que la seule chose qui aille de soi est celle qu'on exprime 
le plus explicitement. II y a peut-être hi quelque survi vanee attar-
dée du serment religieux, que les législations archai'ques font g é -
nérateur d'obligation; mais que vaut cette précaut ion illusoire 
qui reclame de l'omnipolence casuislique des princes « leur 
parole royale » ? 

* 
Quoi qu'il en soil, le roi d 'Eápagne, dans far t . 4 de notre 

projet, assure aux Assientistes qu'il ne leur sera rien pris du 
produit de leur commerce « pour le secourir dans ses néces-
sités financières ». I I arrivait parfois que le Gouvernement, à 

(1) V . M . Larnaude, Cours de d ro i t public, 1903-1901. 
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court d'argent, opérait ainsi des prélèvements sur les retours 
du commerce des Indes, se réservant de satisfaire ensuite ses 
prêteurs forcés de façon plus ou moins exacte ou adéquate W . 
Le Roi renonce à employer avec les Assientistes ees raoyens ar-
bilraires, des ordres seront donnós aux officiers royaux d'avoir 
à a g i r en conforrnité de cette promesse, et pour délerminer quels 
retours proviendront de la traite des nègres , i l suffira du ser-
ment prêté par le facteur d'Eynger et de Dueñas établi à Se
ville. 

Le projet, par suile d'uue conception tout à fait semblable, 
assure les Assientistes qu'ils obtiendront, des tribunaux des Indes, 
toute justice, et les actes exécutoires nécessaires contre leurs 
débiteurs (2). I I va plus loin, et declare que les Assientistes jou i -
ront, dans leurs recouvrements et leurs instances^ des mêmes 
privilèges que le Trésor . Ce n'est plus seulement l'assurance de 
ne pas les priver des bénéíices du droit commun, c'est l'octroi 
d'un privilège qui en est exorbitant. 11 se conçoit néanmoins; le 
Gouvernement, en se déchargeant d'une fonction d'État, subroge 
le concessionnaire dans les prérogatives de l 'Élat. 

En f in l eRo i pro met, par un article généraK3), de donnertoutes 
les cédules nécessaires à Texécution de cet Assiento, promesse 
renouveiée, pour chacune des obligations particulières q u i l con
tráete, dans les articles qui leur sont propres. Nous retrouverons 
ainsi à la suite de tous les Assientos, une série de cédules par
ticulières adressées aux fonctionnaires compétents, afin de leur 
notifier et de leur expliquer la teneur des dispositions qu'ils 
devront observer. 

Cette pratique, qui correspond à celle de nos circulaires mi -
nistérielles, n'était souvent qu'indispensable, et Ion verra par-
fois le zèle intempestif des officiers royaux, ou leur mauvaise 
volonté envers les Assientistes, obliger le pouvoir royal à répéter 
plusieurs fois ses ordres et ses explications. 

(1 ) Nous ne donnons pas de dótails surces eraprunts foroés dont nous au-
jons l'occasioQ de nous oceuper plus spécialement au eh. I I , du l i v r e I I . 

( 2 ) A r t . 8. 
( 3 ) Ar t . 12. 
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Le dernier article W consiste en un ultime engagement glo
bal du souverain de garder ce qu ' i l a promis, engagement cor-
rélatif a celui des Assientistes de remplir leurs obligations. 
Rodrigo de Dueñas était intéressé dans l'entreprise pour les 
trois quarts, Eynger pour le qua t r i ème. 

Nous sommes bien cette fois, en présence d'un contrat admi-
nistratif doué d'une consistance réelle et d'une perfection rela
tive. 

Le chemin parcouru depuis 1318 est considerable. C'est sur-
tout la notion du service public à accomplir qui s'est, p e u à peu, 
clairemeut dégagée . Absenté de la licence de Garrevod, discer-
nable dans 1'Àssiento de 1528, elle s'impose dans le document 
que nous venons d'étudier. 

Si ce service public est encore assez mal assuré , cela tient a 
la nature hybride du système adopté, qui, tout en introduisant 
le principe de la concession, conserve certaines survivances de 
la régie, en maintenant la pratique des achats de licences. 

Eynger et Dueñas n'avaient point été les seuls a proposer au 
Gouvernement la conclusion d'un Assiento généra l . 

I I existe un autre projet, s igné de deux traitants de Séville, 
Alonso Cavallero et Gaspard de Torres, qui est daté de Ia même 
a n n é e . I I comportait également quatre mille licences, deman-
dait la permission d'envoyer des facteurs Portugais aux Indes, 
et ne se distinguerait guère de celui que nous venons d'analy-
ser s'il ne contenait une clause curieuse : I'offre de porter aux 
Indes, cent cinquante esclaves blanches, chrét iennes depuis 
Tâge de douze ans. Ceci n'est point un fait isolé, nous retrouve-
rons d'autres exemples de ce genre, prouvant que les Castillans 

( 1 ) A r t . 15. 
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manquaient de ferames en Amérique, et que les moeurs de l ' épo-
que ne condatnnaient pas ce traficí1).... 

Ces projets n'ayant pas reçu confirmation, c'est à la régie pure 
et simple que Ton voudra désormais s'en tenir. Pourtant la pra
tique des Assientos ne disparut pas complètement pendant la 
période qui s'étend de 1S32 à 1590, et que Von peutappeler la 
période des licences, la période d'administration. 

Si l'Assiento général y est proscrit, on y rencontre à plu-
sieurs reprises de petits Assientos de moindre envergureet dont 
nous voulons dire quelques mots dans ce chapitre, parce qu'ils 
présentent des clauses similaires à celles que nous venons 
d'étudier. 

IV 

Les Assientos partiels sont conclus pour fournirde nègres , 
non plus toutes les colonies espagnoles, mais une province ou 
une vil le qu i se trouvent en avoir un besoin pressant, soit que 
leur situation éloignée, le peu d'imporlance de leur marché, moti-
vent la négligence des traitants, soit que quelque épidécnie, 
quelque calamite aient décimé la population noire, ou r avagé les 
cultures. 

Dans tous ees cas la notion du service public à accomplir 
apparaí t au premier plan. Le contraí, à titre onéreux, intervient 
aussitôt entre les traitants d'une part, de l'autre le Gouverne-
ment espagnol ou I'administration du lieu (2). 

En général TAssientiste s'engage à faire, le plussouvent dans 
un espace de temps donné, une fourniture déterminée. I I n'a done 
pas besoin de monopole. Les avantages qu'il obtient, et qui le 
mettent ordinairement dans une situation meilleureque les sim
ples dé ten teurs de licences, varient avec l'acuité des besoins 
auxquels i l doit satisfaire. 

I I n'a point d'ailleurs la même latitude que tous les traitants 

(1) A G I , 153 ,5 , 12, piece. 
(2) Que ce soient les pouvoirs locaux ou le pouvoir central qui concluent 

l'Assiento, la nature du contrat est évidetnroent la m ê m e . 
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libres, et i l est tenu de faire la fourniture et de la faire cTune 
certaine façon. 

Inutile d'ajouter, que la forme, Tétendue, la portée de ees 
contrats administratifs varient infiniment. 

L'un des premiers et des pluscurieux Assientos paríiels, qu ' i l 
nous ait été donné de rencontrer, — mais aussi l 'un des plus com
posites et mélangé d'éléments extérieurs, — est l'Assiento fait à 

To lède , le Sjuillet 1525 O, avec le bachelier Alvaro de Castro, 
doyen du chapitre de la Conception dans l ' ile Espagnole. Cet 
ecclésiastique, qui avait été l'un des chapelains du Roi, exposa 
que les découvertes nouvelles, notamment en Terre-Ferme et en 
Nouvelle-Espagne, avaient singulièrement dépeuplé Hispaniola 
et surtout Févêché de la Conception, causant une moins-value, 
chaqué fois plus nolable, des revenus royaux, dans une contrée 
pourtant fort riche en mines d'or, en pâturages, en cultures de 
toutes sorles et surtout en cannes à sucre. I I offrit pour le bien 
du Trésor royal et du service de Dieu, d'y porter deux cents 
nègres pour travailler aux mines de Cabao, oúi l avait, d'ailleurs, 
des propriétés. I I s'associerait avec un Génois nommó Pero 
Benito de Basiniana, et deraandait la permission d'acheter un 
navire portugais et d'avoirrecours à des facteurs de cette nation, 
pour se procurer sa cargaison. 

La proposition fut acceptée sous condition que l 'équipage du 
navire serail espagnol et que les facteurs portugais ne dépasse-
raient pas le nombre de quatre (2). L'expédition ne devait être 
faite qu'aprés l'expiralion du privilège de Garrevod, mais s'ac-
complir dans l 'année de cette expiration (3). La licence était gra-
tuite, en raison des bénéíices qu'elle devait procurer au Trésor ; 

( 1 ) A G I , 46, 4, 6, I f" 95. Document N° 5 . 
(2) l ie pouvaient d'ailleurs déba rque r à Hispaniola et y demeurer jusqu 'á 

raccomplissement de leur office. 
(3 ) Et par les seuls ports de Puerto-Plata et de Sa in t -Domínguo . 
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en retour, Alvaro de Castro s'obligeait à l'observation de con
ditions rigoureuses. On vient d'en voir quelques-unes; i l en est 
d'autres plus strides et plus originales. 

II lui était d'abord interdit de vendré ses nègres avant l 'aché-
vement de la deuxième année , à dater du jour du contrat. C'est 
qu'on avait en vue l'uülUé publique résultant de l'extraction de 
l'or : en conséquence, i l s'engageait à envoyer aux mines les 
deux cents esclaves, à Texception des négresses enceintes, et à 
les y laisser travailler sous la direction des blancs que cet afflux 
de main-d'ceuvre altirerait aux mines. En outre, i l s'obligeait à 
y élablir une boucherie publique de son propre bétail. Ce qui 
manquaitle plus aux chercheurs d'or c'était, en effel, les moyens 
d'existence; ils leur seraient ainsi fournis. 

Pour éviter que l'Assienliste ne profitât de son monopole de 
fait pour vendré la viande « des prix exorbitants », il était stipule 
qu'il devait la donner « à ees chrétiens Espagnols », au prix 
qu'elle valait à Saint-Domingue. Bien plus, i l était tenu de leur 
faire crédit pour le paiement pendant une année, ou, au moins, 
jusqu 'á la fin de la campagne oú ils iraient verser aux fonde-
ries Tor recueilli. 

On voit que si le doyen du chapitre trouvait son comple à la 
mise en valeur de ses champs auriféres, le Gouvernement trou
vait aussi le sien dans la reprise de ['exploitation minière. On 
entrevoyait même la formation d'un nouveau centre de popula
tion, car le document laisse entendre qu'en se rendant à son 
canonical, le bachelier de Castro aménerait avec lui des érai-
grants. Ce central, pour un peu composite qu'il puisse paraítre, ne 
manque pas de piquant. Les mceurs de l 'époque permettaient on 
le voit, aux dignitaires de l'Église espagnole, de se faire à la fois 
traitants de chair humaine et marchands bouchers, deux profes
sions qui se ressemblent en quelque manière. 

*** 
Un autre type d'Assiento partielnous est r é v é l é d a n s des do

cuments un peu postérieurs, ilssont de 1541 

(1) Document, N0 7. 
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Les habitants de Truxillo W, dans le Honduras, supplièrent 
l'Etnpereur, le 12 mars ISiO, de leur envoyer cent ou cent 
cinquante nègres , en leur faisant credit du prix pendant un an 
ou deux. I I y avail, parait-il, peu d'Espagnols dans la ville, tous 
étaient plus ou moins débilités par le climat et ne pouvaient 
poursuivre les Indiens qui s'étaient soulevés. On chargea les 
officiers de la Contratación de s'entendre avec quelque trai-
tantde Séville qui leur fit porter trois cents nègres . Les offi
ciers s 'abouchérent avec Alonso et Diego de Torres; ceux-ci 
firent des conditions assez onéreuses, mais., n'ayant pas trouvó de 
traitaots moins exigeants, la Contratación en référa au Conseil 
des Indes qui donna commission au licencié Christophe de Pe
draza, évêque élu du Honduras, pour conclure au nom des 
colons. L'évéque vint à Lisbonne oú se trou vaientalors les frères 
Torres et concluí avec eux un Assiento, à la date du 9 ju in 1341. 

De retour de sa mission l 'évéque s'en félicitait en ees termes : 
« Cette gráce (2) sera fort utile pour éviter à tant d'Indiens 
libres, que de mauvais gouverneursont vendus comme esclaves, 
de porter le bát (3). 

• 

D'aprés cet Assiento, i l était convenu que les traitants de-
vaient porter au Honduras, dans l 'année, trois cents noirs, dont 
un tiers de négresses, âgés de quinze ans au moins et de trente 
au plus, tous sains et sans défauts. La réception de ees nègres 
devait être faite par deux commissaires, nommés, l'un par les 
Assientistes, l'autre par Ies habitants de Cabo de Honduras. 
S'il s'élevait quelque differend, un tiers arbitre, nommé par 
cooplation, déciderait par son vote de la réception ou non ré
ception del'esclave. En février 1542, un facteur des Torres avail 
déjà apporté cent quatre-vingts nègres sur lesquels quinze seu-
lement furent refusés. 

Ces seules dispositions suffisent à montrer combien, dans un 

(1) Saco, t. I V , p . 182. 

(2 ) L'Empereur avail en efíet remis les droits. 
(3 ) Lettre à PEmpereur écri te de Badajoz. 



— 193 — 

Assiento passépar les autori tés locales, c 'est-á-dire sous l'inspi-
ration des intéressés eux-mêmes, les précautions se précisent 
pour assurer la qualité de la fourniture. 

De leur côté, Les habitants qui devaient se partager les nègres , 
prometlaient de les payer à ra i son de cinquaote-cinq pesos cha-
cun (O, payables au facteur des Torres, dans le port de Tri ixi l lo 
ou de Cavallos, au moment de la livraison, ou dans les quinze 
jours suivants. 

De tels Assientos devaient évidemment être approuvés par le 
pouvoir central, ou, pour mieux dire, cette approbation résultait 
implicitement de l'octroi même des licences, sans lesquelles 
aucun nègre ne pouvait è t re admis aux Indes. 

On peut supposer également que l'ordre inverse M adopté, 
qu'une ville ou une province demandât d'abord au Roi de lui 
octroyer un certain nombre de licences, et fitensuite un contrat 
avecdes traitants pour se procurer les nègres que ees licences 
comportaient. C'est ainsi que les habitants de Saint-Domingue 
ayant obtenu, en 1563, deux mille licences, sous certaines con
ditions, étaient libres de faire ensuite un Assiento avec des four-
nisseurs; il y a alors, non plus approbation, mais autorisation 
préalable de conclure. Dans les deux cas, la tutelle administra-

, Uve s'exerce efficacement, et nous n'aurons jamais, d'ailleurs, à 
constater de décentralisation sur ce point. 

En l 'espéce présente le pouvoir central ne se borna pas à 
accorder les licences, i l concluí lui-même un Assiento à la fois 
complémentaire et confirmateur du premier. 

11 pãrait, en effet, que les Torres n'avaient point une confiance 
absolue dans la solvabilité des colons du Honduras ou crai-
gnaient, à tout le moins, quelque difficulté de recouvrement. 
Le Roi intervient pour les rassurer ; i l leur promet que si le prix 
ne leur est point intégralement versé dans les quinze jours de 

(1) C'étai t , DOÜS le savons d é j à , le p r ix des nègres lore de l'Assiento 
Eynger et Sayller, cela ne veut pas diré qu ' i l n 'a i t pas monté depuis. lors, 
puisque les licences étaient exemptes de droi t . 

SCKL. ' 18 
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kl ivraison, i l donnera ordre aux officiers de Séville de parfaire 
le paiement entre les mains des Assientistes; ceux-ci n'auront 
qu'á présenter un acte authenlique délivré par un notaire du 
Honduras et signé des officiers royaux, constalant qu'ils ont 
délivré tant d'esclaves, dont le prix ne leur a pas été soldé : dans 
l 'année de la livraison le complément du prix leur sera versé 
en deux termes semeslriels. 

Le ROÍ leur accordait encore une autre faveur; c'étail de 
charger surleurs vaisseaux, en outre du nombre spécifié par les 
licences, cinquante nègres destines à les garantir contre les 
risques de mortalité sur raer et de récusation à l 'arr ivée. Les 
habitants seraient libres de leur acheler le surplus, s'il y en 
avait un, au prix fixé í1). 

En échange de ees facilités, on obligeait les Torres à n'em-
ployer que trois vaisseaux pour leur trafic, et à observer, au 
cas oú ees vaisseaux seraient portugais, les mêmes règlements 
que nous avons vu établir dans le projet de 4536. 

Comme i l est nature!, du reste, cet Assiento révèle Ies mêmes 
caractères que le projet Eynger, notamment en ce qui concerne 
les garantios par lesquelles les Torres s'assurent contre l'arbi-
traire royal. Le Roí donne sa parole, et, qui mieux est, les 
officiers de Séville s'obligent personnellement, sur son ordre, à 

"èffectuer les paiemenfs complémentaires tels qu'ils ont été con
venus. 

Voici Je créancier du Roi assuré d'avoir une action cfficace, 
parce qu'il la pourra faire valoir, non seulement contre son 
débiteur principal, qui, par sa toute-puissance peut se soustraire 
au pouvoir des tribunaux, mais contre ses agents, qui n'ont point 
les mêmes immunités et s'engagent à côté de lu i . Exemple bien 

(1) Mais tandis que les trois cents nègres de la fourniture é ta ien t libres de 
droits, ce qui permettait aux Torres de les vendré à un pr ix relativement mo-
dique et constitoait une faveur pour les colons et non pour l'Assientiste, les 
officiers royaux devaient, pour les nègres en surplus, recouvrer les droits à 
raison de six ducats par tete, 'soit sur les colons, s'ils les voulaient acheter, 
soit sur les marchands s'ils les écoulaient ailleurs. 
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curieux des procédés que les particuliers sont forcés d'employer 
pour remédier à l 'insécurité du droit public ancien!*). 

Ge n'étaient point seulement les colons, c'était souvent le gou-
vernement lu i -même qui se trouvait avoir besoin de nègres . 
Une anecdote, partout répétée, nous montrera Colbert en ache-
tant pour ramer sur les galères . De même en Espagne, le Gou-
vernement en eut souvent besoin, par exemple pour l'accora-
plissement des travaux publics. On le voit, pour s'en procurer, 
passer avec les traitants de petils Assientos qui sont, en réalitó, 
de véritables marchés de fournitures. 

Un texte de 1S61 nous fait connailre, non point un contrat de 
ce genre, mais les propositions de trois marchands de Seville : 

(1) L e document que nous avons publié n'est point l'Assiento original 
avec l 'évéque du Honduras, ni celui avec le Eoi , mais lalicence aecordée aux 
Torres en -vertu de ce dernier. I I existe, sur les registres, d'autres cédules 
dérivées de cet Assiento, Tune est adressée aux fonetionnaires du Honduras 
et leur indique ce qu'ils devront accomplir à l 'arr ivée des vaisseanx négriers 
(Talavera, 15 mai 1541); l 'autre, envoyée aux officiers et fonetionnaires des 
Indes en g é n é r a l , leur indique qu'ils auront à vei l lcr à ce que l'Assiento ne 
soit pas dé tourné de son but, et les négres de leur destination, mais i l leur 
permet d'a^cueillir les vaisseaux portugais à chaqué fois qu'ils aborderont 
dans leurs juridictions et de leur donner aide pour leur permettre d'accom-
p l i r leur voyage ( m ê m e date). L a troisième contient l'engagement solenml 
du Roi, et l 'ordre aux officiers de Séville, des'engager à leur tour au paiement 
du prix ( m ê m e date). L a qua t r i éme , qui est la licence elle-même, et touche 
plus pa r t i cu l i è rement les officiers de Seville, est le t i t re qui permet aux Torres 
de commencer leurs exploitations (même date), elle fut présentée par eux et 
enregis t rée sur les livres de l a Contra tac ión le 21 ju i l le t suivant. Cest ce 
dernier document qui nous a paru in téressant à publier. 11 est suivi d'une obli
gation de Gaspard de Torres, jura t , au nom de ses deux freres Diégo et 
Alonso, qui sont tenus, sur leurs personnes et leurs biens ct sous les cautions 
portées par les ordonnances de la Contratación, d'accomplir ponctuellement 
ce qui est stipule relativement aux retours directs h Séville. et aux équipages 
portugais (29 j u i l l e t 1541). Enfin une derniére cédule leur f u t accordóe, spé-
cialement pour les cinquante esclaves snpplémenta i res ( A G I , 46, 4, 6, I I I , 
f08 48 h 54). 
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Francisco d'Escovar, Gaspard Jorge, et Péro-Lopez Martinezt1). 
I I s'agissait de porter cent nègres àSaint-Christophe de la Havane, 
pour la construction de la forteresse. Les cent esclaves devaient 
être livrés vivants et sains; on devait les aller prendre au Cap 
Vert, à l'ile de Santiago, les noirs de cette provenance é tant jugés 
de meilleure qualité que ceux de SanThomé ou du Congo, qu'on 
excluait. L'Assientiste fournirait de même quelques négresses, si 
le Roi le désirait et le jugeait utile au service des autres noirs. 

Le Roi de son côté rendrait une céduíe, accordant aux esclaves 
l'entrée des Indes libre de tous droits, droits de licence, et 
droits d'Almoxarifazgo, ce qui semble assez naturel puisqu'ils 
étaient deslinés au service de Sa Majesté et que Timpôt, en fin 
de compte, é ta i tpayó par l'acheteur. Le prix, payable à Nombre 
de Dios, était de cent trente ducats (2). Ce paiement devait se 
faire en barres d'argent contrôlé, et s'il n'était point soldé par 
les officiers de Nombre de Dios dans les quarante jours de la 
requête, les Assientistes auraient recours au* officiers de la 
Contratación quireffectueraient. 

Francisco d'Escovar et ses associés réclamèrent en outre quel
ques facultés supplémentaires; celle de charger cent quinze 
esclaves en plus, en prévision de décès possible, et de vendré 
ceux d'entre eux qui parviendraient vivants, mais en payant les 
droitst3). Le document porte même qu'au cas de maladie conta-
gieusesurvenant pendant le voyage,les Assientistes seraientcon-
sidérés comme ayant accompli leur obligation en délivrant ceux 
qui demeureraient vivants. lis devaient seulement fournir la 
preuve que tous les esclaves avaient été réellement chargés (4). 

Us désiraient aussi les pouvoir charger sur une caravellede 

(1) Doc', N0 8 . — C'est done une soumission, nous ne savons si elle f u t 
acceptée, mais la place qu'oocupe ce document parmi les licences sur les 
livres de la Cont ra tac ión , permet de croire qu'elle fut au moins é tudiée de 
três p rés . Elle suffit à montrer ce qu 'é ta i t à l ' époque un contrat de ce genre. 

(2) A 375 maravedis chacun, ce qui é ta i t , p a r a í t - i l , le p r ix que fixait l a 
taxe alors en vigueur en Terre-Ferme. 

(3) Neuf ducats de licence et 450 maravéd i s d 'Almaxarifazgo. 
(4) Bien entendu le Roi n 'é ta i t tenu alors de payer le p r ix que des esolaves 

e í íec t ivement l iv rés . 
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leurchoix, sans être obligés d'observer les régies du commerce 
de Séville relatives au tonnage, à l'armement et à l 'équipage. 

lis s'engageaient même à la teñir toute parée dans les cin-
quante jours, si on voulait la laisser aller librementaux Indes 
sans s'incorporer aux ílottes. 

C'est que derr ière la raison apparente dont ils colorent celte 
demande, se cache un projet digne de remarque. 

Les soumissionnaires laissent entendre qn'ils chargeront sur 
leur caravelle des marchandisesen même temps quedes nègres, 
ils offrentd'ailleurs, três libéralement, de payer tons les droits, 
qui apparliendraient de ce chef à Sa Majesté. On s'explique dês 
lors pourquoi ils tenaient tant à se débarrasser du centróle de la 
Contratación et de la tutelle du Consulat. Ils voulaient faire 
un commerce particulier, en dehors de r t lniversi té des mar-
chands. 

Les traitants onttoujours cherché, et le plus souvent réussi, 
soit à frauder le monopole commercial des Castillans, lorsqu'ils 
ne le sont point eux-mêmes; soit, lorsqu'ils font partiedu corps 
des marchands Andalous, à se procurer, au moyen du trafic 
négrier, des bénéfices personnels par le commerce de marchan-
dises. Nous doutons que le Consulado eút laissé passer une telle 
clause sans protester. 

Enfin, les soumissionnaires réclamèrent encore l'oclroi de 
deux cents licences pour en faire ensuite le commerce, aux prix 
et conditions auxquels on avail, à l 'époque, coutume deles déli-
vrer. 

*** 

Les trois contrats administratifs que nous venons d'étudier 
sont bien des Assientos de nègres, puisque leur objet est une 
fournilure de nègres . Peu importe que des motifs divers en 
aient provoqué la conclusion et qu'ils puissent contenir des sti
pulations accessoires.En revanche, nous rencontrerons, dans le 
cours de cette étude, d'autres Assientos dans lesquels on pourra 
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voir intervenir l'octroi de licences, sans que pour cela on se 
trouve en face d'un Assiento de nègres. 

Prenons par exemple une espèce analogue à celle que nous 
avons étudiée en dernier lieu, un central de travaux publics. 

Le Gouvernement pourra s'adresser à un soumissionnaire, 
trailer avec lui de l'exéculion du travail public, el lui accorder, 
pour faciliter le recrutement de sa main-d'oeuvre, un certain 
nombre de licences d'esclaves.... Yaura-t-il Assiento denegres? 
Nullement : I'objet de I'Assiento e'est le travail public à entre-
prendre; la clause accessoire relative à la main-d'oeuvre don-
neralieu, seulement, ál'expédiliond'une cédule spéciale, comme 
il est d'usage d'en expédier pour assurer l'exécution des divers 
articles d'un Assiento. 

C'est done dans l'étude générale du système des licences, 
étude à laquelle nous arrivons maintenant, que nous retrouve-
rons ces divers Assientos, lorsqu'une clause spéciale relative à 
la main-d'oeuvre noire les y fera rentrer. 



G H A P I T R E QUATRIÈME 

L E S L I C E N C E S (1532 1580) — D O M E S T I C I T É 

T R A I T E 

1. Persisfance de radministraüon directe jusqu'á la conquéte du Portugal. — 
Avortement des tentativos pour rétablir l'Assiento général. — I I . Notion 
générale sur la nature et l'ootroi des licences. — Leur catógorisation selon 
les motifs déterminants de leur octroi. — Plan de cette étude. — Forme 
des licences. — III . Première catégorie de licences et première sórie da 
prescriptions. — Licences de domesticité. — Prohibition des esclaves non 
Chretiens. — La traite des blanches. — IV. Deuxième calégorie do licences. 
— Licences commerciales. — Les seuls nègres bozals potivent otro objet de 
traite.— Exclusion des mulàtres. — Ladinos. — Gelofes. — Proportion de 
négresses. — Prescriptions relatives aux traitants. — Génois. — Portugais. — 
Espagnols. — Hispano-Américains. 

I 

Ce n'est point, pensons-nous, à des considératioua théoriques 
qu'il faut rattacher l'abandon du monopoleet de l'Assiento, pen
dant la longue période qui va de 1532, date de Fexpiration du 
monopole des Allemands, à 1580, date de Ia conquête du Por
tugal par Philippe I I . 

On pourrait supposer, à considérer le fait en lui-rrtême, qu'on 
avail, en haul lieu, changé de manière de voir et reaoncé défi-
nitivement à la pratique ancienne. 

Ce ne furent pourtant ni les plaintes des colons, ni leur écho 
parfois répercuté dans les consultes du Conseildes IndesC), ce 
ne fut même point l'expérience frappante des inconvénients du 
monopole, qui furent les raisons déterminantes de son abandon. 

(1) Voyez en 1529 chap, précédent , § I . 
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Nous en trouverous la preuve dans les fréquentes velléités 
qu'on eutd'y recourir à nouveau. Les circonstances exlérieures, 
et surtout les besoins financiers, les empêchèrent de se réaliser. 
Mais lorsque d'autres événements, d'autres lemps auront modifié 
les conditions du commerce négrier et ses rapports avec le 
Trésor, nous verrons assientos et monopoles opérer une ren-
trée triomphale et définitlve. 

* 
En 1536, le Gouvernement de la Reine, en l'absence de 

Charles-Quint, put avoir quelque hesitation à accepter l'Assiento, 
tel qu'il avait été offert. 

C'est l 'époque de la fameuse campagne de Provence, funeste 
aux armes espagnoles. On redoute d'engager le Trésor pour 
plusieurs années , alors que les suites financières de la guerre 
avaient été désastreusest1). On avait trop peu tenu compte 
des voeux exprimés par les colons entre 1518 et 1527, les 
négocialions avec Eynger et Dueñas avaient été poussées trop 
loin, pour que nous puissions donner à leur rupture d'autre 
raison que la suivante : les avantages ponrtant considerables 
que consentirent les Assientistes furent jugés insuffisants. 

De la concurrence de Torres et Caballero était née Foffre 
d'un prêt de quatorze mille ducats en sus du prix des licences. 
Quarante mille ducats, au total, n'étaient pourtant qu'unegoutte 
d'eau, clans le torrent des dépenses de TEmpire. 

De plus, le nombre de négres quel'on projetait d 'expédier aux 
Indes, mille par an, pouvait paraítre pen de chose. C'étaient 
déjà les conditions de l'Assiento de 1528, et, manifestement, 
les besoins de négres s'étaient accrus. Le commerce s'en éten-
dait au continent; explorateurs et fondateurs de villes en 

(1) Saco, t . I V , p. 168 d ' ap ré s un légajo du Conseil des Indes, « Expe
diente encomendados, G 4. Saco se trompe en disant que c'est l'offre de qua
torze mil le ducats à t i tre de p r ê t par Torres et Caballero qui fit rejeter les 
propositions d'Eynger et de D u e ñ a s . Nous savons que ees derniers firent des 
propositions avantageuses, qui avaient é té , en fin de compte, retenues. I I y 
avait done dójà. concurrence entre les soumissionnaires, et même , nous le ver
rons, publ ic i té , comme dans notre droit adminis t ra t i f . 
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demandaient, en emmenaient dans leurs conquêtes. Les Antilles 
en réclamaient également, pour compeneer le manque de bras 
que l'essor des cultures sucrières et l'exode des blancs faisaient 
de plus en plus sentir. En fait elles en reçurent beaucoup. En 
1535, sans compter I'ulilisation de nombreuses licences anté-
rieures, nous savons qu'il en Cut expédié un grand nombre, tant 
aux colonisateurs, qu'aux colons déjà fixes et aux émigrants qui 
partaient d'Espagne. 

La plupart de ces licences comportent de cent à trois cents 
nègres, mais i l en est aussi de plus importantes, telle que celle 
de Diégo Martinez qui en comporte mille. II est certain qu'il yeut 
plus de quatre mille licences d'ulilisées cette année-làt1). On com-
prend que les traitanls qui ambitionnaient le rôle d'Assientiste 
et le monopole, vissent leur intérêt bien plutòt dans une fourni-
ture restreinte, o b l i g e a n t à d e moindres frais, et productrice de 
bénéfices sans cesse croissants avec l'acuité des besoins, lan
dis que le Gonvernement espagnol trouvait le sien à délivrer le 
plus grand nombre possible de licences. II savaitque la contre-
bande détournait une partie des revenus qu'il aurait tires dela 
traite ; il savait qu'Hispaniola semblait ê t re , à cause de lous les 
nègres qu'elle employait dans ses exploitations, « une image de 
l'Ethiopie »(2); il espéra que le mouvement d'importation conti-
nuerait sa marche ascendante, et crut que son intérôtserait d'at-
tendre de la régie Taugmentation de la rente des nègres, pltitôt 
que de se con (enter d'un forfait. Sans doute réfléchit-il aussi 
qu'une imporlalion ahondante et illimitée de lamain-d'oeuvre per-
meltrait mieux la mise en valeur des Ierres nouvelles, et favori-
serait, en consequence, Faccroissement des droits royaux sur le 
commerce etles transactions. 

(1) A G I , 46, 4, 6, I I . A u contador de Nouvelle-Kspagne cent esclaves pour 
des cultures, f" 73. A Alonso Roman pour les minep, f0 77. A De Lugo pour 
colonÍBalion,cent, f0 89. Deux c e n t s à P i í d r o de Mendoza pour l á m e m e raieon. 
A Alonso Cavallero cent, f° 130. A E y n g e r c e n t , fo 146, etc. i>( ^ _ | r 

Ce registre donne é g a l e m e n t par ordre chronologique le nombre d'escftles ^ • •• s • •* A •1 
. u t i l ké s et indique qui a charge les esclaves. o 

(2) Oviédo, V , 4 . 
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Comme dans la précédente période, les demandes de nègres 
qui s e répé t è ren ta lo r s é t a i en tb i ea failes pourle maintenir dans 
ees idées. 

A Cuba le nombre des noirs qui, en 1532, était de cinq cenls 
environ O avail doublé en 1534 (2), ce qui n'empéchait pas Ies 
officiers, dans uneletlre du 11 juillet , de supplierFEmpereurd'en 
envoyer sept cents au plustôt , pour remplacer les Indiens quidis-
paraissaient et empêcher les habitants de gagner le Pérou , dont 
la renommée fabuleuse les attiraiK3). 

A l'Espagnole, la recherche de l 'or ayantrepris, plus de cinq 
cents nègres y étaient oceupés W ; on les achetait soixanle et 
quatre-vingts pesos. A Panama ils en valaient cent et cent 
trente, e t à Car thagène , ou la disettedemain-d'oeuvre et de bêtes 
de somme était énorme, un cheval ou un nègre étaient vendus 
j u s q u ' á c i n q cents pesos!5). 

Telle fut la situation jusqu'en 1536. « Tout ic i se soutient au 
moyen de nègres , et les traitants, qui en voient la nécessité, élè-
vent Ies prix jusqu 'á quatre-vingts et cent pesos », écrivaient à 
l 'Impératrice, le 12 juillet 1536, les membres de l'audience d'His-
paniola et les officiers royaux. Le 12 septembre, ils ajoutaient 
que les prix avaient monté en conséquence, au Cap Veri , de 
vingt ducats jusqu 'á quarante et cinquanle(6). 

11 était done tout naturel que le Gouvernement espagnol, dis-
pensateur des licences, songeât à tirer parti de la situation, à 
s'en réserver la vente, et au besoin à en augmenter le prix. Dès 

(1) Saco, p. 156. D'aprés un document é m a n a n t du l icencié Vad i l lo , à l 'ar-
chive des Indes. 

(2) Lettre de Cabildo de Santiago à l 'Empereur, 28 février 1535; Saco, 
p . 161. 

(3 ) Saco, p . 160. 

(4 ) Lettre de Pasamente à l ' I m p é r a t r i c e , 14 mars 1533; Saco, p . 162. 

( 5 ) Saco, p . 164 et Muñoz, t. 80, lettres de divers officiers. 

( 6 ) Muñoz , t . 80. V . éga lemen t des demandes de nègres de la v i l l e de San
tiago, de Cuba en avr i l 1537; de Porto-Rico en aoíl t 1536 et janvier 1587; 
Muñoz, t . 81 et Saco, p . 171. 
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la fin de ÍS36 il vendait cinq cents licences aux Génois Gataño et 
Ribaldo, en accordait deux cents à la vice-reine des Indes, Doña 
Maria de TolédoW. En j u i n 1547 i l délivrait d'ua seal coup à 
Christophe Francesquini et Diégo Martinez quinze cents licences, 
et quatre cents autres presque immédiatement après (2). 

*** 
L'Assiento rejeté, les demandes de nègres se firent en fait 

moins pressantes (3). 
Mais l'Erapereur, dont les besoins d'argent étaient, à la fin du 

règne, plus urgents que jamais, ordonna, en 1551, de vendré 
des licences en foule(4), d'abord dix-sept mille, puis six mille, 
à huit ducats l'une. A celte occasion la régie faiilit, comme en 
1536, être abandonnée pour l'Assiento; elle l'eút étó certaine-
ment si le Trésor eút reçu des offres satisfaisantes. I I se trouva, 
parait-il, quelqu'un à la Cour mêrae, pour offrir cent mille 

( 1 ) AO I , 46, 4, 0, I I , fos 218 et 230 (verso). 
( 2 ) A G I , 46, 4, 6, I I , f05 188 et 194. Et oe ne sont l à que les exemples 

marquants parini quant i té d'autres. 
( 3 ) Porto-Rieo renouvela pourtant lea siennesen 1539 et 1540. L e Conseil dea 

Indes fut d'avia de n'aceorder que trois cents licences i i la vi l le de Saint-Jean, 
qui demandait pour les colona la l iberté de se fournir e u x - m ê m e s . C'est que, 
dans cette i le , la dépopulat ion continuait toujours (Saco, p. 179). Selon Casas 
i l é t a i t pourtant en t ré , jusque vers 1541, trente mille nègres à Hispaniola 
seulemeat, et plus de cent mi l l e aux Indes (Casas, I I I , cap. 128). Mais ce 
qui obligeait les Antil les à renouveler souvent leur provision, c ' é ta i t qu'elles 
servaient d ' en t r epó t au continent, qui y puisait sa main-d'oeuvre. E n H o n 
duras, en Terre-Ferme surtout, la plupart des nègres é ta ient venus des í les 
et non point des traitants. A nouveau, Cuba, qui ne pouvait réuss i r à faire 
fructifier ses plantations, se plaignit en 1547 et en 1550 de n'avoir plus de 
noirs (Saco, p. 194 et Muñoz, t . 84 et 85). E n revanche, à Sainte-Marthe, 
an Véniízuéla, le nombre en é t a i t t e l , à la raême époque, que les Espagnola 
ne s y sentaient plus en s&reté. 

Vera 1552 (Saco, t . I V , foa 204 et suiv.) , ce fut l'Espagnole dont la pros-
péri té ctiancela. Elle demanda à l'Empereur trois mil le licences, sans que 
nous puissions savoir si elles furent accordées . I I entrait, dans I ' i l e , à cette 
époque, deux milliers de nègres annuellement, et les Portugais les y ven-
daient plus de deux cents pesos. Pour comble de malheur un cyclone ravagea 
I'ile en aoftt 1552. 

(4 ) Saco, t . I V , p. 209. 
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ducats de la fonrniture totale. Ce n'était guè re que la moiüé de 
ce que le Gouvernement prétendai t . Dans l'espoir d'obtenir des 
offresplus avantageuses, on chargea lesofficiers de la Contra
tación de chercher un acheteur qui voulüt prendre immédiate-
ment les vingt-trois mille licences, en en payant dix-sept mille 
au comptant. Malgré une cédule expédiée de Madrid le 23 mai 
1552 par le futur Philippe I I , en l'absence de Charles-Quint W, 
pouraccorder de larges facilites aux traitants qui prendraient 
leurs nègres en Afrique, la vente des licences n'eut point le 
succès désiré. 

Le crédit del'Empereur diminuait cependant; Cosme de Médi-
cis n'avait consenti à lui p rê te r deux cent mille ducats pour 
entreprendre la campagne de Lorraine, que moyennant un gage 
important: la principauté de Piombino dont i l s'ótait mis en 
possession. 

A Madrid, on avail t rouvé prêteur pour cent mille ducats, et 
Ton songea un instant à lui donner en paiement des licences de 
nègres, à six ducats Tune. On conclurait à cet effet un Assiento 
qui devait rótablir le monopole pour une du rée correspondante 
au nombre de licences oclroyées (seize mille cinq cents environ). 
Les interesses voulaient, de plus, qu'on les autor isât à s'associer 
avcc des é t rangers et répar t i r leurs nègres sur des vaisseaux 
de leur choix, sans s'assujettir aux ordonnances de la Contra
tación. 

Le Conseil des Indes, dans une consulte du 19 ju in 1552, sou-
mit au prince de graves objections (2). Selon l u i , les Assientistes 
auraient pu retirerde cet arrangement un profit de trois millions, 
l eTrésor y perdait cent mille ducats annuellement, sans compter 
la diminution des autres rentes royales, car i l était certain que 
les prix exorbilants auxquels seraient vendus les nègres , cau-
seraient une disette de main-d'ceuvre, et que les colons n'au-
raient d'autre ressource que de recourir aux Indiens ou de se 
ruiner. 

( 1 ) C'est l 'époque de l ' inut i le campagne sous Metz . Eoberston, op. cit., 
L . X I . 

( 2 ) L e Muñoz, t . 86. Consulte au prince Ph i l ippe , M a d r i d , 19 j u i n 1552. 
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Malgré ees avis Don Philippe fit à Monzon, le 14 aoüt 1352, 
un contrai avec Fernando de Ochoa de Ochandiano, par lequel 
celui-ci s'engageait à porter aux Indes, vingt-trois mille licen
ces, en les payant sur le pied de huit ducats chacune, et moyen-
nant l'octroi du monopole pendant sept ans. Les cent quatre-
vingt-quatre mille ducats dont l'Assientiste se füt trouvé redeva-
ble, devaient ê t re soldés en un paiement de cent mille ducats à la 
foire de mai de Medina-del Campo, et en sept paiemenls annuels 
de douze mille ducats an cours del'Assiento. 

Les membres de l 'Université des marchands de Seville, les 
traitants qui se voyaient menacés directement, les autres com-
merçants d 'Amérique qui, indirectement, se sentaient exposés 
aussi à Ja conlrebande de marchandises et à la diminution de 
l'activité économique des Indes, protestèrent énergiquement par 
la voix des Prieurs et Consuls. lis députèrent à la Cour un cer
tain Fernando de la Puente, qui offrit de leur part le versement 
immédia tdes cent mille ducats, et assura que le Consulado était 
prêt à se charger de l'Assiento í1). 

Finalement Ochoa dut renoncer, devanl leur instance vigou-
reuse, à Texécation de son contrat, qui, s'il faut en croire J.-A. 
Saco, était pourtant définitif. L'avortement de l'Assiento conclu 
par le prince Philippe, est en effet chose à peu prés certaine, 
quoique les documents qui sont parvenus entre nos mains, soient 
par une fâcheuse coincidence d'une extrême rareté pour la pé-
riode qui s 'étend de 1550 à 1560. Saco affirme avoir renconlré 
des licences pendant cette période, ce qui prouverait, en effet 
avec certitude, qu'il n'y eut pas de monopole, et, selon toutes 
probabilités, pas d'Assiento, car aucun entrepreneur n'eüt trailé 
sans cette garantie. D'autre part Veitia Linage, qui est bien 
renseigné, ne dit rien non plus qui puisse faire supposer que 
Fernand d'Ochoa ait été jamais Assientiste. Herrera, ni Muñoz, 
ni aucun auteur contemporain, ne paraissent avoir eu connais-

(1) Saco, t . I V , p. 210. D 'apvés Ies expedientes y encomendados des 
archives des Indes . 
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sanee de ees négociations, et, si elles avaient abouíi à une reali
sation quelconque, ils n'auraient pas manqué de signaler un fait 
aussi important pour l'histoire des Indes, comme ils signalent 
l'Assiento d'Eynger et Sayller en 1528. Enñn, aucun parmi les 
auleurs qui ont eu enlre les mains les documents provenant 
d'outre-mer, notamment Muñoz, n'y a t rouvé trace que des nè-
gres eussent été portés aux Indes au compte de Fernando de 
Ochoa 0). 

• 

Le môme faisceau de probabilités rend fort douteux que le 
Consulado ait é té , à cette époque, chargé d'administrer le com
merce négrier , comme i l l ' a v a i l offert. Noas verrons par la suile 
qu'en plusieurs occasions, i l renouvela ees propositions, mais 
que sa timidité commerciale d'une part, et de l'autre les exigen-
ees du Gouvernement empêchèrent souvent Teniente de se for
mer. Le plus probable paraít être que le Trésor royal adopta 
d'autres mesures auxquelles le mariage de Philippe avec Marie 
d'Angleterre ne fut peut-êlre pas étranger. Le commerce de la 
traite continua comme par le passé (2). 

En tout cas i l ne donna point de brillants résultats. En 
1555 et 1556, Hispaniola et Cuba se plaignent du manque de 
nègres el de lá rareté des denrées nécessaires á la vie. Le mono-
pole de Séville les ruiuait. L'évéque de Cuba écrivait deBayamo 
le 20 avril 1556 « qu'il n'avait pas toujours de v in pour dire la 
messe » (3). Le Pérou en 1555, après avoir reçu déjà plusieurs 
expeditions, envoyait à nouveau un pressant mémoire au Gou-

(1) N o u s - m ê m e n'avons absolument r ieu rencon t ré qui puisse faire sup-
poser qu ' i l ait pris l'Assiento à son compte à quelque moment que ce soit. En 
1556 fu t établie l a taxe sur les nèg re s , autre preuve que TAssicnto n ' ó t a i t p a s 
alora en vigueur et qu'on aveit dñ chercher le remede contre la eher té signa-
lée par les plaintes des colons et des officiers des Indes. 

(2) Nous voudrions ê t re plus a f f i rmat i f sur oe point , mais malheureusement 
les livres de la Cont ra tac ión oil s'enregistrent les licences d'esclaves fon t tota-
lement défaut entre 1546 et 1560. I I est certain qu ' i l y eut à cette époque 
quelque perturbation dans l 'administration des licences mais quelle fut-elle? 
Peu t - ê t r e cea documents ne sont-ils qu ' égarés et peut-on eepérer qu'ils rever-
ront le jour. 

(3) Muñoz, t . 88 . 
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vernement pour réclamer des nègres du Gap Vert destines au 
travail des mines. Le froid des montagnes les décimait rapide-
ment (*). 

Le commerce libre, dans une dernière décade avant la con-
quête portugaise, entre 1560 et 1370, parait, par le nombre et 
Tinaportance des licences, avoir étó plus florissant. Nous aurons 
l'occasion de citerles noms de nombreux traitants de cette épo-
que, et les registres dela Contratación font preuve de leur acti-
vilé (2). 11 fallut renouveler les prescriptions et les précautions 
relatives aux cimarrons et ce fut l'occasion d'une cédule royale 
expédiée par Philippe 11 en 1571 (3). Néanmoins les expéditions 
de nègres ne fu rent point ar rê tées ; ni les besoins du Trósor, 
ni ceux des colons ne l'eussent permis. 

Saco avance que Ton eut recours à l'Assiento en 1571 W. Le 
20 septembre de cette année-là Juan Hernandès de Espinosa fut, 
i l est vrai, chargé de porter trois cents nègres à la Havane(s). 
C'est là sans dou te un de ees Assientos parliels dont nous avons 
vu des exemples; mais notre auteur ajoute, que pour les aut'res 
parties de TAmérique, on fit Assiento avec le Consulado de Sé-
ville, Assiento qui courait encore en 1572 et 1573. Nous n'avons 
rien trouvé de tel. La liste des licences accordées aux commer-
çants, aux particuliers, ou à titre de faveurs, se poursuit pen
dant ees annces-là sur les registres de la Contratación, sans in
terruption et sans modifications d'aucune sorte (6). 

Nous pensons done qu'il y a là une erfeur, peul-ôtre motivée 
par quelque nouvelle proposition du commerce de Seville de 
prendre à sa charge la fourniture de main-d'eeuvre. Nous re-
trouverons à nouveau en 1590 une offre de ce genre qui n'eut 
pas un meilleur résultat que les précédentes. 

(1) Saco, p. 212. 
(2) A G I , 46, 4, 7, Ier et I I8 registres. 
(3) Recopil . , L . 7 , T . V . 1 . 2 . 
(4) Saco, p . 218. 
(5) Indice general de los registros de los Indias. 
(6) A G I , 46, 4, 7. 
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Ainsi pendant toute la période qui s 'étend depuis la décou-
verte de l 'Amérique j u s q u ' á l aconquê te de Portugal par Ph i 
lippe I t , nous n'avons rencontré que deux monopoles et un seul 
Assiento g é n é r a l ; c'est celui des Allemands en 1328. 

Bien souvent on a été tenté d'y recourir à nouveau; par deux 
fois, en 1S36 et en 1SS2, on a pu croire que la régie allait être 
abandonnée. Elle se maintint pourtant, parce que le Gouverne-
ment ne trouva jamais, dans les propositions qu i lu i furent faites, 
des avantages équivalents à ceux que lui rapportait l 'adminis-
tration directe. I I ótait bien tentant, cependant, d'encaisser i m -
médiatement les fonds que la rente des nègres ne fournissait 
quepeu à peu; mais on put résister à la séduction de l'argent 
comptanl, parce qu'on eut la crainte de tar ir trop longtemps 
une source ahondante de revenus, et de tuer la poule aux oeufs 
d'or. On sut d'ailleurs, au moyen de certains procédés financiers 
qu'il sera curieux d 'étudier , escompter par avance le produit 
futur de l 'impót trop lent. 

L'étude des licences sera done celle des moyens employés 
par le Gouvernement espagnol, pour canaliser et diriger les 
ñots de Fimportation noire en Amérique, pendant trois quarts 
de siècle. 

Nous connaissons déjà les grandes lignes du s y s t è m e ; nous 
savons que si la licence et l'Assiento different de nature 
intrinsèque, ils ne se distinguent point dans la pratique, ni , 
sensiblement, dans l'aspect extér ieur . La licence révèle un con-
trat, par lequel le Gouvernement espagnol s'engage à donner la 
permission de porter aux Indes un certain nombre de n è g r e s , 
contre une prestation le plus souvent pécuniaire . Mais tandis 
que l'Assientiste est tenu d'un service personnel, le porteur de 
licence ne Test pas, i l ne doit autre chose que la prestation 
pécuniaire. Bien que son intérêt conduise pratiquement à un 
résullat identique, le contenu de son obligation diflere du con-
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temi de ['obligation de l'Assientiste. Tous les deux ont à l'inverse 
un droit semblable : porter aux Indes un certain nombre de nè-
gres, et le réal isent par le même procédé : Tutilisation des licen
ces. C'est cette méthode commune, dont nous connaissons la ge-
nèse, qu'il convient à présent d'étudier dans son évolution et 
dans les délails de son organisation administrative et flnan-
cière O). 

I I 

C'est de deux ordres divers de considérations, que se sont 
dégagées leslois etles coutumes du commerce négrier .Certaines 
prescriptions, de portee genérale , ne perdent pourtantpas leur 
caractère de lois de police, lors même qu'elles sont spécialement 
édictées au sujet du commerce des esclaves. Elles se rangent 
dans la catégorie des lois fondamentales qui régissent le Gou-
vernement des Indes, et trouvent leur application dans la navi
gation et le trafic des noirs. 

D'autres, dont la portee est d'ailleurs surtout Píscale, sont au 
contraire spéciales au commerce négrier. 

Les unes et les autres se distinguent facilement, et plutôt que 
d'en donner une énumération parallèle, i l pa ra í tp lus conforme 
à la matérialité des faits, moins factice etd'un intérêt historique 
plusvivant, d'envisager les licences du point de vue même ou 
le Gouvernement s'estplace pourles accorder. 

La régie générale s'ótant établie dès le debut du xvie siècle, 
qu'aucun esclave ne pourra ê t re t ransporté aux Indes sans une 
licence du roí d'Espagne, i l en résulte que le Gouvernement s'est 

(1) Nous aurons par suite occasion de remonter j u s q u ' á l 'origine des licen
ces et de d é b o r d e r les l imi tes de notre cadre chronologique, aussi b ien d'un 
côté que de l 'autre, car les licences Be continuent a p r è s la conquête d u Portu
g a l . De même nous l é s e r v o n s - n o u s de ehoisir des exemples ou des espfeces 
parmi les Assientos, aussi bien que parmi les simples licences, puisque le pro
c é d é d 'exécut ion est pour les uns et les autres, identique (le mo nopole à part) . 

SORL. 14 
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forgé par là même un instrument financier et policier de pre
mier ordre. I I peut, avant même qu'une prescription générale 
ait été édictée, d'une part, connaitre la personne de Fesclave, 
celle du mailre ou du marchand, accorder ou non l'autorisation 
qui l u i est d e m a n d é e ; — d'autre part, recouvrer Je droit de 
aon intervention. Plus tard la réglementat ion le dispensara de 
ees examens individueis, le jeu automatique de I'institution suf-
fira à procurer les mêmes garanties, mais la licence ne perdra 
jamais pour cela son caractère discrétionnaire. Dès lors i l est 
intéressant de savoir quels motifs portèrent le Roi à délivrer des 
licences. 

Ges motifs, évidemmentfor t divers, peuvent se grouper autour 
de quelques idées générales . 

La grande majorité des licences fut vendue à des marchands 
d'esclaves. Ces licences commerciales peuvent êlre qualifiées 
de licences ordinaires ou courantes. C'est le type normal suivant 
lequel les colons se fournissaient de main-d'oeuvre, et par lequel 
aussi le Gouvernement recouvrait l 'impót. 

Mais concurremment avec les licences commerciales, et sans 
doute mêmeantér ieurement , i l e n fallut accorder aux Espagnols 
qui allaient aux Indes, lorsqu'ils emmenaient avec eux des es
claves comme domestiques. 

C'est là une deuxième catégorie dont on peut rapprocher 
ensuite les licences données à divers titres pour encourager la 
colonisation: licences aux émigrants , aux explorateurs, aux plan-
teurs. Commé ees dernières étaient le plus souvent accordées 
avec des exemptions de droits totales ou partielles, nous y ratta-
cherons les licences accordées à titre de libéralité pure et simple,, 
pour enrichir le bénéficiaire de la valeur pécuniaire qu'elles 
représentent . 

Grâce à la réalisation de cette valeur, le Gouvernement trouva 
le moyen de battre monnaie, de rembourser des emprunts, d'ac-
quitter ses deites. Ces procédés nous permettront de former une 
catégorie de licences fiscales, et d 'étudier leur organisation. 
L'exposé des prescriptions spéciales à chacune de ees séries don-
aera lieu de dégager ensuite celles qui leur sont communes, et 
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de voir successivement : quelles conditions devaient remplir les 
esclaves portés aux Indes, — qui pouvait être traitant, ou rece-
voir des licences. 

+** 

Avant d'entrer dans cet examen parallèle des diverses ca té-
gories de licences et de leur manutention, i l convient de les pre
senter sous leur aspect extérieur qui ne varia jamais beaucoup. 
Assez courtes dans leur enfance, elles consistent en quelques 
lignes exprimant simplement qu'une autorisation royale est 
intervenue après examen préa lab le ; elles s'allongent et devien-
nent de grandes personnes, lorsqu'il y faut mentionner les obli
gations de plus en plus nombreuses imposées à leur titulaire. 
Elles ont souvent, alors, trois ou quatre pages, mais leur phy-
sionomie conserve toujours des traits originaux et persistants. 

Le plus saillant leur vient de l'intervention personnelle du 
souverain dans leur octroi. L'acte qui constate Tautorisation de 
porter des nègres aux Indes, fut toujours u.necédule, c'est-á-dire 
un acte traduisant l'expression de la volonté royale et libellé au 
nom du roi, de la reine régente , du prince, etc., en un mot de 
la personne qui tient actuellement en main les rênes du Gou-
vernement. Elle est contresignée du secretaire d'État compétent 
c 'est-á-dire, en Fespèce, du secretaire du conseil des Indes W. 

La cédule consiste essentiellement en un ordre adressé aux 
officiers de la Contratación, de permettre et faciliter l'utilisation 
de la licence. Cet ordre leur est intimé explicitement. Le Roi 
leur fait tout d'abord savoir, en leur adressant la cédule, qu'une 

(1) V . Document, N0 1 . Les licences commencent par ees mots : « E l Rey » 
et sont s ignées : « YO E L B E Y », puis plus bas : « Por mandado del Rey : 
Francisco de los Covos. I I semble au debut y avoir un certain tíottement dans 
la pratique, ce qui tient, sans doute, aux nombreux déplacements de la Cour 
et aux f r équen te s absences de l'Empereur. Puis le contre-seing se regularise, 
i l est dans notre pér iode tour à tour appose par Francisco de Los Covos, 
Commendador mayor de Léon , Juan de Samaño , le Commendador Francisco 
de Eraso, enfin Antonio de Eraso, qui furent successivement secrétairea da 
Conseil des Indes . C 'é ta i t en la secré ta i rer ie de ce conseil que s 'é laborai t , en 
effet, l a r édac t ion des licences. 
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licence a été accordée à telle personne, souvent i l en indique les 
raisons. « Nos officiers, sachez que j ' a i accordó et accorde par 
la présente, etc... », puis i l ajoute : « l i t , pour cela, je vous 
ordonne... « por ende yo vos mando » W. Le plus généra le-
ment, cette volonté royale s'affirme à nouveau au cours de la 
licence, à propôs des diverses opérations que les officiers de Sé-
ville doivent accomplir, puis se résume finalement par les pa
roles consacróes (2): « e non fagades ende ». « Et vous ne ferez 
rien outre », indiquant ainsi qu'il faut à la fois respecter le 
contenu de la cédule et ne le point dépasser . Enfin, dans cer
tains cas, on menace Ies officiers d'une peine s'ils agissent con-
trairement à ees ordres. Ainsi en est-il dans la licence accordée 
de Séville, le 14 avril 1526, à Alonzo de Ydiaguez et Diégo de 
Çara teW; elle s'exprime ainsi : « et vous n'irez outre en aucune 
façon, sous peine d'avoir à payer le prix de cette licence et dix 
riiille maravédis d'amende, pour chacun de ceux qui y contre-
v iendron t» . 

Une telle clause indique que le Gouvernement espagnol pou-
vait avoir quelques doutes sur l 'obéissance des officiers de la 
Contratación, ou plus exaotement, sur leur bienveillance vis-à-
vis des porleurs de licence. Ceux-ci n'étaient point toujours 
persones gratee prés des commerçants de Séville, et le tribunal 
qui avail la surintendance du commerce pouvait se laisser 
influencer. 

* 
Ce fut également une prescription toujours faite aux officiers 

de la Contratación, d'avoir à enregislrer la cédule sur leurs 
livres (4); c'était un moyen de centróle indispensable, au cas oii 
les acquéreurs disparaitraient. Au début, i l n'est pas précisé-
mentspécifié à qui cette charge incombe, bien qu'il soit souvent 

(1) V . Doct., No 1 . 

(2) V . Doct., N» 2. 

(3) A G I , 46, 4, 6 . 1 f ° 120. 

(4) V . Documents, N 0 1 et tous les autres. Preecription grâce à laquelle 
elles nous ont é té conservées, car les originaux ont dispara. 
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dit que cetle transcription est la première chose que doivent 
faire les « officiers » t1); or nous savons qu'il n'y avail à lã 
Contratación que trois officiers proprement dits; les « jueces 
officiales » ou juges civils de l'audience é t a i en t : le trésorier, le 
comptable et le facteur ou administrateur (2). L'écrivain effectuait 
done la copie, et ees trois fonctionnaires la signaient de leurs 
noms (3). 

A partir d'une époque plus récente, peut-être poslérieure à 
1560 (4), la secrétairie du Conseil des ludes fut tenue d'effectuer 
le même enregistrement sur ses livres, avec attestation du secré-
taire et du trésorier (c'étaient alors, Francisco de Eraso et 
Antonio de Villegas) (5). 11 y a done, dès lors, au bas de la cédule 
origínale, au moins trois signatures : celle du Roi, celles du 
secrétaire et du contador du Conseil des Indes, et la transcrip
tion sur les registres de la Contratación, y ajoute celles des offi
ciers de Séville. 

Un dernier trait général des licences consiste en ce qu'elles 
furent toujours libellées au nom d'un titulaire; i l n'y en eut 
jamais d'anonymes. Cette survivance du temps oú on ne les 
accordait q u ' á bon escient, n 'empécha point la pratique de faire 
produire à ees « titres nominatifs » toute l'utilité de titres au 
porleur. 

Munis de ees quelques renseignements sur l'extérieur des 

(1) Exemple : Licence de Pedro Mendez, 20 décembre 1531, A G I , 46, 4, 
6, I , i » 70. 

(2) V . Don Miguel , B . Herrero, op. cit , ch . X, p. 109. 
(3) V . Documents, N°s 11 et 1 2 . 
(4) Nous ne l'avons pas rencontrée auparavant. V . A G I , 46, 4 , 7 , 1 et suiv. 

(registres de la Contra tac ión) et 153, 4, 1 1 , I et I I (registres du Conseil des 
Indes), Document, N» 1 3 . A par t i r d'une certaine époque, les cédu les en 
firent une obligation expresse à chacun d'entre eux. Cela est spécifié à par
t i r de 1540 environ, mais, de tout temps, on trouve ment ionnée , t la suite de 
la copie de l a cédule, la date de sa transcription sur les registres spéciaux, 
date qui indique à quel moment le titulaire la présenta avec l ' intention d'en 
faire usage. 

(5) L a formule employée par les officiers ainsi chargés de vérifier la tran
scription des cédules ou de la faire opérer est ainsi c o n ç u e : « Tomó la razón » 
avec la date et la signature. 
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licences, i l convient de pénétrer plus avant dans leur structure 
intime. 

I l l 

Et d'abord quels esclaves pourront être transportés en Amé-
rique? 

Le premier souci du Gouvernement fut, sur ce point, d'ordre 
religieux. Nous avons déjà constaté incidemment la prohibition 
de l'entrée des Indes faite aux Juifs et aux Maures. Les rois 
d'Espagne, au début de la conquête, considéraient, en effet, 
comme leur premier devoir, de catéchiser les Indiens et de les 
guider dans la voie hors laquelle i l n'est point de salut. C'eút été 
manquer à leur mission que de laisser se glisser parmi eux des 
sectateurs de Mahomet ou d'Iaveh, et de tolérer leur cuite. La 
reine Isabella interdit l 'accés des Indes (i), non seulement à tout 
esclave qui n'était point chrétien, mais encore aux nouveaux 
convertís, dont la foi semblait de trop fraiche date. Un esclave 
noir tie pouvait, dans le principe, être conduit en Amérique que 
s'il était né au pouvoir de chrétiens, car on était sur qu ' i l avait 
alors reçu le baptême et les rudiments de la religion. 

La prescription ayant élé tournée, on songea même à défendre 
complètement l'introduction des nègres aux colonies. Devant 
l'impossibilité pratique d'une mesure aussi radicale, on dut se 
borner en 1506 (2), à faire expulser Ies esclaves non chrétiens 
introduits en dépit des prohibitions. 

En même temps Ton fermait l 'entrée des Indes aux esclaves 
levantins, venant de l'empire Ottoman, de l'Asie mineure, etc. 
On n'avait pas songé, en effet, que ees esclaves de race blan
che, qui n'étaient ni juifs, ni mauresques, pourraient avoir été 
élevés dans le mahométanisme, et fournir anx fraudeurs le 
moyen de tourner la loi (s). 

(1) [nstruetions d'Ovando déjà c i tées ; Herrera, I , 4, 12; Saco, p. 6 1 . 
(2) Herrera, I , 6, 20. 
(3) On a vu éga lemen t changer certaipes licences accordées pour des escla

ves noirs, en des licences d'esclaves blanca. Ceux-ei, moins norabreux, é ta ien t 
sans doute considérés comme plus gónéra lement ch ré t i ens . On pourrait 
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Les instructions données à don Diégo ColombW fils de Chris
tophe, lorsqu'il fut nommé gouverneur d'Hispaniola en 1309, 
renouvelaient les mêmes prescriptions. La foi des esclaves ne 
doit point ê tre suspecte, y est-il dit en propres temes, les nou-
veaux convertís ou ceux qui se sont réconciliés avec l 'Égüse, 
n'y seront point admis. II ne suffisait même point, d 'aprés ees 
instructions, que l'esclave füt né au pouvoir de chrétiens, mais 
encore de chrétiens sujets de Sa Majesté et naturels d'Es-
pagne. 

L'on ajoute enfin aux prohibitions précédentes, celle des hóré-
tiques, auxquels on n'avait peut-être pas songé antérieurement, 
parce qu'on ne les laissait guère subsister en Espagne même. 

Get ordre de préoecupations se trahit, dans la forme des pre-
mières licences, par une mention expresse : ainsi en est-il dans 
la licence du gouverneur de Brésa, dans celle du marquis d'As-
torga, de maitre Juan Posit, en 1518(2); mais presque aussi-
tôt on la voit disparaitre. Dès ses débuts la traite d'Espagne est 
insuffisante; i l faut aller chercher les nègres en Afrique; dès 
lors i l serait oiseux de prescrire aux traitants de ne charger que 
des esclaves chrétiens. 

On ne doit pas, cependant, croire que la préoecupation reli-
gieuse, qui cède fatalement le pasà l'utilitaire, soit abandonnée. 
Le clergé des Indes est chargé de baptiser, à leur arrivée, les 
nègres paíens , s'ils ne l'onL pas été à leur départ, de les caté-
chiser;et, quantaux esclaves embarquésde Seville, la coutume 

même croire, à prendre Herrera à Ia lettre, que l ' en t rée des nègres aux ludes 
fut prohibée en 1506. I I n'en est r íen. I I reseort du sens gónéral des disposi
tions prises, que la prohibition ne visait que les n è g r e s qui n 'é ta ient pas nés 
au ponvoir des chré t iens . Les textes disent parfois aussi, en adoptant la 
forme positive au lieu de la néga t ive , que l ' en t rée des Indes est prohibée , 
« aux eselaves élevés chez les Maures », ce qui revieut au m ê m e que de I ' i n -
terdire aux esclaves qui ne sont pas nés au pouvoir de chré t iens , quoique en
core un peu plus extensif. 

(1) Navarette, Coll . doc. d i p l , t . I I , n0 169. 
(2) V . Documents, N081, 3 , 4 . 
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conserve sa vigueur : on n'accorde pas de licence pour ceux 
qui ne sont point chrétiens et catholiques remains. La règle 
cesse seulement d'étre aussi rigoureuse qu'au debut, on n'exige 
plus qu'ils aient toujoursé té chréliens ou élevés chez les chré
tiens, i l suffit en général, qu'ils le soient depuis Tâge de douze 
ans W. Mais la meilleure preuve que le christianisme des escla
ves reste une condition indispensable de la licence, e'est la mi-
nutie des précautions qu'on prend pour s'assurer. Les officiers 
de la Contratación, doivent constater l ' identité de ceux qui 
leur sont p résen tés ; on exige des certificais de témoins dignes 
de foi : en 1539 l'évéque d'Oaxaca, quipourtant nedevait point 
êlre suspect, ayant demandé licence pour passer avec lui un 
jeune esclave de qualorze ans, fournit le témoignage d'un cha-
noine, qui certifie que I'enfant est depuis longtemps calholi-
que (2). Le détail est significatif. 

La condition de chrétienté ne se rapporte guère , en pratique, 
qu'aux licences accordées pour les esclaves de domesticité, elle 
a done eu un champ d'application três restreint. I I ne pouvait y 
avoir à redouter l'introduction d'esclaves non chrétiens que 
dans les envois fails d'Europe, etbientôt Timmense majorité des 
cargaisons vint des comptoirs de l'Afrique occidentale. Néan-
moins comme les nègres ne furent point toujours porlés direc-
temenl aux Indes, i l put se glisser quelques esclaves de race 
maure parmi les autres. Une cédule de Valladolid du 15 aoúl 
1543, ordonnaitencore deles saisir et d e l e s e x p é d i e r e n Espagne 
à la première occasion; mais l'ordre fut revoqué le 13 novembre 
1550, sans doute parce que Ton se fia aux maítres pour assurer 
la conversion de leurs serviteurs (3). 

(1) V . Licence à Hernando Pizarre pour quatre esclaves blanches, 1534, 
Document, n" 9 . — Licence d*Alonso Roman, novembre 1535, A G I , 46, 4 , 
2 pour quatre esclaves blanches. 

(2) A G I , 46, 4, 2. 

(3) Veit ia Linage, op. cit., cap. 35. Les habitants d 'Hispaniola, sup-
pliaient qu'on laiasât dans File les maures esclaves ou libres qui s'y trouvaient, 
é tan t donné leur petit nombre, ( à peine cent à Saint-Domingue), et leur 
uti l i té en divers mét iers . 
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La premièrecatégorie de licences que nous révèlent les pres
criptions administratives, sont done les licences pour la domes-
ticité. Ce son I aussi, historiquement, celles qui ont dú naitre les 
premières. On eut pour leur octroi des exigences spéciales déri-
vant d'un ordre d'idées bien voisin du précédent. L'examen 
préalable de la demande se maintint pour elles; i l fallut tou-

jours faire la preuve de Tidentité des esclaves transportés í1). 
Ainsi en est-il encore dans la licence accordée en 1620 (2), un 

siècle après l'époque dont nous nous oceupons, au Capitaine 
général Franciso Vénégas. I I retournait à la Havane, dont i l 
était gouverneur, et voulait y faire passer deux esclaves : un 
Hindou du Bengale nommé Pedro et un mulâlre nommé Diego. 
II dut fournir devant la Contratación, témoignage, de l'identitó 
de ses esclaves. II est vrai, qu'en l'occurrence, c'était pour ne 
point payer les droits, mais la liste nominative d'esclaves que 
Ton rencontre souvent dans cette catégorie de licences, prouve 
que la règle était générale. On peut seulementse demander si 
les attestations n'étaient pas parfois des attestations de com
plaisance, lorsqu'on voit par exemple, que les témoins fournis 
par le général étaient des soldats de la garnison. 

On rencontre des exemples de licences destinées à des ser-
viteurs, pendant tout le cours des xvi" et xvn ' siècles. Nous 
avons cité déjà celle d'Alonso d'Estrada en 1522, on peut y ajou-
ter, à litre d'exemple, une licence de deux nègres accordée en 
1535 à Francisco de Las Casas (3); d'autres, la même année, ac-
cordées à Lope de Hurtado, trésorier de Cuba et á son person-

(1) V. en 1536,une licence de deux esclaves à Juana de Sosa, en 1545 une 
de trois autres au licencié Juan Perez de Tolosa qui va comme juge rés ident 
au Vénézuéla; en 1539 un chanoine du Gua témala , Herman de Villa-Sante, 
emmenait avec l u i un jeune nègre . 

(2 ) Licence du 5 février . A G I , 46, 4, 2. 
(3) F r è r e du cé lèbre doraiuicain. A G I , 46, 4, 2. 
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nel. En 1571, l 'archevéque de Nouvelle-Grenade Fray Luis 
Capaila emmène avec lui deux esclaves W, etc., etc., enfin, en 
1672 nous trouvons encore une licence de deux esclaves au nora 
du Capitaine général , Don Diégo de Ibarra (2); de telle sorte, que 
si Ton avail besoin de prouver que, pendant ees deux siècles, 
les Espagnols, surtout les riches marchands ou les grands sei
gneurs, avaient encore des esclaves domestiques, on la trouve-
rait aisément dans ees licences. Nous n'aurons pas dorénavant 
à nous attarder sur elles; elles se perdent dans les listes d'etn-
barquement sur les gallions ou sur les flottes, i l serait fastidieux 
de les y aller chercher. 

Ajoutons qu'il était interdit de commercer les esclaves trans-
portés aux Indes en qualité de serviteurs. Nous savons déjà que 
l'octroi de ees licences, à cause même de cette prohibition de 
commerce, ne faisait point échec aux monopoles. Souvent le 
maítre élait tenu d'emmener avec lui ses esclaves, et de les 
« naviguer » personnellement. Parfois i l fut autorisé à les faire 
venir d'Espagne à son compte lorsqu'il résidait aux Indes. 

Ces licences se raréfièrent tout naturellement à mesure que 
Ton employa davantage, dans la domesticité coloniale, des 
nègres imporlés directement d'Afrique. 

*** 

Parmi les esclaves serviteurs portés d'Espagne en Amérique, 
il en est qui mérilent une mention particulière, ce sont les 
blancs. 

Les envois d'esclaves blancs en Amérique ne furent pas rares, 
surtout dans Ia première moitié du xvi0 siècle; mais e'est plutôt 
d'envois d'esclaves blanches qu'il faut parler, car les licences 
pour les esclaves blancs du sexe masculin sont beaucoup plus 
difficiles à rencontrer. Une cédule du 19 juil let 1534 permit à 
Rodrigo Contreras gouverneur du Nicaragua, d'en introduire 
deux dans cette province, et le 22 décembre de l 'année suivante, 

( 1 ) A G I , 1S3, 4, 9, I , f ° 60. 
(2 ) A G I , 46, 4, 2. 
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vingt licences d'esckves blancs furent encore délivrées W. Nous 
n'en avons guère rencontré d'autres. 

La traite des blanches s'organisa de façon beaucoup plussui-
vie. Beaucoup d'entre ees femmes étaient sans doute destinées 
aux services domestiques, mais i l est impossible de se b o r n e r à 
cette interprétation bienveillante. Elle peut suffire lorsque les 
licences sont libellées aux noms de colons sédentaires; mais à 
trouver toute une série d'envois faits à destination d'officiers, de 
conquistadors, de pilotes ou même de simples soldais; à cons-
tater que lage des enclaves blanches varie entre seize et vingt-
deux ans, les mieux intentionnés perdraient leurs illusions. 

C'est surtout dans la période qui va de 1530 à 1540, que Ton 
trouve le plus de licences de ce genre. Citons, parmiles licences 
d'esclaves destinées au service de la maison, celle accordée en 
1535 à un certain Rodrigo Zimbron(2), établi à Mexico, et qui 
demandait d'y emmener une servante de dix-huitansqu'il avail 
en Espagne. En juillet 1540, une licence du même genre est 
accordée à Inés de las Casas, veuve du frère de Barlhélémy de 
las Casas, qui retournait à Mexico oú son mari était mort. La 
licence l'exempte de droits, parce que l'esclave qu'elle emmène 
avec elle,, ayant déjà fait le voyage d'Amérique, y avait satis-
fait(3). 

L'unedes-plus inléressantes, en raisondes personnages qu'elle 
met en scène, est la licence obtenue par Fernand Pizarre(*), 
frère du gouverneur du Pérou, François Pizarre, pour expódier 
au célèbre Conquislador, quatre esclaves blanches qui lui sonl 
nécessaires. Celles-ci devaient, paraít-il, ê t re chrétiennes depuis 
l'áge de dix ans. 

Les exemples se multiplient. Le 23 ávril 1535 une esclave 
blanche est envoyée à Hernando de Avila; la même année un 

(1) Saco, et l ' Indice general de 1509 à 1G08. 
(2) A G I , 46, 4, 2, 8 février 1535. 
(3) A G I , 46, 4 , 2 . 
(4) Doe', N» 9 . 
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certain Alonso Romanen fait passer trois aux Jndes : Françoise, 
Isabelle et Marie; en 1536, c'est Pedro de Velasco un officier, 
puis Juan Fernandez de Utréra, puis Juan Lopez, un pilote, 
qui reçoivent des licences du mème genre. Alonso Roman se 
fait distinguer par des envois répétés : à nouveau en novembre 
1335, i l expédia quatre esclaves blanches, puis d'autres en 1537, 
puis d'autres encore en 1540. C'est un de ceux qu'on peut, avec 
le plus grand fondement, soupçonner d'en avoir fait la traite, 
ainsique deux Allemands, Marcos et Lazarro établis à Sévilleet 
qui en expédient plusieurs en ISSGt1). 

Par la suite, c'est-á-dire dans la seconde moitié du xvi°siècle 
et pendant le xviie, on transporta beaucoup moins d'esclaves 
Manches aux Indes que dans notre période, à cause, sans doute, 
de la disparition progressive de f esclavage blanc en Europe, et 
de l'augmentation aux Indes du nombre des femmes espagnoles. 
Ces licences ne disparaissent point cependant. En 1692, l'Assien-
tiste D. F. B. Marín obtint la permission de porter à la Vera-
Cruz quatre esclaves blanches dest inées au service de sa 
femme (2). 

Dans un ordre d'idées fort voisin, on peut trouver intéres-
sant pour l'étude des moeurs de celte époque, de signaler, que 
dès les premiers lemps de la conquête, on dut établir des mai-
sons publiques aux Antilles. Une licence fut donnée le 4 aoút 
1526 à Bartholomé Conéjo, pour en ouvrir une à Porto-Rico, et, 
le 31 du mème mois, à Juan Sanchez Sarmento, pour Saint-
Domingue (3). I I est permis de supposer que plusieurs des mal-
heureuses dont les registres de la Contratación nous révèlent 
le passage aux Indes, étaient destinées à cette servitude particu-
liére. On voit jusqu'á quels détails d'administration descendait 
l'autorisation de Charles-Quint. 

La sollicitude des Rois Catholiques n'avait pas été moins atten-

(1 ) Tous documents non numéro té s de A G I , 46, 4 ,2 . 
(2 ) A G I , 153, 7,13, pièee. 
( 3 ) Saco, p . 138, d 'aprés l ' Indice general del Consejo de Indias. 
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tive. Le 23 février 1512 (*), le Roí ordonna, de Burgos, aux offi-
ciers de la Contralacion, d'envoyer aux Indes des esclaves blan
ches et chrét iennes. Dans les débuts de la conquête, 1 element 
féminin devait faire presque tolalement défaut aux conquérants 
et Ton voulai tóvi lerque les Castillansprissent des Indiennes. C'est 
surtout vers Porto-Rico que le Gouvernement espagnolcomptait 
alors dirigor ees envois. Don Diègue Colomb et les officiers 
royaux des Antilles ne les approuvaient pas, ils craignaient de 
voir les soldais délaisser les servantes espagnoles qui étaient 
venues des Antilles, et préférer les esclaves; mais le rci persista 
danssa resolution. I I n'est pas douteux que, par la suite, on ait 
vu se renouveler ce mode de peuplement officiel, oú Ton retrouve 
quelque chose de I'histoire de Manon Lescaut. 

IV 

Le nombre d'esclaves et surtout d'esclaves nègres portés aux 
Indes occidentales au moyen de licences de domesticilé, fut cer-
tainement três faible. 

La principale source de l'importation noire fut la traite 
proprement dite, faite par les professionnels qui achetaient un 
grand nombre de licences, introduisaieut aux Indes les car-
gaisons de nègres qu'ils se procuraient parfois à Séville ou à 
Lisbonne, mais le plus souvent en Afrique. Dès lors l'esclave 
transporté est essentiellement négociable; à l'inverse de ce que 
nousavonsvu dans les licences précédenles, c'est une marchan-
dise(2). 

* 
La première règle qui ressorte de l'examen des licences com-

merciales, c'est qu'on ne peut faire la traite que de nègres ; les 
blancs, les mulâlres, et ceux qu'on appelait « loros » qui étaient 
de couleur marrón tirant sur le noir, ne pouvaient être transpor-

(1) Saco, p. 80, d 'aprés Muñoz. 
(2 ) Voir comme exemple de Uceaces mercaatiles les Documents, N0" 1 0 , 

1 2 , 13. 
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tés aux Indes que lorsqu'ils faisaient partie de ladomesticitét1). 
Mais si Ton nepermettaitde vendré aux Indes que des nègres, 

encore n'était-ce point toutes sortes de nègres . On appelait 
« bozals » ou « muselés » les nègres récemment importés d'Afri
que en Espagne, ou directement d'Afrique en Amérique. Ceux 
qui avaient séjourné en Espagne pendant deux années et qu'on 
nommait « ladinos » étaient prohibés(2). 

Ce qu'on craignait, c'était que ces nègres , plus civilisés que 
ceux qui venaient d'Afrique, plus instruits et mieux acclimates, 
ne fussent naoins soumis et ne poussassent les autres à la re
volte (3). On estimait que lorsque leurs maitres les prenaient 
comme serviteurs, la surveillance continuelle écartait le péril. 
Toutefois, si les tribunaux des Indes les jugeaient « préjudicia-
bles à la chose publique », ils avaient le droit de les expulsen. 
Cette mesure d'expropriation pour cause d'utilité publique, est, 
on le voit, selon une règle três moderne, confiée à la justice, 
elle ne contient pas d'arbitraire. 

Le commerce d'une autre espèce de nègres africains, même 
lorsqu'ils n'étaient point venus en Europe, c'est-á-dire n'étaient 
point encors ladins, fut également prohibé aux traitants. Une 
loi de 1532 W, qui renouvelle les dispositions concernant les 
esclaves élevés chez les Maures ou venant du Levant, ajoute 
aux prohibitions que nous connaissons déjà celle des nègres 
«jelofes ». Guidé par une preoccupation tout à fait semblable à 

(1 ) Cédule du 25 f é v r h r 1530; Beoop., L . 17, T . 26, 1. 9, renouvelée par la 
cédule du 31 mai 1543, Recop., L . 21, T . 26, 1. 9. Nous avons v u que Tun 
des esclaves de D. F . do Venegas était en efíet un m u l â t r e . 

Comme exemple bien an té r ieur de la sorte, on peut citer la licence donnée 
en octobre 1540 à Christoval Nunez pour une mulâ t rcsse ( A G I , 46, 4, 2 ) . 

(2) Cette rògle rappelle la distinction que les Romains faisaient entre 1'es-
clave novitius, et le veterator, j u g é beaucoup plus dangereux. 

(3 ) Sauf toujours le cas oil i ls faisaient partie de la domes t ic i t é , ou bien 
celui oú le Roi ayait dispensé spécia lement de l a prohibit ion. Cédule du 11 
Mai 1526. Recop., L . X V I I I , T . 26,1. 9. 

(4) Provision du 28 septembre 1532, Recop., L . 19, T . 2 6 , 1 . 29. 
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la précódente, le Gouvernement espagnol considérait ees nègres 
comme indomptables, désobéissants et prêts à la révolte. 

On appelait « jelofes » les nègres qui venaient de Jalof, 
comptoir négrier situé au Sénégal, au sud de la rivière. Le 
pays avait été découvert par Diniz Fernandez, le navigateur 
portugais, en 1445 W. On distmguait traditionnellement depuis 
ses découvertes : les nègres Azenègues, ou Maures, habitant 
les côtes du Maroc jusqu'au Sénégal, puis les Jelofes ou nègres 
du haut Sénégal, enfin depuis le Cap Vert, vers le Sud, sur 
toute la côte Africaine indifféremment, les nègres de la Guinée. 
Ces derniers seuls, étaient done admis aux Indes, et cette res
triction se maintiendra jusqu 'á l'Assiento français au xviu* siècle. 

Une dernière obligation, imposée, en fait, dans la plupart des 
licences, mais dont les traitants proprement dits ne sont, eux, 
jamais exemptés , consiste à observer une certaine proportion 
ént re les nègres et les négresses. Les esclaves femelles (hembras) 
se vendaient, en efíet, moins facilementque les males (varones), 
et le Gouvernement espagnol voulut éviter que Ton se bornât à 
vendré ees derniers uniquemenl. 

La proportion qu'il fixa était au début assez variable, c'était 
tantôt le quart, le tiers, la moitié même de la cargaison, qui 
devailse composerde négresses. A partir de 1560 certainement, 
peut-être auparavant, la proportion demeure flxée au tiers. 

Nous avons dójà eu l'occasion de signaler les motifs qui avaient 
fait adopter ees mesures: on espérait adoucir la servitude, pro-
voquer la formation d'une population noire indigène, diminuer 
les occasions de soulèvements. A Hispaniola, on voulait, au 
débul, qu'il y eüt moins de nègres que de négresses (2); mais 
dès 1524 il fallut renoncer à cette prétention, que les travaux 
publics rendaient impossible à réaliser. Dans toutes les par
ties de TAmérique, à Hispaniola même, la prescription du tiers 

(1) Helps, I , p . 26. 

(2 ) Ordres donnés en 1523 et 1524; Herrera, I I I , 6, 1 et Doc1 N " 1 2 . 
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ful peu observée. En 1528 W, Cuba réclamait des négresses 
pour permeUre aux esclaves mâles de s'unir à el les et tâcher de 
favoriser leur reproduction; i l y en avail paraít-i l , une grande 
diselte. Les négresses ne se vendaient d'ailleurs à cette époque 
que quarante pesos environ, soit moitié moins cher que les 
nègres. En 1540, les mêmes réclamations parviennent encore 
à l'Empereur de la part des Procuradores de Cuba (2). 

Nous ne sachons pas qu'une loi soil intervenue pour fixer la 
coutume administralive. On se contenta pour obtenir le résultat 
cherché, des mentions contenues dans Ies licences, de là leur 
peu d'efficacité, si ce n'est dans le cas oú les embarquements 
se faisaient à Séville, sous les yeux des officiersroyaux. 

Les autres prescriptions relatives aux esclaves transportés en 
Aroérique, furent au contraíres munies de sanctions precises. 
C'élait, dans tous les cas de contravention, et, notamment, lors-
qu'un nègre avait étó transporté sans licence (3), la saisie de 
l'esclave au profit du fise, saisie opérée par les officiers de la 
Contratación ou ceux des Indes W. 

S'il se trouvait que Ton eút transporté aux Indes des escla
ves juifsou maures (auxquels on assimile sans distinción de reli
gion les mulâtres transportés sans licence spéciale), legénéra l de 
la flotle ou des gallions les devait ramener en Espagne aux frais 
de celui qui Ies avait expédiés, et les déclarer aux juges de la 
Contratación. Enfin, par unesévér i té tout-à-fait spéciale, l ' im-
portateur d'un esclave maure ou berbère encourait une amende 
de mille pésos d'or, qui se partageait par tiers entre le fisc, le 
dénonciateur et le juge qui avait prononcó la sentence. Cette 
manière archai'que de metlre en mouvement Faction publique, 

(1) Santiago, 5 mai 1528; Saco, p . 144. 
(2) C 'é ta ien t des sortes de dépu t é s . n o m m é s par Santiago et les autres 

villes de Pile pour donner leur avis sur ses besoins. Lettre à l 'Empereur du 
17 mars 1540; Saco, p. 179. 

(3) Herrera, Recopil. 
(4) L . 17, t . 26, 1. 9 dé jà c i t ée . 
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nous aurons bien des fois l'occasioa de la signaler au cours de 

cette étude W. 

Maintenant que nous savons quels esclaves peuvent être ven-
dus en Amérique, i i est naturel de nous demanden qui pouvait 
etre traitant? Tout le monde en effet n 'é ta i tpas admis à prendre 
des licences. 

Au début surtout, l'exclusivisme étail tel, que les seuls Cas-
tillans, ayant droit au commerce des Indes, pouvaient acheter 
des licences; les Espagnols eux-mêmes, lorsqu'ils n'étaient 
point sujets de Léon ou de Castillo (par exemple les Aragonais) 
n'y étaient pas admis (2). 

Si telle était la règle, la force des choses y apportades excep
tions, en fait, pour les négociants étrangers établis à Seville, en 
droit, pour ceux à qui le roi d'Espagne jugeait bon d'accorder 
cel tefaveurpar t icul ière . On trouve effeclivement de nombreuses 
licences accordées aux étrangers sous la pression des circons-
tances, mais ees étrangers ne sont jamais des Anglais ou des 
Français, rivaux commerciaux de l'Espagne, ce sont des sujets du 
roi d'Espagne, des Allemands et des Flamands, au début de 
l'Empire, des Italiens ensuite. Les Portugais, dans la seconds 
moitié du xvie siècle arrivent à s'imposer, non point qu'on 
neles redoute, mais parce qu'ils doivent à leurs factoreries d'A-
frique, à leur monopole de fait, une situation qui oblige á 
compter avec eux. 

C'est ainsi que les Génois, Juan Fernando de Ribaldo et 
Germino Cataño, établisà Séville, obtiennent, en novembre 1536 
licence pour cinq cents esclaves t3), en mai 1537, pour soixante-

(1) Norte de l a Contra tac ión, L . I , ch. 35, § 1 . A u cae oü le dé l inquant 
ó ta i t un v i la in ou un insolvable, Tamende étai t remplacée , au début par cent 
•coups de baton, plus tard par une peinef ixée arbitrairement pa r l e juge. 

(2) Sur l ' ex tens íon aux Aragonais, du commerce des Indes, V . Saco, p. 83. 

(3) A G I , 46, 4 , 6, I I , f 230. 
SCEL. 15 
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seize, en juin 1541 pour deux cents i1), pour cent cinquante le 
6 juillet de la même année, etc. (2). 

Un autre Italien, Christophe Francisquini en obtienl quatre 
cents puis, quinze cents en aoút 1537 (3). 

Thomas de Marin et Léonardo Lomelin, Génois, neuf cents le 
3 aoút 1542 W; 

les Florentins Jérome et Jean-Baptiste Bote obliennent cinq 
cents licences en aoiU 1544 i5). 

On peut encore citer les noms de Christoval Lercaro (6) , Diégo 
Decarrion (7), com me ceux d'Italiens s'étant alors occupés de ce 
commerce (8). 

C'est peut-être là l'origine d'une légende qui voudrait que 
l'Assiento des Nègres ait été confié à des Génois, en rembour-
sement de l'argent qu'ils avaient prêté à Philippe II pour la. 
construction de l'invincible Armada (9). En réalité ees licences 
qui sotit fort importantes et nombreuses furent bien données à 
des commerçants Génois qui, souvent, avaient prêté de l'argent 
augouvernementde Charles-Quint, mais ceei sê passe vers 1540r 
c'est-à-dire trente ans avant qu'on ne songe à l'Armada (I0). 

Al'époque de celle-ci ce sont les Portugais qui ont le premier 
rôle dans le commerce des nègres. C'est entre 1540 et 1580 que 
Ton eutsurtoutrecoursà eux. Nous avons déjà vu, lors de l'As
siento des Allemands, le rôle d'Andréa Ferrer, puis, les trois 
frères Gaspard, Diégo et Alonso de Torres, chargés en 1541 
de porter des nègres au Honduras, allèrent trailer à Lisbonne. 
Par la suite, continuant à se faire le pourvoyeur des colonies 
espagnoles, Gaspard de Torres, fondé de pouvoir de ses frères,. 

(1) l b i d . , t ° 188. 
(2) A G I , 46, 4, 6, I I I , £> 34. 
(3) Ib iã . , f° 60. 
(4) A G I , 46, 4 , 6, I I I , ff» 188 et 194. 
(5) A G I , 46, 4 , 6, I I I , f° 106. 
(6 ) I b i ã . , f» 163. 
(7) i 6 i d . , f o 174. 
( 8 ) Ib iã . , i ° 38. 
(9) Cantillo Tratados, p. 33. 
(10) V . Documents N1* 11 et 1 2 comme exemples de licences accordées 

à des é t r a n g e r s , le N 0 1 0 comme exemple de licence accordée à un naturel. 
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expédie cinquante nègres en décembre 1544, puis trois cents en 
juillet 1345, puis six cents en Janvier 1546 W. Tout porte à 
croire qu'il eut les mêmes fournisseurs. On connait également 
des Portugais qui furent admis à faire eux-mêmes la traite: ainsi 
Lorenzo Alvarez, qui, le 23 juillet 1543, obtintune licence de 
cent nègres (2). Benito Vaez, qui porte six cents nègres en vertu 
d'une licence de noverabre 1563, six cent cinquante autres en 
vertu de licences d'aoüt 1665 (3). C'est surtout Manuel Caldera, 
fermier des droits du roi de Portugal en Afrique, qui prend à 
son compte des licences de deux mille nègres (en 1558), se 
charge d'en expédier pour d'autres porteurs de licences tels 
que I'amirante Don Luis Colon, etc., etc... (M et Enrique 
Freyre, également fermier de Portugal, qui conclutun véritable 
Assiento en mars 1576 pour un millier de nègres (5). 

On voit qu 'á la fin de notre époque, la règle qui réservait aux 

seulsEspagnols le commerce des Indes, avait reçu des atteiníes 

considérables, au moins en ce qui concerne le trafic négrier. Ainsi 

se réalise deja le fléchissement de ractivitó coramerciale des 

Espagnols, et de leur puissance colonisatrice. II est remarquable 

en effet, que depuis le début de la traite des noirs, nous ayons 

surtout rencontré des étrangers qui s'en occupent. Les licences 

du gouverneur de Brésa ont été mises en oeuvre par des Génois; 

puis des Allemands se sont chargés du premier Assiento; main-

tenant, avéc le système des licences, le premier ròle est joué 

par des Génois ou des Portugais, ce sont eux qui se chargent 

des plus grosses licences. Ce n'est pas dire que les commerçants 

espagnols établis à Séville ne font pas la traite, mais déjà l ' im-

périalisme exclusiviste fait faillite, déjà la branche du corn

i l ) A G I , 46, 4 , 6, I I I , f " 48, 187, 245, 298. 

(2 ) I d . , i" 138. 
(3) A G I , 46, 4, 7, I , f 125, 187, 1 % . 

(4 ) A G I , 46, 4, 7, I , i " 95. 
(5) A G I , 153, 4, 9, f°> 91 et 46, 4 , 7, I I I , f 214. 
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mercê américain la plus importante profile aux élrangers comine 
aux Espagnols 

A nolre époque ces derniers luttent encore contre Finternatio-
nalisation de cette industrie. Cest nalurellement après la fin du 
monopole des Allemands, c'est-a-dire vers 1332-1535, que la 
traiteespagnoleprogressale plus,une fois passé un certain délai 
dostiné à l'écoulement des licences aür ibuées aux sous-traitants 
d'Eynger et Sayller. Le 6 mars 1535, nous trouvons une licence 
demille nègres au nom de Diégo Martinez marchand (mercader) 
de SévilleC). Cemême individu fera la traite pendant plusieurs 
années, soit seul(2), soit avec Christoval Francesquin (3), et Ton 
retrouve entre 1560 et 1570, plusieurs licences au nom d'un 
certain Lopez Martinez qui peut être son fils (*). A côté de celte 
raaison, on peut citer celle de Cebrian de Caritate, qui, le 
15 aoút 1541 concluí un véritable Assiento de prés de trois 
mille nègres, dont deux mille pour Saint-Domingue, et en 154o 
et 1546 reçoit égalemeut plusieurs autres licences!5); les mai-
sons des frères Pédro, Alonso et Christophe d*Espinosa(6) et 
celle des Torres. 

Trois associés font aussi un commerce de nègres continu, 
ce sont: Andres de Paredes, Melchior Barreto et Alonso de 
la Barrera, s'adjoignant parfois le Génois Marin. On trouve 

(1) A G I , 46, 4, 6, n.f» 118, Document, N» 10. 

C>).fiod. loe , f°» 188, 194. 

(3) Diego Martinez et Christoval Francisquini, 400 licences (28 aof i t l537) , 
( A G I , 46, 4, 6, I I , f° 188) ; 1.500 (9 j u i n 1537, Val ladol id , f» 194), 300, 
(3 mars 1538, Barcelotie, f 245) . 

(4 ) A G I , 46, 4 , 7 , I : 200 en mars 1566, f° 236; 120, 25 j u i l l e t 1565, 
fo 194. 

(5) Cebrian de Caritate, 2.000 esclaves pour Saint-Domingue : Assiento, 
Talavera, 15 avr i l 1541, A G I , 46, 4 , 3 : 300, Val ladol id , septembre 1545, 
A G I , 46, 4, 6, I I I , f0 264; 100, octobre 1546; 100 novembre 1546, fM 349, 
356, etc. 

(6) Les f r è re s d'Espinosa, licences de Talayera, 16 mai 1541, A G I , 46, 
4, 6, I I I , f0 27 mentionne qu'ilts avaient des factenrs anx ludes. — A Chris
toval 300 en février 1542, f° 68, Alonso et Melchior en avr i l 1542, f0 76; en 
1545, f» 198, en octobre 1546, f8 370, etc. 
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beaucoup de licences à leur nom entre 1540 et 1546 W. 
Citons aussi Francisco Galvarro dans la même póriode (2), 

Rodrigo Baço, entre 1560 et 1565 (3), Jean Nunez'*), Alonso 
Cavallero(5), etc., etc... (6). 

Cette plêiade de traitants espagnols (car on en pourrait citer 
beaucoup d'autres), semble bienaupremier abord,contrebalancer 
avantageusement, tout au moins pour les deux premiers tiers de 

(1) Melchior Barreto 200, 10 ievr ier 1542, A G I , 46, 4 , 6, I I I , f» 89. 
Aveo André s de Paredes et Alonso de la Barrera 200, 30 aoflt 1542, d" f0 
116 ; 100, 20 novembre 1542, f 117 ; André s de Paredes, Melchior Barreto 
et Alonso de la Barrera ; 500 Val ladol id , 22 a o ü t 1543, eod. loc, f« 142; 400, 
27 aoút 1544, £0 1 7 1 ; Paredes et M a r i n , 50,avri l 1544, £° 158; aveo lea trois 
autres 400,22 f év r i e r 1545, f» 212 ; 200, 17 aoüt 1545, f 250; 200 en j u i n 
1546, f 323. 

(2) Francisco Galvarro, 100 Talavera, 6 ju i l le t 1 5 4 1 ; A G I , 46, 4, 6, I I I , 
f» 29. 

(3) Rodrigo B a ç o , 800, octobre 1561; 400, 24 a o ú t 1563, A G I , 46, 4, 7, 
I , f° 117; 300, 14 novembre 1563, f0 119. 

(4) Jean N u ñ e z , 100, 22 fév r i e r 1545, A G I , 46, 4, 6, t. I l l , f 197; 
120, j u i n 1845, £ " 2 3 8 ; 90, novembre 1545, f» 291. 

(5) 200,23 j u i l l e t 1551, A G I , 46, 4. 6, fos 54 à 58; plusieurs autr«8 
petite s. 

(6) Vers la fin nous retrouvons souvent les noms: d A n d r è s de la Roa 
et Antonio del Rio, dont la licence la plus importante, en ju in 1563, comporte 
mil le nègres, de Jean Perez de Cordoba, et Francisco Nuñez Peres, Luis de 
Ayora, Gaspard et Gonzalo Jorge. Ce sont là les noma des plus gros com-
m e r ç a n t s ; on retrouve éga l emeu t ceux de Pédro de Morga, de Rodrigo de 
Ylleseas, Hernando Romano, etc., etc. 

Andrés de la Rea, Antonio del Rio et Franscisco del Rio avec ou sans 
Hernando Gomez, 600 licences, Madr id 25 février 1551, A G I , 46, 4 , 7 I , 
f J 1 1 ; 100, 18 janvier 1662, f° 6 1 ; 200, 24 janvier 1563, f 87 ; 1000, Ara -
nez, 10 janvier 1563, f0 90. — Perez, licence de 550 nègres , 14 décembre 
1561, A G I , 46, 4 , 7, I , f 53, etc. — Luis de Ayora, 50, 18 février 1543, 
Madrid, A G I , 46, 4, 6, I I f , f° 123 ; 100, 14 mai 1542, f ° 82; 120, 24 avri l 
1545, f0 2 2 1 ; 100, 20 mars 1545, f0 201. 

Gaspard et Gonzalo Jorge, 140, Valladolid, av r i l 1545, A G I , 46, 4, 6 I I I , 
f > 217; 200, 26 octobre 1546 ; Madr id , f 360 ; 200, février 1562, A G I , 46, 4, 
7 I , f" 76; 280, mai 1566, f0 244; P. de Morga en obtient 330 en mai 1564, 
A G I , 46, 4, 7, I , f 133. 

Yllescas, 250, Val ladol id , 1565, A G I , 46, 4, 7,1 f° 184 avec H e r n á n San
chez de A l v o ; 100, mars 1545, 46, 4, 6, I I I , f " 203, etc. 

Hernando Romano, 100 licences. Talavera, 6 j u i l l e t 1541, A G I , 46, 4, 6, 
I I I , f » 3 8 ; 50, mars 1542, f • 71 , etc., etc., etc. 
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notre période, la part prise au commerce par les é t rangers . L ' in-
tervention de ceux-ci fut néanmoins considérable. D'ailleurs, 
tout porte à croire que, même dans le cas oii derr ière ees noms 
Espagnols ne se dissimulaient pas les Portugais, les trailanls de 
Séville n'étaient souvent que des entrepreneurs de traite, ne 
la faisaient pas eux-mêmes. I I leur fallait bien, en tout cas, aller 
chercher leurs nègres oú ils se trouvaient, c 'est-á-dire chez les 
Porlugais. Nous n'oserions même affirmer que tous les trai
lanls de Séville que nous avons cités, aient, dans la majorité 
des cas, a rmé personaellement et fait vendré à leur compte. 11 
Jeur fatlut bien souvent avoir recours à Texpórience et aux ser
vices de leurs voisins. 

• 

Quant aux Hispano-Américains, aux colons, on ne les admit 
jamais à faire directement la traite des côtes d'Afrique au Nou-
veau-Monde. La politique coloniale des puissances Européennes 
à notre époque, celle de l'Espagne surlout, confinait les colons 
dans un rôle commercial purement passif; lorsque leRoi accor-
dait à quelque ville ou à quelque province un certain nombre de 
licences, i l leur fallait trailer avec des colons de la métropole. 

Ce n'est point pourlant que Ton ne rencontre, parmi les trai
lanls, des habitants des Indes occidentales, mais ils sont astreints 
à faire leur commerce par Séville, et de la même façon que les 
Sévillans, de telle sorte que leurs licences ne présentent dece 
•chef aucune singularitét1). 

Ainsi en est-il de deux licences de 1568, Tune du 12 avril, 
I'autre du 19 octobre, au nom du capitaine Antonio Gomez de 
Acosta, habitant de Santa Fé en Nouvelle-Grenade(2); elles 
comportent, Tune cinq cents, I'autre deux cent cinquante 
nègres, mais i l fallait que le titulaire, ou bien v in l en Espagne 
pour les utiliser, ou bien y eút un fondé de pouvoirs. 

De là peuvent rósulter des inconvénients, et, en fait, nous 
savons que Tune de ees deux licences, celle du 12 avri l , fut 

(1) V . Docí , N° 1 3 . 
<2) A G I , 4, 46, 7, I I , f« 9 et 134. 
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annulée par jugement de l'aiidience de la Contratación rendu 
le d9 oclobre 1570. Les motifs de ce jugement portent que le 
capitaine de Acosta est aux Indes, n'a point utiüsé sa cédule 
depuis deux ans, et que Benito Vaez, qui a son pouvoir, néglige 
de s'en servir W. 

(1) Citons encore parmi Ies traitants amér ica ins un certain H e r n á n Vaz
quez de Mexico, qui obtint mille licences le 24 septembre 1561 ( A G I , 45, 4 , 
7, I , f" 19), X i m e n è s de Vresendoria, Don Juan de Guzman ( A G I , 46, 
47, I I , f » 30 et 38, en 1568), Jorge Gomez, habitant de Nouvelle-Grenade 
qu i en décerabre 1568 acheta de mêrae quatre cents licences (eod.loc;, 
f 62), etc. 





G H A P I T R E GINQUIÈME 

L E S L I C E N C E S (su i te ) . - C O L O N I S A T I O N 

L I B É R A L I T É S 

1. Licences accordées pour encoura^er la colonisation. — Émigrants. — Assien-
tos de población. — I I . .Mise en valeur des colonies. — Cultures. — Mines. — 
Travaux publics. — I I I . Libéralités. — Ponctionnaires. — Veuves et enfauts. 
— I V . (Euvres pies. 

I 

La traite espagnole ne s'aliraenla point que des licences 
commerciales. Nous voudrions grouper ic i , dans un aperçu 
d'ensemble, les occasions diverses oü leRoioctroie des licences, 
non point dans un but fiscal et lucratif, mais, au contraire, avec 
l'intention de procurer à ses sujets le bónéfice d'un abandon 
total ou partiel des droits. 

Les mobiles de ees libéralités pouvaient êlre fort différents, 
ils n'élaient point nécessairement dés intéressés : dans les diver
ses catégories de licences accordées pour encourager la coloni
sation, Fintérêt du Trésor et dela monarchie, apparaít claire-
ment. 

Dans cet ordre d'idées, e'est surtout pour mémoire, qu'ilfaut 
citer les licences accordées aux emigrants qui s'expatriaient 
individuellement pour aller peupler les colonies. lilies ont un 
rapport immédiat avec les licences de domesticité, et, comme 
elles, ne peuvent être utilisées que par le bénéficiaire en personne, 
puisque la cause déterminanle de leur octroi est Immigration et 
qu'á son défaut elles perdent leur raison d 'étre; les esclaves 
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ainsi emmenés ne sont pas commerçables . l is sont le plus sou-
vent tirés d'Espagne; mais i l setrouve aussi des licences d'énai-
grants leur permettant de les tirer d'Afrique W. 

Ces licences donnèrent lieu à une fraude part icul ière . Leur 
octroi, avons-nous dit í2), fut insufíisant à déterminer un large 
mouvement d'émigration de la main-d'oeuvre blanche; c'est que 
les pseudo-émigrants revendaient leurs licences à des profes-
sionnels et ne s'expatriaient point; d e m ê m e on voit aujourdhui, 
des pseudo-colons solliciler et obtenir des concessions de terres, 
et ne se rendre jamais dans les colonies oú elles sont situées. 

Aussi bien, ne doit-on pas s 'étonner, qu'au vu de ces prati
ques, on ait mis un lerme assez prompt à la dél ivrance de ce 
genre de licences. Elles n'avaient jamais été t rês nombreuses, 
le Gouvernement espagnol s 'étant montré sur ce point d'une 
grande parcimonie. Le 19 novembre 1539, Charles-Quint, qui 
quiltait I'Espague pour aller châtier les rebelles des Pays-Bas, 
órdonua, (dans une cédule du 10 novembre réglant en son ab
sence le gouvernement des Indes), qu'on ne donnât point aux 
émigrants plus de quatre licences chacun (3). En fait, on n'ac-
corda d'ordinaire à chaqué émigrant que deux ou trois escla
ves, craignant sans doute à nouveau la disproportion entre 
l'élément blanc et l'élérnent noir. 

C'est par exception, lorsque Immigrant est personnage decon-
dition, que les licences peuvent comporter une dizaine d'escla-
ves. En 1525, Hispaniola commençait à se dépeupler , le Roi 
ordonna qu'on accordât six licences et le passage gratuit à toutes 
les families qui voudraient aller s'établir dans la ville de Con
ception de la Véga (4). On trouve ensuite plusieurs licences de 
celte sorte accordées aux émigrants dans les Antilles, entre 
1530 et 1534 (5). Le 15 octobre 1538, c'est un certain Rodrigo 

( 1 ) E n ce cas, les rég ies g é n é r a l e s que nous venons de rappeler, durent 
fléchir, pour leur permettre de se procurer, a p r è s leur a r r i v é e aux ludes, 
les esclaves ausquels i ls avaient d ro i t . 

( 2 ) V . ci-dessus : l ivre p rc l imína i re , ch . I l l , § G. 
( 3 ) Muñoz, t . 8 1 . 
(4 ) Herrera, I I I , 8 ,10 . 
(5) A G I , 40, 4, 6 , 1 , f « 66 et suiv. 
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Duran qui obtient de ce chef quinze licences, à condition qu ' i l 
ira personnellement aux Indesí1), e l e , etc. Sur les avis du Con-
seil des Indes, on revint parfois dans la suite, mais par inter-
mittentíe, à ce mode d'encourager I'emigration (2). 

On obtint des résultats un peu meilleurs en accordant des 
licences, non point uux émigrants personnellement, mais à des 
entrepreneurs d'émigration, le plus souvent des ofíiciers d 'Araé-
rique, qui se chargeaient d 'y emmener des colons; aiusi en aoât 
1S34, des licences furent accordées à des émigrants qui s'em-
barquaient pour la Plata avec le trésorier de celte province, 
Juan de Palores (3). 

L'une des plus claires, parmi ees licences, est celle qui fut 
accordée par avance le 31 mai 1535 I4), aux personnes qui vou-
draient aller à i'ile de SainL-Jean avec le trésorier Juan de Cas
tellanos. « Comme vous avez offert, dit la Reine qui accorde la 
cédale, de porter á I'ile de Saint-Jean, pour la peupler, trente 
hommes mariós eteinquante célibataires, et que vous nous avez 
demandé, pour les engager à s'y rendre plus volonliers de don-
n e r à chacun d'eux les esclaves nécessaires à leur service per
sonnel et à celui de leur maison... j'accorde à chacun d'eux 
licence, pour deux nègres libres de droits »(5). Les résultats 
obtenus furent médiocres. 

(1) A G I , 4G, 4, 6, 11, f " G3. 
(2) V . en 1551, une consulte du Conseil des Indes, se plaignant du dépeu-

plement de Cuba et préconisant , pour éngage r des l abúu ieur s à s'y expatrier 
avec leurs famil ies , l 'octroide 300 licences libres de droits et unprêt d'argent 
de 1.000 n è g r e s à 5 habitants qu i se chargeraient d 'é tabl i r 5 grandes exploi
tations (Muñoz , t. 86, f" 4 1 , et Coll. de doe. inédits, 2e série, V«, V I , p . 317). 

(3) A G I , 46, 4, 6, I I , £" 47. 
(4) A G I , 46, 4, 6, I I , 117, D o C N» 14 . 
(5) V o i c i quelle fut la genèse de cette licence : Juan de Castellanos, alors 

Procurador de Porto-Rico, avail r eprésen té , en 1535, à Sa Majesté , q u ' i l serait 
bon d'accorder aux habitants é t ab l i s dans I ' i le d ix licences chacun, et v ingt 
aux gens m a r i é s qui viendraient s'y é tab l i r , mais sans demander redempt ion 
de droits. La r e q u ê t e fut acco rdée , on n'en profita point cependant, parce que 
le Trésor voula i t percevoir les droits en Espagne, ot les colons les payer à 
Porto-Rico. En 1537, au vu des é m i g r a n t s qui paraissaient disposés à part ir 
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A côté de cetle source peu aboadante de rimportation des 
noirs, i l en f'ut une autre, moins vite tarie, qui présentai t avec 
elle des rapporls évidents. Elle naissait des Assientos de coloni
sation. Nous savons ce qu'élaient ees contrais faits avec un ca-
pitaine de mer, un adelantado (0 qui se chargeait, après avoir 
fait les découverles, de fonder des élablissements, d'y amener 
des colons, de faire les défrichements, construiré des fortifica
tions et des travaux publics de toute nature. Pour lui faciliter 
la tâche, et le rembourser de ses frais, on lu i accordait des 
licences dont le nombre variait avec Timportance de l'entreprise 
et qu'il pouvait employer personnellement ou revendré aux 
colons qui venaient s'établir (2). 

Le 25 jui l let 1529, Pizarre qui était venu en Espagne pour 
tenter de surmonter les difficultés qu'il rencontrait au Darien et 
poursuivre sa conquête du Pérou, concluí avec Charles-Quint, 
un Assienlo dont l'article 4 9 lui permeltait d'emmener cinquanle 
nègres libres de tous droits (3). II devait y avoir un tiers de né-
gresses et i l étail convenu que s'il les portait en quelque autre 

l'on consenti! à doterchacun d'eux de deux licences gratuites. C'étai t peu de 
olióse ; on offrit de plus à chaqué homme marié d ix ducats pour son voyage. 
Malgré cela, les seuls cé l iba ta i res s ' embarquéren t , les m é n a g e s res tè ren t en 
Espagne. C'é ta i t souvent le cas. — Saco, op. cit., p . 171. 

U n exemple du même genre est relevé à la date du 23 j u i n 1551 : c'est 
encore un offioier de Porto-Rico, Alonso Peres Martel , qui demande que le 
ROÍ envoie è ses frais c ínquante hommes mariés , avec chacun deux esclaves. 
Le Conseil des Indes fu t d'avis de dél ivrer p lu tô t à Martel , cent cinquante 
licences libres de droits, en le chargeant de Fopéra t ion , et c'est ce qui fu t 
fai t , Muñoz, 1. 8 6 ; Saco, p . 200. 

(1) V . Livro pré l imina i re , Ch. I , Sect. 2, § 3. Rappelons que ce moyen 
avait é té préconisé et tenté par Las Casas ( V . Helps, T . I ) , comme moyen 
de mise en valeur du Nouveau-Nonde en épa rgan t les ind igènes . 

( 2 ) A u début , une cédule da tée de Burgos le 5 septembre 1521, avait i n -
terdit aux chré t iens d'emmener avec eux des n è g r e s dans leurs voyages de 
conquêtes ou de découverfes, mais ce fu t en réa l i t é une pratique toute coU' 
traire qui s 'é tabl i t et les licences subsidiaires aux Assientos de problacion ne 
íirent que la consacrer, (Saco, p. 177). 

(3) Herrera, I V , 6, 5. 
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endroit des Indes ils seraient confisqués i1). Les termes du con
trai étaien t assez élroits, la cour d'Espagne étant peu disposée alors 
à de nouvelles conquêles, et nous ne savons s'il put eromener tous 
ses nègres, pressé, comrae i l le fot, deregagner les Indes. 11 est 
notoire, toutefois, que son frère Hernán, rencontra dans le port 
de Bombón des esclaves nègres amenes par le Conquistador. 

Lü se trouvant i bout d'hommes et de ressources 
Bien que fort malhabile aux manières lies cours, 
I I résolut d'oser d'un suprôme recours 
Avant que de teDler sa dernière cannpagne. 
Et de Nombre de Dios, s'embarqiia pour l'Espagnc. 

En 1530 Diego de Ordaz flt un Assiento du même genre que 
celui de Pizarre, pour la découverte etle peuplement de la côle 

(1) Nous ne pouvons résister au plaisir de donner ici les jolis vera que 
J . M. de Hérédia consaore à ce contrat dans ses « Conquéran t s de l'ov ». On 
verra comment le poòte a su joindre à l'exactitude historique, au souei de la 
couleur locale et à la psycltologie du temps, la prest igiosi té des mots et des 
images. 

Que d'ainsi rejeter <lu girón de l'Église, 
POUT quelques onws d'or autant d'infortunés 
Qui, dans l'idolAlrio et rignornnee nés, 
Ne dcmandaipnl, vonés au céleste anathème, 
Qu'á laver leurs péchés dans l'eau du saini baptímc; 
Kusnite ¡I lui peijnit en termes éloquents. 
La Cordillòre énorme avee ses vieut volcans... 
ele 
Ce discours eionna don Carlos, el l'Altesse 
Daignant enfln peser avec la pelitesse 
Oes spcours imploras l'lionneur ilu risullat, 
Voulut que sana tarder Don François repéiat 
Pardcvani nos seigneurs du Grand fionseil sos offres 
De dilalcr l'Église et de remplir los coffres, 
Après quoi, lui passant 1'habit de chevalier 
De saint Jacnues, i l lui mil au cou son bon collier 
Et Pizarre jura sur les saiotes reliquos 
Qu'il resterait 11.161? aux rois tres Catlioliques, 
El qu'il demcurerait le plus ferine soutien 
De l'Eglise Romaine et du beau nom chrátien. 
Puis rEmpercnr dicta les augustes cédules 
Qui faisaicnt assavoir, mĉ mñ aux plus incrcídutes, 
Que sanf les droits anciens, des hoirs de l'Amiral, 
Don François Pizarro, lieutenant général 
De Son Altesse, ítait sans conteste et sans terrae 
Seigneur de tous pays, iles et Ierre ferme, 
Qu'il avail découverts, ou qu'il diícouvriraít. 
1.a minute étant lúe et qnand Pacte ful prêt 
A recevoir les seings au has des protocoles 
Pizarre, ayant j adis pen hanlé les ocoles, 
Car, en Estramadure ii gardait Ies pourceaux, 
Sur le vélín royal ou pendaient les grands sceaux 
Fit sa croix, déclarant ne savoir pas écrire, 
Mais d'un ton si liaulain que mil ne put en rire. 
Enfln. sur un carrean brodé, le baton d'or 
Qui distingue ('Alearle el PAguazil Mayor, 
Lui fut remis par Jean ríe Fonseca. La ckose 
Ainsi dümeut réglée etsa patente close, 
L'AdelanUtrle, avant de reprenrlreia mer. 
ele. . 

I l l 

Or, lorsqu'il loncha Ierre au port de San-Lucar 
I I retrouva l'Espagne en allégresse, car 
L'Impératrice Reine, en unjour três pros pire 
Comblant les vceux du prince et les désirs riu père 
Avail heureusement mis au monde l'Infant 
Bon Philippe, que Dieu conserve triomphantl 
Et l'Empereur ¡oyeux le félait dans Tolôde. 
Là, Pizarre, accouru pour implorer son aide, 
Con'a ses longs travaux, el ployant le genon, 
Lui M, en bon sujet l'liommage du Pérou. 
Puis ayant prísenté, non sans quelque vergogne 
D'olTrir si peu, de l'or, des laines de vigogne, 
'El deux lamas vivants, avec un alpaca, 
I I exposa ses droits. Don Carlos remarqua 
Ces montons singuliers et de nouvelle cspèce 
Dont la taille était haule et la toisón épaisse; 
Même, il daigna peser entre ses doigts royaux, 
Fon gracieusement. la lourdeur des joyaux : 
Mais qnand il dut trailer l'objct de la demande 
11 rèpondit avec sa rndesse flamande, 
Qu'il trouvait à son gré que le vailiant Marquis 
Don Hernando Cortés avait assez conquis 
En subjuguant le vaste empire des Aztèques. 
Et que lui-même, ainsi que les saints Arclievêqucs 
Et le Conseil, étaient fermementrésolus 
A nc rien entreprendre et ne proléger plus, 
Dans ses possessions des mers Occidentales, 
Ceux qui s'eméleraient á ees courses Caíales 
Oil s'abima jadis Diégode Nicuessa; 
Mais, à ce dernier mot, Pizarre se dressa 
E t lui d i t : Que c'était chose qui scandalise 
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américaine depuis le Marañen, jusqu'au golfe de Vénézuelaí1) 
et oblint aussi cinquante licences (2). 

Citons encore, comine exemple caractéristique, l'octroi de cent 
licences de nègres à Géronimo d'Orlal, nommé gouverneur 
de la province de Paria, à la date du 6 janvier 1534. I I se char-
geait de la colonisation du golfe de Paria, d'y bât ir deux for-
teresses, et de chercher les mines d'or qu ' i l pourrait y avoir 
dans la contrée. L'Assiento d'abord conclu avec Antonio Sedeño 
et Pédro de Hérédia, et qui n'avaitpas abouti, ne réussit guère 
mieux avec d'Ortal. 

• 

(Xétait une condition constante et naturelle que les nègres 
ne pussent en pareil cas êlre portés qu'aux lieux qu'il s'agis-
sait de coloniser; les licences de celte catégorie slipulent ex-
pressément, qu'au cas oú le titulaire porterait les esclaves 
sur d'autres points des Indes, ils seraient perdus pour lui , 
et confisqués au profit du fisc(3). Mais Géromino d'Orlal re
présenla qu'il avail fait en cetle affaire des frais considérables 
pour le service de Sa Majesté, que le pays de Paria n'élant 
pas encore pacifié, i l n*avait pu mettre à execution son projet 
de colonisation, et qu'il n'était pas súr d'y porter des nègres. I I 
deraandait done de les pouvoir passer et vendré en quelque lieu 
des Indes que ce fút, ce qu'on lui accorda par licence du 22 mar's 
1534 pour soixante de ses nègres seulement; i l conlinuait 
d'étre tenu d'en porter trente à Paria en sus de dix qu'il y 
avail déjà introduils. En outre i l se voyait privé d'une partie 
de l'exemplion de droits qu'il avait obtenue, en ce qui con-
cemait ceux des nègres qu ' i l avait désormais faculté de ven
dré à son g ré . En décembre de la même année, i l obtint 

(1) Herrera, I V , 10, 9. 

(2) En 1532 le Veedor Barrientos, introduisit à Panama, cinquante nègres , 
et trente négresses (Lettre à TEmpereur du 19 janvier , Muñoz, £0 79) et 
l'Adelantade, Francisco Montejo , chavgé du gouvernement du Yucatan, 
obtint cent licences de nègres des deux sexes, pour les dé f r i chements et les 
mines. Muñoz, eod. loo. 

(3) Doc , N0 1 5 . 
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encore de porler oü i l voudráit ses trente derniers nègresO). 
II n'est pas rare de voir ainsi ees licences spéciales et excep-

lionnelles se transformer en licences générales et ordinaires, 
ce qui porte à croire que ce mode de colonisation ne ful pas 
toujours heureux. Ainsi en est-il poür celles accordéesen 1534 
à don Pedro de Mendoza, gentilhomme de la maison royale, pour 
la colonisation du Rio de la Plata, et qu'il obtint d'utiliser ail-
leurs (-). 

De même encore l'Adelantade des Canaries, Don Pédro Fer
nandez de Lugo, avait obtenu cent licences, en 1535, pour la 
colonisation de la province de Sainte-Marlheí3). Or, un desoffi-
ciers de Saint-Domingue, Alvaro Cavallero, fit par tà l'Empereur, 
en mars 1542, qu'il avait demandé àPaudience d'Hispaniola, 
de les lui laisser introduire dans Tile. 11 s'obligeait à rapporter 
la licence approbatrice de Sa Majesté dans les seize mois, ou à 
payer cinq cents ducats. Nous ne savons s'il Tobtint, mais tou
jours est-il qu'au lieu de porter ses nègres dans son gouverne-
ment, i l se contenta de les troquer à Saint-Domingue centre des 
chevauxW. 

II fallul aussi preserver non seulement la destination géogra-
phique des licences, mais la destination utilitaire des esclaves 
qu'ellescomportaient. C'est ainsi qu 'unecédu le de Tolède, datée 
du 24 jan vier 1539 (5), accordait à l'Adelantade Pascal de Man-
dagoya, gouverneur et capitaine général de la province du Rio 
de Saint-Jean (dans le Darien), des licences pour cinquante 
esclaves noirs et pour des mules, enfln d'éviter qu'on se ser
v i l des Indiens pour le transport des fardeaux. Or, le 28 mars 
de la même année, l'Adelantade s'oblige par devant les officiers 
de la Contratación, à ne vendré aucun des nègres que ees 
licences comportaient. I I y a bien là la preuve que celte déro-
gation à la nature même de ees licences s'était plusieurs fois 

(1) A G I , 4 6 , 4 , 6, I I , £" 78. 
(2) A G I , 46, 4, 6, I I , f o 89 ; Herrera, V , 9, 3. 
(3) A G I , 46, 4, 6, I I , £0 89; Herrera, V , 9, 3. 
(4) Saco, p . 184. 
(5) A G I , 46, 4 , 6, I I , f ° 2 6 9 . 
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produite/comme on voyait fatalementse produire les change-
ments dedestination. 

* 
Ces licences suivent naturellement le mouvement de la colo

nisation, elles en pourraient fournir une sorte de baromètreW. 
C'est ainsi qu 'aprés de difficultueux essais auRio de la Plata(2), 
etune période de depression vers 1540, elles trahissent, à partir 
de l'année lo65, une veritable recrudescence. 

Cet teannée 156S, une nouvelle tentative fut faite pour coloni
ser la Florkle, toutes les précédentes ayant échoué, et en parti-
culier celle du célèbre Hernán de Soto (3). 

Le 27 mai 1568, Don Pédro Maraver de Silva obtint un 
Assiento pour k colonisation des provinces d'Omagua, Amégua 
et Quinaco, formant le Gouvernement de Nouvelle-Estrama-
dure (*). II se chargeait d'y porter quatre navires armés et óqui-
pés, dontdeux devaient jauger deux cents tonnelades, et les deux 
autrescent; cinq cents hommes, dont cent colons mariés, et des 
marins ou soldáis équipés avec les armes et munitions néces-
saires; plus six prêtres et du bétail. I I s'engageait á ne rien 

(1) Philippe I I conclut ua Assiento le 20 mars, avec Pedro Menendez de 
Avi la , qui l'autorisait à introduire cinq cents n è g r e s dont un tiers de fem-
mes, et' qui devaient ê t re tous employés an service domestique, aux travaux 
de construction et à la culture, en particulier celle du sucre, Saco, p . 215. 

( 2 ) En 1537, l'aventureux routier H e r n á n de Soto fa i t un Assiento pour la 
conquête de la Floride, et obtient 50 licences de nègres qui f urent ut i l isés à 
Cuba pour le peuplement du Rio de la Palmas ( V . Herrera, I V , 4, 6, et 
A G I , 4 6 , 4 , 6 , I I , f 9 1 ) . 

L e 6 m a i l 5 3 8 , Felipe Gutierrez, gouverneur du Veragua, obtient lOOlicences 
pour ledit lieu ( A G I , 46, 4, 6, I I , f" 60) ; le 11 octobre de la m ê m e année , 
Don P é d r o Alvaredo, capitaine g é n w a l du Guatemala, reçoit éga lement 
150 licences pour procéder à la découver te de terree inconnues (eod. loe, 
f» 251). 

(3) En 1534 une eédule avait été accordée à Don Diégo de I ra la pour 
porter 100 négreeses au Rio de la Plata (Muñoz , t . 80 et A G I , 46, 4, 6, I I ) . 

L ' a n n é e suivante, commeil s'agissait de bât i r Buenos-Ayres, Famirante Don 
Pédro de Mendoza, qui avait r eçu une licence de 200 nfegres pour les travaux 
projetés et non exécutés , la fit transformer en licence géné ra le . Cette licence 
«st exposée en vitrine à 1'Archivo de Indias à Sévi l le . 

(4 ) A G I , 4 6 , 4 , 7, I I , f° 40. 
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réclamer par la suite', moyennant cinq cents licences de nègres 
pour son service et celui des colons, la culture de la terre, et 
les autres travaux nécessaires. II est toujonrs rigoureusement 
spécifié, que les cinq cents nègres ne pouvaient êlre portés a i l -
lèurs qu'en Estramadure, sous peine de saisie. 
• A.la même date on trouve un Assiento tout parei! passé avec 
lê  capitai ne Diégó' Fernandès de Serj'apour la Nouvelle-Anda-
lousie (provinces de Caura et Goviana),' et comportant égalc-
ment quatre navires et cinq cents nègres W.' 

En février 1569 (2), c'est Texplopatión et le peuplemerrt del 
File de la Trinité qui sont con-fiês-au' capitàine: Jbuo-' Troch© 
Ponce'de Léon qui reçoit encore ôinq cents licences'. M&ife i l 
nten'-est-ac'corde que quarantef la mêftieiannée,5 en .aoú t , áu 
A n d r é s ' d e Valdivia (3) pour le peuplement' d'Aáíiotjtíiáí: co
j an vier 1870 cent à TAdelantade Juan Ortez de Cuz'ate; pout- là 
Rio de la Plata W. 

On pourrait multiplier ees citations; terminons par l'Assiento 
fait avec Alvaro de Mendano pour les iles de la Mer du Sud, el 
en vertu duquel i l reçut cent quatre-vingts licences en mai 1374* 
et vingt autres en juillet de la même année(s). Nulle autre caté-
gorie' de licences ne nous offre une aussi riche collection de-
noms historiques. 

I I 

Aprés- les découvertes et le peuplement des colonies, leur 
mise en valour s'impose. Le Gouvernement espagnol, ne pou-
vait manquer d'encourager les colons, en leur facilitant I'acqui-
sition de la main-d'oeuvre nécessaire au développement deleurs 

(•1) A G I , 46, 4, 7, I I , f" 55. Ces deux licences pont datées d'Aranjuez. 
( 2 ) Eod. he, £» 72. 
(3) Eod. loc.,i'> 131. 
(4') Eod. h e , f0" 163 et 168:11 en reçu t h nouveau cent en septembre 1571, 

50, 10(V5Q puis 50 en juin;1572 f°» 198 4 201 . 
(5) A G I , 46, 4 , 7, I I I , £os 54 et' 111. Vovez aussi les licences accordées i i 

Juati. de Salinas ' g ô u v e r n e u r et cap i t à ine g é n í r a l de Yaguasongo et Paca-
«noros, 100 esclaves en mai 1571. AGI,.46-, 4 , 7, I I , £•> 254. 

SCF.Í.. 16 
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exploitations; les cultures, celle de la canne à sucre surtõut, 
¿murent sa sollicitude. 

A côté des repartimientos d'Indiens qui ne durèrent pas tou-
jours, des rares expéditions directes de nègres , des prêts d'ar-
gent I1), — ils avaient d'autres moyens d'encourager les colons : 
les envois d'inslruments aratoires et de bêtes de somme, de 
mules notamment (azemnlos), faisaieut, au début du moins, 
l'objet de licences analogues à celles des esclaves (2). 

On rencontre également certains essais de crédit agricole. Le 
Roi consentait à ce que les officiers des Indes, avançassent aux 
colons, sur le produit des impôts, de grosses sommes, et parfois 
la totalité des encaissements, soit pour les dépenses de leurs 
cultures, soit pour leur permettre d'acheter des nègres , Ainsi 
en 1531, le Roi ordonnaaux officiers deCubad'employerle mon-
tant intégral d&s rentes royales de l ' année à acheter des esclaves 
n è g r e s ; les habitants ávaient deux années pour en remboürser 
la valeur (3). 

A Cuba .enlo32, le Rói avait prêté de la même façon sept 
mille pesos aux habitants pour l'achat de cent nègres W, et en 
4536, quatre mille pesos furent prêtés à la ville de Porto-Rico 
<lans le même but (3). Mais les colons préféraient en général 
qu'on leur octroyât des licences libres de droits, dont ils se répar-
tissaient les nègres après avoir fáit marché avec des traitants, 

(1 ) 11 fa l la i t une licence spéciale pour porter de l 'argent aux hides. V. L i -
concias de plata librada, dans A G I , 46, 4, 6, I . 

(2 ) On en trouve plusienrs dans A G I , 46, 4, 6 , 1 , ce qui prouve que Fon 
avait mis sur elles aussi quelque impôt . 

(3 ) Cédule da tée d ' O c a ñ a , 4 av r i l 1531, A G I , 7 9 , 4 , l e t Doc. inédi ta , Nouv. 
série, t . I V , p . 196. Les officiers de l 'üe obtiennent la permission de traitor 
même avec les Portugais, s'ils ne troiivent d'autres fournisseurs. 

(4 ) V . une lettre des officiers de l'íle à S. M . Ci™, 9 j u i l l e t 1532 ( A G I , 54, 
1, 34. Doo. inéd i t s , t . I V , p. 278). et demandant d'envoyer lea 7.000 pesos en 
Castille ou en Portugal pour acheter des nègres , parce qu' i l n'en vient pas 
dans l ' í le . E o d . loe, p . 353, autre lettre datée de Santiago de Cuba, 10 no-
vembre 1534 se plaignant de la non-réuss i te du p r ê t p r é c é d e n t ; p . 403, autre 
lettre du 28 févr ier 1536 sur le m ê m e sujet. 

( 5 ) A Porto-Rico, en 1551, le Roi p r ê t a encore 6.000 pesos pour deux 
exploitations seulement (Saco, op. cit., p . 200). 
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parce que, dans les íles, ils ne trouvaient point t ou jou r sà u l i - . 
liser les prêts d'argent qui leur étaient fails. Le nouveau pronédé 
ainsi préconisé, fut, par la suite, le plus employé. 

II comporlait également une sorte de crédit hypothécaire, 
pnisqu'on accordait aux habitants d'une province ou d'une ville 
un certain nombre de licences, avec délai pour le paiement du 
montant des droits, ou de la portion des droits qui élait laissée 
à leur charge. 

Ainsi en fut-i l dans l'.Assiento des Torres pour le Honduras 
en 1534. 

Une licence de deux mille nègres fut octroyée en janvier 
dñ63, aux habitants de Ja ville de Saint-Domingue, qui avaient 
supplié le Roi de les leur accorder pour le travail des mines et 
leurs exploitations agricoles W. Le Roi, pour leur montrer sa 
sollicilude, leur permit de se les procurer à leur g ré , à la seule 
condition de payer, à leur arrivée, aux officiers de Tile qui ont 
mission de les recevoir, les mêmes droits qu'en Espagne, etd'en-
voyerla moitié des nègresaux mines, l'autre moitié restant réser-
vée aux cultures. Les officiers de l'Espagnole devaient, avant 
l'octroi des licences, opérer par avance la rópartition des nègres 
entre les habitants qui en demanderaient et fourniraient caution 
pour le paiement des droits; ils enverraient à Séville des certi
ficais de cette opération, au vu desquels les officiers de la Con
tratación laisseraient les fournisseurs qui avaient traité avec 
les Dominicains, leur faire les expéditions. 

Ce paiement de droits aux Indes, et surtout cette réparlition 
(repartimiento), sont les deux traits dislinctifs de ees licences 
collectives. Les listes des esclaves ainsi répartis, étaient consi-
gnées à la suite des licences, sur les registres de la Contrata
ción oil i l peut sembler curieux de les parcourir. Ainsi, au dos 
d'une licence toute semblable à la précédente accordée le 
20 aoút 1S65 aux habitants de Porto-Rico pour qnatre cents 

(1) A G I . 46, 4 , 7, I , f 98, Doo1 N° 16 . 
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esclaves, on trouve une liste dont nous extrayons les pas
sages suivants W : 

Repartimiento : Premièrement , à la Sainte Église de ceüe 
ville, six licences; 

au monastère de Monsieur Saint-Dominique, quatre licences; 
à Notre-Dame de la Conception, quatre licences; 
au doyen Don Christoval Maraver, deux licences; 
au chantre Don Juan Gomez de Zamilla, deux licences; 
au chanoine Bartholomé de Robles, deux licences; 
au chanoine Pédro de Menesses, deux licences; ' 
á Fray Bernardino, deux licences, etc,; 
à Hernando Diaz, prêtre, une licence; 
à Rodrigo Arias, prêtre , une licence; 
à Juan de la Cruz, prêtre, une li'céncé, é t c . ; ' 
et lorsque le clergé ést pourvu, comme íl convient à t o u t sei

gneur, on passe aux Qfficiers et àux particuliers qui ont des 
exploitaíions : 

1 au'Trésdrier,- Mis Azeituño de Estrada, pour sa ferme de la* 
Savahey douze libences; ' • . 

à Diégo de Hortega, pour ses cultures, trois licences,-etc,,-
etc., etc. 

En septembre 1365, cinq cents licences furent octroyées de lá' 
même façon aux habitants de Carthagène (2). C'est le capitaine* 
géhéral Alvaro de Mendoza qui, cette Pois, vient en tête du 
répártiiíiiento avèc quinze piècesi(3i.t , - :: 

Parfois cès"licences étaient entièreiflent gratiíites lòrísque queM 
que calaslrophe ou quelque ruine était survenue; ainsi le t fa i^ 
tant Géronimo L»pez 'demanda licence, le IS octobre 1547; p&ur 

. (1) A G I , 46, 4, 7, I , f» 2l(i. • 
(•2) A G I , 46,4, 7, I , £• 207; 
(3) Sur la demande du goutferneur de Cuba, les habitants obtiennent éga-

letnent 500 licences par cédule datée* de Madr id le 29 aoôt lõôe. iEfeíí. Zoe, 
f0 249. — I I semble, qu'entre 1^60 ;çt 1570 cette m é t h o d e ait été f o r t em-
ployée; 300 licences furent à nouveau, données en,1568 aux habitants de 
Porto-Bico ( A G I , 46. 4, 7, I I , f0 66). Après la conquê te du Portugal on on 
trouve encore mais moins régul iè rement , et en petite quan t i t é . Les habitants 
de Porto-Rico en obtinrent 100 en févr ier 1583 ( A G I , 46, 4, 8, I , f° 256). 
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introduire en Nouvelle-Espagne cinquante nègres, libres dp 
droits, après une peste qui en avait beaucoup détruit W. Ainsi 
encore, la ville de Nuestra-Señora-de-los-Remédios obtint, en 
mai 1548, cent licences gratuites; mais les habitants, qui vou-
laient en faire le commerce,; proposèrent de payer les droits, 
ce qui ne leur fut point accordé. 

Ce ne furent point seulement les communaatés d'habitfints, 
les villes, qui reçurent plus ou moins, gratuitepient des licences 
de nègres , ce furent aussi des particuliers.: A vrai dire, CPS 
faveurs sont distribuées presque exclusivement aux fonction-
naires et aux notables, mais c'est au grand cullivateur et non à 
Fofficier qu'elles s'adressent; elles ont une destination spéciale : 
Texploitation des plantations (grangerias). En mars 1335 le secré-
taire Rodrigo de Albornoz, contador de Nouvelle-Espagoe, ayant 
représenté qu'il manquaitde travailleurs pour les meules oú Ton 
préparail la canne à sucre, obtint cent licences (2). Le licencié 
Barreda en reçut autant, à la même époque, pour ses fermes 
d'Hispanioia ,(3). 

Les exemptions de droits en ees occasions n'étaient générale-
mentpas três fortes, on estimait sans dpute que l'qnfaisait assez 
eta dáspensantJes colons d'avoir recours aux int(3rmódiair^s, et 
en leur permeltant de se fournir eux-mêmes. • j 

Une licence de deux cents nègres, curieuse à cause de ses 
titulaires, futaccordée en mai 1535 á Eyngeret Alberto CuonW, 
(également l 'un des courtisans de Charles-Quint), pour aller 
fonder des exploitations en Nouvelle-Espagne, avec cette condi
tion, fort logique d'ailleurs, et qui se retrouve dans certaines 
autres de ees licences, que, si les exploitations n'étaient pas 
efíectiyement fondees, la licence ne recevrait pas efTet. 

Gitons parmi les plus remarquables des licences de ce genre, 

(1) Saco, p. 194. 
(2) A G I , 46, 4, 6, I I , £ > 73. I I en obtint 50 autres en janvier 1539, f" 274. 
(3) E o d . loe, fo 72. 
(4) A G I , 46, 4 , 6, I I , £0 146. 
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celle qui autorisa('), Dona Maria de Toledo, vice-reine des Indes 
et son fils rAmirante Don Luis Coiomb, à envoyer sur leurs 
terres d 'Amérique, deux cents esclaves. Elle est accordée par la 
reine et datée de Valladolid, le 20 noverabre 1536(2). 

Le développement des cultures ne profilait pas qu'aux colons. 
La courorme voyait croilre avec la prospérité générale le mon-
tant de ses revenus. Le mouvement des importations et des ex-
portations rendait fructiieux surtout le droit d'Almoxarifazgo; 
aussi lorsque les colons réclamentde ees licences, ne manquent-
ils jamais de faire miroiter celle considération(3), que le pouvoir 
royal apprécie, d'ailleurs, sans aucune hypocrisie. Le même 
souci des intérêls généraux et de ceux d u T r é s o r le poussa à 
accorder des licences en deux séries de cas três voisines. 

*** 

La culture des terres ne constiluait point, en effet, loule la 
mise en valeur des colonies, i l fallait aussi exploiter les mines et 
songerauxtravaux publics. A l'un et l'autre objet les nègres con-
venaient parfaitement. Nous avons vu que dans l'Assiento des 
Torres les habitants étaient tenus de consacrer la moitié des nègres 
reçus à l'exploilation des mines; i l en était ainsi três fréquem-
ment dans ees licences collectives. On vit aussi des licences de 
noirs deslinées uniquement à l'extraction des métaux. C'est ainsi 
qu'une cédule fut accordée le 3 mai 1535 à Alonzo Roman ( i ) et 

(1) Eod . loo., £" 218. Doc1 N« 1 7 . 

(2) I I en existe des centaines d'exetnples dans les registres de la Contra
tación. Alonso Cavallero, pour ses exploitations de l'Espagnole, 100 licences 
janvier 1535 ( A G I , 46, 4, 6, I I , f 130) ; Diego de Salazar, facteur du Roi 
en Nouve l le -Êspagne , 100 licences, octubre 1536, f0 2 0 3 ; Alonso Vi l la-
nueva regidor de Mexico, 40 licences, 18 j u i n l 5 4 6 ( A G I , 4 6 , 4 , 6 , I I I , f ° 374); 
le licencié Tézada Oidor de Nouvelle-Espagne, 15 licences, 22 janvier 1543 
( A G I , I I I , f 126, etc.). — Saco cite aussi en 1547, les grangerias d u licencié 
Chavez à Cuba (p . 195), celles de Hernando de Castro, en 1544, à l'Espa
gnole (p . 188), e.c... V . L . 1 7 . 

(3) V . Doc1 N° 16. 
(4) A G I , 46, 4, 6, I I , f» 77. 
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d'autres envoyées à Porto-Rico en 1540 pour Ies mines d'orW. 
Les mines d'émeraude donnèrent lieu égalemeti tà des expédi-

tions de licences; ainsi le 15 avril 1573, le capitaine Alvaro Ce
peda de Ayala reçut trois cent ciaquante licences pour en décou-
vrir el en exploiter, et cent cinquante aütres quelques jours plus 
tard (2). 

Citons enfin, à titre de curiosité, une licence de cinquanle 
nègres, octroyée le 16 décembre 1581 à Don Luys de Leyba, 
sans doute fils du célèbre capitaine, pour exploiter des pêch i -
ries de perles qu'il avait à la Marguerite 

Quant aux travaux publics, tantôl les officiers des Indes ache-
taienteux-mêmes des nègres , comme le fit le vice-roi du Mexíque 
Mendoza pour la forteresse de Ulloa eh 1537 W, tanlôt ils se con-
tentaient de mettre sur le trafic négrier un impôt, grevé d'une 
affeclation spéciale à la construction des fortifica lions ou des 
chemins; d'autres fois, comme nous l'avonsvu pour la forteresse 
de la Havane, le Gouvernement lui-même faisait porter à son 
compte des cargaisons de nègres . C'estainsi que, le 14 aoút 1540, 
une cédule de cent cinquante licences fut donnée à Hernán Gor-
jon, pour la construction d'un hôpital el d'un collège à Porto-
Rico. Enfin, souvent aussi accordait-on des licences á des parti-
culiefs, à condition qu'ils employassent les nègres, à la cons
truction des ouvrages publics; Pedro de Hérédia reçut cent 
licences, à la fois pour ses plantations et pour Tachévement d'un 
fort dont i l avait pris 1'Assiento en 1532 (3). En 1540, denx 
cents nègres furent accordés aux habitants de Saint-Domingue 

(1) Muñoz , 79. 
(2) A G I , 46, 4, 7, I I , í » 262 et 280. 

(3) A G I , 46, 4, 8, I I I , f 23. 
(4) Saco, p. 173. C'est le cae le plus naturel, et qui seul subsista à l ' épo-

que des Assientos. V . une cédule du 15 fóvrier 1597 ordonnant au due de 
Sotomayor, capitaine généra l de Terre-Ferrae, d'acheter pour les travaus 
pjaíilics, des n è g r e s à l'Assientiste Réynel (Doc. inédita, 2° série, t . X V I I , 
p . 396). 

(5) Saco, p. 180. V " . , . 
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sous condition de clore la ville et d'y amener les eaux de la 
rivière Ayena. En mars 1576,• l'Assienliste portugais Enrique 
Freire, conclui avec le facteur de la Contratación, Duarte, utj 
Assiento de mille nègres , à raison de vingt-six ducats,;par 
licence M , do.nt.le produit devait ê t re employé aux forlificatioos 
de la grande Canarie (2). 

" I 

Les dernières catégories de licences dont nous venons de nous 
préoccuper, présentent un caraclère personnel t rês marqué : 
le titulaire ne peut généralement en trafiquer, parce que leur 
octroi est fait en vue d'un résultat précis. 

Au contraire ce caraclère est absent de celles dont i l nous 
reste maintenant à parler. Le motif pour lequel on les octroie 
est, plus nettement encore que dans les précédentes, le désir de 
faire une libéralité, mais on ne s'occupe plus que de l 'intérét du 
^eul bénéficiaire, on ne désire que l'enrichir ealui mettant entre 
les mains, un titre dont la réalisalion en argent est toujours pos
sible. Ces licences seront done essenliellement négociables. 

Nous QOUS retrouvons en réalilé en présence de graces pro-
prement dites, analogues à toutes celles dont nous avons déjà 
parlé à propôs du privilège de Garrevod. I I n'est guère possible, 
on le conçoit, de faire, parmi les motifs de ees libéralités, une 

(1) A G I , 46, 4, 4, pièce, et A G I , 49, 4, 9 , 1 , f° 9 1 . 
(2) Nombreux sont les exertiples du raeme genre qu'on peut relever au XVi* 

sièole,. Le 25 a o ú t 1552, trente nègres fureut envoyós à la Havane pour itfa-
vailler à laforteresse; en 1555 a p r è s sadestruct.on par des corsaires f rança i s 
on dut la réédifier, et Pon y employa des nègres qu'on fit venir de L a Vera-
Cruz, dont ÜB avaient auparavant eonstruit la jetee (V . Muñoz, t . 26, et 
Saco, p. 212). 

En 1579 un certain Simon de Tovar fit é g a l e m e n t un Assiento par t ie l de 
mille licences à porter en dix navires et conçu dans le m ê m e ordre d ' idées 
( A G I , 46, 4, 4 ) . 

l infin, citons encore en 1587, c 'es t-á-dire , alors que la domination espa-
gnole sur le Portugal existait dé jà depuis plusieurs années et qu'on t ra i ta l t 
surtout avec les fermiers d 'Afrique, un octroi de quatre cents licences à Anto 
nio de Sépulvéda, corrélat if à un Assiento conclu pour le desséehement des 
marais de Guatavita en Nouvelle-Grenade (eod. loa . ) . 
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categorisation précise, ees motifs sont trop variés et trop peu 
souvent mentionnés. I I en est cependant une certaine classe qui 
mérite d'appeler raltention, nous voulons parler des licences 
àccordées aux officiers et fonctionnaires, à leurs veuves et or-
phelins. Comme elles récompensent des services rendus, on ne' 
pent dire qu'elles soient gratuitos absólutnent, cependant le Roi 
n'étant pas tenu à l e s accorder, elles restent des libéralités. 

Parmi celles oú ne se trouve point expresséraenl mentionnée 
la raison qui les a fait accorder, nous citerons la licence de cent 
esclaves, accordée à deux gentilshommes, Diégo de Çarate.et 
Alonzo de Ydiaguez, qui est bien certainement une merced, car 
elle les exempted'ime partiedes droits W. Ainsi en est-il encore 
des vingt esclaves accordés, en juillet 1536, au vice-roi de Nou-
velle-Espagne, Don Antonio de Mendoza (2). Celui-ci n'avait 
probablement guère besoin d'en profiter, car, en février 1542, i l 
n'en avail point encore fait usage, et les officiers de Séville, 
ayant des dòutes sur le point de savoir si une licence accordée 
depuis si longtemps élait encore valable, i i fallut la lu't renou-
yeler. 

Telles sont encore : la licence datée de Madrid, le 2 juillet 1540, 
qui octroie à Dona Maria de Toledo, vice-reine des Indes, cent 
licences de nègres(3), celle enfinde vingt-cinq nègres accordée à 
deux soldats en mars 1577 W, etc., etc. (5\ 

(1) A G I , 46, 4, 6, I , f0 120. 

(2) AGT, 46, 4 , 6, I I I , f° 75. 

(3) A G I , 46, 4, 6, I I , f« 9. Doc ' N» 1 7 . 

(4) A G I , 153, 34 f , 3 , 13. 
(5) Citons encore une licence de 10 esclaves accordée le 8 raai 1537 à l'é-

vêque de Sainte-Marthe ( A G I , 46 , 4, 6, I I , f" 249), la licence de trente-cinq 
esclaves accordée à Péd ro de Velasco, le 1er rears 1527, celle de Juan Ortez 
de Matienzos Oidor de Nouvelle-Bspagne, celle de l'Oidor Alonso de Peralta, 
da tée de Burgos le 29 novembre de la m ê m e année (Muñoz , Collection, t . 78) ; 
celle de Francisco de los Covos, le secréta i re du Conseil des Indes, en 1529, 
pour introduire en Terre-Ferme deux cents esclaves, .libres de tous droits 
(Herrera, I V , 5 , 4 ) . 
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Plus intóressanles sont celles qui menlionnent la nature des 
services rendus. Telle, la licence accordée en 1534 (21 mai), 
de Tolède, au capilaine Hernán Pizarre, pour passer cent esclavt s 
au Pórou, libres de droits, en consideration de ses explorations. 
Présenle le même caraclère, celle que reçoit Hernán Daries de 
Saavedra, Alguazil Major de SévilleC). Elle comporte deux cents 
nègres et est générale , tandis que la précédenle obligeait 
Hernán Pizarre à porter ses nègres seulement au Pérou qui en 
manquail, ce qui prouve que, tout en récompensant ses officier?, 
le roi d'Espagne ne perdait pas de vue l ' intérét général ni celui 
du Trésor. 

Le l " mai 1543, une licence curieuse de cent nègres fut 
accordée à un Portugais nomraé Lorenzo Alvarez. C'était 
l 'époque oü Charles-Quint et François lor reprenaient la lulle 
indécise aux Pays-Bas et en Roussillon (2). Le Dauphin de 
France venait de lever les iège infructueux de Perpignan. Pen
dant ce siège, Alvarez se vit confisquer par les Français , des 
vivres qu'il tentait de faire parvenir aux Espagnols assiégés, 
par une caravelle qui remontait la rivière. C'est pour le dédom-
magerque Charles-Quint, a lorsàBarcelone, lu i accorda la licence 
en question (3). 

Pour ne point multiplier les citations, nous renvoyons à deux 
licences qui émanent de deux motifs três divers. L'une datée 
de Ségovie, fut donnée en 1565 á Don Jorge de Quintanilla (4) 
qui avait fait des travaux en vue de rechercher un passage par 

(1) A G I , 46, 4 , 6, I I , £° 85. 
(2) Roberston, L . V I I , p. 312. 
(3) A G I , 46, 4 , 6, I I I , ^ 138. I , f 263. Citons vers la m ê m e époque une 

licence de cent nèg re s , au Courier Major de Séville Juan Galvarro (Madr id , 
13 novembre 1545, eod. loe, f" 278 ) ; une autre de deux cents, au m a r é c h a l 
Diégo Cavallero, de l'ordre des Vingt-Quatre (17 a v r i l , Madr id , eod. loa., 
i " 283); une autre au trésorier de la Cont ra tac ión de Séville, Juan Gutier
rez Tello, Chevalier de l'ordre de Saint Jacques, en conséquenee de Bes 
services et de oeux de son père Francisco Tello qui l 'avait précédé dans sa 
charge ( A G I , 46, 4, 7, I , f 263. Le Roi, Madrid , 15 j an vier 1567) . 

(4) A G I , 46, 4 , 7 , 1 , f» 225. 
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eau entre la aier du Nord el la raer du Sud, c 'est-á-dire dans 
l'isthme de Panama. Nous faisons ainsi connaissance avec l'un 
des premiers précurseurs de M. de Lesseps. 

En juil let de la tnême année, i l reçut une nouvelle licence, 
double de la première, (cent nègres), puis d'autres destinées à 
rempiacer les esclaves morts en mer, de telle sorte que leprojet 
semble avoir reçu, tout au raoins, unsemblant d'exócutionl1). 

L'autre est de décembre 1573. Cent licences furent octroyées 
par Philippe I I , aux frères Antonio et Gonzalo Barbudo, capi-
taines de course, pour l'avoir bien servi aux Indes, spécialement 
contre Juan de Buenliempo (Juan Bontemps) corsaire Tran
çais (2), etc., etc., etc. (3). 

* 
Le bénéfice des licences, peut ainsi tenir lieu de gratificatioiis 

ou de retraites. Les licences servirent, parfois auss^de pensions 
aux veuves et aux enfants. I I ne faudrait point prendre tous ces 
termes à la leUre, car les licences élant données en une seule 
fois, n'avaient guère l'aspect d'une rente annuelle temporaire ou 
viagère ; mais quand elles se répélaient, ou quand le litulaire 
savait en échelonner l'exploilalion et les profits, elles remplis-
saient assez bien le rôle de pensions. C est ainsi qu'en 1340, la 
veuve et les fils de Pedro de Paz, conlodor de Cuba, reçurent 

(1) Eod . Inc., í" 227 et f° 231 et suivantB. 
(2) A G I , 46, 4 , 7, I I , £» 272 ( L e Prince, 21 d é c e m b r e 1573). 

(3) A Montega, t réeorier de l a province de Tolède, 1536 ( A G I , 4G, 4 , 6, 
I I , f 161). A D . Geronimo de Silva, 40 licences, Madrid, 5 septembre 1567 
( A G I , 46, 4, 7, I , f0 272). A u capitaine Diégo de Astreda, 20 licences, jan-
vier 1574 ( A G I , 46, 4, 7, I I I , f 51). A Don Vasco de Guzman, envoyé gou-
verneur et capitaine general de Rio de la Plata, pour ses services aiitérieui s, 
50 licences, 7 j u i n 1579 ( A G I , 46, 4, 8, I , f0 81) . A u capitaine Gregorio e 
Uguarte, vuson âge et ses services sur mer, 50 licences (d0f'> 147). L e mc-me 
reçut eacore 20 licences en 1592 ( A G I , 46, 4, 8, I I , f 374). A George D.az 
qu i a une plantation de sucre à Porto-Rico, 50 licences, pour avoir bien Bervi 
le Boi au Pérou et au Ch i l i dans la guerre contre les Indiens, septembre 1586 
( A G I , 46, 4, 8, I I I , f" 264). 0Q peut remarque: par ce dernier exemple, que 
nos divisions soat nécessairement un peu factices, les faveurs ainsi acuordées 
pouvant poursuivre à la fois plusieuvs résul ta ts , récompenser les services et 
encourager l'aerriculture. 
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huit licences ('). Ceci ne peut tout au plus passer que pour un 
secours. Beaucoup plus importante, est la faveur faite en décem-
bre 1566 à Doña Aldonça Manrique, veuve de Don Hortez de 
Sandoval, et à sa filieMarcella (2). Lecapilaine Lope de Aguirre 
et ses partiaans, révoltés, dévastaient Tile de la Marguerite ou 
cette fafnille; ayait des propriétés; elle y envoya des secours et 
le mari de Marcella Manrique, Don j u á n Sarmiento de Villan-
drando fut tué dans cette affaire, Les deux femmes obtinrent 
cent licences libres de tous droits. I I n'en fut accordé que quinze 
à Doña Maria de Vittoria (3), femrnedu capitaine Péro Sanchez 
Pericón, qui avait été envoyó par le vice-roi de Notivelle-Espa-
gne secourir les colons Philippins centre une rébellion, et qui 
y périt (27 octobre 1517). Le Roi avait d abord accordé quatre 
cents ducats à payer sur lescaisses royales de Nouvelle-Espagne, 
mais ce fut la veuve qui préféra cette remuneration en licences 
comme plus facile à recouvrer pour elle, qui était en Espa-
gne, etc. (4). 

Notons enfin, douze licences données en avril l ñ 9 2 à Maria 
de Arevalo qui se Irouvait dans la gêne après la mort de son 
mari, Diégo Hernandez, lequel avait fidèlement servi le Roi, en 
quajité de joueur de « trompette bâtarde et italienne » (5). 

+** 

A côté de ees libéralités d'ordre administratif, pourrait-on 
dire, i l en était d'ordre pr ivé , de pure charité : des bonnes 

(1) A G I , 46, 4 , 2. 
(2) A G I , 46, 4 , 7, I , í " 252. 
(3) A G I , 46, 4 , 7,11, f° 170. 
(4) En j u i l l e t 1572 on trouve é g a l e m e n t au nom de Doña Theresa de 

Verasturi, toute une série de petites licences de cinq à dix esclaves, qui sem-
blent répondre aux mêmes préoecupat ions ( A G I , 46, 4, 7, I I , í " 251). 

Pos té r i eu rement , citons : trente licences accordées à D o ñ a Aldonsa de 
Valdês femme de Francisco Rami rè s de Monçon , notaire du Saint-Office de 
Pinqnisition de Murcie , en quali té d 'hé r i t i é re du capitaine Alvaro de Valdês , 
son père, mort en Terre-Ferme au service du Roi , 28 janvier 1789, A G I , 46, 
4, 8,11, f» 285. 

(5) A G I , 46 ,4 , 8, I I , f° 381. 
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teuvrés que le Roi n'hésitait point à assigner sur le produit de la 
traite'. Sans rechercher les mille formes que pouvait revetir la 
biehfá'isa'ñce' officielle, i l ' en est une cependant assfez curieuse 
poúr qü'elle váille-d'étre signálée. 

On sait que Ies incursions des pirates barbaresques sur le s 
côtes européennes 'de la Méditerrahée, et les rapts de chrétiens 
qu'ils allaient vendré ensuite aux marchés d'Alger ou de Tunis 
étaient frequents à notre époque ; ils n'avaient garde de négli-
ger la capture de religieux ou de religieuses, spóculant sur 
l 'impórtance de leur rôle social, espérant en obtenir des rançons 
considérables. 

' Le roi d'Espagne accorda sou vent aux couvents des licences 
d'esclaveá dont le prodúit était destiné à racheterles religjeuxfaits 
prisonniers aú cours de'léurS promenades m'étíitatives'feuitte'bord 
dê la mer, ou de leurs missions apbstoliques, lorsqu/ils se ris-
quaienl dans les Régericès. Ce fait, qui nousisemblefáujoürd!hin 
bizarre; paraissait alors 'to'iit há tu re re t de telles faveurs fa^saient 
valoir la piété du souverain. L'esclavage'ólant considéré comme 
un fait'social três ordinaire, le rachat d'étres humains-par la 
servitude d'autres êtreâ hümains, ne choquait' nullèment les 
hommes des xvi" et xvn6 siècles. 

Nous citerons deux exemples un peu póstérieurs à l'époque 
que nous étudions. Dans Tun, le Roi accorde cent licences, à 
Fray Martin de Rojas procurateur du couvent de Saint-François 
à Séville, pour quatorze religieux emmenés à Tétuan (*);• dans 
l'autre • i l s'agit de religieux trinitaires, faits prispnniers en 
Alger í2). / V " • • .• 

C é b ' e s t point" seulernent des religieux qui sontj ainsi rache-
tés . Nous trouvons une licence du 3 février 1S78, comportant 
deux cents nègres , ét envoyée au president de l'audience de 
Grenade pour aider au rachat des,habitants de la ville de Las 
Cuevas, faits prisonniers parles Mauris en 1S73 (3). 

La rivalité religieuse entre chrétiens et maures, se trouve 

(1 ) A G I , 153, 4 , 9 , I I I , f° 170; L i m a , 8 mai 1600. 
( 2 ) A G I , 46, 4, 3, en 1610 et 1612. 
(3 ) A G I , 46, 4, 8, I , f» 154. , 
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poussée parfois jusqu 'á l'enfanlillage. Une anecdote entre plu-
sieurs autres : des moines espagnols, ayant converti en Corse 
une pelite filie mahométane, le bey de Tunis envoya xin navire 
tout exprés vers l'íle, qui , par représailles, se saisit de trois 
religieux, qu ' i l fallut ensuite racheter. 

Le roi d'Espagne accorda trente licences W. 

On rencontre également vers la fin du xvi0 siécle, plusieurs 
Jargesses de Sa Majeslé Catholique aux églises d'Espagne ou 
des Indes qui se traduisent par des octrois de licences. 

Soixante-quinze sont accordées le 4 avri l d590 aux prieurs 
et aux moines augustins de Salamanque, pour leur permettre 
de rebâtir l 'église et le couvent qu'avait clélruits un incendie (2). 

Deux ans auparavant dix licences avaient été accordées au frère 
François d'Ortéga de l'ordre de Saint-Augustin (3) en exécution 
de la promesse faite par le Roi à Fray Andrés de Aguirre pro
vincial de l'ordre aux Philippines, de trois cents ducats, à pren
dre sur les biens en déshórence de la caisse des défunts à la 
Contratación. I I s'agissait d'aoheter un rótable et un tabernacle 
pour le monastère de Manille, des ornements, des missels, des 
livres de lut r in , des bréviaires, etc. 

L'iHililó flnanciére et réalisable que présentent les licences, 
pouvait, avons-nous dit , être employée par le Roi comme 
moyen de paiernent, pour l ibé re r le Trésor, ou se libérer lu i -
même de ses detles personnelles. C'est ainsi qu'en février 1S72, 
nous voyons délivrer une licence de dix-neuf nègres au nom de 
Christoval Ascençio, p rê l r eW. II s'agissait de rembourser cet 
ecclésiastique de dépenses qu'il avait faites en Floride pour 
foiirnir de vivres la population et les soldats. 

(1) A G I , 153, 4 , 9, I I I , f0 176. 

(2) A G I , 46, 4 , 8 , 11, f • 281. 
(3 ) Eod . loe, f ° 3 6 8 , septembre 1588. 
(4) A G I , 46, 4, 7, I I , f° 226. 
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On voit de même, à plusieurs reprises, les comptes du roi 
d'Espagne avec le banquier Espinosa se régler, par la déli-
vrance de licences au profit de ce dernier; i l en est une qui 
comporte j u squ ' á denxmille quatre cents nègresW. Pour enca-
drer comme il convient ces importantes cédules i l est nécessaire 
d'étudier dans son ensemble 1'organisation fínancière des 
licences; ce sera l'objetde noire prochain chapitre. 

(1) V. Chapitre suivant. 





G H A P I T R E SIXIÈME 

LES LICENCES ( s u i t e ) — ORGANISATION F I N A N C I È R E 

I . Droits à payer. — Droits de licence. — Almoxarifazgo. — Autres droits. — 
Lieux de versement. — L'A.lmoxarifazgo de Sèvi l le . — I I . Les emprunts for-
cés. — Cinquième catégorie de licences. — Licences de remboursement. 
I I I . Les Juros. — Derniòre catégorie de licences. — I V . Autres dattes soldées 
au moyen des licences. — Les rentes de Doña Juana de Tolède. — Les prpcèa 
de Don Luis Colomb. — Dettes privées du prince. — V. La spéculation sur 
les licences. — La taxe des nègres . 

1 

Considérons la licence sous son aspect le plus simple : la 
licence commerciale. Les droits par lesquels on achetait la per
mission de passer un nègre aux Indes, apparaissent comnae des 
impôts indirects de consommation. Ce n'est point le fisc qui 
recherche la matière imposable, c'est le contribuable lui-même 
qui crée Timpôt, le Bsc attend son initiative pour percevoir. 
Cette initiative se manifeste par la demande d'une licence dé -
çosée à la secrétairerie du Consei! des Indes. 

Sauf les cas oü le Roi accorde Texeroption de droits toíale ou 
partielle, i l faut verser pour l'oblenir, d'abord un droit fixe de 
deux ducats par tête de nègre ou par licence, puis un droit 
proportionnel à la valeur de la marchandise, le droit d'AImoxa-
rifazgo. 

Le droit fixe restera toujours le même; lorsque les licences 
serontvendues p a r l e T r é s o r jusqu 'á t ren te ducats, on continuera 
•de dire que les droits de licence sont de deux ducats (*). Ce qui 

(1) Licence de Rodrigo Baco en 1565, Doc1 N0 1 8 ; Licence de H e r n á n 
"Vasquez en 1561, DoC N» 1 3 . 

SCEL. 17 



— 258 — 

fora monter, et três rapidement, le prix des licences, ce seront 
I D S droits d'Almoxarifazgo W. 

Le montant des deux droits reunís est estimé en 1337 à huit 
ducats (2) que Ton fait payer ensemble par avance, au moment 
de la délivrance des licences. En 1 5 H , ils ne sont plus estimés 
qu ' á s ix ducats (3); puis I'ascension reprend régulière. En 1342, 
ils sont à sept ducats et y demeurent jusqu'en 4546, oil on les 
voit monter à huit W. En 1560 ils sont à neuf ducats (5), et 
alors font un saut brusque jusqu 'á Irente ducats oil ils s 'arrétent 
définitivement dès l'année suivante (6), sauf quelques fluctuations 
accidentelles. 

Cetteannée-là, le Gouvernement tripla done le prix des licences. 
Rappelons que les droits royaux n'excluaient point certaines con
tributions locales, telles que la contribution affectée aux travaux 
publics dont nous avons eu occasion de parler. Enfln, Philippe I I 
niit un tribut général, non plus sur le commerce, mais sur la 
propriété des nègres. Une cédule du 17 avril 1574 élabiit une 
sorte de capitation sur tous les esclaves nègres ou mulâtres-
d'Amérique, à la charge du propriétaire. Elle montait à un marc 
d'argent par an, et fut étendue ensuite aux affranchis, et aux 
tnfants nés des unions entre noirs et Indiens í7). 

A nous en teñir aux impôts mis sur la traite, nous nous 
demanderons oú leur versement devait s'effectuer. 

Les droits de licence tout d'abord. Les deux ducats, en règle 
générale, se payaient à Séville entre les mains des officiers dela 
Contratación; de tout temps on put, croyons-nous, les solder 
entre leurs mains (8). 

(1) Dictiomaire des finances de Canga Arguelles, etc. 
(2 ) Licence à Géronimo C a t a ñ o , 1537, Doc' N0 1 7 . 
(3) Licence des Torres, Doc4 N " 4 ; Licence de Ca taño . 
(4 ) Licence de Marin et Lomel in . 
(5 ) Licence de Come de Vilchez et Diégo de L é o n . 
(6 ) Licence de H e r n á n Vazquez, Doc", 1 3 et suivants. 
<7) Recopil. , L . V I I , t i t . 5, l o i 2 et lo i 3. 
(8 ) On eu trouve une preuve directe dans la cédule de ré tab l i s sement des-
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Par la suite, et bien que Ia faculte de payer Ies droits à 
Seville se maintint, « la couturae », comme ledisent les licences, 
s'élablit, pour plus decommodi té , de solder au moins les deux 
ducats, aux lieux mêmes oú la licence étail octroyée, c 'est-á-dire 
à Madrid, ou dans la ville oü se tient la cour(i). 

Les officiers de Séville doivent alors au lieu du paiement, se 
contenter de sa preuve, du reçu du Trésor. On trouve ees reçus 
enregistrés à la suite ou au dos des licences (2). 

Le receveur était, au début, le trésorier du Conseil des Indes 
k i - m ê m e ; ainsi les premiers reçus que nous ayons, sont signés 
de Juan de Samaño; puis ce ful le banquier de la Cour ou du 
Trésor dont les licences nous róvèlent les noms : Diégo de La 
Haya à partir de 1530 environ, puis Santiago de San Pedro 
à partir de '1540, puis Ochoa de Luyando entre 1544 et 
1560, etc., etc., qui ont, disent les textes, reçu l'ordre du Roi 
d'accepter les paiemen(s(3). 

Au début, la date des r eçus , parfois sensiblement postérieure 
à celle de la licence, nous fait voir que le bénéficiaire jonis-
sait d'une certaine latitude pour le paieraent, qu'on lui faisait 
crédit . Cela n'avait d'ailleurs pas d'inconvénient sérieux, 
puisque les juges de la Contratación ne lui laissaient utiliser 
sa licence que sur l'exhibition de son reçu. Pourtant, à la suite 
d'un perfectionnement tout naturel, on trouve bientôt dans les 
licences mention du paiement des droits corrélativement ou 
mêmeantér ieurement à l e u r délivrance. I I n'estdonc plus néces-
saire d'apporter en même temps qu'elle, le reçu. I I devait alors 

400 licences de Don Jorge de Portugal ( A G I . 46, 4, 6, f» 1) qui parle en 
propres termes de droits « qui se payaient en cette maison » (La Contrata
c ión ) . De m ê m e la licence du Marquis d'Astorga, ordonne aux officiers de 
Sévil le de ne percevoir que la moit ié des droits accoii tumés. Cela est di t 
encore plus clairement dans la licence de Féà ro de Velasco ( A G I , 46, 4, 6, 
f" 12, 1587) qu i spécifie précisément que le paiement des deux ducats 4 qu'i l 
est tenu de taire à Séville » s'effectuera à Valladolid. 

(1 ) V . la licence de Eodiigo Baço en 1563. Doe1 i s019 , celle du capi-
taine Antonio Gomez d'Acofcta, A G I , 4 6 , 4 , 6,etc. 

(2) V . aussi licence de Mar in et Lomel in . Doc1 Xo 1 2 ; de Pedro 
Velasco, Juan Ortez, etc., 46, 4 , 6. 

(3) V . Doct8 Nos 9, 1 0 et suiv. 
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se passer quelque chose d'analogue à ce qu'on voit aujourd'hui 
dans la délivrance des permis de chasse; on déposait d'abord sa 
demande, puis on allait versarles droits à Tadministration des 
finances, et Ton revenait chercher, au Conseil des Indes, l 'expé-
dition de la licence en échange du recu. 

Mais si telle fnt certainement la règle pour les licences ordi-
naires, dans leur forme de paiement la plus simple, elle n'était 
point sans exceptions, ni rjgide. S'il convenait mieux aux pre-
neurs de licences de payer à Séville, on ne les en empêchait 
pas; cela est spécifié dans certaines licences!1), de même que 
nous avons vu Ies habitants des Indes espagnoles reçus à payer 
aux Indes. Cela était d'autant plus facile que la Contratación 
centralisait d'autres recettes et d'autres comptes relatifs au com
merce des esclaves. D'autres recettes : elle percevait les droits 
d'Almoxarifazgo, et lorsqu'á une certaine époque les preneurs 
de licence vinrent à solder en bloc et par avance et les droits 
d'Almoxarifazgo et les droits de licence, i l était assez nature! 
que la Contratación pút percevoir la totalité du paiement. D'au
tres comptes : car cette simple forme de paiement dont nous 
parlons, fut loin d'étre la seule, i l y eut en particulier des paie-
ments par compensation entre les droits düs par les porteurs de 
licence, et certaines créances acquises par eux sur la Contrata
ción, i l était done logique qu'elle se chargeât de l'ensemble du 
service. On peut done avancer que, lorsque dans la seconde 
moitié du xvi° siècle les licences à forme simplifiée, purement 
commerciales, se firent plus rares, le paiement des deux ducats 
ne fut plus guère effectué à part; la plus grande partie de son 
produit tomba dans les caísses de la Contratación, sans que Ton 
cessât cependant de pouvoir le solder également à Madrid. 

En ce qui concerne le recouvrement du droit d'Almoxarifazgo 
il convient de faire certaines distinctions. 

Tout d'abord les droits d'Almoxarifazgo, ayant élé établis 

(1) V . Doc' N° 1 4 . 
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dans les porls des Indes, sitôt que la colonisation s'y organisa, 
les nègres durent, à 1'origine, payer les droits à l 'entrée des 
Indes. 

C'est ce que disent clairement,et la códulesupplémentaire qui 
futaccordée au Gouverneur de Brésa précisément pour Texem-
pter des droits d'Almoxarifazgo des Indes W, et la plupart de 
nos documents; mais ensuite on fit solder TAlraoxarifazgo des 
Indes par avance et en même temps que les droits de licence, 
en accordant, par suite, I'exemption à l 'arrivée aux Indes (2). 

Le 24 jui l le t 1566, une augmentation spéciale à I'Almoxari-
fazgo des Indes, porta de 2 1/2 à 5 les droits d'entrée sur les 
marchandises (3) et dans les parages ou Ton payait déjà 5 0/0 
ees droits montèrent à 10. Comme la loi nouvelle ne visait pas 
expressément les esclaves, les traitants prétendirent payer les 
droits selon le tarif ancien, et, pour mettre fin à ees contro-
verses, le 17 juil let 1572, une loi spéciale assimila les nègres 
aux autres marchandises (4), déclara que I'exemption des droits 
d'Almoxarifazgo que comportaient les licences par suite du paie-
ment anticipé, se devait entendre des droits d'entrée à payer 
dans le premier port et non des droits qui seraient recouverts 
par la suite dans Ies autres ports, à raison de raccroissemeot 
de valeur des esclaves. C'est qu'en effet, les droits étant ad 
valorem, les traitants avaient l'habitude de faire évaluer leur 
cargaison dans un premier port, à três bas prix, et dése prévaloir 
ensuite de cette évaluation dans les endroits oú les nègres se 
vendaient le plus cher. C'est pour éviter cette fraude qu' i l fut 
ordonné aux officiers des Indes de renouveler Evaluation dans 
les ports d 'entrée successifs et de faire payer les droits aux trai
tants selon la valeur réelle de leur marchandise au lieu de la 
vente. 

On voit que la mention d'un prix de trente ducats ne doit pas 
faire illusion. Ce prix ne représentait point toutes les charges gre-

(1) Doc1 N " 2 . 
(2) V . nos Documents. 
(3 ) Becopil . , L . V I I I , t . X V , 1 .1 . 
(4 ) Becopil. , L . V I I I , t . X V , 1. 18. 
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vant le commerce des nègres , des droits supplémentaires d 'Al -
moxarifazgo s'y ajoutaient aux Indes. Nous allons voir ce qu'il 
en fut à Séville. 

OQ sail qu'au début i l n'y eut pas d'Almoxarifazgo à Sévi l le ; 
m a i s à p a r l i r de 1543, les Iraitants durent payer comme tous 
autres marchands, 2 1/2 0/0. II est vrai que, la plupart du 
temps, ils ne chargeaient pas à Séville : mais alors même qu'ils 
prenaient leurs cargaisons au Cap Vert ils devaient les droits, 
car l'Almoxarifazgo était recouvrable sur toutes les marchaa-
dises portées aux Indes, même si elles n'élaient pas chargées à 
Séville. Les habitants élaient, dès lors, tenus de déclarer à la 
Contratación la quantité de nègres qu'ils avaient l'inlention d'a-
cheter en Afrique, et de payer le droit ad valorem, comme s'ils 
les tiraient d'Espagne. Les traitanls avaient ainsi à solder à la 
fois : les deux ducats de la licence, I'Almoxarifazgo de Séville, 
celui des Indes, et les droits afférenls à la couronne de Portugal 
en Afrique, s'il n'intervenait point avec celte dernière quelque 
arrangement pour les modérer . 

II est à remarquer aussi, que, tandis que le roi d'Espagne 
exonérait parfois des droits de licence ou d'Almoxarifazgo des 
Indes, i l ne remit jamais le nouvel Almoxarifazgo de Séville, 
pour celte raisoii qu'il fut affermé dès sa creation et le demeura (2). 
On démembra même de ia ferme générale de l'Almoxarifazgo 
de Séville, une sous-ferme spéciale pour percevoir les droits sur 
les esclaves chargés hors de la monarchie espagnole auxquels 
par la suite on ajoula ceux chargés aux Canaries l3). 

(1) I I est vrai que le droit de 2 1/2 de Sévi l le , faisait qu'on ne payait 
plus que 5 aux Inded, mais si cela put faire baisser de deux ducats le pr ix 
des licences en 1541, le taux remonta vite, nous l'avons vu, et lorsque l ' A l 
moxarifazgo de Séville fu t por té à 5 0/0 en 1566, i l ne parait pas que I on 
ai tpour cela d iminué le prix des licences. V. sur ees points, L iv re prél im. , 
ch. I I , § V . 

(2) Exempter les traitants de ees droits, c 'eút é t é en effet s'obliger à des 
compensations vis-á-vis du fermier, et se priver d'une source fructueuse de 
revenus. 

(3) A G I , 46, 4, 7, I , i " 276 : Don Phelipe par la gracia de Dios, e tc . . 
Bien sabes, por m i carta en el a ñ o 1559 que Pedro de Sosa vecino de esta 
ciudad de Toledo quedó por arrendador y recaudador mayor de la rrenta de los 
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En 1559, cette ferme spéciale ful confiée à un certain Pedro 
de Sosa. Le montant des droits était alors de 2 1/2 0/0 et Ton 
trouve mention à part de leur produit, sur Ies livres de la 
Contratación W. 

Les porteurs de licences exemptées de l'impót essayèrent, en 
mainte occasion, de lesfaire interpréter de telle sorte, qu'ils n'eus-
sent pas à payer le droit d'Almoxarifazgo de Séville. Le Roi pour 
couper court à ees tentatives, fit publier une cédule expresse, 
bpécifiant qu'en aucun cas i l ne pourrait ê t re remis(2). 

Dans l'espoir que ees charges considérables viendraient à 
être dirninuées, les porteurs de licence firent souvent spécifier 
qu' i l leur en serait tenu compte sur le prix payé par eux pour 
l'obtention de la cédule, si l'abaissement du tarif venait à sê  
réaliser 

Telestcet ensemble de droits sur le commercedesesclaves q ue 
les conlemporains nous représentent comme ayant procuré au 
Trésor des sonames considérables. Las Casas(4'nous apprend que 
Les somptueux alcazars de Madrid et de Tolède, furent construits 
avec ees ressources. On s'est indigné conlre cet emploi. Chaqué 

d™ de los dos y medio por ciento del Almos" que me pertenece de los escla
vos que para l levar a las Indias se avian cargado y cargasen en las islas 
de Cabo-Verde y otras ywlas y partes fuera dcstos Rreynos, y de las yslas de 
Canarias, Tenerife, y La Palma, porque estos dr<" de Ténér i fe , Canaria y La 
Palma no entran en este arrendamiento de 1559, etc. 

(1) A G I , 46, 4, 7 ,1 , f0 276. Recudimiento del a lmoxari faügo de los esclavos 
de los años de 1560 y 1561. A Pedro de Sosa v" de Toledo; — et A G I , 46, 
4 , 1 , I , f° 259. Recudimiento por los años 1562 y 1563. Les offteiers de S é 
vi l le ne devaient point dès lors autoriser l 'ut i l isat ion dee licences, lorsque le 
bénéficiaire ne leur apportait point la preuvo que les droits afíérents à cet 
Almoxarifazgo particulier avaient été payés . I I faut noter de plus, que ees 
droits é ta ien t toujoúrs , par suite de l'affermage, payés à part et en sus de tous 
les autres, et lorsque Ton d i t que le prix des licences s'éléve à trente ducats, 
cela s'entend : sans compter le droit d'Almoxarifazgo de Séville qu i se per-
çoi t en plus. A G I , 46, 4, 7, I , f° 258. Le r o i aux officiers de Sévi l le . 

(2 ) RecopiL, L . V I I I , t. X V I I I , l o i 8. 

(3) V . Doc18 Ños 1 3 e t 2 0 . 

( 4 ) Las Casas, L . 66, o/>. d t . 
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pierre de ees édifices, a-t-on diK1), représente plus de dix vies 
humaines. S'il fallait ainsi vouerá l ' exéc ra t ion publique tous les 
bâtiments cimentés de sang humain combien resteraient aujour-
d'hui debout? C'estau contraire lorsquel'exploitation de Thomme 
parFhoinme aboutit à la glorification de I'art qu'elle peut revètir 
rombre d'une excuse. Corabien de vies humaines, à ce compte, 
pèserait chaqué gramme du bronze qui recouvre la colon ne Ven
dóme? Les auteurs qui ontde ces indignations trahissent plulôt 
l 'état d'esprit d'un communard, que Timpartialité d'un histo
rien. 

En tout cas, nous n'irons point vainement rechercher les i n 
nombrables emplois qu'apu faire de l'impót des nègres le Gou-
vernement espagnol. Nous nous bornerons à signaler quelques 
procédés financiers assez spéciaux au moyen desquels i l I ' u t i -
lisa. 

I I 

I I est dans la vie des États des moments oü les besoins pécu-
niaires sont tels, que les ressources ordinaires du domaine ou 
de l'impót sont insuffisantes à les satisfaire(2). Les rois d'Espagne 
durent souvent recourir à l'emprunt. On v i l d'abord les prin
ces de Casülle s'adresser aux souverains leurs amis et leur 
demander un prêt amiable. Alphonse X I reçut ainsi de Fargent 
du Pape. Son prédécesseur Alphonse X , n'avait pas hésité à 
mettre en gage sa couronne d'or enrichie de pierreries entre les 
mains d'Abu-Yusuf, roí du Maroc, suivantune pratique qui n 'é-
tait point alors exceptionnelle, et qui apparait comme une façon 
primitive, mais symboliqued'engager le crédit de l'Étatt3). Avec 
Henri II et Jean I", s'ouvrit l 'ére des emprunts forcés par voie 
d'imposition; la résislance des Cortés et des classes privilégiées 
les fit échouer en partie. Sous Jean I I on recourut aux emprunts 

(1 ) Helps, T . I I I , ch. V I L 
(2 ) C o l m H r o . T . I , Ch. 5 1 . 
( 3 ) Le ro i d'Angleterre au Moyen-âge mettait aussi sa couronne en gage 

entre les mains des commerçants hanséa t iques pour en obtenir del 'argent . 
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libres; ils furent souscrils, mais point remboursés. Les porteurs 
de titres durent les revendré au quart de leur valeur, et si le Roi 
remboursales acheleurs, i l dut trouverque l'opéralion allégeait la 
deite publique, mieux que ne le pourrait faire la conversion la 
plus heureuse. 

Ces procédés d'emprunt, plutôt douteux, ne cessèrenl pour-
tant point quand l'Espagne se fut unifiée; bien plus, on les re-
trouve plus brutaux et plus apparents, à 1'avènement de la mai-
son d'Autriche. G'est que l'absolutisme s'était élabli avec l'af-
fermissement de l'autorité royale et l'agrandissement de l 'État. 
Le conlre-poids qu'imposaient les Cortés à l'omnipotence du 
prince s'allégeait de plus en plus, tandis que les procédés admi-
nistratifs alourdissaient leur arbitraire. 

Notre matière nous révèle un de ees procédés d'emprunt três 
particulier. 

11 consislait tout simplement à conflsquer aux marchands éta-
blis à Séville, une parlie de l'argent qu'ils recevaient des Indes, 
en retour des marchandises qu'ils y avaient envoyées : l'argent 
des retours, disait-on. Sans doute cette confiscation n'était point 
definitive, le commerçant ainsi pressuré recevait en óchange, 
soit une reconnaissance remboursable à plus ou moins longue 
échéance, soit d es titres de rente perpétuelle,so¡t d'autres valeurs 
quelconques. I I n'en est pas moins vrai que Pétat instable de 
la solvabilité de l'État, à cette époque, rendait périlleux aux prê-
teurs ees sortes d'emprunts. En réalitéil y avail lá quelque chose 
de fort analogue à ce que notre droit administratif consacre au-
jourd'hui sous le nom des réquisitions; mais i l neles emploie 
plus que dans des cas fort exception neis, et Ton conçoit mal l'état 
d'esprit de commerçants soumis au régime des réquisitions á 
l'état latent. 

Ce régime alaissé deux traces dans notre malière : lapremière 
consiste dans ees assurances données, soità des Assientistes, soil 
même à de simples porteurs de licences, qu'ils pourront, en toute 
sécurité faire leur commerce, et que les fonctionnaires ne prólève-
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root rien sur les produits ou bénéfices qu'ils en rappurteront à 
Séville; Ia seconde qui sera nouvelle pour nous, se retrouve 
dans une nouvelle classe de licences. 

Lorsque le Trésor s'était ainsi enrichi, i l donnait aux mar-
chands de Séville, pour se libérer vis-à-vis d'eux, des licencesde 
nègres, dont i l était d'ailleurs facilede tirer parti. Le foyer de ce 
commerce étant en effet le grand port Àndalous, ils pouvaient 
facilement, soit les transporter eux-mêmes sur leurs navires, sur 
les flolles et gallions avec leurs aulres marchandises, soit trailer 
avec les praticiens de la traite. Dès 1S37 on rencontre de ees 
licences, et i l y en eut certainement auparavant. 

C'est ainsi que la licence accordée au Génois Géronimo Ca-
taño en mai 1537 O, dit fort é légamment : « Nous ayant repre
senté que, de l 'or que vous avez tiré des Indes en deux navires, 
vous nous avez p rê t é deux cent vingt mille maravedis, y com-
pris les inlérêts jusqu'au 10 mai, et que vous désirez passer des 
esclaves nègres pour le monlant, à raison de huit ducats par 
chacun, nous vous accordons licence, pour soixante-seize 
nègres, etc. ». 

Nous voyons done que les intérêts élaient soigneusement 
ajoutés au capital, ce que, disons-le à l'honneur de la monar-
chie espagnole, nous retrouverons dans toutes les licences de ce 
genre. 

De plus, ici , c'est le créancier lui-même qui demande à êlre 
payé de cette façon, ce qui prouve qu'il y a son intérêt . I I 
s'agit d'ailleurs en l'espéce d'un traitant professionnel; mais la 
meilleure preuve qu'il y trouvait son avantage, c'est son offre 
d'étre remboursé à raison de huit ducats par licence, alors que 
les droits ordinaires ne montaient qu 'á six ducats, comme l ' i n -
dique la licence achetée le 28 aoüt de la même année par Chris-
toval Francisquin(2), et d'autres que nous avons eu aussi occa-

(1 ) A G I , 46,4, 6, 11, f» 185, Doe' N° 1 4 . 

(2) E o d . loe, f» 188. 
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sion de citer. C'est encore le créancierqui recherche ce mode de 
paiement dans la licence accordée le 23 novembre 1537 à Fran
cisco de QuinlanillaC) auquel les officiers de Seville, avaient, par 
ordre du roi , emprunté quatre-vingt rnille maravédis. On lui 
avait délivré une lettre de change sur Fernand Pizarre, mais i l 
préféra des licences et íes paya également sur le pied de huit 
ducats. Jean Galvarro paya pour quaranle-six licences, sept 
ducats et demi, la même année(2). Ce paraít être un moyen ha
bile, pour le Gouvernement, de faire accepter ees emprunts for-
cés, que de les solder ensuite en des valeurs aussi profitables, 
è rnoins qu ' i l n'y ait eu, de sa part, qu'un expédient pour se 
libérer sans bourse délier. 

Toujours est-il que ce ne furent pas seulement des profession-
nels, mais toutes sortes de commerçanls et même des parliculiers 
qui se virent ainsi remboursés de leurs avances plus ou moins 
volontaires. Un marchand de Séville, Juan de Haro, oblient 
cinquante-neuf licences pour un prélèvement de cent soixante-
dix-huit mille maravédis, en novembre 1537(3). En 1537 encore, 
une veuve, Béatrix de Herrera, échange également, centre qua-
rante-deux licences, une lettre de paiement délivrée sur Pizarre 
pour cent vingt mille maravédis W. En juillet 1538, cent vingt-
deux licences sont données à Rodrigo de Gibraléon, pour un 
emprunt forcé qui lui avait été fait à Valladolid en ju in 1537 (s), 
ce qui prouve que le procédé n'était point circonscritau commerce 
de Séville. On en trouve également au nom d'un certain Fran
cisco Yassez, de Burgos (6), etc. 0). 

(1) Eod. loe, f» 211. 
(2) E o d . loe, f 226, 20 octobre 1537. 
(3) F° 233. 
(4) F ° 213. 
(5) F« 260, novembre 1537. 
(6) F" 256 ,30 d é o e m b r e l 5 3 7 . 
(7 ) Ces licences sont surtout nombreuses après 1536. Vers 1537, 125 licences 

de remboursement aocordées à Grégoire de Castro ( A G I , 46, 4, 6, I I , 
f» 223), 25 en ju i l le t 1538 k Mar in de Salinas {Eod . loe, £» 238). En 1542 
c'est un marchand de Sévil le , François Ayala qui r é d a m e au nom de sou 
aseocié Fernand Pinto, une certaine quant i té d'or et d'argent qui l u i a é té 
«. e m p m n t é e » à Tarrivée de la flotte c o m m a n d é e par le capitaine g é n é r a l 
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I I I 

Des modes d'emprunter aussi irréguliers, dévoilent évidetn-
ment des besoins exceplionnels, et des époques troublées. En 
des temps plus récents les rois d'Espagne estompèrent plus habi-
lement les couleurs trop vives de leurs procédés. L'emprunt 
forcé, par exemple, se transforma plus tard en un veritable 
impòt supplémentaire mis sur le commerce de Séville au retour 
desgallions; avant de laisser les négociants toucher leurs béné -
fices, on prélevait sur eux un tant pour cent, sous le nom de 
don gratuit ajouté à l ' indult, c 'était un des gros griefs de la coló
me étrangère de Séville ou de Cadix el lorsque le taux deve-
nait exorbitant, car i l n'avait pas de fixité, on v i l souvent inter
venir les ambassadeurs étrangers qui réclamaient du Gouverne-
ment espagnol plus de modération. Mais celui-ci était fort de la 
position, toujours irrégulière en droit, des commerçants é t ran-

Velasco Nuñez Vela. Déduct ion faite de droits d ' en t rée et d'averia par l u i 
dus, on l u i accorde 35 licences ( A G I , 46, 4, 6, I I I , f" 96. Licence du 14 mai 
1542). 

Ces nombreux emprunts forcés à cette époque corroborent bien ce que 
nous avona d i t au chapitre I V des embarras du Tréeor espagnol, lorsque le 
Gouvernement renouça à la pratique de l'Assiento. 

On retrouve aussi sur ce point l'occasion d'illustrer d'un dé ta i l p r é c i s 
I 'liistoire généra le . Charles de retour d'une expédi t ion à Tunis r ecomtnença 
la guerre avec François Ier qui avait envahi le P ié inon t . A p r è s Ten avoir 
repoussé , i l envahit à son tour la Provence, maistrouva le pays devasté e t fu t 
contraint de se retirei' de van t la famine et les temporisat ions de Montmorency. 
Sa retraite fu t une déroute . En 1537 F ranço i s I " attaqua les Pays-Bas, 
mais une t rève fut conclue, les deux princes étiant tous deux hors d ' é t a t de 
fournir aux dépenses de ia guerre. Charles en particulier avait une dette 
énorme , ees troupes n ' é tan t pas payées elles devaient b ien tô t se révol ter dans 
le Milanais (1538) et pour comble, los Cor tés assemblés à To lède (1539) l u i 
ref usèrent une taxe genérale d'accise, les nobles ne voulant point abandonner 
leurs privilèges d'exemptions d ' impót . Ce fut d'ailleurs la de rn i è re fois que 
les Cortés furent r é u n i s in tógra lement , seuls les r e p r é s e n t a n t s des ci tés à la 
dévot ion du pouvoir, y furent désormais convoques. 

On comprend qu'en de telles circonstances, le monarque espagnol a i t 
résolu , comme on le d i t vulgairement, de faire ñéche de tout bois (Robertson, 
op. cit, p 275 et note. Da Réal : Science du gouvernement, T . I I , p. 102) . 
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gers, et les menaça i t au besoin de ne pas délivrer les retours; i l 
fallait done en passer par ses volontés. Pour moins brutaux 
qu'ils fussent, ees moyens restaient arbitraires ; lorsque les re
venus du Trésor se régularisèrent on put mieux en employer 
d'autres. 

Considérant com rae certaines les rentrées périodiques des 
impôts, rien n'était plus nature! que de les affecter d'avance 
au service des emprunts. Les porleurs qui connaissaient le ren-
dementdes droits, hésitaient moins à fournir des fonds conlre 
cette garantie. Le prince prêtait serment de leur affecter telle res-
source déterminée, engageaitsa parole, de )à le nom de « ju ros » 
ou « serment » dont l 'étymologie n'est point douteuse, et qui 
désigne aujourd'hui, dans la languejaridique espagnole, un droit 
perpetuei de propriété. I I y avait de même ici constitution d'une 
rente perpétuelle au profit du prêteur . Sans doute, nous som-
mes loin avec ce système du principe de « Puniversalité » que 
les nations modernes ont adopté comine la sauvegarde de Jeurs 
finances; i l y aaucontraireune spécialisalion três évidented 'une 
branche des revenus à un usage determiné. La pratique n'en était 
pas moins fort perfectionnée pour l 'époque, les Rois Catholiques 
en usèrent , et, pour ce qui concerne noire sujet, nous savons 
que ce procédé fut employé pendant une longue période pour 
les fonds qui provenaient de la traite des nègres, et ce, non seule-
ment en Espagne, mais encore aux Indes. 

Veitia Linage explique fort bien la genèse du procédé W : « Les 
droits des licences., d i l - i l , grossirent de telle façon,... on tenait 
pour si assurée la rente qu'ils produisaient, que des juros furent 
situés sur eux et garantis jusqu'á cinquante comples (50 mil
lions) de ducats ». Tel est bien, en effet, le caractère essen-
tiel de ees l i t res: être assignés sur un produit certain qui leur 
est hypothéqué jusqu 'á une somme de... « 11 y eut même 
des années, ajoute notre auteur, oü les prêts excédèrent de six 

( 1 ) Norte de la Cont ra tac ión , L . I , chap. 35, § 9. 
(2) Hasta la «f inca » de los cinquenta quentos. Finca qu'on emploie au

jourd 'hui comme équivalent de fonds de terre, veut dire exactement les fonds 
sur lesquels on hypothèque une rente. 
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comptes le monlant de l'assignation ». U nous apprend que ] e 
service de ces rentes fut toujours confié à la Contratación et se 
fit par les soins de deux de ses officiers, le trésorier mayor et 
Tofficier chargé du livre des défunts; ils recevaient, pour cette 
occupation, deux cents ducats d'argent annuellement W. 

II est fort probable que cetle institution n'existait pas avant 
Charles-Quint, ni même dans les premières années de son r è g n e ; 
le trafic négrier n'était point assez considérable à cette époque, 
et ce durent ê t re les besoins d'argent produils par les grandes 
guerres de l'Empereur qui en firent concevoir l ' idée. Ce furent 
aussi ces pressants besoins d'argent qui en vinrent modifier 
Téconomie. 

• 

Au lieu de réserver le produit des licences à la satisfaction 
des porteurs de . litres, on le laissa se perdredans le gouffre 
insatiable des dépenses de l'Empire. Bientôt les intérôts non 
payés s 'accumulérent, i l fallul songer á faire droit aux récla-
mations. N'ayant pas d'argent à donner aux créanciers hypo-
thécaires de la rente des nègres, le roi les paya en licences 

(1) Les trésoriers de la Cont ra tac ión tenaient un registre de comptes spé-
c ia l .oú i's couehaient d'un ef>té,les entrées de fonds af íec tés au paiement des-
juros et versés dans la caisse aux trois clefs, et de l 'autre, Ies décharges à eux 
doimées par les rentiers lorsqu'on les soldait. Les archives de Séville conser-
vent ainsi le l ivre de ce charge et dcchnrge » (Cargos y data) des t résor iers 
Sancho de Paz entre 1561 et 1563, et Juan Gutierrez Tel lo , entre 1563 et 
1579 ( A G I , 40, 4, 10). ÍI nous apprend que les fonds affectés au paiement 
des juros, dont i l s avaient la charge, provenaient alore, d'ahord des ventes de 
licences d'esclavcs, puis du produit des azogues. On y voi t en 15G1 une 
demande d'un certain Christoval Ramirez au roi d'Espagne, aux fins d'obte-
nir le règ lement de cinq raille maravedis de juros, au denier 18 qui lui avaient 
étó const i tués , alors que Finfante Jeanne de Portugal gouvernait le royaume 
(n0 17 du registre); et en 1563 la mention d'un versement, fa i t par Benito 
Vacz au nom du docteur Monardes de Sévi l le , de deux cent quarante-trois 
raille cent maravéd i s pour autant do licences d'eeclaves, tandis que deux jours 
auparavant, la Caisse avait payé sept mille neuf cents maravéd is à un cer
tain G0 de Arteaga.. . 

Cargos y datas del Thesorevo Juan Gutierrez Te l lo . 
Cargo : En 25 de Enero del dh0 año se cargan mas a esta dhaarca.. . 
Data : En 24 de Enero... se sacaron de la dha arca, etc. 
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d'esclaves. On calcula les droits que payait le porteur d'une 
licence avant de pouvoir I'utiliser, droits de licence, droits 
d'Almoxarifazgo des Indes, et on accor.la aux rentiers autantde 
licences libres de droits (sauf toujours de cenx d'Almoxarifazg-o 
de Séville), qu' i len fallait pouréte indre leurcréance d 'ar rérages 
at tardés. Ceux-ci pouvaient ensuile, soit utiliser eux-mêmes les 
licences, soit les vendré W. 

Mais, pourrait-on dire, ce procédé ressemble assez à celui du 
serpent qui se mord la queue et s'immobilise. Solder en licences 
les intérêts assignés sur le produit de ees licences, c'est vivre 
sur le capital et l 'épuiser. La delte subsiste entière, s'accroít 
même des nouveaux arrérages qui ne manqueront pas de s'ac-
cunnuler, à mesure que diminuera le revenu destiné à les 
éteindre. 

Cela serait vrai si le nombre des licences accordées restait 
toujours le même, et identique le taux des charges qui pesaient 
sur elles. Or, pour la réussite de cette operation financière, le 
Trésor espagnol escompta : d'un côté, un accroissement dans le 
nombre des licences accordées, de telle façon, que les unes ser
vant à satisfaire les arrérages en retard, on pul avec le surplus, 
continuer à servir les intérêts aux porteurs de rente; et de 
l'autre un accroissement dans le tarif des droits, de façon que, 
pour compenser les arrérages en retard, on eüt à délivrer moins 
de licences gratuitos. 

* 
C'est ce qui pouvait se produire nalurellement par le seul dé-

veloppement de la colonisation. Comme Ton eut besoin de nè-
gres plus nombreux, la quantité des licences dut s'accroilre, le 
prix des nègres mooter, et par suite les perceptions de l'Almoxa-
rifazgo élant de tant pour cent ad valorem, grossir corré 'at ive-
ment. C'est là ce qui peut nous expliquer I'ascension régulière 
du prix des licences de six à dix ducats, entre 1540 et 1560; 
mais pour concevoir le brusque saut de dix à trente ducats qui 

(1) Voyez comme exemple de licences de eette sorte nos doc'" N"" 1 8 

et 19 . 
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s'opére enlre 1S60 et 1561, i l faut bien supposer que le Gou-
vernement, pressé par des besoins financiers et vou lan thâ te r le 
résultat qu'il escomptait, intervint pour relever d'un seul coup 
des deux tiers, le tarif des droits. Sans doute s'était-il aperçu 
que l 'évalualion faite pour les faire payer par avance, é ta i t t r ès 
inférieure à la réalité. S'il put agir ainsi, c'est sans doute que 
la demande de nègres était telle, qu'il savait que cette aug
mentation de droits n'en tarirait point la source, et qu'on conti-
nuerait à lui acheter des licences, quelque exorbitant que fút 
le prix auquel i l les raettrait. On peut croire aussi qu ' i l se 
sentait garanti contre l 'éventualiíé d'une grève des acheleurs, 
par le fait même qu'il forçait ses créanciers à acquérir les 
licences. 

La mesure avail bien dès lors quelque chose d'arbitraire, elle 
eút pu causer des déboires aux porteurs de titres. Plus les 
licences valaient [cher, avons-nous dit, plus I'extinction de la 
dctle publique était rapide, dès lors rien d 'é tonnant à ce que le 
Gouvernement débiteur, ait fait hausser la valeur de la mon-
naie qu'il choisissait. Mais comtne en même temps i l multipliait 
les émissions, ne peut-on se demander si cette monnaie gardait 
toute sa valeur entre les mains de ceux qui la recevaient; 
étaient-ils certains de pouvoir écouler aux Indes tant de nègres à 
un prix rémunéraleur , ou de revendré leurs licences aux trai-
lants les trente ducats, cours forcé imposé par le Gouver
nement? Les licences jouent ici, en eífet, tout à fait le rôle 
des billets de banque ou même d'assignats ; si le Gouvernement 
espagnol n'avait point, en les distribuant comme paiement, 
sinon l 'arriére-pensée, du moins l'insouciance de faire une 
faillite partielle, c'est qu'il était bien sur des besoins de main-
d'oeuvre de ses colonies(!). Nous necroyons pourtant pas que 
les délenteurs de juros aient souffert de la mesure adoptée, car 

(1) Eemarquons-le, en e í íe t , si les rentiers p a y é s en licences n'eussent 
pu recouvrér les trente ducats que chacune d'elles é ta i t censé valoi r , f l y 
aurait eu, non pas conversion, bien qu ' i l s'agisse d ' in té ré t s , mais une v é i i -
table fai l l i te : ce sont là des in t é rê t s ar r iérés , et on ne conçoit pas de con
version ré t roac t ive et sans offre de remboursement. 
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si nous remarquons une dépression dans les achats de licences 
-entre 1560 et 1570, nous trouvons presque aussitôt une reprise, 
et entre 1575 et 1595 un mouvement d'ascension considérable. 

De plus, ce qui tendrait à prouver que l'opération donna de 
bons résultats, c'est que le Gouvernement espagnol ne se con
tenta pas de solder les arriérés aux rentiers en leurdélivrantdes 
licences, it les remboursa souvent aussi, par le même moyen, da 
capital emprunté, il « amortit » en un mot, dans des proportions 
considérables. Beaucoup de ces licences compensatrices por
tent en effet mention qu'elles sont accordées en échange d'une 
somme de ... comprenant les intérêls courus... et le capital 
« De principal y corridos de juros situados en la Casa de la 
Contratación » disent les textesC). 

C'est á partir de 1561, environ, que le Gouvernement, ayanl 
relevé les droits, usa du moyen d'exonération que nous avons 
exposé. Citons quelques-unes des plus imponíanles licences: Tune, 
de quatre cents nègres(2), estaccordéede Ségovie,le 24 aoút 1563, 
au traitant déjà connu de nous, Rodrigo Baço, qui doit, en 
échange, donner décharge aux officiers de la Contratación de qua-
Ire mille ducats d'arrérages à lui appartenant; mais il s'engage, 
en outre, à payer ensuite à la Contratación, huit mille aulres du
cats dont on iui fait momentanément crédit, sur la fourniture de 
•cautions équivalentes. 11 n'avait done rien à débourser au début, 
ne versait en réalité que huit mille ducats, ce qui mettait ses l i 
cences à vingt ducats au lieu de trente, et la Contratación, de son 
•côté, percevait une grosse somme, les deux tiers des licences 
étant octroyées moyennant finances, pour Taire face à ses be
soms courants, tandis que par l'autre tiers elle se libérait de son 
arriéró. Telle est bien l'appliculion des principes que nous expo-
sions comme ayant été ceux de cette transaction financière. 

Autre exemplei3) un peu plus lard : le Corregidor de Burgos 

(1) V. Licence de Martin Lopez de Aguilar, 1574. 
(2) A G I , 45, 4, 7, I , f 114, Doc' n° 18 et A G I , 153, 4, 9 ,1 , f° 13. 
(3) AGI , 46, 4, 7, I f , f" 144, février 1569. 

Sr.Ei.. 18 
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Francisco Ruiz de la Torre, obtient cinq cent vingt-sept licen
ces qu'il paie partie en remises de créances sur la Contratación, 
partie en argent complant W. 

A défaut d'autre signe on pourrait reconnaítre ees licences à 
l'aspect de leur nombre, qui est rarement un nombre rond, par 
íe fait mêrae qu'il est calculé de manière à compensei1 le plus 
exactement possible la créance du titulaire sur la couronne. 

Ce mode d'extinction des dettes du Trésor continue de Ia même 
façon après la conquête du Portugal (2). Citons une licence de 
trois cent soixante-quatorze têtes accordée le 20 mai 1581 à 
Hernán Lopez de Gibraléon (3). On en rencontre encore entre 

(1) En mars, 409 licences sont accordées de la même façon à un traitant 
de Burgos nommé Geronimo de Matança (f0 233); 237 à Antonio de Maçuela, 
en mai 1572 (f0211); 516 à Martin Lopez de Aguilar, en mars 1574 ( f 2!10 
et AGI, 46, 4,7, I I I , f0 22) et 194 autres en septembre mêmeannée, etc., etc. 
A Juan Lopez de Cubeçareta, Contador, 135, juillet 1574 ( A G I , 46, 4, 7,111, 
f 12). A Juan Peres de Cordoue, 573 (4 aoút 1574, £0 26). Luis Sanchez da 
Cof, 459 (septembre 1574, f0 41). En juin 1575 encore à Geronimo do 
Matança, 137, f" 100. En février 1576, 54 au Trésorier de Popayan, Sébas-
tion de Magon (f0 138). En juillet de la même année 237 à Hernando de 
Castro, de Burgos (f° 180). En aoút 1577, 125 à Juan Rodriguez del Poço 
( f 226). 

Pedro de Pa'aciog, le commerçant de SéWlle en reçoit 359 le 13 mars 
1576 (AGI , 46, 4, 7, I I I , f0 173); Juan Fernandez de Castro Otañez, 448 en 
juin de la même année et 568 en décembre (fM 200 et 319). 

Diégo Fernandoz en roçut 274 en aoftt 1579, pour la Nouvelle-Espagne 
(AGI , 46, 4 , 8 , 1 , f 92). 

(2) Doña Maiia de Rodelas, reçoit 123 licences en octobre 1581 (AGI , 46, 
4, 8, I , f" 170). Pédro Alvarez Coriscado, reçoit 175 licences en septembre 
1582, Lisloune, 8 septembre, A G I , 46,4, 8, I I I , £" 235. Juan del Haro, 102, 
Lisbonne, Janvier 1583 {ibid., f" 242). Alonso de Salinas, le 25 février 1584, 
105 et 217 en mars 1585, 241 en aofit 1586 (AGI , 46, 4, 8, I I I , f°B 15, 84 
et253). En mars 1587 Jean do Herrera Taran reçoit 2041¡cence8 àla foispour 
le capital etintérêts de ses juros (AGI , 46, 4, 8, I I , f0 111). Miguel de Saint-
Martin 274, en aoüt 1586, et Miguel Rialp 117 en septembre (AGI, 46, 4, 8, 
I I I , f0B 246, 475). Diégo de Peralta, 150 en décembre 1588, (AGI , 46, 4, 8, 
I I , f° 215). Juan et Alonso Velez 240 en septembre de Ia même année 
(ibid., i» 229); André Perez de Mexico, habitant de Séville, 206 (ibid., 230). 

(3) A G I , 46,4, 8, I , f0229. En 1586, le Conseiller des finances Fernán 
Lopez del Campo recevait de la même façon quatre cent dix licences ( A G I , 
46. 4, 8, I I , i» 201) en juillet. 

En 1587, cent soixante-dix licences sont donuées à Gaspard de Peralta qui 
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1390 et 1593, alors qu'on s'occupait déjà de mettre définitive-
ment la vente des esclaves en Assiento. En 1591, par exemple, 
quatre-vingt-onze licences étaient données de ce chef à Pédro 
Hernandez de Andrade W. 

• 

On voitquelesjurosde la rente des nègres étaient des valeurs 
dans toutes les mains; le clergén'était point lui-même sans pos-
séder en portefeuille quelques-uns de ees titres. Jean-Baptiste 
de Gomaz, prêtre, remettait le 8 juin 1588, décharge de sesin-
térêts arriérés et du capital de ses titres, contre cent quarante 
licences (2), et le rectear des jósuites à Burgos recevait de la 
même façon trente-huit licences le 24 aoüt 1589 (3). La Compa-
gnie en avait déjà reçu vingt-neuf autres, le 28 octobre 1586, 
par suite de la libéralité d'une certaine dame, Maria Ruiz de 
Rivero, qui avait des fonds sur la Contratación (4). 

Qu'on nous permette d'ajouter ici un curieux détail : A la 
jnort de Diégo Cavallero, dont nous avons plusieurs fois rencon-
tré le nom, dans l'histoire de ees licences, comme d'an de ceux 
qui s'occupaient de traite, nous trouvons, d'un côté, la délivrance 
de cent soixanle-quinze licences, enéchange de juros, à sa veuve 
et à son fils, Doña Léonor et Pédro Cavallero (5), et de l'autre, 
l'octroi de quatre-vingt-sept licences aux jésuites de Séville en 
qualité de cessionnaires de Doña Maria de Arauz, filie du même 
Diégo Cavallero (6). 

Personne n'avait d'ailleurs de scrupules à faire usage des 

en avait déjà reçu eoixante-dix-huit en juin 157G et deux cent huit en jan-
vier 1586 (AGI, 46, 4, 8, I I , f0 44). 

Trois cent soixante-dix-huit à Doña Grégoria de Saavedra en avril (AGI, 
46, 4, 8,11, fo70). Cinq cent quarante-trois à Alonso de Curielle2 décembre 
(ibid,, i0 122), parmi d'autres innombrables. 

(1) Folio 334, ibid. 
(2) A G I , 46 ,4 ,8 , I I I , f 367. 
(3) F° 330. 
(4) F° 31. 
(5) A G I , 46, 4,8, I I , f° 150. 
(6) F0 187 (28 sept. 1588). On voit que ce n'est pas d'aujourd'liui seule-

ment que des malintentionnés envers l'ordre des jésuites pourraient lui repro-
cher de savoir tirer parti des heritages. 
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fonds affectés à la traite ou en provenant, pour l'entretien des 
oeuvres pies. Nous avons vu le roí d'Espagne en faire des libé-
ralités aux couvents. Les particuliers agissaient de la même 
façon; en 4586, une femme charitable, Ynès Bravo de Laguna 
étant morte à Séville en laissant une fondation au bénéfice des 
pauvres honteux, on délivra aux administraleurs [de l'oeuvre, 
Lucia Martin et le docteur Pedro de la Cueva, cent cinquante 
licences d'esclaves en remboursement des titres de juros que 
possédait la défunte, le produit de ees licences étant destiné aux 
dépenses de la fondation O. 

Ces quelques dispositions testamentaires nous conduisent à 
faire une constatation qui a son intérêt; c'est que, parmi les l i 
cences de remboursement de juros, i l en est beaucoup d'accor-
dées à des héritiers, ou à des veuves tutrices de leurs enfants 
mineurs(2). Ceci n'a rien que de três nalurel et décèle simple-
ment, au moment de l'ouverture des successions, la réalisation 
de l'actif. 

Ainsi voyons-nous la veuve etles enfants du traitant Rodrigo 
Baço recevoir vingt et une licences comme reliquat de comptes 
de juros arrêtés en janvier 1575 (3). Le 10 février 1583, une 
códule, datée de Lisbonne, accorde quatre-vingt-treize licences 
aux héritiers du capilaine Gonzalo Hernandès de Royas 

En 1587 encore, Don Christoval Ponce de Léon, et Doña Anna 
de Olmos, comme héritiers du capitaine Gonçalo de Olmos, 
beau-père de Ponce de Léon, reçurent quatre-vingl-dix-neuf 
licences (5), ele. (6). 

(1) AGT, 46, 4, 8, I I , f 19, 25 juin 1586. 
(2) V. l'iine d'elles, Doc' N0 19. 
(3) AGI , 46, 4, 7,1 [ I , f 127. 
(4) A G I , 46, 4, 8, I , f» 250. 
(5) AGI , 46, 4, 8, 11, f» 370. 
(6) En 1587 et 1588 nous en trouvons encore deux exemples. En aoôt de 

la premièm année, 174 licences sont données aux héritiers de Rodrigo Vazquez 
de Lora, pour l'arriéró des intérêts de leurs juros, et le capital à la fois ; et en 
mais de l'année suivante. 394 licences lemboursent également de leur capi
tal, les héritiers de Hernando de Corral, f0194. En mars 1584 les héritiers de 
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IV 

Pour eo avoir fini avec cet emploi des licences comtneinstru
ments d'amortissement des dettes publiques, il nous reste à faire 
remarquer qu'elles ne furent point utilisées seulement à faire 
disparaitre les créances nées à leur occasion; nous voulons dire 
que Ton solda en licences, non point seulement les juros situés 
sur la rente des nègres, mais d'autres fonds publics, d'autres 
dettes du Trésor. 

A la Contratación même, en effet, il y avail d'autres fonds que 
ceux provenant de la rente des nègres, etnolamment, ceux que 
fournissaient les droits mis sur le commerce des Indes. Ces 
droits, comme ceux des nègres, avaient souvent servi de base 
á la constitution de fonds publics. Parmi les licences de rem-
boursement que nous avons citées il s'en trouve certainement 
qui s'appliquaient à d'autres fonds publics que la rente des nègres. 
Cela est certain pour les vingt-neuf licences des jésuites de 
Burgos du 29 octobre 4586, et probable pour les cinq cent 
vingt-sept du Régidor de Burgos du 20 fóvrier 1569 O. 

Nous trouvons également en 1567, ie remboursement en 
licences d'esclaves d'autres fonds publics três différents (2). La 
reine Jeanne et l'Empereur avaient accordé en Janvier 1537 á 
Doña Juana de Tolédo, femme de Don Luis de la Cueva, cinq 
cent mille maravédis de revenu annuel, sur les rentes royales 

Juan de Vallejo reçoiveut 30O licences (AGI, 46, 4, 8, I I I , f J 35). Citons 
encore, en 1590, 109 licences aecordées à Gaspard et Pédro de Mollinedo en 
échange de juros qui avaient appartenu à leur père (AGI, 46, 4, 8, I I , f° 297'; 
oa en retrouverait d'ailleurs de semblables antérieurement. V. en octobre 
1573, la veuve Marina Calvo, vecevoir 12 licences de ce chef (AGI, 46, 4, 
8 , 1 , £> 260); le24 mai 1575, Doña Francesca Ramirez, s'en voit reconnaítre 
43, en qualité de tutrice de ses tils Pé Jro et Juan Pacheco (AGI, 46, 4, 7, I I I , 
f0127, Doe' N» 20), etc., etc. 

(1) V. pp. 274 et 275. 
(2) A G I , 46, 4, 7 ,1 , f° 257. 
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de Porto-Rico. Ces rentes étaient demeurées arriérées, on lui 
devait au 15 juin 1564, dix mille cent-vingt-sept pesos. C'était, 
pour la titulaire, une charge considerable que de se faire payer 
à Porto-Rico et desrisques à courir; elle demanda, en échange, 
des licences de nègres, et, vérification faite du montant de sa 
créance, elle en obtint cent trente-trois O. 

Mais ce sont surtout les nombreuses transactions et compen
sations entre la couronne et Don Luis Colomb qui mérilent, 
tant à cause de la personnalité qu'elles mettent en relief que des 
espèces qu'elles fournissent, de reteñir un moment notre atten
tion. 

+*+ 

Ladécouverte de TAmérique par Christophe Colomb avait été 
faite par Assiento signé à Santa-Fé le 17avril 1492 (2). L'Assien-
tiste élait si súr, en effet, d'aller aux Indes par l'Atlantique, qu'il 
songeait pratiquement à y édifier sa fortune personnelle. 11 de
manda à être nommó amiral immédiatement, puis vice-roi de 
toutes les nouvelles découvertes qu'il pourrait faire. I I retint 
également de percevoir le dixième de tous les métaux précieux, 
pierres précieuses el épices qui seraient trouvés, vendus, ou 
achetés dans les limites de sa juridiction, et un huitième des 
profits de toutes les expéditions futures, sous condition de con-
tribuer pour un huitième à leur préparalion. 

Ceux qui combaltirent le projet firent remarquer que c'était 
là beaucoup trop s'il réussissait, et que, s'il échouait, ses services 
ne seraient en rien rémunérés. En fait, comme il avait stipulé 
ees faveurs pour lui et ses descendants, il se trouva que par la 
•suite, la famille de Colomb avait droit striclement au dixième de 
tous les produitsde TAmérique. 

On a beaucoup parlé de l'ingratitude des Rois Catholiques á 
l'égard de Colomb (3);elle ne fut pas peut-être si noire qu'on le 
•dit, ils purent être trompés par les accusations spécieuses des 

(1) Madrid, 11 mars 1567. 
(2) Helps, V» I , L . I I , ch. 1. 
<3) Ibid., p. 121, note de l'éditenr. 
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ennemis de ramiral; mais il est bien cerlaia qa'ils se repentireat 
des proraesses qu'ilslui avaient faites. Sa famille devint, àleurs 
yeux, trop dangereuse par sa puissance et par sa richesse, elie 
percevait un tribut véritablement royal, que le Gouvernement 
parait avoir eu un réel scrupule de laisser distraire du domaine 
public. 

II semble bien que les principes juridiques eussent suffi à 
faire rescinder, ou du moins modifier, un engagement de la cou-
ronne, dont I'objet et la durée étaient ainsi illiraités, et qui 
accordait des prerogatives incompatibles avec la souveraineté 
de la metrópole sur ses colonies. Mais, d'une part, ees principes 
n'étaient certainement pas dégagés à cette époque; lorsqueles 
princes n'osaient,ou nepouvaient,sedéroberàleurs obligations, 
ilsse considéraient commetenus à l'instar d'un simple particu-
lier; d'autre part nous savons que Ferdinand était, comme la 
plupart des souverains du Moyen âge, à la fois brutal, rusé et 
peu scrupuleux. II préféra done employer les moyens qu'on lui 
suggérait de faire déclarer la déchéance de l'Assientiste, à re-
chercher ceux qu'il y aurait eu de modifler l'Assiento. Colomb 
mourut sans avoir vu la fin de ses procès, sans avoir pu se faire 
réintégrer dans ses droits, et les instances engagées se poursui-
virent pendant prés d'un siècle, les héritiers de rAmirante 
réclamant incessamment des privilèges que les successeurs de 
Ferdinand s'efrorçaient systématiquetnent de leur rogner., 

Cest ainsi que Don Diègue Colomb ayant revendiqué en 4810 
la vice-royauté des Indes, le Conseil du Roí se refusa à la lui 
reconnaitre sur d'autres terres que les iles découvertes par son 
père. Nous n'avons pas à suivre ici la trace des innombrables 
procès entre la Couronne et les descendants de Christophe 
Colombi1), contentons-nous d'enaccueillir quelqueséchos réper-
cutés dans notre sujet. ; 

* 
Én ce qui concerne le titre d'Amirante, en l'année 1S37, une 

cédule du 24 mars Tavait renouvelé à Don Luis Colomb, avec 

(1) V. sur les procès de Colomb, Documents Inédits, t . V i l et suiv. de la 
nouvelle serie. 
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Jes privileges de son a'ieu], mais, le 9 mai 1547, une autre céduíe 
déclara que désonnais iln'aurait que le litre et non les droits . 
En récompense, i l reçut dix-septraille ducats de rente, assignés 
sur la caisse royale du Mexique. En 1844 les dues de Véraguas 
jouissaienl encore de cetle rente (2). Elle donnalieu, dès le début, 
à des émissions de licences, qui compensaient l'irrégularité des 
paiements. 

En 1564, Don Luis Colomb, ayant acheté cent cinquante 
licences pour lesquelles il s'élait engagé à payer au Trésor 
quinze cents ducats comptanl et trois mille dans l'année, se 
vi l rembourser ce qu'il avait versé et libérer du restant de la 
dette, en verlu d'une transaction relative à ses créances sur la 
Couronne í3). En septembre dela même année W, à propôs des 
droits qu'il prétendait sur la province de Véraguas et le recou-
vrement de TAlmoxarifazgo, apropos également de Passainisse-
ment de la monnaie, — (rAmirante ayant été payé, en espèces 
dépréciées, de dix mille ducats de rente à lui appartenant sur les 
impôts de File Espagnole, et qui avaient été transférés sur ceux 
de Terre-Ferme), — il reçut mille licences d'esclaves, dont trois 
cents libres de droits, ce qui équivalait à un paiement de neuf 
mille ducats. 

II s'obligeait à solder les autres au prix ordinaire de trente 
ducats, en quatre années, hypothéquant á cet effet les dix mille 
ducats de rente qui venaient de lui être reconnus en Terre-
Ferme (5). 

Geüe méme année il vendit à la Couronne mille ducats de 
rente, à lui appartenant, pour la somme de neuf mille ducats qui 
furent d'abord soldés en licences d'esclaves. Mais le Roi, ayant 
à cette époque abaissé (6) le taux de la rente de dix à quatorze, 

(1) Eecopil., L . I X , t i t . 43, 1. 1. 
(2) Zamora, Legislación ultramarina au mot Almirantazgo. 
(3) AGI, 46, 4, 7,1, f 142, aoút 1564. 
(4) F0 148, 3 septembre 1564. 
(5) Voir l'utilisation successive de ees milleliceaces, dane A G I , 46, 4, 7,1; 

£ '"153,157,170,179. 
(6) Nous disons abaissé, car on sait qu'autrefois le taux de la rente se cal-

culait, non pas, comme aujourd'liui, en considérant le rapport de l'intérét au 
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l'Amirante se trouvait avoir été remboursé d'un capital moindre 
quecelui représenlé dorénavant par les litres de rente qu'il avait 
abandonnés : i l réclama, de ce chef, cinq mille ducats. 

A la suite d'une transaction avec Géronimo de Ulloa, fiscal du 
Conseil des Indes, portant sur d'autres prétentions, il obtint 
cent soixante-dix-sept licences supplémentaires qui représen-
taient cinq mille dix ducats. I I versa les dix ducats au Trésor et 
se trouva ainsi dédommagé des cinq mille qu'il réclamait i1). 

Enfin, comme en 1565 ses procès continuaient, que les 
dix mille ducats de rente qu'il avait en Terre-Ferme étaient hypo-
théqués au profit deSa Majesté, qu'il n'en pouvaitpar suite rien 
toucher (sauf 1.650.000 maravédis qui lui étaient réservés à 
litre alimentaire et qu'il aurait fallu faire venir à ses risques et 
périls en Espagne), il obtint en échange cent onze licences à la 
date du 25 mai (2). 

L'Amirante des Indes lit ainsi, à cette époque, un commerce 
considerable d'esclaves, et en tira, on peut le dire, les moyens 

capital, mais au contraire en partant du capital comme terme de comparai-
son. Plus le taux était élevé avec ce mode de calcul, plus le tant pour cent 
ítait faible. De la rente ii dix valait bien 10 0/0, mais de la rente à vingt 
n'en valait que cinq. Quand on dit que la rente était à quatorze, c'était dire, 
que pour avoir mille ducatu de rente, i l fallait en verber quatorze mille de 
capital, ce qui dounait du 7,13 0/0 environ. En aceeptant le remboursement 
de mille dueats de rente pour neuf mille de capital, TAmirante avait done été 
remboursé sur le pied de 11,11 0/0, ce qui donnait en effet au capital une 
valeur de cinq mille ducats inférieure è celle que représentait la rente à 
7,13 0/0. Eemarquous d'ailleurs, que la conversion de la rente qui diminuait 
les charges du Trésor au point de vue des intérêts, vis-à-vis des porteurs qui 
avaient efíectivement versé le capital, augmentait le chiffre de la dette 
publique vis-à-vis de ceux qui éiaient oréanciers d'une rente déterminée et 
fixe sans avoir en réalité effectué de prêt au Trésor. Cette situation se ren-
contraitpour ceux qui avaient obtenu cette créance par suite d'une faveur, 
d'une transaction, etc., "etc. Tel était le cas de don Luis Colomb. Cost abeo-
lument comme si l'État français se reconnaissait débiteur à perpétuité envera 
un particulier, non pas d un capital de cent francs, mais d'une rente de trois 
francs. I I est clair, qu'au moment d'une conversion de 3 0/0 en 2 0/0, i l 
devrait pour rembourser intégralement son créancier, lui verser non pas 100 • 
francs, mais 133 fr. 33. 

(1) Licence du 13 novembre 1564, £° 176 pour 137 esclaves, f 178 pour les 
30 derniers. 

(2) Eod. loe, £" 180. 
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tnêmes d'existence. II se servil, à cet effet, du trailant Manuel 
Caldera qui se çhargea de la manutention de ees licences. A voir 
la façon doptles textes le mentionnent à côté de rAmirante, oa 
serait tenté de croire qu'ils étaient associés, car on ne se contente 
pas de dire qa'il a les pouvoirs de Don Luis Golomb, on lui 
accorde les licences concurremment avec ce dernier. 

*** 
Le Trésor effectua de façon analogue bien des rembourse-

ments. Le trésorier, Juan Fernandez de Espinosa, reçuten 1572, 
deux mille quatre cents licences en remboursement de l'argent 
fournU1). 

Espinosa était déjàchargé de fournirtrois cents esclaves pour 
les fortifications de La Havane, et reçut en paiement huit cents 
licences (2). Jean Curiel de la Torre obtenait en septembre 1S74, 
cinquante-cinq licences à titre de prêt. Ces licences, et d'autres 
qu'il obtint, étaient données pour le rembourser des prêts, capital 
et intérôts, fails par lui à la Couronne (3). Toutes sortes d'As-
sientos, motivèrent encore l'octroi de licences de nègres; et, 
comme il ne s'agissait point de fournir aux Assientistes un moyen 
d'exécution ni de la main-d'eeuvre, i l n'y avail là, en réalité, 
qn'un mode de paiement pur el simple. 

Ainsi, le 6 juin 1542, deux cents licences d'esclaves furent 
accordées à un certain Alonzo de Herrera qui s'étaif chargé de 
faire aux Indes une fourniture de bière, d'huile de navet, de 
savon et de garance (4). 

Ainsi encore, le 19 décembre 1568, un certain nombre de 
licences furent accordées à deux commerçants de Malaga, Luis 
de Cabrera et Diégo de Liria, qui devaient faire repêcher les 

(1) Liceuce du 3 janvier 1572, A G I , 46, 4, 8, I , f» 22 et 302 pour les 
expéditions. Le jurat Bartholomé Diaz en expédia une partie à son compte 
(728), la plupart furent navigués par le Cap Vert, quelques-uns pourtant 
par Cadix. 

(2) Licence du 16 décembre 1571, AGI , 46, 4, 8, I I , f° 172. 
(3) A G I , 46, 4, 7, I I I , f°8 1 à 4. 
(4) A G I , 46, 4, 6, I I I , f° 93. 
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cargaisons de métaux précieux sombrees dans les naufrages (í). 
(Assiento de buzeo ou de plongeurs). Signaloos enfin l'Assiepto 
de la rente de la soie. en Grenade, dont les fermiers obtienneut 
un certain nombre de licences (2), etc., eto. 

Le patrimoine du prince et celui de la Couronne sont alors 
trop indistincts, pour qu'on ne se demande pas immédiatement si 
le ROÍ ne songea pas, par le même moyen, à se libérer de ses 
detles privées. Bien que les licences d'esclaves fussent en effet 
une dépendance mobilière du domaine public, nous trouvons 
cependant des dettes du prince três personnelles, soldées avec 
leur'produit. Leroi d'Espagne paya plusieurs fois en licences des 
pierres précieuses, achetées parlui, notamment en juillet 1572 (3), 
un certain Martin de Espejo futpayé en licences, detrois magni
fiques émeraudes qui valaient deux mille trois cents ducats (4). 

Un certain Antonio de Covides, vendit aussi au prince des 
croix d'émeraude et autres bijoux en 1574 (5), pour prés de 
vingl-cinq mille ducats obtenant de ce chef, en deux fois, quatre 
cents licences. Ceci peut donner une idée du luxe de la cour à 
la f in du règne de Philippe I I . 

(1) A G I , 46, 4, 6, 4, 7, I I , f0 26. Le même registre au £» 155, porte une 
cédule de 450 licences accordées à un certain Juan Cordero en vertu d'Assien-
tos qui ne sont pas spécifiés. 

(2) En vertu d'un Assiento fait avec Agustin Spínola et Lucas Centurion, 
le 4 aoút 1573, qui afíermait la rente de la soie du Royanme de Grenade 
pour huit ans, ees deux Italiens obtinrent, bien qu'ils fussent étrangers, l'auto-
risation de porter chaqué année trois cents esclaves aux Indes, libres de tous 
droits. L'Assiento, h la suite de dífflcultés que nous ignorons, fut mis en 
administration de 1575 à 1578 mais une transaction étant intervenue plus 
tard, Ambrosio Spinola, fils et héritier d'un des Assientistes, obtint licence 
pour dix-sept cents nègres le 15 déeembre 1590 (AGI , 46, 4, 8, I I , 
f0302). 

(3) A G I , 46, 4, 7, I I , f» 223, 17 juillet 1572. 
(4) Encore n'était-ce pas toute leur valeur, car le Eoi avait déduit de leur 

prix, le montant du cinquième de l'impót que deux d'entre elles n'avaient 
pas payé. 

(5) A G I , 46, 4, 8, I I I , f08 6 et 92. Licences des 20 juillet 1574 et 15 juin 
1575. 
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Quelques mots suffiront à résumer les développemenls précé-
dents : deites privées du prince, deites publiques du Trésor, 
arrérages, amortissements et conversions, traitements des fonc-
lionnaires, pensions, faveurs, travaux publics, colonisation, — 
tous ees services, générateurs de dépenses, puisèrent à la source 
ahondante de receites qu'alimentait la traite des nègres. Si 
l'impuretéde cet argent devait conlaminer tout ce qui l'ulilise, 
il n'y aurailpas, à noire époque, un rouage de l'administration, 
ni une classe de la société espagnole qui n'en soient iofectés. 

V 

Nous n'avons pu, en effet, nous empêcher de comparer l'octroi 
des licences par le Gouvernement, à des émissions véritables de 
monnaie ou de billets de banque; strictement parlant i l n'y a 
que similitude apparente, car les licences sont nominatives et 
nullement remboursables sur le Trésor, mais, en fait, elles 
présentent une utilitó quasi-identique à celle du billet de 
banque. Si elles n'étaient point remboursables sur le Trésor, 
elles l'étaient sur les colons, car, lorsqu'il s'agit d'unedenréede 
première nécessité, l'incidence de Fimpôt fait que c'est en géné-
ral le consommateur qui le supporte. 

De plus, ees licences, en fait remboursables, étaient aussi 
négociables; elles porlaient toules celte clause, que non seule-
ment le bénéficiaire, mais quiconque serait muni de ses pouvoirs, 
pourrait les utiliser. 

De ce chef, le caractère nominatif cessail d'avoir une im
portance, il suflisait que le bénéficiaire la revendit avec ses 
pouvoirs en blanc, pour que la licence put circuler de main en 
main comme un billet à ordre ou comme un billet de banque. 

Cela fut réalisé dans une certaine mesure. La plupart des 
licences que nous avons rencontrées (et qui ne sont pas directe-
ment enregistróes au nom de trafiquants de profession), sont 
suivies d'un pouvoir en bonne et due forme, ou seulement, quand 
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rhabitude s'en généralise, de cette mention laconique : « Un tel 
tient son pouvoir » (du tilulaire) (1). Qu'aurait-on voulu que 
Assent de ces licences, tons ces officiers, tons ces rentiers, 
loutes ces femmes, tous ees ecclésiastiques, qui n'avaient aucun 
moyen personnel de se faire traitants? lis les revendaient immé-
<liatementaux traitants de profession pour les réaliseren argent. 
Nous avons vule gouverneur de Brésa inaugurer celle méthode 
simple; la pluparl des marchands que nous avons cités comme 
faisant par eux-mêmes la traite à Séville, servirent d'inter-
médiaireb aux particuliers. En ce cas les licences ne passaient 
que dans deux mains différentes, mais il suffisait, pour les 
lancer dans la circulation, que les bénéficiaires, au lieu de les 
réaliser immédiatement, les cédassent eux-mêmes à leurs 
créanciers pour se libérer de leurs engagements, au cours du 
jour. 

Car les licences eurent un cours dès le moment qu'elles 
furent négociées; nous avons vu celles dugouverneur de Brésa 
monter de prix aussitôt leur revente, nous avons examiné les 
fluctuations de !eur valeur entre 1535 etl560, et constaté que 
le Gouvernement, avail lui-mêmefait état de ces variations. 
Mais ce ne sont là que des indices extérieurs et accidentéis des 
spéculalions auxquelles les licences durent donner lieu à Séville. 
Selon les besoins plus ou moins grands de nègres, les licences 
durent nécessairement varier de prix en raison des chances 
de bénéfices plus ou moins considérables qu'elles représenlaient, 
•et le taux auquel le Gouvernement les estimait, ne fut, pensons-
nous, qu'un taux minimun ; i l ne doit pas plus faire illusion sur 
leur valeur réelle, que sur le montant des impôts qu'il est censó 
représenter. Cetle monnaie put faire prime, valant en réalitó 
plus que sa valeur nomínale de trente ducats, et nul doute que 
si, malgré les prescriptions légales, i l en filtrait à l'étranger 
«lie n'y eüt un change favorable. 

Enfin, les licences montèrent encore d'un échelon, ?e rappro-
•chant par un dernier trait des valeurs de bourse. 

( I ) V. Doc'. N " 12, le pouvoir donné par Marin à, Lomelin. 
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II y avail à Séville un veritable marché pour elles oú n'inter-
venaient point seulement les professionnels, mais des spécula-
teurs de lout genre. Nous avons signalé cette speculation á pro-
pos de la fraude des pseudo-émigrants, qui, une fois les licences 
obtenues sous prétexte de colonisation, les revendaient aussitôt 
sans songer en aucune façon à s'expatrier. Après eux on eut, 
dans la classe noble et la classe bourgeoise de Séville, les pseudo-
traitants qui, sans songer jamais à faire la traite, achetaient 
des quantités de licences pour les revendré à la hausse, spécu-
ler àterme, etc., quiconque avail desfonds disponibles, se jetait 
dans ees opérationsW. 

II intervint pendant quelques annóes une mesure gouver-
nementale qui, si on l'avait maintenue, eüt contribué certaine-
ment à donner au prix des licences une certaine fixité, nous 
voulons parler d'une taxe imposée à la vente des nègres en 
Amérique. 

Les colons, nousl'avonsvu, s'étaient, dès ledébut, amèrement 
plaints des exigences des traitants (2>. C'est en partie pour leur 
donner satisfaclion qu'un prix fixe fut stipule par les Allemands 

(1) CitouB parrai Ies Sévillans qui s'occupérent le plus de spéculations d 
traite sans être traitants Jean Diaz de Langa ( A G I , 46,4, 6, I I I , f0 131 cent 
licences Barcelono, 1 " raai 1543), Juan do Fromista (cent licences en février 
1545 et d'autres petites auparavant, AGI , 46, 4, 6, I I I , f0 192), Diégo de 
Atiença, (Madrid, 5 ocfobre 1545, AGI, 46, 4, 6, I I I , f0 274, cent autres en 
décembre 1545 (£0 308), Juan de Brusa, Melchior de Villanueva (deux cents 
licences en septembrc 1561, A G I , 46, 4; 7, I , f0 27; deux cents autres avec 
Rodrigue/, de Ia Madalena, le 31 janvier 1564, i " 123, le docteur Juan de 
Moralès qui achète cent vingt licences le 14 décembre 1561 (API , 46, 4, 7 
I , f0 42), un médecin nommé Monardès qui, ¡i plusieurs reprises s'en procure 
de nombreuses ; deux cents en juin 1561, trois cents en décembre de la même 
année (f0 46, 50), une riclie veuve nommée Doña Guiomar; Cosme de Vilchez 
et Diégo de Léon (Cent licences en novombre 1570, A G I , 46, 4, 7, I , f 6), 
etc. Citons aussi le nom de Gíbraléon que nous avons déjà rencontré à pro-
pos des eraprnnts forcés, Antonio de Arevala cent licences, 25 janvier 1546. 
AGI, 46, 4, 6, I I I , f« 301, Hernando et Geronymo de la Fuente, 50, le 
16 janvier 1547. 

(2) V. Cbapitre I8'. 
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! dans l'Assiento de ÍS28; mais celte méthode, d'une exécution 
I d'ailleurs presque impossible, ne persista pas et les plaintes se 
! renouvelèrent. 

I/Ayuntamiento de Saint-Domingue exposait à l'Empereur, à 
^ la date du 14 mai 1S39(1) qu'il était regrettable qu'oneútchangé 
I de système dans les licences délivrées aprés l'Assieoto d'Eyn-
l ger, et qu'il s'était vu obligé par les clameurs des colons de fixer 
f de lui-même le prix de vente maximum à soixante-quinze castil-
f lans, en attendant que Sa Majesté y pourvút. 
j ; Le résultat ful que les trailants n'en apportèrent plus dans 
f Tile. II fallut révoquer la taxe en 1549, mais les nègres étaient 
I á tel prix que la majorité des colons ne pouvait s'en procurer 
í et le licencié Hurtado écrit à l'Empereur le 7 avril 1550 (2) pour 
¡ lui demander des licences etle prier d'établir une nouvelle taxe 
f générale avec un maximum de cent pesos, 
í Des réclamations analogues venues de Porto-Rico, du Pérou, 
f de Panama et d'ailleurs, décidèrent le Gouvernement à suivre 

lui-même Pexemple que les pouvoirs locaux lui avaient plusieurs 
fois donné et à édicter un tarif maximum, qui variail d'ail
leurs avec les contrées. Ce fut l'objet de la cédule royale du 
6 juin 1556 (3). 

A Cuba, Saint-Domingue, etdans les Indes, le maximum élait 
fixé à cent ducats; dans les provinces de Carthagène, Terre-
Ferme, Sanla-Fé, Sainte-Marthe, Vénézuéla, Honduras et Gua
temala, à cent ducats; en Nouvelle-Espagne, et au Nicaragua à 
cent vingt; en Nouvelle-Grenade et à Popayan à cent quarante; 
au Pérou et à la Plata à cent cinquante; au Chili à cent quatre-
vingts. Les nègres de Guinée enraison de leur qualité supérieurer 
pouvaient être vendus vingt ducats en sus du tarif. 

Le premier effet de la taxe fut de faire nailre des procès. La 
cédule avail été publiée à Séville le 13 juillet 1556, et à 

(1) Munôz, t. 81. 
(2) Munôz, t. 75. 
(3) Eecopil., L . X V I I I ; Saco, p. 212. 
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Mexico le 17 mai 1557. Dans l'intervalle plusde six cents nègrrs 
et négresses avaieat été portés et vendus en Nouvelle-Espagne 
au prix de cent soixante-quinze, cent quatre-vingts, et deux 
cents pesos, Jes uns au comptant, Ies aulres à crédil. Aussitôt 
qu'ils eurent connaissance de Ia cédu'e, les acheteurs de Mexico 
intentèrenl aux traitants des procès en recouvrement de ce ! 
qu'ils avaient payé au delà de la taxe, ou en diminution de leurs ' 
engagements. Us réclamaient de plus le chàlimentdes contre-
venants. L'audience de Nouvelle-Espagne, embarrassée sur la j 
sentence à rendre, consulta le Conseil des Indes qui décida que J 
les nègres achetés en Espagne etembarqués avant \&publication \ 
de la cédule pouvaient seuls avoir été vendus au delà du tarif, j 
mais alors même que les traitants auraient eu connaissance de j 
la cédule; pour tous les autres il fallait proceder selon la rigueur i 
du droit. I 

* i 
I 

Mais il était clair qu'un tarif aussi arbitrairement établi ne | 
pourrait se maintenir. Le prix des denrées dépend de toute autre ¡ 
chose que de la volonté du législateur. Une cédule du 3 octobre j 
1588 vint donner le premier coup depioche à l'édifice, en déci- j 
dant que la peine imposée aux contrevenants ne devait s'appli-
quer qu'au vendeur et non à l'acheteur, enfin le 13 septembre 
4561, la cédule de 1556 fut révoquée et la liberté du trafic 
négrier rétablie. C'est pourquoi toutes les cédules postérieures 
á 1561, portent mention que la taxe est désormais abolie, et que 
le titulaire pourra vendré ses nègres au prix qu'il lui convien-
drait (l). 

II nous reste à voir, comment ees trailants et ees porteurs de 
licences pratiquèrent effectivement le commerce. 

(1) V. nos documents, N013. 
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LES LICENCES (fin) 

PRATIQUE D ü COMMERCE NÉGRIER 

I . Navigation par Seville. — Chargements fails hors d'Espagne. — Précautions 
prises pour éviter que Ton portât aux Indes plus de nègres que n'en cotnpoiv 
tail la licence. — Revalidation des licences. — I I . .Précautions prises pour 
¿viter le séjour des étrangets en Amérique et garantir sa sécurilé. — Pre
cautions centre le commerce ¡intérlope. — Les fraudes et la concussion. — 
UI. Résumé. — Une opération de traite. 

C'est le mécanisme même de I'utilisatioD des licences qui main-
tenant nous intéresse. Quelles formalités le titulaire ou le por-
teur devaient-ils remplirpour faire passer, ou passer les escla
ves aux Indes; quelle liberté d'aotion leur laissait-on...? 

Les regles relatives à la navigation des esclaves sont dictées 
à l'administralion espagnole par trois ordres de preoccupa
tions. 

La premiere est d'éviter qu'on ne porte des nègres sans licence, 
ou bien, qu'avec une licence comportant un certain nombre d'es-
claves, on en introduise aux Indes davantage, privant ainsi le 
Trésor des droits qui lui appartiennent; la seconde vise à pros-
crire la contrebande de marchandises, si facile à l'occasion du 
trafic négrier; la troisième veille à ce que ce trafic ne puisse 
compromettre la sécurité des Indes lorsque s'irapose Temploi 
•des étrangers. C'est autour de ees trois idées que gravitent les 
mesures administratives que nous allons avoir à étudier. 

SCEL. 19 
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La situation la plus simple est celle oú le transport des esclaves 
se fait par Séville; alors, que les nègres prissent place sur les 
flottes et les gallions ou qu'on les entassât sur des navires par-
ticuliers, la Contratación aura la haute main sur ce trafic, comme 
sur le surplus du commerce d'Amérique. Elle suffit ou doit suf-
fire à prévenir les inconvénients redoutés. Les formalités seront 
dès lors assez simples. II suffira de présenter aux officiers de la 
Contratación la cédule de permission et de justifier le paiement 
des droits, pour que ceux-ci délivrent l'autorisation d'embarquer 
des esclaves sur les bâtiments en parlance pour l'Amérique, ou 
sur les flottes et gallions. Tout au plus les employés dé la Con
tratación devront-ils vérifier que les esclaves embarqués répon-
dent bien aux énonciations de la cédule, et remplissent les con
ditions légales. Parfois on oblige le titulaire de la licence à en 
demander l'enregistrement dans un certain délai, mais c'est le 
cas le plus raret1). 

Si Texpédilion se faisait en un navire spécial, (soit qu'elle füt 
suffisante pour en motiver l'affrétement, soit pour toute autre 
raison), on délivraitau capitainelespapiers debord, le registrei8), 
qui indiquait, en l'espéce, le lieu de destination, le nombre d'es-
claves charges, et constatait la régularité de Topération. Les offi
ciers de la Contratación couchaient sur leurs livres copie de la 
cédule, dont l'original restait aux mains du titulaire afin qu'il 
pút prouver ses droits aux officiers des Indes^3). On inscrivait seu-
lement au dos le nombre des esclaves passés, et la licence était 
épuisée lorsque tous les nègres qu'elle comportait avaient été 

(1) Voir Licence de Martin Lopez de Aguilar en 1574 (AGI , 46, 4, 7, IIf 
f»290). 

(2) V. Livre préliminaire, Ch. I I , § 3. 
(3) V. Doc" N0B 10 et 11. Toutes les expéditions successives étaient 

d'aillenrs coneignées sur les livres de la Contratación, ees mentions donnant 
un second moyen de vérifier Tepuisement de la cédule. V. ees mentions dans 
tous les legajos de la série, AGI , 46, 4, 6 (Contratación). 
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portes aux Indes, que ce fút en une ou plusieurs expéditions. 
Mais il pouvait arriverqu'on en porlât moinsqu'il n'en avail étó 

embarqué, soil qu'il en mourúten route, soit qu'ils ne parvins-
sent pas aux Indes par suite de naufrage, de fuite, ou de quel, 
que autre accident. Le tituJaire de la licence ayantreçu ou acheté 
le droi tàun certain nombre d'introductions, pouvait, en ce cas, 
sur présentation des piéces requises, (lesquelles consistaient en 
général dans des attestations des officiers des Indes), envoyer 
de nouveaux esclaves pour remplacer ceux qui faisaient dófaut. 

Le navire devait toujours faire ses retours à Seville et les 
pfianifester devant les juges de la Contratación selon la regle 
commune à toute marchandise portée aux Indesí1). Les sanc
tions, d'ailleurs sóvères, consistaient dans la saisie des esclaves, 
des marchandises, et même des navires, en cas de contrebande. 
En règle générale, i l n'y avail point de délai pour I'utilisation 
des licences. Néanmoins, lorsqu'aprés un long temps, i l était 
manifeste que le titulaire négligeait de s'en servir, il y avait 
lieu de les annuler pour le bien du service, et deles remettre 
en vente (2). 

Telles sont les dispositions essentielles et générales du com
merce négrier. 

* 
Lorsque la spéculation sur les licences et Je paiement des 

juros eut fait des habilantsde Séville une population de traitanls, 
le commerce de ce port reprit momentanément une vigueur 
nouvelle, mais qui devait être éphémèreet cesser avec la main-
mise des Portugais sur le trafic négrier. Cette recrudescence a 
pourlant laissé sa trace dans certaines licences de l'époque, oü 
le ROÍ déclare qu'il aura pour agréable que les navires oú se 
chargeront les esclaves puissent sortir de Séville en conserve 
des flottes ou des escadres qui iraient d'Espagne aux Indes, et 
"se séparer d'elles, faire route à part (tomar la derrota) vers les 
ports de leurdeslinalion, lorsque bon leur semblerailí3). 

(1) Docf N"810 et 11. 
(2) Doc' No20. Licence d'Antonio Gomez d'Acostaen 1568. 
(3) V . Doc* N0 20. 
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Cette faculté d onnait aux traitanls touts securité, les enga-
geait à faire leur expédition de Séville: elle était demandée 
comme une faveur enviée, et lorsqu'on avait négligé de la faire 
insérer dans la licence, il arrivait qu'on la réclamât à lencontre 
des officiers de la Contratación qui résistaient à l'accorder de 
leur chef W. 

• 
II ne faudrait pas croire que la navigation par Séville fút 

une panaçée suffisante à éviter tous les abus. Les ordres aux 
officiers des Indes d'avoir à saisir tout nègre irrégulièrement 
introduit, suffisent à prouver qu'il en fut porté sans licence. 
En outre, une certaine catégorie de gens avait de grandes 
facilites pour cette fraude : c'étaient les patrons de navires. tls 
embarquaient comme mousses ou mariniers de jeunes nègres, 
qu'ils vendaient ensuite en Amérique. On dut, dès le début, les 
forcer à donner caution pécuniaire de les ramener à Séville ou 
dejustifier de leur mort. II y avait d'ailleurs mille moyens pour 
euxdetourner ees prescriptions, en produisant des certificais de 
complaisance. Cette fraude ne cessa jamais. Aussi, par cédule 
d'Aranjuez, datée du 30 mai 1563, vit-on Philippe I I inlerdire 
de façon absolue d'user de nègres comme marins sur les vais-
seaux allant aux Indes; cette mesure, par trop radicale, fut rap-
portée ensuite, et Ton autorisa les patrons de navires à embar-
quer deux ou trois noirs aux mêmes conditions que ci-dessus. 
L'obtention d'une licence restait d'ailleurs toujours indispensa-
ble(2). .L'amende, pour laquelle Ies patrons de navire déposaient 
soumission avant leur déparl, était, au début du xvi" siècle, de 
six mille maravédis environ par esclave embarqué comme ma-
rin, les nouvelles cédules la portèrent à cinquante mille. A la 
fin du xvu8 siècle elle est de deux cent mille (3). 

(1) V. AGI , 46, 4, 7 , 1 . Beaucoup de licences munies de cette clause, spé-
cialement au f0 29 une reclamation de Don Juan de Guzman pour I'obtenir 
après coup;f0 49 d0 pour une licence de 250 esclaves, accordée à Don Ph i 
lippe de Miranda. 

(2) Cédules des 25 mai 1572 et 21 mai 1576. V. Veitia Linage, Norte, L . I , 
chap. 35. 

(3) V. Documents N0» 21 et 22. Le premier donne licence à Francisco 
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Nous aliens voir, maintenant, avecles chargementsd'esclaves 
sur la côte africaine, les précautions contre la fraude se multi
plier et se compliquer. 

Au début, alors que les colonies réclamaient encore peu de 
nègres, la traite avail pu trouver en Andalousie un aliment suf-
fisant. Pendant tout le xvi" siècle, un véritable marché d'escla-
ves était établi sur les « Degrés de Séville », i l y avail, 
d'ailleurs, encore beaucoup d'esclaves dans la péninsule l1). 
Maisavecle développement du domaine colonial d'Amérique et 
les exigences de la mise en valeur, la navigation par Séville/ 
d'abord la règle, devient vite l'exception. Déjà pour les grosses 
expéditions, telle que celle des concessionnaires de Garrevod(2), 
i l avaitfallu autoriser les traitants à s'aller fournir au Porlugal 
ou aux factoreries portugaises d'Afrique. Par la suite toute 
licence un peu importante contint la même faculté, et la cou-
tutne devint, en fait, si générale, que Ton vitassezvite toutes les 
licences, même celle de quelques nègres, libellées de la même 
fuçon. Dès lors, un long voyage vers l'Afrique facilitant le 
moyen de déjouer la surveillance de la Contratación, les pres
criptions deviennent particulièrement soigneuses, et, trait carac-
téristique, la plupart d'entre ellestendent à mettre le marchand 

Galdamez, patron de trois narires qui vont aux Indes, d'embarquer comme 
marine quatre nègres sur chacun d'eux, i l donne caution de ne les pas vendré 
(4 aoítt 1535). Le deuxième se compose de trois pièces : Io une réquête de 
Sanchez Maldonado, patron de l'Ourque Señora de la Candelaria, qui de
mande aux officiers de la Contratación d'amener avec lui aux Indes, un nègre 
de vingt ans, nommé François et un mulâtre de quatorze ans, nommé Phi
lippe ; 2o I'arrét de 1'Audience, fixant l'amende encourue (200.000 maravé-
dis pour chaqué esclave), si les deux marins ne sont pas ramenés à Séville ; 
3o la soumission de Sanchez Maldonado. On voit comtoen les précautions sont 
plus précises qu'au siècle précédent (individualisation des esclaves, élévation 
du taux de l'amende, e t c . ) , 7 janvier 1640. 

(1) Alonso Morgado, HUtoire de Séville, L . I I , chap. X I I I ; Saco, op. CÍÍ., 
p. 631. 

(2) V . chapitre I I et la plupart de nos documents. 
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d'esclaves qui charge à l'étranger, dans une situation analogue 
à celle qu'il aurait s'il mettait à la voile de Séville W. 

Et tout d'abord le « despacho » des navires, la remise du 
registre continue à se faire à Séville. Le traitant ne peut 
être admis aux Indes sans ses papiers de bord délivrés par la 
Contratación, mais i l ne lui est plus possible d'enregistrer ses 
nègres par-devant cette juridiction, puisqu'illes charge ailleurs. 
G'est done aux officiers des Indes qu'il appartiendra dorénavant 
de mentionner au dos de la cédule, que le capilaine garde tou-
jours entre ses mains, le nombre de ceux qu'il a importés, afin 
qu'on puisse savoir, à son retour en Espagne, s'il a encore droit 
à quelquesexpéditionsí2). Puis Ton n'exige plus que le vaisseau 
négrier touche a Séville dans lous les cas, on requiertseulement 
le trafiquant de fournir la liste des esclaves qu'il compte négo-
cier, et le nom du navire qui doit les porter, lui évitant une 
escale inutile. 

Alors la Contratation donnera le registre comme si le vaisseaa 
partaitdu port, et inserira elle-inême le nombre d'esclaves enre-
gistrés, au dos de la cédule í3). La possession du titre original 
par le bénóficiaire dut donner lieu à beaucoup d'abus,car l'Ad-
ministration résolut bientôt de le garder entre ses mains. On 
ordonna d'abord aux officiers des Indes de conserver par devers 
eux les cédules complètement utilisées, afin que le titulaire ne les 
fit point servir à nouveau, puis, à partir de 1342, les traitants 
durent laisser la cédule aux officiers de la Contratation (*); on 
s'était aperçu sans doute que les officiers d'Amérique ne tenaient 
pas la main à la destruction des cédules. Dorénavant une sim-

(1) Cette préoecupation se traduit dans la terminologie employée : après 
chaqué prescription, les licences ajoutent « .... de même que si vous chargiez 
à Séville même ». 

(2) V. Doc' N0 10. Une autre prouve du nombre des nègres introduits 
resulte également dureçudes droits délivré par les percepteurs de l'Alamoxa-
rifazgo des Indes. 

(3) Doc1 N° 13. 
(4) Licence de Th. Maryn et Léonardo Lomelin, 1542, Doe' N0 12. 
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pie copie de la licence, portée sur les registres, suffisait à pro
curer aux traitanls l'entrée des ports des Indes. La cédule 
origínale demeurait à la Contratación; on mentionnaitau dos 
le nombre d'esclaves portés dans chaqué expédition et, lors-
qu'elle était épuisée, on la déchirait, afín qu'elle ne pút être à' 
nouveau ulilisée W. 

ir 

Cette pratique, désormais fixée, ne suffit point cependant à 
éviter que des nègres ne fussent portés sans licence. I I arrivait 
que les traitants prenaient registre pour cent nègres à Seville et 
en achetaient deux cents en Afrique; tous n'arrivaient pas aux 
Indes à cause de la mortalité, et tel était le prétexte qu'ils invo-
quaient, prétendant, avec apparence de raison, que leurs regis
tres ne pouvaient être accomplis en totalité, s'ils ne chargeaient 
quelque surplus en prévoyance du déchet. 

Le Trésor, lui, y voyait un gros inconvénient: la surcharge 
élant devenue exorbitante, le nombre de nègres introduits 
dépassait sensiblement celui porté au registre. Dès lorsdeux 
situations pouvaient se presenter: ou bien le titulaire de la 
licence l'épuisait en une fois, ou bien i l n'en utilisait qu'une 
partie à chaqué expédition. Au premier cas que faire du sur
plus de nègres? ... 

(1) La règle en vertu de laquelle la cédule devait désormais rester entre 
les mains des offioiers de la Contratación n'était pas absolue, elle était moti-
vée lorsqu'il s'agissait de licences commerciales qu'on épuisait en plusieurs 
fois et qu'on n'utilisait point avec des nègres tires d'Espagne ; mais en cer
tains cas les cédules y dérogeaient lorsqu'elle n'avait plus de raison d'étre. 
Ainsi, dans la cédule donnée en 1545 au juge Juan Perez de Tolosa pour 
emmener dans sa résidence trois esclaves, la cédule reste entre ses mains et 
ce seront les officiers des Indes qui la recueilleront. Les trois esclaves s'em-
barquant à la fois avec lui à Séville la licence est épuisée par là-mêine; 
point n'est besoin de complication d'écritures, les f onctíonnaires du Véné-
zuéla oti i l se rend, n'auront qu'á recevoir la cédule de ses mains, i l n'y a 
pas à supposer qu'il puisse à nouveau en faire usage... En ce cas, les officiers 
des indes déposent les cédules ainsi recueillies dans le coffre aux trois elefs, 
c'est-á-dire dans les caísses du Trésor, afin d'en rendre compte en naême temps 
que de leur gestión financiére. Remarquons d'ailleurs qu'il ne s'agit ici que 
d'une licence de domesticité. 
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Les officiers des Indes ne pouvaient leur refuser l'entrée des 
ports, c'eüt été les condamner à mort ou obliger les traitants 
à les introduire en fraude; ils pouvaient tout au plus leur faire 
payer les droits. Alors on n'était jamais sur en Espagne du 
nombre d'esclaves expédiés, et les licences délivrées par l'ad-
ministration céntrale, ne révélaient que le minimum des escla
ves réellement importes. Encore était-ce la solution la moins 
fâcheuse pour le Trésor, le surplus des cargaisons étant le plus 
souvent inlroduit en fraude et sans payerde droits, soit à l'msu, 
soil avec la connivence des officiers royaux. 

L'autre situation se renconlrait au cas oü le tilulaire de la 
licence n'en utilisait qu'une partie à chaqué expédition. Alors la 
complication des écritures devenait extraordinaire : parfois le 
registre était accompli, parfois dépassé, quelquefois inachevé. 
Le tilulaire profitait de ees complications et des erreurs, fatales 
ou voulues, contenues dans les certificais des officiers des Iodes, 
pour réclamer toujours la revalidation d'un certain nombre de 
licences soi-disant inemployées. Aussi défendit-on d'abord, pour 
remédier aux inconvénients de Tune et l'aulre alternative, 
d'embarquer en Afrique plus d'esclaves que n'en comportait le 
registre, quitte à accorder ensuite la revalidalion des licences 
inulilisées. La sanction consistait dans la saisie d'autant de 
nògres à prendre sur la cargaison débarquée, qu'il en avait été 
chargé au Cap Vert, au delà du nombre porté par le regislre t1'. 

Cetle sévérité n'empéchait pas les traitants de frauder, ils se 
bornaient àcalculer plus exactement les risques de mortalité, 
ou à introduire plus habilement Je surplus; aussi la prohibition, 
qui avait été jugée assez essentielle pour motiver la promulga
tion d'un texte de loi, fut-elle modifiée et alténuée par la suite : 
on ordonna de ne plus se préoecuper du nombre de nègres 
chargés au Cap Vert, mais seulement de la quantité débarquée 
au port de destination, en veillant à ce qu'il n'en eút point été 
vendu auparavant (2) C'était moins sur mais plus pratique. 

(1) Doo" N« 13,18, etc. 
(2) Becopil., L . V I I I , t . X V I I I , 1. 11. 
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Mais par là on n'évilait point encore la revalidation, et cetle 
faculté avait fait ses preuves et dévoilé tous ses inconvé-
nients (•). 

Au début, ils étaientpeu apparents. Lorsquequelques esclaves 
seulement mouraient pendant la traversée, le Trésor consentait 
aisément à revalider les licences, et même à faire rembourser 
les droits par les trésoriers d'Amérique mais les complica
tions naquirent avec le développement de la traite, et les rem-
boursements devinrent impossibles à une époque oít le Trésor 
obérédevait pon voir compter, d'une façon certaine, sur ses recou-
vrements, Aussi les procès se mulliplient-ils, lorsque des recla
mations incessantes et plus ou moins justiflées assaillent la Con
tratación (3). 

Ces procès se terminaient souvent par l'octroi d'une cédule 
royale accordant au demandeur les licences réclamées, alors 
même qu'il n'avait pu prouver expressément son droit, et pour 
éviter d'éterniser ses instances. Ainsi en fut-il dans le procès 
entre le fiscal et Manuel Caldera, relatif à une cargaison de 
soixante-dix esclaves qui n'avaientpu parveniren Araérique (*). 
En octobre 1558, Manuel Caldera avait représenté à la Contra
tación, qu'ayant pris registre pour soixante-dix pièces d'esclaves 
à charger au Cap Vert, dans un navire nocnméleSainl-Esprií, à 
destination de Terre-Ferme, en vertu d'une licence de deux mille 
esclaves antérieurement obtenue, le dit Manuel s'élait vu atta-

(1) On eíit pu, comme nous le Terrona faire dans certains Assientos posté-
rieurs, autoriser les traitants h embarquer un taut pour cent de nègres, en 
Burplus, par une tolérance à forfait, caloulée seion les risques de mortalilé. 
L'absenee de centróle possible y fit probablement renoneer. 

(2) On en trouve des exemples entre 1530 et 1540 dans AGI,4C, 4, 6, I I . 
V . notamment f» 53. Ordre aux officiers de Tile Bspagnole de rembourser les 
droits d'esclaves morts pendant la traversée. 

(3) A G I , 46, 4 ,7 ,1 , f° 1, cédule de Tolède, 9 novembre 1560. Procès in
tenté à la Contratación par Rodrigo Alvarez et Pédro de Mollinedo. 

(4) _Eod. loe, f0 95. Executória dada en el consejo de las Indias en cierto 
pleyto que en el se ha tratado entre Manuel Caldera con el fiscal sobre la 
licencia de sesenta esclavos, a pedimento de Manuel Caldera. 
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quer et prendre par des corsaires français, avant d'avoir pu 
arriver au Cap Vert et charger ses esclaves. Le registre et autres 
papiers du bord avaient été perdus, mais le fait était notoire et 
Caldera deraandait la revalidation. La Contratación donna au 
demandeur un certain délai pour faire la preuve de ce qu'il 
avançait, et le fiscal de ce tribunal, le licencié Venégas, contre-
dit à la demande en présentant les fails sous un autre jour : 
pour lui, le navire était parvenu au Cap Vert, les nègres avaient 
été chargés et étaient partis pour les índes; c'était alors, seule-
ment, que la prise avait élé effectuée; les risques étaient dès 
lors, prétendait-il, à la charge de Caldera. 

Celte affirmation nous prouve que, déjà, il y avait une ten
dance àréduire la responsabilité duTrésoren certains cas; seuls 
les cas fortuits ou de force majeure, survenant pendant la pre
miere partie du voyage, auraient pu être considérés comme 
l'engageant. On estimait, sans doute, que la preuve, déjà dif
ficile à administrer quand J'accident avait eu lieu dans le trajet 
entre l'Espagne et l'Afrique, devenait tout àfait illusoire et arbi-
traire lorsque la perte avait lieu pendant la traversée de l 'At-
lantíque. 

* 
En notreespèce, la Contrataciónne se jugea pas suffisamment 

éclairée et au lieu d'adopter les conclusions de son fiscal qui lui 
demandait de débouter le demandeur en lui imposant « un 
perpetuei silence sur ce sujel », c'est-á-dire sans lui ouvrir 
la voie de Tappel, elle envoya Taffaire à la décision du Con-
seii des Indes. Le Conseil ordonna également. de faire la preuve 
de part et d'autre, dans un certain délai, et, malgró l'insuffi-
sance des pièces fournies, rendit, à la date du 15 mai 1S62, 
un jugement accordant, dans le doute, la demande de Cal
dera^). 

(1) Ce jugement passé en force de chose ijugée, Caldera demanda déli-
vrance d'un titre exécutoire, la « Carta executória », qui lui f ut accordé sous 
forme de cédule l'autoriBant à prendre à nouveau registre de soixante-dix 
nègres pour les Indes, à la date du 6 juillet 1562. 

Un autre traitant bien connu de nous, Rodrigo Baço, obtint de même, le 
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On voit combien i l étail difficile d'apporter quelque exacti
tude dans la solution de ces procès; puisque souvent Taccident 
qui leur donnait naissance détruisait-les pièces à conviction. 
Pendant quelque temps on crut possible de s'en tenir aux certi
ficais délivrés par I'ecrivain des navires (*), mais i l n'y avail là 
aucune sécurité, aussi rósolut-on de décharger rAdministration, 
par une clause expresse, de tout risque à cet égard. A partir 
de 1563, — c'est l'époque oú les instances dont nous venous de 
parler se multiplient, — les licences portent mention que si les 
nègres viennent à périr une fois embarqués, on ne sera point 
obligé de revalider les licences, et que le trafiquant qui en vou-
dra charger d'autres à leur place sera tenu de solder à nouveau 
le montant des droits. C'était la solution proposée par le fiscal 
de la Contratación dans le procès Caldera. Le doute est tranché 
désormais, la mortalité en cours de route, ne donne pas droit à 
la revalidation des licences, Seule, la non-ulilisation, la fera 
obtenir (2). 

21 octobre de la même année, revalidation d'un nombre de lioonces autre-
ment considérable (trois cents), dans des conditions à peu prés identiques 
(AGI , 46, 4, 7 ,1 , fo 82). 

Enfin, en 1564, c'est Don Fernand de Andrade, del'ordre des Vingt-Quatre, 
qui rédame licence pour cinquante-quatre esclaves, en remplacement d'un nom
bre égal, morts en mer (Eod. loe, f° 159). On la lui refusa d'abord à Séville, 
sous prétexte que la demande n'avait pas étó formulée dans les délais légaux 
et qu'il avait pris au Cap Vert plus d'esclaves que n'en comportait sa licence; 
i l obtint cependant, à la date du 13 décembre, une licence favorable, etc. 
(Eod. loa., f" 163. Licence du 13 février 1565). L'aimée suivante, un 
procès analogue fut intenté par André de la Réa pour trente-neuf esclaves 
morts en route. Autre procès du même genre: Executória de la sentence don-
née dans le procès entre le fiscal du Conseil des Indes, Rodrigo de Ylleacas et 
Benito Vaez, pour soixante-huit pièces, novembre 1567 ( A G I , 46, 4, 7, I I , 
f0 1, etc.). On retrouverait certainement dans une liste de ces procès, presque 
tous les noms des traitants et bénéficiaires de licences à cette époque. 

(1) Voyez licence de Rodr. Baço, Docts NM 18, 20. 
(2) Ainsi en est-il dans un autre procès intenté par Caldera pour quarante-

cinq nègres qu'il n'avait point chargés, et que les officiers de la Contratación 
refusaient de lui laiseer enregistrer parce qu'il devait au roi d'Espagne, qua-
tre mille ducats, pour des droits sur les cuirs et les sucres qu'il avait portés 
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Mais ce procédé aboulissait à ce résullat que, s'il n'y avait 
point de fraude, les licences revenaient aux traitants, à beau-
coup plus cher que leur prix apparent, puisqu'ils perdaient 
un certain nombre de nègres en cours de route. Comment con-
cilier leur intérêt légilime et la sécurité du Trésor ? 

Tout le mal provenait de Tabsence de centróle du Gouverne-
menl espagnol aux lieux d'embarquement des esclaves. S'il eüt 
connu le nombre de noirs charges en Afrique, les certificats du 
nombre de ceux qui arrivaient vivants aux Indes eussent permis 
de traiter équüablement les traitants, sans s'exposer à leur ac-
corder des revalidations injustifiées. 

N'ayant point d'agents dans les factoreries d'Afrique, i l eút 
fallu que la cour de Madrid obtint du Goavernement portugais 
qu'il autorisât ses fonctionnaires à lui servir d'auxiliaires. Ce 
desideratum ful, à notre époque, réalisé, en 1566 probablement, 
car à partir de 1567 W les cédules sont ainsi libeüées : « Quand 
on aura pris registre une fois, pour un certain nombre d'esclaves, 
on ne pourra en obtenir un nouveau pour tout, ou partie de ladite 
cargaison, sinon en représenlant aux officiers de la Contrata
ción le premier registre avec, au dos, cerliflcat des administra-
teurs du sérénissime roi de Portugal, des ports oú on les aura 
achetés, portant qu'on n'a pu charger tous les esclaves mention-
nés au dit registre, et qu'on est sorti des dits ports avec tel 
nombre d'esclaves et non davantage. En même temps, on devra 
présenter au dos du même registre, certificai émanant des offi-

à Liebonne de retour des Indes, au lieu de les porter à Séville. Le demandeur 
se plaint à ce sujet de la partialité du fiscal à son égard en d'autres occasions 
et obtient satisfaction par jugement du Conseil des Indes, du 9 mai, 1562 
(AGI , 46, 4, 7, I , f» 107). — Pour 1'affirraation de la nouvelle regie, V . 
Doo' N018. — Nous ne nous étonnerons point de voir dans les années pos-
térieures des remboursements de licences que nous avons citées pour cause 
de mort d'esclaves malgré la nouvelle mention de nos cédules, cela prouve 
simplemeut que Ton avait appliqué la règle dela non-rétroactivité des dis
positions nouvelles. 

(1) V. Licence de D» Francisca Ramirez, Doe' N» 19. 
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ciers des ports d'Amérique à destination desquels était le navire, 
qu'on n'y a point porté, avec le registre, plus d'esclaves que 
n'en revèlerallestation des aclministratenrs du sérénissime roi de 
Portugal». De cette façon en effet, le Gouverneraent espagnol 
connaissait à la fois le nombre d'esclaves chargés au Cap Vert 
ou dans lesautres provinces portugaises et le nombre d'esclaves 
introduits eflectivement en Amérique. Les traitants étaient tou-
jours tenus de n'en point charger davantage que n'en comportait 
leur registre, mais ils étaient certains de pouvoir faire revaliden 
les licences de ceux qui mouraient en route ou de ceux qu'ils ne 
pouvaient point charger en Afrique. De son côté, siles certiflcats 
des fonctionnaires portugais et américains étaient fidèles, le 
Gouvernement espagnol n'avait point à craindre de revalider 
des licences déjà utilisées. 

* 
Cette nouvelle méthode, qui fut définitive, nous révèle à celte 

époque une entente Cordiale et assez intime entre les deux cou-
ronnes, puisque le roi de Portugal consent à prêter au roi d'Es-
pagne l'assistance de ses fonctionnaires. La pratique ainsi fixée 
se confirmera tout naturellement une quinzaine d'années après, 
lorsque les deux royaumes étant réunis sous le mêrae sceptre, les 
fonctionnaires de l'un et de l'autre relèveront de la raême auto-
rité 

(1) Remarquons aussi que la mesure pouvait mêmeavoir un résultat huma-
nitaire; elle erapêchait l'entassement des esclaves sur les naviree négriers et 
diminuait les chances d'épidémie et de contagion. Les traitants obligés, 
cette fois efflcacement, de ne charger que le nombro de nègres prévus par le 
registre et súrs d'obtenir le reraplui de ceux qui mouraient en conrs de route 
n'avaient plus de raison pour embarquer un surplus destiné au complément 
du registre à Farrivée. De plus, avec l'ancienne méthode, si nous les supposone 
arriver aux Indes avec un surplus de nègres vivants, et exposés à la saisie 
sans avoir possibilité de s'entendre avec les of ficiers espagnols, ou de passer 
leur trop-plein de chair humaine en contrebande, — situation exceptionnelle 
à la vérité mais imaginable, — que pouvaient-ils faire? Les tuer ou Ies jeter 
à la mer. Cette solution barbare, après ce que Ton sait de la façon dont on 
traitait le bétail humain, ne pent pas être rejetée comme impossible. '•' 1 
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I I 

C'est ia force des choses qui réunit dans ce commerce les 
deux nations de Ia péninsule dont I'une est nécessairement la 
cliente de l'autre. Le Portugal a tout intérêt à ce que le com
merce des nègres prenne en Espagne un développeraent consi-
dérable, et nous le verrons accorder à ses voisins les facilités 
qu'ils désirent, tandis que ceux-ci n'ont recours à lui qu'avec 
une grande circonspection; ils craignent, en effet, etsa concur
rence commerciale et ses visées territoriales. Depuis la décou-
verte de Colomb, le Portugal avaittoujoursregretté d'avoir man
qué l'occasion d'acquérir un monde, et le traité de Tordésillas ne 
l'avait point consolé. 

Parnai les négriers élrangers établis à Séville, et qu'on y to-
lère : Flamands, Génois, Portugais, ees derniers sont les plus 
aclifsW. En dépit des principes de l'exclusif colonial, i l a fallu 
les aecueillir puisque Ies Sévillans sont incapables de fournir les 
Indes de main-d'oeuvre. En mème temps les prescriptions com-
plémentaires, relatives à la nationalité des navires et à celle des 
équipages, recevaient des atteintes sérieuses après avoir été 
expresséroent maintenues. 

On s*aperçut vite, en effet, que le Portugal fournissait des 
vaisseaux à meilleur compte et des équipages à meilleur marché 
que l'Andalousie, et dès nous trouvons des exceptions á 
la règle de l'exclusif quand i l s'agit de personnes à qui le Roi 
veut accorder une faveur toute particulière (2). 

II en est ainsi dans les licences accordées au bachelier Alvaro 
de Castro dont nous avons d'autre part analysé l'Assiento (3). 
I I s'était associé avec le Génois Péro Bénito de Basiniána, et, 
ayant représenté au Roi que, s'il leur fallait acbeter leurs nègres 
en Espagne, l'opération leur serait difficile et coilteuse, ils obtin-
rent la permission de trailer d'un navire portugais pour aller 

(1) Voyez ci-dessus chapitre I V , § I V . 
(2) V. livre préliminaire, Chapitre I I , § I I I , et Doc' N010. 
(3) V. Doc1 N° 5, et, ci-dessus, Ch. I l l , § I V . 
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chercher les nègres en Afrique, et d'y emmener avec eux quatre 
Portugais qui leur seraient nécessaires pour faire leur charge-
ment. Bien plus, ees mêmes Portugais pouvaient passer à Tile 
Espagnole à condition que tout le reste de l'équipage serait espa-
gnol. Voici done, dès 1325, une exception formelle à la règle de 
la navigation exclusivement espagnole. 

Mais de telles permissions étaient exceptionnelles. La subsis-
tancede l'exclusif est encore atteslée pour l'équipage en ISSSM. 
Les licences spécifient que les navires et Téquipage devront 
être castillans, et que les esclaves qui seraient expédiés d'autre 
façon seraient saisis au profit du fisc. Vaine sévérité! 11 faut 
pour les mêmes motifs, parce que les nègres se font indispensa
bles et que les moyens d'en porter font défaut en Andalousie, 
emprunter l'aide des Portugais; la tolérance, quoique loujours 
mesure d'exception, se généralise, et on songe bien rnoins à extir-
perl'abus qu'á en combatiré les effels. Lorsqu'un vaisseau négrier 
portugais, muni d'un équipage portugais, abordera aux Indes, 
les officiers espagnols ne devront autoriser que le capitaine, 
Técrivain et le trésorier à descendre aterre. Le reste de l'équi
page devra demeurerà bord, et, au retour, le capitaine sera tenu 
de le représenter au complet à la Contratación, en même temps 
que la cargaison, afinque Ton puisse s'assurer qu'aucun élran-
ger n'est demeuré aux Indes. 

Mais on va plus loin : comme les ventes de nègres ne peuvent 
toujourss'effectuer immédiatement, les licences comportent par-
fois, quoique plus rarement, la permission àun ou deux facteurs 
portugais de demeurer en Amérique jusqu'á 1'achèvement de 
l'opéraüon. Voilà un pied pris par les Portugais aux Indes, nul 
doute qu'ils n'en profitent.pour s'y établir à poste fixe, y demeu
rer, détruire à leur profit la défense faite aux étrangers de pos-
séder dans les colonies espagnoles, et de faire le commerce (2). 

(1) Doc4 N" 10. 
(2) Une des premières exceptions à la règlo du monopole métropolitain 

sur ce point, après celle que nous avons signalée en 1535, c'est celle que con-
tient l'Afisiento des Torres ( y . Doc' N0 5, et ci-dessus chap. I l l , § I V ) . 

l e i la dérogation est d'autant plus grande, que les Torree étant alors en 
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L'obligation de ramener l'équipage à Séville fut aussi, malgré 
l'exigence de cautions, bien souvent enfreiote. 

Les disposilions dont nous venons de parler devaient avoir 
pour but aussi bien de garantir le commerce andalou contre 
le commerce portugais, que de préserver la sécurité des Indes. 

II est curieux de voir que nos licences semblent, à les consi-
dérer extérieurement, négliger à peu prés complètement toule 
précaution relative au commerce interlope, alors que, pourtant, 
rien ne donnait mieux que la traite l'occasion de faire la con-
trebande. II faut chercher les précautions répondant à cet ordre 
d'idées dans l'organisation du commerce général des Indes'1). 

Lorsque les chargements se faisaient à Séville le problème 
ne se posait mêrne pas; les officiers de la Contratación étaient 
là pour s'assurer que seuls les membres de l'Université des 
marchands expédiaient des marchandises, soil par les flottes et 
les gallions, soil en conserve. L'obligation des trailants de pren
dre registre remédiera d'ailleurs à tout, tant que l'on pourra 
compter sur la fidélité des officiers des Indes; ceux-ci n'admel-
tront le navire que sur présentation de ce registre, et sauront 
par lui, la nature de la cargaison dont ils devront autoriser 

Portugal, pouvaient non seulement se servir de trois vaisseauxportugais mais 
encore y embaucher un equipage entièrement portugais. 

Une oédule spéciale, reproduisant d'ailleurs les termes de la cédule origí-
naire, ordonuait aux officiers des Indes, d'admettre ees vaisseaux portugais 
avec leur équipage, de leur donner tout ce dont ils avaient besoin au plus 
juste prix, mais de ne laisser mettre pied à terre qu'au capitaine,au cotnmis-
saire écrivain et, en plus, à deux facteurs qui avaient l'autorisation de demeurer 
en Amérique jusqu'á ce que les ventes f ussent achevées et les recouvreraents 
effectués. Ensuite cette dérogation a lieu surtout en faveur de traitants étran-
gers, onlaretrouve iramédiatement dans les licences de Géronimo Cataño, de 
Marin, de Lomelin, des Bote avec la même étendue et les mêmes restrictions 
(navires et équipages portugais, mais retour direct à Séville de tout cet 
équipage, etc.). 

L'autorisation de laisser des facteurs n'existe le plus souvent que loraque 
l'opération de traite se rapproehe davantage de l'Assiento. 

(1) Voir, Livre prélimmaire, Oh. I I , § I I I . 
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l'entrée. Lorsque le porteur des licences est, par suite de quel-
que circonslance spéciale, autorisé à charger des marchandises 
en même temps que des nègres sur un navire libre, la licence 
le menlionne expressément O. 

Si le traitantva faireson voyageàla côte d'Afrique.la situation 
est plus délicate. mais i I est peu probable qu'il puisse charger 
des marchandises en cours de route après sondépart de Séville, 
la longueur du voyage rend cette supposition invraisemblable 
et córame, au début de notre période, les puissances ótran-
gères n'ont pas encore fait de leurs três rares colonies du Nou-
veau-Monde, des enlrepôts propres à inonder de leurs produits 
les marches d'Amérique, il n'est guère à craindre qu'ils en trou-
vent eu cours de route. 

Le danger naít lorsque les navires vont charger leurs nègres 
en Portugal, et c'est un cas qui peut se réaliser assez souvent 
car la plupart des licences le prévoient. Lisbonne resta toujours 
un grand marché d'esclaves noirs, quoique destiné surtout à 
fournir les Portugais eux-mêraes. 

La proximité de Séville eüt permis aux navires de venir y 
prendre registre avec leur cargaison. On ne l'exigea pourtant 
pas; l'obligation d'y faire les retours, expressément spécifiée 
dans chaqué licence (2), suffirait, pensait-on, à écarter tout dan
ger de contrebande; la manifestation de ees retours devant les 
ofñciers de la Contratación devant trahir les fraudeurs. Mais 
cette prescription fut souvent lettre morte. Les procés de Manuel 
Caldera vers 1562 (3) nous montrent qu'il était aecusé d'avoir 
fait des retours à Lisbonne, et tout porte à croire que beaucoup 
de cargaisons de retour furent portées directeraent en Portugal. 

II y avait surtout une marchandise spéciale qui devait exciter 
l'ingéniosité des fraudeurs : c'était le métal précieux. 

(1) V. Licence de Francisco Ruiz de la Torre, le Corregidor de Burgoa eu 
1569, A G I , 46, 4, 7, I I , f» 144. 

(2) V . nos Documents. 
(3) A G I , 46, 4, 7, I , f» 107. 

S m . . 20 
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Le Gouvernement espagnol dut s'apercevoir assez vile, que 
l'or et tout l'argent tiró des Indes par les marchands d'esclaves 
ne parvenaient pas à ses hôteis de monnaies. Non seulement les 
étrangers en exportaient dans leurs pays, mais les naturels y 
aidaient pour Ies bénéfices que procurait l'opération. A la date 
du IS décembre 1537 la Casa de la Contratación se plaignait 
au roi Charles que, de tous les navires portugais qui avaient reçu 
l'ordre de revenir à Seville faire leurs retours, aucun ne I'etit 
exécuté; ils allaient d'abord à Lisbonne, y laissaient les métaux 
précieux et ne venaient qu'ensuite accomplir leur registre à la 
Contratación W. Aussi à partir de cette époque, vers 1839 ou 
1540, les licences spécifient que l'or et l'argent devront être 
déchargós à Séville, comme toute autre marchandise de retour, 
et n'étre point transbordés en cours de route, sauf au cas de 
perte du navire (2). On peut douter que cette obligation füt, plus 
que les autres, efíicace. 

On avait cru cependant donner plus deportée aux obligations 
imposées aux porteurs de licence étrangers, au moyen d'une 
combinaison curieuse. On les obligeaitàse soumettre aux ordon-
nances générales de la Contratación, et aux lois du commerce 
des Indes, ainsi qu'á la juridiction des tribunaux espagnols, 
cet abandon du statut personnel est un fait caractéristique dans 
le trafic négrier (3). 

On cherche à se garantir centre les auxiliaires indispensables 
mais redoutés, or le danger le plus grave que présente la colla
boration des étrangers, c'est certainement l'indépendance oú 
ils sont vis-à-vis de 1'Administration espagnole. Ríen d'étonnant 
dès lors, à ce qu'on cherche à les assimiler le plus possible aux 
naturels, aux négociants de Sétille, pour avoir sur eux plus-
d'empire, comme on a assimilé la navigation d'Afrique à celle 

(1) Saeo, p. 173. 
(2) V. la licence de Marin (Doc1 N° 12), en 1542; et autres documents* 
(3) I I paraít d'ailleurs aseez logique que, jouissant des privilèges de la 

nattiralité, ils en subissent les conséquences. Nous aurons l'occasion de 
rencontrer des mesures identiques dans les grands Assientos du xvme siècle. 
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d'Andalousie pour la lenir en main davantage. Ces différentes 
idées se correspondent três logiquement. 

Mais cette dernière precaution contre ies étrangers admis à 
participer au commerce négrier, n'avait guère plus d'efficacité 
que les autres. Si les traitants portugais avaient â craindre des 
confiscations, des emprisonnements, ils s'abstenaient complè-
iement de revenir en Espagne, et faisaient directement leurs 
retours à l'étranger. Une restait alors à la juridiction espagnole 
d'autre gage que les biens et les établissements que ees commer-
çants pouvaient avoir en Espagne et qui, i l faut le dire, étaient 
souvent considérables, quoiqueen partie dissimulés sous le nom 
de personnes interposées. 

Tels étaient les défauts dans les mailles du filet, les fissures 
de l'édifice par oú la contrebande pouvait couler. 

•ir 

Une quantilé de nègres fut transportée aux Indes sans 
licences, car aux autres facilites s'ajoutait la venalité et la con
nivence des autorités coloniales. Nous savons que les Génois 
Carreño et Esteban de Basiniana, dès 1526, portèrent du Cap 
Vert à Cuba cent quaranle-cinq nègres avec licence pour 
quatre-vingts seulement; ils offrirent de payer les droits pour 
le surplus. On accordait ainsi, assez souvent, une sorte d'indult, 
lorsque la faute était découverte après coup. Dans l'espéce, une 
discussion étant survenue entre le chapitre etles traitants, ceux-
ci durent se réfugter dans l'église, lieu d'asile, d'ou on les arra-
cha. II s'ensuivit quelque scandale au cours duquel l'Alcade 
fut destitué. C'est pour éviter les faits de ce genre qu'une 
cédule expresse réitéra l'ordre de confisquer dans tous les cas 
les nègres introduits sans licence ('). 

(1) Herrera, I V , 2, 5; Saco, I V , p. 143,d'après une lettre des officiers de 
Santiago à l'Bmpereur du 15 septembre l & O . Cela n'empéche point que 
Alonzo de Lapuente, tnandât en 1536 au Gouvernement espagnol, que Ton 
avait introduit à Porto-Rico deux cents nègres, dont cent n'avaicnt point de 
licence. Pour une dénonciation de cette espèce, combien d'introductions 
frauduleuBes ne furent jamais signalées !... 
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Les Portugais étaienl coutumiers de ees fraudes W. Le Brésil 
leur fournissait une reserve d'esclaves qu'ils introduisaient dans 
]es colonies espagnoles limitrophes et spécialement à La Plata, 
il en vint même à Porto-Rico en 1538 í2). Herrera nous rapporle 
que leurs caravelles venaient de TénérilTe ou de La Palma, de 
Lisbonne ou du Cap Vert, apportánt, en même temps que les 
noirs, des vivres de toules sortes dans les colonies espagnoles 
et, se chargeant de cuirs, de sucre, de produits variés, voire 
même de passagers avec leurs richesses, (contre les plus expres
ses prohibilions des lois sur la navigation d'Amérique), allaient 
débarquer aux Açores ou en Portugal (3). 

Le pouvoir judiciaire lui-mémen'était pas sans montrer à leur 
égard une certaine complaisance. Les officiers royaux de San 
Juan de Porto-Rico écrivaient en 1541 : « I I est venu ici deux 
vaisseaux de Portugais chargés de nègres sans licences de votre 
Majesté, ni registre de Seville, nous les avons saisis au profit 
du flse et vendu l'un d'eux aux enchères avec tous les nègres; 
toais l'Audience de TEspagnole nous ordonna de rendre le tout à 
un certain Melchior de Torres et nous infligea à chacun mille 
pesos d'amende. Nous nous sommes sourais, mais nous avons 
recouru devant l'Audience. Un autre navire vint ensuite dans 
des circonstances tout à fait analogues, et l'Audience nous or
donna encore de reslituer, alors que le capitaine, le pilote, et 
les propriótaires étaient manifestement Portugais. Que Votre 
Majesté nous dise comment faire, puisque l'Audience nous donne 
tort comme si nous élions des brigands (salbadores). II arrive 
que les marchands qui ont des licences les déposentà Hispaniola 
et font ensuite un commerce illimité W ». 

(1) En juillet 1571, Tambassadeur d'Espagne à Londres, Don Gr. de Ces
pedes, avertit son Gouvernement qu'un Portugais, Bartholomé Bazon, se 
prépare à expédier d'Angleterre un navire de nègres b. Panama, ordre estaus-
sitôt expédié à l'Audience de le saisir à son arrivée (Documents inédits, lre série, 
t. X V I I , p. 540). 

(2) Saco, op. cit., p. 176. 
(3) Herrera, Recades, V I , 9, 7. 
(4) Saco, p. 183 et Muñoz, t. 83. 
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Ces querelles enlre fonctionnaires n'élaient pas rares sans 
qu'on pút savoii' souvent à qui donner raison. 

L'évéque de Cuba, Fray Diego Sarmenlo, dont Saco a par-
couru la correspondance inédileW, raconte que le Gouverneur 
de File, Juan Davila avail coulume de s'emparerdes nègres que 
iestrailants apportaientà LaHavane, etde les dissimuler ensuite 
dans les propriétés de sa femme Doña Guiomar(2). Nous aurons 
ultérieurement Toccasion de voir que les officiers concussionnai-
res, après s'élre fait délivrer des pots-de-vm pour permeltre des 
introductions frauduleuses, n'hésitaient point cependaot à saisir 
les nègres de conlrebande pour se faire un mérite prés du Gou-
vernement(3). 

On comprend qu'avec de telles mceurs administratives toutes 
les mesures gouvernementales dussent échouert4). 

Quelques mesures legislatives ne fu rent guère plus efflcaces 
que les ordres donnés par la voie hiérarchique. 

Une cédule de Valladolid, datée du 17 mars 1557 I5), défendit 
aux mariniers des ports des Indes de porter à terre aucun nègre, 
sans licence du Gouverneur ou de l'Alcade major, ou des offi
ciers royaux qui résidaient dans le port d'arrivée. Ceux-ci de-

(1) Saco, p. 188 et suiv. 
(2) I I y a plusieurs licences à ce nom dana A G I , 46, 4, 6, 2. I I est Trai 

que le gouverneur à son tour, aceusait l'évéque d'avoir pillé les fonda de l'é-
glise, de l'hópital, da chapitre et de la croisade (Mars 1545, Muñoz, t. 84). 

(3) L'évéque de Honduras, Don Christophe de Pédraza, écrivait à l'Empe-
reur en 1547, que les auditeurs de I'AHdience consentaieni à ce que lea offi
ciers royaux se eaisissent des revenus du Trésor pour acheter des nègrea et se 
créer des plantations. Lettre de Truxillo, 1er mai 1547, Muñoz, t . 84. 

(4) En 1552, le licencié Esteve écrivit & l'Enopereur que la plupart des 
nègres qui entraient à l'Espagnole y entraient en contrebande. « Si les regia-
tres portent cent, écrit-il, i len entre occultement deux cents, etles traitants, 
loraqu'on les saisit, prétendent qu'ils les ont amenés pour le eorapte d'autres 
licences qu'ils fourniront, et qu'on ne peut les confisquer tant qu'ils demeu-
rent sur les navires ». Le Gouvernement avait beau ordonner à ses officiera 
de faire en personne la visite des navires, le réaultat restait le même (Saco, 
p. 204). 

(5) Recopil, L . V I I I , t. X V I I , 1. 2 
\ \ IU0 



— 310 — 

vaient compter le nombre d'individus transportés à terre dans 
chaqué barque, et voir si le total était conforme au registre. En 
cas de fraude, la barque et les nègres étaient saisis et le mari-
nieremprisonnè pour trente jours. On voit que lesfraudeurs trou-
vaient aisément des complices. Quedemoyens n'avaient-ils pas, 
d'ailleurs, de déjouer toute surveillance en débarquant de nuit, 
par exemple, sur des côtes si étendues et si mal surveillées. 

Une autre cédule du 17 mai 1557 punit un autre genre de 
contrebande,très pratiquée par la suite, à Toccasion d'une faculté 
qu'on appelle « l'inlernation ». 

L'internation consistait pour le traitant à conduire ses nègres 
du port de débarquemeni aux marchés de l'intérieur et dans les 
centres oú le besoin s'en faisait sentir. Les traitants se conten-
taient parfois de céder les cargaisons aux revendeurs venus de 
rintérieur les chercher dans les ports, mais Tinternation permet-
tait de faire le commerce de marchandises, ou de rejoindre dans 
les terres les caravanas de nègres débarqués en contrebande sur 
quelque point de la côte; l'internation permettait encore aux 
étrangers d'acquérirla connaissance des routes et le secret des 
richesses des Indes. Aussi notre cédule dispose-t-elle O : que mil 
étranger passant aux Indes, même avec une licence royale, ne 
seraitadmis àentrer dans l'intérieur des terres avec ses nègres 
et ses marchandises, mais devrait les vendré précisément dans 
le port de son arrivée, et retourner immédiatement, avec le pro-
duit de sa vente, accomplir son registre par-devant les officiers 
de la Contratación. Nous verrons que, malgré cela, Finternation 
ne mit pas longtemps à renaítre. 

Un des grands dangers des introductions frauduleuses de 
nègres était d'augmenter dans une large proportion le nombre 
des cimarrons et des rôdeurs, car à l'occasion des marches for
cees, des alertes, et des aléas de toutes sortes que les fraudeurs 
devaient subir et imposer à leurs troupes d'esclaves, ceux-ci 

(1) Recopil, L . I X , t. X X V I I , 1. 4. 
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pouvaient s'enfuir avec beaucoup plus de facilité que lorsqu'ils 
étaient dans les exploitations et sous la surveillance de leurs 
maitres. 

Pourlant, à mesure que la colonisation et la traite se dévelop-
paient, ce danger aliait croissant. 

Une nouvelle source d'importations interlopes devait bientôt 
couler dans les colonies espagnoles, lorsque les autres pays de 
l'Europe viendraient lui disputer les profits d'abord, puis les 
lambeaux de son domaine américain. Déjà, pendant les grandes 
guerres de TEmpereur avec François I " , les corsaires français 
avaient, à plusieurs reprises, pillé Ies vaisseaux espagnols, et 
mis à sac les cités nouvelles W. 

Un officier de la marine anglaise, moitié pirate, moitió trai-
tant comtne la plupartdes hardis navigateurs de l'époque, por-
tait ainsi, en 1563, à Saint-Domingue, trois cents nègres qu'il 
avait été chercher en Guinée, et chargeait, en échange, une 
cargaison de gingembre, de sucre, de cuirs, et de perles (2). 

Ce tableau d'une conlrebande déjà organisée et endómique, 
fera toucher du doigt la faillitedela réglementation du commerce 
négrier, à l'époque, pourtant exclusivement espagnole, des 
licences. Avec les Assientos nous retrouverons chez l'Administra-
tion espagnole, les mômes vices et la même irapuissance. 

IH 

Avant d'entreprendre cet exposé, nous voudrions, pour réu-
nir les notions acquises, revivre une opération de traite, dans 
son ensemble et dans le dernier état de droit. Le traitant a fait 
sa demande de licences à Madrid et versé le prix au Trésor ou 
àla Contratación, à moins qu'il n'ait obtenu, sous caution, un 
délai de paiement; ou bien encore, i l s'est procuré à beaux de-

(1) En ootobre 1555 après le sac de la Havane, les flibustiers reyendirent 
aux habitants les nègres qu'ils leur avaient voiés. Mémoires de la Société éco-
nomique de L a Havane, 1838, t. V i l . 

(2) Haekluyt's, Voyages. 
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tiiers comptanls les pouvoirs d'un des nombreux propriétaires 
de licences, marchânds à qui Ton a emprunté de l'argent, pos-
sesseurs de juros, titulaires d'une faveur, etc... II se rend alors 
à Seville et présente son titre aux officiers de la Contratación 
qui I'enregistrent. 

Le trailant déclare ensuite s'il veut utiliser imraédiatement 
tout ou partie de sa licence et demande registre pour un cer
tain nombre de nègres, en indiquant quel navire les portera, et 
leur destination. S'il projetle d'utiliser des navires ou des equi
pages portugais, i l est tenu de se soumettre à quelques forma-
lités spéciales, notamment à donner des cautions souvent fort 
onéreuses. Charge-t-il à Séville? Les formalités s'arrétent là, les 
officiers de la Contratación gardent par devers eux ['original de 
la cédule, et délivrent au capitaine un certificai qui la remplace 
pour l'édification des officiers des Indes. Le trailant, après avoir 
soldé le montant des droits d'Almoxarifazgo rétablis à Séville, 
embarque ses nègres sur les flottes ou les gallions ou encore sur 
des navires voyageant librement ou en conserve. 

Charge-t-il en Afrique? Le navire part muni du registre; le 
capitaine ou le trailant se procure la cargaison au Cap Vert et 
autres comptoirs de la côte occidentale; les facleurs du roi de 
Portugal inscrivent surle registre le nombre de noirs achetés, et 
le navire fait voile pour les Indes. Là, si tout se passe régulière-
ment, les officiers royaux precedent à la visite du bâtiment, s'as-
surent de l'état sanitaire, vérifient la cargaison en .compulsant 
le registre et les papiers de bord, puis les traitants sont admis 
à débarquer les nègres età les vendré, d'ordinaire au prix qu'ils 
veulent, mais dans le port même oò ils les ont débarqués. Ils 
peuvent ensuite charger leur vaisseau, soit d'or, soit d'argent, 
(monnaies ou lingots ayant payé le quint), soit de produits des 
colonies, pourvu que tout provienne uniquement de la vente ou 
du troe des nègres. Le navire doit alors revenir directement à Sé
ville, sans faire escale, et le capitaine doit voir clore son registre 
et manifester ses retours devant les officiers de la Contratación; 
ceux-ci font payer les droits d'entrée, délivrent les marchandises 
à leur propriétaire, ets'assurent également que les étrangers, s'il 
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y en avail eu d'embauchés dans l'équipage, sont tous de relour, 
ainsi que les marins ou mousses esclaves, s'il en a été ein-
ployé. 

Dans les cas oú cela lui sera possible, le traitant réclamera le 
reraboursement des nègres enregistrés qu'il n'aurait pu trans
porter, et lorsque sa licence sera complètement épuisée les offi-
ciers de Séville la déchireront. II n'y aura point d'autre cause 
d'extinction du droit, si ce n'est le défaut de paiement ou d'nli-
lisation de la licence après un long délai, qui d'ailleurs n'est pas 
íixé, mais doit suffire à montrer que le titulaire renonce à s'en 
prévaloir. 

BIBLIOGRAPHIE ET SOURCES 

Sur les origines de k traite et íes premiers transports de nègres, (Chap** I , 
I I et III) les resultais de ees transports, et les indtícisions de la polit'cjue 
coloniale (chap. IV), i l faut glaner les details dans la Collection Muñoz 
(Tes 72, 75 à 8 8 , 90) la plupart venant de Simancas; dans la collection des 
Documents inédits, ancienne et nouvelle (t. I et XVI surtoutl; l'óuvrage 
de Navarrette; les décades de Herrera, l'hisloire de Las Casas, etc., et 
dans : 

Oviedo : Historia général y natural de Indias (Madrid, 1851, liv. V 
spécialement). 

Plusienrs de ees documents sont indiqués par Helps dans« The Spanish 
conquest >> et par Saco, dans son « Historia de la raza Africana » qui fait 
suite à son « Historia de la esclavitud » ( i ) . 

Ces deux auteurs utilisent aussi quelques sources spéciales et sont it con-
suiter pour leurs vues particulières. 

L'un et. Fautre se sont préoceupés égalcment du rôle de Las Casas (Chap. I , 
sect. II) , et sont d'accord pour donner los écrits de l'Évéque de Chiapa 
commele meilleur témoignage de ses actions. On pent également consultor 
sur ce point, et sur le rôle du Cardinal Ximenès, les ouvrages de Robers-
ton, History of the reign of Charles the Fifth, 1856 (annotations de Pres-
cott) et son History of América (traduct. Sicart et Morellet, Paris, 1818). 

Ce dernier ouvrage de vulgarisation est sujet à caution, maismoins encore 
peut-être que la fameuse Histoire philosophique des deux Indes de Ray-
nal que Ton ne consulte qu'avec circonspection. 

(1) Voyez pour ces sources la Bibliographic du Livre préliminaire. 
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Sur le privilège du gouverneur de Brésa (Cliap. II) et Ies licences con-
temporaines, i l faut aux sources ci-dessus, joindre le premier registre de 
licences d'esclaves, do la Contratación (Archivo de Indias, Est 46, cag 4, 
leg. 6 , 1 " vol.), dont nous avons tiré nos documents, N08 1 à 5. 

Sur les premiers Assientos, i l faut consulter le vol. I l l du légajo 46, 4, 6 
(Contratación) et le légajo, 46, 4, 7, ainsi que le legajo 153, b, i2 , du Con-
seil des Indes, conservés égaletnent à Séville. 

Saco (op. c i t , liv. I) donne de bons renseignements, sur les conditions 
économiques dans lesquelles ils sont nés, les besoins d'esclaves, les demandes 
des colons, les révoltes, etc. 

Joindre les documents, N0B 5 à 8. 

En ce qui concerne les licences, leur forme, leurs classiíications, leur 
utilisation (Chap. IV, V, VI et VII) , nous avons dü nous borner à l'exégése 
des documents des Archives des Indes, seul Veitia Linage, au chapitre 35 
de son Nortenous fournissaitquelques renseignements (spécialement sur les 
juros [chap. VI]). 

Les documents les plus importants viennent de la Contratación; ce sont 
les registres de licences, Est 46, caj 4, legajos 2, 3, 4, 6 (vol. I , I I , I I I ) , 
7 (vol. I , I I , I I I ) , 8 (vol. I , I I , III) , 9 (vol. I et I I ) , auxquols on peut ajouter 
certains documents détachés (79, 4, 1, e t c . ) . 

Los registres du Conseil des Indes, fournissent un tribut complémentaire 
Est 153, caj 4, leg. 3, 9 (vol. I , 11 et I I I ) , 11 (vol. I et I I ) et Est 153, 
caj 7, leg. 12. 

A còté des licences, la Recopilación des lois des Indes (liv. V I I , V I H , I X , 
XVIÍ, XIX, XX, etc..) et les ouvrages techniques sur la navigation d'Amé-
riquo (1), aident à retracer I'organisation administrative de la traite. 

Documents, Nos 9 à 22. 

(1) V. bibliographie du Livre préliminaire. 



L I V R E DEUXIÈME 

LA TRAITE PENDANT LA DOMINATION 
ESPAGNOLE A L1SBONNE —PÉRIODE PORTUGAISE 

Deisàmos de Massylia a estéril costa, 
Onde seu gado os Azenegoos pastam ; 

(Chant V ; 6.) 

Como? cao sois vés inda os descendentes 
Daquelles, que debaixo de bandeira 
Do grande Henriques, feros e valentes, 
Venceram esta gente tao guerreira? 

(Chant IV; 16.) 

(Camoens. Les Lusisdei). 





CHAP IT R E PREMIER 

ORGANISATION DE I A TRAITE APRÈS LA C0NQUÈTS 
DO PORTUGAL (1580-1595). 

I . La traite portugaise des factoreries d'Afrique.— It . Utilisation des formes 
d'Afrique par Ia traite espagnoie. — Un Assiento d'affermement de l'Angola. 
— Licences de nègres correspondantes aux fermes d'Afrique. — Persistance 
de la pratique des licences.— I I I . Négociations en vue d'un Assiento génóral. 
Raisons et caractferes du changement de système. 

Le 4 aoút 1578, le roi de Portugal Don Sébastien, « élevé par 
les Jésuites dans la pensée de la croisade », fut tuéà Alcazar 
Kébir dans le Maroc. Son successeur, le Cardinal Henri, ne devait 
point régner deux ans. La succession de Portugal, virtuellement 
ouverte, ne manquait pas de prétendants; Philippe I I ótait le 
plus proche parent, i l négocia et i l agit, et le l " janvier 1880, 
lorsque mourut le Cardinal, il envahit le royaume, mit en 
déroute devant Lisbonne, Antonio, Prieur d'Ocrato, fils bâtard 
de l'Infant don Luis, et réunit bientôt en sa main les deux 
sceptres de la Péninsule. I I n'y eut guère d'opposition. Les con-
quêtes d'Afrique de leur côté accueillirent bien le nouveau 
Gouvernement. 

Cette domination devait durer soixante ans. 
On pent dire qu'elle fut funeste au Portugal : mal admi

nistré, exploité, il perdit, avec la liberté, toutressort d'action; i l 
garde encore de ce chef une antipathie vivace pour ses voisins. 
En particulier, le Portugal perdit, sous la domination espagnoie, 
sa marine et ses colonies. 
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L'Espagne trouvait pourtant, dans ses possessions d'Afrique, 
les comptoirs abondants en esclaves qui lui avaient toujours man
qué; son seul intérêt lui eüt commandé de les défendre. Mais 
l'exclusivisme égo'fste est aveugle autant que mesquin, on son-
gea moins à unir les deux nations contre les ennemis communs, 
qu'áles armer Tune contre l'autre. Pour avoir la même tête elles 
ne cessèrent jamais d'étre deux corps séparés : ce fut, comme aux 
Pays-Bas, comme en Italie, un vice-roi qui gouverna à Lisbonne. 
Le Portugal conserva sa personnalité morale; Philippe I I , qui 
désirait voiler aux yeux de ses nouveaux sujets la violence de 
la prise de possession, jura, le 16 avril 1581, aux Cortés de 
Thomar, de garder toutes les lois et coutumes du Portugal. 

En 1596 i l promulgua une loi qui fut plus tard coníirmée du 
Prado par Philippe I I I , le 14 décembre 1614; elle fixait les 
conditions de la naturalité espagnole, et en excluait formelle-
ment les PortugaisW. Elle les excluait par là même du com
merce de l'Amérique. 

Dês lors il était impossible de leur laisser toute liberté dans 
le trafic négrier qui leur en eút livré l'entrée.'La jalousie du 
commerce d'Andalousie se défiait d'eux surtout à cause de leur 
immixtion ancienne et forcée dans la traite, on n'allait done 
avoir recours à leur collaboration qu'avec la plus grande circon-
spection. 

* j 

Les Portugais faisaient depuis plus d'un siècle une traite ahon
dante. Dès Tépoque du prince Henri on vit se constituer des 
compagnies pour cet objet : en 1443 la compagnie de Lagos, 
l'année suivante celle d'Arguin (2). Après la mort du Naviga-
teur (et sans doute à cause d'elle puisqu'il avait la superinten-
dance des découvertes et du commerce de la côte d'Afrique) (3), 
on changea de méthode. En 1469 le roi Alphonse afferma le 
commerce des côtes de Guinée à un certain Fernando Gomez 
pour cinq ans, à raison de mille ducats par an. Le contrat se 

(1) Eecop., L . I X , t. X X V I I , 1. 28. 
(2) Azurara, ch. X V I I I . 
(3) Helps, T. I , p. 42. 
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compliquait d'un Assiento de découvertes. I I fut renouvelé, 
car, en 1473, les Cortês de Coimbre demandèrent que la rente 
füt confiée au soumissionnaire le plus avantageux ('). Vers le 
milieu du xvi0 siècle, c'est à Tile de Saint-Thomas, sur la côte 
de Guinée, que la traite se tít le plus activement. Ce négoce fut, 
ainsi le plus souvent aux mains d'Assientistes, parfoisaux mains 
de facteurs qui l'administraient pour le compte de la Couronne. 

La ferme fut de beaucoup le mode d'exploitation predomi
nant. On vit parfois le gouverneur des établissements africains 
s'en charger personnellement, souvent les fermes se changeaient 
en un véritable monopole commercial, l'Assientiste se réservait 
le droit d'exploiter seul le commerce avec les tribus nègres. De 
tnême la régie impliqua parfois, pour la Couronne, le droit exclu-
sif d'armer pour oes parages. Des renseignements plus précis(2) 
sur le groupe des établissements fondés dans l'archipel du 
Cap Vert, permettront dése faire une idée de ce qu'était l'admi-
nistration portugaise dans les comptoirs d'Afrique : Cap Vert, 
Angola, San Thomé, Rios de Guinée, Sierra Léone, La Mine, etc. 

A la mort du prince Henri le Navigateur, les droits de sou-
veraineté qui lui appartenaient sur les iles du Cap Vert passè-
rent à l'Infant Don Ferdinand. 

Les íles de l'archipel commençaient alors à se peupler, la plus 
importante était Santiago, avec le port de Ribeira-Grande fré-
quenté par la navigation du Brésil etdes Indes occidentales. 

Les Infants propriétaires déléguèrent leurs droits, droits de 
justice et droits fiscaux, droits féodaux, à des capitaines nom-
més « donataires » qui étaient, le plus généraletnent, les navi-
gateurs à qui revenaitl'honneur de la découverte. Lesavantages 
pécunaires à eux concédés consistaient en monopoles; lels ceux 

(1) Saco, t . I V , p. 38. 
(2) Nona les tirons de l'ouvrage de M. Christiano José de Senna Bar-

cellos : Subsidios para a historia de Cabo Verde e Guiné. 
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du savon, des fours à pain, de I'abat du bétail sauvage, etc... 
e t c . ; en droits sur les moulins, scieries, carrières de pierres, 
mines de soufre, de sel, ele. (•). On remarquera I'analogie avec 
les Assientos de población des Espagnols. 

Les habitants qui, de ce chef, devaient déjà des redevances 
élevées, ne laissaient point que d'en payer d'autres, à Madère, 
á Lisbonne, et dans la monarchie, lorsqu'ils y rapportaient les 
produits deleur commerce ou de leurs exploitations : droit d'en-
trée et de vente (sisa), dixième ou vingtième, etc. C'étaient des 
redevances royales. 

Le ROÍ percevait également un impôt sur ceux de ses sujeis 
qui voulaient armer pour l'Afrique. II leur délivrait à cet efFet 
une licence. Les habitants d'une colonic africaine ne pouvaient 
pas davantage, sans licence spéciale, commercer dans une 
autre. 

* 
En 1466 l'Infant Don Fernand obtint, pour les habitants de 

Santiago, le droit d'aller trafiquer directement à la côte de 
Guinéeí2!; désormais ils ne seraient plus obligés de demander 
licence à Lisbonne. Seul, le comptoir d'Arguin, que le Roi seré-
servait de tout temps, leur restait interdit. Ils étaient exernptés 
des droits d'entróe en Portugal, raais devaient payer le quart en 
nature de toutes les cargaisons qu'ils tireraient de Guinée, et 
notamment, des nègres. 

Pour percevoir celte redevance, le Roi nommait un fonction-
naire appelé Almoxarife, dont les fonctions correspondaient à 
celles de receveur des droits royaux. Les almoxarifes avaient 
dans les iles comme supérieur hiérarchique un Contador gé-
néral. 

Ils avaient dans leur compétence, outre la perception des 
droits, la délivrancedes registres aux navires, ella nomination 
des « écrivains » qui s'embarqueraient sur chacun d'eux pour 

(1) Privilègedu donataire Alfonso Rodrigo, 29 novembre 1496, Senna Bar-
cellos, op. cit., p. 42et48, t. I . 

(2) Senna Bareellos, op. cit., t. I , p. 23 (T. de T. Livro das Ilhas, flh0 2). 
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enregistrer les cargaisons de retour et présenter à Tarrivóe le 
comptede la cargaison sur laquellerAlmoxarifepercevaitla part 
duRo'id). 

Lesétrangers nétaientpas admis àaller en Guinée, mais on 
lestolérait dans rarchipel du Cap Vert, de Lelle sorte que ees 
iles servirent bientòt d'entrepót à leur commerce, principale-
ment à celui des Caslillans avec l'Afrique portugaise. 

Cest ainsi quentre 1314 et 1516 sur deux mille neuf cent 
soixante-six esclaves tirés de Guinée, trois cent soixante-dix 
furent, pendant les deux dernières années, expédiés directement 
en Castille (2). 

Celte liberté relative de commerce engendra des abus. On se 
plaignit que les iles servissent de repaire à la contrebande de 
marchandises, inondassent de produits mótropolitains les éta-
blissements de la côte, de sorte que Ton ne prenait plus de licen
ces à Lisbonne pour aller commercer en Guinée, et que les indi-
gènes, habitués à se fournir plus aisément desdenrées portugai-
ses, faisaient monter le prix de leurs nègres. En 1517 on défen-
dit aux habitants du Cap Vert d'aller commercer àSierra-Léone, 
de porter en Guinée autre chose que les produits de leurs iles et 
d'en rapporter d'autres esclaves queceux nécessaires â leur ser
vice, sous peine de perdre le privilège oblenu en 1466 (3). En 
4S18, on leur défendit formellement le troc en Guinée, etl'on 
donna l'autorisation, à qui les y rencontrerait, de les tuer et de 
s'emparer de leurs biensW. 

En 1520 leur commerce futd'ailleurs rétabli(5). 

A qui incombait la responsabilité de la contrebande qu'on 
avait tenté de proscrire par des moyens aussi barbares? Les ha
bitants et les fermiers des droits royaux se l'imputaient récipro-

(1) Eod.loc.,f0 44. 
(2) V. le tableau, p. 74, eod. loe. 
(3) JSod. loe, f° 84. 
(4) F0 86. 
{5)Alvaia du 16mai 1520. 

S O E L . 2 1 
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quement. Les ferrniers des droits, disons-nous : c'est qu'en effet, 
le 15 octobre 1503, les rentes royales de File de Sanliago et de 
celle de Fogo avaient été affermées à Gil-Alvarès et à ses asso-
ciés Bartholomé Georgino et Pedro Francisco, pour huit cent 
qnatre-vingt-dix mille réis annuels à partir de laSaint-Jean 
ISOií1). Oq renonçait à Tadministration directe. Le contrat fut 
prolongó jusqu'en 1510 et passa alors à un certain Antonio Rodri
guez Mascarenhas. 

Voici quelles en étaient les conditions principales!2): 
L'affermage s'étendait non seulement aux droits du Roi sur le 

commerce de Guiñee, mais à certains droits intérieurs sur les 
produits de la Ierre, et aux droits d'exportation tels que : le 
dixième sur le cotón, les cuirs, etc (3). C'est ainsi que des 
droits sur les chevaux, les ânes et les pores entraient également 
dans la ferme. 

Les fermiers se réservaient le monopole du commerce de Gui-
née. Les Almoxarifes ne devaient visiter les navires et cargai-
sons qu'ils en rapporteraient qu'en presence de leurs facteurs, 
et n'avaient pas le droit de saisir leurs navires ni leurs biens. 
Les fermiers avaient la liberté d'introduire dans le royaume, 
ainsi qu'á Madère, les esclaves et autres marchandises qu'ils 
tireraient de Guinée, sur présentatiou d'un certificat d'origine. 
Les esclaves, à leur arrivée à Lisbonne, étaient exemptés du 
droit de sisa. — II était convenu que tous les droits afférents 
aux trois années du contrat leur appartiendraient, alors même 
que les navires reviendraient de Guinée aprés l'expiration de la 
troisième année, pourvu qu'ils en fussent partis en temps utile. 
Le prix de la rente était fixé à neuf cent mille réis par an et 
devait être payé en esclaves évalués par le facteur du Roi en 
Guinée. II était payable par moitié à la Saint-Jean et fin décem-

(1) SennaBarcellos,op. cit., t. I , c h . I I I , p. 63 (T. de T. maço4 doc. 109, 
n" 418). Gil Alvarez était juge des finances, les deux autres écuyers du Roi. 

(2) T. de T. armario 25 da Casa da coroa maço 8, n" 3. V . op. cit., p. 65. 
(3) Ces droits avaient, en effet, fait retour à la couronne à l'avénement 

de Don Manuel qui les avait hérités de son frère le due de Vizeu (fils de 
Don Ferdinand) assassiné par Jean I I en 1484. 
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bre, et la premiere échéance éíait fixée à la Sainí-Jean 1511, 
c'est-á-dire après la fin de la première campagne. Inutile d'ajou-
ter que le fermier était tenu de donner de solides cautions. II 
s'engageait en oulre sur tous ses biens, et le Ro¡ promeltait cor-
rélativementde luí assurer la jouissance de son commerce et des 
privilèges octroyés d'ordinaire aux fermiers des droits royaux. 

Nous retrouverons de semblables caractères aux Assientos 
de négres qu'il nous sera donné d'étudier en Espagne; nous y 
retrouverons aussi une clause remarquable de ce contrat, qui 
consiste à accorder une sorle d'indultaux particuliers qui com-
merçaient des íles du Cap Vert en Guiñee au délriment du pri-
vilège du fermier. lis seront « pardonnés » dit le texte, s'ils 
versent, outre les droits royaux appartenant aux fermiers, dix 
cruzades qui resteront au fisc. 

Selon Ia régie de la concurrence, les propositions d'afferme-
ment devaient être publiées à Lisbonne, pendant six jours, afin 
de provoquer des soumissions meilleures. 

Ce fut un certain docteur, nommé Maítre Philippe, qui demanda 
la succession d'Antonio Rodriguez Mascarenhas; mais des offres 
plus fortes de Francisco Martinez et son associé Gorge Nuñez, 
la lui enlevèrent en 1513; il payait jusqu'á un compte et 
quatre cents cinquante mille réis. 

Les fermiers ou « rendeiros » étaient fort mal vus, on le con-
çoit, par les habitants; ils les pressuraient, parait-il, étant maitres 
absolus du commerce et ceux-ci ne trouvaient même point de 
justice auprès des agents des donateurs qui s'entendaient avec 
les rendeiros. Le 25 octobre 1512, une protestation fut envoyée 
au secrétaire d'État de Lisbonne, par les habitants de Ribeira-
Grandet1). Aussi y éut-il des oscillations dans la politique duGou-
vernement portugais, et à diverses reprises, il revint, au moins 
partiellement, à l'administralion directe des rentes du Cap Vert (2). 

(1) Op. cit., p . 68. 
(2) En 1527 un premier facteur fut nommé par le Roi à Santiago, en la 

personne de Garcia Pestaña, écuyer et fidalgue, mais de 1536 à 1542 nous 
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Au moment oü Philippe I I prit possession du Portugal, la 
ferme était généralement employée daas tous les établissements 
d'Afrique. Au Cap Vert nous retrouvons les noms d'Alvaro Men
dez de Castro et Diégo Fernandez dont le conlrat, qui devait 
finir en 1588, fut prolongó d'un an, parce qu'en 1585 et 1586, 
une époque de stérilité les avait empêchés de rien percevoirC). 

Comment à ce moment se faisaient ees contrats? L'étude de 
l'un d'eux, celui d'Angola passé en 1587, nous renseignera à cet 
égard. 

I I 

Ce document (2) nous interesse à deux points de vue : d'abord 
parce que l'Assiento est conclu aveo Pedro de Sevilla et 
Antonio Mendez de Lamego et que ce dernier fut un moment 
PAssientiste de la traite espagnole, ensuite parce que ce con-
trat reproduit ceux qu'on faisait auparavant sous le règne 
d'Henri de Portugal, ce qui prouve que l'administration espa
gnole respecta sur ce point, comme elle l'avait promis, les tra
ditions de l'administration portugaise (3). 

Les Assientisles (car, remarquons-le, ce traité est constam-
ment qualifié d'Assiento, et, à juste titre, i l en a tous les ca-
ractères), les Assientisles, Pedro de Sévilla, et Antonio Men
dez de Lamego, habitants de Lisbonne, achètentle monopole du 
commerce, ouplutôtdu troe, à Angola et dans ses dépendances (4). 
lis ont le droit de trafiquer eux-mêmes, mais s'engagent en même 

retronvons un fermier nommé Alfonso Torres. — En 1547 la ferme des ríos 
de Guinée, Ies droits de quart et vingtièmes du Cap Vert furent au contrairá 
administrés au nom du Roi par un facteur. I I semble qu'il en fut encore de 
même au Cap Vert sous Don Sébastien en 1564, car on trouve à cette époque 
on alvará (cédule) royal qui détermine les salaires des écrivains de la fac-
torerie pour leurs diffiérentes opérations : délivrance des registres aux capitai-
nes des na vires com merçants; contrats de l'équipage; adjudication des esclaves 
vendus à la factorerie, etc., etc. V. Senna Barcellos, op. cit., p. 93 à 142. 

(1) Eod. loe, f» 160. 
(2) Doc1 N" 23. 
(3) Ce contrat ne s'applique qu'á l'Angola. Antérieurement 1'Angola et 

San-Thomé s'afifermaient à la fois. 
(4) Préambule. 
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temps àdélivrer des licences aux négociants qui leur en deman-
deraient, cela sans pouvoir leur en refuser. II y a done, en réa-
Jité, liberté de commerce, mais soumise à une formalité et à 
un impôt. lequel, dans la circonstance, 'est affermé, et dont ils 
recouvrent les produits. lis ne sonl pas libres, en effet, de 
vendré les licences Je prix qui leur convient, malgré que celles-
ci s'appellent « convenzas » ce qui dénote une origine contrac-
tuelle, ils les doivent délivrer de la même façon, aux mêmes 
condiLions el prix que le trésorier royal les délivrait aupara-
vant. C'est bien là le caractère d'une ferme d'impóts indireets. 

Sa Majesté s'engage de son côté à garantir leurs droits et 
leur privilège (*); elle ne donnera de son chef, pendant le cours 
de cet Assiento, aucune permission d'aller commercer aux côtes 
d'Angola et n'ordonnera aucune autre mesure préjudiciable à 
PAssiento; au contraire, elle promet loutes les cédales néces-
saires à son entier accomplissement(2). Elle convient encore de 
certaines prescriptions aux officiers royaux pour qu'ils n'y 
mettentpas obstacle, et prêtent au contraire leur aide aux fac-
teurs de l'Assiento. 

Les Assientistes obtiennent en particulier le droit de porter 
librement à la oôle d'Afrique (eux-mêmes ou les commerçants 
munis de leurs licences), les vins et eaux-de-vie nécessaires à 
leurs achats, et on les assure qu'une fois payée la redevance 
doat ils conviendront, i l ne leur sera demandé aucun droit pour 
leurs introductions (3), même au cas oú le gouverneur actuei, 
Pablo Diaz Denavai's, qui avail antérieurement affermé tout ou 
partie de ees droits, Ies leur réclamerait. Le Trésor royal s'en
gage à le désintéresser. 

Au cas oú, malgré les prohibitions royales, quelque navire de 
contrebandeparviendrait au royaume d'Angola sans s'étre muni 
de la licence des Assientisles, il serait immédialement saisi, et, 
la prise ayant été jugée par le proveedor du royaume d'Angola, 
le navire lui-roême, l'artillerie, les armes, lapoudre el les mu-

(1) Art. 9. 
(2) Art. 5. 
(3) Art. 2. 
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nitions appartiendraieot de droit à Sa Majesté; des marchandi-
ses il serait fait deux parts, les deux tiers en reviendraient à Sa 
Majesté, un tiers seulement aux AssientistesW. 

Telles seniles grandes lignes decet Assiento, mais, à Texanni-
ner plus en detail, nous allons voir qu'il répond, non point seu
lement à la conception d'une feme d'impóts, mais à celle d'une 
feme d'un domaine privé. Ce n'est pas là son aspect le moins 
curieux. 

D'abord les fermiers n'ont pas droit à tons les produits de la 
factorerie00 : les mélaux précieux sont considérés comme pro-
priété domaniale de la couronne etle commerce en est prohibé. 
Ensuite, si le commerce de l'ivoire est permis aux Assientistes, 
ils s'obligent pourtant à en payer les droits en sus du p rk de 
lafermeí3). L'or et l'ivoire mis àpart, (et ce sont les deux riches-
ses principales de la côte), i l reste bien quelques produits végé-
taux tels que les gommes, le caoutchouc, les bois et peut être 
des peaux des animaux, mais surtout, et c'est sur quoi porte 
cet Assiento, i l reste les esclaves. 

Un article sauvegarde soigneusement la liberté des parti-
culiers de les aller troqueri4). On craint que les Assientistes ne 
veuillent s'approprier le monopole de ce commerce lucralif. 
Ces derniers obtiennent le droit de passer aux Indes de Castille 
im tiers des esclaves qu'ils troqueront pour leur propre compte, 
en se conformant aux conditions qui leur seront imposées à cet 

(1) Ar t . 11. 
(2) Préarabule. 
(3) Cet article est assez ourieux. I I commence par dire que tout l'ivoire 

qui sera troqué par les Assientistes pourra être porté par eux en Portugal, 
sans qu'ils aient aucuns droits à payer, ni en Angola, ni à l'arrivee à Lis-
bonne. Ce n'est point pour les exempter de ces droits, au contraire, e'est 
pour en assurer un paiement plus commode, en bloc. En efllet d'aprés la suite 
de 1'article nous voyons que tout l'ivoire esporté de la colonie doit préalable-
ment être porté à la factorerie royale, et les expéditions munies du certificai 
des officiers royaux en relatan t la quantité et le poids « afin que les Assientis
tes soient obligés aux droits » (art. 4) . 

(4) Art . 8. 
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effetW. D'aprés Je contrat, c'est trois mille esclaves qu'üs y 
devaientconcluiré : celalaisserait supposer que, duseul royaume 
d'Angola, ces seuls fermiers en tiraient neuf mille en six ans, 
sans compter ce qu'il en pouvait être exporté parles particu-
liers. Une telle exportation sufflt à nous prouver combien ce 
trafic était florissant, et quelle source derichesse il devaitêtre 
pour le Portugal. 

Les termes de ce contrat sont: de la Saint-Jean-Baptiste 1587 
au même jour de l'année 1593, soit six annéesí2). Les opéra-
tions cotnmerciales faites par les fermiers ou par Ies particuliers 
munis de leiirs licences, devaient done être terminées à cette 
dernière date. Mais par unetolérance spéciale et d'ailleurs 
conforme à la nature de ce commerce, on prévoit que les 
navires partis de Lisbonne pendant le cours de l'Assiento et 
qui pénétreront en Angola avant le jour oú il s'achéve, seront 
considérés comme lui appartenant, pourvu qu'ils en ressortent 
avant la fin de 1S93, c'est-á-dire, dans lessixmois après Fachè-
vement de l'Assiento. S'ils ne remplissent pas ces conditions, les 
droits y afférant seront versés, non au fermier, mais au Trésor. 

Par une autre disposition, cet Assiento qui se prolonge de six 
mois après sa date de clôture, anticipe également d'un an sur 
celle de son début W. Les Assientistes, en effet, se chargent à 
forfait du recouvrement des droits afférents aux licences accor-
dées pendant l'année passée par le trésorier royal, quel que soit 
leur montant. Pour ce, ils paieront huit comptes de réis (5) (huit 
millions de réis). 

Ce paiement est sensiblement inférieur à celui qu'ils s'enga-
gent à faire pendant Ies six années suivantes de leur contrat (6), 

(1) Art . 3. 
(2) Ar t . 1. 
(3) Art . 15. 
(4) Art . 16. 
(5) Ba monnaie actuelle, 50.000 francs. 
(6) Ceci prouve que la régie donnait des résultats moins bons que la ferme. 

I I en sera de même en Bspagne, pour l'Assiento des nègres. 
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car la redevance monte annuellement à onze comptes í1) paya
bles en deux paiements,le premier fin décembre 1588, le deuxièrae 
à la Saint-Jean 1589, et ainsi de suite (2). 

C'est dire que le premier paiement n'est dü qu'aprés une année* 
d'exploitation, et que le dernier ne le sera qu'un an après la fin de 
l'Assiento. Ces délais viennent, sans doute, de ce que le prix des 
lirences vendues par les Assientistes, ne devait être perçu sur 
les particuliers qu'á leur retour, après l'écoulement de leurs 
cargaisons. De même le Contador royal qui l'a administrée ea 
1586, n'a pas encore en 1587, effectué ses recouvrements. I I y 
a là une sorle de crédit fort pratique dont nous verrons l'Espa-
gne s'inspirer dans des Assientos de nègres postérieurs. 

11 est à remarquen que les mêmes besoins engendrant nátu-
rellement les mêmes effets, i l est toujours d'usage en France, 
d'accorder des délais de paiement identiques aux fermiers, en 
stipulant le prix du bail; ils peuvent ainsi faire leurs premières 
récoltes avant d'avoir rien àdébourser, mais restentredevables, 
à l'expiration du bail, d'une année de fermages, sans pour cela 
être en retard de leurs paiements. C'est ainsi que les coutumes 
se font souvent, à des époques bien diñerentes, les fidèles inter-
prètes des mêmes convenances économiques. 

Poussons un peu l'analogie, nous allons rencontrer dans ce 
contrat ce que nous appelons aujourd'hui dans le louage, les 
redevancesou les faisances. Les Assientistes s'engagent, outre le 
prix convenu, à donner chaqué année auRoi deux nègres choisis 
dont Sa Majestó fera present à qui elle voudra (3). Ainsi nos 
fermiers d'aujourd'hui promettent au propriétaire, en dehors du 
fermage, deux volailles grasses. Outre cela nos Assientistes s'en
gagent à verser chaqué année un pour cent,en sus de la redevance 

(1) 68.750 francs. 
(2) Préambule. 
(3) Art . 14. Dans les fermes du Cap Vert la redevance était de dome 

esclaves. Senna Barcellos, op. cit , p . 233. 



— 329 — 

fixée, qui sera appliqué aux opuvres pies (*), et, pour une seule 
fois, deux cent mille réis au Prieur et aux dominicains de Lis-
bonne, à qui Sa Majesté a accoutumé de faire cette aumôue 
depuis le premier Assiento, et vingt mille réis aux soeurs de 
Nolre-Dame de l'Espérance (2). Ce n'était done pas en Espagne 
seulement que les oeuvres pies et Ies communautés religieuses 
puisaientaux ressources de I'esclavage. 

Cette petite avance de deux cent vingt mille réis, d'ailleurs fort 
peu considérable, étaitla seule anticipation faite au Trésor, lan
dis qü'en Espagne nous avons vu, et verrons encore dans les 
Assienlos de nègres, de grosses avances de fonds faites au Tré
sor, avances qui afiaiblissenl í'atalement la vigueur commerciale 
de l'Assientiste. Ici nos contraclants ne sont tenus qu'á donner 
les cautions sufflsantes (3). 

A la fin du contrat, comme il ne faut point cependant queles 
ferraiers exploitent le domaine en lui faisant produire un rende-
ment qui l'épuiserait W, i l leur est interdit de faire plus de con
venzas, c'est-á-d¡re d'accorder plus de licences, que dans chacune 
des cinq premieres années, ou bien Ies profits en seront perçus 
par le Trésor. A cet effet les licences seront enregistrées surdes 
livres tenus par un certain François Carnero, notaire désignó 
pour cescontrats particuliers. 

On peut encore ici faire le rapprochement avec les régies 
édictées par les articles 1766 et 1777 de notre Code civil qui 
obligent le preneur à exploiter la ferme qu'il a prise à bail 
en bon père de famille, et à la remeltre à son successeur en bon 
état de commode exploitation. 

* 
Ainsi l'administration de Lisbonne conserve un centróle sur 

les fermes. Ce centróle s'exerce également en Afrique, il est 
confié aux officiers royaux (5). Le Portugal, comme l'Espagne, 

(1) Préambule. 
(2) Art. 13. 
(3) Art. 13. 
(4) Art. 9. 
(5) Art. 6 et 7. 
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pratique en effet le gouvernement direct des colonies; outre le 
gouverneur, le Roi y a un proveedor et un corrégidor. 

II y a aussi une factorerie royale, soit parce qu'il y faut bien 
administrer direclement les convenzas, quand i l n'y a pas d'As-
sientistes, soit parce que le Gouvernement conserve un certain 
commerce particulier dans les colonies d'Afrique, notamment 
celuidel'or. La manutention de l'Assiento se fera done : partie 
par les facteurs que les Assientistes se réservent le droit de nom-
mer, partie par ceux que le Roi y a déjà. Nous avons précé-
demment remarqué cette intervention apropos del'ivoire; notre 
texte le spécifie aussi en ce qui concerne Ies esclaves el les 
comptest1). 

Ainsi se combinaient dans Fexploitation des factoreries d'A
frique, l'action libre des particuliers, celle des fermiers, etcelle 
de l'Administration. 

L'Assiento se termine par l'engagement réciproque du prési-
dent du Conseil d'Hacienda de Portugal, qui prometde lefaire 
exécuter tel qu'il élait conclu, — et des Assientistes qui s'enga-
gent à en respecter les conditions, sous peine d'etre responsa
bles envers le Trésor des dommages et des pertes que la non-
exécution pourrait entrainer. 

Vingt-deux jours après, le 28 juillet, le Roi rendait une alvara 
approuvant l'Assiento et en ordonnant l'exécution. 

(1) Los Assientistes, yest-il dit, feront leurs reeouvrements, tant par leurs 
comptables particuliers que par ceux que le Roi y a déjà. Ces derniers sur-
veilleront et suivront les opérations du troc des Assientistes ou de leurs ache-
teurs de licences. lis veilleront à ce qu'il se fasse selon les régies établies et 
à ce que les articles de l'Assiento soient observés. Pour s'assurer de leurfldé-
lité aux intérêts des Assientistes et au service de Sa Majesté, on leur fait 
prêter sorment sur les Saints Évangiles. Cela n'empéchera pas les Assien
tistes d'envoyer d'autres agents pour leur propre compte, s'ils le jugent bon, 
lesquels accompliront concurretnment avec ceux du Roi les mêmes opérations. 
En cas de mort de leurs employés, les Assientistes pourront d'ailleurs en 
faire nommer d'autres par leurs facteurs, sans que les officiers royaux d'An
gola aient à s'immiscer dans ees nominations. I I en était de même des capi
tamos de leurs navires. 
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II ne restait plus aux bénéficiaires qu'á s'adresser à l'admi-
nistration espagnole, pour effectuer aux Indes le transport de 
nègres prévu par cet Assiento. 

lis n'obtinrent pas, cependant, une satisfaction immédiated). 
Le cardinal-archiduc, qui gouvernait alors à Lisbonne (2), 
écrivit plusieurs fois à Sa Majesté Catholique qu'il était nóces-
saire de délivrer les licences prévues au contrai, ou qu'on 
s'exposait à voir les Assientistes l'abandonner et demander 
au Trésor des dommages-intérêls. Une dernière réclama-
tion de Lamego et Pedro de Sevilla, à la date du 12 mai 1S89, 
fut accordée, et une licence générale délivrée à la date du 
27 septembre 1389 (3). Elle les autorise à porter trois mille 
nègres aux Indes en six ans, soil cinq cents nègres par an, et 
revêt ainsi la forme d'un Assiento partiel, complóraentaire de 
l'Assiento ou de la ferme d'Angola. 

Les hesitations qu'on eut à délivrer cetle licence, montrent 
qu'on se méfiait des Portugais et de la conlrebande qu'ils ne 
manqueraient pas de faire. Aussi cette licence, qui sans cela ne 
présentait rien de remarquable et ne differait point de celles 
que nous avons eu l'occasion d'éludier jusqu'ici, prend-elle 
toutes les précautions possibles pour éviter l'interlope des mar-
chandises. A toutes les mesures que nous avons déjà vu adopter 
dans ce but (*) elle joint la prohibition de Terre-Ferme, nouvelle 
pour nous. 

(1) AGI , 153, 6,14 pièoes. 
(2) Albert, fits de Tlmpératrice, neveu du Roi, que Philippe I l ava i t laissé 

pour vice-roià. Lisbonne, en 1582. 
(3) Document, N»24, A G I , 46, 4, 6, I I . 
(4) Le registre; la cédule demeurée aux mains des offioiers de la Contrata-

ciou; la déclaratiou à Séville du nombre de negrea qui) l'Assientiste voulait 
charger ailleurs; l'obligation de ne charger en Aírique que le nombre d'es-
clavee porté par le registre; le centróle au d<íbarquement en Amérique avee, 
pour eontre-partie, le droit à la revalidation de licences non employées; les 
certificais envoyés en Bspagne par les officiers des ludes, du nombre d'es-
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La défense de porter des nègres en Terre-Ferme, fermaità la 
contrebande de marchandises le marché le plus important, 
Nombre de Dios et Porto-Velo; mais si cette considéralion influa 
sur la determination prise, elle n'en fut pas le motif principal. 
Depuis trop longtemps la crainte des soulèvements de nègres 
se faisait sentir dans le royaume, le Gouvernement jugea qu'il 
n'étail que temps d'yremédier par une mesure radicale. 

Dès 1546, les habitants d'Hispaniola s'étaient plaints à l'Em-
pereur que leurs esclaves leur fussent enlevés pour peupler les 
habitations de Terre-Ferme, tandis que la ville de Nombre de 
Dios réclamait l'établissement d'un impôt nouveau pour donner 
la chasse aux nègres cimarronsquidéjàabondaienH1). La situa
tion n'avait fait que s'aggraver avec lesannées; le gouverneur 
de la province de Panama écrivait à l'Empereur en 1552 que 
dans la petite ville d'Acia il nerestait que trois ou quatre famil
ies, qui, par crainte des nègres. demandaient encore á s'expatrier. 
Au Vénézuela une revolte eut lieu vers la même époque; entre 
Panama el Porto-Velo mil ne pouvait circuler sans une escorte 
nómbrense, et jusqu'en 1560, de fréquentes et sanglantes expé-
ditions durent être organisées. II fallut même venir à composi
tion avec les cimarrons; leur roi Ballano ne put être pris que 
par surprise (2). La multitude de licences expédiées à partir de 
1560 n'était pas pour améliorer cet état de choses. 

Le Gouvernement de Philippe I I reçut peu après un avertis-
aement auquel i l ne lui était plus possible de rester sourd. Le 
pirate anglais Drake, qui avait pris et mis à sac, cette année-là, 
Nombre de Dios, put s'avancer dans fintérieur du pays avec 
une troupe d'aventuriers français, grace à l'appui des nègres 
cimarrons. 11 s'empara d'un riche convoi qui venait de Panama 
et regagna I'Angleterre avec son butin. 

claves débarqués; la défense d'embarquer d'autres marchandises que cellos 
nécessaires au troc, et les vivres; Pobligation de ramener à Séville, l'équi-
page, qui, sauf le pilote pouvait être portugaie, etc. 

(1) Saco, t. I V , p. 193. 
(2) Saco, loe. cit., p. 205 et Muñoz, Coll., t . 86, pièoes diverses. 
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Les mesures legislatives les plus précises quise succédèrent 
de 1571 à 1378 (*) — châliments cruels centre les nègres qui 
s'enfuyaient, ou même s'absenlaient trop longtemps du service 
de leurs maitres; organisation d'une force publique en activité 
constante ; autorisation de considérer les cimarrons comme un 
bien sans maítre; punitions conlre les habitants qui leur don-
naient appui ou cachaient chez eux les soldats envoyés à leur 
poursuite, etc., etc — n'eurent quedes résultats insuffisants, 
et, à partir de 1378, les licences monlrent que Ton se déeida à 
arrèler tout nouvel envoi de nègres en Terre-Ferme (2). La 
prohibition devait durer plus de trente ans sans jamais avoir été 
édictée par une mesure gónérale. On se contentait de slipuler 
dans les licences l'exclusion des ports de Terre-Ferme. 

Encore cette exclusion n'était-elle pas absolue, ellene visait 
que les nègres destines àdemeurer dans la province, mais comme 
celle-ciétait le lieu de passage pour toutes les denrées expédiées 
au Pérou et au Chili etqu'on ne pouvait priverde main-d'oeuvre 
ees immenses pays, il fallut bien donner aux trailanls le moyen 
de les y faire parvenir. On permettait done aux porteurs de 
licences de transporter les nègres en Terre-Ferme, à condition 
qu'ils fournissent caution de les faire transiter itnmédiatement 
pour PAmérique du Sud, sous peine de les voir consfisqués et 
de payer en plus deux cents ducats d'amende, dont un tiers 
appartiendrait au Trésor, un tiers au dénonciateur, un tiers au 
jugequi reudrait la sentence. Les officiers royauxde Nombre de 
Diosavaient reçu, àceteífet, l'ordre de teñir registre de tous les 
esclaves qui seraienl apportés et de les faire immódiatement 
réexpédier sur leur nouvelle destination (3). Malgré la saisie que 
risquaientégalement les possesseurs de nègres introduits à l'en-
contre de ees dispositions, un nombre considérable d'esclaves 
dut être frauduleusement introduit en-Terre-Ferme. 

(1) Recopil., L . V I I . t. 5, 1. 20 à 26 dont plusieurs sont particulières k k 
province de Terre-Ferme. 

(2) V. dans A G I , 46,4, 8,1. 
(3) V. la cédule Doc* N° 24. 
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Les cinq cenls licences annuelles des fermiers d'Angola pou-
vaient être utilisées, soit par les ports du Guadalquivir, soit 
par les Canaries, en prenant, dans le premier cas, registre à 
Séville devant les officiers de la Contratación, dans le second, 
devant des officiers spéciaux de Ténériffe et Las Palmas. lis 
pouvaient se servir de navires libres, sans être tenus de s'incor-
porer aux flottes et gallions, et la plupart furent des navires 
portugaismunis d'un équipage portugais et venantde Lisbonne. 
11 devait y avoir au moins un esclave par tonneau et ees escla
ves devaient être « antillans » terme qui correspond, pensons-
nous, àcelui de piéced'Inde. Si la fournilure prévue n'était point 
terminée dans les cinq ans, on autorisait les Assientisles à porter 
encore six cents esclaves dans une sixième année, mais ils 
étaient tenus, cette fois, de payer au Trésor les droits ordinaires 
pour les exporter d'Angola, leur ferme ayant pris fin. 

Quant au paiement des droits aflerant proprement aux licen
ces pour les Indes, i l était remplacé par un forfait. Le tiers du 
produit des nègres vendus devait, en effet, appartenir au Roi, 
et, par produit, on enlendait non le bénéfice net, mais la tolalité 
du prix de vente; tous les frais : le troc en Afrique, la nourri-
lure et la vêture pendant le transport, ce transport lui-même, 
les risques de mer, et toutes les dépenses qui pouvaient être 
faites entre l'époque du débarquement en Amérique et le moment 
de la vente, reslaient à la charge des trailants. 

Les fermiers d'Angola recevaient le droit d'avoir deux facteurs 
aux Indes pour faire ees ventes au comptant ou à crédit, mais, 
en raison de l'intérét qu'y avait le Trésor, les officiers de 
finance devaient intervenir, assister aux marchés, afín qu'aucun 
nègre ne fút vendu à leur insu. A aucun moment la portion du 
prix versé appartenant au fisc ne devait rester entre les 
mains des facteurs, les officiers la percevaient immédiatement 
en cas de vente au comptant, et, en cas de vente à crédit, le 
recouvrement était fai comme pour les créances du Trésor, 
mais le monlant n'en était remis aux facteurs qu'aprés déduc-
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tion opérée du tiers appartenant à Sa Majestó. Les ressources 
ainsi réunies dans les caisses royales des Indes étaient, à la 
première occasion, expédiéesàla Contratación et versées dans 
une caisse spéciale. On voit cotnbien les conditions sont plus 
rigoureuses que celles que nous avióos accoutumé de ren-
contrer dans les licences antérieures. 

Les Assientistes étaient enñn tenus de payer l'Almoxari-
fazgo de Séville suivant la règle toujours maintenue. lis n'avaient 
par ailleurs aucune autre charge. 

Leur nationalité portugaise, étrangère, s'opposait à ce qu'ils 
pussent exporter leurs retours en or, argent, perles, ou coche-
nille, mais uniquenient ceux en sucre, cuirs et fruits du 
pays. 

Ces relours devaient toujours être fails à Séville et en droi-
ture; le Portugal malgré sa réunion à l'Espagne en restait tene
ment séparé, qu'on ne considérait point comme profitable au 
royanme d'Espagne l'argent qui y était porté. Cependant, par 
une faveur spéciale aux fermiers d'Afrique, et qui procurait en 
même temps le bénéfice du Trésor, on les autorisait à prélever, 
sur le montant de leurs retours, seize millions demaravédis,etá 
les faire passer de Séville à Lisbonne ou ils devaient servir à 
payer les droits du contrat d'Angola. 

La cédule contresignée du secrétaire du Conseii des Indes, 
Juan de Ibarra, ne fut tránsente sur les registres de la Contrata
ción que le 9 fóvrier 1590, et par conséquent ulilisée qu'aprés 
celte date, c'est-á-dire prés de trois ans après Faffermement de 
l'Angola dont elle était pourtantla conlre-partie. 

C'est ainsi que le Gouvernement de Madrid trouvait, en la per-
sonne des fermiers portugais des factoreries africaines, des four-
nisseurs de main-d'eeuvre pour ses colonies d'Amérique, et Ton 
rencontre entre 1580 et 1595 un grand nombre de contrais gémi-
nés analogues à ceux que nous venons d'étudier. 

Nous voyons en 1583, Alvaro Mendez de Castro, qui avait 
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pris la ferme du Cap Vert et des rios de Guinée, oblenir une 
licence de trois mille esclavesf1). 

La même année c'est Jean-Baptiste Revalesca, le fermier de 
San Thomé, qui vient d'entreprendre pour six ans cette exploita
tion rócemment séparée de celle d'Angola, et obtient dix-huit 
cents licences, soit trois cents par an(2). C'était d'ailleurs un pro-
fessionnel de la traite, il y a antérieurement des licences à son 
nom en déchargede juros (3). En 1590 les possessions du Cap 
Vert et de Guinée passèrent des mains d'Alvaro Mendez de Cas
tro à celles d'un groupe de fermiers : Simon Ferreira, Ambrosio 
de Ataíde, Pedro Freire, Diégo Enriquez. lis obtinrent trois mille 
licences, mais le Roi ne se réservait plus cette fois que le quart 
du montant des ventes au lieu du tiers !*). 

Ces fermiers n'obtinrent leurs registres de nègres qu'en 1593; 
ils eurent à vaincre certaines difficultés. En 1591, une pragma-
tique avait tentó d'introduire une méthode nouvelle dans la 
navigation des esclaves qu'on allait chercher en Afrique(5). Elle 
obligeait les navires négriers à partir en conserve des flottes 
et à les acconipagner jusqu'aux iles Canaries. Nul doute que 
cette ordonnance n'eút en vue de couper court au commerce 
frauduleux : les navires négriers, une fois aux Canaries, sesépa-
raient de la flotte avec la permission de l'Amirante ou du géné-
ral, et n'auraient pu facilement retourner au Portugal charger 
de la contrebande. Mais cette obligation était contraire aux con
ditions du contrat passé par les Assientistes, ils réclamèrent et 
obtinrent le droit de se servir de navires libres. Plus tard, ils 
obtinrent également d'étre déchargés en partie de l'obligation 
de donner caution, à Séville, de ramener les équipages portu-
gais au complet. Ils invoquèrent la difOculté grande pour les 

(1) AGI , 46, 4, 8, I I I , f» 7, à la date du 6 décembre. 
(2) A G I , 153, 4, 9, I I , f» 134 et 153, 6,14, piòce. 
(3) V. AGI , 46, 4, 8, I I I , £• 42. 

4) AGI , 46, 4, 8, I I , f» 320 (17 décembre 1590). Ce fut an certain Diégo 
Nuñez Caldera, un traitant également connu de nous, qui, en 1595, leur sue-
céda; i l joignit à la ferme du Cap Vert et de Guinée celle de l'Angola et de 
ce chef reçut également 500 licences annuelles (AGI , 46, 4, 8, I I , 388). 

(5) Recopil., L . IX, t. 42, 1.8. 
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marchuruls portugais, auxquels iis revendaient leurs licences, 
de fournir ees surelés à la Contratacioní1). 

Ces licences, dont nous ne prétendons point donner une énu-
mérationcomplète, n'étaient point les seules qui fussent dólivrées 
pendant celte période ; mais ce furent les principales, ets i l i s 
autres catégories de traitants continuèrent à fournir des nègre-, 
ce fut en des proportions bien moindres. De 1590 à 1593, sur-
tout, Ton vit dirainuer de plus en plus le trafic négrier, cepen-
dant que s'accenluait la contrebande. 

Une seule sorle de licences fut vraiment florissante pendant 
notre période, ce fut celle des licences délivrées en paiement de 
juros, encore beaucoup de celles qui furent accordées n'élaienl-
elles point utilisées lorsqu'un Assiento fut conclu en 159S(2). 

On Irouve naturellement aussi, des licences pour des esclavos 
domesliques emmenós sur des gallions; d'autres accordées à 
des fonclionnaires qui se rendent aux Indes (3). 

En 1583 onaccorda, sur I'avisdu regidor de Saint-Dominguc, 
mille licences aux habitants pour leurs culturesW. 

Enfln, en^décembre 1585, citons encore une petite licence de 
sept esclaves accordée à titre de don à la confrérie de Notru-
Darae de la Conception àTunja, qui nous montre que les caté
gories de licences les plus variées continuaient à être utili
sées (5). 

(1) AGI , 153, 6, 14, pièees diverses. 
(2) Citons purement à titre d'exemple une licence de trois cent soixante-

quatorze esckves donnée en 1582 à Hernán Lopez de Gibraléon (AGI, 153, 
4, 9, I f , f 96), une autre de trois cent cinquante à Juan de Vallego (eod. 
l o c , f° 104), la mêrae année, et, deux ans après, trois cents autres à ses héri-
tiers (f° 143...)-

(3) Ainsi en 1581 vingt-einq licences sont accordées à l'Alguazil Mayor de 
la Vera-Cruz, Francisco de Ayala (AGI, 46, 4, 8 I , f° 193). En 1586, cin
quante sont accordées à un certain George Diaz pour ses plantations de eucre 
à Porto-Rico, enraison de ses services contre les Indiens du Chili et du Pérou 
(eod. l o c , í " 195), etc. 

(4) AGI, 153, 4, 9, I I , f0 113. 
(5) AGI, 153, 4, 9, I I , f 169. 

SCEL. " 
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Le plus important commerçant de nègres de la période, en 
rapport avec les fermiers d'Afrique, fut Juan Fernandez de Espi
nosa, le trésorier de Sa Majesté, conseiller d'Hacienda, que 
nous avons vu, parmi d'autres licences, en obtenir, en 1572, 
une de deux mille quatre cents nègres W, en remboursement d'a-
vances faites au Trésor. En 1594, i l ne les avail point encore 
épuisées toutes lorsqu'il mourut, sa veuve Doña Guiomar de 
Saa réclama la délivrance des cautions qu'il avait dü fournir(2i. 

111 

Cependant on ne prétendait pas, à Madrid, suivre éternelle-
ment les errements anciens, et Ton ne se refusait point à écouter 
les propositions des traitants les plus autorisés, les fermiers 
d'Afrique, qui offraient d'im primer au trafic négrier un essor 
nouveau, et de procurer au Trésor des ressources plus ampies, 
par la conclusion d'Assientos plus étendus. On hésitait seule-
raent à leur accorder confiance, et les nógocialions trainaient en 
longueur (3). 

En 1589 le Roi tint grand compte d'un avis qui lui avait été 
transmis par un voyageur portugais, nommé Duarte Lopez qui 
revenaitdu Congo; i l ordonna à la: junte qu'il avnit réunie pour 
s'occuper de ce trafic, d'examiner ses dires avec attention (4). 
lis se réduisaient, somme toute, à préconiser Fétablissement en 
Espagne, d'une pratique analogue à celle qu'employait le Gou-
vernement portugais, pour fournir de nègres le Brésil. Repous-
santàlafois l'administration direcle et la concession d'un mono-

(1) V. L . I , ch. V I , p. 282. 
(2) Mentionnons, pour mémoire, les soumissions d'un certain Trugillo et 

d'Augustin Maldonado, traitants de Séville, quine demandaient pas le mono-
pole, mais furent cependant éliminés. Un Italien, Juan Maria Cornari, vit 
également ses ofEres repoussóes (AGI , 153, 6,14, pieces). 

(3) AGI , 153, 6, 14, pièces. 
(4) Eod. loo., pièce. Duarte Lopez Portugués que vino de Congo y anda 

aqui en habito de peregrino, Madrid, 14 décembre 1589. 
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pole commercial, même divise entre les quatre fermiers d'Afri-
que, Lopez s'en tenait au système de la ferme. II proposait de 
choisir denx fermiers Tun á Lisbonne pour le Congo, San Thomé 
et l'Angola, l'autre à Séville, pour le Cap Vert et les rios de 
Guinée. 

Tous les traitants pourraient librement prendre licence du 
fermier à raison de quinze ducats à Lisbonne, etvingt à Séville, 
les nègres du Cap Vert et Guinée étant de raeilleure qualité. 
On leur donnerait deux ans decrédit, sous caution, pour effec-
tuer le paiement des licences, après en avoir retire les profits 
qu'elles comportaient. On faisait remarquer que tous les sujets 
de Sa Majesté participeraient ainsi aux bénéfices de ce com
merce, que le Trésor retirerait des deux fermiers le double de 
ce qu'un seul voudrait lui payer, et ce, sans aucun risque; tandis 
qu'en choisissant un Assientiste généralou même quatre Assien-
tistes particuliers et leur donnant le raonopole, i l subissail for-
çément les risques de leur exploitation. Tout cela était vrai, mais 
il n'étaitpas moinsévident que le plan mettait entièrement ce 
commerce entre les mains des Portugais, car la ferme de Lis
bonne serait seule prospère. Du Congo, Angola et San Thomé 
c'était huit mille nègres qu'on pouvait tirer annuellement, tandis 
que du Cap Vert et de Guinée, Lopez disait lui-même qu'on n'en 
exporterait que trois mille. Sans doute la proximitó de ees pays 
y rendait la navigation plus facile, mais les Sévillans n'avaient 
ni l'habitude, ni le goút de ce commerce comme les Portugais, 
etil était clair que tout le trafic se concentrerait à Lisbonne. 

Aussi le plan proposé n'emporta-l-il point la decision de la 
junte, malgré qu'il fit valoir la possibilité d'óviter par ce moyen 
la fraude trop commune aux porteurs de licences de charger moi-
tié plus de nègres que n'en comportaient leurs registres, et d'au-
tres avantages d'ordre général : la multiplication des esclaves 
aux colonies et Tabaissement de leur prix de vente au taux qu'il 
avail au Brésil, la culture des Ierres et l'exploitation des mines, 
l'accroissement des droits du Roi qui ea résulterait, le soulage-
ment des indigènes, el la catéchisalion des noirs, sans compter 
raffermissement de la domination espagnole en Afrique. 
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La lutte pour l'obtention de l'Assiento se concentra entre un 
certain Bernardin Pena et le facteur de la Contratación, Fran
cisco Duarte. Pena proposait de porter anx Indes quatre mille 
deux cent cinquante pièces d'Inde, pendant neuf ans. II ne de-
mandait pas un monopole commercial, raais seulement d'affermer 
la distribution des licences. Ses proposilions avaient chance d'etre 
acceptées, mais elles furent âprement combattues par Duarte O. 
Celui-ci s'élevait surtout contre l'oclroid'un commerce aussi con-
sidérable (le plus considérable des Indes, disait-il, et qui mon-
tait à un million de ducats chaqué année) à un marchand étran-
ger qui emploierait des équipages portugais à l'exclusion des 
castillans, établirait aux Indes des facteurs étrangers, comme il 
s'en était réservé le droit, et exporterait hors du royaume les 
métaux précieux. 

Selon lui, c'était un véritable monopole qu'on instituait aux 
dópens des commerçants castillans, monopole qui ruinerait les 
fermiers d'Afrique, car en présence d'un acheteur unique et pri-
vilégié, les fermiers abandonneraient leur exploitation (2). 

Duarte, au contraire, offrait de prendre la rente des esclaves 
non point à ferme, mais en administration. II donnait chaqué 
année au Roi cinquante mille ducats, avant de rien toucher pour 
son propre compte, et le surplus seulement lui resterait pour ses 
débours et ses travaux, à condition qu'on lui donnât aussi la 
perception du droit d'Almoxarifazgo. Comme le fit três bien 

(1) AGI , 153, 6, 14, pièce. Apuntamientos de F . Duarte sobre Assiento 
•de esclavos. ¡ e document et les suivants n'ont pas de dute, mais on peut les 
sitner semble-t-il à la fin de 1589. 

(2) I I faisait aussi remarquei- que Sa Majesté avait distribué plus de sis 
mille licences d'esc'aves, en paiements de toutes sortes, et que, si Ton réta-
blissait l'Assiento, leuis porteurs ne pourraient les écouler. Bnfin, i l s'élevait 
surtout contre une clause du contrat de B. Pena, par laquelle Sa Majesté se 
fút engagée a n'ombarrasser son commerce par aucune saisie et à n'entamer 
aucune négociation prójuliciable à l'Assiento. C'était, disait i l , se tier les-
mains d'une façon absolue, donner tieu à toutes sortes de prooés, suscitar 
des prétextes pour retarder ou snspendre le paiement des droits. 



— 341 — 

remarquer Pena M, ees propositions ne chang«aient nullement la 
nature du contrat, c'étailune ferme pure el simple que Duarle 
prétendait administrer. Au lieu de payer chacune des licences 
revendues par lui, ileonvenait d'un forfait global, mais le profit 
aléatoire demeurait enlre ses mains, et ne tombait point dans 
les caísses du Trésor. II ajoutait que Duarte et son père, qui 
avail été également officier de la Contratación, jouissaient d'un 
tel crédit à Seville qu'ils pourraient impunément se permettre 
toutes les fraudes (2). En résumé, c'était bien moins entre deux 
projets qu'entre deux nationalités qu'il fallait se décider. L'As-
siento serait-il portugais ou serail-il espagnol? Cest à la phase 
décisive de la lutte entre le commerce de Séville qui veut con-
server la traite, et celui de Lisbonne qui l'accaparait en réalité, 
voudrait l'accaparer en droit, que ees soumissions diverses nous 
font assister. 

Ni le projet Duarte, ni celui de Pena ne furent approuvés, 
mais le Gouvernement espagnol fit un dernier effort pour con
server aux naturels la fourniture de la main-d'oeuvre coloniale. 
II pensa concilier Finterêl des colons et celui du commerce de 
Séville en confiant l'Assiento au Consulado. Des pourparlers 
s'engagérent qui aboutirent à la confection d'un projet, auquel 
ne manqua, pour êlre parfait, que la signature royale. Ce docu
ment curieux (3), que nous aurons bientôt l'occasion detudier plus 
en detail, est un contrat par lequel le Prieur et les Consuls se 
chargent pour neuf ans de l'administration de la rente. I I fut 
négocié, à Séville même, par don Juan de Ibarra, secretaire du 
Conseil des Inde?, passé par devant notaire et signó par Ies par-

(1) Eod. loe, pièce. Réponse de B. Pena aux critiques de Duarte. 
(2) Quant aux porteurs actueis de licences, la nouvelle de la conclusion de 

l'Aesiento ne les avait nullement effrayés ; assurós d'etre remboursés ou de 
voir leurs litres rachetés par TAssientiete, ile escomptaient au contraire un 
écoulement plus rapide, ct le cours avait monté de deux ducats. C'était, d'ail-
leurs, en juros sur la rente des nègres que Pena proposait de fournir ses cau
tions. 

(3) V. Doc1 No 25. 
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ties, mais il ne semble pas avoir été approuvé par le Conseil des 

[ndes, ni rendu définitif. 

II ne debute pas par la formule sacramenlelle en ordonnant 

l'exécution au nom du Roi « El Rey. Lo que por mi mandado, 

e l c . C ) » et il n'est point suivi de cédule confirmative. D'ailleurs, 

concia pour neuf ans, nous trouvons, moins de cinq ans après, un 

autre Assiento, celui de Reynel qui, lui, reçut exécution; cela ne 

prouverait pas que celle du conlrat du Consulado n'ait pas été au 

moins entreprise, si entre 1590 et 1595, nombre de licences ne 

montraient que le corps des marchands ne jouissait alors d'aucun 

privilege particulier (2). 

De plus, en 1594, un officier de la Contratación, Hernando 

de Porras, de l'ordre des Vingl-Quatre, vendait les licences au 

nom de Sa Majesté, la rente était done alors en administration 

et le trésorier. Don Francisco Tello, en percevait le prix (3). 

Enfin, si Ton remarque que Veitia Linage, ni aucun des 

auteurs contemporains ne font mention de cet Assiento, nous 

conclurons que, malgréla précision du projet, l'Assiento n'abou-

(1) Mais seulement : « Lo que se concierta ». 
(2) V. ci-dessus, Livre I , ch. V I I . 
(3) L'archive des Indes à Séville conserve le livre de compte de ce tréso

rier : Libros de cargo del Thesorero D. Francisco Tello de maravedis proce
didos de licencias de esclavos vendidas por el Vinte-quatro Hernando de 
Porras, administrador que fue delias por Su Majestad (1594-1597, AGI, 
4(3, 4, 9). Ce livre est trfes incomplet, i l ne porte que quelques petites licen
ces, peu nombreuses, peu importantes, de 1594, tendant à corroborer notre 
assertion qu'á cette époque le Commerce déclinait et devait peu rapporter au 
Trésor royal. Une note mise par un archiviste, probablement à Séville, en 
1797 d i t : « Ce livre devait contenir plus de deux cents folios, i l n'en reste 
que quatorze ». I I dut d'ailleurs être abandonné dès 1595 avec la conclusion 
de l'Assiento Reynel. La suscription de la première page indique la nature 
•de cette comptabilité : « Libro de los maravedis que se haze cargo a D. f . 
Tello thesorero desta casa de la Contratación de las Indias de la ciudad de 

> Sévilla procedidos de las licencias de esclavos que vende para cargar para 
las Indias asi en flotas como en navios sueltos por las Yslas de Canaria, Cabo 
Verde, Rios de Guinea,... Hernando de Porras, en complimiento de las cédulas 
de 8n Majestad que para ello presente y están asentadas en los libros desta 
casa, y los maravedis que recibe el dho thesorero son los que abajo yran 
declarados desde Io de Enero de mi l y quinientos noventa y quatro en ade
lante >). 
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tit pas. On se I'explique en constatant que le corps des mar-
chands n'offrait an Roi qu'une somme moitié raoindre que celle 
promise quatre ans plus tard par Reynel, et ne consentait a se 
lier que dans des obligations beaucoup moins élroiles que ce der
nier. En d'autres occasions, plus tard, les projets du Consulado 
échoueront encore pour les mêraes motifs: quoique fort dési-
reux de monopoliser aussi le trafic des noirs, le commerce ne 
voulut, ou n'osa jamais consentir de três gros sacrifices pour 
I'obtenir. 

Le projet du Consulado abandonné, la constatation s'imposait 
de Timpuissance des Espagnols à conserver la traite de leurs 
colonies; Ies fermiers d'Afrique, qui avaient déjà fait quelque» 
démarches, revinrent à la charge. Cette branche de commerce, 
monopolisée entre leurs mains, allait-elle assurer définitivement 
la victoire des Portugais? En décembre Í594, Péralvez Pereira, 
au nom des Contratadores du Cap Vert, Angola, et San Thomó (1), 
représenla que depuis huit ans on allait de pourparlers en pour
parlers sans rien résoudre, et que ses clients élaient seuis à 
même de fournir abondammerit et facilement.les nègres. lis se 
chargeraient respeclivement d'un tiers chacun de i'Ássiento, 
éviteraient au Trésor l'établissementd'un monopole, fourniraient 
les nègres au meilleur marché possible, et rendraient prospères 
à la fois, la ferme de la traite et celle des comptoirs africains. 
Dorénavant les deux exploitations n'en formeraient plus qu'une. 

Cette solution semble bien la plus simple et la plus natu-
relle. Néanmoins le Conseil des Indes, s'obstinant dans son 
exclusivisme, ne ful pas d'avis d'admettre ees propositions(2). 
II donna comme prétexte que les fermiers ne voulaient point 
fournir de cautions en Castillo, et seraient à même d'expédier 
plus de nègres que n'en comporlerait leur contrat. C'eút été le 
moindremal, le Trésor n'en eút retiré que des avantages par la 

(1) AGI, 153, 5,12, pièce. Madrid, 7 décembre 1594. 
(2) Eod. loe, Consulte du 10 décembre. 
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prospérité de l'Amérique et l'augmentation des droits; mais on 
craignait de voir les Portugais s'installer précisément aux Indes, 
el le ROÍ ordonna de poursuivre les négociations avec ceux qui 
proposaient un Assiento général distinct des fermes d'Afrique, 
c'est-á-dire purement castillan, au moins quant à son adminis
tration. 

Deux concurrents restaient alors en présence : Pedro Gomez 
Beynel et Antonio Nuñez Caldera, ce dernier, déjà habilué de la 
traite depuis une dizaine d'années, avait prisla ferme du Cap 
Vert et de l'Angola. II avait la faveur de certains ministres et 
conseillers des Indes. C'était, parait-il, une personne honorable 
el avisée, connue sur le marché!1). Mais Reynel fit des offres 
plus alléchantes, il se plaignit que le favoritisme fit négliger les 
véritables intérêts du Trésor (2); à tort ou à raison il obtint gain 
de cause. L'AsRiento futconcludéfinitivement avec lui le 30 Jan
vier 1595. On entrait désormais dans une nouvelle voie, celle 
des Assientos généraux; le syslème de l'administration était, 
peut-on dire, pour loujours abandonné, i l ne reparaítra que de 
temps à autre, dans Tintervalle des Assientos. Néanmoins la 
pratique des licences n'était point morte, l'Assientiste devait, 
longtemps encore, n'étre qu'un fermier qui revendrait aux trai-
tanls, soit la totalité de ees licences, soit celles qu'il n'utiliserait 
point lui-même. 

On l'a vu, ce n'était point sans hesitation que ce changement 
de politique avait été décidé. Quelle en fut la raison? II semble 
que ce fút simplement le désir de procurer au Trésordes profits 
plus considérables que ceux de l'administration directe. 

Ce résultat eút pu et dú être obtenu par une entente avec les 
fermiers d'Afrique, car c'est bien la possession des comptoirs 
portugais qui fit comprendre au Gouvernement espagnol qu'il 
pouvait faire plus et mieux qu'avant la conquête du Portugal. Les 

(1) Avis du Conseil du 1 " décembre 1594, A G I , 153, 5. 12. IIétait encore 
de la même opinion le 31 décembre, au moment oü Ton conelut avec Rey
nel. 

(2) Postura de Beynel du 28 novembre, eoá. loe. 
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jalousies du commerce andalou empêchèrent d'adopter celte 
mesure, et Ton s'en tint à une solution bâtarde. Sans doute 
Reynel ne pourrait se fournir de nègres qu'en Afrique, dépen-
drait des Contratadors, mais il étaitCastillan, son administration 
aurait son siège en Espagne, on pensa pouvoir la surveiller et 
éviter la contrebande de marchandises et de nègres. Cette inten
tion est três apparente dans le préambule du projet contempo-
rain d'Assiento avecle Consulado (*). On voulaitdonc uliliser les 
facilités qu'oñYait TAfrique portugaise, sans permettre aux nou-
veatix sujets du Roi d'Espagne de partager les profits des Indes. 

Ce système de demi-mesure était voué à un échec fatal et á 
des difficultés sans nombre. 

• 

Avant de quitter cette période préparatoire il peut être curieux, 
au point de vue anecdotique, de mentionner l'intervention d'un 
religieux anglais de Londres, le frère Paul, dominicain, qui de-
mandait à Sa Majesté une autorisation, avec quelques secours, 
pour fonder à Lisbonne un séminaire de son ordre. Comme on 
lui demandait ses litres il fit valoir, d'abord, ses efforts et ceux 
de ses corapagnons pourramener son pays d'origine à la religion 
câtholique; puis, un projet relatif à ['organisation de la traite 
des nègres qu'il avait remis au confesseur du Roi, et qui don-
nerait certainement les meilleurs resultais pour I'enrichisse-
ment du Trésor et la conversion des noirs infulèles. II propo-
sait un Assientiste dont le nom ne nous est point parvenu; i l 
nous a élé également impossible de savoir si ce projet bizarre 
avait eu quelque suite (2). 

(1) I I importe, y est-il dit, d'éviter que des étrangers à ce royaumô aieat 
l'occasion d'aller trailer et contracter aux Indes, comme ils le po irraient faire 
s'ils se chargeaient de cet Assiento, et qu'on n'y porte point de marchandises 
hors des flottes ordinaires. 

(2) AGI, 153, 6, 14. Document non daté. 
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I 

L'Assiento de Reynel n'est point, comme on Ta cru longtemps, 
le premier Assiento, ni même le premier Assiento généra!, mais 
il est le premier véritablement important, celui des Allemands 
en 1528 n'ayant pas été renouvelé f1). 11 importe done de l'ótu-
tudier avec quelque détail. 

Conçu sur les mêmes bases que le projet du Consulado, et 
presque ea même temps que lui, il semble que de la comparai
son des deux textes, doive se dégager la physionomietrès netle 
des tendances et des visees politiques de 1'administration espa-
gnole à notre époque; leurs dissemblances, d-ailleurs légères, 
feront mieux voir encore dans quelle direction on engage le 
trafic négrier (2). 

(1) Vetia Linage. Norte de la Contratación, ch. XXXV; Saco, IV , p. 242. 
(2) Assiento Reynel. V. Abreu y Bertodano. Projet du Consulado, V. Doc' 

.Vo 25. 
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Le projel du Consulado a bien neltement le caraclère d'une 
ferme. Le Consulat demandait en effet à avoir « Fadministra
tion » des licences, c'est-á-dire, leur vente, leur délivrance et 
le recouvrement des droits (les vingt réaux d'Alcnoxarifazgo et 
le prix de la licence), s'engageant d'ailleursá ne pas les vendré 
plus de trente ducats, et à les accorder à qui les demande-
rait (»). 

De même Reynel se charge de vendré les licences aux parti-
culiers qui voudront faire la traite. C'est là ce qui, à notre avis, 
distingue ees Assientos de ceux que nous avons rencontrés pré-
cédemraent. Les Assientos des Allemands en 1528 avaient le 
caraclère de monopoles, le commerce des nègres devenait un 
commerce monopolisé entre les mains de FAssientiste qui pou-
vait bien se substituer qui il voulait pour raccomplissement par-
tiel de telle ou telle partie de son Assiento, mais qui n'en rcslait 
pas moins le seul commerçantaux yeux du Gouvernement (2). 

Ici nous renconlrons une toute autre conception. 
La liberté du commerce subsiste entière, il est simplement, 

commejadis, soumis à un impôt, perçu toujours sous forme de 
licence. Quand I'administration était entre les mains du Roi, 
c'était au Trésor ou à la Contratación que le prix en était soldé, 
mainlenant c'est au fermier. Celui-ci versera annuellemenl ou 
d'un seul coup la rente convenue au Trésor royal, et se rem-
boursera par la vente des licences. C'est ainsiquel'Assiento de 
Reynel spécifíeexpressément que le monopole ne doitexister en 
aucune façon, que Reynel devra teñir maison ouverteà Seville 
et à Lisbonne, et y délivrer des licences aux commerçants qui 
désireraient faire ce trafic, i l n'a pas le droit de leur en refuser, 
sinon ce seraient les officiers royaux qui les délivreraient à sa 
place(3). De plus, i l n'a pas le droit de vendré ees licences le 

(1) Art. 1. 
(2) Art. 1, 
(3) Art. 22. 
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prix qu'il lui plaira, le maximum de trente ducats est fixé par 
son Assiento comme par celui du Consulat; il n'a pas même le 
droit de refuser de faire credit, du moment qu'on lui offre des 
cautions suffisantes et des termes tels que la régie royale les 
accepterait í1). 

Mais I'Assienlislepeut faire quelque chose de plus que le Con
sulado; au lieu de se borner comme lui à administrer la ferme, 
i l peut se faire commerçant et prendre à son compte les 
licences, mais dans la mesure seulement oü les commorçants 
particuliers en laisseraient d'inutilisées. Son bénéfice incertain, 
qui, selon la conception pure de la ferme n'aurait dfi consistor 
que dans cette différence qui existe entre le forfait payé au 
Trésor et le monlant aléatoire des licences vendues, s'augmen-
tait d'autant (2). On remarquera que ce nouveau système est en 
tout point semblable à celui que I'adminislration portugaise 
emploie pour 1'affermement du commerce des facloreries africui-
nes : le Gouvernement espagnol emprunte à ses nouveanx 
sujets leurs procédés, sinon leurs services. 

L'Assiento de Reynel présente une seconde dérogation phis 
importante au système de la ferme pure et simple en même 
temps qu'aux lois des Indes, car l'Assientiste se réserve le 
monopole pour une partie du domaine afíermé : Buenòs-Ayres. 
II est vrai que cette clause était écrite autant dans l'intérét du 
ROÍ que dans celui de l'Assientiste, car le port de Buenos-Ayres 
étant fermé au commerce, le Gouvernement qui faifait déjà 
violence à ses principes en l'ouvrant à Reynel, n'eüt pas étendu 
à d'autres cette tolérance. Le Roi stipulait d'ailleurs '.3) que, s'il 
était démontré que l'ouverture de Buenos-Ayres était domma-
geable, i l se réservait le droit de supprimer cette faculté, et 
cela sans indemnité. 

Enfin Reynel ne procède pas hii-même au recouvrement de 

(1) Art. 24. 
(2) I I n'est i oint défendu au Consulado de faire le commerce on tant que 

personne morale, mais cette érentualité n'est pas prévue dans le contrat. 
(3) Art. 5. 
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TAlmoxarifazgo, c'est l'administration qui le touche, et íui en 
remet le montant dont il se sert pour solder la rente qu'il doit 
au Trésor. I I ne concentre done pas entre ses mains Fadminis-
tration tout entière. 

Ces trois modalités de l'Assiento Reynel en font un instrument 
moins purde style que le projet du Consulado. 

**+ 

Les deux Assientistes devaient s'étre concertés d'avance avec 
les sous-traitants, et savaient ou ils placeraient leurs licences. 
Reynel le dit : i l a traite avec des Portugais t1) et le Consulado 
aurait eu également ses clients à Lisbonne et en partie, peut-être, 
dans le sein de l'Université des marchands de Séville. 

Voyons done comment s'adminislraient ees Assientos. 
Dans l'un córame dans l'autre, subsiste pour le porteur de 

licence achetée à l'Assientiste, l'obligation d'aller prendre regis
tre à la Contratación(2). Cette formalité est en effet indispensa
ble puisqu'el le est le seul centróle qu'ait le Gouvernement sur 
TAssienliste, la seule façon de voir si Ton ne porte pas plus de 
licences qu'il n'en est accordé. D'ailleurs nul navire ne pourrait 
être légalement admis aux Indes sans cette formalité. 

Mais les juges de la Contratación ne pouvaient refuser de 
donner ce registre à qui leur présentait les certificais d'achat des 
licences, quelle qu'en fút la quantité. L'Assiento de Reynel con-
tient sur ce point une restriction : i l ne devait pas distribuer 
plus de cinq mille cinq cents, à six mille cinq cents licences 
dans uneannée(3). Les porteurs de licences ont le droit d'aller 
librement et sans délai faire leurs chargements aux lieux pré-
vus par le contrat M. Les registres pouvaient également se 
prendre aux Canaries. La visite des navires, dit l'Assiento de 
Reynel, se peut faire à Séville, Cadix ou aux Canaries par les 

(1) Art. 45, Keynel. 
(2) Art. 1, Consulado. 
(3) Art . 20, Reynel. 
(4) Art. 11, Consulado. 
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juges ordinaires, et à Lisbonne par une personne spéciale que 
le Roi déléguera à cet effet W. Cette dernière faculté est remar-
quable et devait entrainer des abus. 

Les registres ainsi délivrés devaient être visés, à Seville, par 
les agents de Reynel chargés de lávente des licences, afín qu'il 
eút quelqu'un pour défendre ses intérêts à la Contratación, de 
même une personne devait assister en son nom aux visites des 
n avires (2). 

• 

Les navires ainsi munis de registres, selon l'Assiento dn 
Consulado, ne pouvaient être saisis sous aucun prétexte (3). lis 
n'étaient soumis à aucune autre règle importante (4), si ce n'est 
qu'on prohibait aux clients de Reynel d'employer les navires des 
Hollandais. Ces révoltés, qui prétendaient se détacher du tronc 
espagnol, étaient mis à l'index, exilés detoute participation au 
commerce. Les navires pouvaient d'ailleurs être gréés et armés 
au gró de l'Assientiste sans avoir à teñir compte des rainutieux 
règlements de la Contratación (s). 

L'équipage en pourràit être portugais ou castillan, au choix 
des Assientistes sous les conditions ordinaires de le ramener 
dans l'annóe à Séville et d'avoir un pilote breveté W. On avail 
moins de craintes de ce côté avec le Consulado, et Pon insiste 
davantage sur ees précautions dans l'Assiento de Reynel. 

Le tonnage était indiffórent pourvu que Ton chargeát au 
moins un nègre par tonnelade. On les pouvait charger à Séville, 
à Cadix, à Lisbonne, aux Canaries, et dans les comptoirs du 
Portugal, et Fon spécifie qu'en ce dernier cas ce seront les lois 
du Portugal qu'il faudra observer sans modification aucune O). 

(1) Art. 12, Reynel. 
(2) Art . 38, Reynel. 
(3) Art. 15, Consulado. 
(4) On excluait eeulement certaines formes de D avires nommés« urcas » 

et d'autres: les « filibotes » ne pouvaient être employés que jusqu'á concur
rence de six par an (Reynel). 

(5) Art . 11, Consulado 12, de Reynel. 
(6) Art. 11, Consulado, 14 Reynel. 
(7) Art. 1. Reynel, 1 Consulado. 
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Les esclaves ainsi chargés, ne devaient être ni mulâtres, ni 
mélis, ni Tures, ni Maures mais répondre aux lois et coutumes 
réglant rigoureusement leur provenance W. 

Les Assientistes étaient tenus d'en porter une certaine quan-
lité afin que les Indes se trouvassent suffisamment pourvues. 
Cetle quantité est dans l'un et l'autre texte, trenle-huit mille 
deux cent cinquante, soit quatre milie deux cent cinquanle 
par an(2). Le Consulat ni Reynel ne pouvaient accorder plus 
de licences sans payer les droits ordinaires en sus de leur for
fait. Reynel s'obligea à faire passer lous ses nègres aux 
ludes (3). La. même obligation ne resulte pas du projet du Con
sulado. II n'était point tenu d'introduire tous les nègres, mais 
son intérêt était de le faire, car la tolalité de la rente était due 
par lui dans tous les cas, même s'il ne trouvait pas le débit de 
ses licences (4). II ne pouvait d'ailleurs régler cetle introduction 
à son gré, et TAssiento était conçu de telle façon que les impor
tations dussent être sensibleraent régulières chaqué année. Le 
Consulado prévoyant que dans les deux premieres années on ne 
trouverait probablement pas le placement de quatre mille deux 
cent cinquante licences, demaudait à Sa Majesté de répartirsur 
les sept années suivantes ce qu'i! en resterait d'inulilisées, mais 
de telle façon que l'excédent de l'année 1592 düt être épuisé en 
1393, celui de lfi93 en 1594, et ainsi de suite. II n'empiéterait 
jamais sur une troisième année; au delà de la deuxième les 
licences étaient perdues pour le Consulado. La dernière année ¡1 
ne pourrait vendré au maximum que quinze cents des licences en 
retard, quelle que füt la quantitérestanlen soufírance de l'année 
précédente. 

Les obligations qui furent imposées à Reynel étaient bien 
autremenl pénibles. 

(1) Reynel, art. 2. 
(2) Consulado, art. 2. 
(3) Reynel, art. 20. 
(4) Consulado, art. 30. 
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II étaitd'abord soiimis à une amende de dix tincáis par chaqué 
esclavo non transporté, c'est-á-d¡re pour chaqué licence inutili-
séeC). De plus, landis que dans le projel du Consulado rien n'as-
sure aux colons une pourvoyance fixe, à cause des risques de 
mer, des maladies et de la mortalité, Reynel s'engage è mettre 
chaqué année aux Indes, trois mille cinq cents esclaves vivanls 
au moins, el sous peine encore d'une amende de dix ducats par 
tête de nègre non transporté. 

Ainsi, c'est trentc-huit mille deux eenl cinquante esclaves 
vivanls qu'il s'engageaitá fournir en neuf ans, sansque, pen
dant la deniière annóe il en púl porter plus de six mille. Rey
nel s'engageait de plus à presenter chaqué annêe au Conseil des 
ludes, un cerlificat alteslant le nombre d'esclaves amenés 
vivanls en Amérique. 

Mais ce n'était pas tout; sur les trois mille cinq cents esclaves 
vivanls, Reynel s'engageait à en porter deux milln aux porta 
des Indes que le Roi lui désignerait, selon les demandes qui en 
seraient faites pour les mines, Fagricullure, ele. L'Assíentiste 
retenait sculement d'étre prévenu quinze mois i\ Tavance. Celia 
dernière condition n'ayanl pu êlre observée Ia |iremière anoée, 
i l ne serait lenu á en porter sur ordre que six cents. Cinq cents 
devaient étre porlés annuellement d'une façon fixe á flispaniola 
et Cubais 

En arrivant dans les ports qui leur seraient signalós les pa
trons des navires devaient se présenter aux ofílciers de justice 
qui feraient aussitôl publier leur arrivée afín de prévenir les 
acheteurs. Les trailants altendraienl vingt jour.s puis, s'ils 
n'avaient pu vendré, ils en demanderaient rflltestation aux ofíl
ciers royaux, apròs quoi ils seraient libres d'aller vendré aux 
autres ports des Indes <3). 

(1) Reynel, art. 2. — Le toxte Ait que oette nlilipntion fut Rtipulíc eur la 
demande do Reynel. C'est qu'clle avail cotnme corrílatif la fuciiltí de rcm-
placer l'nnnée snivante cetlx de 4.500 nègvea qui (̂ taient movts pondant le 
voyage et que rAssicntiste comptait sur une forte consoiiimation. 

(2) Reynel, art. 3. 
(3) Art. 4. 

SOEI.. '>:! 
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On voit combien ces obligations étaientplus dures que celles 
du Consulado ; i l est vrai que Reynel avait cet avantage de pou-
voir faire sa fourniture de six cents règres avec monopole 
exclusif au Rio de la Plata, c'était lui ouvrir une source abon-
dante de bénéfices, et qu'on ne lui accordait qu'en raison des 
facrifkes qu'il venait deconsentir. 

Mais si le Rio de la Plata fut, par faveur insigne, ouvert à 
Reynel, la province de Terre-Ferme continua à lui êlrefermée. 
Celie prohibition est également prévue dans l'Assiento du Con
sulado, mais elle est en train de disparaitre. Déjà les Assientistes 
ne sont plus obligés de veiller eux-mêmes au transport des 
nègres bors de Terre-Ferme, ils les y peuvent vendré librement 
et c'est à l'acheleur de ne point les y laisser et de les trans
porter au Pérou, sauf, ditl'artícledu Consulado, « les limitations 
accoutumées », ce qui dénote déjà quelque tolérance. La sanc
tion, c'est toujours la confiscation, mais, d'aprés l'Assiento de 
Reynel, le vendeur lui-même se voyait confisquer le prix, s'il 
n'avait pas mis à la vente cette condition de l'exportation 
immédiate. Les officiers de Nombre de Dios devaient veiller á 
la réexpédilion des esclaves. On prévoit cependant que la prohi
bition pouvait ètre levée au cas oú la nécessité s'en ferait sentir 
en Terre-Ferme í1). 

Ponr effectuer les embarquements en Afrique et pouvoir 
négocier les nègres à leur arrivée anx Indes, il fallnit aux As
sientistes un assez nombreux personnel. A ceteffet leurscontrais 
prévoyaient d'abord des agents destines à vendré les licences ou 
signer les registres avec la Contratación,à assisteraux visites,à 
s'occuper en un mot de Fadministration dans les ports de l'Es-
pagne, de Porlugal ou des Canaries. Le Consulado, sur ses 
gains, leur anrait versé une somme de huit mille ducats environ; 
c'étaient d'ailleurs les dignitaires du tribunal qui eussent été 

(1) Art. 10 du Consulado et 21 de Reynel. 
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charges de cette administration t1). Reynel dut avoir des agents 
spéciaux. 

Viennent ensuite les employés à envoyer dans les facloreries 
d'Afrique et des Indes(2). Pour l'Afrique, les ordres relatifs à ees 
agents étaient délivrés par le Conseil de Portugal. lis devaient y 
contrôler les cargaisons par les registres í3); même i l était io-
terdit àtout porteur de licences de charger en Afrique et d'ex-
pédier aux Indes, sans que les facteurs de PAssientiste lui en 
aient donné la permission, sous peine de payer à l'Assienlisle 
vingt-cinq ducats d'amende. 

Aux Indes, les Assienlistes pouvaient envoyer des agents par-
tout oü le besoin s'en faisait sentir, pour surveiller les ventes, 
recouvrerla finance, et effectuer au besoin les marchés quand 
l'Assientiste (Reynel) pouvait vendré des nègres pour son pro-
pre compte. lis devaient éviter les fraudes qui pourraient être 
commises contre l'Assientiste, assister contradictoirement aux 
visites des navires par les officiers royauxt4). Ces visites, faites à 
l'arrivée, constituaient Fopération importante; les capitaines ou 
les facteurs devaient en requerirles officiers royaux et le premier 
devoir des facteurs était d'y assister. 

L'Assiento de Reynel (5) prévoit même que les patrons des 
navires, avant de décharger et de faire une opération quelcon-
que, doivent donner avis de leur arrivée à la justice du port 
et au facteur de l'Assientiste, sous peine d'une amende de cent 
raille maravédis au profit dudit Assientiste. On voyait dans cette 
visite, la sauvegarde de la régularité dans l'administration de 
l'Assiento et le moyen d'éviter la fraude. 

Notons que les facteurs de Reynel ne pouvaient être que Cas-
tillans ou Portugais et pas plus nombreux que le Conseil des 

(1) Consulado, art. 3. 
(2) Consulado, art. 1. 
(3) Reynel, art. 32;Consulado, art. 19. 
(4) Consulado, art. 20; Reynel, art. 33. 
(5) Reynel, art. 9. 
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Indes ne le jugerait bont1). Reynel devait les lui designer d'a-
vance ainsi que les lieux oú il comptait les envoyer, et donner 
des cautions suffisantes de les faire revenir à première réquisi-
lion. En raison de leur qaulilééventuelle d'élrangers, des dispo
sitions spéciales avaient été nécessaires pour leur permettre le 
port d'armes offensives et défensivesí2). 

Us pouvaient emmener avec eux des serviteurs, mais on leur 
défendait expressément tout commerce aux Indes, sous peine 
de voir leurs biens confisqués, et mieux, sous peine de mort. 
La seule opéralion commerciale qu'il leur fút permis de faire 
était l'achat des pacotilles pourle troe des nègres, de la nourri-
ture et veíements nécessaires à ees derniers; encore ne pou-
vaient-ils disposer àleur gré du surplus s'il y en avaitquelqu'un 
après la traite de Guinée. 

lis pouvaient encore troquer leurs nègres contre des fruits d« 
pays pour faire leurs retours, mais ees fruits devaient alors étre 
expédiés en nature, il leur était interdi! de se livrer à leur sujet 
àdes opéralions commerciales, deles transformer en argent, etc.. 
Si Reynel choisissait ses facteurs parmi les Castillans déjà éta-
blis aux Indes et habitués à y commercer auparavant, on neles 
frappait point d'incapacilé, ils continuaient à pouvoir faire de 
leur fortune propre ce que bon leur semblait, mais l'Assienliste 
ne devail point avoir de part en ees operations, et, pas plus que 
ses facteurs, i l n'était aulorisé à faire le commerce de marchan-
dises soitaux Indes, soiten Espagne. 

Ces mesures n'élaient plus nécessaires vis-à-vis du Consulado 
puisqu'elles avaient pour but de garantir son monopole et nous 
ne les retrouvons pas dans son Assiento. Ses facteurs, qui 
devaient être Castillans, pouvaient aller aux Indes, librement, 
sans être obligés de donner caution de revenir dans un temps 
limité. Ceux qui étaient mariés y pouvaient emmener leurs 
femmes, faveur particulière. Le Prieur et les Consuls avaient 
sur eux une autorité fortétendue, ils pouvaient les faire revenir, 

(1) Reynel, art. 33. 
(2) Reynel, art. 85 et 36. 
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leur demander corapte toutes les fois qu'il leur plaisait et les 
inspecter à leuraiseC). Leurs salaires, pourvu qu'ils fussent rai-
sonnables et que leur office füt utile, était laissé à la discrétion 
da Consulado (2). 

• 

Outre les facteurs, ou agents parüculiers de l'Assienlisle, i l 
était d'ailleurs permis aux porteurs de licences, d'envoyer dans 
chaqué navire deux personnes chargéesde faire la vente et Ies 
recouvrements. Ce pouvaient être des Portügais, dit l'Assiento 
de Reynel, mais ils devraient alors donner caution de revenir 
lorsque le Conseil des Indes leur en donnerait l'ordre, et l'on 
réitère à leur sujet les défenses de coramercer qui avaient été 
promulguées en vers les facteurs (3). 

if 

On ne trouve dans ees documents aucune règle spéciale 
relative aux opérations de vente des esclaves sur Ies raarchés 
des Indes. Le Roi avait révoqué depuis quelque temps déjà la 
taxe ou tarif de vente, de sorte que les acheteurs de licences 
restaient entièrement libres de conclure aux prix qu'ils pou
vaient, et de faire passer à leur gré les esclaves d'un endroit á 
l'autre des Indes'4). 

Comme nous l'avons rencontré dans les Assieutos et licences 
précédents, nous retrouvons ici ce privilège des traitants de 
pouvoir opérer leurs recouvrements et faire valoir leurs créan-
ces de façon privilégiée et comme « fonds royaux » i5). 

Les particularités les plus inléressantes sont relatives aux 
retours. Ceux-ci consistaient, non seulementdansleproduitdela 
vente des nègres par les porteurs de licences, mais encore dans 
le prix des licences elles-mêmes, que les Assientistes étaient 

(1) Consulado, art. 1, 20. 
(2) Consulado, art. 32. 
(3) Reynel, art. 15. 
(4) Consulado, art. 8; Reynel, art. 7. 
<5) Consulado, art. 16; Reynel, art. 28. 
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souvent obligés de vendré à credit, payables aux Indes, après 
que les acheteurs en auraient retiré l'utilité qu'elles compór
tale nt. 

Le Consulat prenait á sa charge les risques et les frais de 
ees retours, accordant á ses débiteurs des délais qu'il ne vou-
lait pas d'ailleurs plus étendus que ceux que le Roi lui accorde-
rait â lui-même, afín de faire concorder ses rentrées avec ses 
échéancesí1). Les navireschargés de ees retours pouvaient libre-
ment revenir en Espagne : seuls, s'ils ne porlaient que des fruits 
du pays; en conserve de la fíotte, s'ils avaient à bord de l'or 
et de l'argent, ou des marchandises. lis prenaient registre dans 
les ports des Indesà cet effeU2). 

Ces retours devaient se faire directement à la Casa de Con
tratación. Les mêmes facullés sont accordées à Reynel. 

Avant d'abandonner les Indes et de revenir en Espagne avec 
les vaisseaux d'Assiento, i l nous faut noter ici Tinstitution que 
nous n'avons pas encore renconlrée, mais qui jouera dans Tave-
nir un rôle important, celle des juges-commissaires que 1'on 
appellera ensuile juges-conservateurs. 

ir 

On a dit comment e'est une institution aussi vieille que les 
relations de commerce entre les peuples, que celle des juges 
spéciaux à la colonie étrangère(3), mais i l est plus rare de trou-
ver une juridiction spéciale instituée en faveur, non pas d'un 
groupe de commerçants étrangers, mais d'une entreprise déter-
minée ratione maíerise, et non plus ratione personse. Nous 
savons que l'Assiento en fournit un exemple, et e'en est ici la 
genèse. En germe dans le projet du Consaludo l'idée est reprise 
dans l'Assiento de Reynel d'une façon absolument identique et 
dans des termes semblables W. 

(1) Consulado, art. 1. 
(2) Consulado, art. 9; Reynel, art. 37. 
(3) Voyez livre préliminaire, ch. I , sect. 2, § 4. 
(4) Consulado, art. 22; Reynel, art 9. 
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Remarquons d'aborJ i'exactitude decette expression : juges 
decommission, lis sont ea effet munis d'une commission, et Je 
resteront sans que jamais leurs fonctions soient érigóes en of
fices. En effet le Roi ordonne à ses vice-rois et Audiences de 
choisir, parmi les offlciers de judicature en place, un juge ordi
naire qui sera chargé de trancher les affaires relatives à l'As-
siento. Ce qui caractérise cette délégation c'est qu'elle sera faite 
à la demande des intéressés, des Assientistes ou porteurs de 
licences, et qu'ils auront le droit í1) de choisir et de récuser le 
juge, quoiqu'il s'agisse de conlestations entre eux et le Trésor 
ou les particuliers. 11 est vrai que c'est aux Assientistes de rélri-
buer la commission, les vacations, etc. 

On adjoindra au juge-commissaire un alguazil el un grefQer 
munis également de commissions; le premier possède l'auto-
rité publique et porte la verge qui en est le signe « et ce sont 
les facteurs qui le raettront en mouvement contre les délin-
quants (2) ». 

Cela n'empéche point d'ailleurs les Assientistes de pouvoir 
s'adresser aux justices ordinaires; ils ont la libertó de melire 
sur les navires, et partout oü ils le jugent utile, des gardes qui 
leur signalent les fraudes commises à leur préjudice, et alors ils 
pourront s'adresser libremenl à toutes les juridictions compé-
tentes pour maintenir I'exécution de leur contrat; les magistrats 
ne pourront leur opposer aucun dóni de justice, et devrontau 
contraire les favoriser de tout leur pouvoir. L'appel de ees 
causes ira aux tribunaux à qui i l appartient. 

Pour Séville seulement Sa Majestó se réserve de nommer un 
juge special. 11 depend done des Assientistes de s'adresser à 
leur juge conservateur ou aux justices compétentes. 

Les Assientistes ont également le droit de faire appel soil aux 
juges-commissaires, soil aux justices ordinaires, non seulement 

(1) Au líioins nominal, oar ceci donnera lieu à. de graves difficultés. 
(2) i Para ir a las partes que le advitieren contra los que se hallaren cul-

padoa », dit le texte. 
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pour Irancher les difficultés qui viendraient à se présenler, mais 
encore pour les prevenir (*). 

C'est le sens dela curieuse expression « hacer cala y cata », 
« faire la coupe eU'essai », c'esl-á-dire examiner soigneusement 
et avérer un cas. lis prêtent ainsi aux Assienlistes l'appui de 
Jfiur autorité offlcielle et de l'authenticité, pour établir un fait 
douteux ou prévenir une fraude. 

Us font mieux, ils interviennent pour assurer l'ordre, faire 
la police en cas, par exemple, de soulèvements des nègres, répri-
mer les délits et contraventions dont les Assientistes ou leurs 
ayants droit pourraient avoir à se plaindre. L'Assiento accorde 
done à cesderniers, en quelque manière, la mise en mouvement 
de Taction publique. 

• 

Le pouvoir des juges-commissaires n'expire pas avec le temps 
flxó pour la durée de l'Assiento (2). 

II est nature], puisqu'ils sont commissionnés en vue d'une 
affaire déterminée, qu'ils la suivent jusqu'á la fin. Ils peuvent, 
pendant le cours de TAssiento, poursuivre ses débiteurs et au 
besoin ses employés, s'ils sont infidèles, les forcer à rendre 
compte. Comptes et detles, surtout après le teme des neuf an-
nées se compliqueront et devront se liquider; et pour cette liqui
dation le concours du juge-commissaire est tout indiqué, i l suf-
fira qu'une simple prorogation à ses pouvoirs soil demandéé 
pour qu'il l'obtienne de droit. 

Telle est la forme de cette institution curieuse. Nous verrons 
dans les Assientos subséquents les Assienlistes réclamer le béné-
fice de'cette institution, et, négligeant les justices ordinaires,. 
obtenir que la compétence de leur juge conservateur soit exclu
sive. 

En fait la faculté qu'ont les Assientistes de recourir à ce juge 
loutes les fois qu'ils le désirent revient ici au même, mais n'é-
vite point les conflits de compétence qui durent se produire au 

' (1) Consulado, art. 23; Reynel, art. 10. 
(2) Consulado, art. 24; Reynel, art. 11. 
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début. L'Assiento de Reynel en prévoit un cas special et se pré-
cautionne pour l'éviter (0 : 11 y est dit, qu'en cas de mort d'un de 
ses facteurs dans les Indes occidentales, aucun juge des biens 
des défunts, ne s'entremettra dans Ies rapports entre la succes
sion et TAssienliste, mais que la liquidation en sera confiée à la 
personne que choisira Reynel. II voulait ainsi éviler qu'entre ses 
facteurs etlui s'entremit la Contratación (2\ et réserver proba-
blement Taction du juge-commissaire au cas oú quelque difficulté 
se füt produite dans le règlement des comptes. 

Ainsi s'organisait cet Assienlo; il nous faut voir mainlenant à 
quelles conditions l'accordail le pouvoir royal. 

*** 

L'Assiento se présente comme une grosse entreprise. Trente-
huit mille deux cent cinquante licences à trente ducats, et le 
recouvrement de l'Almoxarifazgo montant à vingt réaux par cha-
cune, soit: huit cent quarante-sept mille cinq cents ducats d'un 
côté, environ trente-huit mille deux cent cinquante piastres de 
l'autre, c'élait une somme énorme pour Tépoquet3). 

Reynel pouvait, de plus, espérer d'aulres profits de son cotn-
merce personnel, mais il convient de dire que les charges étaienl 
énormes: enlrelenir des agents à la fois en Espagne, en Afrique 
et aux Indes; n'avoir sur eux qu'un centróle fort imparfait; 
payer le juge-commissaire, être obligé d'acheter le bon vouloir 
des officiers royaux dans la péninsule ou dans les colonies; cou-
rir, si Ton faisait soi-même le commerce, des risques de mer dont 
ceux d'aujourd'hui ne peuvent donner qu'une faible idée, et, si 
Ton vendait les licences, en teñir compte aux acheteursW; enfm 
payer au Roi de forts droits qu'il nous reste àprésent à étudier; 

(1) Reynel, art, 42. 
(2) G'est elle en effet qui, nous le eavons, avait radministiation des biens 

dee défunts. 
(3) 7 millions de monnaie actuelle appioximativement. 
(4) L'Assiento prévoyait un maximum pour la vente dea licences, mais 

rien ne dit que l'Assientiste le recouvrât tonjours. 
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auparavant lui donner des súretés qui coütaient fort cher ; tout 
cela DOUS permet de croire qu'une grande partiedes versements 
escomptés était à l'avance employée. 

Nul Assientiste ne pouvait d'ailleurá faire de lui-même une si 
considérable mise de fonds, il lui fallait emprunter, et le taux 
de l'argent, qui, à cette époque allait jusqu'á quatorze et quinze 
pour cent, nous permet de juger de quel poids ees emprunts pou-
vaient grever l'exploitation. 

Si nous ajoutons que beaucoup des licences étaient vendues 
à crédit en Espagne, et aux Indes beaucoup de nègres, nous 
pouvons dire, que, de ce chef encore, i l devait y avoir bien 
des mécomptes : insolvabilité des créanciers, infidélilé des 
agents, frais des procès, etc.. 

Nous concluons que les gros chiffres ne doivent pas faire 
illusion, et que, pour entreprendre un pared contrat, il fallait 
commeonle dit familièrement : avoir les reins solides. 

Quelles obligations, en effet, contractait-on vis-à-vis du Tré-
sor? 

Le Consulado, prudemment, et quoique chacun de ses mem-
bres n'encourüt que des risques fractionnés, avail fait des offres 
restreintes W. II proposait de payer au Trésorier de la Contrata
ción, cinq cent dix-sept mille cinq cents ducats pour les trente-
huit mille deux centcinquante licences, soitun peu plus de treize 
ducats et demi par licence, et cinquante-sept mille cinq cenls 
ducats par an. Quant à la date des paiements, i l offrait de faire 
ceux de la première annóe à la fin de la deuxième, c'est-á-dire 
ñn décembre lS9i , son Assiento commençant en janvier 1590; 
ou, si les floltes attendues en 1391 arrivaient auparavant, deux 
mois après qu'ellesauraient passé la barre de San Lucar, etainsi 
de suite chaqué année : le dernier paiement annuel de 1598 
devait se faire fin 1599. Le Consulat fixait d'avanee sur quels 
fonds seraient pris ees paiements; c'était d'abord, bien entendu^ 

(1) Consulado, art ü. , 
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sur le prix des licences, oa les retours provenant des ventes, 
pour celles qu'on avail vendues à credit; c'était ensuite, si ees 
sommes ne suffisaient pas, sur « l'Averia » des Armadas que 
recouvrait la Contratación et dont on augmenterait le taux pour 
combler le déficit: cette dépense retoraberait ainsi indistinc-
tementsurtous les membres du Consulado. II était bien spécifié 
que c'était ['Universidad des marchands qui s'engageait, la per-
son nalilé morale de la communauté, et non point les marchands 
en particulier, de sorte que le Roi n'eút point été fondé à recou-
rir sur leurs biens personnels pour s'assurer l'entier recouvre-
ment des droits. 

Mais le Consulatespérait, en réalité, des gains considérables et 
non un déficit, et pour compenser la maigreur des versemenls 
annuels, il offrait encore de donner au Roi trente mille ducais 
payés d'avance, à prendre sur le profit net de l'exploitation W. 
Par profit net ils entendaienl le bénéfice réalisé une fois tous les 
frais déduits, y compris le paiement des droits annuels et cer-
taines dépenses prévues expressóment, tels huit mille ducats à 
prélever d'avance et mettre de côté dans « le coffre atix trois 
clefs », pour dédommager lesofficiers duConsulat chargés d'ad-
minislrer l'Assiento, et faire certaines avances: « secourir, aider, 
et animer » ceux qui voudraient acheter des licences, et n'au-
raient pas de fonds disponibles. Ils rangeaient également parmi 
les frais de I'exploitalion le salaire de leurs agents aux Indes ou 
en Afrique, salaire que le Roi laissait à leur discrétion pourvu 
qu'ils fussent modérés et justifiés par l'utilité du poste (2). 

En vertu de cette promesse le Roi se fill trouvé intéressé 
aux résultats de l'exploitation. De ce chef il aurait eu droit à 
des comptes. 

Le Prieur et le Consul devaient lenir un livre des licences par 
eux vendues et du montant de TAlmoxarifazgo; présenter de 
deux en deux ans au Conseil des Indes, copie et relation cer-

(1) Consulado, art. 3, 4. — Quid, si les profits escomptés ne se réalisaient 
pas ? I I est probable qu'alors les 80.000 ducats fussent entrés ea ligne de 
compte sur les paiements annuels. 

(2) Consulado, art. 32. 
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tifiée et signóe de leurs noms, de tous les esclaves vendus et 
expédiés chaqué annéeen verlu de cet Assienlo ; du montant de 
ees ventes; de celui des amendes et saisies opérées sur les frau-
deurs, en un mot de tous les produits de cet Assiento, pour que 
Sa Majesté se rende compte du résultat de chaqué campagne 
annuelle, le tout sous peine de mille ducats d'araende par cha
qué manquement à Pobligation O). 

Une fois tous Ies frais couverts, tous les versements opérés^ 
le surplus du bénéfice devait être versé au receveur de FAve-
ria et servir à solder rarmement des floltes, soil en tout, soit 
en partie. Le Consulat espérail ainsi, en prenant l'Assiento, s'exo-
nérer d'une charge assez pesante (2). 

Les obligations contractées par Reynel furent bien autrement 
onéreuses. Tout d'abord le paiement des droits étail de neuf 
cent mille ducais,cent mille paran (au lieu deciuquante-sept 
mille cinq cents) à payer á la Contratación à Seville ou au Tré-
sor royal à Madrid, et ce, en paiements semestriels et non plus 
annuels. II obtenait un délai de díx-huit mois pour son premier 
paiement, de telle sorte, que le dernier devait s'effectuer six 
mois après l'achévement de l'Assiento (3). 

Mais ici se présente une complication. L'Assiento de Reynel 
n'offrait des avantages si considérables au Trésor royal, que 
parce qu'ilyavait eu compétition pour l'obtenir, et nous rencon-
trons chez lui ce caractere essentiel du conlrat de droit public : 
il fut fait, lout comme un marché de travaux publics le serait de 
nos jours, avec concurrence et publicité. 

Veüia Linage dans son Norte de la Contratación met le fait 
«n relief W. Pour faire Assiento, dit-il, on en publiait le ban 

(1) Consulado, art. 31, 33. 
(2) Consulado, art. 3, 4. 
(3) Reynel, art. 18. 
(4) Norte, ch. XXXV, § 10. 
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(se sacava al pregón). Et i l ajoute que le premier dont i l ait 
Irouvé mention sur les registres de la Contadurie est celui de 
Reynel. C'est en effetle premier qui présente ce caractère. Saco, 
qui confond Assientos et licences W, veut prendre notre auteur 
en flagrantdélitd'erreurpourceüeobservation. II affirmequ'au-
paravant il y avait eu plusieurs autres Assientos; cela est vrai, 
mais Linage ne dit nullement que ce füt là le premier Assiento, 
il dit« c'est le premier dont nous avons trouvé mention ». De 
plus nons avons vu que c'est à peine si Ton peut anlérieure-
ment citen deux Assientos généraux, et qu'ils élaient assez 
imparfaits pour qu'on píit au moins hésiter, avant de leur rc-
connaítre les caractères juridiques qui leur donnent cette qua-
lilé. L'Assiento de Reynel est Je premier que Fon puisse vérila-
blement choisir comme type, et Linage a raison de le presenter 
ainsi. La publication ou le « pregón » ne contribne pas peu à 
le caractériser, c'est un trait distinctif que la licence ne peut 
avoir. Nous auronsplus tard Toccasion de retrouver des soumis-
sions plus intéressantes que celles envoyées potir ce premier 
Assiento. Sachons seulement, pour l'intelligence de ce qui va 
suivre, que, dans le désir d'exciler les commerçants à faire des 
offres avanlageuses, on faisait, à celui d'enlre eux qui obtiendrait 
l'Assiento, la promesse bizarre de lui verser annuellement une 
certaine somme, en rentes assignées sur les revenus de l'As
siento lui-même. C'est ce qu'on appelle le « prometido ». 

On leur garantissaitde plus la possession de leurcontraten leur 
prometlant qu'une fois-acoeptée leur soumission,on n'en admel-
traitplus pendant quedurerait l'Assiento, fussent-elles supérieu-
res d'un quart. Remarquons cette mention du quart; la soumi.-i-
sion nouvelle doit être aujourd'hui non plus du quart mais du 
sixième, pour lier l'adminislration, et d'ailleurs elle ne peut plus 
intervenir quandune fois le contrat estconclu. Ceci nousouvre 
des horizons curieux sur les moeurs administralives duxviesiècle, 
que les contractants fussent obügés de garantir leur contrat, 
une fois conclu, contre des oflres plus sédnisanlesi-). 

(1) Saco, p. 242. 
(2) líeynel, art. 16; Consulado, art. 34. 
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C'est aulour du prometido que s'est décidé le sort de la lulte 
entre Reynel et son concurrent Caldera. Malgré Toffre d'une 
avance iminédiate au Trésor, faite par ce dernier, les sacrifices 
consentis par Reynel sur le prometido, en augmentant les reve
nus annuels que TAssientofournissaitau Trésor firentpencherle 
Couseil des Indes en faveurde sa soumission W. 

Le Trésor trouvait sa sécurité dans des cautions destinées à 
assurer le paiement des rentes annuelles et des amendes que 
TAssientiste pourrait encourir. Elles devaient monter à cent cin-
quante mille ducats « en valeurs de tout repôs, à la satisfaction 

(1) Le dernier concurrent de Bey D el, Antonio Nuñez Caldera, nevoulait don-
ner que quatre-vingt-eix niille ducats annuellenient, mais i l avancerait ira-
médiatement, et d'une fois, cent vingt mille ducats pour trois anu à 10 0/0 
d'intérét et s'engageait à en faire parvenir cinquante mille en Italie ou en 
Flandres, au cho x du Rui. I I s'engageait, en outre, à abandonner mille ducats 
de rente à quatorze, de ceux qui avaient été promis au commerçant le plus 
osé et qu'il prétendait avoir gagnés. Or, Reynel, prétendait lu i , que ses pro
positions avantageaient le Trésor royal de soixante-onze mille quatre cent 
soixante-dix-sept ducats en totalité, et s'engageait à les augmenter de cette 
sommeou d'uno somme suffisante à la parfaire,si les comptes que devait faire 
surcepoint le Couseil des Indes venaiont àle contredire. Le Trésor était done 
sftr, par ce moyon, de toucher avec Reynel soixante-onze mille quatre cent 
soixante-dix-sept ducats de plus qu'avec Caldera et lui donna adjudication. 

Onpromit en outre à Reynel deux millo ducats de rente pendant le cours de 
son Assiento (Reynel, art. 18), milie correspoudaient à la moitié de la pre
messe faite à Caldera s'il eút obtenu l'Assiento, Reynel dans sa soumission 
ayant declaré se contentei' de moitié moins que lui, les mille autres lui appar-
tenaient en vertu d'un article spécial de son Assiento (Reynel, art 17), 
article assez curieux dans lequel i l est dit qu'on lui promet quatorze 
mille ducats pour s'étre chargé de FAsBiento mais qu'il ne les touchera qu'à 
la fin de sou contrat; en attendant, pendant les neuf années qu'il doit durer, 
i l n'en touebe que Tintérêt, soit mille ducats annuels au denier quatorze. Le 
capital, au moment de sa remise, sera porté en décompte du dernier paiement 
que rAssientiste doit faire. Ces deux mille ducats de rente étaient d'ailleurs 
assignés sur les produits niêmes de l'Assiento, ce qui revient en somme à 
reporter la rente annuelle à quatre-vingt dix-huit mille ducats seulement, 
mais ils ne devaient être versés que si Reynel conservait et exécutait son 
Assiento réguliérement et donnait auparavant les cautions ou fianças aux-
quelles i l s'obligeait. On voít quelles complications entraínait cette conception 
fiscale du prometido. 
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du Conseil des Indes(*), savoir: cent tnille ducats en Castille, à 
fonrnir en fonds publics au taux du jour, et non, remarquons-le, 
à leur valeur nomínale, ou en autres biens à la satisfaction du 
Conseil des Indes, et cinquante mille en Portugal, de la même 
manière. Reynel devait s'obligera raccomplissement de son As-
siento aussitôt que le Roi l'aurait signé etdonner les fianças dans 
les deux mois: et le contrat spécifie que tant que ces cautions ne 
seront pas données, l'Assientiste ne pourra se prévaloir d'aucun 
droit. Ces cautions devaient demeurer pendant toute la durée 
de l'Assienlo au pouvoir du Conseil des Indes. Nous les sup-
posons réelles; elles pouvaient être aussi personnelles, car nous 
voyons qu'en cas de non-paiement des droits annuels, le Roi se 
réserve de poursuivre non point seulement les biens de l'Assien
tiste et les tilres par lui déposés, mais aussi les biens de ses 
« fiadores » qui sont bien des cautions personnelles. 

Si par suite de non-paiement il fallait en arriver à des venles 
ou saisies, l'Assientiste était tenu de remplacer aussitôt les 
cautions épuisées, par d'autres valeurs équivalentes. II pouvail 
d'ailleurs, au cours de son Assiento, opórer de ces remplois et 
mutations, pourvu que le Trésor n'y perdít rien en sécurité. 

On avail sans doute plus de confiance dans le Consulado, ou 
bien on estimait que les précaulions prises avec lui relativement 
aux comptes étaient suffisantes et qu'on avait assez d'action 
sur lui pour en obtenir paiement, car dans le projet qui nous 
est parvenu i l n'y a rien qui rappelle les cautions exigées de 
P. Gomez Reynel. 

En avril i S95 Reynel n'avait pas fourni toutes ses súretés. Le 
Conseil et le Roi furent cependant d'avís de ne pas le trailer 
avec rigueur et de lui donner des délais et de Faide pour lui 
faciliter Taccomplissement de son contrai. Une peine de vingt 
müle ducats, qui avait été stipulée contre lui en cas d'incxécu-
tion sur ce point, ne fut pas appliquée parce que Ton comprit 

(1) De buenas y seguras fianças llegas, llanas, y abonadas (Eeynel, art. 19). 
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bien que cela le metlait dans l'impossibililéabsolue d'entrepren-
dre son commerce, on ordonna au contraire de lui délivrer Ies 
cédules et registres nécessaires à l'expédition des nègresí1). 

* * 

Mais si le Roi exigeait des sécurités de la part des Assien-
tisles, i l ne se refusait pas à leur en accorder libéralement 
d'équivalertes. II est vrai qu'elles étaient de deux ordres : les 
unes, visant l'observance du contrat par le pouvoir royal, ne 
consistaient et ne pouvaient consister qu'en paroles; les autres, 
le garantissant contre les tiers, étaient plus efficaces. 

Sur lespromesses visant l'observation du contrat par la Cou-
ronne, nous insisterons peu. On trouve, selon Ja coutume, la 
promesse du Roi de respecter les articles par lui signés, de 
donner toutes les cédules nécessaires à leur exécution en y 
insérantau besoin les articles de FAssiento (ce qu'on appelle 
sobrecarlar), et d'exempter l'Assientiste de toutes lois et ordon-
nances qui pourraient êlre contraíres aux articles du present 
traité. On voit raême, dans Je projet du Consulado, que l'ex-
piration de l'Assiento ne mettra pas obstacle à la délivrance de 
cédules, si tant est qu'il en soit encore de nécessaires; par 
exemple pour saliquidation. 

On trouve en plus dans l'Assiento Reynel promesse de cédules 
de recommandation pour Jes vice-rois et officiers des Indes; 
et dans le projet du Consulado la promesse que, de tous les 
fonds qui proviendront de l'Assiento, rien ne sera soustrait ni 
emprunté pour le service du Roi, ni pour les droits de l'Averia : 
les officiers de la Contratación devront délivrer Jes fonds saos 
qu'il soit besoin d'aucune cédule parliculiére ni de J'avis d'au-
cun Conseil royal; en un mot on se précautionne contre le sys~ 
tème des emprunts forcés. 

Le Roi donnait enfin sa parole royale de n'introduire aucune 
nouveauté ni dans les lois de Caslille, ni dans celles de Portu-

(1) AGI , 153, 5, 12, piece. 
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gal, et même de n'engager Tune ou l'autre de ees deux cou-
ronnes dans aucune négociation, d'ou pút résulter quelque 
dommage pour l'Assienlo W. Une promesse si grandiloquenle, 
et par laquelle le Gouvernement se üait les mains áTintérieur 
et à l'extérieur, ne peut évidemment être prise au sérieux; el'e 
se résoudrait tout au plus, le cas échéant, en un recours de 
TAssientiste à fins de dommages-intérêls. 

Ces stipulations visent « le fait du prince » et garantissent 
•aux Assientistes la possession paisible de leur conlrati2) 

Dans l'un et l'autre de nos textes le Roi s'engage àne point 
vendré d'aulres licences pendant le cours des neuf anoées que 
doit durer I'Assiento, à n'en point donner en paiement, à n'ea 
disposer de quelque façon que ce soit. Cependant, comrae Sa 
Majestéa accoutuméde faire don de ces licences à ses ministres 
ou serviteurs lorsqu'ils vont aux índes, elle s'en réserve cent 
chaqué année à cet usage. La seule difference qu'il y eút de 
l'Assienlo de Reynel au projet du Consulado, e'est que, dans 
celui-là, le Roi se réservait de repartir à son gré ses neuf cents 
licences réservées sur les neuf années, et payait pour les licen
ces accordées en surplus vingt-trois ducats indistinclement (3). 

Mais si le Roi s'interdisait de délivrer de nouvelles licences, 
il ne pouvait révoquer celles qu'il avait anlérieurement accor-

(1) Pendant la dui'ée de rAssiento le Roi s'interdisait en particiilier d'aug-
mentei- les droits pevçus sur le troc des nègres en Afrique et prometfait 
d'cmpécher les fermiers de le fairo. 11 s'interdigait également de fixer un 
taux aux ventes des Iodes, de mettre l'embargo sur lea navires, les marine, 
ou les vivres et pacotilles, ou bien s'engageait & réparer les dommages qui 
en réeulteraient en les décomptant sur les paiements semestriels ou annuels 
•de FAesiento. 

(2) V. Reynel, art. 16, 27, 40 à 44 et Consulado, art. 15, 25 à 29. 
(3) Consulado, art. 12; Reynel, art. 26. Au delà des cent licences le Con

sulado demandait k Sa Majesté de déeharger ses paiements de vingt duoats 
par tête d'eselave porté sur les flottes ou sur des navires de commerce, ct 
trente ducats pour ceux qui se navigueraient en navires libres, et eu plus les 
vingl, réaux de rAlmoxarifazgo. 

Scur,. 2í 
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dees'1). Surtout en 1590, lors du projetdu Consulado, il y avait 
encore beaucoup de ees licences vendues dans les précédentes 
années, dépêchées par le Conseil des Indes, et qui n'avaientpas 
été utilisées. Le Consulado consentait à ce qu'elles le fussent 
chaqué année en sus de ses quatre mille deux cent cinquante; 
i l mettait même à la disposition des titulaires les navires qu'il 
fréterait afin de les porter aux Indes, en se réservant d'ailleurs 
le bénéfice du fret et en gardant la surveillance des envois pour 
éviter tout abus. 

Les conditions acceptées par Reynel furent sensiblement les 
mêmes(2). II ne percevait que le prix de TAlmoxarifazgo, et 
encore pas sur les licences qu'avait administrées Hernando de 
Porras pour le compte de Sa Majesté, Ies droits d'Almoxarifazgo 
ayant été soldés dans le prix qu'elles avaient été vendues (3). 

Or, i l était des personnes avec qui le Trésor avait souvent 
contracté avant de faire un Assiento général, c'étaient les fer-
miers des conquêtes africaines. lis payaient le prix de leurs fer
roes, les uns par un tiers, les autres par un quart du produit 
d'un certain nombre de licences qu'il leur était perrais de porter 
aux Indes (4). Le Gouvernement ne voulant rien changer aux 
contrais déjà faits, ou même en conclure de semblables à l'ave-
nir, s'il le jugeait bon, i l fallait concilier cette dérogation à I'As-
siento avec les droits de PAssientiste. 

Nos deux textes prévoient le cas, et la solution três simple 
qu'ils adoptent est que, pour les contrais déjà faits ou ceux à 
faire avec les fermiers d'Afrique,les tiers et quarts stipulés appar-
tiendronl aux Assientistes comme ilsappartenaient àSa Majesté, 
seront recouvrés de la même façon que le prévoyaient les con-
trats avec les fermiers, et que le nombre de nègres vivants 

(1) Consulado, art. 12 et 13. 
(2) Reynel, art. 16 et 26. 
(3) Voyez ci-dessas, Ch. 1, § 3. 
(4) 1/4 pour le Cap Vert et Guinée, 1/3 pour Saint-Thomas, la Mine et 

Angola. 
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inlroduits de cette façon aux Indes sera censé l'avoir été par 
l'Assientiste et porté en décompte de ce qu'il en doit intro-
duire W. La quantité d'esclaves introduits n'était point modi-
fiée, ni la pratique administrative. Les fermiers d'Afrique deve-
naient seulement des clients forcés de l'Assientiste. 

Le ROÍ profüa de la faculté qu'il se réservait ainsi, puisqu'en 
1595 i l passa un contrat avecDiégo Nuiíez Caldera, les livres de 
la Contratación nous révèlent à cette occasion l'application des 
articles de l'Assientoí2). Caldera était sans doute indécis sur le 
point de savoir s'il pouvait librement faire passer aux Indes les 
trois mille nègres auxquels il avail droit, et demandait à qui il 
devait verser le quart du produit de ses ventes. Une cédule du 
ROÍ, datée de Madrid le 15 juillet, le renseigne à ce sujet (3). 

Peu après nous trouvons dans le raême registre de la Con
tratación l'application de cet autre article de notre Assiento 
relatif aux licences accordées antérieurementW. A la date de 
1S97 le Roi avait permis à des porteurs de licences accordées 
en 1571 d'en utiliser le reliquat. II accorda à Doña Guiomar de 
Saa, veuve de Juan Fernandez de Espinosa du Conseil d'Ha-
eienda, tutrice de ses filies, de passer aux Indes deux cent 
soixante-quatorze nègres qui restaient à passer, sur huit ceot 
quatre-vingts qui, en 1571, avaient été accordés à son mari dé-
funt. 

*** 
La deuxième série de garanties, celles qui sont prises contre 

les tiers qui tenteraientde frauder PAssiento, permet une étroite 
combinaison de nos deuxtexles. II est d'abord fait défense à qui 
que ce soit, pendant les neuf ans de l'Assiento, de porter aux 
Indes aucun esclave sans avoir pris licence de l'Assientiste et 

(1) Consulado, art. 6; Reynel, art. 24. 
(2) A G I , 46, 4, 8,11,1" 388. 
(3) Vous pourrez, lui dit-elle, poi'ter aux Indes voa cinq cents esclaves 

annuels mais sans contrevenir au contrat de Reynel, en payant entre ses 
mains ce que vous nous devrez et en BUS les vingt réaux d'Almoxarifazgo, et 
en ayant soin de ne pas dépasser le nombre qui vous est permis sous peine 
de cent mille maravedis d'amende pour la première fois, etc. 

(4) A G I , 46, 4, 8, I I ,£°417. 
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registre de la Contratación^). Le Consulado suppose que des 
navires, entièrement charges de nègres de contrebande, pour-
raient invoquer, pour être admis aux Indes, diverses excuses, 
par exemple le cas fortuit. MGme alors, le navire, aussi bien que 
la cargaison élait confisqué, la valeur distribuée entre le Trésor, 
l'Assientiste, le juge conservaleur et le dénonciateuH2). 

Le cas de fraude le plus commun était celui des nègres « des
caminados » liltéralement égarés, c'est-á-dire introduits de 
façon subreptice, de sorle que les aulorités n'avaient pu le pré-
venir, etne savaient depuis quand ees esclaves avaient été intro
duits (3). lis étaient confisqués et sur le produit de leur vente on 
prélevait d'abord de quoi payer à l'Assientiste les trente ducats 
de la licence et les droils d'Almoxarifazgo W, et le surplus se 
répartissait entre l'Assientiste, le juge, et le dénonciateur (5). 

Souvent aussi ees nègres étaient portés sur la flotte ou sur 
des navires libres, tels que les navires de registre. Si Ton pre-
nait les fraudeurs sur le fait, ils devaient payer une forte 
amende (6). 

L'Assiento deReynel prévoyait égalementdeux autres genres 
de fraude. Les personnes allant aux Indes emmenaient avec 
elles des esclaves qu'elles prétendaient être à leur service et les 
vendaient ensuite, malgré la prohibition d'aliéner qui, nous 
í'avons vu, frappait ees licences. On leur appliqua les peines ci-

(1) Consulado, art. 7; Keynel, art. 8. 
(2) 1/3 à TAssientiste, 1/3 à Sa Majesté, 1/6 au juge, 1/6 audénonciateur. 
(3) Roynel, art. 29; Consulado, art. 17. 
(4) On les déduisait, en eiíet, du nombre d'eselaves qu'il devait introduire, 

de eorte qu'il fallait lui en rembourser le prix. 
(5) Reynel : Assientiste 2/3, juge 1/6, dénonciateur 1/6; Consulado : 1/3 à 

rAssientiste et à S. Mte, 1/3 au juge, 1/3 au dénonciateur. 
• (fi) A î avoir : dans le projet du Consulado, dix ducats pour le juge et le 
dénonciateur et en plus trente ducats si les nègres étaient du Cap Vert et 
Guinée, quinze s'ils avaient une autre provenance, en sus bien entendudu 
prix de la licence et de FAlmoxarifazgo (art. 18). 

L'Assiento de Reynel, en ce cas, imposait cent mille maravedis d'amende 
pour la première fois et une peine double pour la seconde (2/3pour Reynel, 
1/6 pour le juge, 1/6 pour le dénonciateur), cette récidive entrainerait en 
plus rinterdiction de séjour aux Indes pendant deux ans (art. 8). 
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dessus portées. — Enfin, pour obvier à toule superclierie à l'oc-
casion des licences que le Roi s'ótait réservées pour ses libórali-
tés, i l était convenu qu'elles resteraient exclusivement person-
nelles. Les capitaines gónéraux des flottes et armadas ótaient 
charges spécialement d'óviter ees fraudes sur leurs navires, et 
un ordre précis défendait expressément aux ofíiciori et soldats 
coutumiers du fait, à ce qu'il parait, de s'y livrer dorénavant. 

Ajoutons que Ies porteurs de licences étaient passibles des 
mêraes peines lorsqu'ils portaient des nègres au delá du nombre 
qui leur élait fixé t1). 

C'étaient surtoulles fermiers d'Afrique qui comraettaient cet 
abus et le contrat de Reynel les vise expressémeat. 

Les registres de l'Archivo de Protocolos nous révèlent que la 
fraude spéciale des patrons et capilaines de navires n'avait 
point alors cessé. C'est dans un pouvoir donné à l'inspecteur 
des flottes à Cadix, fonclionnaire royal, qui devient ainsi son 
agent, que Reynel cherche à l'éviter (2). 

« Et comme certains patrons de navires, sous couleurd'em-
mener les dits esclaves comme mariniers pour justifier leur em-
ploi, donnent caution de les ramener, mais, usant de ruse, rap-
portent des certifleats qu'ils sont morís ou se sont enfuis, ou 
autres défaites semblables; ou bien à leur retour, pour délivrer 
leurs cautions, présentent d'autres esclaves au lieu de ceux 
qu'ils ont emmenés et disent que ce sont les mêmes alors qu'il 
n'en estrien, le tout au préjudice et grand dommage de mon 
Assiento... pour l'éviter, etc.. (3) ». 

(1) Reynel, art. 30. 
(2) AP, Vra de Juaa de Obrégon, V« de 1597. 
(3) Doc' N0 26 . Nous publions le texte de l'un de ees pouvoirs comme spé-

cimen du genre. I I est reraarquable par la sobriété des termes et la précision 
des pouvoirs qu'il confere. La redaction est infíniment supérieure à celle de 
l'Assienlo, on voit qu'on a affaire à un aete de procédure habituei et fixe dans 
sa forme lapidaire. I I commence par rappeler l'article de l'Assiento en vertu 
duquel i l est passé, explique dans quel but le titulaire est revêtu des pouvoirs 
do l'Assientiste et représente sa personne pour aller à ea place devant toute 



374 

Ainsi garanti contre les fraudes des tiers, et, dans la mesure 
possible, contre l'arbitraire royal, l'Assientiste n'avait plus à se 
premunir que contre les cas de force majeure qui auraient pu 
mettre obstacle á l'exécution de son contrat. 

A cet eífet les contrais spécifiaient que si quelques-uns des 
navires dépêchés se perdaient en mer dans la tempête, étaient 
enlevés par les pirates ou les ennemis, on pourrait renouveler 
le registre sans aucuns frais, et transporter à nouveau la car-
gaison d'esclaves anéantie. On devrait seulement produire un 
certificai des officiers royaux du port prés duquel s'était perdu 
le navire, et si c'était en pleine mer, i l sufíirait d'apporter les 
preuves prévues en matière d'assurances par l'ordonnance 
soixante-dix du Consulat de Burgos W. 

II pouvait arriver aussi que le cours de l'Assiento fut com-
plètement interrompu, soil que la navigation des Indes ne füt 
plus possible, par exemple pendant une guerre, soil qu'un sou-
lèvement gónéral des esclaves en rendit toute exportation illu-
soire ou dangereuse. Alors les paiements annuels cessaient de 
droit, et le cours de l'Assiento était suspendu jusqu'au rétablis-
sementde la navigation ou de la tranquillité publique. La durée 
du contrat devait être prolongée d'autant, à condition que pen
dant la suspension, TAssienlisle n'eüt envoyé aux Indes aucun 
esclave (2). 

L'Assiento de Reynel prévoyait aussi un soulèvement parti-
culier dans une province et une suspension du commerce seu-

jaridiction, y poursuivre tout fraudeur de quelque qualitéqu'il soit, etc., etc... 
Lo titulaire devient par là même « dénonciateur » et partage avec le juge la 
prime promise du 1/3 de la ooudamnation. Reynel ootroie ce pouvoir pour un 
an et engage sa personne et ses bieus presents et à venir, meubles et i m -
meubles, pour tons les actos que fera son fondé de pouvoirs. L'acte est 
passé devant lea témoins d'usage et le notaire affirme la porsonnalité de 
Toctroyant. Les droits payés sont d'un réal et derai (trente-sept centimes 
environ). 

(1) Reynel, art. 25. Consulado, art. 26. 
(2) Consulado, art. 21. Reynel, art. 39. 
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lement partielle, il n'avait alors droit qu'au remboursemertt des 
seules licences qui y étaient destiaées. Une suspensioa totale 
du contrai ne pouvait, d'ailleurs, durer plus de deux ans, saos 
une autorisatioQ nouvelle donnée par le Roi. 

II est curieux de voir nos textes prévoir ainsi la suspension 
pour le cas de force majeure, et non pour celui oú ce serait 
l'Assientiste qui n'exécuterait pas ou n'excuterait qu'im par faite-
ment. Ilsne disent rien non plus de ladéchéance et ne prévoient 
pas la mise en régie. 

Ceci révèle une imperfection, non pas tant dans les actes 
que nous étudions, que dans Tétat du droit à l'époque. Ce 
silence, en effet, indique que 1'Administration se jugeait assez 
forte pour agir immédiaternent, dès le moment oú elle consta-
terait l'inexécution du « cahier des charges ». Mais ducôtóde 
l'Assientiste c'était s'exposer à une interprétation arbitraire, et 
nous verrons dans des Assientos postérieurs surgir des difficultés 
de cette nature. 

Quoi qu'il en soit, nos textes ne prévoient done que la fin nór
male du contrat í1). II s'achéve au bout des neuf années pré-
vues (2); mais cette période n'est pour ainsi dire que la période 
deplein exercice, Texploitation la déborde de deux côtés. Elle 
commence dès avant son ouverture, car Reynel prend à son 
compte l'administrationdes licences depuis le lornovembre 1594, 
c'est-á-dire six mois d'avance (3), et Ton remarque que pendant 
ees six mois la régie s'était quelque lemps exercée. Durant cette 
période préparatoire, il s'occuperait d'acheterses nègres, ses pa-
cotilles, de nommer ses agents et aurait le droit d'entreprendre 
l'exécution de son contrat aussitôt que le Roi y aurait apposé sa 

(1) Le contrat devait durer : Keynel du lor mai 1595 à fin avrit 1604; 
Consulado l8r janvier 1590, fin décembre 1598. 

(2) Reynel, art. 6. Consulado, art. 1. 
(3) Son Assiento ne commençait qu'au 1er mai 1595. 
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signature. L'Assiento de Reynel fut signé par le Roi le 3 Jan
vier 1595, c'est done trois mois avant le début de son Assiento, 
qu'il put commencer à vendré les trente-huit mille deux cent 
cinquante licences dont i l s'était chargé. 

Après l'Assiento, il y avait également une prolongation de ce 
fait que les navires partis d'Espagne et ayant pris registre avánt 
le teme de l'Assiento, devaient ètre admis aux Indes lors même 
qu'ils y arriveraient après W. Mais, à part celte tolerance, les 
neuf années accomplies, l'Assienliste ni ses facteurs ne devaient 
plus vendré ni donner aucune licence. 

II ne restait plus alors qu'á régler les comptes finauxavec le 
Gouvernement, comptes déjà bien simpliñés par ceux, partiels, 
que l'Assientiste était obligé de fournir tous les deux ans, et les 
relations qu'il lui fallait donner de ses operations (2). 

11 est vrai que cetle sinaplicité n'était qu'apparente,qu'en réa-
lité nous verrons les Assientistes ullérieurs différer, sous toutes 
sortes de prétextes, le rendement de leurs comptes; à vrai dire, 
certains de ees prétextes ne seront passans fondement. Une ad
ministration qui a son siège en Europe, et des agents sur deux 
autres continents, qui doit fournir les comptes de ces agents et 
opérer les recouvrements de clients vis-à-vis desquels elle est 
souvent obligee à de longs crédits, est exposée à ces lourds dé-
boires auxquels l'Élat voulait sans doute se soustraire lui-même 
en abandonnant à des fermiers la perception de cette rente. 

Telle est la contexture du premier Assiento général. La forme 
n'en présente rien qui soil digne de remarque. Toujours même 
illogismedans la disposition des articles, même minutiesur cer
tains points, mêmes lacunes sur d'autres, mêmes répétitions for-
malistes. L'Assiento de Reynel se termine, comme d'usage, par 
I'obligation du Roi et celle de l'Assientiste de l'accomplir inté-

( i ) Consulado, art. 25. Reynel, art. 25, 44. 
(>) Reynel, art. 46. 
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gralementW. 11 est manifestement, en certains de ses articles^ 
copié sur le projet du Consulat. 

I I 

Nous n'avons sur la vie de cet Assiento que fort peu de ren-
seignements et nous ne savons mime pas précisément à la suite 
de quels événements i l fut subitement interrompu; certains indi
ces, cependant, nous restent des difficultós qu'il eut à subir, et 
des résultats qu'il produisit. 

Pour assurer son existence, Philippe I I s'engageait, dans les 
articles que nous avons analysés, à lui accorder toutes les cédules 
nécessaires. Parmi elles, trois sont parvenúes jusqu'á nous sous 
forme de lois, placées dans la Recopilación comme trois régies 
fondamentales à observer dans l'exécution de tout Assiento. La 
première, du 21 juin 1595, faitdéfense aux autorités des Indes 
d'admettre aucunesclave sans licence duRoiou de TAssientiste. 
La deuxième, datée du 14 avril 159o(a), ordonne aux officiers 
d'Espagne et des Indes de donner aux navires de I'Assiento qui 
se trouveraient dans leurs ports, libre et prompte expédition 
(despacho), et d'avoir pour les facteurs de l'Assientiste toute la 
bienveillance possible (3). 

La troisième loi qui est de 1598(4) declare valables, tantqu'ils 
resteront conformes à I'Assiento, les contrais passés entre l'As
sientiste et ses facteurs, agents, sous-traitants, porteurs de 

(1) Reynel, art. 46. 
(2) Reoop., L . V I U , t . 18, 1. 105. 
(3) Qu'il y eút eu besoin d'édieter une telle prescription, alors que Fobli-

gation qui en résulte pour les adtninistrateurs d'Amérique est expücitement 
contenue dans I'Assiento lui-même, semble bien indiquer que les Assientistes 
ne trouvaient pas toujours toute bonne volonté prés des officiers des Indes. 
Ceux-ci furent toujours eoutumiers de faire payer leur bienveillance, mais les 
Assientistes, qui, d'ailleurs, en profitaient pour frauder le Trésor royal, n'é-
taient jamais súrs de n'étre pas les dupes des scrupules tardifs de ees fonc-
tionnaires ou de leur zèle utilitaire, et de ne pas voir interrompre brusquement 
leurs fraudes et leur commerce régulier à la fois. 

(4) Recop., L . V I I I , t . 18,1. 10. 



378 

licences, etc... tant pour les cautions à obtenir d'eux, que pour 
le recouvrementdes sommes perçueslors dela ventedes nègres, 
assurances, averia, etc.jetc.cen'est, somme toute, que la recon
naissance aux Assientistesd'une liberté d'action pleine et entière. 

Mais, il est dans la première de ees lois une mention particu-
lière en ce qui concerne la fraude, qu'il importe de souligner. 

Elle ordonne que toute personne qui porterait aux ludes un 
ou plusieursesclaves, sans permission de l'Assientiste ou du Roi, 
encoure les peines flxées par le contrat « sans transaction n i 
modération ». Les juges qui ne seraienl point attentifs à pour-
suivre les fraudeurs seront châtiés et déclarés responsables 
envers l'Assientiste. 

« Sans transaction ni modération »; les fraudeurs se verront-
ils done refuser tout accomtnodement avec Tadministration de 
Reynel? Dans les fermes modernes ou mênoes les régies, nos 
administrations ont encore la coutume de transiger, pour les 
contrebandes légères ou involontaires, avec les contribuablesl1). 
Cette faculté est-elle refusée à l'Assientiste, par ce motif, que 
la fraude des nègres est un acte en soi grave de conséquences 
et ne peut jamais s'excuser par une erreur, ni passer pour une 
contravention légère? Non point. D'abord i l ne faut pas cher-
cher tant de rigueur, dans les principes administratifs du 
xvi" siècle, ensuite l'Assientiste, convenu d'un prix avec Sa 
Majesté, el le payant, n'avait-il pas le droit de remettre une 
amende encourue comme i l est libre dedonner gratuitement une 
licence? Notre loi a, en réalité, pour but de laisser à l'Assientiste 
Piniliative et l'appréciaüon de ees remises, et d'enlever aux 
juges tout pouvpir à ce sujet. 

Ceux-ci devront appliquer intégralement les peines portées; 
ils n'ont point à discuter les opporlunités de fait. 

II en existe une preuve dans le pouvoir donné en 1597 à l ' in-

(1) Pour n'en citer qu'un exemple, de telles transactions eont devenues de 
style dans l'administration des postes en France. 
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specteur des flotles de Cadix t1). Ala fin de cet acte i l est dit que 
l'Assientisle avait le droit de modérer la peioe, et que, dans le 
cas oü ¡I jugerait bon de le faire, le juge et le dénonciateur, (daus 
l'espéce don Pedro Cabezas, 1'inspecteur) qui ont droit selon 
I'Assiento à un sixième chacun de l'amende encourue, ne pour-
rontréclanierl'application de la peine maxima (centmille mara-
védis la première fois, le double en cas de récidive) stipulée 
par I'Assiento. L'Assientisle affirme même son droit de faire 
une remise totale. 

Nous touchonsici l'origine d'une coutume née de la force des 
choses, familière à l'administration espagnoleet que Ton retrouve 
parla suite dans lous les Assientos; celle de l'indult. L'indult 
est ceüe faculté du pouvoir souverain, de dispenser de la loi 
moyennant une composition. Ce pouvoir peut ôtre déléguó à un 
fermier; il semble que cetle délégation füt à notre époque con-
sidérée comme implicite, nécessitée par la sévérité des peines, 
indispensable à la réussite de l'exploitation. 

Les fraudeurs pourront éviter les risques réels et personnels 
de leur contrebande par un sacrifice pécuniaire calculé de fa-
çon àce qu'il leurparaisse próférable de le consentir. Cette insti
tution difTère des transactions de notre administration moderne, 
en ce qu'elle a pour but, non pas tant de favoriser le contribua-
ble ou d'éviter les procès, que de remédier aux insuffisances du 
contrôle et à l'iraperfeclion du mécanisme administratif: il y a 
là bien moins une indulgence qu'un stimulant des « manifesta
tions » comme Ton dit alors. Mais l'indult est un instrument 
délicat, toute son effieacité réside dans le dosage de la compo
sition ; trop faible elle encourage la fraude, trop forte elle oblige 
à se dissimuler plus habilement. C'est une arme à deux tran-
chants. 

C'est ainsi que Ton put voir en certains cas, le taux de l'induít 
descendre plus bas que celui des licences, c'était alors donner 
une prime à la contrebande, et le Gouvernement dut souvent 

(1) AP, Protocolos de Juan de Obregon, V de 1597 (2), f° 826, Doct. 
N° 26. 
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intervenir pour restreindre sur ce chef les pouvoirs des Assien-
tisles. 

Au point de vue moral, l'indult ne parait pas non plus êlre 
un heureux procédé : il est d'abord un aveu de rinefficacité des 
sanctions légales, il contribuo ensuite à faire considérer Timpôt 
mis sur le commerce, córame une entrave à la liberté dont l'État 
reconnaít lui-même l'illégitimité, puisqu'il admet à son sujet 
une sorte de marchandage : l'impót devient tribut. 

L'indult ful étendu par Reynel, non seulement aux nègres 
introduits sans licence, mais aux navires qui partaient sans re-
gislre. En verlu des denx cédales deSa Majesté, des 21 novem-
bre 1596 el 31 aoút 1597, les négriers partis sans registre, ou 
qui chargaient plus d'esclaves queleur registre n'en comportait, 
pouvaient les « manifesler » à l'arrivée aux ludes en payarit les 
vingt réaax d'Almoxarifuzgo, etquarante ducats au lieu de trente. 
Le procédé était si courant que Reynel institua deux agents : 
Antonio Enriquez et Francisco Mendez de Macedo, pour délivrer 
des licences à quarante ducats, payables aux Indes et non plus 
en EspagneO). II lui était impossible d'éviter antrement la con-
trebande car il n'avait point de facleurs en Angola, n'ayant pu 
obtenir du Conseil de Portugal les ordres nócessaires ; i l se 
trouvait done désarmé et incapable d'empécher les traitants de 
charger en Afrique plus de nègres que n'en comportaient leurs 
registres. Sans doule peut-on altribuer les difficultés qu'il ren-
contra sur ce point à la mauvaise volonté de l'administralion de 
Lisbonne, portée à favoriser les sujets de la Couronne, et à faire 
payer aux Espagnols leur exclusivisme. Un Assientiste castillan 
n'avait-il point pour ennemis naturels ees fermiers d'Afrique 
qu'on lui avait sacrifiés etsurtoutee Caldera, son compétiteur, 
fermier des droits de l'Angola? 

Ainsi Reynel dut voir souvent son administration tenue en 
échec par les fraudeurs, et la contrebande qui s'était gónéralisée 

(1) AP. Protoc. de Juan de Obregon, V» de 1597 (3),f0 866. 



— 381 — 

dans la précédente période, lui infliger bien des mécomptes. 
En 1597, un certain Antonio Gonçales, de La Havane, reçut 

des pouvoirs pour conñsquer de nombreux nègres venus sans 
licence de San-Thomé et d'Angolaí1). A Lisbonne deux négriers, 
Juan Lopez et Luis Enriquez, firent en grand la traite sans 
licence, si bien que l'Assientiste dut députer à Séville un agent, 
nommé Gil Fernandez Ayres, pour les altaquer, ou les faire 
venir à composition, au début de 1597 (2). 

Reynel eut pour principaux auxiliaires ses deux frères Remy 
Gomez de Villa Nova et Géronimo Ayres qui lui servirent de 
facteurs généraux (3). En Amérique, ce furent souvent les offi-
ciers royaux qui furent chargés de l'administration, témoin 'les 
pouvoirs que l'Assientiste donna au Gouverneur de Porto-Rico, 
Don Diégo de Valdè?, chargé d'agir de concert avec le facteur 
de Carthagène, Fonseca(*), et qui transformait le juge conserva-
teuren agent de l'Assientiste. 

Ces efforts furent-ils couronnés de succès? FAssiento fut-il 
profitable à Rey riel?... 11 est permis d'en douter. Nous savons 
qu'il eut parfois quelque difficulté à recouvrer largent qui lui 
venait des Indes. Le 7 juin" 1597, une cédule datée de San 
Lorenzo fut nécessaire pour lui faire délivrer les fonds venus à 
Séville parles gallions et sur lesquels la Contratación avait mis 
l'embargo (5). Outre les fraudes, il dut subir ógalement quel-

(1) AP. e o â . l o c , f° 24, 14janvier 1597. 
(2) AP. eod. loc, f° 22, 7 janvier 1597. AP. md. loc, f° 550. En aoôt de 

la même année l'un d'eux, Lopez étant mort, il intervint un arrangement 
entre Reynel et la vcuve du traitant. 

(3) V. Leurs pouvoirs datés du tí novembro 1597, AP. loc cit., í" 864. Tis 
sont chargés de tout le commerce d'Assiento, vente des licences, reeouvre-
ment des droits, actions en justice, nomination des facteurs, modération 
d'amendee, et ce, en Espagne, Portugal, Afrique, Amérique. 

(4) Le Gouverneur pouvait recouvrer les droits afíérant à l'Assiento (2.325 
pesos, selon un autre pouvoir donné à Ayres, eod. loe, f" 291), proscrire les 
fraudes, recevoir et faire vendré les esclaves, nommer des inspecteurs et nppo-
ser des gardes aux na vires, AP. loc cit., f0 23. 

(5) Pouvoirs à Ayres du 10 juin 1597, AP. eod. loe, f̂ 1 396. 
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ques mécomptes de l'obligation oú il se trouva de laisser les 
porteurs de licences antérieures les utiliser W. 

A cela venaient s'ajouter les licences dont leRois'étaitréservé 
de disposer en faveur de ses officiers et des particuliers pas
sant aux Indes. Les nègres ainsi portes étaient chargés sur les 
gallions (2). 

On sail aussi qu'á cette époque les mines du Pérou et du 
Potosi recevaient des nègres du Brésil, deux cent cinquante 
annueüement, parait-il, au prix de deux cent cinquante pesos 
chacun (3'. I I était plus facile pour le Pérou et le Chili d'em-
prunter directement leur main-d'ceuvre au Brésil que de la 
faire transiter par la Terre-Ferme, et de ce côté encore le privi-
lège de Reynel dut être atteint. 

De plus, une nouvelle source d'esclavage et de contrebande 
commençait à coder en Amérique. Les Espagnols, après avoir 
réduit les races océaniennes en servitude dans les íles mêmes 
du Pacifique, entreprenaient de les transporter en Nouvelle-
Espagne. Philippe I I voulut couper court à ce trañc, et par une 
loidatée de Madrid,le 15avrillS97, il l'interdit (*);mais on peut 
douter que cette défense fút suffisante à Tarrêter et à garantir 
l'Assiento de Reynel. 

• 

Aussi ne nous étonnerons-nous point de voir que ce contrat, 
qui devaitdurer jusqu'en 1604, ait pris fin par une transaction 
entre l'Assientiste et le Gouvernement; le 15 janvier 1601 (5). 
On a peu de renseignements sur les motifs de l'abandon de ses 
droits consenti par Reynel, au profit du Roi, mais il semble qu'il 

(1) C'est ainsi qu'en 1597, les licences du Trésoiier d'Espinosa n'étaient 
point encore écoulées et que sa veuve Doña Guiomar de Saa, au nom de ses 
filies héritières, réclamait le droit d'envoyer aux Indes deux cent soixante-
quatorze nègres encore. A G I , 46, 4, 8, I I , f0 417. 

(2) V. pour la liste de ees deux esclaves liasses en 1597 et 1598, dans 
A G I , 46, 4, 3, avec les licences. Ces listes vont jusqu'en 1660. 

(3) BM. Mss. n0 20999. Minas de España y América. 
(4) Recopil., 1. I X , t. XLV, 1. 54 et Saco, t. I V , p. 246. 
(5) Approuvé par Sa Majesté Catholiquo le 29 du mêtne mois. V. Prologue 

de l'Assiento Coutino. 
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lui fut imposé à la suite d'un procès qu'on lui intenta pour col
lusion avec les fraudeurs W. En tout cas, Veitia Linage (2) se 
trompe lorsqu'il dit que l'Assiento cessa par la mortde l'Assien-
tiste, puisque nous retrouvons Reynel en procès avec son suc-
cesseur Coutino. 

L'Assiento aurait, parait-il, été plus avantageux aux colonies, 
à Cuba surtout, ou il coincida avec le développement de la cul
ture de la canne à sucre, sous l'administration avisée de Don 
Juan Maldonado Barnuevo nommé gouverneur de File en 1594. 

Ce fonctionnaire obtint du Gouvernement de rendre insaisis-
sables pour dettes les nouvelles exploitations avec lesustensiles, 
bestiaux et esclaves qu'on y eraploierait(3); mesure fort pro-
pre, en effet, à stimuler le zèle des colons. 

I l l 

Ainsi, parvenus au seuil du xvn0 siècle, nous allons voir pen
dant quarante ans l'Assiento de Reynel servir de modèle à tous 
ceux qui seront conclus. L'institution va cependant se perfec-
tionnant et se complétant. Déjà un changement capital se pro-
duit : une junte spéciale, réunie pour la première fois afin de 
discuter les conditions d'un nouveau contrai (*), se montra plus 
libérale que le Conseil des Indes, et traila celte fois avec un 
Portugais, Juan Rodriguez Coutino, lesuccesseur de Caldera, le 
gouverneur et le capitaine général de l'Angola, fermier des 
droits d'Afrique. On revenait ainsi falalement á la pratique la 
plus naturelle, on demandait aux contratadors d'Afrique de se 

(1) V. A G I , 153,4, 9, I I I , f 32. 
(2) Norte, ch. X S X V , no 14. 
(3) Saco, loe. eit., p. 245. 
(4) Elle étaít composée de deux membres du Conseil d'Hacienda : le 

fiscal, le licencié Juan Alonso Suarez, le Contador Luis Gaetan do Ayala; 
deux membres du Conseil des Indes, le fiscal, lo lieencicjVilla Guteirreíi Chu-
macero, et Don Agustín Alvarez de Toledo, le secrétaire du Trésor, Christoval 
de Ypeñarrieta et le licencié Pedro de Tapia du Conseil privé. V. sur les ori
gines de la junte, Livre préliminaire, ch. I , sect. I I , § 4. Le texte de l'Assiento 
dans Abreu Bertodano. 
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charger de fournir les Indes; l'expérience précédente avait 
démontró au Conseil des Indes que, malgré ses prévenlions, i l 
en devait venir là; la traite espagnole, ne pouvant vivre en hos-
tililé avec les Iraitants Portugais, s'abandonne entre leurs 
mains; en droit, comme en fait, Texclusivisme colonial reçoit 
une atteinte considerable, Tune des branches les plus importantes 
du commerce en Amérique, la plus essentielle même, cesse 
d'apparteniraux ressortissants descouronnes de Castille et Léon, 
elle tombe du domaine des naturels, dans celui des sujets du 
royaume d'Espagne, en dépit de la résistance obstinée, ruineuse 
même, du Gouvernement de Madrid. 

On ne trouva pas utile d'édicter de prescriptions spéciales en 
vertu de ce changement. On se contenta d'exiger de Coutino 
qu'il ne donnât aucune part de son exploitation à des étran-
gers, et déclarât dans les six mois quels seraient ses associés. 
Ceux-ci, d'ailleurs, ne pouvaient être que Castillans ou Portu
gais. N'auraient pas le droit de s'y intéresser les per?onnes 
« qui ne seraient point admises au commerce des Indes » t1). 

La ferme exclut précisément le monopole commercial : on 
oblige le fermier à vendré les licences ouvertement à Lisbonne 
et Séville, à Paire crédit pendant un an aux acheteurs; la taxe 
est seulement relevée à quarante ducats maximum (2). 

(1) A r t 41. 
(2) Art. 20 et 21. La navigation pouvait se faire d'Espagne, Portugal, Afri

que, de tout lieu, en un mot, d'oii se firaient les esclaves et pour tons les ports 
des Indes, y compris, comme dans l'Assiento précédent, le Rio de la Plata, oú 
i l pouvait en introduire six cents (Paco, np. cit., p. 248 dit tout le contraire). 
La Terre-Ferme resta prohibée autrement que comme lieu de transit pour le 
Pérou. Pour les deux mille nègres que le Roi réserve de faire envoyeroü i l vou-
dra, la répartition est faite ici d'avance (art. 3); six cents doivent être portos à 
Hispaniola, Santingio de Cuba ct Porto-Rico, sept cents en Nouvelle-Espagne, 
deux cents à Honduras et les cinq cents derniers à Sainte-Marthe, Rio de la 
Hache, la Marguerite, Cumana et Venezuela. La designation pouvait, d'ail
leurs, en cours d'exercice, être modifiée. C'est toujours quatre mille deux cent 
cmquante esclaves annuals que doit comportería fourniture totale, dont trois 
mille deux cent cmquante doivent arriver vivants, sous peine d'une amende 
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On ne retrouve plus dans cet Assiento les curieuses dispo
sitions relatives an « prometido » et à la concurrence entre les 
soumissionnaires, ce qui lendrait à faire croire que Ton traita 
avec Coutino de gré à gré sans avoir provoqué la concur
rence. 

En somme l'économie de ce contrat seraitabsolument celle du 
précédentí1), s'il ne prévoyait une combinaison financière spé-
ciale. 

• 

Le versement annuel auquel s'engageait Coutino, était de cent 
soixanle-dix tnille ducats aulieu de cent mille, et le Roi se réser-
vait d'utiliser librement les cautions fournies par TAssienlisle 
•et deles considérer comme un prêt, comme une anticipation(2). 
Les époques de paiement étaient fixées autrement que dans 

de dix ducata pour c^aoun de ceux qui raanqueraient. Noue retrouvons cette 
•date du 1er mai, qui va rester de style, pour marquer le début des exploita
tions, parce qu'elle permet d'entreprendre la navigation A la saison la plus 
propice ; — cette période de neuf ans qui,6an8 lier trop iongteraps ladminis-
tration, semble permettre à l'Assientiste une exploitation rémunératrice; — 
cette institution reraarquable des juseB-commissaires. — ees facultés de cor-
respondance d'un port à l'autre, et d'emploi des équipages et des agents por-
tugaisqui nepeuvent demeureraux Indes quetrois ans(an. 15), etc...,enfin 
la combinaison de la ferme des nègres avec celle des factorories d'Afrique. 

(1) Table de concordance des articles de nos deux Assientos. 
Articles se correspondant : Coutino, 1, Reynel, 1 ; C0, 2, Ro1, 2; O , 3, 

R", 3; 0°, 4, Bel, 4 ; O», 5, K"1, 5; 0°, 6, R"1, 6; C0, 7, R01, 7; C0, 8, 
Ra, 8; C , 9, R"1, 9 ; O , 10, R<*, 10; C», 11, B " , 11 ; 0°, 12, Ro1, 12; 
C», 13, R61, 13; O , 14, R*1, 14; C°, 35, R" , 15; C0, 19, R81, 21; C , 20, 
R", 22; C». 21, E'1, 23; O , 22, E»1, 24; O", 23, R0\ 25; U«, 24, R»1, 2G; 
0°, 25, Re1, 28; 0°, 26, Rel, 29; 0», 27, R"1, 30; 0°,28, R01, 31; 0o, 29, 
Rel,30, 33; C», 31, R"1, 35 et 36; C , 32, Re1, 37; C0, 33, R»1, 38; C», 34, 
Rel,39; C , 35, Eel, 40; C», 36, Rel, 41; 0° , 37, Re', 42; C0, 38, R"1, 43; 
C°, 39, Rcl, 44; C°, 40, Rd, 46. 

Articles diíférents : C», 16, Rcl, 16; C», 17, R'1, 19 ; 0 , 1 8 , Rel, 20. 
Articles nouveanx de rAssientu de Coutino :41| 42. Articles del'Assiento 

Reynel non reproduits : 17, 18, 27, 32. 
(2) Conelu en 1601 et rétroagissant au 1er mai 1600, tandis que le premier 

paiement ne devait avoir lieu qu'en 1602, c'était toujours dix-huit mois de 
déiai qu'on accord ait à l'Assientiste, mais i l devait en revanche fonrnir deux 
cent cinquante mille ducats de caution, soit cent tnille de plus que Reynel 
{art. 16 et 17). 

SCEL. 25 
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TAssiento Reynel; elles devaient se faire par moitié, fin octobre, 
et fin décembre chaqué année. Cela correspondait sans aucun 
doute à l'utilisatioD nouvelle qne notre texte prévoit pour cet 
argentC). Ces ressources n'entraient point dans les dépenses 
générales de TÉtat, elles recevaient une affectation spécíale : le 
service des arrérages et remboursement des juros situés sur la 
rente des esclaves. L'Assientiste s'engageait à satisfaire les por-
teurs de litres, à Séville ou à Madrid à son choix; mais à défaut 
de l'indiquer lui-mêrae, le lieu désigné d'avance pour ce ser
vice financier était l'Ayuntamiento de la ville oü résidait la cour. 
Les coffres à trois clefs ou les caisses de la Contratación de
vaient recevoir les fonds spécialisés, et l'Assientiste s'exposait 
à toutes les rigueurs du droit au cas oü ses obligations ne 
seraient pas, sur ce point, remplies avec exactitude. 

Ainsi la ferroe des nègres devenait plus complète que par le 
passé, elle absorbait non seuleraent radministration du com
merce lui-même, mais la gestión financière des rentes assignées 
sur son produit. L'Assientiste suppléait à la fois la Contratación 
et le Trésor, et c'est là une manière d'etre de l'Assiento, qui per-
sistera. 

• 

Cependant que le nouvel Assientiste entreprenait avec ardeur 
sa fourniture (2), le Gouvernement espagnol, dans l'espoir que 
les bénéfices de l'exploitation compenseraient Fabandon qu'il 
avait consenti de ses préférences exclusivistes, lui donnait toutes 
les facililés désirables '3). L'Assiento n'était pas encore signé que 

(1) Art. 16 et 42. 
(2) Coutino donna d'abord ses pouvoirs h un certain Manuel Lopez de Es

treñios résidant à Carthagène (10 avril ICO A. P. Potoe. de Juan de Zamora 
"V" de 1601 (2), f0 242) en attendant l'arrivée de ses facteurs pour lesquels 
le Roí lui accorda les eédules d'admission néoessaires, entre autres à un cer
tain Manuel de Vargas envoyé h Carthagène ( A G I , 153, 4, 9, I I I fos 20, 
48, e t c . ) . Oes facteurs, lorsqu'ils étaiont mariés, ne devaient pas emmener 
leurs femmes, étant Portugais. On pensair, éviter ainsi qu'ils se fixassent aux 
ludes. 

(3) Voir les eédules de A G I , 153, 4, 9, I I I : actions, recouvrements. nomi
nation des conservateurs, etc.. Le licencié Villa Señor, fut nommé juge con-
servateur en Espafrne, i l était juge de la Contratación. En Amérique, FAlcade-
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Coutino obtenait d'envoyer ses mandataires aux Indes par la 
flotte en parlance W, mais, surtout, on Fautorisait à commencer 
ses opérations avant qu'il eüt pu même, gêné comme son pré-
décesseur, fournir une partie notable de ces cautions (2). II 
obtint par la suite de précieuses prorogations, et ses capitaines 
et marins furent exempts des cautions, três onéreuses (3), qu'en 
leur qualité de Portugais, le contrat slipulait pour assurer leur 
relour en Europe. 

Ce fut un frère de FAssientiste, Manuel de Sossa Coutino, qui 
fut envoyé sur les gallions à Carthagène en qualité d'administra-
leur général de l'Assiento W. Désormais, tous les Assientistes 
auront ainsi aux Indes un agent général. 

Coutino vendit dès le début, et dans des conditions avanta-
geuses, quatre cents licences à Jorje Rodriguez Solis. En sa 
double qualité d'Assientiste d'Afrique et d'Espagne il recouvrait 
à Ia fois les droits d'exploüation en Angola et ceux de la licence 
pour l'entrée aux Indes (5). 

mayor de la Vora Cruz, les lieutenants des Gouvorneurs do Cuba et de Car
thagène, etc. furent oommissionnés (AGI, 153, 4, 9, I I I , fos 37 et suivants). 

(1) I I est vrai que l'Assiento rótroagissant jusqu'á l'époque oú celui de Koy-
nel avait cessé, c'est-á-dire au 1er rna¡ 1600, ilavait intòrêt à commencer le 
plus vite possible son administration. 

(2) En aoñt 1601, elles ne 1'étaient mêtno point et la tolerance continuant 
on permettait malgré tout à Coutino de faire ses recouvrcments. C'était ce 
que Ton appelait la cédule de « Fieldad », ou de confiance,et les officiers des 
Indes reçurcnt l'ordre de s'y confoniier. 

D'ailleurs Coutino en avait tlonné une partie, comme le prouvent les pon-
voirs délivrés par lui le 3 mai 1601, à un cortai n Julio do Mazoti pour recher-
cher les cautions et les délivrer au juge nommé à cet efíet et l'engagor soli-
dairement avec elles (AP. Protoc. de Juan de Zamora, V0 de 1601 ( I ) , f0 439). 

En juillet 1602, Coutino obtint une dernière prolongation d'un an et demi 
(AGI , 153, 4, 9, I I I , f0 54). 

En même temps, le Roi ordonnait au marquis de Castel Rodrigo, président 
du Conseil dos Indes, de favoriser tous ceux qui manifesteraiont le dósir d'a-
cheter des licences à FAssientiste, Eod. he, f" 22. 

(S) C'était 20.000 ducats; une telle somme, pouvait empêcher des gens de 
condition humble de loner leurs services h l'Assientiste (AQI, 153; 4, 0, I I I , 
f 20). 

(4) 28 avril 1602, eod. loc, f" 48. 
(5) Dans l'espéce, c'étaiont trcize ducats pour les droits d'Angola, vingt-
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Peu après le Trésor fit avec Gonzalo Vaz Coutino, qui traitait 
aunom de sonfrère, un contrat de deuxcents nègres qui devaient 
être employés à bâtir les forlifications de La Havane. II Ies 
payait deux cents ducais chacun W. 

Malgré ces auspices favorables, Ies difíicultés ne tardèrent 
pas á survenir. Dèsle 18 avril 1601, Coutino avail été obligé de 
confier à un homme d'affaires de Séville, Geronimo de Prado, 
moyennanttrois cents ducats de salaire, laconduitede nombreux 
procès qui lui étaient intentés par les porteurs de licences anté-
rieures et l'Assientiste précédent(2). 

Le 30 mai 1601 intervenait un arrangement entre Coutino et 
Doña Guiomar de Saa, la veuve du conseillerd'Hacienda Her
nandez d'Espinosa, qui n'avait pas encore fini d'écouler aux Indes 
ses élernelles licences (3). 

Reynel, aussi, élevait des réclamations : reclamations sur les 
recouvrements qui se faisaient aux Indes ; réclamations sur les 
licences dont il prétendait avoir encore droit à utiliser un rer-

sept pour ceux de la Castille, qui font bien les quarante ducats prévus par 
I'Assicnto. 

Le tiaitant, dont le nom nous est déjà connu, s'engageait à payer comp-
tant la totality, soit: seize raille ducats et Coutino, de son côté, pronaettait de 
faire délivrer les registres néeessaires à partir du mois d'aoílt 1601. Contrat 
passé devunt lo notaire Juan de Zamora 2 mai 1601 (loe. cit., p. 433; Docfc. 
N0 2 7 ) . Bon exemple de contrat entre l'Assientiste et fies sous-t.raitants. 

(1) AGI , 143,419, I I I , f0 44. Des négociations entreprises dans le même but 
l'annéo précédente aveo un certain Carillo ne paraissaient pas avoir réussi. 
Ils'agissait alors de bâtir les deux forteresses de la Pointe et du Moro (AGI, 
153, 5, 12 piece). L'Assientiste n'était point d'ailleurs seul k disposer dea 
licences; le roi, comme dans l'Assiento Kcynel, s'en était réservé neuf cents 
pour les dietrihuerà songre (art. 24 de l'Assiciito) et nous le voyons en octroyer 
deux cents au gouverneur de Carthagène (10 décembre 1602; A G I , 153, 4, 
9, I I I , f0 51). D'un autre côté les fermes d'Afrique pouvaient enécoulerun 
certain nombre; ainsi'en 1604 un Allemand nommé Giacome Fixer, fermier 
du Cap Vert et de Guinée, faisait valoir eon droit de porter cinq cents 
nègres aux Indes (AGI, 153,6, 14, piece). 

(2) AP. Protocolos de Juan de Zamora, V» de 1601 (3), £" 369. 
(3) Eod. h e , f° 786. 
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tain nombre W. C'est effectivement l'un des plus graves défauts 
de nos Assientosque celui de chevaucher les uns sur les autres, 
i l étail fatal qu'il en rósultât d'inlerminables contestations entre 
les Assientisles successifs; mais ce défaut était organique, les 
Assientistes achetant un nombre déterrninéde licences devaient 
pouvoir les utiliser. Reynel, de par son conlrat, pouvait faire 
renouveler les registres des navires qui se seraient perdus en 
mer ou auraient été pris. 

II avait déjà porté, aux Indes, de ce chef, cinq cent qualre-
vingt-quatorze pièces d'fnde depuis que Coutino avait pris la 
ferme à son compte et demandait à en pouvoir porter encore. 
Coulino prétendait, au contraire, qu'il avait épuisé son droit et 
audelàl2). Le Qscaldu Conseildes Indes, intervenantégalement 
au procès pour le compte du Trésor, tout I'argent provenant de 
la vente des licences, dut ètre un moment mis en sóquestre, 
la Junte partagea entre Coutino et le Roi, le prix des licences 
introduites en trop par Reynel. 

(1) AGI , 163, 4, 9, I I I . f<> 32. 
(2) .11 objectait aux demandes de son prédéeesiseur, que la facultó invoquóe 

par lui de revalider ses licences ne pouvait être accordée que pendant les der-
nières années de l'Assiento comme le texte le disait expressément. 

Or les navires avaient été perdus le 24 novembre 1595, lo 12 septembre 
1596 et le 29 aoñt 1597, c'est-á-dire dans les trois premieres annéeu de l'As-
siento; de plus Coutino avançait que Reynel, dans les cinq années de son 
Assiento, avait passé plus de vingt et un mille doux cents nègres, e'est-á-dire 
une proportion supérieure à ce qui lui restait à passer encore dans les quatre 
dernières années lorsqu'il abandonna au Boi oet Assiento, depuis le l*r mai 
1600. Ce seul abandon d'ailleurs, fait sans réserve, donnait à la Couronne et 
par suite à Coutino subrogé dans ses droits, les pouvoirs abandonnés par Rey
nel, et tons les esclaves introduits devaient être ii son compte. 

Le résultat de cette constestation f ut d'abord un ordre du Roi enjoignant au 
président de la Contratación, Don Bernardin de Villaneda, degarder par devers 
soi tous les fonds qui viendraient des Indes au compte de Reynel et de Th. de 
Fonseca, son facteur àCarthagène (AGE, 163, 4,9, I I I , fo50). Ce dernier dut 
donner los cautions, et fut averti de répondre au procès que lui intentait 
Coutino sous peine de prise de corps (eod. loe. , £0 30). Déjà Coutino avait 
obtenu précédemment qu'il ne fôt fait aucune distribution de fonds venant 
des Indes pour éviter toute confusion parce qu'il craignait, tant que la nou-
velle et les cédules de son Assiento n'y seraient pas arrivées, que Ies envois 
ne fussent faits au nom de Reynel; Fonseca étant administrateur de 1'As
siento à Carthagène avait en effet enregistró le droit des esclaves au compte 
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Ainsi, toutes sortes de contretemps venaient interrompre I'ex-
ploilation. D'autres fraudes aussi se firentjoar: fraudes contre 
la ferme d'Angola, fraudes contre la ferme de la traite. Une cé
dale spéciale dut intervenir pour punir sévèrement une nouvelle 
manoeuvre qui consislait à substiluer d'autres navires plus grands 
à ceux pour lesquels l'Assientiste faisait délivrer les registres. 
On en changeait les noms et les capitaines, on les chargeait de 
marchandises et Ton jouait à la fois le Trésoret le fermier W. 

L'administration se concentra de plus en plus entre les mains 
de Gonzalo Vaz Coutino, frère de l'Assientiste. Ce dernier étant 
obligé de reprendre la direction de son gouvernement d'An
gola (-), partit pour l'Afrique et, en juillet 1603, i l y mourut aó 
intestat. Son frère Gonzalo Vaz Coutino, conseiller du Roi au 
Conseil de Portugal fut cbargé par les autres cohéritiers de 
prendre en main les affaires de la succession (3). Elle était assez 
compliquée. tant à cause des procès encore pendants avec Rey-
nel, que de certains autres survenus avec le fisc (4). Les paie-

de Roynel et non de Coutino et lui redevait de ce chef uno grosse eomme, 
d'oú l'ordre de rappréhender, de lui demandei' ses comptes et de saisir tous 
ses biens (mai 1G02, eod. foe.,fo 50). D'ailleurs le privilege de Coutino avait 
étà. garantí par une cédule, déclarant, selon Ies termes de son contraí, que 
tous les nègres introduitü en fraude, provenant de navires en déroute, etc., 
dovaient lui appartenir {cod. loe, f° 1522, février 1602). Mais pour les nègres 
introduits en trop par Keynel, i l se trouvait en competition avec le fiscal du 
Conseil des ludes qui prétendait que c'était le Hoi qui y avait droit, bien 
qu'ils eussent été importés pendant la durée de l'Assiento nouveau. La Junte 
spéciale déeida que le Trésor avait droit,sur le prix de ses nègres,à vingt-trois 
pesos et demi, prix auquel i l avait cédé chaqué licence à Keynel, mais que 
l'Assientiste actuei recouvreiait la diífereuce entre cette somme et le prix de 
vente total. Les ayants droit de (Joutino attaquèrent cette décision. 

(1) AGI, 153, 4, 9, I I I , f° 20. 
(2) I I avait traite d'une fourniture de navires avec un certain Juan de 

Porto qui s'était engagé à les aller prendre à Hambourg et à les amener à 
Lisbonne tout armés et chargés en Alletnagne principalement de chevaux et 
•de fers. lis devaient ensuite aller faire un chargement de sucre au Brésil 
{AP. Protoc. de Zamora, V< de 1611 (3), f •> 423). 

(3) AGI, 153, 4, 9, I I I . 
(4) Texte du 2o Assiento, preambule. V . Abreu et Bertodano Coll. Déjà 
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ments étaient en retard comme les caulions, l'on songeait même 
à rnettre l'Assientiste en faillite et à déclarer la déchéance. 

La succession ne fut acceptée que sous bénéfice d'inventaire, 
mais comme les hériliers prélendaient aussi certains recours 
contre le Gouvernement, pour inexécution de sa part des clauses 
et conditions du contrat, ils résolurent de proposer à l'adminis-
Lration une transaction générale qui devint l'Assiento nouveau. 

Le Roi, considérant sans doute que la période la plus dange-
reuse étail passée, et que l'Assiento en était arrivé au moment 
oü il pourrait recueillir la compensation de ses premiers sacrifi
ces, appréhendant aussi sans doute l'ingérance d'un nouveau 
fermier, nomma Gonzalo Vaz Coutino adminislrateur de l'As
siento de son frèreW. Gonzalo Vaz Coutino s'engageait provisoi-
rement à continuer cetle administration aux mêraes conditions, 
sans demander de nouvelles cédules; il feraitdans les trois mois 
accepter, par les cautions fournies par son frère, la substitution 
de personnes. II engageait dans l'administration sa personne et 
ses Mens, particulièrement un juro de trente-neuf mille ducats 
de capital, qu'il possédail, sur les douanes de Portugal. Le 
Trésor ainsi prémuni, les traitants de leur côlé conservaient 
tous les droits et prétentions qu'ils avaient fait valoir contre 
lui. 

IV 

Le 3 septembre 1604 le Roi, alors à San Lorenzo, commis-
sionna les officiers dont il voulait former la Junte spéciale pour 
conclure la transaction proposóe. La cédule qui lui attribuait 
compétence cherchait à concilier, en y appelant une délógation 
de chacun d'eux, les prétentions respectives des Conseils des 
Indes et d'Haciendaí2). Déjà, en 1601, lors des premières diffi-

Vaz Coutino avait fait Ies diligences nécessairee pour que les fonds veaant 
des Indes ne perdissent point leur destination et fussent consignés à Séville 
(AGI , 153, i , 9, I I I , f° 61). 

(1) Eod. loe, 20 mai 1604, f° 62. 
(2) A G I , 153, 4, 9, I I I , f 62. 
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cultés nées à l'occasion de l'Assiento, les conseillers des Indes 
avaient protesté contre l'intrusion de ceux d'Hacienda, et pré-
tendu garder competence exclusive; mais ils n'obtinrent pas 
gain de cause W, etla pratique se maintint de prendre dans les 
deuxConseils les élémentsde la Junte spéciale, surtout lors-
qu'il s'agissait de conclure un nouveau contrat; mais le Conseil 
des Indes revendiqua toujours el obtint souvent, en sa qualiló 
de tribunal suprême pour les affaires d'outre-mer, de connaitre 
seul des difficultés qui en naissaient ensuite. 

La Junte ayant comme president le Comte de Lemos, gou-
verneur du Conseil des Indes, signa, le 8 mai 1603, sous forme 
de transaction, le nouvel Assiento. II devait seulement durer 
pendant la période inachevée du précódent, et se décomposait 
en deux ordres de dispositions; les unes ont pour but de liquider 
le passé; les autres, fort semblables àcelles que nous avons déjà 
reneontrées, règlent la nouvelle administration. 

La transaction consistait d'abord en l'abandon réciproque de 
leurs pretentions, par les deux parties : les héritiers de Coutino 
et le Gouvernement (2). Gelui-ci n'inlenterait aucune action en 
déchéance ni faillite; ceux-là, qui se prótendaient victimes de 
lésion et de dol dans le prix de l'Assiento, renonceraient à tout 
recours de ce chef, effectueraient le paiement intégraldes droits • 
des quatre premières an nées, soil six cent quatre-vingt mille 
ducats à raison de cent soixante-dix mille par an, sans pouvoir 
jamais invoquer le défaut d'ordres ou I'arbitraire de ['adminis
tration 'pendant cette période qui restait définitivement close. 
Les héritiers abandonnaient en outre toutes leurs pretentions 
relatives aux anciennes licences de Reynel (3). 

(1) A G I , 153, 5, 12, pièce. Cédule du 10 septembre 1601, Valladolid. 
(2) ... Préambule et art. 1. 
(3) Art. 44. — Les cautions fournies par le défunt Assientiste restaient 

tenues pour garantir le paiement des quatre premières années et les eontrats 
dont TAssiento passé avait été la base : à savoirle contrat avee Jorge Rodri
guez Solis, et celui des esclaves àexpédier à La Havane.Ce dernier fut d'ail-
leurs exécuté. Le gouverneur de Cuba, don Pedro de Valdês écrit au Roí qu'il 
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Vaz Coutino n'élait tenu, en ce qui concernait cette première 
période, qu'a litre d'héritier, et comrae les autres cohéritiers de 
la succession. II ne devenait à son tour Assientiste que pour 
les cinq annóes restantes i1). 

Le nouvel Assiento qui courrait du 1" mai 1604, à fin avril 
1609, était conçu presque exactement sur le modèle ¡du précé-
dent. Toutefois on se souvient qu'en vertu d'une cédule dile 
de « manifestation » (2), Coutino pouvait faire marché avec des 
sous-traitants, lesquels étaient admis à porter leurs nègres aux 
Indes directement des factoreries africaines, sans avoir pris re
gistre à la Contratación, et sous condition de faire leur déclara-
tion en arrivant aux Indes. 

II n'y a là, en réalité, qu'une généralisation de l'lnduit et nous 
en savons les dangers. Le nouvel Assiento, prouve qu'on s'en 
était rendu compte. II n'admet comme valables les marchés de 
licences passés en vertu de Ja cédule de manifestation, pendant 
la période close, que lorsqu'on en pouvait fournir à la Contrata-

avait reçu de la f actorerie de Carthagène, à la fin de novembro 1603, cent que-
rante-quatre des noirs prévus par le eontrat, dont un tiers de négresses. I I en 
avait avec ce nombre, plus qu'il ne lai en était néoessaire (V. Saco, op. cil,, 
p . 248). 

(1) Art. 46. — I I s'engageait h faire approuver la transaction par lea autree 
héritíers, dans les six inois, ou dans l'année pour ceux qui n'étaieat pas en 
Espagne. 

Les licences, administrées par Rodriguez Coutino et ses agents jusqu'á la 
fin d'avril 1604, appartenaient à 1'Assiento passé (art. 45), I'argent en pro-
venant était bien versé, comme eelui des cinq années à venir, dans les coffres 
de la Contratación de Séville, mais ilrestait grevé d'une affectation distincte : 
i l devait d'abord supporter le prélèvement des frais d'administration du 
premier Assiento; le surplus, seul, pourrait être joint au produit des cinq 
années suivantes (art. 39 et 40). I I va sans dire qu'on ne considérait comme 
appartenant à la période close, qu'un nombre de licences égal à celui que 
Coutirio avait le droit d'expédier, soit quatre mille deux cent cinquante 
annuellement; au total, dix-sept mille, y cnmpris celles qu'il avait pu vendré 
à son compte. Pour celles qui se trouveraient utilisées en surplus, on paie-
rait à Sa Majesté les quarante ducats, plus les vingt réaux de douane. 

(2) Datée du 3 septembre 1601, art. 13 de l'Assiento Coutino. 
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cion des preuves authentiques, et, pour l'avenir, i l se refuse à 
confiera Vaz Coutino un instrument de portée aussi douteuse. 
Toules les licences qu'il vendrá devront être rigoureusement 
enregistrées à la Contratación. « Les manifestations » aux 
Indes sont désormais interdites sous peine de confiscation, 
que les navires n'aient point de registres, ou n'en aient pris 
que pour une faible partie de leur cargaison. 

Par tolórance, le Roi consentait seulement à ce que chaqué 
navire püt porter vingt pour cent d'esclaves en sus du nombre 
enregistré, lesquels, à condition d'étre manifestés, aussitôtleur 
arrivée, aux officiers royaux et aux commis de l'Assientiste, ne 
seraient point saisiset pourraient êtrevendus commes'ils avaient 
été couchéssur les registres. 

Ce retour à des pratiques dont nous avons eu l'occasion de 
parler à propôs des licences, est significatif, et montrebien que 
Ton n'a point vaincu les difflcultés qui s'opposaient à ce que ce 
commerce se fit régulièrement. 

En ce qui touche Fadministration des licences ainsi que le 
service des juros, le progès réalisé sur le conlrat de Reynel 
reste consacré, seulement les paiements annuels ne montaient 
plus qu'á cent quarante mille pesos, le nombre des noirs appor-
tés aux Indes demeurant le même; les nègres de Jalof et les 
nègres ladins étaient commede coutume prohibes 

Une nouvelle prescription, plus idéaliste que pratique, voulait 
que les nègres mariés ne pussentêtre portés aux Indes qu'avec 
leurs femmes et leiirs enfants. Comme la plupart étaient tires 
d'Afrique, ou ees préoecupations avaient fort peu d'empire, la 
disposition ne dut guère s'appliquer. 

Le prix maximum auquel l'Assientiste pouvait vendré ses 
licences, redescendait à trente ducats en Espagne et quarante 
aux Indes, plus les vingt réaux de l'aduanilla. 

Afin d'éviter les difficultés que faisaient nattre trop souvent 

(1) Art. 4. 
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les règlements de comptes entre FAssiento etleTrésor, relative-
ment au nombre des esclaves transportés aux Indes, notre texte 
adopte une méthode simplifiée W. Les certificais des registres 
délivrés par la Contratación feront foi, deuxans après leur déli-
vrance, du nombre d'esclaves imporlós aux colonies, sauf à 
FAssientiste à prouver le contraire, soiten rapportant le registre 
iui-mêmedans les six mois de la délivrance, soit par tout autre 
document authenlique. 

Des deux mille esclaves que l'Assientiste était tenu de porter 
aux lieux à lui préalablement désignás la répartition était la 
mêmeque dans l'Assiento précédent (-). Mais Buenos-Ayres et 
La Plata se trouvaient cette fois définitivement fermées à l'As-
sientisle sous peine dó saisie totale au profit du fisc (3). Sa 
Majesté se réservait cinq cents licences W. On retrouve enfin la 
prohibition de sous-traiter avec des étrangers non admis au 
commerce des Indes (5), ce qui permet d'inférer que les Portu-
gais, du moins pour le commerce négrier, ótaient définitivement 
rangés parmi ceux qui pouvaient y participer. 

*** 

Les particularilés les plus curieuses de cet Assiento, celles qui 
le distinguent réellement da précédent, ce sont les combinaisons 
financières destinées à assurer au Trésor le recouvrement inté-
gral des paiements qui lui échappèrent constamment — Doré-
navant le produit de laventedes licences n'entrera plus au pou-
voir de l'Assientiste, mais sera directement versé dans les caís
ses royales í8). L'argent provenant des ventes au comptantfaites 
en Espagne, sera déposé dans la caisse aux trois clefs de la 
Contratación, et le registre ne pourra être délivré qu'au vu du 

(1) Art. 6. 
(2) Art. 7. 
(3) Art. 8. 
(4) Art. 16. 
(5) Art . 38. 
(6) Art. 39. 
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reçu donné par le trésorierW. Ce registre faisait foi de la somme 
payée, et en portait mention, afin que !es officiers des índes pus-
sent savoir s'ils avaient un complément à róclamer aux traitanls, 
ou si tout avail élé soldé. Quant au prix des licences soldées(au 
total ou en partie) dans les Indes, i l était déposé dans les caisses 
royales, en attendant que l'Assientiste le fit transporter en Eu
rope à ses frais et risques. II était joint alors, dans la caissede la 
Contratación, aux paiements fails en Espagne, et aussi au produit 
de la vente des retours que ferait I'Assientiste, car ces retours 
eux-mêmes, enregislrés aux Indes directement pour Sévilte, 
n'entreraient pas plus que le produit de ses licences au pouvoir 
de Vaz Coutino(2). Un offlcier royal interviendrait d'ailleurs dans 
les ventes de ces marchandises. 

Sur la somme ainsiaccumuléeàla Contratación, se prélevaient 
d'abord les cent quarante mille ducats de droits annuels dus à Sa 
Majesté et quidevaient être employés au service des juros. S'ils 
ne suffisaient pas, Vaz Coutino et ses cautions s'engageaient à 
parfaire la somme nécessaire (3). On n'était point qbligé d'atten-
dre pour faire ce service l'échéance des dates de paiement sti-
pulées par le contrat W. 

Ce premier prélèvement opéré, on en eífectuait un second de 
vingt-quatre millo ducats, qui étaient délivrés à l'Assienliste 
pour les employer à son gré et sans avoir de compte à rendre. 
lis étaient destinés, en etfet, aux dépenses d'administralion, 
paiement des facteurs, dix mille aux Indes, quatorze mille à 
Séville. La première année (1605) ce prélèvement passaií du 

(1) Pour que lestraitants n'en ignorent, i l est déclaré que les dispositions 
de TAssiento relatives aux paiements entre les mains de radministratioa de-
vront être insérées dans la teneur des registres. Mais afin que les scribes et 
bureaucrates n'en proiitent pas pour les forcer de payer des écritures infl-
nies, i l est spécifié que l'insertion devra se bonier aux deux art. 39 et 40 de 
l'Assiento. 

(2) Art. 40. 
(3) Art. 42. 
(4) Art. 41. 
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deuxième rang au premier, et devait êlre fait avant celui des 
centquarante mille ducats, caril fallait bien que l'Assientiste pút 
faire face à ses premiers frais. 

Une fois opérés ces deux prélèveraents, il ne faut pas croire 
quele surplus, qui pourtant était manifestement le bénéfice de 
l'exploitation, reslât au pouvoir du fermier; il demeurait entre 
les mains du Roi comme un supplement de caution, dit le texte, 
à charge d'en payer l'intérét à l'Assientiste à raison de huit pour 
cent. Les cautions comprenaient déjá tous les biens de l'Assien
tiste, et, en outre, il devait parfaire les garanties personnelles 
et róelles dans les six mois, jusqu'á concurrence de deux cent 
mille ducats W. 

* 
Ainsi tous les biens de l'Assientiste élaient entre les mains 

de l'administration, tous les fonds de son commerce, et tous les 
procluits de son exploitation. II avait en tout et pour tout la 
disposition de vingt quatre mille ducats annuels. On imagine 
mal une mainmise plus complète du pouvoir sur le trafic du 
fermier, et Ton se demande quelle initiative lui est encore per-
mise. Sans autre liberté qu'un employe, i l n'y a plus que la 
manulention de I'entreprise, et pourtant c'est sur lui que conti
nue à peser la responsabilité. Get ensemble de mesures reçut 
un nom particulier : la clause de non-disposition, de « non res-
cibo » (2). Cette nouveauté est-elle un progrès ou un recul? Un 
recul certainement, car en liant étroitement l'Assientiste, elle 
altère la nature de son contrat, qui s'éloigne de la ferme pour 
se rapprocher de la fimple administration de la régie 

(1) Art. 43. 
(2) Lo seul adoucissemcnt à ces conditions draconiennes consiste dans les 

clauses, qui devenaient de style, de suspension de l'Assicnto en cas de guerre, 
révolte, etc. (art. 29). 

(3) V . au debut de 1605 la délivrance habitueüe des cédules d'exécution 
( A G I , 153, 4, 9, I I I , í"" 98 et suiv.). V. notamment une commission ii Juan 
de Pedroso fournisseur général des Armadas de l'Océan, de visiter à Lis-
bonne les vaisseaux d'Assiento (9 nov. 1605), dispense aux roariniors de 
donner les cautions élevées stipulées par le contrat (fo103); precautions pour 
¿viter quo k's patrons des navires embaucliasseut córame mamuuvres et niarins 
des esclaves noirs, etc., etc. 
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Dans ees conditions l'Assiento devait péricliter. Après une 
reprise momentanée de l'activité commerciale, on voit se repro-
duire les difOcultés que nous avons déjà habitué de rencontrer: 
vaisseaux perdus en mer dont PAssientisle demande le rempla-
cementU), retards dans lafourniture des noirs, délais dans l'exhi-
bition des cautions stipulées. Toiijours sur ce dernier point nous 
rencontrons du côté de l'administration la même indulgence for-
cée. Le Gouvernement Espagnol devait pourtant être instruit 
peu après, s'il ne les connaissait déjá, des agissements des sou-
missionnaires quise chargeaient de l'Assiento. lis proraettaient 
de três fortes cautions, les fournissaient petit à petit, mais le 
vice-roi de Lisbonne, mieux à même de savoir comment ils se 
Íes procuraient, prévint qu'ils demandaient de continueis délais, 
afín de pouvoir les acheler avec Fargent même provenant de la 
vente des licences. C'était dès lors un cercle vicieux; ne pou-
vant plus payer les droits, puisque leurs rentrées étaient absor-
bées, ils faisaient attendre le Trésor, et si Sa Majesté voulait 
saisir les cautions, elle se payait en réalité sur ses propres 
fonds, non sans y perdre, les cautions étant toujours infé-
rieures aux droits dus (2). La clause de non « rescibo » remé-
dierait-elle à cet inconvénient? II était à craindre que si elle 
rendait les cautions efficaces, elle n'aboutit d'autre part à Tar-
rèt eomplet des paiements, et c'est ce qui se produisit. En dé-
cembre 1606, comme les manquements au contrat se multi-
pliaienl, la Junte spéciale fut investie à nouveau de pouvoirs 
exclusifs (3) et le 8 janvier 1607, c'est-á-dire dix-buit mois après 
la conclusion de l'Assiento, à Ia première óchéance des paie
ments, rendit un arrêt aux termes duquel, vu les réquisitions du 
fiscal et ce que confessait l'Assientiste, elle le déclarait en fail-

(1) Eod. loe, f° 105. .— Requête du Conseil des Indes à la Contratación 
d'avoir à transmcttre son avis sur ees reclamations (septembre 1606). 

(2) A H N . 81d, f0 207. — Relation du vice-roi de Lisbonne sur los sonmis-
sions de 1610. Voir chapitre suivant. 

(3) F" 108. 



— 399 — 

lite, et ordonnait de publier la mise en adjudication de la ferme. 
La Contratación fut chargée de l'administration, entre temps, 
aux risques et périls de l'Assientiste í1). 

La mesure que nous voyons adopter ici est une mise en régie 
qui comporte la déchéance du fermier et l'administration à ses 
frais. Mais comme on ne voit pas que les publications aient 
eu effet et qu'aucun Assientiste ne se présenla tout d'abord, 
que d'autre parí les officiers royaux tant à Séville qu'aux Indes 
n'avaient point de compétence pour cette administration, il fal-
lut admettre l'Assientiste et ses agents pour y collaborer, et, 
jusqu'á la fin de 1609, Vaz Coulino continua son rôle de fer
mier, avec l'intervention de l'administration espagnole. 

Les officiers du Roi reçurent l'ordreen Amérique, et à Séville 
la Contratación, de laisser collaborer les facteurs de l'Assiento 
aux ventes de licences et de nègres à la poursuite des frau-
deurs (2). 

Bien mieux, l'Assientiste continuait à percevoir les vingt-qua-
tre mille ducats prévus pour son administration, et on le dédom-
mageait des dépenses faites de ce chef par son frère, pendant 
les quatre années que l'Assiento avait été à sa charge(3). 11 fal-
lail nécessairement le salarier de l'aide qu'il apportait à la régie, 
mais i l semble que celle-ci ait été aussi peu caractérisée que pos
sible etla position de l'Assientiste étaitdéjà sidépendante de l'ad
ministration, en vertu de la clause de non-disposition, que sa posi
tion ne fut point rendue sensiblement différente par l'arrét de la 
Junte spéciale. Mal servi par les officiers des Indes, le Trésor 
estima, sans doute, qu'il était plus avantageux d'accorder au 

(1) Eod. loe, £" 109 et AGÍ, 153,5,12, pitee. 
(2) Cédula du 5 juin 1607, eod. loe, f08 114 et 116. — Ces ordres durent 

êtie réitérés en 1608, les officiers royaux interprétant assez aibítrairement 
les instructions qu'ils avaientreçues. Onajoutait qu'ils devaicnt toute favenr 
aux agents de l'Assientiste et toute une série de eédules vint donner comme 
une sorte de renouveau à Fadministration de Coutino {eod, loe, f0 120). 

(3) F° 122. 
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failli un concordat amiable. Vaz Coutino conserva la manuten-
tion de son commerce jusqu'á la date fixée pour l'expiration de 
son contrat, et postérieurement se vit reconnaitre le droit de 
porter aux Indes six mille nôgres qui manquaient à Taccomplis-
sement de ses obligations í1). 

En novembre 1608, la Contratación reçut à nouveau l'ordre 
de publier la mise en adjudication. II ne paraít pas qu'ily eút 
eu beaucoup plus de concurrence que précédemment. Nous 
n'avons retrouvé trace que de deux soumissionnaires nommés 
Duarte Pinto et Agustin Coello. La Junte spóciale, par deci
sion du 5 septembre 1609, résolut d'admettre la proposition 
du second, et l'Assiento fut conclu le 15 décembret2). 

Get Assiento, qui devait être éphémère, paraít être resté 
ignoré, il fut pourtant conclu définitivement et approuvé par le 
Roi (3). II présente absolument les mêmes caractères que ses 
deux devanciers W. 

Cependant, par une modification heureuse de la méthode 
adoptée dans le précédent contrat, Agustin Coello est autorisó à 

(1) 10 avril 1609, W . Zoe, f» 139. 
(2) A G I , 153, 5, 12 pieces. 
(3) Doo' N" 23 . — Aucun auteur n'en parle parmi ceux que nous avons 

consultés, pas même Veitia Linage. I I n'a point été publié à notre connais-
sance, et o'est pourquoi nons le donnons parmi nos documents; on trouve en 
lui un bon exemple de ce qu'était un Assiento à notre époque, sa lecture peut 
dispenser do cello des precedents. 

(4) Les droits étaient de cent soixante mille ducats annuels, mais comme 
en raison de la soumission de Coello on retrouvé le « prometido » d'une rente 
de trois mille ducats annuele, ce n'est plus que cent cinquante sept mille que 
l'Assientiste est tenu de verser (art. 1). I I est toujours cliargé du service des 
juros, Buenos-Ayres et la Tene-Ferme continuent de lui être interdita, le 
registre d'étre obligatoire et la cédule d'indult ou de manifestation refusée. 
Les licences accordées antérieurement, notamment celles de Vaz Coutino, pou-
vaient être utilisées pendant la durée du nonvel Assiento, mais, en revanche, 
Coello avail le droit d'achever l'utilisation des siennes pendant l'Assiento de 
son successeur (art. 16, 17, et 18). 
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disposer, en partie au moins, du produit de son commerce. 
Sans doute ]e produit des licences, com me celui des retours, est 
encore déposé à la Contratación, mais, une fois les droits annuels 
payés, lout le surplus doit être remis éntreles mains de l'Assien-
tiste sans qu'il ail besoin d'aucun ordre particulier pour cela, et 
contrairement aux régies de la comptabilité qui veulent que nul 
argent ne sorte des caisses publiques sans un ordre exprés de 
SaMajesté qui est ainsi l'ordonnateur général du Royaunaed). 
Par suite disparaítde cet Assiento la mention d'un prélèvement 
pour les frais d'administration. II reste encore une entrave assez 
importante à la libertó commerciale de l'Assientiste, et un assez 
grand danger de supporter l'arbüraire de l'administration pour 
que, dans la suite, beaucoup de soumissionnaires dussent refu
ser d'accepter celle tutelle. 

L'Assienlo était conclu pour dix ans, au lieu de neuf, et les 
cautions ne montaient qu'á soixante-quinze mille ducats (2). 

Coello était un habitant de Salamanque, peut-être un Espa-
gnol, mais on s'apergut vite qu'il n'élait qu'un prêle-nom. II 
avait pris l'Assiento pour le compte d'un certain Manuel de Cea-
brito, Porlugais, lequel élait prisonnierdepuis plus detrois ans, 
á la suite de faillites. U avait été administrateur de certaines fer-
mes du Portugal, et était criblé de detles envers le Trésor etles 
particuliers (3). Coello n'avait pas donné les cautions, ni exécuté 
quoi que ce fút de son contrat. La Junte spéciale déclara qu'il y 
avait lieu de remettre la rente en administration et de provoquer 
les soumissions; mais le Conseil du Roi estima qu'il y avait 
délit, que la supercherie avait nui au Trésor et le licencié de la 
Puebla Oréjo, fut chargé de poursuivre les délinquants au civil et 
&u criminei (4). Le procès se prolongea quelque temps concurrem-
ment avec le règlement de l'Assiento de Vaz Coulino. Celui-c¡, 

(1) Art . 39 et 40. 
(2) Art . 41. 
(3) A G I , 153, 4, 9, I I I , í" 179. 
(4) Eocl, loe, i0180. 

SCEL. 26 

; A C io 
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en 1620, réclamait encore à Duarte Diaz Enriquez à propôs de 
la ferme d'Angola qu'ü avait administrée avant Rodriguez Cou-
tino, deuxannéesdu produit qu'il disait appartenir à son frèreW. 
La complication provenant des rapports étroits entre les fer-
mes de Portugal etcelles de Castille n'était point faite pour don-
ner aux procédures resultant des Assientos plus de clarté ou 
d'expédition. 

A la même époque on craignait sur plusieurs points des Indes 
des soulèvements d'esclaves. A Mexico, en 1609 le jour des 
Rois, les nègres en élirentun et provoquèrentquelque désordre. 
En 1612 une véritable révolte éclata, qui obligea à supprimer 
les processions de la semaine sainte. Trente-six nègres furent 
pendus et leurs corps découpés par quartiers et répandus sur 
les chetnins, enseignèrent à ceux qui auraient été tentes de 
secouer le joug, le sort qui Ies attendait. 

En 1610, à Cuba, le nombre des cimarrons devenait inquié-
tant; on ordonna de couper à ceux dont on pourrait s'emparer, 
le nez ou l'oreille afín de les reconnaítre s'ils venaient à s'enfuir 
de nouveau. La terreur que causaient ees fugilifs persista pen
dant plus de deux ans (2); elle explique la cruauté des repres
sions, elle montre en même temps que les premiers Assientos 
et la contrebande avaient abondamment fourni de nègres l'Amé-
rique. 

(1) Archivo de Ultramar Lisbonne. Consultes du Conseil de Portugal, Vo de 
1620, fo 108. 

(2) Saco, up. cil., p. 250 et suiv. d'aprés Torquemada. Monarquia Indiana^ 
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I 

Les difficultés et les déconvenues des premiers Assientos por
tugais donnaienllieu àleurs adversaires, partisans encore nom-
breux d'un exclusivisme colonial absolu, de triompher; ils 
surent provoquer une sorte deréaction. 

La courte période comprise entre 1609 et 1615, entre l'effon-
drement du contrat d'Agustin Coello et la conclusion d'un nou-
veau avec Antonio Rodriguez d'Elvas, mérite effectivement d'at-
tirer l'attention O). D'une part, on y rencontre, plus vives que 
jamais, les traces de l'inévitable conflit entre les commerces colo-
niaux espagnols et portugais, qui, forcés de se pénétrer, arbi-
trairement unis sous le même sceptre, n'en avaient pas moms 
conservé leur isolement théorique; d'autre part, on y louche du 
doigt les vices inhérents à l'institulion même de l'Assiento. Un 

(1) Nous croyoDS qu'aucuns renseignements sur cette période n'avaient 
encore été retrouvéa jusqu'ici. Saco, en particulier semble on avoir tout 
ignoré. 
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revireraent de la politique Jadminislralive nous ramènera mo-
mentanément au système de la régie. Nous verrons le Gouver-
nement se débattre au milieu de problèmes qui mettenten ques
tion la réglementation toutentière du commerce des Indes, mais 
qui ne pouvaient être résolus en Espagne oú personne n'eüt osé 
même imaginer la solution nécessaire. Du reste, ni la position 
de ees problèmes, ni l'initiative des mesures prises, ne vinrent 
du pouvoir, mais bien des intéressés. Le Gouvernement pro-
voqua seulement les débals sur ees questions et appíiqua les 
mesures, fatalement inefficaces, qui lui furent demandées. 

L'échec de l'Assiento de 1609 ne l'avait point empêché, tout 
d'abord, desongerà en conclure un nouveau. Usavaitcependant 
à quelles surprises l'administrátion était exposée, et combien il 
était difficile d'éclairer sur le compte de l'Assientiste, la reli
gion de la Junte. 11 avait pu se rendre compte que l'exigencede 
cautions n'était pas pour le Trésor une súreté bien efficace et 
que, même avec un Assientiste de surface, onn'évitait point cer
tains déboires : les fraudes n'avaient pas cessé, des marchan-
dises continuaient à être introduites clandestinement aux Indes, 
des nègres à y être portés sans registre t1). 

Vaz Coutino, sous pretexte de navires perdus ou de registres 
incomplètementutilisés, continuait encore en juin 1611, à vendré 
des licences à son profit 

Les comptes n'ótaient point réglés ni prés de l'étre. En 
procès avec son facteur de Buenos-Ayres, il lui était difficile 
de les fournir, et en 1615, alors que le nouvel Assiento était 

(1) En 1609, la Contratación vendait au compte de Vaz Coutino, et, sur 
sa demande du tabac et du gingembre, produits de nègres irréguüérement 
introduits et vendus à Saint-Domingue par un certain Francisco de Lugo Brito 
(AGI, 153, 4, 9, I I I , f» 192). 

(2) Eod. loe, f°s 184, 194 et 200. — Pombaline, Vo 249, f » 21, 22. I I fallut 
lui ordonner de cesser et aux of ficiers de la Contratation de ne plus les ad-
mettre. 
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dójà conclu, i l demandait encore à en faire la reddition 
Néanmoins une consulte du Conseil des Indes du 18 juin 1610, 

en rendant compte à Sa Majesté de f état de 1'Assiento, conseil-
lait de mettre à nouveau la rente en adjucfication (2). II y eut 
alors une courte périoded'administration pendant que les publi
cations se faisaient à Madrid et à Seville au début de juillet. 
Le marquis de Castel Rodrigo, vice-roi du Portugal, reçut l'or-
dre de les faire faire à Lisbonne et de provoquer les soumis-
sions (3), plusieurs concurrents se présentèrent et le vice-roi,. 
chargé de renseigner le Gouvernement de Madrid sur leur sol-
vabilité, transmit au président du Conseil des Indes les rensei-
gnements qu'il s'était procurés (4). 

Cetaient Ñuño Diaz Carlos, Gaspard de Rosa, Duarte Pinto 
d'Elvas, Enrique Gomez de Acosta, et Antonio Fernandez d'El-
vas (5) ou Deivas. 

Le vice-roi conseilla de confler la rente à Deivas, bien qu'il 
ne voulút pas s'engager à payer plus de cení vingt mille ducata 
atmuels, et que les autres propositions fussent plus avanta-
geuses. Deivas acceptait les conditions de l'Assiento précédent 
sauf celle du « non rescibo », c'est-á-dire qu'il voulait avoir la 
disposition des recouvrements. 

(1) Lopez de Reino Contador du Conseil des Indes fut chargé de Ies rece-
voir (21 novembre 1615 A G I , 153, 4, 9, I I I , f 204), afín qu'on püt libérer 
Ies héritiers et cautions de Juan Rodriguez Coutino. La Contratación s'était 
d'ailleurs montrée assez négligente dans l'envoi qu'il avait falla réclamer 
plusieurs fois, des comptes de l'argent perçu et des licences délivrées par elle 
au cours de cet Assiento (eod. loe, i» 142). 

(2) AGI , 153, 5, 12, pièce intitulée, Etat de l'Assiento, non datée; proba-
blement de 1614. 

(3) A G I , 153, 4, 9, I I I , f° 178, et A EST, 81 a, f» 178, lettre du Roi au 
•vice-roi, 10 juillet 1610. 11 indiqua d'abord coname genshonnêtes et capa bles 
d'administrer l'Assiento, en attendant un fermier, Manuel de Pariba et 
Lopez Rodriguez Santa-Cruz. Maisil ne fut pas besoin de les envoyer & Seville. 

(4) A H N , 81<3 , £0178, bis. Le marquis de Castel Rodrigo au Roi. 
(5) D0 f", 191. Pédro de Ledesma au marquis de Castel Rodrigo, 1er jan-

vier 1611. 
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. Le « Prométido » était de 2 0/0. Alléché par les avantages 
pécuniaires plus considérables proposés par les autres compéti-
teursC), le Conseil des Indes hésita à suivre l'avis du vice-roi, 
pourtanl mieux àmême deconnaitre les soumissionnaires etqui, 
três justement, prétenditque les mauvaises qualités des fermiers 
avaient fait beaucoup pour discréditer la rente, et qu'en ees 
sortes d'affaires il convenait d'avoir recours à des maisons d'un 

(1) Enrique Gomez de Acosta, offrait cent trente mille ducats, renonçait à 
tout le prométido et proposait cent vingt mille ducats de cautions dans les cinq 
mois, dontquatre-vingt mille en juros et quarante en immeubles sous peine de 
dix mille d'amende en cas d'inexécution, oll'rant d'en verser dix mille dans 
les dix jours oúla rente lui serait remise et de foumir deux lettres de change 
de commerçants abonados. Ces avantages firent admettre sos propositions, 
mais à nouveau Nuno Diaz Carlos monta h cent trente-cinq mille ducats et 
la Junte spéciale par la plume de son president Pédro de Ledesma, gouver-
neur au Conseil des Indes, crut devoir une seconde fois prendre l'avis du 
marquis de Castel Rodrigo. Elle lui envoya les diversetí soumissions pour qu'il 
donmtt son appréciation. Les renseignements ne furent pas plus favorables 
aux concurrents de Deivas. Ñuño Diaz Carlos n'avait pas une imputation 
solide, sa fortune qui. pouvait s'éleverá dix-huit mille ducats, était insigni-
íiante en regard d'une telle affaire; i l lui faudrait en dépenser au moins dix 
mille comptant pour acheter les cautions qu'il offrait de donner, et i l ferait 
comme les fermiers antérieurs, i l achéterait les cautions fournies avec l'ar-
gont même provenant de la vente des licences. Ce ne serait qu'au cas ou Ñuño 
Diaz Carlos obtiendrait de son beau-pòre Hector Mendez, marchand riche ot 
considéré qu'il. voulút se porter caution, que Fon pourrait avec sécurité lui 
confler l'Assiento. 

Quant aux autres soumissionnaires, Gaspard de Rosa était un homme de si 
peu de considération qu'il n'avait aucun crédit sur la place. I I en était de 
mêmo de Duarte Pinto de Elvas, et sa imputation était telle qu'il y aurait eu 
grand discrédit pour la Junte à confler l'Assiento à un tel fermier, donnât-il 
toutes les sécurités désirables. Enrique Gomez de Acosta n'était pas plus 
recommandable, son frère, Manuel Gomez de Acosta dans la ferme du Con
sulado était demeuré de plus de quarante comptes au-dessous de ses affaires. 
De tels fermiers discréditent une rente et empêchent d'y entrer des homm.es 
riches et « erédités ». Seul, Antonio Fernandez Deivas est tenu pour hono
rable, riche et franc en affaires, bien que la meilleure partie de sa fortune 
consiste en un majorat dont i l vient d'hériter récemmont avec son frère. I I 
est vrai qu'en ce qui concerne les cautions, l'observation faite ci-dessus ne 
perd pas sa valeur. Mais pour Ies négociants, à côté de la richesse réelle i l y 
a le crédit, et ceux qui ne veulent point perdre lour crédit savent mettre à 
l'abri le Trésor ( A H N , 81d, f0 207. Relación de lo que parere sobre cada una 
de las posturas qui vinieron de la corte. Mémoire du vice-roi). V. Doc' 
N0 29, comme exemple de soumissions. 
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crédit assure qui savaient garantir le Trésor, pour ne point cum-
promeltre leur propre solidité. Remarquons ici une imperfection 
du droit public à notre époque : on ne sait point écarter, par 
avance, les soumissionnaires sans surface. L'Administration 
doit pouvoir, cependant, régler les conditions d'admission au 
concours. 

On se décida à accepter les propositions de Deivas bien qu'il 
ne fút pas le plus offrant et que Ton eút reçu d'autres soumis-
sions concurrentes. Les regles de notre droit adrainislratif pro-
hiberaienl aujourd'hui cet arbitraire. Le conlrat ful passé ; i l ne 
manquait que la griffe du Roi W, lorsqu'une protestation de 
Ñuño Diaz Carlos l'un des soumissionnaires evinces, soulenu 
et protégé par un officier du Conseil d'Hacienda porlugais, Don 
Melchior de Tèves arrêta la signature royale. I I se plaignaitque 
ses propositions n'aient pas élé admises quoiqu'elles fussent su-
périeures, et défendait son crédit, invoquantqu'il avallen 1608 
contracté la fourniture de la Galère capitane du Brésil pour 
trente-neuf comptes de réis, et qu'on la lui availdonnée sans lui 
réclamer aucune caution (2). 

A nouveau, Fon eutrecoursau marquis de Castel Rodrigo qui 
nelaissa pas de manifester quelque impatience de ees doláis. Le 
due de Lerma désirait également conclure avec l'un ou 1'autre 
des concurrents (3) et Deivas allait voir sans doute son contrat 
confirmé lorsqu'intervinrentde nouvellesconsidérationsd'intórót 
général qui le firent annuler et bouleversèrent momentanément 
la pratique établie depuis quinze ans. 

(1) I I s'était produit de nouvelles soumissions d'un certain G-organi, habi
tant de Madrid, et d'un certain Miguel Diaz de Médina, qui oííraient des ser
vices en argent assez considérables en sus du prixde la rente; mais on s'était 
engagé lorsque Don Fernando Carillo transmit une lettre de Don Melchior de 
Tèves, officier d'Hacienda en Portugal (AHN, í" 173. Le Koi à Castel 
Rodrigo, Madrid, 9avril 1611). 

(2) AHN, 8 K f0 194. Muño Diaz Carlos à D. M. de Tèves, Lisbonne, 
7 janvier 1611. 

(3) AHISr , 81d, f° 186. Le due de Lerma à Castel Rodrigo. 
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II 

L'Université des marchands d'Andalousie s'agitait depuis 
Téchec de l'Assiento. Elle trouvait l'occasion propice pour délo-
ger les Portugais des positions par eux acquises. 

Le president du Conseil des Indes venait de transmettre au 
ROÍ une requête du commerce de Séville au Conseil í1), le sup
pliant de donner consulte à Sa Majesté sur les préjudices que 
lui causait l'Assiento des nègres tel qu'il était organise. C'était 
surtout, disait-il, la pratique des « navios sueltos » C2) qui ren-
dait toute surveillance impossible, facilitait la fraude. 

Ces navires libres, chargés de marchandises apparemment 
destinées à la traite négrière, prenaient aux côtes d'Afrique au 
Cap Vert, en Guinée, descargaisons peu considérables de noirs, 
et arrivés aux Indes ils y meüaient en vente tout leur stock de 
manufactures qui, n'ayantpayéaucuns droits,s'écoulait avecune 
facilité extrême en raison du bon marché auquel ils pouvaient 
l'offrir. 

lis obtenaient ensuite, par des moyens déLournés, les pièces 
nécessaires à prouver que le nombre de nègres porlés par leurs 
registres n'avait pas été introduit aux Indes, trouvaient dans 
les remplacements une nouvelle occasion de recommencer leur 
commerce interlope. I I est même permis de croireí3), que sans 
se donner la peine de faire le voyage de Guinée, des navires 
entiers de marchandises à peine munis de quelques nègres pris 
à Lisbonne, en partaient directement pour TAmérique. II n'y 
avail point, il estvrai, à Lisbonne, de ministres du roi d'lispagne 
capables de délivrer les registres, mais l'Assientiste y vendait 
les licences et nous savons déjà combien les substitutions de 
navires se pratiquaient couramment une fois les registres pris 
à Séville. 

(1) A G I , 153, 5,12, píèce citée. 
(2) A G I , 153, 4, 9, I I I , f° 190. Ordre à Duarte, 5 noverabie 1611. 
(3) Pombaline 249, f 42. Junte du 5 juillet 1611. 
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Toutes ees fraudes n elaient point nouvelles, mais une pra
tique de plusieurs années permettait d'en apprécier les résultats 
et Ton constatait une sensible diminution du commerce d'Anda-
Jousie. La connivence des officiers royaux et la faveur des habi
tants encourageaient encore ees pratiques W. 

Les Portugais se défendaient contre ees allégalions. A les 
entendre la fraude ne venait pas d'eux.; en Angola ils gagnaient 
cent pour cent sur les raarchandises d'Europe, aux Indes, qua-
rante à peine, i l n'y avail done point apparence qu'ils aban-
donnassent le commerce le plus lucratif (2). Le commerce de 
Séville était, disaient-ils, ruiné par certains Sévillans eux-
mêraes, personnes puissantes qui parvenaient à faire charger 
sur les gallions, sans les déclarer, quantité de raarchandises ('O. 
En outre, depuis la paix, i l y avait à Séville pléthore de mar-
chandises que Ton était forcé d'écoulerá tout prix. 

II y avait du vrai en tout cela, mais le monopole négrier n'en 
donnait pas moins aux Portugais des facilités de s'ótablir aux 
Indes, que le Gouvernement espagnol devait juger excessive-
ment dangereuses. Une correspondance aussi continuelle entre 
Lisbonne et Séville, les comploirs d'Afrique et les ports d'Amé-
rique, devait fatalement amener les Portugais à éluder les 
anciennes prescriptions de revenir en Europe; nombre d'entre 
eux se fixaient aux Indes espagnoles d'oü ils faisaient incessam-
ment pour Lisbonne, des reraises de fonds ou des envois de 
raarchandises (*). 

(1) Tous les documents de l'époque les signalent. V. surtout A G I , 153, 
5, 12. 

(2) Les navires négriers, ajoutaient-ils, sontd'un faible tonnage, i l ne reste 
guère de place pour les marchandises une foie le chargement fait., et le 
voyage d'Amérique, par les eôtes de Guinée, exigeant plus d'un an et demi, 
e'est \h plus qu'il n'en faut pour qu'une cargaison se perde. Ces raÍBOns 

sont assez peu impressionnantes. 
(3) Les abus des Sévillans sont attestée par les plaintes du facteur de la 

Contratación même, Duarte. 
(4) Eod loe. Consulte du Conseil des Indes. Déjà, par une cédule de 1607, 

les Arairantes et généraux des flottes, qui admettaient le passage aux Indes 
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C elail surtout sur les limites du Brésil que rinfiltration se 
produisait. Le port de Buenos-Ayres était une porte ouverte sur 
les domaines espagnols, le Rio de la Plata, un chemin naturel 
de pénétration (*) vers les mines précieuses dont le produit se 
déversait désormais autant à Lisbonne qu'á Seville. 

D'autres peuples avaienl essayé d'imiter les Portugais et de 
faire brèche, commeeux,à l'exclusivisraejalouxdupacte colonial 
espagnol. lis n'y avaient réussi qu'en partie, ayant trouvé pour 
les combaUre, Castillans et Portugais, cette fois reunís. Dès 
1600 le Conseil des Indes portugais cherchait les moyens d'ex-
clure les Flamands du commerce des Indesí2) et, danssesdéfenses 
contre les plaintes du commerce de Séville, rejetait sur eux les 
accusations. 

Plus de quinze vaisseaux flamands et anglais, disait-il en 
1611, sont actuellemenl à Buenos-Ayres; et à la Trinité, à 
Caraccas, à la Marguerite, au Rio de la Hache on en peut voir 
constamment (3). C'est eux qu'il faut combatiré et non pas nous, 
et le seul remede contre la fraude serait d'avoir en Amérique des 
officiersintègres,car, s'ils laissent, comme on ledit, les Portugais 
venantd'Afrique, écoulerleurs marchandises, ils laisseront aussi 
bien les autres nations d'Europe leur en apporter. U est de fait 

des ¿trangers sans licence élaient menaces de perdre leur emploi, et les capi-
taines, pilotes et raaitres de uavireu responsables, eneouraient la peine de 
mort (Ilecopil., L . IX, t. V, 1. 26). Plus générale, uno mesure du 2 oclo-
bre 1608 renouvela la prohibition à tout étranger d'aller aux Indes occiden
tales. La défense visait plus spécialement les nations du Nord, mais elle 
6'étendait aux Portugais (Pombaline, V8 249, fu 113). 

(1) AUN, 81d, f° 171. Aussi était-ce par cctte voie que la contrebande 
se faisait plus active; le Roí d'Espagne se plaint en 1609 au marquis de Cas
tel Rodrigo qu'ils inondent littéralement ses colonies de leurs produits, et 
nous avons vu nos deux derniers Aseientos fermer aux négriers le port de 
Buenos-Ayres qui ne leur avait été entr'ouvert qu'avec crainte. Mesure inef-
ficace, car les sorties de matières précieuses qui se faisaient par là ne ces-
sèrent point, inquiétant, plus que tout le reste, un Gouvernement imbu s'il en 
fut jamais, des principes de la doctrine mercantile (AGI , 153, 5, 12, pièces). 

(2) AUN, Sld, f» 230. 
(3) A G I , 153, G, 14, piece. 
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que des côtes d'Afrique et des Antilles, Ilaliens, Hollandais et An
glais, (surtout par Buenos-Ayres), participaient à lacontrebande 
de nègres et de marchandises, mais en réalité les Portugais 
possédaient une situation privilégiée. 

Leur invasion inquiétait encore pour une autre raison le Gou-
vernement du Roi Catholique t1). En Portugal beaucoup de 
traitants élaient des gens récemment convertís, des juifs ou des 
hérétiqueset Fon craignaitqu'ils n'introduisissent avec eux aux 
Indes, un esprit nuisible à la piété de la foi el des doctrines 
subversives. 

L'Inquisilion avait eu à plusieurs reprises à intervenir. Les 
Portugais répondaientsurce point qu'elle devait suffire à préve-
nir tout danger; d'ailleurs ce danger mêtne étaitinexistant, les 
traitants allant aux Indes pour leurs intérêts particuliers et non 
dansun but de prosélytisrae.On voulait uniquement, en invoquant 
ce prétexte, alarmer la conscience du Roi(2). Malgré tout, ees 
accusations firent prôter l'oreille aux plaintes du commerce. A 
défaut d'autres preuves, l'énergie avec laquelle les Portugais 
défendaient leurs intérêts suffisait à prouver qu'ils étaient con-
sidérables et que, dans cetle phase de la guerre commerciale oü 
ils étaient engages avec les Castillans pour l'exploitation du 
Nouveau-Monde, la possession de PAssiento, leur avait permis 
d'enlever des positions redoutables. 

(1) AGI, 153, 5,12, consulte citóe. 
(2) ü'était aussi l'avis d'hommes considérables comme Villanova et 

Mendo da Mota (V. ei-dessous leur représentation). On ajoutait que quatid 
même les « traitants » seraient de nouveaux chrétiens, les marina et pilotes 
utilisés par cus ne l'étaient pas. Tous d'ailleurs ne devaient-ils pas revenir 
en Europe et se présenter à la Contratación ? Seul le manque de scrupules des 
offloiers royaux tolérait leur séjour aux Indes et à cela i l n'y avait pas de ro-
mède. 
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Une cédule du 2 novembre 1608 sans exclure absolument les 
Portugais des Indes occidentales (*), leur concours y étant indis
pensable, exige cependant qu'ils prissent pour s'y rendre liceace 
spéciale, et que, lors même qu'ils seraient autorisés à y séjour-
ner temporairement, ils s'abslinssent d'y commercer (2). Elle 
interdisait aussi à quiconque étaitadmis au commerce des Indes, 
deservir deprête-nom à autrui, de faire des remises en Europe 
au compte d'autrui, ni de rien vendré en Espagne à payer aux 
Indes. Ces mesures avaient pour but de réagir contre une pra
tique qui se généralisait de plus en plus : à savoir que le com
merce des Indes était fait par des étrangers, au moyen de fac-
teurs et prête-noms espagnols. 

Les négociants de Lisbonne protestèrent énergiquement. 
Nous envoyons, disaient-ils, des patrons de navires prendre 

licence de Sa Majesté et registre à Séville, or jamais les fonds 
dont ils sont munis n'appartiennent en propre à la personne 
titulaire du registre, mais à des négociants associés pour ce 
commerce et clont elle est l'agent. De plus, en repartant des 
comptoirs africains, le traitant manque souvent de noirs pour 
compléter son chargement faute de pouvoir solder immédiate-
ment le prix; il remplit toutefois son registre sous condition 
d'effectuer le paiement du solde en Araérique. C'est ce qu'em-
pêchera désormais l'obligation de ne commercer aux Indes 
qu'avec ses propres fonds, et la défensed'y assigner aucun paie
ment. En oúlre, l'interdiction d'expédier directement les retours 
à l'adresse des Portugais qui ont leurs fonds dans ce commerce 
ou même à leurs correspondants élablis à Séville, les empê-

(1) Pombaline, V, 249, f0113. Representação dos omens de negocio de Por
tugal. V. ci-dessus, p. 409, note (1) et Livre préliminaire, Oh. I I , p. 3, p. 45. 

(2) Cest la même prohibition que Ton a vuo dans nos Assientos en cequi 
concerne les facteurs de l'Assiente. 
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chera d'accorder crédit à ees derniers jusqu'á l'arrivée des flot-
tes, etd'endosser leurs lettres de change. De telles entraves ru¡-
neront la traite, ce ne peut être l'intention de SaMajesté qui, au 
contraire, vient de charger le marquis de Castel Rodrigo de l'en-
courager entre les factoreries d'Afrique et les colonies espagnoles. 

Sans elle, le Roí se verrait privé non seulement du produit 
des trois fermes de San Thomé, Cap Vert et Angola (dont Ies 
tenanciers ont déjà demandé la rescisión) et qui monte á plus 
de cent vingt mille cruzades, provenant presque uniquement 
des droits mis sur les nègres ;—mais encore du produit de 
l'Assiento d'Espagne, affermé à plus de cent cinquante mille 
cruzadesW. En outre ce serait la ruine pour les colonies d'Amé-
rique à qui les nègres sont d'autantplus indispensables depuis 
qu'il est interdit de se servir des Indiens dont la mortalité est 
considérable. 

• 

Les négociants de Lisbonne élevaient an contraire la préten-
tion d'étre traites, pour le commerce des Indes, commedes natu-
rels. Sa Majesté, disaient-ils, ayant donné aux Castillans et anx 
Biscayens l'accés des factoreries africaines portugaises, i l est 
juste d'accorder l'accés des Indes aux Portugais. 

Cette dernière prétention n'avait point chance d'étre admise, 
ni révoquée la dernière partie de la cédule royale, qui exigeait 
d'un étranger fixé aux Indes, vingt ans de séjonr autorisé pour 
la naturalisation, c'est-á-dire la rendait presque impossible. 
Mais sur ce point les Portugais trouvaient des auxiliaires parmi 
les ofBciers royaux eux-mêmes. Le gouverneur de Cuba, Don 
Gaspard Ruis de Pérédaayanl, vers cette époque, regul'ordre 
d'expulser tous Jes étrangers qui étaient parvenusà s'introduire 
et demeurer aux Indes, écrivit au Roi, le 23 novembre 1609. 
qu'il lui était fort difficile d'obéir parce que les juges leltrós 
admeltaient que dix ans de séjour ou un an de mariage, suffi-
saient à donner droit à la naturalisation, de sorte que presque 
tous se trouvaient dans ce cas. 

(1) Allusion à FAssiento de Coello. 
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Les fiscaux, disait-il, admettaient les preuves et papiers les 
plus insuffisants, et i l avail fait embarquer de force deux Por-
tugais qui avaient été autorisés à demeurerW. Ainsi la nécessité 
oú Ton était de recourir à leurs services mettait les fournisseurs 
de l'indispensable main-d'oeuvre au-dessus des lois même. 

*•*¥• 

Le Consulado ne s'était pas borné à se plaindre, il avait pré-
conisé certains remèdes. II s'agissait d'inaugurer une pratique 
nouvelle du commerce négrier. Prétendant en cela revenir à la 
coutume ancienne, il proposait que tous les nègres expédiésaux 
Indes,fussentpréalablement amenésà Séville qui en deviendrait 
l'entrepót, le marche général. De là on les chargerait sur les 
flottes, ou sur des navires naviguant en conserve des flottes, 
« triés et chargés cornmetoute autre marchandise»,etseuls,des 
Castillans seraient admis à faire ees expéditions. II ne serait done 
plus permis aux Portugais que d'aller chercher des nègres á 
leurs comptoirs et de les venir vendré à Séville. Cétait évidem-
ment couper le mal dans sa racine, mais c'était se heurter à 
d'msurmontables difficultés que les Portugais surent mettre en 
lurnière dans une série de mémoires expédiés de Lisbonne par 
le marquis de Castel Rodrigo (2). 

Ce ne fut pas d'ailleurs les seuls marebands de Lisbonne, mais 
l'administration portugaise tout entière qui s'éleva contre ce 
projet. Le Conseilde Portugal, par ses consultes du 14 Janvier 
I6i4,prit en main la cause de ses administrés. Lesprésidentsdes 
Conseils des Indes et d'Hacienda(3), comte de Villanova, rem-
plaçant le vice-roi décédé, et le docteur Mendo da Mota surtout, 
émirent et rédigèrent des avis qui firent impression^). 

(1) Saco, op. cit., p. 249. 
(2) Doc18 du légajo, AGI , 153, 5, 12. 
(3) Pombaline, V, 249, í " 23 et 57. 
(4) Muñoz, t . 34, f°s 180 i 187, Doo' 5, Doc' daté du règne de Philippe I I I , 

Pombaline, V, 249, f° 45 et AGI , 153, 5, 12, Saco, p. 263 à 266, mais i l en 
place la date entre 1615 et 1621 alors que ce Doc1 est de 1614. 
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II est faux,disait-on, ou fortexagéré de dire que le commerce 
des esclaves aux Indes se soil jamais fait exclusivement par 
Séville. S'il en était ainsi au début, alors que fort peu de licen
ces étaient délivrées á cet eflet, dès que l'on dut en utiliser de 
grandes quantités, i i sembla naturel d'en permettre l'extraction 
directs des lieux oú Ton s'en fournissait. On se souvient encore 
des négociations entre les deux couronnes etitamées par le roi 
d'Espagne, pour éviter que le roi de Portugal ne fermât ses 
domaines à ce commerce indispensable aux Indes espagnoles(i). 
S'il en était ainsi du temps de l'indépendance, quelle raison pou-
vait porter le roi d'Espagne à édicter des mesures prohibitives 
de ce commerce, maintenant que les deux couronnes étaient 
réunies sur la même tête(2)? 

I I serait d'ailleurs impossible de faire ce commerce par Séville. 
Déjà, avec le système actuei, une expédition de noirs demande 
un an et demi ou deux ans. On les entasse deux ou trois cents 
dans un navire, nus et enchainés, et on leur dislribue si parci-
monieusement la nourriture, qu'une grande partie meurt en 
route, et que, de ceux qui arrivent aux Indes, la plupart sont 
malades et maigres. S'il fallait, après leur avoir imposé pour 
les amener à Séville un voyage en desmers froides, plus dange-
reuses pour euxque les mers chaudes qu'ils ont coutume de tra
verser, les embarquer à nouveau pour une seconde navigation 
et les entasser dans des flottes d'un tonnage plus qu'insuffisant, 

(1) En 1549 le prince Maxirailien écrivit an roi de Portugal et à l'ambas-
saiieur espagnol Mendoza sur ce sujet. Muñoz, t . 75, Saco, p. 198. 

(2) L'examen des livres du Conseildes Indes, suffisait seulàprouver rancien-
neto de la pratique du commerce direct, et Deivas, enréelamant contre l'annu-
lation de son contrat, fit ainsi délivrerá la secrétairerie de la Junte des copies 
certifiées de cédules de Sa Majesté accordées auxfermiers d'Angolaet duCap 
Vert. Pero deSévilla, Antonio Mendès, Simon Févéira, Amlirosiode Atayde, 
Pêro Freyre, et Diego Enriquez qui leur permettaient, ainsi qu'á bien d'au-
tres particuliers, de faire le commerce des noirs en droiture avant qu'il n'y 
efit Assiento, pratique confirmée par l'art. 24 de l'Assiento de Beynel (Pom-
baline, Ve 249, f03 65 et 68). 
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i l n'en resteraitpas un, ou bien les frais seraient si élevésqueles 
colons ne pourraient s'en procurer. 

En outre la navigation en conserve, rendait obligatoire pour 
les navires négriers d'étre à Seville à temps pour repartir avec 
les flottes; maiss'ilssetrouvaientrelardésqueferaient-ils de leurs 
nègres? Leur faudrait-il attendre Ia flotte suivante? Que si, au 
contraire, ils arrivaient plusieurs mois d'avance, les nègres dé-
barqués et demeurant enEspagne, à Cadix, San Lucar ou autres 
ports d'Andalousie, deviendraient des nègres « ladinos » dont 
juqu'ici l'entrée aux Indes avait coutume d'étre prohibée. 

De telles mesures, en tout cas, ótaient bien faites pour encou-
rager la contrebande, tant de la part des habitants des Indes, 
que des commerçants portugais; ni les uns, ni les autres n'ac-
cepteraient de telles entraves sans chercher à les tourner. Des 
contrées aussi vastes, aussi peu gardées ne pouvaient être sérieu-
sement surveillées, le résultat était facile à prévoir; les nègres 
seraienl portés sans licences, le roi d'Espagne y perdrait une 
source de revenus considérables. Loin de remédierà l'interlope 
et de prevenir rimmixtion des élrangers et des hérétiques dans 
ce commerce, la nouvelle pratique en décuplerail les dangers. 

Si l'on veut remédier au commerce illicite ce n'est pas là 
qu'il faut viser, mais à s'assurer de l'intégrité des officiers, qui, 
s'ils permettent l'introduclion de la contrebande dans les navi-
res négriers, la toléreront aussi bien sur des navires venus d'Eu-
rope en droiture : i l faut ensuite prévenir le trafic que font Ies 
étrangers, surtout par Buenos-Ayres, la communication avec le 
Brésil, et les introductions de marchandises qu'on apporte par 
les Canaries, d'un côié, et par la Chine de l'autre '•). 

Quant à croire que ce peul être un remède efficace de confier 
ce contrat à des Castillans plutôt qu'á des Porlugais, c'est s'abu-
ser. Les Porlugais ne seront-ils pas toujours maítres d'une bran-
che de commerce qu'ils onl su monopoliser et dont I'Universilé 
de Séville n'a jamais, faute d'aptilude, su tirer le moindre 
profit? Que le commerce se fasse en droiture ou par Séville, ce 

(1) AGI, 153,6,14, mémoires envoyés de Lisbonne. 



— 417 — 

seront loujours les mêmes indmdus qui le feront. Ira-t-on jus-
qu'á confier les cargaisons à d'autres qu'à leurs propriétaires? 
ce serait vouloir faire des « chamis de viande humaine qui ar-
riveront en putrefaction ». Les Castillaas feront,au surplus, lout 
aulant, et peut-être davantage de contrebande, car ne possé-
dant pas l'expérience de ce commerce il leur faudra frauden 
nécessairement pour se rembourser de leurs perles. 

*** 
11 y avail en tout cela beaucoup de vrai, surtout ü était evi

dent que personne ne voudrait plus se charger de I'Assienlo 
avec I'obligation de I'administrer par Séville, solution qui eút 
été la plus agréable au Gouvernement. 11 fallait done ou bien 
iaisser se perpétuer les abus, ou bien adopter la mesure radi-
cale préconisée par le Consulat et meltre la rente en régie, en 
administration. 

On hésila beaucoup. Cette revolution, ou plutôt cette reaction, 
avail des adversaires au Conseil des Indes et dans la personne 
niême du ROÍ. On se souvenait des mauvais résultats financiers 
produits par l'administration directeí1). Le Conseil n'ignorait 
pas que les acheteurs de licences seraient rares. Cependanl, 
frappé des inconvénients signalés parle commerce de Séville, 
ilavait d'abord été d'avis de perdre plutôt cette rente que de s'y 
exposer plus longtempst2). II y avail là pour un gouvernement 
besoigneux un remède bien radical. La Junte spéciale conseilla 
de suspendre I'Assienlo qui venait delre conclu avec Deivas, 
•en attendant qu'on eüt découvert un expédienM3). 

Le Roi ne se rendít pas immédialement à ees avis, un scru-
pule lui élait venu sur la légitimité d'une mesure qui enlevait 

(1) Les Portugais ne cessaientde répéter que la politique de l'Assiento ne 
•s'était introduite que pour remédier à l'insuffisance de la i'éyie, et qu'avaut 
d'avoir contracté avec Reynel i l se vendait si pen de licences, que 1'OQ n'en 
vonlait pour ainsi dire pas, même en échange des arrérages des juros (Pora-
baline, n° 249, f 23). 

(2) A G I , 153, 5, 12, doc1* divers. 
(3) Pombaline, 249,f» 42, Junte du 5 juillet 1611. 

SCEL. 27 
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à l'Assientiste le bénéfice de son contrat. Entre temps, effecti-
vement, I'Assiento avait été signé; on se demandait s'il n'était 
pas parfait et si Deivas n'avait pas le droit de s'en prévaloir? 
La Junte et le Conseil décidèrent qu'il ne le pouvait point, en 
fait, parce que le contrat n'avait pas été remis à la partie, et 
qu'on ne Favait pas publié; el en droit, parce qu'il était con-
traire, par certaines de ses conditions, au bien public, à lasüreté 
de l'État, et à Fintérêt de la religion, raisons suffisantes pour 
l'annuler. 

Les difficultés financières demeuraient entières. On fit valoir 
prés de Sa Majesté, que si l'on se décidait à revenir à l'adminis-
tration, la diminution de la rente des nègres serait compensée 
par Taugmentation du produit des droits mis sur le commerce 
des Indes. Une dernière difficulté à résoudre, était de savoir oü 
J'on trouverait les fondsnécessaires dès maintenantau service d es 
juros assignés sur la rente des nègres. Le Conseil des Indes pro
posa d'en opérer mutation sur quelque autre revenu inoccupé, 
par exemple, rAlmoxarifazgoC). 

Finalement la Junte, malgré les reclamations de Deivas, décida 
dans sa réunion du 11 octobre 1611 qu'il fallait remettre l'ad-
rninistration aux mains d'un oíflcier royal, etdésignale Conta
dor du Conseil des Indes, Don Alonso de Molina Cano (2). 

ni 

Le système que nous révèle la commission qui lui fut donnée 
différait de celui des Assientos en ce que tous les nègres devaient 
partir de Séville ou on les amènerait des lieux de production; 
Cadix et San Lucar partageraienl seuls le privilège du grand 
port andalou. En outre i l était interdit de les transporter sur 
des navires libres, mais seulement sur les floltes ou en con-

(1) Consulte de juin 1611. 
(2) A G I , 153, 5, 12 pièces. A G I , 153, 4, 9,111,1" 186. La commission est 

datée du 15 novembre 1611. Elle lui enjoint de fe rendre à Séville et de s'en-
tendre avec le préeident de la Contratación, Duarte. 
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serve des flottes. Carlhngène, la Véra Cruz, Honduras, Campê-
che, Cuba, Saint-Domingue, le Vénézuéla, Sainle-Marthe, le Rio 
de la Hache, Porto-Rico, la Jamaíque et tous les ports touchés 
par les convois officielsdevenaient ainsi accessibles aux porteurs 
de licences. L'exclusion deTerre-Ferme et de Buenos-Ayres n'a 
plus besoin d etre édictée, OD se réfère à la pratique du com
merce des Indes. Cesl rassimilation du bois d'ébéne aux aulres 
marchandises O). 

Ces deux différenees capitales mises à part, Tadminislration 
ne diverge plus de l'Assiento qu'en ce qu'elle est confiée à un 
fonctionnaire, au lieu do Têtre à un fermier. Ce sont les mêmes 
registres, le même nombre de nègres, ahnuellement(4.250), le 
mêmeprix des licences(trente ducats com plant, quarante aux Indes 
el vingt réaux d'aduanilla), les memes visites des navires pour 
éviterla contrebande de marchandises, les memes coraptes spé-
ciaux, tenus à la Contratación, du produit des licences déposé 
dans la caisse aux trois clefs, et aífecté au paiement des juros. 

Les officiers des flottes devaient être instruits du nombre des 
licences données et des registres délivrés, ainsi que les officiers 
des ports auxquels ils étaient destines. 

Tous nègres portés contrairement à ees instructions seraient 
saisis, ainsi que les navires traitants, et attribués pour les deux 
tiers au Trésor, le tiers restant au juge et au dénonciateur. La 
sommfi afférant au Trésor devait être aussi affectée au serviré 
des juros. Le nouveaa réglement devait être publié à Séville 
pour que nul n'en ignoró!. (2). 

Lesrésultats de cette administration furent plus piètres encore 
qu'on n'avait pu le craindre. On ne délivra presque point de 

(1) Les nègres seront « registrados y surtidos como las demás mcrcaduiias 
que fueren en las flotas; como antes de los Assientos se solía hacer », dit 1c 
texte. 

(2) Le salaire de l'adrowstrateur étaít fixé ¡t quatre ducats par jour. Son 
voyage, même, d'aller et retour, k raison de huit lieues par jour, lui était 
payé, avoc son traitement, sur le produit des licences. 
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licences, de sorte que la rente ne produisit plus rien, et Ies 
fraudes qu'on avait voulu empêcher subsistèrent plus brutales. 
Les seuls nègres qui parvinrent aux colons leur furent portés 
par des navires de conlrebande, sans licences, sans registre, 
sans paiement de droits. Les nègres n'ctaienl-ils pas nécessai-
res? Les Portugais vu le profit qu'ils en retiraient couraient les 
risques de saisie; les Espagnols, par nécessilé, recevaient Ies 
nègres; les officiers inférieurs favorisaient la fraude, i l n'y avait 
que le Trésor royal qui y perdit. Le fait était si notoire, que le 
Conseil des Indes avait reçu l'offre de céder pour cent mille 
ducats les droits des esclaves ainsiintroduits en fraude, en subro-
geant l'acheteur aux droits et pouvoirs du Pise. Si Ton n'y remé-
cliait promptement on verrait l'abus se muer en coutume, Ja 
fraude universelle se régulariser W. 

Une cédule de 1613 essaya d'enrayer le mal, d'arréter Ies 
importations clandestines et les sorties d'or et d'argent faites 
par Buenos-Ayres (2). Ce fut en vaio. On citait un certain Juan 
de Campo quiavait fait deux voyages avec des nègres d'Angola; 
d'autres, comme Pedro Martel, avaient expédié cinq navires et 
introduit plus de douze cents pièces d'Inde. 

Les fermiers d'Afrique favorisaient ou faisaient eux-mêmés 
la fraude, tel Duarte Diaz Enrique, Contratador d'Angola, qui, 
bien qu'ane clause de son contrat lui défendít d'envoyer des 
navires de nègres à destination de Buenos-Ayres, les y laissa 
porter avec des registres destines au Brésil I3). 

C'est en vain qu'on réilère aux officiers des Indes, et à Lis-
bonne à Don Fernando Alvia de Castro président de 1'Armada, 
I'ordre de veiller aux navires de nègres qui partent subreplice-
menl des côtes de Portugal W; c'est en vain qu'on renouvelle à 
la Contratación des ordres stricts de respecter le nouveau 

(1) Cela avait été prédit,pi'esque en ees termep, par Villanova et Mendo da 
Mota. 

(2) Coll Pombaline, V 249, f0 11. Cédule de 1613. 
(3) A Buenos-Ayres, le besom en est tel que les fonctionnaires tolèrent 

toutes les rontrebandes (AGI , 103, 4. 9, I I I , f0 98). 
(4) 10 mars 1614, eod. foc.figó. 
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régime et de ne confier la navigation des esclaves qu'à des Cas-
tillans et non à des Porlugais. 

On voit même des navires revenir en conserve avec la floíte 
et qui ótaient ali és aux Indes de leur propre mouvement, etsans 
registre ('). 

On se trouve également impuissant à empêcher Tantique 
exportation des esclaves ladins, et vers 1613 c'était en véritable 
legión qu'on les embarquait pour les Indes en qualité de marins, 
mousses, pilotes, etc. (2). 

Ainsi, l'excés de réglementation équivalait à l'absence de 
réglementation (3). 

On pressait la Contratación et la Junte spéciale de chercher 
un entrepreneur (4\ de solliciter à cet effet le Prieur et les Con
suls, comme étant les plus intéressés aux fraudes qui se com-
mettaient, de prendre la rente àleurcompte; en un mol, on était 
convaincu qu'il fallait de toute nécessité revenir à la ferme. 

Le ROÍ s'étonnait, et l'écrivait à Molina Cano, du peu de 
licences qu'il avait dópêchéesí5). II lui ordonnaiten conséquence 
d'aller à Lisbonne, de s'y entendre avec les armaleurs portugais 
et castillans, et de voir si Ton ne pourrait pas trailer avec les 
fermiers d'Afrique pour faire parvenir à Séville la quantité de 

(1) Notamment la caravelle Nostra Señora da Nazareth, pilote P. Marín 
dont les ofticiers da Séville avaient ignoré le départ (15 novembre 1614, 
eod. foc.fo 200). 

(2) Eod. loe, d°, f 195. 
(3) Une preuve de la quantité de nolrs alors aux ludes, résulterait du seul 

fait de la recrudescence des révoltea, à Mexico en 1610, dans plusieurs villes 
do Nouvelle-Bspagne, notamment Puebla de Los Angeles en 1612. A la même 
époque, le nombre des cimarrona augmentait notablement à Cuba et Ton 
dut édicter contre eux de sévères mesures (Torquemada, Monarquia Indiana, 
t. 1,1. 5, cap. 70 et 74). 

(4) Notamment b 12 octobre 1612 et par une consulte du 12 avril 1613, 
la Junte rendait compte des diligences par elles faites (AGI, 153, 5, 12, 
pièce). 

(5) Cependant, disait-il, reprenant l'exagération qui avait cours reçu — ou 
forcé —, avant les Assientoa, tous les nègres venaient Ét Séville, et de là se 
passaient aux Indes; on pensait qu'il eüt pu en être encore de tnôme (AGI , 
153, 4, 9, I I I , f° 196, et Pombaline, vol. 249, £> 14. Aranjuez, 20 avril 
1613). 
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nègres nécessaires. Dernière lentative de persister dans la voie 
sans issue oú l'on s'était engagé. 

*** 

Deivas voyant l'échec de 1'adminislraLion, avait à plusieurs 
reprises W réclarné la restitution de tion contraí que la Junte 
cependant s'obstinait à lui refuser. II n'invoquait pas seuleraent 
son droit méconnu, il se défendait encore fort adroitement de 
vouloir faire le commerce illicite par le Rio de la Plata au 
Pérou et au Chili, assurant que les marohandises s'y transpor-
taient de la Chinea bien meilleur compte ct qu'il n'y avait per-
sonnellemenl aucun intérêtí2). 

Ces raisons eussent pesé bien peu sur la décision à prendre 
si la question vítale, la question flnancière, n'était venue imposer 
une solution. On constatait en effet, en 1614, qu'en trois ans, le 
Trésor avait perdu du chef de la couronne de Portugal, plus de 
trois cent mille cruzades, et du chef de Ja couronne de Castille, 
plus de trois cent soixante mille ducais, soit sept cent mille 
ducats environ (3). En outre on n'avait plus d'argent pour payer 
les fonctionnaires, les évêques ni le clergé; pour entretenir les 
presidios ni réparer les forteresses. A. Séville le service des 
juros restait en souffrance, et le president du conseil d'Hacienda 
constatait qu'il était impossible de les salisfaire, comme on l'avait 
pensé, sur quelque autre rente inoccupée. Consulté en même 
temps que lui, le Père confesseur fit au Roi un cas de conscience 
de ees paiements et tous deux conseillèrent de reprendre la 
méthode de l'Assiento et de la navigation en droiture avec un 
'fermier portugais W. 

Déjà la matière avait paru si importante, les besoins si pres-
sants, que le Roi, non content des avis du Conseil des Indes et 
•de la Junte, avait réuni une Junte extraordinaire chez le Prési-

(1) Notammenten octobrel612, V . AGI , I , lfi3, 5, 12 (pièce). 
(2) Coll. Pombaline, Ve 249, f» 62 ; do £• 65. 
(3) Consultation citée de Villanova et Mota. 
,(4) Pombaline, loe. c i t , f° 65, 2 aoút 1614. 



— 423 — 

dent du Conseil de Castille en mars 1614, pour envisager les 
meilleurs moyens de revenir à l'Assiento. La nécessité donna 
plus de poids aux avis venus de Portugal et le président de la 
Contratación, Duarte, fut appelé de son côléàdonner son opi
nion et à étudier un projet d'Assiento dressé par don Francisco 
Tejada, du Conseil des Indes t1!. 

Les fonclionnaires consultés devaient répondre à une sorte 
de questionnaire en quatre points : 

1° Convenait-il de continuer le commerce par Séville ou de 
reprendre la voie ancienne? 

2o Maintiendrait-on la régie ou reviendrait-on à l'Assiento? 
3o En ce dernier cas, fallait-il imposer à l'Assientiste certaines 

conditions nouvelles qu'on ónuraérait? 
4o Deivas avait-il le droit de demander qu'on traitàt à nou-

veau avec lui? 
Sur les deux premiers points la réponse n'était pas douteuse 

et le Conseil de Portugal, aux raisons qui nous sont connues, 
ajoutait que, seules, les personnes intéressées à maintenir 
l'élat de trouble et d'anarchie existant pouvaient conseiller de 
garderles régies nouvelles à la faveur desquelles Coutino, pré-
tendait-on, continuait à écouler encore ses licences pórimées(2). 

Le Consulado voyant quec'étaientlá des points acquis, aban-
donna en partie ses prélentions. I I consentait à ce que, des 
comploirs africains les plus éloignés, la navigation aux Indes se 
fit en droiture (par exemple d'Angola, San-Thomé, Arda et Cala-
bar), à condition qu'on vint chercher registre à Séville ou Cadix; 
mais pour les comptoirs plus rapprochés, du Cap Veri et de la 
Guinée, il affirmait que rien n'empécherait d'apporler les 
nègres à Séville et de les naviguer avec les flottes. II faisait 
remarquer que lors de l'indépendance portugaise, les marchands 

(1) Eod. loe, I " 57. 
(2) A G I , 153, Q, 12, représentation du Conseil de Portugal, et Muñoz, 

N° 34. 
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amenaient bien leurs cargaisons de leurs comptoirs à Lisbonoe 
qui en étaitdevenu le grand marchét1). 

Les Portugais s'élevérent avec raison contre ce moyen 
lerme. 

Bien que la Guinée et le Cap Vert fussent moinsloind'Epagne, 
les inconvénienls étaient les mêmes. Les nègres qu'on trans-
portait à Lisbonne arrivaient déjà malades, une telle mesure 
ferait monter certainement le prix des esclaves aux Indes. el le 
moment était mal choisi, à une époque oü les colons qui exploi-
taientles mines ân Potosi, trouvaientdéjàle fardeau des impôts 
trop pesant, et dernandaient que Ton baissât au dixième l'impót 
du quint sur le métal. 

D'ailleurs, avec cette mélhode, on n'irait plus chercher de 
nègres qu'aux comptoirs du Sud, les esclaves du Cap Vert et de 
Guinée, les meilleurs et les plus chers, seraient entièrement 
délaissés, ella ferme de ees pays perdue, en même temps que 
la main-d'eeuvre la plus précieuse. 

Quant à obliger les traitants d'Angola, Calabar, etc., de venir se 
faire visiter et prendre regislre à Seville ou Cadix, cette mesure 
disaienl-ils, ne pouvait qu'embarrasser le commerce sans pro-
duire d'effet appréciable. Les marchands de Lisbonne craignant 
les corsaires qui abondaient au cap Saint-Vincent et sur la côle 
des Algarves, y viendraient peu ou point, et, en tout cas, les 
droits à payer de ce chef rendraient le commerce des plus coúleux 
et impossible. A quoi bon d'ailleurs? Les navires des Canaries 
ne viennent pas à Séville, et si Fon prétend par là éviter la con-
trebande de marchandises, ne voit-on pas qu'il est aisó aux 
vaisseaux, en sortanl du Guadalquivir, d'aller à Las Palmas, à 
Madère, ou en quelque port des Algarves prendre leur cargai-
son d'interlope. 

lis protestaient également contre une nouvelle mesure qu'on 
parlait de prendre vis-à-vis des navires nógriers : leurimposer 
nn équipage castillan; mesure plus impraticable que tout le 
reste, puisque, dans les flottesde Castille,il fallaitembaucher des 

(1) A G I , 153, 6, 14. 
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roarins porlugais, les espagnols faisant défaut. D'ailleurs, obli-
gerait-on les capilaines porlugais à venir chercher à Séville un 
équipage qu'ils trouveraient si facüement chez eux? II suffisaitde 
rétablir l'obligation du registre à prendre à l a Conlralacion, el 
de commissionnerá Lisbonneun ministre caslillan qui visiterait 
les naviresC). 

A Madrid on commençait à être convainou. Néanmoins on 
n'alla pas jusqu'au bout des resolutions logiques. On remettrait 
la traite entre les mains d'un assientiste portugais, mais pour 
six ans seulement et non pas pour neuf ou dix comme précé-
demment;puis, comme malgré le peu de licences vendues, la 
contrebaude en avail porté beaucoup aux colons, on estimait 
qu'il suffirait d'en porter trois mille annuellement et non plus 
quatremille deux cent cinquante. 

Là encore, leConseil de Portugal objecta avecraison qu'il n'y 
aurait jamais trop de nègres aux Indes. II invoquait I'exemple 
du Brésil, dont la prospérité, enviée par les Espagnols, était due 
à l'abondance de la main-d'oeuvre sagement entretenue par 
une liberté de commerce relative. Aux colonies espagnoles 
l'absence d'indigénes et le peu d'aptitude des colons au travail 
les rendaient plus nécessaires encore; les soulèvements, àleur 
avis, provenaient non d'un excés de nègres, mais des mauvais 
trailements infligés aux esclaves (2). 

Pour éviter les fraudes, on conlinuait d'accorder en sus du 
registre, comme on en avail pris l'habitude dans les deux der-
niers Assientos, un surplus forfaitaire devingt pour cent, en vue 
de lamortalité, cela évilerait d'entrer dans des comptes derem-
boursement d'une complexité indéchiffrable. 

Enfin on se décida, non sans de dernières résislances, à 
admettre la navigation directe entre les comptoirs d'Afrique et 
les Indes(3). 

(1) Pombaline, V, 249, doe1» cités. 
(2) AGI, 153, 6, 14 métnoires envoyée par Castel Rodriguo. 
(3) I I avait d'abord été décidé qu'on prendrait le moyen.terme préeonisé par 

le Consulado : les traitants de Guinée et du Cap Vert eussent été tenus de 
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Mais par une dernière restriction, on résolut de fermer la 
plupart des ports d'Amérique; Carthagène et La Vera Cruz 
seraient les seuls habilités pour ce commerce, et les nègres 
seraient ensuile réparlis dans le reste de TAmérique. Ainsi pen-
sait-on entraver la contrebande. Buenos-Ayres et La Plata 
demeureraient sévèrement interdits aux nègres. Ainsi, en venait-
on, an bout des concessions, t1) à l'abandon de la navigation par 
Séville; on crut devoir ajouler quelques precautions de détail : 
le nombre des Portugais qui pourraient être employés sur cha
qué vaisseau fut fixé à deux ou trois. C'était non point couper 
le mal dans sa racine, on s'en rendait coraple, mais en res-
treindre l'étendue. 

Ainsi, après ees quatre longues années d'impuissance, Ton 
revenait sensiblement au point de départ. II est juste de con-
stater que les remèdes essayés n'avaient pas fait illusion au. 
pouvoir central, qu'il avail môme tentó de reagir contre l'obsti-
nation administrative de ses Conseils et que, s'il s'était laissé 
inflnencer par leur interprétation déformatrice du passé, s'il 
avait consenti à rétablir une réglementation à courtes-vues, 
c'était peut-être surtoul dans l'espoir de rélablir le commerce 
de Séville. 

Le 14 décembre 4 614, sur avis de la Junte spéciale, Sa 
Majesté ordonna à la Casa de la Contratación de publier une 
fois encore la mise en adjudication de l'Assiento (2). La veille, 
la même publication avait été faite à Madrid à la foule assem-
blée à la porte de Guadalajarra, par le crieur public Francisco 
Hernandez, à haute et intelligible voix (3). 

L'Assiento proposé par le Roi aux Portugais, devait être 

Tevenir à Séville, non ceux d'Angola, Calabar, etc., encore devralent-ils pren
dre registre à Séville et y venir. L'exigence ne put être maintenue. 

(1) AGI , 153, 5, 1-2. Junte partioulière du 18 ju in 1614. 
(2) AGI, 153, 4, 9, I I I , f» 199. 
(3) Ainsi l'atteste le certificat du uotaire Juan de Eetuerta par-devant 

lequel se fit la publication; AGI , 153, 6, 14, Doe' N° 30. 
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accepté avec les condilions suivanles: ôlre pris pour huit ans, 
à raison de 3.SOO nègres effectifs par an, avec 20 0/0 de tolé-
rance. Les pilóles et marins pouvaient être Portugais, mais 
anciens chrétiens et non nouveaux convertís. Les navires, après 
avoir pris registre à Séville, porleraient les nègres en droiture 
des conquêtes de Portugal, du Cap Vert, autanl que possible, 
aux deux ports de permission, d'oii la réparlition se ferait selon 
les ordres du Conseil des Indes. De graves peines seraient édic-
tées contre les fraudeurs, et les capitaines de navires donne-
raient caution de revenir au retour à Séville ou à Cadix. Les 
soumissions devaient être adressées au licenció Garzi, fiscal du 
Conseil des Indes t1). Plusieurs soumissionnaires se présentè-
renl (2). Mais Deivas fit reraarquer que les raisons invoquées 
pour lui enlever l'Assiento en 1611, n'existaient plus, puisqu'on 
n'avait pu arguer que de l'intérét public et de la nécessité que 
l'Assientiste füt Castillan, et qu'aujourd'hui on le remettait en 
concurrence aux mêmes conditions qu'autrefois (3), sensibleraent. 
II demandait en conséquence qu'on lui donnât, tout au moins, 
lapréférence. 

Les conseillers de Portugal avaientappuyésesrevendications. 
Après quelques négociations, destinées à obtenir des conditions 
plus favorables, l'Assiento fut à nouveau conclu avec lui le 27 
septembre 1613 (4). 

Instruit par fexpérience, Deivas fit stipuler que son contrat 
était définitif, « fermé » irrévocablement, et ^administration 

(1) [/administration avait passé des mains de Molina Cano à un certain 
Gabriel de la Xara en 1GL4, puis le trésorier de la Contratación, Don Melchior 
Maldonado de Saavedra reçut le 24 janvier 1615, commission pour la conti-
nuer en attendant qu'on etlt conclu avec un nouveau fermier, mais aux con
ditions auxquelles on venait de s'arréter pour l'Assiento ; de sorte que sa 
commission forme un contraste frappant avec celle, qui trois ans auparavant, 
avait été délivrée à Molina Cano (V. AGI, 153, 4, 9, I I I , £" 203 et AGI , 
46, 4, 5, pieces). 

(2) AGI , 153, 5, 12, en septembre 1614. 
(3) On retrouve des soumissions signées de Francisco Martínez, Juan 

Nuñez Corrêa, Manuel Lopez, Miguel de Moréda, Lorenzo Mendez de Castro, 
Antonio de Figueroa, tons Portugais. 

(4) AGI , 153, 4, 10,1, í " 12 à 20. 
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s'engagea à n'accepter aucuae autre soumission, füt-elle plus 
avanlageuse d'un quart. 

Get Assienloétait construit surles bases que Ton venait d'adop
ter, il nous reste à déterminer plus précisément les détails de 
son architecture. 

IV 

II était fait pour huit ans, période transilionnelle entre celle 
de dix ans qu'on avail tendance à adopter en 1609, et celle de 
six ans qu'avait préconisée Je Conseil. Les droits annuels ne 
montaient qu'a cent quinze mille ducats, et TAssientiste ne 
s'engageaitá aucun autre service financier, étanttenu seulemeat 
de donner dans lesquatre móis quaranlemilleducatsdecautionl1). 
Ses charges étaientdonc sensiblement inférieures à celles de ses 
prédécesseurs. II n'y avait par contra aucun prométido. Les 
esclaves à introduire, (3.500 seulement), devaient venir autant 
que possible du Cap Vert, sans qu'il y eüt là pour l'Assientiste 
une obligation sanctionnée. Au lieu des 20 0/0 forraitaires, dont 
il s'était conlenté dans ses anciennes soumissions, il avait droit 
à quinze cents licences de surplus (soil 40 0/0) pour parer à ia 
mortalité (2\ mais il devait payer les droits de chacun des 
esclaves qui arriveraient vivants, au delà du nombre stipulé, 
sans pouvoir en introduire plus de cinq mille au total (3). La 
dernière année, seulement, Timporlalion pourrait monter jos-
qu'á cinq mille cinq cents. 

La caractéristiquede cetAssientoreside dansle régimecompli
qué du contrôle qu'il devait subir. I I était tenu d'abord de don
ner à la Contratación un certificat du nombre de licences par luí 
négociées et une note de celles qu'il se proposait d'utiliser per-
sonnellement. L'Administration saurait ainsi quelle importance 

(1) Art. 1. 
(2) Art. 2. 
(3) Au delà ils étaient confisqués au profit du fise. 
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devaient avoir les registres qu'elle délivrait. Les traitants après 
les avoir reçus, devaient se munir, aux lieux du chargement, d'un 
certificai de la cargaison par eux embarquée et le presenter aux 
officiers des Indes, avant d'opérerle débarquement.Cesofficiers 
vérifiaient d'abord le nombre d'esclaves vivanls sur le navire, 
avant d'en permettre le déchargement, dressaient l'inventaire 
dont un double reslait entre les mains des facteurs de l'Assien-
liste qui élait tenu de le présenter au Conseil des Indes et à la 
Contadurie d'Hacienda. Ces Conseils savaient ainsi combien de 
licences avaient été utilisées, combien étaient restées inem-
ployées par suite de décès d'esclaves, de quels droits l'Assien-
tiste était redevable W. 

Les vaisseaux de Deivas devaient non seulement prendre 
registre à la Contratación, mais subir la visite à Cadix. 

On ne les obligeait pas à remonter jusqu'á Séville, mais les 
Portugais n'avaient pu obtenir que le contrôle préventíf de la 
contrebande de marchandises se pul faire à Lisbonne. La sanc
tion, pour tout navire au compte de l'Assientiste, ou de per-
sonnes interposées, élait la saisie (avec esclaves et cargaisons) 
au profit du Trésor, du juge et du dénonciateur, sans qu'il en 
revínt rien à l'Assientiste (-). 

Par conlre, des saisies opérées sur les fraudeurs étrangers au 
privilège, on réservait à l'Assientiste d'abord : les droits de 
licence et d'aduanilla, plus les deux tiers du surplus; le dernier 
tiers se partageait entre le juge et le dénonciateurt3). 

Pour sucroit de précaution Deivas devait, tous les deux ans 
de son Assienlo, présenter au Conseil des índes et d'Hacienda, 

(1) Après deux ans, ainsi que dans Ies Assientos préoédents, Ies certificais 
des registres délivrcs à la< ontralacion faisaientfoi sans qu'il ffit besoin d'au-
tre preuve, et c'était à l'Assientiste, lorsqu'il les contestait, de prouver par 
actes authentiques combien de licences avaient été inutilieées. Le registre 
apporté dans les six mois tans avoir servi était revalidé. 

(2) Art. 3. Mêmes formalités en cas d'absence de registre, ou bion lorsque 
le navire abordait ailleurs que dans un des deux ports habililés. 

(3) Les esclaves ainsi saisis comptaient, selon la coutume, dans les trois 
mille cinq cents de l'obligation. A Deivas devait encore appartenirle tiers 
des esclaves apportés dans un port autre que les deux ports de permission-
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témoignage authentique de tousles esclaves introduits aux Indes 
avec ou sans registre, sous peine de cinq cents ducats d'amende, 
qui d'ailleurs ne le libéraient pas de son obligation (•). Pour en 
assurer l'exécution, on décidait que les esclaves portés aux Indes 
par les fermiers d'Afrique, seraient au bénéfice de Sa Majesté, 
si Deivas n'en fournissait pas le compteí2). 

En outre, tous les deux ans, en plus du compte des introduc
tions, Deivas était tenu d'en fournirun autre:compte de gestión 
qui, en réalité, lui enlevait la connaissance exclusive de ses 
affaires (3). I I devait présenter, au Conseil des Indes et des 
finances, relation certaine et valable, jurée et signée, des 
licences par lui vendues, du prix auquel el les avaient monté, 
des amendes perçues du chef de la contrebande, et de tout ce 
qu'avaít produit l'Assiento, afín que les Conseils puissent se 
rendre un compte exact de la valeur de cette rente, cela sous 
peine de mille ducats d'amende. 

A cet effet, i l devait teñir des livres généraux et particuliers, 
certifiés elvéridiques, présenles chaqué année, et entrainant,les 
années oú ils seraient irrégulièrement tenus, trois mille ducais 
d'amende au profit de Sa Majesté. 

Tous ees comptes compliqués, I'administration pouvait obli-
ger l'Assientiste à les teñir et à les présenler par les moyens 
de coercilion qu'elle avail à sa disposition W. Cette multiplication 
des centróles trabilla défiancequi subsistait encore. Lesystème 
pèche semble-t-il sur un point. Le controle n'a d'efficacité que 
si les officiers d'Amérique font leur devoir et délivrent des cer
tificais véridiques. Or i l est supposable que l'Assientiste irouve 
en eux bien des complaisances, et aussi symptomatique, que le 
Gouvernement n'ail pas plutôt songé à se faire transmettre les 
pièces directement par eux. 

(1) Art . 19. 
(2) On saít que selonla coutume des Assientos antérieurs, maintenue dans 

celui-ci, ees eselaves étaient comptés parmi Ies 3.500 de Pobligation, et que 
l'Assientiste en percevait Ies droits. 

(3) Art . 42. 
(4) Notamment elle enverrait aux frais de Delmas cliercher Ies certifioats 

des officiers des Indes qu'il omettrait d'apporter. 
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*** 

C'est aux offlciers des lades qu'incombait cependant le soin 
d'éviter tout déchargement d'esclaves dans un port autre que 
Carthagène ou la Vera-Cruz, et de diriger sur ees deux points les 
navires qu'un cas fortuit leur amènerait ( l \ 

C'est à ceux des deux ports habilités qu'étaít confié le soin 
de distribuer dans les diverses régions de l'Amérique, selon les 
instructions reçues du Conseil des Indes, les esclaves apportós 
par l'Assientiste. Les traitants, sans y être obligés, pouvaient à 
cet effet passer des oontrats de transport et effectuer la répartition. 
Ces contrais leur élaient particuliers et distinets de l'Assiento. 
L'Assientiste etles porteurs de licences étaient d'ailleurs garantis 
de tout prejudice pouvant résulter, pour leur commerce, des 
retards apportés à la répartition des nègres parles officiers des 
Indes, ou par l'absence d'ordres du Conseil (2). 

L'Assientiste ou ses ayant-droit, avaient ainsi, s'il leur plai-
sait, l'accés, non seulement de tous les ports des Indes, mais 
des villes de l'intérieur, pourvu qu'ils eussent abordé en premier 
lieu aux deux ports fixes par le conlrat. 

On se croyait suffisamment garanti centre la contrebande par 
le centróle qui s'y exerçait, et Ton n'exigeait, pour leurs trans-
bordements d'esclaves, qu'un certiflcat des officiers de Cartha
gène ou La Vera-Cruz, indiquant de quel port ils provenaient et 
quelle était leur destination. 

Ce fut là I'origine d'un nouveau genre de fraude plus perni-
cieux que I'ancien. Au lieu que I'interlope se bornât à la zone 
côtière, i l suffisait maintenant d'avoir pu subrepticement ou 
avec la connivence des officiers royaux, introduire des mar-
chandises dans les deux ports de permission, pour être à même 

(1) Art . 18. 
(2) Art . 13 et 15. 
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deles infiltrer avec, et sous le couvert de caravanes d'esclaves, 
jusque dans les contrées des Indes les plus reculées et dans tous 
ees immenses territoires oü la surveillance était inorganisée ou 
forcément illusoire. 

C'est cette faculté des Assientistes que Fon appelle « l'Interna-
tion » et qui plus tard, aux mains des nations économiquement 
puissantes, devait ruinerle commerce des ñottes et des gallions. 

En cherchant à éviter un mal, on se préparait à lomber dans 
un pire. Tout de suite, les Assientistes comprirent le parti qu'ils 
pouvaient tirer de la situation. lis se refusèrent à vendré les 
cargaisons de nègres aux colons qui venaient Ies leur acheter 
dans les ports, afín de pouvoir les transporter eux-mêmes aux 
lieux oü le besoin's'en faisait sentir. Deivas eut des agents 
jusqu'á Mexico qui résidaient à poste fixe W. Pour y remédier 
Philippe IV, dans une cédule du 8 aoüt 1621, ordonnaau Gou-
verneur de Carthagène e tà ceux des autres ports, de ne point 
laisser les Portugais s'avancer dans l'intérieurdu pays (2). On 
y trouvait aussi cet inconvénient, que les marchands d'esclaves 
se refusaient, en vertu de leur contrai, à payer les droits ordi-
naires du commerce à la circulation. Néanmois la faculté d'In-
ternation leur fut reconnue dans les Assientos suivants. La cédule 
de 1621 fut éphémère. 

•*** 

Une autre série de dispositions remarquables de cet Assiento 
vise le recouvrement des fonds. Ces fonds, comme parle passé, 
continuent d'élre affectés au service des juros assignés sur la 
rente des nègres, et comme dans les Assientos antécédents, 
on a voulu garantir l'encaissement integral des produits de 
l'Assiento, éviter les dilapidations et assurer l'affectation spé-
cíale. 

A cet effet, i l est créé à la Casa de la Contratación, qui 
rlemeure le siège unique du service des juros, une caisse spé-

(1) AGI, 153, 4,10. I , f- G9. 
<2) Reeopil. L , IX , t. 27, 1. 5. 
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dale. La sience, ou plutôt l'art des finances encore dans Penfance, 
a besoin de matérialiser ses conceptions. Un compte abstrait 
n'est pas suffisant, aux yeux du Gouvernement, pour assurer la 
personnification des deniers, i l faut un instrument concret qui 
les isole, et on dote la Contratación d'un coffre nouveau, frère 
des coffres aux trois clefs que nous connaissons déjà. Cette 
fois c'est un coffre à deux clefs, affecté exclusivement à rece-
voir les deniers de FAssiento (O. 

Pas plus que par le passé nolre Assientiste n'avait la libre dis
position des fonds(2); l'intervention dan síes opérations du com
merce, tant en Espagne qu'aux Indes, était done forcément con
stante, et se produisait comme dans les Assientos des Coutinos. 

Comme ees fonds étaient affectés au paiement des juros, 
Tune des deux clefs était entre les mains de l'agent de Deivas qui 
était tenu de les faire ; l'autre entre les mains d'un officier de la 
Contratación, afín d'en assurer un emploi régulier. 

L'Assientiste, hors d'état de rien appliquer à son commerce 
des produits de son Assiçnto, se voyait attribuer chaqué année 
quinze mille ducats pour ses frais (3). 

Cetteindisponibilitésetrouvait alténuéeauboutdela première 
année comme dans l'Assiento de Coello. Une fois les droits an-
nuels soldés et le prélèvement des quinze mille ducats opéré, 
I'Assientiste entraiten possession du surplus, et leTrésor n'avait 
point le droit de disposer de ees bénéfices nets, même pendant 
le temps de l'immobilisation des deniers W. 

(1) Art . 1 et 6. 
(2) Prix des licences vendues en Espagne ou aux Indes, droits de douane, 

produit de la visite des retours s'entasBent à la Contratación. 
(3) Art. 7. Dix mille ducats à Séville, cinq mille à Carthagène sur lesquels i l 

•d'oit prendre les salaires de ses facteurs, administrateurs et gardes, les assu
rances, etc.. en un mot les frais de son administration. 

(4) I I n'avait done pas d'intéréts à servir à l'Assíentiste. I I n'en résultait 
pourtant pae que celui-ci ditt entrer, dès la fin de la première année, en pos
session des bénéfices de son coram eree. Des délais lui ayant óté, selon la cou-
tume, accordés pour les premiers paiements, i l fut spécifié que les bénéfices ne 

SCEL. 28 
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Comme il se pouvait qu'il vendít en de certaines années plus 
de cinq milJe licences, les bénéfices à lui délivrer, étaient cal-
culés, non sur le chiffre d'affaires réellement fait, mais sur le 
chiffre d'affaires normal, correspondan! à la vente de cinq mille 
licences seulement. Le surplus restait en caisse pour servir de 
caution anx années suivantes, années auxquelles correspondait 
lávente des licences faite par anticipation (O. 

Les autres dispositions de cet Assiento ne different en rien 
de celles que nous avons accoulumé de rencontrer depuis que 
s'est ouverte l'ére des Assientos. Comme d'ordinaire, le mono-
pole commercial en est exclu. L'Assientiste ne se réserve que 
mille licences personnelles, et le Roi conserve le droit d'en dis-
tribuer autant(2). 

lui seraient délivrés qu'aprés les paiements des droits de l'année à laquell© 
ils correBpondaient. I I pouvait d'ailleurs anticiperles paiements, faire d'avanee 
le service des juros, si les fonds de la caisse le lui permettaient: par exemple, 
s'il avait vendu par avance des licences pour les années suivantes. Mais i l 
devait obtenir pour cela l'autorisation du Conseil des finances, et accepter 
l'intervention d'un ou plusieurs commiesaires désignés par le dit Conseil et 
nommés par le Roi. 

(1) Une dernière précaution, (art. 8), toute de forme, était prise pour ga
rantir le recouvrement integral du prix des licences. La Contratación avait 
l'ordre de ne délivrer aucun registre dont le montant n'eút été d'abord soldé, 
si les licences avaient été achetées en Espagne, ou sans faire mention sur le 
registre qu'elles devaient êtresoldées dans les Indes, avant qu'on permit la 
vento des nègres. En ce dernier cas le prix en était déposé dans les caisses 
royales des deux ports de permission d'oii on les envoyait à Seville aux frais 
de l'Assientiste. 

(2) Le prix se maintient à trente ducats en Espagne, quarante aux Indes; 
et pour les licencees à payer en Amérique, Deivas n'est tenu d'accorder le 
crédit que si les súretés qu'on lui propose sont satisfaisantes. 

Les registres délivrés en temps utile appartiennent de droit à son admi
nistration; y appartiennent auesiles licences qui auraient été vendues lorsde 
I'administration de Maldonado pendant la période intermédiaire. I I en touche 
le prix. Buenos-Ayres et la Terre-Ferme restent fermés à son commerce. I I 
s'engage à ne point avoir d'associés étrangers; mais en ce qui concerne les 
facteurs et les vendeurs envoyés sur les navires, malgré qu'on eút songé à 
restreindre à ce point de vue la liberté de l'Assientiste, elle reste ce qu'elle 
avait. été lors des précédents Assientos. 
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Ainsi, après tant de tâtonnements et d'essais confus, on en 
revient à conclure un Assiento três semblable à ceux qu'on avait 
voulu rejeter. Les contrôles multiplies, la réduction, à deux, 
des ports habilités, réduction compensée par la faculté d'inter-
nation, ne sont que des modalités sans portée, et nous allons 
voir que l'histoire des derniers Assieatos portugais, fut en réa-
lité três semblable à celle des premiers. 





GHAPITRE QUATRIÈME 

LES DERNIERS ASSIENTOS AVANT LA RÉVOLUTION 
DE PORTUGAL (16Í5-Í640) 

I . -Idministration de Deivas, ses procès. — L'Assiento de Pereira. — La feme 
d'Afrique. — Echec de ees exploitations. — La régie. — I I . L'Assiento de La
mego : son histoire. — Le premier qui ait achevé normalement son cours. — 
II I . L'Assiento de Melchior Gomez Augel et Christoval Mendez de Sossa. — 
Sa prorogation. — Les liceuces du Cardinal de Tolède. — Salvago et Ata'ide 
à Buenos-Ayres. — Faillite de l'Assiento. — IV. L'administration espagnole 
et les fermes de Portugal, à la veille de la revolution. 

I 

II semble que Delvas n'ait pu entreprendre son commerce 
que vers la fin de 1616 M et presque aussilôt les difficultés 
commencèrent. 

(1) Les premiers documents qui s'y rapportent sont datés du mois de 
décembre de cette année-là; notamment la commission donnée au licencié 
Thomas de Morales, juge lettré de l'audience de la Contratación, lui attri-
buait compétenee pour les affaires de l'Assiento (AGI , 153, 4, 10, I , f0 21). 

Ces premières cédules, ayant pour but la mise en activité du contrat, ne 
présentent qu'un intérêt médiocre. Le 31 décembre 1616, Delvas envoyait à 
Carthagène, comme facteur, un certain Géronimo Reguiso, portugais, avec 
deux domestiques. Le premier donna deux cent mille maravédis de caution, 
les serviteurs chaeun cinquante mille pour assurer leur retour (eod. b e , 
£° 22). A la Vera-Cruz, le facteur de l'Assieato fut un nommé Thomas de 
Léon, qui partit le 9 février 1617 (f0 27). 

A côté de ees facteurs, PAssientiste mettait aussi sur les navires, des gar
des qui veillaient à éviter la contrebande. Une cédule de juin 1617 nous 
renseigne surl'envoi de deux gardes mayors, nommés l'un, G. B.Pinto, qu'on 
envoyait à Carthagène, l'autre Vaz de Guzman, à la Vera-Cruz ( f 37). En 
1619, la factorerie de Carthagène fut confiée par FAssientiste, à son fila Jorje 
Fernandez Delvas (f0 94). 

Les autres cédules que Ton rencontre à l'époque, n'ontpour but que d'assu-
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A Seville c'étaientdes chicanes continuelles sur la délivrance 
des registres, Tembarquement des equipages, des vivres ou des 
pacotilles U). C'était là le résullat fatal de la complexité des ró-
glementations (2). 

La Contratación fit même difficulté de confier à ses agents la 
clef de lacaisse aux deux clefs, et de leur délivrer lesfondsune 
fois les prélèvements opérés(3). II eut aussi à supporter la mau-
vaise humeur des tribunaux et justices ordinaires, surtout celle 
de l'audience de Séville qui ne voulait point accepter la compé-
tence exclusive de Thomas de Morales, juge conservateur, daus 
lesprocès de l'Assiento W. 

rer l'exécution du contrat; elles transmettent aux officiers des Indes les 
instructions nécessaires (fo 21), ordres aux Gouverneurs d'en respecter la 
teneur, etc., se bornant à reproduire les articles les plus importants de 
l'Assiento (notamment les art. 6 et 44 relatifs à l'administration financière, 
£os 22,50, 83, etc ). D'autres out pour but de faire délivrer à I'Assientiste 
les quinze mille ducats aonuels do son Assiento, (f0 23, 27 Janvier 1617) ou 
le reliquat de ses bénéfices après la première année d'exploitation (f0 28, 
10 mars 1617). Plus intéressantes sont celles qui nous révèlent les diffieultés 
qu'il rencontra. 

(1) A G I , 453, 4, 10,1, f° 20 verso. 12 décembre 1616 et suivants. 
(2) Cela aboutissait parfois à des saisies ou « embargos » malgré les 

garanties formelles do l'Aseiento, et Deivas devait recourir au Conseil des 
Indes pour obtenir de lui los ordres de délivrance. 

Malgré ees ordres formeis, on voyait encore en aoftt 1617 un navire de 1'As-
siento, nomméle Sainl-Antoine,poita.nt deux cents licences, arrêté dans le port 
de San Lucar de Barraméda (AGI , 153, 4, 10, I , i " 45, 5 aoút 1617). Les 
généraux de l'Armada, les provéédors, c'est-á-dire les commissaires chargés 
de son équipement, disputaient également à l'Assientiste ses marina et ses 
denrées. 

Les prétentions des Almoxarifes et autres officiers de Séville chargés de 
visiter les flottes et armadas (eod. loe, fos 42 et 69), de répéter jusqu'á trois 
fois les visites aux vaisseaux d'Assiento, obligèrent le Roi à réitérer ses ordres 
en juillet 1617 pour qu'il ne soit fait qu'une visite, soit à Séville par la 
Contratación, soità Cadix par le fonctionnaire délégué. lis prétendirent alors 
faire passer une inspection nouvelle aux pilotes qui l'avaient eubie déjà en 
'Portugal(eoá. b e , f» 44, juillet 1617, f» 69, juillet 1619). En 1618 i l fallut 
•en venir à blâmer ouvertement les officiers de la Contratación, et le Roi fit 
ovdonner.précisément àsonprésident,de cesser d'entraver l'exécution du con
trai et de molester l'Assientiste ( f 68, 30 Janvier 1618). 

(3) Eod. loe, f « 30 et 32, 10 mars 1617. 
(4) Foa 39 et 63, 13 juin 1617, janvier 1618. 
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L'on vit enfin le généra) des gallions refuser violemment de 
Jaisser visiter ses vaisseaux par les Alguazils envoyés par le 
facteur de TAssientisle, pour s'assurer qu'ils ne transportaient 
pas de nègresí1), et couvrir de soa autorité les ancieanes prati
ques frauduleuses t2). 

La malveillance du commerce des Indes etde radministration 
espagnole envers l'Assientiste se manifestait ouverleraeat. 

Aux Indes c'était biea autre chose encore. Dans les ports de 
permission, les officiers sur lesquels on avait dú compter pour 
procurer les bénéfices du Trésor et ceux de l'Assiento en main-
tenant lefermierdans l'observance de son contrat, étaientaussi 
infidèles aux intérêts du Roi qu'á ceux de Deivas; Associós 
habitueis des interlopes, i l fallait, ou les acheler, ou les avoir 
comme ennemis. Le Roi dut, à plusieurs reprises, leur rappeler 
que les facteurs avaientle droit d'assister avec eux à la visite des 
vaisseaux et au débarquement des nègres(3), les obliger à teñir 
compte des dénonciations de nègres entres en fraude que les 
facteurs leur signalaient, les empêcher de troubler les ventes 
d'esclaves et les saisies, d'enlever les gardes que les facteurs 
postaient aux navires négriers pour éviter les dóbarquements 
clandestins(4); ilfallutmême Ies meaacer d'une destitution tant 

(1) F° 104, 11 juin 1619. 
(2) Les mousses et marins à poau noire se multipliaient sur les flottes 

{eod. loe, £" 28, 10 mars 1617). De même on put voir los achetcurs de 
licences, après avoir demandé les navires et les registres et présenté les bfiti-
ments et les capitaines, changer leurs navires pour d'autres de plus fort ton
nage et porter leurs marchandises aux Indes, dans les parages oil ils pouvaient 
dépister la surveillance des officiers royaux, tandis que l'Assientiste voyait le 
commerce des licences dépérir (f» 47,27 décembre 1617). A Cadix, en 1618, 
une grande partie des navires en partance emportaient des esclaves de con-
trebande, i l fallut charger un offlcier, Juan de Olivera, de les surveiller étroi-
tement et de déférer les délinquants à Thomas de Morales (f0 82, 7 juin 
1618). 

(3) F° 23, 27 janvier 1617. 
(4) Eod. loo., f° 40, juin 1617. 
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ils semblaient s'acharoer à vouloir ruiner la fermet1). Pour y 
remédier, on ordonna de ne recevoir aux Indes, que les trai-
tants qui se seraient munis aux factoreries d'Afrique d'un certi
ficai délivré par les agents que Deivas y avaití2). 

Mais c'était encore insuffisanl; les officiers des Indes se refu-
saient à visiter les navires à leur arrivée, erapêchanl ainsi les 
f^cteurs de l'Assiento de le pouvoir faire ou n'y procédaient 
qu'aprés des délais qui autorisaient toutes les fraudes(3). 11 fal
iu t leur ordonner de faire cette visite dans les vingt-quatre 
heures, sous peine de quinze cents ducats d'amende, plus les 
dommages, et donner pouvoir aux facteurs d'y procéder seuls, 
à leur défaut. Leurs exactions étaient sans nombre : c'esl ainsi 
qu'ils obligeaient les facteurs à prendre de chacun d'eux, à beaux 
deniers comptants, un certiflcat des nègres introduits, au lieu 
de leur délivrer un certificat unique(4). 

Le fermier, qui se faisait le gendarme de la Couronne sans 
posséder l'autorité de celle-ci, devait payer cher l'honneur de 
remonter le cours des abus établis. 

Les officiers des Indes ne manquaient point de couvrir leurs 
actes de pretextes vertueux; ils invoquaient l'intérét du Trésor, 
mais leur zèle était tout de façade. lis ne se préoccupaient nul-
lement de renvoyer en Europe les marins portugais amenes par 
les vaisseaux d'Assiento, et les employés multiples qu'il avait 
faliu permettre à Deivas d'envoyer sans leur demander cau
tion (5). L'infiltration porlugaise aux Indes continuait ainsi, grâce 
à la negligence des fonctionnaires. Ils se montraient égaletnent 
fort insouciants de l'examen et de la vérification des registres, 
el ne se pressaient point d'envoyer en Espagne les remises d'ar-
gent qu'ils étaient tenus de faire (6). On craignait aussi, non sans 

(1) Ibid. , f0 23. A Carthagène, le capitaine général Don Diégo d'Acuña se 
faisait remarquei- par sa facilité k admettre les navires non munis de registres. 

(2) Eod. loe, ím 53 et 69, janvler 1618. 
(3) F° 76, 16 avril 1618. 
(4) Eod. loe, í " 29, mars 1617. Souvent encore ils exigeaient sans raison, 

des facteurs, une nomination royale. 
(5) F° 88, 7 octobre 1618. 
(6) Fo 99, 17 mars 1619. 
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raison, la dilapidation de ees fonds ou tout au moins leur emploi 
à d'aulres usages que ceux auxquels ils étaient deslinés. Cher
chan t, pour l'éviter, un remède malériel analogue à celui que Ton 
employait à Seville, on inunit les facteurs de nouveaux pouvoirs 
que le contrat ne prévoyait pas, on leur donna, dans les deux 
porls habilites, une clef de la caisse ou l'on déposait les produits 
des ventes de licences ou d'esclaves W. Mais que pouvaient-ils, 
abandonnés à l'arbitraire des Gouverneurs?... Cette precaution 
ful insuffisante en Araérique à éviter Ies dérivations, et nous 
verrons qu'en Espagnemême, ellene parvintpas à Ies empêcher. 

Dans les porls qui n'étaient point de permission, la fraude 
s'élalait plus librement encore; prétextant le mauvais temps ou 
des avaries quelconques, les patrons des navires négriers qui 
n'avaient pas pris de licence, en oblenaient l'entrée et débar-
quaient avec la connivence des offloiers royaux (2). C'était en 
vain qu'on leur répétait l'ordre de les forcer à poursuivre leur 
voyage sur Carthagène ou la Vera-Cruz, ils trouvaient bien 
plus commode de se fournir directement que d'étre obliges d'at-
tendre le convoi de retour (3). 

Le mal était si étendu, qu'il fallut recourir à un moyen dont 
on connaissait pourtant les dangers : I'lndult. Une cédule du 
11 janvier 1618 fut rendue après consultation du Conseil des 
Indes et sur Tavis du licencié Orlez de Figueroa W. Elle prescri-
vail de ne pas saisir les nègres apportés sans registre ou en sus 
du registre, mais de les admettre moyennant le paiemenl à 

(1) F° 110. 
(2) Eod. loe, f» 53. 
(3) F" 63. A la Jama'íque, le Gouverneur avait favorisé deux traitants 

portugais, Fernand de Acosta, et Suarez qui y avaient debité des nègres de 
contrebande en pleine liberté, les donnant à si bas prix et en telle quantité, 
que ees prix restaient même inférieurs à ceux des licences. Ils ne faisaient 
aueune saisie, ou si, par hasard, ils en eaisissaient quelques-uns ilsne se don-
naient même pas la peine d'envoyer en Espagne le produit de leur vente, 
(f05 99 et 106). 

(4) F0 62, loe. cil. 
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rAssientiste, de quarante ducats el des droits d'aduanilla, lors-
qu'ils auraient été manifestos à ses facteurs. Les inconvénients 
habitueis de l'indult ne tardèrent pas à se reproduire, et dès le 
7 février 1622, la cédale fut révoquée. 

Au milieu de ces désordres, i l était fatal que l'Assientiste se 
vit forcé d'intenter une foule de procès devant ses juges de 
commission, Thomas de Morales à Séville, le gouverneur de 
Carthagèae etl'alcade major de La Vera-Cruz W. 

Les premiers, comme toujours, tendaient au recouvrementdu 
produit des licences des Assientos passes, desCoutinos et même 
de Reynel, qui avaient été utilisées après leur péremption et 
au préjudice de son privilège. II voulait aussi faire rendre 
gorge à nombre de traitants de Lisbonne, qu'il savait avoir in-
troduit beaucoup de nègres depuis le premier mai 1615 (2). 

Malgré des compétitions de compétence,Delvas obtint en par-
tie gain de cause et restitution. Cependant une certaine somme 
fut distraite sur l'ordre du Conseil d'Hacienda et délivrée à des 
marcbands génois, créanciers du Gouvernement !3). Les géné-
raux de l'armada el des flottes prélevèrent également aux 

(1) F°8 80 et 81, leurs commissions avril 1618. 
(2) Les flottes et gallions de 1616 avaient ramené des retours oonsidéra-

bles, venus du chef des Assientos antérieurs. Quant aux traitants de Lis
bonne, Hurtado, Duarte, Lopez, Suarez Diago, Simon Correa, Salgado, Phelipe 
Renz, Geronimo Lopez, Ribero, Bravo, P.Vaz de Lemos, etc., etc., ils étaient 
également icvenus avec des retours considerables, tant à leur compte, qu'à 
colui d'autres commanditairee. 

Thomas de Morales roçut aussitôt l'ordre de procéder contre enx (Zoe. cit., 
í" 26). La commission est datée du 7 février 1617. La Contratación, dans une 
lettre du 21 février, (f° 47) avait prévenu le Conseil des Indes que tous ces 
retours, en y joignant ceux qui provenaient des licences administrées par le 
trésorier, Don Melchior Maldonado, montaient à 279.754.034 maravédis et 
qu'elle se préparait à en faire la répartition aux parties et à l'Assientiste selon 
l'ordre que lui en avait donné, quelque temps auparavant, le president du 
Conseil d'Hacienda. Delvas obtint que cet argent f üt déposé dans le cofEre 
aux deux clefs, en attendant qu'un jugement fílt intervenu pour décider à qui 
appartenaient définitivement ces fonds. 

Ordre fut également donné aux Indes, de procéder contre ceux qui auraient 
introduit des esclaves en vertu des Assientos antérieurs et d'en envoyer le 
produit à la Contratación. 

(3) F» 83, juin 1618. 
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Indes des sommes considérables pour leurs armements, sur les 
fonds de l'Assiento; il en résulta un déficit de soixaote-dix 
mille ducats W. 

On voulutd'abord rembourserla caisse des esclaves avec les 
produits de l'averia, mais ees produits étaient déjà consommés, 
et FAssientiste, manquant de fonds, arrêta le service des juros. 
Les officiers du Conseil des Indes reconnurent qu'il n'en était 
pas responsable. Ces abus furent pourtant une des causes qui 
devaient entrainer l'Assiento jusqu'á la faillite. 

Deivas dut encore procéder centre un certain Pereira, qui 
avait obtenu le droit de porter aux Indes les mille licences que 
le Roi s'était réservées. 

Ces licences étaient destinées, comme nous l'apprend une 
consulte de 1613, à rémunérer les huit ministres qui formaient 
la Junte spécíale. Les membres de la Junte de la Cruzade, des 
Azogues, etc., avaient égalementdes réserves de ce genre dans 

• les Assientos correspondants (2). 
Ces millelicences furent done vendues àDiégode Pereira, habi

tant d'Oporto, pour les écouler pendant l'Assiento de Deivas, et 
i l ful fail avec lui un Assiento au petit pied le 21 Janvier 1617, 
qui rappelle, toutes proportions gardées, celui de Delvast3). Le 
prix en était de vingt-cinq mille ducats à payer en une seule fois 
dans le mois suivant; il ne pourrait les introduire que par Car-
thagène ou Vera-Cruz et oblenait, córame Deivas, un forfait de 
quarante pour cent (400) pour les nègres qui viendraient à 
mourir. 

Les navires pouvaient partir d'Oporlo ou de Lisbonne. 
Le proveedor de l'Armada à Lisbonne, ou le gouverneur 

d'Oporto étaient chargés de les visiter; aucune autre charge ne 
lui était imposée; les navires pouvaient sortir des deux ports 

(1) F° 84, aoítt 1618. 
(2) AGI , 153,5,12; Consulte de 1615. 
(3) A G I , 153, 4, 10, I , f° 33 



portugais aussi libreraent que de Cadix ou de Sévüle à la seule 
condition d'avoir pris registre à la Contratación. On lui garan-
tissait, de la part des fermiers d'Afrique, les mêmes avances qu'ils 
avaient coutume de faire aux trafiquants munis de licences de 
l'Assiento. 

Déjà, en 1618, Deivas avail fait reconnaítre son droit au 
produit des esclaves introduils par Pereira, au delà des mille de 
son obligation U). Ces esclaves étaient com pris dans le forfait 
accordé à ce dernier pour la morlalité, mais i l s'était engage à en 
payer les droits, en sus du prix de son contrat, par une clause 
analogue à celle que Deivas avail souscrite dans son Assiento. 
En 1620, Pereira ayant introduit, au total, plus de nègres qu'il 
n'en avait le droit, Delvas lui intenta une nouvelle action qu'il 
gagna (2). 

Ainsi, malgré les difficultés qu'il avait rencontrées dans cestrois 
premières années d'exploitation, Delvas faisait reconnaítre ses 
droits; i l avail effectué ses paiements régulièrement jusqu'au 
moment des prélèvements opérés sur la caisse des nègres; i l . 
avait même oblenu certains élargissemenls de son contrat. 

C'est ainsi que certains de ses acheteurs à crédit, n'étantpas 
en état de lui donner des cautions suffisantes, i l avait obtenu 
pour eux des facilités de paiement aux Indes, que son contrat 
neprévoyait pas, puisqu'au contraireil exigeait que les licences 
y fussent soldées comptant(3). 

De plus, la nécessité avait obligé le Gouvernementà lui ouvrir 
à nouveau le port de Buenos-Ayres. Les provinces de La Plata, 
totalement privées de main-d'oeuvre depuis le monopole de Car-
thagène et de la Vera-Cruz, avaient réclamé. Le capitaine Manuel 
de Frias, leur procurador général, se faisant leur interprète, 

(1) A G I , 153, 4, 10, I , f° 66. 
(2) A G I , 153, 5,12, pièce. 
(3) A G I , 153, 4,10, I , í" 29. 11 avait également. procuré à des porteurs de 

licences des facilités pour acheter des navires en Andalousie, bien qu'ils fus
sent portugais, et malgré la défense expresse des lois espagnoles. Eod. loe, 
45. 
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.demanda qu'on put introduire des nègres d'Angola et du Brésil 
en échange des produils de la terre dont il y avait pléthore. II 
faisait aussi valoir que les pestes de 1605 et 1606 avaient en 
majeure partie détruit les Indiens et que Ton n'avait ni or ni ar
gent pour acheter des nègres í1). Deivas se fit autoriser à leur 
porler quatre cent cinquante esclaves en trois ans(2). 

Enfin, mieux que tout autre, Deivas élaità même de se fournir 
facilement de nègres. II était, en effet, l'un des conlratadors 
d'Afrique. Le lor janvier 1616 le Conseil de Portugal lui avait 
affermé les rentes du Cap Vert pour huit ans, avec autorisation 
d'y envoyer quatre navires paran'3). Deivas pritaussià laSaint-
Jean suivante la ferme de l'Angola oil i l succédait à Duarte 
Diaz Enriquez!4). Malgré cela son administration périclita, il ne 
put triompher du désordre et des mauvaises volontés qu'il ren-
contra aux Indeset en Espagne. 

En 1621, la Contratación refusait à son fondé de pouvoirs à 
Séville, Lorenzo Gomez, registre pour deux cents licences qu'il 
désirait utiliser à son propre compte sur le navire la Concep
ción^»), et, quelques jours après, un jugement de la Junte spé-
ciale constatait l'irrégularité de ses comptes, et un déficit de 
vingt-quatre millions de maravédis, lui donnant quarante jours 
pour comparaitrepersonnellement,fautede quoi son administra
tion serait mise en faillite t6). 11 ne se présenla point, et fut declaré 

(1) BM. M» N» 13992, p. 484. 
(2) Eoá. loe, í" 77, 16 avril 1618. — On pent se demander si l'Assien-

tiste considérait cette faculté comzne un profit ou comme une charge, à voir 
que la cédule qui Fen investit le menace de ne pas lui verser les 5.000 du
cats d'adminititration anxquels i l avait droit en Espagne, s'il n'accomplit 
point sa nouvelle obligation. V. I'ordre au gouvenieur Don Diego Gongora, 
d'avoir à recevoir ces eselaves. 

(3) I I y succédait à Jacome Fixer qui avait affermé la rente en 1602, avec 
Custodio Vidal, pour vingt-sept comptes de réis et à Joan Soeiro qui avait 
áté mis en prison en 1614 pour n'avoir point payé les droits, ety demeura jus-
qu'en 1620 oü i l fut relâché sous caution (Senna Barcellos, op. cit., p. 210). 

(4) Eod. h e , f° 40 et Senna Barcellos, op. cit., t. l , p . 208. 
(5) Eod. h e . , f° 116, 20 juillet 1621. 
(6) Eod. he , f° 116. Auto, du 2 aoftt 1621. 
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failli le 8 octobreW. Ce jugement fut publié, à Madrid, Seville, 
Lisbonne et Tolède, afín de susciterceux qui voudraient se char
ger de FAssiento, et commission fut donnée à Don Gaspard de 
Monteser, trésorier de la Contratación, pour l'administrer aux ris
ques et périls de l'Assientistet2). Deivas mourut peu après; tons 
ses biens étant immobilisés par la saisie résultant de la faillite, sa 
veuve, Héléna Rodriguez Solis'3), dutobtenir des licences pour les 
administrer, notamment pour pouvoir toucher les loyers de ses 
tnaisons situées à Lisbonne prés de Thôpital de Los Palmeros(*). 
Elle obtintaussi, aunomde ses enfantsmineurs, qu'onluifournit 
íestémoignages du nombre d'esclaves introduits(5),soin, qui nous 
l'avons vu, incombaità l'Assientiste. 11 ressortait des registres 
dela Contratación qu'il en avait été dépêché 29.754, en six ans 
environ, soit presque les cinq mille licences promises(6). 

Francisco Rodriguez Solis, beau-frère de Deivas, qui avait été 
envoyé comme facteur à Carthagène obtint, en 1629, d'y resten 
deux années de plus pour veiller aux affaires de sa sceur et de 
ses neveuxí7). 

Ainsi se termina cet Assiento qui avait donné un moment de 
meilleuresespérances, et dont la conclusion avait fourni matiére 
à tant de discussions (8). De même qu'on n'avait pu parvenir à 
en modifier sensiblement l'économie, de même se heurta-t-on,dans 
la pratique, aux mémes difficultés que par le passé; et les résul-
tats obtenus ne furent point meilleurs qu'autrefois. 

(1) F° 119. 
(2) F» 120. 

(3) Sans doute parente du Rodriguez SolÍ8 que nous avons vu en affaires 
a veo Heynel. 

(4) F» 134, mai 1623. 
(5) F° 133. 

(6) Veitia Linage Norte, cap. 35, n014. 
(7) F° 204, 3 octobre 1629. 
(8) V. f" 120 et suivants les ordres aux offioiers doa Indes d'exclure les 

facteurs de Deivas de l'administration, saisir les nègres sans registre, et en-
voyer les comptes des nègres introduits depuis le lor mai 1615. 
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La rente fut alors momentanément remise en régie ou en 
administration í1); quelques mots suffiront pour en indiquer le 
mécanisme : c'était Ja Contratación qui délivrait les licences de 
la même façon et au même prix que l'Assientiste. Les mar-
chés fails avec les traitants prirent alors plus spécialement le 
nom d' « avenzas», abréviation du mot« avenencias », qui signi-
fie : accord, contrat. 

Outre les droits de licence et d'aduanilla, les marchandsde 
nègres devaient encore payer à cette époque un droit d'entrée 
en Amérique, et un droit de sortie en Portugal s'ils en tiraient 
leurs esclaves. Une cédule du 13 octobre 1622 leur permit de 
partir directement de Lisbonne avec leurs cargaisons, à condi
tion d'avoir envoyé prendre le registre à Séville. Le Gouverne-
tnent espagnol renonçait ainsi à obliger les vaisseaux portugais 
à faire relâche dans le Guadalquivir avanl d'aller charger leurs 
cargaisons ; déjà les précautions qu'ils avaient prises contre la 
contrebande portugaise allaient se relâchanK2). 

(1) On chercha un Assientiste nouveau ot les publications ordinairesfurent 
faites après qu'on eut refusé les ofíres d'un certain Antonio Gomez Deivas, 
le frère du précédent Assientiste qui n'oflrait de prendre à son conapte que 
l'année manquant à I'accomplissement du contrat (eoá. loe., f" 124). 

(2) Veitia Linage, op. cit., cap. 35. 
Notons enfin que l'exploitation des fermes d'Afrique, par DelvaB, ne donna 

pas de meilleurs résultats que son Assiento de nègres. 
I I avait dès le debut demandé que ses na vires pussent aller directement en 

Guinée cheroher les nègres eans toucher h Santiago et íi les envoyer à 
Séville. Le Conseil portugais d'outre-mer lui accorda la première de ees 
demandes, mais non la seconde ; le commerce devait se faire de Lisbonne. 
Deivas n'en tint aucuncompte; le commerce de Santiago cessa presque entiè-
rement. Les paiements exigés sur son rendement, principalement celui de 
l'évéque et des fonctionnaires, ne purent être effeetués, les fortifications de 
Cachen (comptoir important sur la côte d'Afrique au sud de la rivière 
Cassamance) pour lesquelles le Koi avait promis six cent mille réis, ne purent 
être construites (Senna Barcellos, loo. cit., p. 227). 

A la mortde Deivas, les droits n'étantpas payés, safemme fut rendue res
ponsable de leur solde ; en décembre 1622, ello donna des cautions, mais les 
dettes qu'elle avait déjà vis-à-vis de la couronne de Castille rendirent ees 
procedures inefticaces (Archivo de Ultramar. Lisboa BN, Collection de con
sultes, année 1617, f 26, 4 4 - 1620, f 32, 173, 108 - 1621, f» 171, etc.). 
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I I 

Le nouvel Assiento fut conolu avec Manuel RodriguezLamégo, 
Portugais,le 1 " avril 162311), etapprouvéparSaMajesté, lel2. 

Les compétiteurs s'étaient trouvés assez nombreux : Héléna 
Rodriguez Solis, veuve de Deivas, avail en vain demandé la 
ferme des esclaves pour rétablir sa fortune; avec elle, Simon 
Perez Solis, un de ses parents, Duarte Diaz Henriquez, L'ancien 
Contratador d'Angola, Luis de Fonseca que nous retrouverons 
fermier du Cap Vert, Ruiz Diaz Angel, avaient déposé des sou-
tnissiors en iS22(2). 

Toutes ces soumissions avaient réclamé le droit pour les vais-
seaux d'Assiento, de partir de Lisbonne aussi bien que d'Andalous ie 
et d'y subir la visite. La cédule de 1622, conduisait à ce résul-
tat, et Lamégo fit enregistrer ce droit dans son Assiento (3). G'esl 
le seul trait qui le distingue du précédent W . I I sufflra désor-
mais d'envoyer les capitaines ou les amateurs chercher les 
registres á la Contratación, sur représentation d'un cerliíicat 
attestant la visite faite. Les délaiset les frais se trouvaient parlà 
sensiblement dirainués pour les traitantsí5). Mais Ton pent se 
demander, si I'artide, devenu de style, qui leur prohibait d'en
voyer aux Indes d'autres nègres que ceux de pure race, et venant 
immédiatement d'Afrique, qu'on appelle alors par une sorte de 
pléonasme les « nègres noirs » (ateçados) et excluait formelle-
ment en même temps que les mulâlres métis, tures, maures-

(1) Le contrat fut paseé par le président du Conseil d'Hacionda, le docteur 
Eoco Campofrio, Don Pédro Mésia de Tobar, et Juan de Gamboa du même 
Conseil; le licencié Don Rodrigo de Ageniar y Acuna et le docteur Don Pédro 
Marmoléjo du Conseil des Indes; cinq membres de la Junte spéciale qui,, 
selon la coutume, avait été composée en 1622 des présidents et fiscaux des 
deux Conseils des Indes et des finances et deux conseillers (AGI, 153, 5, 
13, pièces). 

(2) AGI . 153, 5, 13, pièces. 
3) Art. 4. 

(4) V. Abreu y Bertodano. 
(5) Art. 2. 
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ques, berbères, et jelofes, les nègres ladins, c'est-à-dire ayant 
séjourné et servi en Europe — pouvait être encore observé, 
Lisbonne n'ayant point cessé d'etre un marché de nègres impor
tant. 

D'un autre côté, l'Assientiste étaitprévenud'avancequeleGou-
vernement avail une fois de plus l'intention fortnelle de ne pas 
accorderde cédule de manifestation (i), le Trésor ayánt reçu trop 
de dommages de celle qu'il avail délivrée á Deivas le 15 janvier 
de l'année 1622. 

• 

Les autres dispositions de celAssienlo présentent avec celles 
du précédent une similitude complète. Les droits annuelsétaient 
settlement fixés à cent vingt müle ducats au lieu de cent quinze; 
mais leur mode de recouvrement, leur immobilisation dans la 
caisse aux deux clefs, le centróle et Jes comptes sont organisés 
de même. 

En 1624, une cédule ótablit á Carthagène un nouveau droit 
de six réaux, sur tous les esclaves qui y étaient débarqués. Le 
produit en était employé à entretenir des « cuadrillas » de gens 
d'armes, pour poursuivre les nègres cimarrons (2). C'estqu'en 
eífet, l'obligation d'amener tous les navires négriers dans ce 
port, y avait augmenté d'une façon incroyable le nombre des 
fugitifs, et Ton peut s'étonner qu'il ait élé choisi comme port de 
permission, si Ton songe que dès 1621, c'était un des points ou 
l'administration craignait de voir éclater une révolte, et surveil-
lait davantage les esclaves (3). 

Buenos-Ayres demeurait, comme par lepassó, fermé à l'As
sientiste W ; une cédule genérale vint même, en 1624, générali-
ser la mesure (5). II était interdit à quiconque, d'emmener un 
esclave de l'un ou l'autre sexe de Rio de la Piala, du Paraguay 
ou de Buenos-Ayres, au Pérou. La défense s'étendait jusqu'aux 

(1) Art. 5. 
(2) Recopi!., L . V I I I , t. 18, 1. 7. 
(3) Recopi]., L. V I I I , t . 5,1. 17. 
(4) Art. 20. 
<5) Hecopil., L . V I H , t. 18,1. 3. 

SCEI.. 29 
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esclaves domestiques ; i l n'ótait fait exception que pour les habi
tants des provinces de laPIata, et pourdeux esclaves seulement, 
encore devaient-ils donner des cautions élevées de les ramener 
ensuite t1). 

L'administration de TAssienliste rétroagissait jusqu'au 1" mai 
1622, íl prenait à son compte les licences vendues parla Con
tratación depuis le 19 juillet 1622, date à partir de laquelle la 
Contratación reçut l'ordre de ne plus délivrer de registres à 
Deivas. 

Les licences que le trésorier Gaspard de Monteser avait pu 
délivrer avant cette date, appartiendraient à Sa Majesté, non à 
l'Assientiste, etde même celles qui pouvaientencore êtreutilisées 
en verlu des précédents Assientos (2). On éviíait ainsi les inter
minables procès qui avaient continué de se dérouler entre Assien-
tistes successifs, et oú se trouvaient sans cesse mêlés les intérêts 
du fisc. Appartiendraient encore au Roi, Ies pièces d'lnde irré-
gulièrement introduitesaux Indes, en vertu de la cédule d'indult 
accordée à Deivas. Ces dernières mesures marquent unprogrès. 
En revanche, le droit d'internation était explicitement reconnu 
à l'Assientiste (3). 

Le contrat se terminait par un article déclarant que l'éclair-
cissement des doules qui pouvaient nailre de son exécution était 
réservé à la compétence de la Junte spéciale (4). 

On pourrait voir dans cette tendance genérale à faciliter Ten-
tente et la régularité, la caractéristique de ce nouvel Assiento, 
s'il n'en avait une autre beaucoup plus remarquable et qui en 
dérive sans doute : c'estqu'il fut le premier qui accomplit nor-
malement sa carrière et mourutde sa mort naturelle(5). 

(1) Les provinces de Terre-Ferme demeuraient fermées aux introductions 
de nègres, et'quant h la contrebande d'esolaves venus des Philippines qui en-
traient en Amérique par Acapulco, de nouvelles mesures furent prises en 
mars 1626 par Philippe FV pour eseayer d'y remédier. V. Recopil., L . V I I I , 
1.18, 1. 4. 

(2) Art. 26. 
(3) Art. 17. 
(4) Art. 48. 
(51 Son histoire est, par suite, assez peu mouvementée. Le Gouvernement 
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Ce n'est pas pourtant, que Lamégo n'ait rien eu à subirdes 
difficultés qu'avait rencontrées son prédécesseur. De nombreuses 
cédules « sobrecartées » (sobrecartadas), c'est-á-dire, reprodui-
sant quelque arlicle de l'Assiento, et dont nos Assientistes ont 
toujours soin de se faire promettre d'avance la délivrance (*), 
suffiraient à le prouver (2). 

La fraude aussi se fit jour. Le vaisseau, la Concepción, re-
eommença sa contrebande de nègres à Carthagène avec des 
licences de Deivas (3). 

L'Assientiste fit lui-même sa police, il envoya, en outre de 

de Madrid eut, dès ledébut^'habiletéde semrmtrerbienvoillantpcHii' sonnou-
veau fermier. Ayant constaté chez luí une certaine diffieulté íi fonrnir les 
quarante mille ducats de cautions réelles auxquell.es i l s'était engagé, i l lui 
tint compte de l'effort qu'il avait fait pour en déposer une partie (750.000 
maravédis de juros sur la rentede Seville et l'Almoxarifazgo) éntreles mains 
du fiscal d'Hacienda et lui accorda six mois pour fonrnir le reste. 

Córame i l y avait, par suite de l'Assiento, une hypothèque genérale priso sur 
tous ses biens au profit duTrésor, i l fallait qu'un ofticiev royal intervtnt dans 
toutes les opérations susceptibles de modifier la consistance de son gage. Ou 
ne lui refusa aucune facilité, le 4 oetobre 1624, Don Fernando Alvia de 
Castro fut désigné pour intervenir dans une vente de maisons et de rentes 
lui appartenant et en faire le remploi (AGI , 153, 4, 10, I , f° 187). En mai 
1625 i l avait d'ailleurs fourni toutes les sftretés exigibles et le Roi recom-
manda à nouveau qu'on lui donnât toute favour (Eod. loe, f0196). On lui 
accorda également un délai, la inême année, pour son premier paiement do 
cent vingt mille livres, en raison d'un retard dans les gallions qui l'avait 
privé de ses retours {Eod. loe, f0 199). 

(1) V. art. 42 de son Assiento. 
(2) La Contratación, par exemple, hésitait à lui donner registre pour les 

quinze cents licences destinées à combler les vides de la mortalité, et qu'il 
avait vendues séparément à des traitants portugais. Bien que cette individua-
lisation parút détourner un peu ees licences de leur signification primitive, 
i l avait le droit de les céder, sauf à n'en pas utiliser plus de cinq mille au 
total, et le fit reeonnaitre (AGI, 153, 4, 10,1, í" 176). 

(3) Eod loe, f° 152. Les nègres avaient été vendus pour éviter de les 
voirmourir, et l'argent déposé dans les caisses royales, ainsi que cela devait 
être ; Péréa le traitant, qui est peut-é're h Péréa de l'Assiento Deivas, ré-
clama ees fonds et gagna son procès aux Indos, mais en lispagneil perdit en 
appel. 
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ses facteurst1), de nombreux gardes charges des'établir dans les 
différenls ports des Indes, de surveiller spécialement les dérou-
tes de navires et de les dirigersur Carthagène et la Vera-Cruz. 
Deivas n'avait envoyéde gardes que dans les ports de permis
sion; désormais les officiers royaux ne seraient plus mailres 
absolos de tolérer l'interlope (2). 

Ce fut pourlant encore insuffisant, et, à plusieurs reprises, des 
nègres furent admis à la Jamaíque (3) oú les navires touchaient 
en se rendant aux ports de permission. Le gouverneur de 
Carthagène dut envoyer le montant de la vente de plus de trois 
cents nègres qu'il avait laissé introduire sans registre au compte 
de Juan Correa de Sosa, qui fut gouverneur d'Angola W. En 
Nouvelle-Espagne, le traitant Manuel de Solis après y ètre venu 
comme négrier, s'y était établi et continuait un commerce de 
nègres et de marchandises que le vice-roi protégeait (5), etc. (6). 

II est vrai de dire que si PAssienliste cherchait à prévenir la 
condescendance des officiers royaux lorsqu'elle profitait à ses 
concurrents, i l ne se faisait pas scrupule de l'utiliser pour soi-
même. II ressort des représentations envoyées d'Espagne à 

(1) FM 166 et suiv. Luis Pereyra, Léonardo de Fonséca, Lopez de Acosta 
et d'autres. 

(2) C'est ainsi quo dès 1623, nous voj'ons l'Aseientisle expédier h la 
Jamaíque Alfonso Vaz de Olivera, et Manuel Serranz Botello, Duarte Vaaz à 
Saint-Ghristophe de la Havane, Luis Rodriguez Nuñez à Porto-Rico, Luis 
Pinto à Saint-Domingue, Manuel de Castillo à Cuba, d'autres encore au Rio 
de la Plata (fos 165 et suiv). 

(3) F° 189. 
(4) F" 191. 
(5) F0 197. 
(6) Le gouverneur de Cuba, Don Lorenzo Cabrera, fut auesi accusé d'avoir 

laissé vendré cinq cents nègres venus sous le commandement do Miguel Cassares 
Cliacon, à destination de la Vera-Cruz. Le navire, poursuivi parles pirates, 
se réfugia dans le port de Batabalo ; i l y resta, et y écoula sa cargaíson. Les 
cultures de Cuba avaient alors besoin de nègres, elles prenaient chaqué jour 
une nouvelle extension, et depuis plusieurs années déjà, le gouverneur avait 
demandé que les navires négriors touchassent à Tile, au lieu de toucher à la 
Jamaíque en allantaux ports de pprmission. lis y trouveraient, disait-il, des 
rafraíchissements à meilleur marché ; Fon voit à quoi tendait la supplique. 
V. loe cit., une lettre dn gouverneur de Cuba au Roi, 20 janvier 1623, et 
Saco, loe cit, p. 257 et 273. 
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l'audience de Saint-Domingue (*), que des nègres avaient été 
introduits par Deivas, non seulement dans cetle ile, mais à la 
Marguerite, à Cu mana, à Caraccas, et i l paratt que Lamego sui-
vit en cela l'exemple de son prédécesseur. 

Une leltre du Gonseildes Indes, du 21 septerabre 1627 (2), le 
prévint que trois de ses navires avaieat éló à Caraccas, que les 
capitaines en avaient été punis, et que, s'il iie prévoyait pas à 
ce que cela ne se reproduisit plus, il serait lui-môme châtié 
exemplairement. II n'était peut-ètre pas três facile à l'Assien-
tiste de garder la haute main sur les capitaines de ses navires 
qui, une fois en mer, trouvaienl toutes sortes de prétextes à des 
déroutes. 

Malgré cela, la bonne harmonie subsistait entre TAssientiste 
et le Gouvernement. Ce dernier put apprécier d'ailleurs l'uti-
litédes ressourcesqu'il en tirait, car on le vit en 1624 (3), obéis-
sant à de pressanls besoins financiers, se faire envoyer par la 
Contratación trente raille ducats, anticipés sur les registres de 
l'Assiento, et faire vendré, pour rembourser celte somme, les 
mille licences que le Roi s'élait réservées. On était d'ailleurs à 
court d'argent, car en 1631, comme l'Assiento de Lamego venait 
d'expirer, on vendit encore d'avance les mille licences que le 
Roi comptait se réserver sur leprochain AssientoW. 

I l l 

Lenouvel Assiento fut conclu avec Melchior Gomez Angel et 
Christoval Mendez de Sossa le 23 septembre 1631, après la 
mise en adjudication coutumière. C'était un officier du Conseil 
des Indes, Don Luis de Alcazar, qui dans l'intervalle avait été 
délégué pour administrer la rente à Séville (5). 

(1) 6 mars 1624. 
(2) Eod. loe, f° 202. 
(3) F° 179, ,5 janvier 1624. 
(4) F ° 2 1 3 , 6 mai 1631. 
(5) AGI , 153, 4, 10,1, f 205 (14 mai 1630). 
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La contexture des articles était identique à celle de l'Assiento 
précédent W. Le contrat est seulement de moindre envergure, 
une partie de la fourniture de main-d'ceuvre en ayant été déta-
chée et confiée à une autre personne. Tel qu'il était, l'Assiento 
d'Angel et Sossa ne comportait plus que deux mille cinq cents 
esclaves effectifs à porter aux Indes, trois mille cinq cents au 
maximum, avec les mille licences de surplus pour la mortalité, 
La rente armuelle n'était plus que de quatre-vingt-quinze mille 
ducats, et les cautions de trenle-deux mille (2). 

Deux parlicularités seulement sont à relever. Lamégo con-
servait pendant deux ans le droit d'écouler les licences aux-
quelles il pourrait avoir droit. Après cette période, le privilège 
des nouveaux Assientistes était absolu. On abandonnait done 
déjà la méthode, pourtant plus pratique, inaugurée sur ce point 
dans l'Assiento précédent afm d'éviter l'enchevétrement des 
exploitations successives. Cela dénote de fâcheuses indécisions 
et peu de compétence dans I'administration. 

Enfm, par une promesse toute spóciale, le Roi s'engageait à 
n'opérer aucun prélèvement sur les fonds de l'Assiento et à 
s'opposer à ce qu'il en füt distrait quoi que ce soit. On voulait 
ainsi remédier par avance aux embarras que Deivas avait subis 
de ce chef (4). 

• 

L'histoire de cet Assiento est exempte de péripéties et, comme 
le précédent, i l arriva paisiblement à son termet3). 

(1) V. Abreu y Bertodano. 
(2) Art. 1,2, 12. 
(3) Art. 26. 
(4) Art . 8. 
(5) Dès le mois de février 1532, les Assientistes avaient fourni leurs cau

tions et parent prendre régulièrement leur» registres (AGI , 153, 4, 10, I , 
f 120). lis réunirent toates les cédules nécessaires à leur exploitation, et epé-
cialement celles qui leur donnaient le droit de visiter les navires d'Armada et 
les navires marchands de Séville; oú ne cessaient point les fraudes habituelles. 
Sana doute l'exécution du contrat n'alla point sans quetques traverses. Les 
facteurs à Porto-Eico, à. Cuba, à la Jamaique surtout, durent subir la mau-
vaise volonté des officiers royaux qui continuaient à favoriser les fraudeurs, 



— 455 — 

Le Pérou ful une des parlies de FAmérique les mieux fournies 
àcet leépoqe; mais la multitude des nègres qui s'y trouvaient 
engendra en quelques occasions des maladies contagieuses et la 
plus terrible de toules, la peste. 

Le vice-roi de Lima comte de Chinchón ordonna, en 1634, de 
fabriquer de l'autre côté de la rivière qui arrose la ville et dans 
la direction des vents de mer, des baraquements oü les nègres 
étaient entreposés, hommes et femmes séparés, en attendant 
que la vente püt s'efiectuer. Celte innovation, qu'on s'étonne de 
n'avoir point vuencore se produiredans les autres villes d'Amé-
rique, surtout à Carthagène et à Vera-Cruz, fut officiellement 
approuvée par le Roi, dans une letlre au córate de Chinchón, 
du 28 décembre 1634 Comme l'Assiento approchait de sa 
fin, le Conseil des Indes demanda au Roi de commissionner 
les membres de la Junte spéciale et d'ordonner à la Contratación 
de chercher unnouveau fermierí2). Ces mesures ne devaientpas 
avoir d'effet. 

Les plus gros mécomptes des Assientistes provinrent de la 
guerre maritime que les Hollandais révoltósfaisaientalorsà l'Es-
pagne. 

Après avoir fait une croisière sur les côtes d'Afrique, les esca-
dres de la République avaient en 1624 attaqué le Brésil. 

Deux flottes, Tune espagnole et l'autre porlugaise, devaient 
se rencontrer à Santiago du Cap Vert pour aller à leur pour-
suite. Malgré les retards de l'escadre espagnole, Pexpédition, 
sous les ordres de Don Fadrique, futheureuse et chassa d'abord 
les envahisseurs; mais ceux-ci revinrent en force et achevèrent 
la conquête quelques années plus tard. 

se contentam, au plus, de leur saisir quelques pièces d'índe qu'ils leur reven-
daient ensuite à bas prix (Eod. loe, í " 250 et suiv.). 

La Contratación leur fit aussi quelques chicanes. Un moment elle voulut 
les obliger à n'avoir pour commissaires écrivains sur leura vaisseaux que des 
Castillans, alora que rien dane leur contrat ne les empêchait de choisir des 
Portugais (f° 276). 

(1) Saco, op. cit., p. 275. 
(2) Consulte du 29 mai 1638, loe. cit., i " " 272 et 286. 
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Au cours de cette seconds campagne, les vaisseaux de 1'As-
sien tis te furent recontrés par Fennemi et, jusqu'á vingt d'en -
tre eux, capturés avec leurs cargaisons de nègres. Leur com-
merce ayant ainsi presque complètemenL cessé, ils pouvaient 
invoquer l'arlicle de leur contrai qui leur permettait de deman-
der, en cas d'interruption forcee de la navigation des Indes, une 
prolongation équivalente àla duréfi de cette interruption. 

lis firenl mieux, et demandèrentà l'expiralion de l'Assiento, 
son renouvellement. lis envoyèrent à cet effet à Madrid, Don 
Thomas Enriquez de Sossa, frère de l'un des Assientistes, qui y 
porta leurs doléancest1). II représenla que les perles causées par 
la guerre, et aussi par la fraude que favorisaient les officiers 
royaux s'élevaient à plus de qualre cent mille ducats (2). Ils 
auraient pu faire déduire le montant de leurs prétentions, la 
plupart reconnues, des droits qu'ils devaient au Trósor. II y 
avail, disaient-ils, un précédent: une remise semblable faite à 
Lamego; ils abandonneraienl toutefois leurs reclamations, si Sa 
Majeslé voulait leur proroger l'Assiento pour six ans aux mêmes 
conditions que précédemmenl. Us offraient soixante-quatorze 
mille ducais de caution, en y comprenant les trente-deux mille 
déjà fournis qui resteraient entre les mains du Trésor. Ils récla-
maienl seulement Tétablissement de sanctions efficaces contre 
les officiers prévaricateurs (3). 

La prorogation ful accordée par le Roi le 27 avril 1641. 
Cest la première fois que nous voyons l'Assiento confié deux 

fois de suite au même fermier, la pratique de la traite parait se 

(1) AGI , 153, 4, 10,1,fM 296 à 302 (avril 1638). 
(2) Que par Buenos-Ayres et la Plata, on avait introiuit des quantítés d'es-

claves, que les escadres de secours envoyées au Brésil avaient eraployé tant 
de navires et de marins qu'il était dif licile aux Assientistes de s'en procurer; 
qu'on ne pouvait plus aller ehercher de nègres en Afrique, les côtes étant 
constamment visitées par les ennemis; que depuis trois ans i l ne venait plus 
de navires des Indes portugaises d'oü Toa avait eoutume de tirer les mar-
chandises propres au troe des noirs; que le Saint Office avait emprisonné aux 
Indes nombre de leurs correspondants et de leurs facteurs, puis avait saisi 
leurs biens contrairement à ce que stipulait l'Assiento. 

(3) Notamraent qu'ils fussent responsables sur tous leurs biens, des dom-
mages qu'ils causeraient à l'Aasiento. 
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régulariser et ses bénéfices devenir moins problématiques pour 
le fermier, en réalité c'est que la sévérité el la surveillance 
administralives abdiquent. 

Nous avons déjà rencontré bien des façons de battre montmie 
avec les licences d'esclaves. II en est une nouvelle, et non la 
moins curieuse, qui consiste à prendre sur les produits de la 
traite, la liste civile d'un infant de Castille et d'un prince de 
TÉglise. Dès avant l'expiralion de l'Assiento de Lamego, Don 
Fernand, frère du Roi et archevêque de Tolède, reçut une gra
tification de quinze cents licences d'esclaves, qu'il pouvait trans
porter à Buenos-Ayres oú le besoin de main-d'oeuvre était 
urgent U). C'est cet octroi qui causa la mutilation de l'Assiento 
d'Angel et Sossa; le cardinal revenditimmédiatement ses licences 
à un Génois nommé Nicolas Salvage qui se chargea de les uti-
liser. 

Le Conseil des Indes éleva d'abord des objections relative-
ment à la destination de ees licences. I I rappelait avec quelle 
rigueur on avail toujours fernné le port de Buenos-Ayres aux 
traitants, et que 1'on n'avait point hesité à ordonner que lous les 
esclaves qui y seraient portés auraient le droit de réclamerleur 
liberté. 11 eüt préféré que ees licences fussent octroyóes pour 
Carlhagène; on n'eút fait ainsi, disait-i!, que régulariser une 
pratique constante, et qu'il était impossible d'einpécher : finlro-
duction illicite des nègres parles ports de la mer du Nord, et 
l'Assientiste lui-même y eüttrouvéson compte. C'était avouer la 
faillite du système qui limitait à La Vera-Cruz et Porto-Velo les 
ports habilités pour ce commerce. Un ordre formei du Roi 
ordonna d'ouvrir Buenos-Ayres. 

Nicolas Salvage, à la date du 29 mars 1631, souscrivit aux 
conditions d'un Assiento assez semblable, parte in qua, à l'As-

(1) AGI , 153, 5, 13 pieces (1623). 
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siento général (1). Ses navires devaient porter leurs nègres uni-
quement á Buenos-Ayres après avoir pris registre à Séville. 

11 pourrait en expédierhuit, de cent cinquante tonnelades cha-
cun, qui partiraient de Cadix ou de San Lucar de Barrameda. 
C'étail dans ees derniers porls que devait avoir lieu la visite. 
La durée du contrat était de quatre ans et demi, à partir du 
28 juilletl630, c'est-á-dire, que tous ses registres devaient être 
retirés dans cet espace de temps, sans que les vaisseaux fussent 
tenus d'arriveraux Indes dans le mêmedélai. Quatre cents licen
ces supplémentaires étaienlaccordées pour compenser la morta-
lité, mais il faudrait payer les droits (40 ducats, et 20 róaux 
d'aduanilla) de celle des piéces d'Inde supplémentaires qui arri-
veraient vivantes aux Inde?. Les navires perdus pourraient être 
remplacés. On aurait le droit d'employer comme facteurs non 
seulement des Portugais el des Gastillans, mais encore des 
Génois. Sous peine de la vie, sans prejudice de confiscation, capi-
taines de navires et agents de toute sorte, se voyaient prohiber 
lout commerce de marchandises dans les provinces de La Plata. 

Afin d'intéresser TAssientiste principal à ce que toule fraude 
fútévitée, Angel etSossaavaient été aulorisés, par un article de 
leur Assiento à établir un facteur, à Buenos-Ayres, qui sur-
veillât l'adtninistration de Salvago. 

Malgré les protections que dut valoir à ce dernier la person-
nalitédeson commettant,il se heurta à l'opposition ducommerce 
et de Tadministration andalous. On prétendit exiger qu'il se 
servil de navires de construction espagnole alors que, de temps 
immémorial, les Assienlisles ne se voyaient plus contraints à 
respecter ees régies arbitraires du commerce des Indes (3). 

On lui chercha chicane sur le port de ses navires, qui dépas-
Faient de cent vingttonneaux le tonnage prévu. par son contrat, et 

(1) AGI, 153, 4, 10,1, f» 208. 
(2) Art. 16. 
(3) AGI, 153, 4, 10,1, f° 218 et smvants,23 décembro 1631. 



— 439 — 

onl'accusa de méditer la contrebande, on l'empécha d'embar-
quer les pacotilles et denrées qu'il disait nécessaires au troc en 
Angola. Ilfallutdes ordres exprés pour qu'on le laissât libre-
ment entreprendre son exploitation W. 

II est vrai de dire, qu'á la façon dont il en usa, Ton se 
prend à croire que toutes les difficultés qu'on lui Bt n'ótaient 
point simples chinoiseries administralives. II nese fit point faute 
de portera Buenos-A.yres toutes les commodilés que les habi
tants, réduits aux cargaisons des rares vaisseaux de registre, 
pouvaient envier aux autres colons d'Amérique. On le vit 
aussi aborder fort loin de son port de destination, ses vaisseaux, 
poussés par des tempêtes plus ou moins fictives, touchèrent à 
Hispaniola, et Ton y put saisir totite une cargaison de toiles des-
tinées au troe de Guinée, mais qui avaient traversé l'Atlantique 
dans sa largeur sans avoir vu les côtes d'Afrique t2). 

Vers la fin de son exploitation il demanda que la visite de 
ses vaisseaux se fit, non plus au départ, dans les ports d'Es-
pagne, mais à l'arrivée à Buenos-Ayres (3\ Hen donnail pour 
raison, qu'il lui serait plus aisé de les faire pártir directement 
deLisbonne pour la Guinée, mais il y a lieu de supposer qu'il 
avail trouvé à la Plata des fonctionnaires plus accommodants 
qu'á Cadix; Angel et Sossa se plaignaient en effet de sa contre
bande de nègres, et pourtant, lorsqu'expira le temps de son 
contrat, il prétendait avoir encore beaucoup de licences á uti-
liser. 

• 

C'est alors qu'intervint un autre personnage, Martin Alfonso 
deAtayde qui oblint d'épuiser les licences de Tarchcvêque. II 
enrestait encore environ deux cents qu'il s'engageait à utiliser 
en un seul navire (4). 

Atayde était un entrepreneur de services publics. Cette grâce 
lui fut octroyée en rémunération des dépenses qu'il avait faites 

(1) 9 février 1632. 
(2) Eod. loe., f° 2G3, mai 1634. 
(3) Eod. loe, f° 277, 5 octobre 1638. 
(4) Eod. loe, f 578, 4 norembre 1638. 
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au comple du Gouvernement, notamment pour une levée de mille 
hommes d'infanterie. II obtint en même temps une seconds 
licence, comportant trois cent soixante-quinze pièces d'lode, et 
TautorLsant à utiliser deux na vires aux mâmes conditions que 
celles imposées à Salvage. L'ensemble de ees faveurs était estimé 
à neuf mille ducais t1). 

Atayde n'était point un traitant de profession, il s'empressa 
de réaliser la valeur précuniaire quereprésenlaient ees licences 
et les revendit, detail curieux, à Nicolas Salvage (2). Salvago 
devait bien êlre un pen suspect, il obtint cependant, patronne 
par Atayde, de prendre registre pour ses vaisseaux, et de leur 
faire subir la visite, non pas à Buenos-Ayres comme il I'avait 
demandé, mais à Lisbonne. 

Salvago raourut peu après. Sa succession se régia à Gânes 
et le Sénat de cette ville envoya en Espagne son frère et héri-
tier, Carlos Salvago, pour recueillir ses biens. Le Conseil des 
Indes ne fit aucune difficullé pour revalider en sa faveur les 
licences du déluntí3). 

Tel est le chemin parcouru depuis qu'avec Deivas Ton s'était 
décidé à revenir á l'Assiento. La réglementation nouvelle, éla-
borée péniblement en 1613, avait fait faillite et par morceaux se 
détachait. Buenos-Ayres était ouvert au commerce, Ton songeait 
à augmenter le nombre des ports habilites, la contrebande de 
l'Assientiste avait pénótré de la zone maritime jusqu'au centre 
du continent américain. par le moyen de Tinternation; Pinter-
lope de nègres et de marchandises, des naturels el des étrangers, 
fiorissait sous les regards bienveillants des fonctionnaires. 11 
avait faliu peu à peu conOer aux agents de l'Assientiste le cen
tróle que les officiers des Indes avaient étó, par une sorle d'iro-

(1) Nous nous trouvons ainsi, avec des licences d'eeclaves accordées en 
paiement et cette intervention de traitants génois, transportes de soixante ane 
en arrière, alovs que l'ére des Assientos n'était point encore ou verte. 

(2) Le contrat est passé par devant Gabriel Ximenès, notaire à Madrid, le 
15 octobre 1538. Eod. loe, l " 288. 

(3) F° 292, 10 octobre 1640. 
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nie, charges tout d'abord d'assurer. Alors que les besoins de 
main-d'ceuvre augmentaient, les obligations del'Assientisle s'af-
faiblissaient de plus en plus. Ies revenus de la rente des noirs 
lombaient chaqué jour davantage, l'Assientiste écrasé de frais, ne 
luttait qu'avec peine contre les fraudeurs exempts de charges, 
et, lorsquc par hasard un officierzélé faisait respecter ses droits, 
c'étaient les colons qui en subissaient le contre-coup par la 
cberté des prix. 

La repartition des bras élait inexistante; tandis qu'en certaines 
parties de l'Amérique, comme à Cuba, i l n'y avait pas assez 
d'esclaves pour les cultures grandissanles et que les blancs s'ex-
patriaient, en d'autres lieux, comme à Carlhagène, à Panama, 
au Pérou, l'affluence des noirs faisait craindre des événements 
sanglants et des épidémies meurlrièresW. Malgré la Constance 
des loisqui prétendaient restreindreaux seuls noirs de race pure 
la traite d'Amérique, des esclaves de loule race et detoutecou-
leur y étaient inlroduits. I I suffit de songer qu'au cours de celte 
histoire et jusqu'au milieu du xvne siècle, on vit les marchands 
d'esclaves se fournir, non point seulement dans la Péninsule, 
non point seulement sur les côtes occidentales d'Afrique, mais 
au Cap Blanc, au Maroc, aux Canaries, aux Baléares, jusqu'en 
Sardaigne et dans le Levant. Enfin, ImPiltration des étrangers 
aux Indes, des Portugais surtout, avait pris une exlension sans 
cessecroissante, endépitdetoutes les précautions recommandées 
par la metrópole; ce n'était point seulement ¡a réglementation 
de la traite, c'était celle du commerce américain entier qui s'ef-
fritait de loutes parts. 

Au milieu de l'espéce d'anarchie oú était tombé le commerce 
des nègres, le marquis de Cadereyta, vice-roi de Nouvelle-
Espagne, proposa une méthode nouvelle. Dans une lettre du 17 
juillet 1638, i l prévint à Madrid, qu'une conlrebande incessante 
se faisait dans le port de San-Juan de Ulloa, par le moyen des 
navires négriers, qui transportaient en Europe les produits du 

(1) Saco, p. 258 et BUÍV. 
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pays sans en payer les droits. Sur onze navires qu'il était par
venu à saisir el visiter, i l avail recouvré quatre-vingt mille pesos 
appartenant au Trésor. II n'y avait selon lui d'autres moyens 
d'éviter cette dérivation du commerce qui devrait se faire par 
les floües et les gallions, que de conclure l'Assiento avec les 
commerçants de Nouvelle-Espagne. Ceux-ci, intéressés a mainte-
nir Tintégrité des régies du commerce, s'adresseraient direcle-
mentauxtraitants portugais, ils étaient décidés à payer le privi-
lège un bon prix, el lui-même se chargerait de veiller à l'exé-
cution du conlraK1). 

On peut rester três sceptique sur le remède préconisé, mais i l 
est ¡ntéressantdeconstater cette nouveauté qui consisle à mettre 
enlreles mains des Américains, lafourniture dela main-d'ceuvre 
qui leur est indispensable. Nous retrouverons, par la suite, des 
projets similaires, mais ce n'est qu'un demi-siècle plus tard 
qu'ils seront momentanément réalisés. Le Roi répondit à Cade-
reyta qu'il n'était pas actuellement possible de conclure l'As
siento en Amérique. II avait cru plus utile de prolonger eelui 
qui venait de finir, (c'était celui d'Angel et Sossa), de quelques 
années, que d'entrer dans un règlement de comptes compliqué; 
il engageait seulemenl le vice-roi à transmettre les propositions 
et à continuer ses diligences centre les fraudeurst2). 

LeGouvernement en étaitdonc réduit àne pointvouloir appro-
fondir l'administration des précédents Assientistes; il redoutait 
d'entrer dans I'inconnu, il se trouvait sans doule heureux de 
conserver l'ancien fermier. Au milieu du trouble qui commen-
çait à se manifester, peu de soumissionnaires s'élaient présentés; 
toutau plus peut-on ciler les offres d'un certain Andrés Rodri
guez de Eslremos, fermier d'Angola, reçues en 1639 (3). 

L'Assienlo faisáit faillite, mais ce n'était la qu'un des multi
ples craquements qui, de toutes parts, lézardaient la monarchie 
croulante de Charles-Quint et Philippe I I . 

(1) AGI , 153, 4, 10, I , fo 285. 
(2) Lo roi à Cadereyta, Madrid, 14 fóvrier 1639, eod. loa. 
(3) AGI , 153, 5, 13 pieces. 
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IV 

L'administration des trois Philippes à Lisboone ne fut point, 
en effet, marqnée de résultals heureux, dans ses rapports avec 
les fermes et les comptoirs africains. 

A nous en tenir au Cap Vert, la tolérance, qui permit aux 
Castillans et même à des étrangers d'aller directement commer-
cer en Guinée, devait annuler le privilège concédé en 1466 à 
Santiago, et étendu par la suite aux autres iles de l'archipel W. 

Les habitants perdaient le monopole de l'intermédiaire qui 
les avait enrichis, aucun navire ne louchait plus à Santiago, 
quoiqu'ils fussent encore fictivement tenns d'y payer un droit 
de douane. Le commerce de la Guinée et du Gap Vert, qui autre
fois avait son centre à Lisbonne, était détourné vers Séville, 
parfois même vers l'étranger. En effet, beaucoup de Juifs por-
tugais, établis sur la côte de Guinée ou dans l'archipel du Cap 
Vert, se trouvaienten communication avec les factoreries ótrau-
gères, principalement avec les Français du Sénégal. lis leur 
portaient l'ivoire, la cire, Tambre, les esclaves, en échange des 
marchandises prohibées dans le commerce d'Afrique, tel le fer; 
etcomme le fermier des droits cherchait à les en empêcher, ils 
n'hésitaient pas à faire venir de Porlugal des doublons pour 
payer leurs dettes. En 1620, ils en exporlaient, paraít-il, jusqu'á 
cinq mille. Plusieurs faisaient passer leurs produits directement 
en France (2). 

(1) V. ci-dessus, Ch. I , § 2, p. 320. 
(2) Relation de l'état du commerce de Guinée écrite en 1022, par Pex-

gouverneur Don Francisco de Moura, dans Senna Earccllos, op. c i t , t. I , 
p. 221. 

Bn 1634, une curicuse affaire criminelle eut pour liéros un sujet français 
nommé Alvaro Gonzalès, établi h Caclieu. I I était accusé depuis fort long-
temps de frauder les droits du Roi dans l'exportation des esclaves et autres 
marchandises, ainsi que de différents méfaits. Le gouverneur, Cliristoval 
Cabral, reçut l'oidre de l'envoyer priBonnier et de confisquer ses biens. 
Amené non sans mal à Santiago, i l parvint à s'enfuir de prison, et à gagner 
une de ses caravelles qui croisait devant le port et Temmenaversla cóted'Afri-
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Le emplacement du commerce, nuisible à l'archipel, avail favo-
risó singulièrementle développement de la faclorerie de Cacheu. 
Elle devenait peu à peu, et devait rester après l'afíranchisse-
ment de Portugal, le grand marché d'esclaves de Guinée. 

La population y augmentait, une église s'y élait bâtie, on 
projetait des fortifications. De tout temps le fermier du Cap 
Vert et de Guinée avait eu le droit d'y nommer un facteur qui 
devait être capitaine d'infanterie, et servait de juge ordinaire 
agréé aussi par le Roi. Le Conseil d'outre-mer demanda plu-
sieurs fois qu'on le remplaçât par un fonclionnaire royal 

Agent du fermier, il fraudait Ies rentes du prince, on ne pou-
vait obtenir de lui un rendement exact; d'autre part, il n'avait 
pas l'autorité nécessaire sur les traitants qui fraudaient à la fois 
le Trésor etles fermes. 

Les navires négriers qui, de Cacheu, partaient pour les Indes, 
portaient plus de huit cents etmille nègres, alors que leur regis
tre en aecusait de cent à cent cinquante, au plus deux cents; ils 
faisaient tort à la couronne de Portugal des vingt-huit cruzades 
de droits, à celle de Castille des quarante ducats de licence par 
tête : on calculait que chaqué expedition enlevait au Trésor qua-
rante-trois mille cruzades. Les nègres étaient devenus septet 
huit fois plus chers qu'autrefois, et à cela s'ajoutait la contrebande 
des produils du pays, notamment de la cire dont les traitants se 
servaient oomme de lest, et qu'ils emportaient aux Indes sans 
payer les droits auxquels elle était assujettie à l'entrée dans la 
monarchie (2). 

que. Poursuivi josqu'á Joalle oii le Gouverneur portugais dut parlementer 
avoc une colonie cosmopolite de Français, d'Anglais et de Hollandais, i l 
allait falloir employer la force pour s'assurer de sa personne, lorsque Pordre 
vint de Lisbonne de le remettre en liberté. Ce traitant possédait des riehesses 
considérables et plusieurs navires (Lisboa Arehivio de Ultramar. Consultes 
du Conseil de Portugal, vol. de 1620, p. 173, et Senna Barcellos, op. cit., 
p. 239). 

(1) Senna Barcellos, loc.cit., í" 242. 
(2) Relation de Don Francisco de Moura, loo. cit. 
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A plusieurs reprises le G ouvernement fut sollicité d'intervenir 
«t ne le fitqu'avec mollease (*). 

Les habitants de Farchipel sollicitèrent en vain le rétablisse-
ment de l'ancien état de choses. 

Si la concurrence qui leur était faite en échappant à l'étroite 
réglementation du commerce d'Afrique, ne nous semble guère 
aujourd'hui condamnable ; c'est à plus juste titre qu'ils se plai-
gnaient de l'oppression que faisaient peser sur eux leurs gou-
verneurs. Ceux-ci accaparaient à leur profit le commerce des 
Rios de Guinée, s'appropriaient les produits du sol, les empê-
chaient d'armer des navires. A huit cents lieues de la métropole 
les plaintes n'arrivaient point jusqu'á Lisbonne, et lorsque les 
colons changeaient de maitre, le successeur reprenait les erre-
ments accoutumés. Les colons demandérentqu'on les laissâtsans 
gouverneur(2). II est vrai d'ajouter que le peuple des íles était 
turbulent et impatient de loute autorité. 

On vit, en 1629, le gouverneur Jean Pereira de Corte Réal 
entrer en lutte avec le nouveau fermier André de Fonseca. Non 
content d'usurper le commerce des habitants, Pereira avait pró-
tendu ruiner celui du Contratador, et l'obliger à n'employer que 
des navires lui appartenant; i l monopolisait le cotón ettoutes les 
denrées, menaçait les navires de Séville et Madère qui s'aventu-
raient dans le port, molestait et emprisonnait les facteurs; on 
l'accusa même d'en avoir fail mettre à mort et son procès fut 
instruità Lisbonne (3). 

Sous une pareille tyrannic le mouvement commercial ne pou-
vait que péricliter et la rente des droits s'éteindre. 

En fait, alors qu'en 1607 cette rente rapportait vingt-deux 

(1) Le 9 février 1591, Philippe I I exigea des licences Bpéciales pour aller 
«n Guinée. On en fabriqua de fausses. En 1610 i l fut ordonné aux navires da 
Castillo et des Canaries de toucher préalablement à Santiago (Senna Barcel-
los, op. cit., p. 192 et 203). 

(2) Protestation de la ville de Santiago, 11 juillet 1628 (Senna Barcellos, 
4>p.cit., p. 226). 

(3) Senna Barcellos, op. cit., p. 235. 
SCEL. 30 
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comptes de réis; vingt ans après elle en valait plus de huit mille 
en moins, encore n'était-elle payée que três irrégulièrement. 

Nous avons constaté déjà l'échec des deux fermiers Delvas et 
Soeiro. En 1624, la soumission acceptée ne monta qu'à douze 
comptes avec, en plus, deux cent quarante mille réis pour l'hó-
pital Saint-Antoine) W. Enl627 Andrés de Fonsécaprit la ferme 
pour six ans à treize comptes et quatre cent mille réis (2), mais i l 
profita de ses discordes avec le gouverneur pour prétendre 
n'avoir rien perçu et s'exonéra de payer. En réalité, au bout de 
quatre ans, i l s'enfuit en France avec une fortune de quatre-
vingt-seize comptes (3). 

La rente fut mise en adjudication, mais aucun soumission-
naire ne se presenta. Jusqu'en 163S, elle fut administrée par 
des facteurs jroyaux qui Be se montrèrent guère plus zélés, il 
était impossible d'obtenir d'eux leurs comptes, et Fon songea 
à les châtierW. 

Au milieu de cette anarchie les paiements les plus urgents 
restaient en souffrance; les troupes n'étaient pas soldées, les 
fonclionnaires ne touchaient plus leurs traitements, on n'avait 
pas d'argent pour les fortifications. Cependant la piété des Rois 
Catholiques en trouvait pour les oeuvres pieuses (5), et malgré la 
pauvretó des iles, le secrétaire d'État, Don Diégo de Castro, 
écrivit le 8 novembre 1633 au gouverneur du Cap Vert, d'en-
voyer au Portugal le produit de la bulle de la Sainte Cruzade 

(1) Up. eü., p. 225. 
(2) Un pour cent pour les oeuvres piêuses, sir cent quarante-trois mille 

réis pour une dotation à des religieuses, huit arrobes de cire, et les douze 
esclaves coutumiers ( e o ã . h e . , p. 234). 

(3) P0 241. 
(4) 1625, eoã . loe., í"' 225, 233. 
(5) Les jésuites se firent envoyer à Cacheu; on leur assigna des secoum 

sur les produits de la rente, qui paya également les frais de lears bâ-
tisses. 

En 1642,comme on ne leur donnait plus leurs rentes annuelles (cinqeomptes-
et demi de réis), ils abandonnèrent le poste ( op . eit . , t . I I , p. 16). 

En 1629 Fonseca reçut l'ordre de payer cent cruzades pendant six ans au 
convent de Sainte-Miséricorde (t. I , p. 238). 
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dont on avail grand besoin pour la conservation et le main-

tien des autres comptoirs africains (*), 
Les plainles des exploités commencèrent à devenir plus 

âpres. 

L'administration espagnole n'avaitpas étéplus heureusedans 
les autres possessions du continent noir. 

Philippe I I , par ses mesures inquisitoriales conlre les juifs 
converlis qu'on appelait nouveaux chrétiens, avail pourchassé 
les individus les plus aptes et les plus hardis au commerce 
africain. Le 26 Janvier 1587, il leur avait défendu de sortir du 
royaume et de vendré leurs biens au dehors. Philippe I I I , le 
4 avril 1601, leur accorda, centre paiement de cent soixante-
dix mille cruzades, revocation partielle de cette prohibition, 
mais ce ne ful qu'en échange d'un nouveau don de trois cent 
mille cruzades, qu'il leur permit le commerce du Brésil et des 
conquêtes africaines. Les juifs jouirenl à peine pendant neuf ans 
de cette liberté, la cédule fut révoquée, le 13 mars 1610, avec 
toule la mauvaise foi possible (2). Le Roi Catholique estima sans 
doute qu'il n'y avait point péché à voler un juif. 

II s'inquiétait peu d'ailleurs du sort des comptoirs porlugaisr 
si ce n'esl lorsque Ies ressources du Trésor venaient àmanquer, 
et il en abandonna le gouvernement, pendant tout son règne, au 
Conseil de Portugal qui, n'ayant que des pouvoirs fort res-
treints, se borna à pourvoir aux emplois vacants (3). 

Sous le règne de Philippe IV, le Portugal vil ses colonies pas
ser aux mains des étrangers. Les Hollandais trafiquaient au 
grand jour dans Tune des ties du Cap Vert, I'tle de Mai, oil ils se 
fournissaient de sel; i l y acquirent, par une sorte de prescrip
tion, un droit qui, parla suite, futeonsacré diplomatiquement. 

Sur Ia côte ils s'emparérent de Biziguiche, qu'ils appelèrent 

(1) Op. cit., 1.1, p. 238. 
(2) Op. cit., p. 238. 
(3) Op. cit., p. 186 et 203. 
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Gorée, et menacèrent Cacheu. Enfin Ton vi l les fermiers d'An
gola, du Congo, de San Thomé, etc... réclamer, après la prise de 
Bahia, une modification cie leur contrat. lis ne consentaient 
plus à trailer que condilionnellemenl, et pour le cas oú le Bré-
sil ferait retour à lacouronneí1). lis élevaient aussi des réclama-
tions contre les exactions des gouverneurs espagnols en Amé-
riquet2). 

Les Fortugais d'Afrique qui avaient accueilli avec joie la con-
quêíe de Philippe I I , soixante années auparavant, montrèrent 
done avec plus de raison un enlhousiasme convaincu, à la nou-
velle de l'avénement de Jean IV. Le gouverneur de Santiago da 
Cap Vert, manda à Lisbonne une caravelle et un députéchargé 
d'aller porter Thommage au nouveau Roi. 

Le gouvernement du due de Bragance fut immédiatement 
frappé de l'état de décadence oü se trouvait le commerce des 
comptoirs, décadence encore aggravée par la cessation de la 
traite des nègres et du commerce espagnol, leurs dernières res-
sources. 

Pour y remédier, on accueillit, chose remarquable à l'époque, 
l'idée libérale d'affranchir Je commerce de la tutelle gouverne-
mentale, aussi bien que de l'oppression des fermiers. 

Bien que les contrats des contratadors fussent au premier 
coup d'ceil plus avantageux, on revint à l'administration des 
facteurs royaux et Ton ordonna que ce commerce íài libre à 
tous les sujeis du royaume(3), laissant ainsi à leur activilé le 
soin de provoquer une renaissance, et de vaincrela concurrence 
des étrangers qui emportaient le plus clair des benefices de ees 
côtes sans défense. Le Gouvernement se contenta de choisir 

(1) V. Archivo d'Ultramar de Lisbonne. Collection citée année 1625, 
f" 140. Représentacion de Gomez de Costa, fermier d'Angola. 

(2) Eod. loe, f 26 et V" de 1624, 4 septembre 1624. Plaintes de Damias 
Ramirez, contratador de San Thomé, f0 12. Don André Rodriguez Estremos 
le soumissionnaire de 1629, fermier de 1'Angola, se plaignait en 1631 qu'on 
perçíit en Amérique des droits supplémentaires à l'importation des esolaves. 

(3) Même collection, V6 de 1640 à 1643, f° 219. Consulte du 11 aoftt 
1642. 
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avec le plus grand soin les gouverneurs et fonctionnaires qu'il 
destinait aux possessions africaines et de faire fortifier celles-
ci(i>. 

BIBLIOGRAPHIE ET SOURCES 

Sur l'organisation des factoreries portugaises d'Afrique, spécialement au 
Cap Vert et en Guinée (Chap. I , § I ) , ainsi que sur les résultats de la con-
quête espagnole (Chap. IV, § IV) IÍOUS avons tiré de précieux renseigne-
ments d'un travail approfotidi et consciencieuxécritpar un officier de marine 
portugais originaire de l'archipcl du Cap Vert, travail présente sous forme 
de mémoire à TAcadémie des Sciences de Lisbonne et imprimé sur son 
ordre : 

Subsidios para a historia de Cabo Verde e Guiné. Memoria apresen
tada à Academia real das Sciencias de Lisboa, por Christiano Jos-é de Senna 
Barcellos, eapitao-tenente da armada. Parte I (1460-16ÍO), Lisboa, 1893. 
Parte I I (1640-1789), Lisboa 1903. — Por ordem e na Typographia da Aca
demia Real das Scieneias. 

L'auteur de ees deux volumes, publie un ensemble de documents tirés 
des archives portugaises de Torre do Tombo, d'Ajuda et des collections d'Ul-
tramar de la bibliothèque nationale; beaucoup sont reproduits i n extemo. 
C'est là surtout une compilation, et qui suit exclusivement l'ordre chrono-
logique, mais elle est três utile par le soin avec lequel elle est faite et la 
nouveaulé des renseignements qu'elle donne. 

En ce qui concerne le point de vue espagnol pour J'utilisation des factoreries 
d'Afrique, les hésitations à recourir à l'Assiento (Chap. I , § I I I ) , le main-
tien du systòme des licences (§ I I ) , i l faut consultor les registres de la 
Contratación aux Archives de Seville (Est 46, caj. 4, leg. 6, vol. I I , et 
46, 4, 8, vol. I , I I , I I I ) . 

Et les liasses du Conseil des Indes (Est 153, caj. 6, leg. 14 et IS, 3, 9, 
vol. I I ) . 

On doit y ajouter la Recopilación, livres V I I I et IX, et pour la prohibi
tion de Terre-Ferme, Saco, op. cíí.,et Muñoz (t. 86). 

Mais surtout, pour la période la plus caractéristique ou se discutent les 
questions de principe et s'élaborelarivalitéhispano-portugaise (1609-1615, 
chap. I l l ) , les renseignements les plus precis et les plus inédits sont fournis 
par l'Archivo Histórico nacional de Madrid, 1 vol. manuscrit, colé Sld, et 

(1) Senna Barcellos, op. eit, t. I I , ch. I . 
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catalogué comme legajo sous le numéro 1179. 11 contientla correspondance 
de la cour avec le vice-roi de Portugal, marquis de Castel Rodrigo, et 
les renseignements fournis par lui sur les assientistes. V. également la Col-

. lection Pombaline, à la Bibliothèque Nationale de Lisbonne, surtout le vo
lume 249, qui contient les doléanoes des marohands portugais; 

L'Arohivo de Ultramar, à Lisbonne; nombreux registres manuscril.s conte-
nant la collection des Consultes des conseils de Portugal depuis 1617, et 
celle des Lettres écrites de Madrid aux vice-rois (1588-1635). Nous nous 
sommes servi surtout de la première, vol. de 1617, 1620, 1621, 162-i, 1623, 
1640-3. — On peut y ajouter les vol. 3 i et 75 de la Collection Muííoz qui 
donnent quelques documents de cette période troublée. 

En ce qui concerne l'histoire des Assientos (Chapitres I I et IV), ce sont 
les Archives de Seville qui permettent de la reconstruiré, et surtout les 
legajos du Conseil des Indes, les soumissions, les decisions nées à leur 
sujetau Conseil des Indes, se trouveront duns Test. 153, caj. 5, leg. 12 et 18; 
leurstextes et les ctídules délivrées à leur occasion, dans Test. 153, caj. 4, 
leg. 9, vol. I l l , leg. 10, vol. I , sauf I'Assiento Reynel (153, 6, 15). lis oat 
été publiés, sauf celui de Coello, par Abreu y Bertodano, op. cit. 

On trouve des renseignements complémentaires dans les legajos de la 
Contratación : est 46, caj. 4, leg. 8, vol. I I ; 46, 4, 3; 46, 4, 5; et quelques 
autres, et des détails curieux à : 

L'Archivo de Protocolos, Protocoles de Juan de Obrégon, 1597, vol. 3, 
Protocoles de Juan de Zamora, 1601, vol. 4. 

Les lois auxquelles cos Assientos ont donné lieu sont consignées k la 
Recopilación, livres VIII , titre XVIIÍ et IX, t. X X V I I . 

V. aussi certains détails dans : Veitia Linage, Norte, Chap. XXXV; Saco, 
op. cit. Torquemada, Monarquia Indiana, etc... 

Documents N0" 23 à 31. 



L I V R E TROISIEME 

PÉRIODE DE TRANSITION 
(PÊRIODE HOLLANDAISE)] 

«Ce petit État ties sept Provinces Unies élait 
depuis un demi-siècle, un exemple presque unique sur 
la terre de ce que peuvent I'amour de la libertó ot le 
travail infatigable. Ces peuples pauvres, bien moins 
aguerrís que les moindres milices espagnoles ftm-
dèrent une puissance que nous avons vu balancer le 
pouvoir de l'Espagne mime » 

{VOLTAIRE, Sítele de Louis XIV, Clap. I I ) . 

« Les Hollandais étaient alors les commissionnaires ma-
ritimes dn monde, et le commerce de transport les 
enrichissait T>. 

(MIONET, SUCCÍSSIO» d ' E s p a g n e , Part. U, Sect. I ) . 





GHAPITRE PREMIER 

LA REVOLUTION DE PORTUGAL ET L'INTERRUPTION 
DE LA TRAITE — CONCLUSION D'DN NOUVEL 

ASSIENTO (1640-1663) 

I . Causes commerciales de ia révolution de Portugal. — Puissance croissanle des 
Hollandais sur les ruines du domaine colonial portugais. — Curacao. — D'au-
tres rivaux de l'Espagne s'établissentaux Antilles. — LaJamaique. — Établis-
sements des Européens sur la côte' d'Afrique. — Situation de l'Espagne au 
point de vue de la traite vers 1G40. — 11. Le trade négrier est suspendu jus-
qu'en 1650. — Propositions de Portugais, d'Anglais, de Hollandais, repous-
sées systématiquement. — I I I . Tentative de rétablir la traite exoiusivement 
cspagnole. — Elle avorte. — IV. Conclusion d'un nouvel Assiento aveo Grillo 
et Lomelin en 1662. — Un moine d'affaires au xvii0 sièele. — Caracltres du 
conlrat. — Ouverture d'une période de transition. 

I 

Après les Hollandais, les Portugais avaient secoué la domina
tion espagnole. Nous ne nous élendroas pas sur les causes mul
tiples du souièvement. L'idée de liberie, associée aux ambitions 
politiques, réveilla le sentiment autonomiste, amena ce triomphe 
de la nationalité dont on s'enorgueillit encore à Lisbonne, mais 
il est certain que Timpéritie et la rnaladresse du Gouvernement 
espagnol firent beaucoup pour l'élévation de la maison de Bra-
gance. Qui peut dire quelle tournure les événements auraient 
prise, siaulieu detraiterles Portugais en sujets, on eüt consenti 
à les traiter en « naturels -»? Comme la Hollando, le Portugal 
avait missa force etsa raison d'être dans le commerce et, surlout 
alors, dans le commerce colonial. Le plus humble bourgeois, 
comme le plus grand seigneur, y avait sa fortune engagée; le 
négoce, plus ou moins bien compris, était Tame de la nation. Ce 
fait, qui de nos jours explique en grande parlie Tattitude du Por-
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tugal vis-à-vis de l'Anglelerre, dévoile également les molifs de 
haine qu'il eut contre l'Espagoe du xvi0 siècle. Celle-ci, appa-
remment, respecta ses lois et ses coutumes, mais ce faux sem-
blantde libéralísme n'eut,enréalité,comme buLou comme résultat, 
que d'isoler d'elle plus complètement sa conquêle. Elle voulut 
que les Portugais continuassent à ètre pour elle des étrangers, 
afin qu'ils ne pussent prendre leur part des bénéfices de la com-
munauté. Elle laissa le royaume dans un état intermédiaire 
entre la province et la colonie, inférieur à celui du protectoral, 
car toule souveraineté, mêrne apparente, lui élait déniée. 

Le Portugal conservait à sa charge les frais de l'administra-
tion, mais l'Espagne faisait refluer vers elle les profits, le sur-
plus des rentes publiques venaitcombler le Trésor de Madrid,les 
réserves d'hommes allaient grossir les armées espagnoles en Ita-
lie etdans les Flandres, les produits des colonies étaient détour-
nés vers l'Espagne. CeLte dernière constatation devait être la 
plus pénible aux Portugais : landis qu'on leur interdisait for-
mellement l'accés des hides espagnoles^ on laissait aux Castil-
lans la jouissance des colonies portugaises. Si l'Espagne eüt au 
contraire équitablement partagé entre tous ses sujets le com
merce du Nouveau-Monde, si elle eüt laissé les marchands de 
Lisbonne et do Porto s'y enrichir librement, elle s'en serait fait 
des alliés, ennemis de tout bouleversement, et l'appui d'une 
classe d'hommes aussi considerables, détenteurs de la richesse 
publique, eüt été pour elle un appoint inestimable, suffisant peut-
être à changer la face des choses; mais elle craignit sans doute 
une concurrence désastreuse pour ses propres commerçants, 
moins avisés; elle écouta des avis dictés par un exclusivisme 
outré, elle exclut, pourchassa les Portugais. Le commerce des 
nègres était la seule branche qui leur permit une revanche, 
mais encore avec quelles difficultés! Malgré tout, les négriers 
n'étaient point séparatistes, à la veille de la crise nous les 
voyons offrir leurs services, ils persisteront à le faire pendant 
la crise raême : la fidólité ne s'impose pas par la pression, elle 
s'achéte par l'intérét. 
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C'eüt été pour l'Espagne un égoi'sme bien enlendu quede 
préserver et défendre les colonies portugaises. Elle n'en fit 
ríen. Le laisser-aller qui régnait dans sa propre administralioti 
coloniale, devint une véritable anarchie en ce qui concernait 
ceJle de ses vassaux. II est vrai de dire que cette decadence 
avait commencé avantla conquête de Philippe I I , dès la mort de 
Don Sébastien. « Alors les Porlugais de l'Inde ne crurent plus 
avoir une patrie; quelques-uns se rendirent indépendants, d'au-
tres se firent corsaires et ne respectèrent aucun pavilion, plusieurs 
se mirent au service des princes du pays Leurs conquêtes 
dans l'Inde étaient partagées en trois gouvernements qui ne se 
prêtaient aucun secours et dont les projets et les intérôts devin-
rent différents Les vaisseaux de guerre ne sortaient plus des 
ports ou n'en sortaient que mal armés » t1). Le Gouvernement 
de Madrid envoya d'abord quelques vaisseaux aux Indes orien
tales puis i l s'en désintéressa; seule, TAmérique le préoccupait. 
Au milieu de ses guerres européennes il craignait perpéluelle-
ment de voir ses rivaux lui en arracher des parcelles, et bientôt 
i l abandonna les colonies asiatiques portugaises qui devinrent 
une proie facile àqui voudrait les prendre. Cefurent les Hollan-
dais qui s'en emparèrent. 

La premiere moitió du xvn° siècle, fut pour les Hollandais 
l'apogóe de leur gloire. La façon dont ils surent se gouverner, 
conquérir leur liberté sur Philippe I I , la défendre ensuite contre 
Louis XIV, montre que l'énergie et le patriotisme triomphent des 
ennemis les plus puissants. Philippe 11 avait défendu en 1S94 
àses sujets portugais tout commerce avec les Hollandais; les 
«rouliers des mers », qui jusque-U avaient fait constituer leur 
commerce à distribuer à l'Europe les marchandises d'Asie qu'ils 
allaient chercher à Lisbonne, cessèrent dès lors de se borner 

(l)Raynal, Hisioire philosophique et politique des établissements el du com
merce des Européens dans les deux Indes, 1.1, X X V I I I . 
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au rôle d'intermédiaires et résolurent d'aller aux Indes, direc-
tement, chercher les produits que la politique auloritaire du 
monarque espagnol les empêchait de se procurer autrement. 
Après une lentalive infructueuse pour découvrir un passage au 
Nord-Est, plusieurs petiles compagnies se fondèrent qui adop-
íèrent la route du Cap. Trop faibles pour obtenir un résultat 
sérieux elles s'unirent bientôt. C'est en '1602 que leur Compa-
gnie des Indes Orientales ful fondée. Aussitôt elle fit partir pour 
les Indes une vingtaine de vaisseaux sous les ordres de ram i ral 
Varwick, qui établitàJava un comptoir fortifié.Les guerres avec 
les Portugais coramencèrent aussitôt, mais ees derniers étaient 
abandonnés à leurs propres forces, landis que les Hollandais 
faisaient incessamment passer en Asie de nouveaux colons, des 
vaisseaux etdes troupes, lis s'installérent à Formóse pour com-
mercer avec la Chine et le Japón, chassèrent leurs rivaux des 
Moloques, s'établirenl à Timor à leur place, aux Celòbos, à Bor-
néo, à Sumatra, à Malacca. Le plus rude coup porté à leurs adver-
saires, futía mainmise sur Ceylan, « la perle des colonies orienta
les » l1). Lorsque le Portugal recouvrasa liberté, i l avait, sauf Goa 
el quelques comploirs secondaires, perdu les plus beaux fleurons 
de sa couronne coloniale. « Vers 1630 l'empire colonial des Hol
landais était immense et fort. Le siège du gouvernement général 
était Bata via, enlrepôt de tons les produits des Indes. Huit gou-
verneraenlsparliculiersen dépendaient, avec quarante comptoirs 
et vingt-cinq forteresses. Le Gouverneur général átail un véri-

table souverain La Compagnie avait une flottede commerce 
de cent cinquante navires, et une flotte de guerre de cinquante 
vaisseaux Elle enlretenait une armée de dix miile soldáis, 
et ses importations en Europe atteignaient dix à douze mil
lions de livres par an » (-). 

Le Brésil, lui aussi, était tombó entre les mains des Hollan
dais. Les hardis républicains avaient fondó en 1621 une 

(1) Kaynal, op. cit., L . I I . 
(2) Weber, La Compagnie française des Indes. Introduction. 
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deuxiòme compagnie puissante :celledes IndesOcciclentales,dont 
le premier soin ful d'attaquer San Salvador, capitale du Brésil 
dont elle s'empara en 1624. Maurice de Nassau en acheva la 
conquêleen 1637. Cetle fois la cour d'Espagne s'érautet fitquel-
qaes efforts, d'ailleurs infructueux. Cefut auxcolonsqu'il appar-
tint de recouvrer eux-mêraes leur indépendance. Le nouveau 
roi de Portugal avait besoin d'alliés, il lia ses intérêts à ceux des 
ennemis derEspagne;le28juin 1641 il conclui avec lesProvinces-
Unies une alliance défensive et offensive pour l'Europe, une trève 
de dix ans pour les Indes occidentales el orientales. Nassau fut 
rappelé, et Juan Fernandès de Viera entreprit de chasser les Hol-
landais du Brésil. Jean IV le laissa faire mais ne le soutintpas 
ouvertement. Le Gouvernement hollandais, de son côté, n'avait 
d'yeux que pour l'Asie; une capilulationde 1654mitclófin¡tivement 
la Compagnie hors du Brésil. La paix, survenueen 1661 entre les 
deux puissances, en assura au Portugal la possession. 

Les Hollandais eussent été dès lors chassés du Nouveau-
Monde, s'ils n'eussent conservé Tile deCuragaoqu'ils avaient, en 
1634, enlevée aux Castillans. Cetle ile n'est qu'á quelques lieues 
marines de la côte du Vénézuéla. Avec les petites iles de Saint-
Euslache, Saba, Bonnes-Aires, etc., ce fut tout le domaioe 
américain des Provinces-Unies, jusqu'en 1667 oú elles s'établi-
rent à la Guyane; mais celte porte ouverte sur les domaines 
espagnols, suffisait à faire des Hollandais des rivaux redoula-
bles et redoutés. 

Ce n'étaient poinl les seuls. Les Anglais et les Français 
setaient établis aux lies du Vent, les boucaniers de Saint-Chris-
tophe,lesflibust¡ers de Saint-Domingue furent nos premiers pion-
niers. Les Anglais s'emparérent de la Jama'ique sous le Gou
vernement du Protecteur, et cetle ile fut pour eux ['equivalent 
de ce que Curaçao élait pour les Hollandais : la clef des Indes 
espagnoles et l'enlrepót de leur commerce. Tandis que nous 
nous établissonsà la Martinique, à la Guadeloupe, dans la moitié 
de Saint-Domingue, à Sainte-Lucie, les Anglais joignent à la 
Jama'ique, la Barbade, Antigoa, Montserrat, Tórtola, la Grenade, 
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Tabago, Saint-Vincent, la Dominique. Toutes les nations com-
merciales voulurent leurs petites entrées an pays des mines ; i l 
n'est point jusqu'au Danemark qui, en 1671, n'ait trouvé le 
moyen de s'installer à Saint-Thomas. 

Les puissances maritimes ayant désormais des colonies en 
Amérique, durent se préoccuper d'y porter la main-d'ceuvre 
nécessaire; de là la recrudescence, qui se manifeste à cette 
époque, des expéditions vers les côles de Guinée. Elles avaient 
cet autre avantage, pour les concurrents de l'Espagne, de les 
metlre en possession de la denrée la plus nécessaire aux colons 
hispano-américains, et de leur fournir un prétexte commode et 
constant pour communiqueravec eux. 

PoursuivanU'expropriation des colonies portugaises, les Hol-
landais, de même d'ailleurs que les Français, les Anglais, et 
même les habitants de la Courlande, s'élaient précipités sur les 
côtes d'Afrique ets'étaient emparés du commerce de la traite et 
des factoreries de Guinéet1). lis voulurent deplus s'y établir. En 
1595 un marin àleur solde, Bernard, fit le premier voyage des 
Pays-Bas à la côte d'Afrique (2). En 1617, ils achetaient Gorée 
au roi du Cap Vert, et s'emparaientde toutes les factoreries por
tugaises dela région. En 1621, les statuts de leur Compagnie des 
Indes Occidentales Fautorisaient à s'établir en Afrique partout 
ou elle le pourrait, et lui assignaient, comme but, la fourniture des 
nègres en Amérique. En 1633 la Compagnie prit Portendic et 
Arguin; Jean de Bragance, en 1641, reconnut aux Hollandais, 
pour se les attacher, les conquêtes qu'ils avaient faites; mais 
ceux-ci trouvèrent dans les Anglais de nouveaux compótiteurs 
et leur firent une guerre àcharnée. 

Jusqu'á la revolution de Portugal, les Anglais s'élaient abs-
tenus de porter leurs vues de ce côté. Le roi Édouard avait, dit-
on, en 1481, accédéàune ambassade de Jean I I de Portugal qui 

(1) V. ci-dessus, I . IT, chap. IV , § I V . 
(2) Bandinel, on the Slave Trade, chap. I V . 



— 479 — 

lui demandait de respecter la bulle de Í442, et empêché une 
expédition projetée par ses sujeis. Mais en 1551, le capitaine 
Thomas Windham fit plusieurs voyages au Maroc, d'autres 
imitèrent son exemple; ils ne cherchaieot, d'ailleurs, que de 
YovW. 

La première expédition de traite anglaise parait être celle 
de Hawkins, qui alia vers 1564 vendré trois cents esclaves 
à Hispaniola; mais après la mainmise de Philippe I I sur le 
trone de Portugal, Elisabeth délivra patente à une Compagnie 
pour faire le commerce du Sénégal et de Gambie (1588). En 
1618, Jacques I0r délivra de mème à Sir J. Riche unenouvelle 
charle pour le commerce d'Afrique, mais qui n'aboutit pas. En 
1631, Young et Digby forment une deuxième Compagnie d'Afri
que dont la charle leur fut délivrée par Charles I " , et qui déve-
loppa la traite dans des proportions considérables. 

Les Français élaient établis au Sénégal depuis le milieu du 
xvic siècle. Nous allions bientôt fonder des comptoirs à Com
mando, Ardres (Dahomey), Juda, non sans avoir à lutter 
centre les Hollandais, qui songeaient ás'assurer le monopole du 
commerce des esclaves. Mais, dès 1626, une ébauche de Com
pagnie d'Afrique s'était établie à Rouen, dont le direcleur rési-
dait au Sénégal. En 1633, une Compagnie du Cap Veri fut créée 
qui se démembra en trois tronçons: les compagnies du Cap Blanc, 
du Cap Vert et de Guinée. 

Les Danois eux-mêmes parvinrent, parla suite, à fonder cinq 
pelits comptoirs sur la côte d'Or. 

Les établissements européens sur la côte d'Afrique, n'avaient 
point changé de nature depuis les premières conquêtes des 
Portugais; ils restaient de simples comptoirs oú aboutissaient 
les caravanes de l'intérieur, caravanes de denrées telles que : 
I'or, la gomme, l'ivoire; caravanes d'esclaves à la suite des 
guerres que se faisaient entre eux les chefs nègres, ou des raz-

(1) Bandinel, op. c i ^ c h . I I I . 
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zias qu'opéraient les marchands árabes. Nul besoin pour les 
Européens de s'avancer à Tintérieur, leur rôle étant purement 
passif, tout au plus consentaient-ils àjouer le rôle d'entreposi-
taires : le plus souvent les caravanes arrivaient dans les saisons 
les plus propices aux expéditions marilimes, et les esclaves pas-
saient directement des mains des marchands à celles des capi-
taines. Ainsi s'explique ce fait que, jusqu'aux temps modernos, 
les établissements européens de la côte d'Afrique n'aient point 
dépassé la périphérie. 

I I est même assezcurieux de conslater que, parfois, plusieurs 
comptoirs de nationalités diffórenles s'établissaient au mème 
endroil. Ainsi, à Juda, les Français, les Anglais, les Hollandais, 
possédaient chacun un fort; ainsi à Sierra Léone, ou les Anglais 
devaient compter avec les Portugais et les Français. Ces coha
bitations n'étaient pas toujours pacifiques, néanmoins dans les 
lieux les plus propres à la traite et les plus fréquentés par les 
marchands de l'intérieur, des rivaux, à peu prés d'égale force, 
se trouvèrent souvent obligés d'observer Ies uns vis-à-vis des 
autres, une sorte de neutralitó malveillante. 

Ainsi, lorsque le Portugal se sépara de l'Espagne, tous les 
peuples de l'Europe qui possédaient des colonies, avaient su se 
ménagerl'accés des marchés d'esclaves; seule, l'Espagne qui en 
avail le plus grand besoin, n'avait aucun moyen de s'en pro
curer par elle-même; elle s'était fait de ses fournisseurs ordinai-
res des ennemis irréconciliables, et, d'ailleurs, les laissait dépour-
vus de leurs moyens d'action puisque leurs comptoirs étaient 
entre les mains des Hollandais. Sans doute les Portugais, par 
leur ancienne expérience de la navigation d'Afrique, par les 
relations relativement amicales qu'ils entretenaient avec les 
Provinces Unies et l'Angleterre, par l'accés, qu'il leur ótait 
alor» facile de garder, des côtes d'Afrique, pouvaient encore 
jouer le rôle de pourvoyeurs; mais le ressenliment de la cour 
de Madrid contre ceux qu'elle considérait comme des révoltés, 
lui permettrait-il d'avoir recours à leurs services? A leur 
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défaut recourrait-elle aux Hollandais, qui, eux aussi, s'étaieat 
émancipés de sa tutelle tyrannique et'devenaient de jour en jour 
plus menaçants et plus dangereux? Les Anglais et les Français 
étaient hors d'étatde faire une fourniture suffisante, Ies Espa-
gnolsen seraient-ils done réduits à essayer d'entreprendre eux-
tnêmes un commerce dont ils n'avaient ni I'aptitude, ni la cou-
tume, ni les facilités? Tels étaient les points d'interrogation qui, 
au milieu du désarroi général amené par la revolution de Lis-
bonne, se posaient devant le gouvernement de Madrid. 

Malgré sa repugnance, i l allait être obligé de recourir aux 
services des Hollandais. La fourniture négrière des colonies 
espagnoles, comme autrefois la pourvoyancedes marches musul-
mans, semble être réservée à la puissance qui détienl momenta-
nément le premier rang commercial et marilime, la traite sem
ble être un attribut de la souveraineté inercanlile, elle Paccom-
pagne ou Ja suit. La royauté des Porlugais étant tombée, celle 
des Hollandais s'affirmait : nous entrons en même temps dans 
la période hollandaise de la traite, comme au moment de la 
toute-puissance de Louis XIV, nous aurons la période française, 
et en 1713, lorsque l'Angleterre dicte sa volonté à l'Europe, la 
période anglaise. 

Par cela même l'Assiento devra forcément évoluer. Confié à 
une nation puissante, enlevé nonseulement aux Espagnols, rnais 
même à tous leurs sujets, pour tomber entre les mains d'étra'i-
gers proprement dits, il passera du domaine du droit public 
interne dans celui du droit public externe, à la suite des compli
cations diplomatiques et des compétitions internationales qu'il 
soulèvera, et, pour ainsi dire, insensiblement. 

11 

II y eut dans la conduite de l'Espagne envers le Portugal 
plus deressentiment que de reflexión. Elle persista à considórer 
la révolution, que les papiers du temps appellent assez curieu-
sement « Faccident de Portugal », comme une révolte, etles Por-

S C K L . 3 1 
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tugáis comme des rebelles. Les événements politiques 1'empê-
chant de faire de leur châtiment une mesure d'ordre intérieur, 
le Gouvernement de Madrid se refusa du moins à considérer 
celuide Lisbonne comme relevant du droit des nations et refusa 
de le reconnaitre; bien plus, il prétendit exclure les Portugais 
du bénéfice du droit des gens, et, non conlent de les reléguer 
définitivement au rang des étrangers, prétendit les trailer en 
barbares. Aussitôt après la révolution, Philippe IV interdit àses 
sujets loute espèce de commerce avec eux. 

Le contrat de prorogation qui venait d'étre passé avec les 
Assientisles, fut naturellement considéré comme ayant étéannulé 
par les événements. II n'y avail d'ailleurs plus personne pour 
l'administrer. Le 1 mai 1641, la Contratación reçut l'ordre de 
publier la mise en adjudication, et le vice-roi du Pérou celui 
de rechercher dans ses provinces, si quelqu'un consentirait à 
s'en chargerC). Les oPficiersdes Indes furent sévèrement avertis 
d'éviter toute fraude de la part des Portugais et de les empêcher 
d'intróduire aucuns nègres, tant peut-être pour éviter qu'ils 
ne tirassentdece chef quelque bénéfice, que par crainte des sou-
lèvements d'esclaves qui fussent venus compliquer une situation 
déjà précaire. On prit une mesure radicale en suspendan! pro-
visoirement tout commerce de nègres entre la métropole et ses 
colonies. Tous les nègres entrant aux Indes devaient être immé-
diatement saisis, aussi bien ceux qui viendraient en vertu de 
licences régulières(2), que ceux que Ton tenterait d'intróduire 
avec des licences pórimées ou sans licences. 

Remarquons que des vaisseaux négriers pouvaient être partis 
de Portugal ou d'Espagne avant les premiers troubles et être 
arrivés aux Indes avant de connaítre la révolution. On ne dis
tingue pas. Tous les fonds provenant de ces saisies devaient être 
immédiatement envoyés à Séville, afín de garantir le paiement 
des propriétaires des juros situés sur cette rente. L'état des affai-

(1) AGI, 153, 4, 10, I , foSOS. 
(2) Id. , í° 306, lettre-circulaire aux of ficiers des Indes. 
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res en Portugal, ajoutait l'ordre envoyé, oblige à prendre ees 
sürelés. A Séville, la Contratación reçul l'ordre de payer les juros 
sur les fonds contenus dans la caisse aux trois clefs, bien que 
Tune d'elles ftlt restée en possession dn facteur des Assientistes. 
L'arbitraire est flagrant, mais des deux côtés on s'assurait des 
biens de ses adversaires en Amérique et en Espagne : c'étaieot 
des représailles. 

II étail fatal que cette prohibition du commerce des noirs fit 
naítre les plaintes des colons ou que ceux-ci recourussent à la 
contrebande. Allait-on laisser se perpótuer cet état de choses? 
quel moyen de se procurer la main-d'eeuvre indispensable? 

Les Portugais, au cours noême de la crise, offrirent leur aide. 
Les premières propositions dont nous ayons connaissance, 

sont datées de juin 4642 W. Le Roi transmet au Conseil des Indes 
une consulte de la Junte instituée pour s'occuper spécialement 
des affaires de Portugal; consulte relative aux propositions d'un 
certain Jorge Fernandez de Olivera, et d'un certain Simon Ruiz-
Bueno, pour porter des nègres aux Incies. 

Les solliciteurs invoquent le manque de bras qui commence 
à se faire sentir, surtout dans le travail des mines. Cette asser
tion n'est point uniquement destinée au besoin de la cause, car 
une série d'extraits de lettres des officiers des Indes qui accom-
pagne ce document, exprime les mêmes doléances. 

La Junte fut d'avis de repoussersans discussion ees ouvertures, 
et rappela le péril qu'il y avait à confier ce commerce à des 
étrangers en général, et en particulierá des Porlugais(2). 

Vers 1644, la disette de nègres commence à se faire sentir 
davantage. Sur les avis venus d'Amérique,onprie la Contratación 
d'étudier de prés le problème (3). Le Contador Juan dela Huerta, 
constatant qu'on ne pouvait plus se fournir en Guinée ni au Cap 
Vert, pensa qu'on pouvait encore tirer deux mille nègres par an 

(1) AGI , 153. 5, 13, pièces. 
(2) Même legajo. 
(3) A G I , 153, 4, 10, l , f'o 307. 
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d'Arda et d'Escalabar, et conseilla de s'aboucher avec les Por-
tugais demeurés en Angola pour savoir s'ils en voudraient por
ter en Nouvelle-Espagne etau Pérou. Maisil était probable que 
le Gouverneraent de Lisbonne s'y opposerait. Pour troraper la 
surveillance des vaisseaux du due de Bragance, on prétexterait 
des envois pour le Brésil. Force était done encore de s'adresser 
aux traitants Portugais, au moins de façon détournée; après 
avoir combaltu la fraude qu'ils avaient faite, on leur empruntait 
leurs propres moyens pour se fournir de main-d'oeuvre. Cette 
solution fut encore écartée (*). 

L'année suivante (-), les plaintes redoublèrent. Les officiers de 
Carthagène surtout, rappelaient que les races indigènes étaienl 
éleintes et le travail insupportable aux Européens; Tagriculture 
et les mines étaient abandonnées. Cependant de nouvelles pro
positions qui émanaient de Portugais furent également repous-
sées i3). 

L'état d'esprit qui dominait alors au Conseil des Indes est 
assez curieux à noterí4). Non seulement on n'attachaitpas d'im-
porlance aux plaintes des colons, mais encore on était persuádé 
qu'il y avait aux Indes excès de nègres; en tout cas, dit-on, le 
mal n'est point tel, qu'on doive pour y remódier courir le risque 
de donner l'accés des Indes aux rebelles. Ges preoccupations 
dénotent chez le Gouverneraent espagnol, à la fois l'ignorance 
des besoins des colons et la conscience de sa faiblesse; i l craint, 

(1) On étudia cette même année les propositions d'un certain Fernando de 
Silva, comnifrçant de Séville, dedeux coramerçants de Malaga, Richardo Ves-
puche et Thomas Chalonem, le premier était sana doute un Italien. Un nommé 
Bartholomé Sebo, ofllrit de porter deus mille nègres sur des navires f rançais, 
hollandais, hambourgeois ou anglais demandant que tout étranger pñt entrer 
dans ce commerce, sauf Ies rebelles de Portugal (AGI , 153, 5, 13). 

(2) 1645. 
(3) Celles du capitaine Simon Garces, malgré ses assurances de loyauté; 

celles d'un certain Francisco Vaez, habitant à Madrid, même un offleier de 
la marine espagnole,le capitaine Juan de Castro, vitses offresrepoussées,parce 
qu'il offrait d'aller chereher les nègres dans les faetoreries demeurées au 
pouvoir des Portugais (AGI, 153,5, 13 pièces). 

(4) Consulte dn 20 septembre 1G45 du Conseil des Indes, AGI , 153, 5,13. 
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au milieu de la crise exlérieure etintérieure oúil se débat, tout 
ce qui peut ébranler sa domination chancelante, ouvrir une 
succession convoitée déjà par tant d'héritiers; mais i l ne com-
prend pas que cesser d'envoyer des nègres, c'est ouvrir Ia 
porte à la contrebande, sans contrôle, sans limites, inévitable-
ment. 

II est piquant de constater qu'alors que depuis cinq ans déjà 
le commerce régulier de nègres est interrompi!, Philippe IV, 
pressópar le Conseil des ludes, juge opportun de renouveleraux 
vice-rois, capitaines généraux, présideats d'audiences, juges et 
tribunaux des Indes, des ordres exprés pourveiller avec la plus 
grande vigilance sur la conduite des esclaves nègres et autres 
personnes qui pourraient causer des craintes, troubler la trau-
quillité publiquei1). 

On persista dans cette politique jusqu'en 1660. En 1647, don 
Joseph de Andrade, proposait d'aller chercher des esclaves de 
Guinée et d'Angola, et de les acheter des rois nègres, directe-
ment, sans recourir à Tintermódiaire des ennemis de la Cou-
ronne, Porlugais ou Hollandais. En même temps que lui, six ou 
sept autres particuliers, commerçants de Séville, demandaient 
à tout le moins qu'on leur délivrât des licences comme jadis, 
pour aller en Guinée. C'était la traite espagoole qui voulait 
renaitre, mais la défiance des étrangers, la crainte de leur pro
curer le moindre bénéfice furent telles, que l'on n'hésita pas à 
décourager ees bonnes volontés. Le Conseil, non toutefois sans 
apparence de raison, considéra qu'il serait impossible de con-
trôler la manière dont se faisait ce Irafic, et qu'il fmirait tou-
jours par profiler au « tyran du Portugal » (2). 

*** 

Les Portugais n'ótaient point seuls en bulte à cet ostracisme 
irréfléchi. Plus redoutables qu'eux, mais soulevant moins de 

(1) Recopil., L . V I I , t . V, 1. 13. 
(2) A G I , 153, 5, 13 pièoe. Consulte du Conseil des Indes du 25 novembre 

1647. 
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colères, les Hollandais atlendaient leur heure. Déjà, en 1645, 
un commerçant ¡talien, établi à Anvers, Manuel Garciano, avait 
vu rejeter ses offres parce qu'il appáraissait trop clairement 
quels seraient ses fournisseurs U). 

Ea 1630, Gibran Halbrecq, conseiller de Sa Majesté, et mai-
Ire général des monnaies en Flandre, otTrit, au nom des mar-
chands hollandais ses correspondants, de prendre l'Assiento 
général des Indes Occidentales (2). Le conlrat aurait duré huit 
ans (1651-1659). On offrait de porter quinze cents esclaves par 
an, et de payer trente ducats de droits par tête. D'aprés le pro-
jet, l'introduction des nègres se ferait par Carthagène, La Vera 
Cruz et le Rio de La Plata; les vaisseaux employés seraient 
exclusivement hollandais; on irait chercher les cargaisons dans 
les comptoirs hollandais ou dans ceux des nations amies de la 
couronne d'Espagne, jamais dans ceux des Portugais dont on 
poursuivrait au contraire les vaisseaux pour s'emparer de leurs 
cargaisons d'esclaves. 

Cette dernière clause rendait trop facile la connivence avec 
les « rebelles », etd'ailleurs l'enserable duprojetdevait sembler, 
malgré Tautorité decelui qui le transmettait, tout à fait inadmis
sible, ('ouverture du port de Buenos-Ayres aux vaisseaux hol
landais n'avait aucune chance d'étre autorisée; enfin c'étaitdon-
ner aux Provinces Unies un privilège commercial dangereux 
pendant une période relativement iongue, et les subroger au 
Portugal. Les propositions furent rejetées. 

Le seul Hollandais qui, à notre connaissance, ait été officielle-
ment autorisé à faire la traite dans notre période (3), fut un 
nommé Nicolas Jansen, encore fut-ce dans des conditions três 
particulières. Jansen élait un corsaire qui, en 1663, avait obtenu 
des lettres de marque de Sa Majesté pour courir sus aux Por
tugais. II prétendit avoir pris à ees derniers des navires négriers 
sur les côtes de Guinée et vendit des cargaisons d'esclaves a 

OJAGI , 153, 5,13, pièce. 
(2) Eod. loc, la pièco est datée du 20 septembre 1650. 
(3) Un peu postérieurement; en 1663, AGI , 153, 5, 14, pièce. 
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Saint-Domingue; or Ies ofliciers de cette tie ayant recueilli 
parmi ses marins des témoignages avérant qu'il s'était pure-
ment et simplement livré à des operations de traite, saisirent 
nègres et marins. L'ordre vint cependant d'Espagne de tout lui 
restiluer, Jansen ayant contribué à chasser les Français de Tor
tuga (i). 

^'expedition anglaise, commandée par Tamiral Black, ayant 
peu après coulé ses deux navires, Jansen demanda des com
pensations et obtint la permission de porter en Amérique deux 
navires de nègres. Córame i l se rendait en Hollande, pour les 
óquiper, il mourut; ses droits passèrent à ses héritiers. 

ir 

Portugaiset Hollandais tenus à l'écart, les Anglais à leurtour 
essayèrent de prendre leur place; mais d'une part, ils ne pou-
vaient être pour les deux puissances de sérieux concurrents 
a'ayant encore en Afrique que des établissemenls récents et 
d'importance minime; d'aulre part, ils ne pouvaient inspirer 
aucune con fiance au Gouvernementespagnol. Quand ils n'etaient 
point en guerre ouverte avec lui, leurs corsaires et leurs mar-
chands n'en portaient pas moins à la puissance espagnole, dans 
les deuxlndes, des coups directs. Leurs demandes furent done 
également écartées. 

Dès 1642, deux négociants britanniques, Burchett et Philipps, 
avaient offert de porter aux Indes espagnoles, deux mille 
nègres qu'ils iraient chercher en Angola, alors aux mains des 
Hollandais. Les propositions étaient faites sur un ton à demi 
comminatoire Ils faisaient remarquen, que, par suite de la 
révolution portugaise, les contrais du Cap Vert et d'Angola 
étaient éteinls, et que I'Espagne ne pouvait plus avoir de nègres 

(1) La Tortue oceupée en 1630 par les aventuriers de Saint-Domingue, qui 
furent massaorés par lo général des Gallions l'année suivante, reprise par 
Willis en 1638 reste aux Français souç d'ügeron, en 1659 aprèa diverses v i 
cissitudes. 

(2) AGI, 153, 5, 13, piece 1642. 
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qu'en s'adressant aux détenteurs des factoreries, et ils ajou-
taient que si Ton n'accueillait pas leurs demandes, ils iraient 
offrir leurs services au due de Bragance. La Contratacioo coo-
sultée fut d'avis de rejeter de prime abord ToEFre ainsi 
faite (f). 

Par surcroit, les Anglais étant hérétiques, le Roi Catholique 
ne pouvait pas, en conscience, ieur abandonner l'entrée de ses 
domaines. Bien que transmise par don Francisco de Mélo, gou-
verneur des Flandres, la proposition fut done rejetée (2). 

La plus curieuse des ofTres faites par les Anglais, est certaine-
mentcelle de Henry Benett. Benett étail, à Madrid, le resident 
de Charles I I pendant les dernières années de son exil et du 
protectoral de Cromwell. En 1640, comme après 1688, lesTudors 
dótrônés ne cessèrent point d'entretenir prés de ceux qui recon-
naissaient la légitimité de leurs droits, comme la France et TEs-
pagne, des représentants diplomatiques. 

Se félicitant du rapprochemeat entre les deux pays qu'amena 
le rétablissement de son maítre, et faisant valoir ses services 

(1) Elle ajouta que la menace n'était pas à craindre va l'état d'anarchie 
oü se trouvait alors le Brésil, qui d'ailleurs était rerapli de negrea en quaa-
tité telle qu'ils y avaient perdu toute valeurmarehande, qu'enfin, i l eonvenait 
d'éloigner des Indes toute nation étraogère, et surtoutles Anglais : on voyait 
tiop de quelle façon ils s'y comportaient. L'amiral Black attaqua prés de 
Ténéride les Grallions de Terre-Ferme en 1657, les prit à l'abordage et les 
incendia. En 1602, les Anglais s'emparérent de Santiago de Cuba et s'établi-
r«nt aux Lucayes. En 1663, ils s'établirent à Anligoa et dans la Caroline. 
De 1664 à 1666, plus de dix navires espagnols sont pris par eux ran raer, 
notanciment une três riche cargaieon appartenant à un marchand de Seville, 
Don Joseph Alarcon (1664). 

( V . Noticia cronológica de muchos de los daños que los Ingleses han hecho 
a la España, e t c . , par l'intendant de marine Don Juan Antonio Enriquez. 
Manuscrit, 1795, A H N , leg. 4817). 

(2) Les Anglais n'étaient en réalité que les intermédiaires des maisons 
holiandaises. 

Peu après, une proposition d'un certain Ferdinand Erancklin résidant à 
Bilbao fut également rejetée. 
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clans la conclusion de la paix qui fut signéc, Benett demanda à 
Sa Majesté Catholique de luí accorder une grâce. 

La faveur qu'il sollicitail ainsi, c'était une permission, pour 
des maisons anglaises qu'il signalerait ultérieurement, d'envoyer 
aux Indes deux navires, avec douze cents nègres, dont les retours 
se pourraient faire directement en Angleterre W. 

II faut convenir que le moment était bien choisi pour faire 
cette demande. Benett devait être persona grata à Madrid, et i l 
semblait difficile de refuser cette demande à l'ambassadeur 
d'un prince et d'une nation alliés. Néanmoins le Conseil des 
Indes ne se laissapointgagnerparcesconsidérations,sadéfiance 
contre de récentsamis était trop forte. II représentaque Ies puis
sances étrangères n'avaient jamais perdu de vue l'entrée des 
Indes, et que tous les traités de paix avec PAngleterre et la 
France n'avaient jamais réussi à leuren faire détournerlesyeux. 
U ajoutait, qu'en outre, si Pon accordait à Tambassadeur de 
Charles I I ce qu'il sollicitait, ilfaudrait, par la suite, en user de 
même avec les autres ambassadeurs, anglais, français ou hol-
landais; que le Roi excluait de la navigation des Indes, non point 
seulement les étrangers, mais ses propres vassaux, ceux de Cas-
tille et d'Aragon en possédant le monopole, et que, jadis, ayant 
voulu y autoriser tous ses sujets, il avait du révoquer cette me
sure et racheter les lettresde naturalitê accordées à cet effet(2): 
à fortiori devait-on en exclure tout étranger. Le Conseil ne 
contredisait pas aux mérites de l'ambassadeur, mais conseillait 
à Sa Majesté de lui octroyer toute autre faveur que celle-là. II 
est possible que Benett recherchât parce moyen moinsun avan-
tage personnel qu'un succès diplomatique, un privilège pour sa 
nation, et le Conseil des Indes voyait juste en signalant en 
cette affaire un épisode de cette lulte de convoitises qui por-
taitvers l'Amérique les diverses puissances maritimes (3). 

(1) A G I , 153, 5, 14. Consulte du Conseil des Indes da 6 octobre 1660. 
(2) Voyez en effet, Livre préliminaire, Ch. I l l , § I I I . 
(3) Deux ans après, une nouvelle tentative des Anglais fut encore repous-

sée. Un certain Georges Walters qui avait fourni en 1655 onze raille hommes 
de troupes à Sa Majesté Catholique, et restait créancier de quatre cent mille 
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III 

Les élrangers se trouvèrent done systématiquement exclus du 
trafiedes nègres. Cependantque leurs propositions élaient reje-
tées les unes après les autres, i l avaitbiea faliu pourlant songer 
à rétablir ce commerce. Le Coiiseil des Indes eüt pu s'étonner 
assez vite que la prohibition ríe soulevât pas des plaintes plus 
amères de la part des colons. Chose curieuse, ees plaintes, qui 
se font jour dans lesannéesquisuivent immédiatemmentla revo
lution du Portugal, se calment par la suite, alors que le besoin 
devrait les exaspérer. Les nègres élaient pourlant nécessaires, 
disons plus, indispensables; d'autre part, on sait qu'ils ne se 
reproduisaient pas en esclavage, i l serait done invraisemblable 
que les Américains en eussent supporté si longtemps la privation. 
La vérité est que, n'ayant plus de fournisseurs attitrés en Espa-
gne, ils en avaient cherché et rencontré ailleurs. lis les avaient 
trouvés d'autant plus facilement, que leurs relations avec eux 
n'avaient jamais cessé; la difference fut, qu'au lieu de se fournir 
parliellement par Pinterlope, ils s'y fournirent désormais en 
tolalitó. Ce furent les Hollandais qui devinrent, dans la majeure 
parlie des cas, leurs pourvoyeurs. Les colons y trouvaient d'au
tant plus leur avantage que la suppression du privilège de l'As-
sientiste et des impôts sur les licences, Fétablissement de la 
libre concurrence entre les traitants, leur permeltaient de rece-
voir des nègres en plus grande quanlité, et de les payer moins 
cher. 

On pourrait dire, sans crainte d'étre paradoxal, que c'estiors-
que la métropole cessa de leur en envoyer, que les colons furent 
le mieux fournis d'esclaves; aussi ne nous ólonnerons-nous pas 
de voir, le futur Assiento fort mal aecueilli par eux. 

écus d'argent dont les embarras du Trésor retardaient le paiement, oíirit aa 
Qouverneraent de s'acqnitter par l'octroi de quinze cents licences (AGI , 153, 
5, 14, Consulte du 20 janvier 1662). Les propositions de Walters ne furent 
pas admises, bien qu'il eüt proposé de venir s'établir en Espagne arec sa 
famille, si ce!a était jugé uéoessaire. 



— 491 — 

Conlre une tendance si naturelle et si génóralisée de recourir 
à l'interlope, qu'eussent pu faire les officiers royaux, alors 
même qu'ils eussent change subitement de mmurs administraü-
ves, et remplacé par un sentiment scrupuleux du devoir profes-
sionnel, l'habitude de la concussion, alors même que lepouvoir 
mélropolitain, absorbé par la défense de l'intégrité de FEmpire, 
eút pu exercer sur eux un centróle qui faisaittotalement défaut? 
Enréalitól'on vil Ies fonctionnaires d'Amórique s'inléresser au 
commerce interlope, au point d'y engager leursfonds. Étrangers 
ou naturels, de connivence avec eux, se laissaient prendre dans 
les ports, on opérait la saisie d'une partie intime de la cárgai-
son, on la vendait aux enchères, pour des sommes plus insigni-
fiantes encore, à des compères du traitant, de telle sorte qu'une 
fois déduite la recompense du dénonciateur, les frais de justice, 
le salaire de juges, e t c . , Une reslait rien, ou pour ainsi dire 
rien, au Trésor. Cependant le négociant, en toute tranquillité, 
écoulait le reste de sa cargaison. 

II arrivait parfois qu'on refusât, pour la forme, l'entrée des 
ports aux vaisseaux négriers; alors les « chapitres séculiers 
d'ecclésiastiques se réunissaient lorsque l'intérét d'un fonction-
naireétait en jeu, s'en allaient de concert demander au gouver-
neur, avec toutes sortes de séductions, qu'on laissât entrer Ies 
navires, lui représentant le grand besoin de nègres qu'il y avait, 
et l'intérét public, appelant bonne politique ce qui netait que 
pure malieef1) ». 

La généralisation de la contrebande était telle, qu'elle méri-
tait presque le nom de liberté commerciale de fait, et tirait, pour-
rait-on dire, de sa logique même, un certain droit à se maintenir. 

11 y a lieu decroirequé ce fut le Consulado qui, le premier, se 
rendit compte de la situation. Elle lui fut apparemment révélée 
par un fléchissement général du commerce des Indes, l'interlope 
négrier entrainant avec lui la contrebande marchande. Les pro-

(1) V . A H N , 1179 (libro), 2a pièce. 
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positions d'Andrade et des commerçants de Séville, en 1647, soat 
le début d'un revirementW. Déjà le Consulado ne leur opposait 
pluscomme aux précédentes, notamment aux propositions an-
glaises, une fin de non-recevoir absolue, ilcomprenait que toute 
résistance serait débordée, et qu'il importait de faire quelque 
chose. D'ailleurs, malgré qu'on eüt refuse aux Espagnols de leur 
octroyer des licences, plusieurs vaisseaux étaient parvenus, vers 
1649, à sortir de Cadix, San Lucar et Séville avec des charge-
ments de nègres destinés en apparence aux ties Canaries, et en 
réalité à la contrebande américaine. Le Gouvernement voyait 
ses prohibitions tournées des deux côtés à la fois : aux colonies 
et dans la métropole(2). 

La spontanéité des expeditions parties d'Andalousie fit-elle 
penser que les raarins castillans reprendraient goüt à ce com
merce? Toujours est-il qu'on résolut de faire une nouvelle ten
tative pour Timplanterà SévilleP). 

Le Conseil des Indes s'élant rósolu à lever la prohibition por
tátil sur le commerce négrier (4), déclara néanmoins qu'il cher-
cherait les moyens d'éviter les inconvénients que l'expérience 
avail fait apparaitre. Nous avons rencontré trop souvent celle 
formule pour qu'elle nous fasse illusion; elle signifiait simplement 
qu'on reprendrait les anciens erremenls. De fait, le moyen pré-
conisé ne ful pas bien neuf; on faisait simplement appel aux 

(1) Consulte déjà citée du 25 septembre 1C47. 
(2) Parrni ces fraud cure on retrouve les noras de Juan Vicencio, Fran

cisco Celi, Bavtholomé de Medina, Juan de Morena, e tc . , plusieurs étaient 
des Italiens, AGI , 153, 4, 10. V8 I , f° 317. 

(3) Les offioiers de Carthagéne des Indes, avaient transmis à la date da 
28 septembre 1650 (AGI , 153, 5, 13, pièoe) une proposition d'un habitant 
de eette ville, nommé Bartholomé de Salinas, qui offrait d'introduire en cinq 
ans, mille nègres qu'il irait chercher à Arda, Bénin et Calabar, mais rien 
ne montre que ce contrat, conclu par les fonctionnaires coloniaux, ait óté 
approuvé à Madrid. Tout porte à croire, au contraire, que Ton voulut con-
server intact le monopole du commerce métropolitain. 

(4) Consulte du 31 mars 1651. A G I , 153, 5, 13. 
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commerçanls de Sévilleetau Cansuladopour qu'ils se chargeas-
sent soil d'Assientos particuliers, soit de licences, en spéciflant 
seulement qu'il serait interdit de se fournir aux factoreries des 
Portugais centre Jesquels on ne désarmait pas. 

Peu d'enthousiasme se manifesta pour les Assientos;en réalité 
la vente des nègres était purement et simplement remise en 
administration. Le marquis de La Lisedü, présidentde la Contra
tación, fut chargé f1) de rechercher ceux qui voudraient acheter 
des licences au prix de 30 ducats, plus 10 ducats par tonnelade 
sur les navires (2). 

Les ports de Carthagène et de La Vera Cruz élaient les seuls 
ouverls au commerce négrier. Buenos-Ayres était rigoureuse-
ment fermé. Les navires et le patron devalen t être Castillaos, 
l'équipage également, en principe; néanmoins on tolérerait cinq 
ou six Portugais, s'ils étaient indispensables, sur chaqué vais-
seau, à condition qu'ils fourniraient caution de revenir à Seville. 
Tous les paiements devaient être faits en Espagne, les licences 
n'étaient point payables aux Indes (3). 

Comme toujours, la régie ne donna que des résultats fort pié-
tres; les obligations étaient strides, les charges pesantes; il se 
trouva fort peu de gens à vouloir prendre licence. De plus, il 
fallut bientôt renoncer à maintenir les régies qu'on avait posées. 
Les Sévillans ayant peu de naviresallérent en chercher chez les 

(1) AGI , 153, 4, 10, I , f° 319, 16 avril 1651. 
(2) Ces navires devaient. en jaugcv an moins 30O. Cot impôt sur le tonnage 

áu navire, est l'origine d'une méthode que nous verrons plus tavd s'établir, et 
d'aprés laquelle les droits se paieront à forfait, tant par tonnean, et non plus 
selon le nombre des pièces d'Inde embarquées. Ic i les deux méthodes so 
trouvent combinées. 

(3) Le Conseil des Indes en édictant ees mesures avait pris modele aul
les anciennes licences accordées aux traitants portugais, qui partaient soit 
de Séville, soit de Lisbonne, i l n'avait point voulu cependant, que les trai
tants, pussent, à leur gré, comme autrefois, payer le montant des droits aux 
officiers d'Amérique; on craignait les dilapidations. A G I , 153,5, 13, renferme 
avec la consulte du 31 mars 1651 une piòce non signée, ni datée qui rappolle 
et discute l'ancienne pratique. 
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Hollandais, ce fut à eux aussi qu'ils demandèrent leurs nègres; 
latraiten'étaitqu'en apparence entre leurs mains, les véritables, 
les plus importants bénéfices restaient aux commerçants d'Ams-
terdam ou d'Anvers(l). 

On ne peut ciler comme ayant eu quelque retentissement, 
que la licence accordéeau capitaine Alonso Vénégas de Cordoba 
en 1654, pour récompenser cet amirante des services qu'il 
avail rendus centre les ennemis(2). 

Don Alonso de Vénégas fit valoir les combats qu'il avail 
soutenus sur l'Armadade l'Océan, notamment contre le fameux 
prince Robert. Celui-ci lui avail capturé un navire cbargé de 
fruits, qui lui appartenait personnellement, et lui avail fait savoir 
qu'il y avaitlà des représailles contre lui pour sa résistance obs-
tinée, son refus de se rendre, et les dommages qu'il avail infli-
gés à la flotle anglaise sous les rours de Carthagène. Le Roi lui 
oclroya un navire de trois cents tonnelades pour porter trois 
cents pièces d'[nde(3). 

On le voit, la nouvelle réglementation avait singulièrement 
refroidi le zèle des traitants. La traite espagnole se mourait, le 
Trésor ne percevait plus de ce chef que des sommes tout à 

(1) Le capitaine Rodrigo Calderon qui avait fait sa demande, en décem-
brel651, obtint en février 1652, licence pour cent cinquante pièces d'Inde, 
AGI , 153, 4,10, I , £> 320. 

La mêrae année Juan de Salcedo y Silva en porta cent vingt dans un bâti-
ment hollandais; en mai, eod. loe. Jacinto Lunez de Loarca cent cinquante éga-
leinent en navire hollandais. Les licences epécifient que le port de Buenos-Ayres 
est et demeure fermé k ce commerce. En 1653 Jean de Silueta obtint quatre-
vingts licences. En septembre de la même année La Liséda vendit cent cin
quante licences à un commerçant de Cadix nominé Jean-Baptiste Pluma, 
et en janvier 1654, cinquante à Pédro Velasco de Port Sainte-Marie, qui. 
8e chargeait en plus de porter aux Canaries, un maitre de camp et des offi-
ciers {end. loe, à la suite). Ces licences sont à peu prés les seules dignes de 
mention que Ton rencontre à notre époque. 

(2) Outre AGI , 153, 4, 10, I , i l est fait mention de ees licences, dans A G I , 
153, 5,13, et A G I , 46, 4, 3 (pièces diverses). 

(3) l i obtint par la suite que le navire füt de fabrique étrangére, et enfin, 
en 1659, i l se troava que les Indes avaient si peu besoin de nègres qu'il n'en 
porta qu'une centaine. 

Vers 1556, on rencontre encore une dizaine de licences sans importance. 
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faitinsignifianles ; une fois encore le régime des licences allait 
faire place à celui de TAssiento. 

IV 

La genèse du nouvel Assiento est assez curieuse. Le Gou-
vernement recevait depuis quelques années, des propositions de 
toutes sortes tendant à raffermement de la rente des nègres, 
propositions agrémentées de promesses alléchantes pour le Tré-
sor, d'offres de services pour la monarchie, toutes plus ou 
moinsfallacieuses. L'uned'elles émanait d'un moine dominicain, 
Fray Juan de Castro, Père régent de l'ordre des prédicateursC). 
Connaissant les pressants besoins de navires propres à la 
course des Indes et aux Armadas de l'Océan, il adressa au Roi 
un mémoire, par lequel ill'informait qu'il avaiten sa possession 
le moyen de lui en procurer à brève óchéance, et dès mainle-
nant de fournir un gallion de mille lonnelades fabriqué à Cam
peche. II proposait d'en construiré un certain nombre dans 
l'espace de neuf années, si Sa Majesté voulait accorder aux en
trepreneurs trois à quatre mille licences de nègres annuelle-
ment. On paierait à Sa Majeslé, cent pesos de droits par pièce 
d'lnde; mais cette somme, au lieu d'étre versée au Trésor, 
servirait à solder les dépenses de fabrication des vaisseaux. La 
proposition fut soumise à une junte de plusieurs officiers (2) mais 
on ne fit guère attention tout d'abord à ees ouvertures : le reli-
gieux qui les faisait parvenir élait inconnu, il ne disait point 
quels étaient ses commettants, enfin i l arrivait des Indes et Ton 
ne croyait pas devoir trailer avec d'autres commerçants que les 
commerçants métropolilains. 

Cependant la disette de navires se faisait sentir de plus en 
plus à mesure que les moyens de s'en procurer directement 

(1) AGI , 153, 6, 19. Consulte de la junte spéciale du 31 mai 1662, pièce. 
Ces propositions ne eont malheureusetnent pas parvenúes. 

(2) Parmi lesqnels don J. Gonzalès, membre du Conseil de Castille, et 
¿ouverneur de celui dee Indes. 



— 496 — 

devenaienl plus difficultueux. L'on réfléchit à ce projet qui fai-
sait luire I'espoir d'une construction rapide, sans déboursés 
nouveaux pour le Trésor épuisé. La junte spéciale réunie, prit 
l'avis du Consulado qui ne se montra pas intransigeant (i). Con-
sidérant le besoin de nègres, et surtout le besoin non moins ur
gent de navires de construction espagnole, i l conseilla d'écouter 
les propositions qui lui étaient soumises à condition que les 
futurs Assientistess'engageassent ànetraiter, ni avecdes étran-
gers, ni, surtout, avec des Portugais; à ne faire relâche, ni à 
Curaçao ni aux iles Sous-le-Vent, d'oü se faisait le plus active-
mentla contrebande de marchandises; à partir de Cadix ou de 
San Lucar exclusivement, et à faire leurs retours de conserve 
avec les flottes ou gallions. 

Fray Juan de Castro déclara aussitôt pour qui i l agissait, et les 
noms de Grillo et Lomelin, furent accueillis favorablement.. 
Ces deux Italiens étaient déjà au service du Gouveruement 
espagnol et connus sur le marché. lis avaient élé trésoriers de 
la Sainte-Gruzade, et s'en étaient tirés à leur honneur; i l n'y 
eut point d'objection à discuter avec eux les termes d'un 
traite (2). 

¥•** 

Les postulants faisaient habilement allusion dans leurs pro
positions, à l'état d'anarchie oil se trouvait le commerce des 
Indes, afin de gagner à leur cause les négociants d'Andalou-
sie (3), signaiaient la contrebande des Hollandais de Curaçao en 
nôgres et en marchandises, avec l'aide des propres vaisseaux 
espagnols qui, de Carthagène et de Porto-Velo faisaient, avec 
l'íle, un trafic incessant (4). 

(1) Lettre du Consulado du 9mai 1662, eod. loc. 
(2) Archivo de Protocolos, vol. de 1682, Géronimo Muñoz, contient plu-

eieurs actes relatifs à radministration de la Cruzade par nos Assientistes. 
(3) Propositions premières de Grillo et Lomelin, piece. AGI, 153, 6, 19. 
(4) A l'appui de leurs dires ils décrivaient les. exploits d'un certain Juan 

Cavallero sur son ourque de viugt-six canons, dénonçaient la complaisance 
des officiers royanx, et les escales (arrivadas) de navires étrangers, qui, sous 
pretexte de se fournir de vivres ou d'éviter la tempête, commerçaient clandes-
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Pour remédier à ees abus, l'Assientiste aurait des facteurs, 
des gardes, des juges conservateurs, il se ferait I'auxiliaire du 
Gouvernement. lis se défendaient d'ailleurs de vouloir simple-
ment se substituer aux Hollandais dans le bénéfice de l'inter-
lopeí') et écartaient, comme chimérique, la crainte des soulève-
ments. L'intérét de Sa Majesté, autant que celui du commerce, 
était d ecouter leurs propositions. 

La Junte, tout en tenant compte de ees considératkms, son-
geait surtout à la réfection de la ftotteí2). Elle avait retenu parnai 
les offres de Grillo et Lomelin, celle de délivrer cinq cents 
nègres, sur les trois mille cinq cents qu'ils voulaient inlroduire 
en Amérique, aux directeurs de chantiers à créer pour les cons
tructions navales, et cela à prix coütant. 

Les maitres des chantiers paieraient les droits des nègres, 
mais cet argent serait employé à solder les dépenses faites, à 
raison de cinquante et un ducats par tonnelade, taux Pixé d'a-
vance. Les Assienlisles s'engageaient également à faire cons
truiré des navires en Biscaye. 

Or le Gouvernement estimait à cette époque, qu'il lui fallait 
soixantevaisseaux, lantén Espagne qu'aux Indes. Les contrais 
qu'on avait déjà passes à cet effet avaient mal réussi, on en 
était réduit à renflouer de vieux gallions qui, sans valoir les 
vaisseaux neufs, coütaient encore plus cher. Cette année-là, pour 
completer l'Armada, qui ne comprenaitpourtantque dix unités, 
i l avait faliu y incorporer un gallion de fabrique ótrangère, et ce 
que Ton déplorait surtout en cetévénement, ce n'était point tant 

tinement et exportaient les métaux précieus. lis rappelaient quo la flotto, 
après une interruption de deux années, avait encore, la troisième, trouvé les 
Indes remplies de marehandises, et s'était vue forcée do revenir sans avoir 
fait ses ventes. 

(1) lis prétendaient, avec plus d'apparence de rophisme, qu'ils n'yauraíent 
trouvé aucun intérêt. Le gain possible, disaient-ils, ne eontrebalancerait pas 
Ies risques, car la connaissance de la fraude ne manquerait point de se faire 
jour et de diseréditer, ou même faire annuler, le contrat. D'ailleurs n'avaient-ils 
pas besoin de tous leurs fonds pour leur commerce ? lis opposaient FAssiento 
au système des licences que l'expérience avait prouvé ne ponvoir donner de 
bénefices que par le commerce illicite (AHN, 1179 (libro), 2o piece). 

(2) Consulte précitée. 
Sax. 32 
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qu'il fút contraire aux lois, c'élait,plus encore, qu'ilindiquát aux 
puissances rivales le dénúment et la fatigue des escadres. 

On convenait aussi qu'il serait fort utile pour le Trésor, de 
faire réapparaítre une source de revenus tarie depuis le soulè-
vement du Portugal, la rente des nègres, que les propositions 
de Grillo et Lomelin portaient à trois cent cinquante mille écus 
annuels. 

Le Conseil des Indes appelé à donner son avis aprés la Junte, 
se conforma en substance à ce qu'elle avait exprimé ('). Les 

(1) Consulte du 17 juin 1662. A G I , 153, 6, 19 pièces. Le Conseil émettait 
seulement quelques critiques de détail que lo ootnte de Montealegre, son pró-
fiident, fut chargó de fairo valoir prés de Fray Juan de Castro et de ses com-
mettants. Même le Conseil fit preuve de philosophie : i l posa en principe que 
Ton doit teñir compte, en poumivant le bien de la chose publique, des con-
tiugences de l'époquo. Or bien des dioses avaient changé depuis l'établissement 
des lois sur le commerce des Indes. Sans doute le Conseil ne cessait de veil-
ter jalousement à leur exécntion, à la bonne administration des colonies et 
à l'intérét de la religion ; on l'avait vu révoquer le président de Saint-
PoTningue, Don Félix de Cunéga, les gonverncurs de Buenos-Ayres, de Car-
thagène et de Cuba pour avoir admis dans leurs ports dos Hollandais, etd'ati-
tres nations du Nord. i l apprécúiit done toute la gravité du fait que Grillo 
et Lomelin fussent des Génois et non des naturels du royaume, et qu'íls 
demandassent l'autorisation d'envoyer aux Indes des fac.teurs étrangers et 
de les laisser résider pendant sept ans. Ces dérogations aux máximes fonda-
mentales de la coursedes Indes,ne lui faisaient pourtantpas rojoter leurs pro
positions. Les lois ne défendent-elles pas aussi d'y admettre des navires de 
construction étrangère, et pourtant n'y a-t-il pas longtemps que tous les 
bâtiments marchands sont bâtis chez les autres nations, puisqn'il n'y a plus 
en Espagne de chantiers de construction? Lorsque le commerce de Séville 
rédame de ees licences qui contredisent aux lois, le Conseil se voit obligé 
par la force des choses, d'y consentir, puisqu'il faut de toute nécessitá entre-
tonir la correspondance entre ees royamnes et ceux des Indes, sous peine de 
voir se dissoudre les liens qui les rattnehent à la mère-patrio et à l'Église 
cathoüque. 

Dans un ordre d'idées voisin, le Conseil constatait encore que la posture 
oil se trouvait la monarchie, avait obligé d'accorder aux Hollandais, lors de 
la paix de Munster et dans les declarations de La Haye, ce que les Français 
é t les Anglais avaient toujours sollieité en vain. Nous pensons que le Conseil 
vcut ici parler du droit reconnu aux Hollandais par l'art. fi du trai té de 
Munster de conserveries i'ossessions par eux acquises aux Indes Occidentales, 
iiotamment Curaçao. Ne faut-il pas, encore, dans les visites que Ton fait 
subir à leurs navires, lors de leur entrée dans les ports, fermer les yeux sur 
bien des choses, et tempérer la rigueur des !ois et ordonnances ? Le Conseil 
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Assientistes ne seraient pas Castillans, mais an moins seraient-
ils sujets de Sa Majesté Calholique ótant Génois, et Ton avait 
déjàaccordé aux Génois de passer aux Indes pour peupler la 
Jamai'que et les iles Sous-le-Vent. lis permettraieot en tout cas 
d'exclure les Portugais et les traitants du Nord, seuls véritable-
ment dangereux. 

Tels étaient les espoirs que faisait nailre en Espagne, le nou-
vel Assiento. I I y eutcependant des dissidents au sein du Con-
seil des Indes, qui assurèrent que Ton verrait avant peu se re-
produire tous les abus anciens. Ces Génois riches, mais d'autant 
plus dangereux seraient forcés de reeourir au service des pra-
ticiens de la traite, la contrebande serait déplacée, mais continue-
rait d'exister; certains articles du central, qu'ils signalaient 
semblaient la preparer. Ces objections porlaientjuste, cen'était 
pas lesquelques atténuations prévues du rigorisme ancien, qui 
pourraient détruire l'habitude prise par toutes les nations d'Eu-
rope d'introduire aux Indes des facteurs et des correspondants 
à la faveur de I'Assientot1). 

D'autres critiques émanaient du Conseil d'Hacienda. 
Le Conseil des finances avait réclamé sa place dans la Junte 

chargée de discuter les propositions de Grillo et Lomelin. Les 
trois conseillers d'Hacienda ne parvinrent pas à s'entendre avec 
leurs collègues des Indes sur l'utilisation des fonds que Ton es-
pérait retirer de l'Assiento (2). Selon eux les dépenses pour la 
flotte devaient être prises sur les ressources générales du Tré-

n'a-t-il pas oonseillé d'accorder aux hóritiers de Jansen quatre cents licences 
de negros et même une cargaison de marchandises, sur deux navircs hollan-
dais munis d'un équipage portugais ? C'est qu'il fallait accéder aux instan-
ees de l'ambaseadeur hollandais, et aux incessants offices qu'il passait à Don 
Luis do Haro. alors gouverneur du Conseil des Indes. Ainsi faut-il en bien 
des cas faire H^chir leslois les plus strictes,etiiulIo occasion n'est mieux indi-
quée que la présente. 

(1) lis faisaient remarquer, àcepropos, Tinutilité de la clauFe devenuo de 
style depuis l'Assiento de 1631, aux termes de laquelle i l était interdit à I'AB-
sientiste de céder tout on partió de son contrat à des étrangers. 

(2) Protestation du 8 décembre 1662, AGI , 153, 7, 1, pièce. 
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sor, et le produit de l'Assiento devait êlre reservé au paiement 
des juros situés sur la rente des nègres, qui subsistaient encore. 
C'eút été en effet plus régulier, mais le Conseil des Indes, hyp-
notisé par l'espoir des constructions navales, se refusa à modi
fier en rien un contrat si utile^). II s'étonnait d'ailleurs des scru-
pules tardifs du Conseil des finances, alors que, depuis tant 
d'années, les por'.eurs de juros ne réclamaient plus les arré-
rages. 

Ces fonds publics étaient, en effet, tombés dans l'abandon, et 
le Roi ordonna dassigner sur d'autres revenus, la satisfaction aux 
réclamations qui pourraient se produire. Get incident n'est pas 
le dernier oú Ton retrouve trace de ces rentes si florissantes un 
siècle auparavant. L'Assiento subsista, tel qu'il avail été conclu. 

Aux Indes le mécontenlement ful unanime. Les colons qui 
voyaient se fermer l'ére de la main-d'oeuvre ahondante et pen 
chère, les fonclionnaires qui redoutaient un témoin vigilant et 
intéressé de leurs prevarications, le commerce lui-même, se 
plaignaient officiellement, mais pour des raisons opposées. 

Les marchands du Pérou firent parvenir en Espagne unepro-
lestalion (2) disant que, pour leurs péchés, on leur avait donné 
des fonclionnaires qui toléraient la contrebande étrangère et 
laissaient la plus grande partiedu trafic leur échapper; qu'avec 
l'Assiento, Ies abussemultiplieraient, les fonclionnaires ayant le 
pretexte des vaisseaux négriers toujours prêts à couvrir les intro
ductions frauduleuses. 

Sans doute, robjection porte; le corps des marchands ne 
pouvail légalementécouler que les marchandises venues paries 
floltes et les gallions; nous avons peine à croire pourtant qu'il 
n'ait point proQté des importations clandestines, et que le sens 
apparent de la protestation correspondit à la réalitó des fails. 
Ne craignail il pas plutôt de voir bouleverser l'ordre de choses 
ètabli? II semble qu'on aperçoive le bout de l'oreille dans une 

oc. (1) Consulte du 7 février 1663, eod. lo 
(2) JuilJet 1663, AGI, 153, 6, 19, pièces. 
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autre critique adressée par luí áFAssientiste : Ilblâme ia conces
sion du monopole, en assurant que le prix des nègres deviendra 
inabordable, et ajoute que si 1'on permettait aux colons d'aller 
chercher eux-mêmes leurs nègres dans les colonies étrangères, 
comme l'Assientiste le fera certainement, i l ne manquerait pas 
de gensdisposés à entreprendre ce cominerce. II n'y aurait done 
rien d'étonnant à ce que les craintes véritables du commerce 
d'Amérique, fussent de voir la correspoadance coupóe entre 
euxetles étrangers, et la contrebande, non point se généraliser, 
mais au contraire se restreindre en se monopolisant aux mains 
de l'Assientiste. 

Quoi qu'il en soit, les Assientistes pouvaient s'altendre à une 
opposition générale, et de fait, le dópit fut tel, qu'à Porto-Velo, 
nonseulement lesofBciers royauxse refusérentd'abord à accom-
plirles ordres du Roi pour l'exécution de l'Assienlo, maisqu 'en
core les facteurs se virent empêchés par la population de vaquer 
à leurs affaires. Plusieurs fois ils furent en danger de leur vie 
et demandèrent des ordres qui leur permissent de revenir en 
Europe (O. 

Le contrat, dont il restera à connaitre la teneur, fut conclu à 
Madrid, le 5 juillet 1662(2). 

II emprunte aux événements un intérêt exceptionnel. Après 
une longue période d'interruption, presque un quart de siècle, 
il est intéressant, en effet, de voir quelle solution le Gouverne-
ment espagnol va donner au commerce négrier. Or, par la 

(1) Lettrede Fray Juan de Castro, mars 1663, eod.loc. 
(2) Par devant Géroninao de Espinosa, notaire du Roi, et trois témoins : 

Don Joseph de Segura, eeorétaire de 8a Majesté, Don Juan Beltram de 
Salazar, et Juan de Samaniego domiciliés à Madrid, par Don Antonio de 
Monsalve, membre du Conseil des Indes et de celui de la Cruzado et les 
Assientistes Domingo Grillo et Ambrosio Lomelin. L'approbation du Roi 
Catholique est datée du 31 juillet, et oontresignée de Don Géronimo de Ilos-t ¡ n v F S I I « ¿ R 
tega chevalier de Saint-Jacques, secrétaire du Conseil des Indes pour fe 
Pérou. ~ *\ 

s 
5 
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forme et par le fond le nouvel Assiento présente avec les pré-
cédenls des divergences notables. 

On a déjà pu constater qu'i! avait été conclu degré à grésans 
concurrence et sans publicité, soil qu'on n'ait point enlrevu 
d'aulres soumissions probables, soil qu'on n'ait pas voulu les 
accepterW. L'adjudicalion cesse done d'etre la regie iramuable 
de I'administration espagnole, qui ne se préoceupe guère, d'ail-
leurs, d'étre soupçonnée de favoritisme. 

Par son aspect purement externe, l'Assiento de Grillo et 
Lomelin est également três différent des precedents. Beaucoup 
moins long qu'eux, puisqu'il ne comporte que dix-neuf articles, la 
0Ü nous en avons rencontré jusqu'á quarante-huit, et bien qu'il 
ait à trailer de deux affaires importantes, celle des nègres el 
celle des vaisseaux, il est d'une redaction précise et concise à 
laquelle nous ne sommes point habitués. 

Par le fond, i l est plus remarquable encore en ce qu'il con
centre le monopole du trafic entre les mains d'un véritable 
concessionnaire, tandis que ses devanciers réservaient soigneu-
sement la liberté du commerce à tous ceux qui voudraient I'en-
treprendre et confmient seulement I'administration à un fer-
mier. Dès lors, plus de licences. L'Assiento change done de 
nature juridique, e'est encore un contrat de droit public, mais 
ce n'est plus le même. 

Sous ce rapport, i l s'achemine três nettement vers une ère 
nouvelle. Lorsque les Assientos cesseront d'étre des contrais 
pour devenir des traités, l'octroi d'un monopole deviendra chose 
courante et de même l'adjudication n'aura plus de raison d'étre, 
puisqu'il s'agira précisément de faire une faveur, les conditions 
se débaltront de gré à gré. 

• 

Sans doute, notre Assiento reste encore une affaire d'ordre 
purement interne; mais on ne peut pas n'étre point frappé de la 

(1) Cette dernière solution n'a ríen cTinvraisemblablo étant doanées les 
considérations politiques qui oat déterminé sa conclusion et les oppositions 
qu'il rencontiait. 
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maniere dont i l se mèle à l a politique générale, et des influences 
d'ordre international qui se rencontrent à sa naissance. Con-
clu dans un sentiment de défiance à Tégard des Portugais, des 
Hollandais et des Anglais dont on a signalé les compétitions, on 
le confie à des Génois, individus de nation neutre, peut-on dire, 
au point de vue du commerce des Indes, qui ne sont ni propre-
ment des étrangers, ni proprement des naturels. Fait par un 
Gouvernement épuisé par ses expéditions maritimes, à bout de 
ressources et désireux de se créer une flotte nouvelle, le contrat 
des nègres est délourné de son but principal; i l devient bien 
moins un moyen de fournir les colons de main-d'oeuvre, qu'une 
combinaison fmancière reliée à un programme de constructions 
navales. Ne voit-on pas qu'il y a là, dès le début de cette période 
oú les Hollandais se préparent à jouer le principal rôle, comme 
une tendance nouvelle qui va, en se dégageant, imprimer à 
l'Assiento un caractere intermédiaire, Forienter, du domaine du 
droit interne oü il est demeuré jusqu'alors, vers la sphère du 
droit international et de la diplomatie. I I n'y a rien là qui ne 
paraisse naturel depuis que nous avons vu les positions acquises 
parles rivaux del'Espagne, et surtout les ProvincesUnies, tant 
à portée de ses possessions d'Amérique, que sur les côtes d'Afri
que, à la source même de la main-d'ceuvre noire. 

La période oú nous entrons sera véritablement une páriode de 
transition. 





CHAPITRE DEUXIÈME 

L'ASSIENTO DE GRILLO ET LOMELIN (1663 1678) 

I . Analyse de l'Assiento. — Établissoment cTun yéritablo monopole commercial. 
— Les constructions navales. — Les préoccupations d'ordre international. — 
II . Première période d'exploitation. — Les contrats avec les Anglais et lea Hol-
landais. —Transaclion de 1668. — I I I . Deuxième période d'exploitation. — La 
question de l'internation. 

I 

Le contrat dont Fray Juan de Castro avait mónagé la conclu
sion aux Assientistes de la Cruzade, était fait pour sept années 
à partir du Ier mai 1663. II ne comportait pas d'anticipation, 
comrae la plupart des Assientistes portugais en avaient obtenu 
pour leurs fonrnitures de nègres; Grillo et Lomelin s'enga-
geaient, au contraire, à livrer les navires avec promptitude dès 
avant les époques prévues, si faire se pouvait W. A raison de 
troismille cinq cents nègres par an, c'était vingt-quatre mille 
qu'ils s'engageaient à introduire dans les Indes; raais il était 
convenu que, si au bout de sept ans, ayant payé la totalité des 
droits stipulés, ils n'avaient point achevé leur importation, ils 
auraient deux ans de grâce pour y remédier (2). 

L'Assiento ne parle pas de nègres, mais de pièces d'Inde (3). 
Cette expression, avec laqueüe i l faut se familiariser parce que 

(1) Préambule. 
(2) Art. 3. 
(3) Art . 1. 
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néede Ia pratique da commerce, va désormais s'imposer dans 
tous les textes; elle n'est point synonyme de nègre. 

Bien qu'un nègre de qualité supérieure puisse remplir les 
conditions nécessaires à la pièce d'Inde, le plus souvent i l en 
faut plusieurs pour la composer, d'ailleurs sans distinction de 
sexe. Une pièce d'Inde doit avoir sept « quartas » W de hau
teur, ne présenter aucun défaut physique, tel que la cócitó, la 
gibbosité, (l'état de la dentition lui-même était pris en considé-
ration). On mesuraitlesadultes qui n'avaient point cette hauteur, 
les enfants, et Ton obtenait ainsi, en divisant le total obtenu, un 
certain nombre de pièces d'Inde dans une cargaison. Des pou-
voirs, donnés par les Assientistes à leurs agents pour aller faire 
leurs provisions de nègres, nous fournissent quelques détails 
complémentaires (2). Outre les conditions physiques énumérées, 
l'esclave devait être âgé de trente à trente-cinq ans. L'áge ne 
pouvait être évidemment que l'áge apparent. On appelait 
« mulecons » (mulecones) les nègres entre six et dix-huit ans (3). 
Entre huit et quinze ans, trois noirs formaient deux pièces; entre 
quatre et huit, i l en fallait deux pour une; de trente-cinq à 
quarante également. Au-dessus de quarante ans les Assientistes 
ne s'engageaient pas à en prendre livraison, si ce n'estpour un 
prix infime. Les enfants à la mamelle étaient donnés avec la 
mère, par-dessus le marché. 

II ne semble pas qu'au cours des temps les idées humanitaires 
aient fait beaucoup de progrès. Nous avons signalé antérieure-
ment les préoccupations tendant à assurer à l'esclave un mini
mum de personnalité, un embryon de vie intellectuelle, de foyer 
familial. Cette façon de trailer la marchandise humaine montre 
corabien vaines étaient ees préoccupations. L'esclave, commer-
cialement, est moins que du bétail. Les animauxse vendent d'or-
dinaire à la pièce individuellement, les esclaves se débitent à la 
mesure, comme des denrées quelconques. 

(1) Mesure correspondant à 26 eentimètres environ. 
(2) Arch. Protocolos, V8 de G. Muñoz, 1662, f» 386. 
(3) Saco, t . I V , p. 284. 
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Les régies adoptées pour la navigation des esclaves sont infi-
niment simplifiées. II n'est ríen spécifié sur les ports de départ, 
car il va de soi que ce devaient être des ports d'Andalousie, ni 
sur les formalités à y acoomplir, parce que le contrôle devait 
s'exercer aux Indes. On ne déroge done en rienaux régies ordí-
naires du commerce. Mais, par suite de l'innovation dont la pre-
mière apparition date de 1650, lors de la reprise du trafic 
négrierí1), ce n'est plus le nombre de nègres que Ton envisage à 
chaqué expédition, mais le nombre de tonnes jaugées par le 
naviref2). On pense ainsi mieux parer au danger de la contre-
bande aussi sévérement prohibée que jadis. 

On ne laissera expédier aux Indes qu'un nombre de navires 
sufGsant pour que la totalité de leur tonnage suffise approxima-
tivement à y loger la pacotille et les nègres seulement, de cette 
façon tout autre commerce sera, pense-t-on, impossible aux 
Assientistes, à moins de négliger le principal. 

Dans le contrat qui nous occupe, e'est cinq navires de cinq 
cents tonnelades que Grillo et Lomelin sont autorisés à expédier 
annuellement. Quoique ce nombre, pourtant restreint, semblât 
encore excessif aux adversaires de l'Assiento, les concession-
naires n'eurent pas de peine à démontrer que, vu la longueur du 
voyage, la nécessité d'aller et de venir, les accidents qui pou-
vaient immobiliser l'un ou l'autre des bâtiments, on ne devait 
pas songer à le diminuer en rien; Ies Portugais, disaient-ils, 
en employaient bien davantage. Ce système qui semblait strict 
et logiquement combiné avec la suppression des licences, ne 
devait pourtant pas éviter toute fraude. La totalité du ton
nage se calculait de façon que les cargaisons d'esclaves fussent 
relativement à l'aise et embarquées dans des conditions saines; 
or les traitants tournaient la difQculté en arrimant leur mar-

(1) V. chapitre précédent, page 493, la note (2). 

(2) Art . 7. 
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chandise humaine comme des ballols, enlassant les malheureux 
les uns sur les autres, de telle sorte qu'il restât assez de place 
pour loger la contrebande. II n'en résultait qu'une traversée 
plus pénible, des chances de contagion et une raortalité plus 
eff rayantes. 

* 
Les cinq navires pouvaient être de fabrique étrangère, on avail 

dú s'y résoudre, mais l'équipage devait èlre castillan. Pour le 
gréement et l'armement les Assientisles élaient libres d'agir à 
leur gré, et à leurs risques et périls: il était de leur intérêt de 
les rendre assez forts pour teñir la mer et se défendre des pirates. 
Si Fon touchait durant le voyage en quelque port des domaines 
espagnols etqu'on eüt besoin devivres ou deréparations Sa Ma-
jesté s'engageait à donner des ordres pour que les vaisseaux 
fussent traités comme les siens propres. 

Les Assientisles s'engageaient, en retour, à n'opérer aucun 
débarquement frauduleux, à n'intenler, dans les ports oú ils 
seraient poussés, aucun commerce clandestin, à n'en lirer ni 
fruits, ni métal précieux, sous menace de saisie pour eux, etde 
peines sévères pour les délinquanls. 

Trois ports étaient habilites pour recevoir les nègres : Carlha-
gène, La Vera-Cruz, Porto-Velo t1). L'octroi de ce troisíème port, 
qui n'était point auparavant ouvert au commerce négrier, n'avait 
point fait grande difficulté (2). 

L'Assiento ne parle plus de la prohibition de Terre-Ferme. 
Quanta Buenos-Ayres il était convenu, par une clause en elle-
même assez logique, que, tant que le port demeurerait fermé 
au commerce général, les Assientisles n'y auraient point accès, 

(1) Art. 1. 
(2) Le président de Panama, qui, comme Voa sait, l'avait daos sa 

juridiction, devait faciliter aux commerçants de sa province, les moyens 
d'y envoyer l'argent et les fruits nécessaires aux paiements de leurs achats 
de nègres, et les Assientistes devaient y prendre registre pour leurs retours à 
destination d'Espagne, de la même façon que lesmaítres de navire de la flotte 
ou des gallions (art. 17). On sait pourtant que c'est à Porto-Velo qu'ils ren-
contrèrent le plus d'oppoeition. 
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mais, que si sa clôlure n'était point maintenue, ils pourraient y 
porteriles nègresW. 

• 

Dans chacun des ports de permission, TAssientiste pouvait 
choisir à son gré un juge conservateur dotó de la compélence 
exclusive pour toutes les affaires relatives à l'Assiento (2). 

Le juge conservateur devait tout spécialement surveiller et 
saisir les navires chargés de nègres de contrebande, il pouvait 
visiter tout navire entrant dans quelque port des Indes que ce 
fut, avec ou sans registre, de concert avec les officiers royaux, 
ou sans eux, et y apposer les gardes nécessaires. II ne relevait 
que du Conseil des Indes, l'appel de ses sentences n'apparte-
nait à aucun autre tribunal d'Espagne ni des Indes. 

II pouvait déléguer pour le cas de mort ou d'absence. 
Quel rôle restaitdonc aux autres officiers royaux? Quels pou-

voirs avaient-ils vis-à-vis de l'Assiento?... Leur competence 
reparaissait si les intérêts de Sa Majesté Calholique élaient 
directement en jeu (3). Us avaient le droit de visiter les navires 
d'Assiento aussitôt leur arrivée dans les ports, mais seulement 
pour s'assurer qu'il n'y avait pas de contrebande à bord. Si 
cette visite, à laquelle pouvait prendre part le juge conserva
teur, n'avait pas lieu dans les vingt-quatre heures, Ies Assien-
tistes avaient le droit de débarquer leurs nègres pour próvenir 
le danger de mortW. 

(1) N'étaient point oonsidéréscomme ouvrantce port au commerce, l'envoi 
anniml que faisait la Contratación de deux on trois regintrea, ni les pormis-
tiicms ( xueptionnelles que le Roi jugerait bon d'accorder pour son service, i l 
efU faliu, pour que les Assientistes y acquissent quelque droit, que tous les 
commerçants de Castille reçussent la libertó d'y trafiquei' comme dana les 
autrea ports des Indes. 

(2) Art. 12 et 19, la faculté pour les Assientistes de choisir libremont le 
juge conservateur est répétée à deux reprises. 

(3) Art . 17. 
(4) On se souvient qu'une cédulc spéciale avait été obtenne par le précé-

dent Assientiste dans le m6me but. Défiants, par experience, les Assientistes 
avaient pris contre les fonctionnaires des Indes de sages precautions (art. 16). 
Par aiileurs encore ils s'étaient prémunis contre eux. Si les gouverneurs on 
officiers des ports leur causaient quelque prejudice, favorisaient notammont 
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Cétait aussi le juge conservateur qui donnait les certificais 
du nombre de nègres introduits dans les différents porls, ét 
celui de Carthagène centralisait à la fois la comptabilité des 
enlrées et celle du paiement des droits qui était fait entre les 
mains du receveurdu Roi, aux Indes, au vu des reçus qu'il déli-
vrait. Ces deux comptes établis annuellement à Carthagène, 
avec le concours de l'officier royal le plus anden, devaient faire 
foi, sans qu'il fút besoin d'autres justifications, et servir à la 
fin de l'Assiento à l'établissement du compte général (!). Le 
Conseil des Indes avail, sans objections, approuvé toutes ees 
clauses. 

Quels étaient done les paiementsqui incombaient à l'Assien-
tiste? lis étaient fixés pour chaqué pièce d'Inde à cent pesos de 
huit réauxchacun, soil annuellement trente millepesos!2). Cétait 
done un paiement total de deux millions et cent mille pesos 
pour la durée du contrai. Ce paiement devait se faire aux 
Indes, aux officiers désignés par Sa Majesté, et comprenait 
toutes les charges auxquelles pouvaient être astreints les Assien-
tistesi3). 

Cetle somme élant fixe, elle devait Sire versee chaqué année 
quelle que fút la quantité des nègres introduils, mêine s'ils n'at-
teignaient point trois mille, mais en revanche, s'ils excédaient 
ca nombre, le surplus devait entrer librement. 

Au bout de la septième année, si les introductions excédaient 

quolque atteinte A leur monopole, i l appartenait au juge conservateur de 
dénonoer l'abus et de procéder contre le fonctionnairo coupable. Une fois la 
causo en état, i l en référait au Conseil des Indes qui seiait juge du chíítiment 
à infliger, et donnerait à l'Assientiste pleine satisfaction surleurs biens,leurs 
caution nements ou cautions. 

(1) Art. 3. 
(2) Les Assientistes ne paient les droits que de 3,000 nègres, les 500 autres 

étaient, deetinés aux arsenaux. 
(B) Si qnelque of ficier les obligeait à quelques débourssupplémentairesils en 

feraient la déduction sur le premier paiement dont ils seraient redcvables à 
Sa Majesté. La somme était fixe et ne pouvait être discutée, alors même, dit 
le oontrat, que quelque lo¡ pragmatique, ou coutume du commerce, auraient 
habitué d'exiger davantago ou moins pour le trafic des nègres (art 3) , 
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Jes vingt-quatre mille nègres auxquels les Assientisles avaient 
droit, ils étaient tenus de payer sur le même pied, les droits 
de eeux qui seraient en excèst1). 

Comme conlre-partie à l'obligation de faire un paiement fixe 
leí Assientistes avaient retenu le droit, s'il leur arrivait de 
perdre une certaine quantité de nègres par suite de combats 
avec les ennemis ou les pirates, de Jes pouvoir décompter sur 
ce qu'ils étaient obligés de fournir cette année-là, attendu 
qu'ils ne voulaient pas s'exposer à perdre à Ja fois Jeurs nègres 
et leur raise de fonds, tout en restant tenus de solder des 
droits pour des pièces d'Inde qu'il leur serait impossible d'in-
troduiret2). C'est la prévision du cas de force majeure. 

Les retours, produits des ventes de nègres, devaient en prin
cipe se faire par les flottes et gallions (3). En róalitó le contrat 
admettait une exception qui détruisait la règle, car il permetlail 
aux Assientistes d'embarquer ce produit soil en fruits, soit en 
marchandises, soit en métaux précieux, sur leurs navires, au cas 
oú i l n'y aurait pas de gallions ou de flottes pour les transporter 
au moment oú ils seraient prêts á être envoyés en Espagne. II 
était évident que rien ne leur étaitplus facile que de s'arranger 
de façon que les dits retours ne fussent pas prêts lors de l'ar-
rivée des gallions ou do les expédier auparavant(4). 

(1) En consequence, lors (les comptes animeis, i l était convenu que si los 
Assientistes avaient payé à raison dos entrées dans les différents ports plus ou 
moins des trente mille pesos, ils parferaient la somme ou seraient remlioursés 
du trop-payé, non en espèces bien entendu, (le Trésor ne se dessaisissait pas), 
mais eu décorapte sur l'année suivante. Ce décompte devait se faire dans le 
port qu'ils cho siraient et, par suite, les entrées correspondantes seraient libres 
de droits. 11 ne restait plus ainsi, à la fin des;sept années, qu'un règlement de 
comptes facile fi faire. 

(2) Art. 5. 
(3) Art. 14. 
(4) Le Conseil du Pérou, dans saprotestation, avait fait remarquer (AGI , 

153, 6, 19, déjà cité), que par cette licence on leur donnait l'occasion de 
faire tout le commerce qu'ils voudraient avec l'étranger. La minoritó dissi
dente du Conseil des Indes voyait également dans cette faculté demandée 
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Get ensemble de dispositions qui, sur bien des points, dénote 
plus de libéralisme et de tendance à la simplification que laplu-
part des anciens Assientos, n'en diffère pourtant pas essentiel-
lement, car i l répond aux préoccupations élémentaires et fonda-
mentales de touttrafic négrier. Les articles qui complètent notre 
contrat le différencient au contraire, de ceux qui l'ont précédé. 

par les Assientistes une piécaution prise par eux pour dissimuler, en empè-
chant l'inventaire de leurs retours, les preuves de letir corameree frnuduleux. 
Mais les Astientistes répondaient que cela n'était pas à cramdre, qu'ils ne 
portevaient en Esj agne que le produit de leursnègves et rien autre, qu'on s'eti 
asBurerait faeilement, et qu'au surplus, i l valait mienx voir les marchandi-
ees apportées en excès dans la péninsule oü elles paieraient les droits du Roi 
que de les laisser passer direetenient à l'étranger. lis ajoutaient que le pro
duit de leurs retours leur étont nécessaire pour le comineree, i l devait être 
imraédiatement remis en circulation par de nouveaux achats, des armements, 
et les dépenses de leur administration ; i l leur en fallait même la disposition 
annuelle, carles gallions et flottes tardant deux ans, i l leur serait impossible 
de faire les avances nécessah'es à une période bi-annuelle eorrespondant 
à une importation de sept mille nègres LeConseil, convenant de l'irrégularité 
des flottes et de leur incertitude, avait décidé de leur accorder la faculté 
demandée. D'ailleurs les Assientistes paieraient aux Indes, córame en Espa-
gne, les droits de sortie ou d'entrée établis sur les fonds et marchandises 
transportés, et quantà l'or et l'argent, libres de droits s'ils l'apportaient sous 
forme de monnaie, ils s'engageaient, au cas oü ils l'apporteraient en barres, en 
pâte ou en poudre, à le délivrer sans en rien distraire aux hôtels des mon-
naies du Royaume, De cette disposition surtout qui sauvegardait les exigences 
do la doctrine mercantile, le Uonseil des Indes s'était montré satisfait. 

Les vaisseaux de retours devaient d'ailleurs venir à San-Lucar ou à Cadix, 
et accomplir leurs registres à la üontrataeion. Sans doute par déférence pour 
les avis des dissidents, un deuxième article (art. 16), assez anodin et placé 
tout à faithors desaison dansl'ordonnance du contrat,spécifiait les conditions 
mises à cette tolérance. 

Lorsque l'un quelconque des cinq navires annuels voulait mettre à la voile 
pour revenir en Bspagne, i l devait attendre la flotte et les gallions s'il se trou-
vait en même temps qu'eux dans un port et voyager en leur conserve. Si 
pourtant, à La Vera-Cruz, la flotte après avoir laissé s'écouler le mois d'aoflt 
voulait hiverner aux Indes, le navire pouvait revenir sans I'attendre. A Car-
thagène i l devait s'informer de la venue du vaisseaude Porto-Velo qui annon-
çait le départ des gallions, avant de mettre à la voile. Ces précautions ne 
pouvaient suffire à prévenir toute malice. 
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Etd'abord c'est l'instauration explicite et nouvelle du mono-
pole commercial. Ce fait tend à prouver que la prohibition de 
ce monopole, quis'élaitmaintenuependantla périodeprécédente, 
n'avait jamais été édiclée en faveur des colons, mais bien en 
faveur des commerçants métropolitains. 

Lorsqu'il semble démontré que le commerce d'Andalousie ne 
tient pas à entreprendre ce négoee, on s'émeut peu des récri-
minations des Américains, et l'on accorde à l'Assienliste ce qu'il 
rédame, sans même imposer à ses ventes un tarif maximum. 
Belle illustration pour la thèse si communément vraie au 
XVII* siècle, que les colonies n'existent que dans l'intérét de la 
mère-patrie. 

En conséquence de ce monopole, aucun nègre ne pourra, pen
dant les sept années de l'Assiento, être débarquéaux Indes, que 
sur l'ordre des AssientistesC). Comme sanction on établit la 
saisie de )a cargaison et du navire à leur profit, faite par le juge 
conservateur. Plus de parlage avec le fiso, qui recouvrera, seu-
lement sur les nègres saisis, les droits qui lui appartiennent; 
mais des marchandises confisquées, les deux tiers devront reve
nir à Sa Majesté, et le troisièmeaux Assientistes, et les fonction-
naires du Roi pourront dès lors intervenir pour assurer ce recou-
vremenK2). 

Grillo et Lomelin obtiennent done des avantages plus consi
derables que leurs prédécesseurs. 

Fort habilement d'ailléurs, pour mieux assurer Pefficacité de 
leur monopole, leur personnalité disparaissait, s'eíTaçait derrière 
celle du Roi. C'était celui-ci qui devait édicter une pragmatique 
aux termes de laquelle, tous les nègres irrégulièrementintroduits 
aux Indes après le jour de sa promulgation devaient être saisis 
au profit du fisc, seulement il était convenu, que pendant les 

(1) Art. 6. 
(2) Art. 12. 

SCBL. 33 
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septansdel'Assiento, Grillo et Lomelin seraient subrogés dans 
les droits du Roil1). 

Larigueurde ees dispositions était telle, que la saisie pou-
vait s'opérer, même lorsque les esclaves auraient changé trois 
fois de main, etau delà. Le propriétaire quise voyaitainsi privé 
oleses esclaves, était en outre tenu de payer les droits pour que 
le fise n'y perdít rien et, dit le texte, « pour causer plus d'effroi 
aux délinquants »(2). 

On ajoutait même que cette pragmatique pouvait être ampli-
fiée dans le sens le plus favorable aux Assientistes el le plus 
propre à éviter la fraude. 

On rencontre ici, pour éviter les contestations possibles entre 
l'Assientiste etceuxqui pouvaientavoir reçu des licences encore 
inemployées, un moyen plus radical que jamais, et qui montre 
combien on voulait que le monopole füt strictement respecté : 
le roi s'engageait à suspendre toutes les licences antérieure-
ment délivrées et à donner satisfaction par ailleurs aux intéres-
sés, mais de manière à ce qu'ils ne pussent intenter aucun 
recours tendantà l'exécution de leurs licences (3). 

La raison donnée par les Assientistes de leurs exigences sur 
ce point, e'estque la concurrence desporteurs de licences anté-
rieures leur rendrait difficile de se procurer des navires, ren-
chérirait l'achat des esclaves, diminuerait leur prix de vente, et 

(1) Art. 18. 
(2) « Para que... causee mas horror a los delinquenttes » («¿c). 
(3) 11 semble bien qu'il y ait là quelque chose d'arbitraive. ü n e fois en 

possession de l'objet du contrat, i l est naturel que le créancier ait un droit 
acquis au main tiende la forme dans laquelle Tobligation doit e'exécuter. Sans 
doute l'article prévoit une indemnité en argent, mais lorsqu'il s'agit d'une 
dênrée dont le cours est incertain, comme la main-d'oeuvre représentée par 
une licence iadéfiniment valable, et ressemblant à une valeur de bourse que 
aon propriétaire réalise au moment qui est le mieux à sa convenance, n'a-t-il 
pas droit à refuserun dédommagement imposé à un moment donné et arbitré 
defaçon plus ou moina exacte? Une fois de plus apparait ici Ia séparation 
pratique qui existe entre le domaine du droit privé et celui du droit pu
blic (art. 6). 
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obligerait à entretenir les nègres aux Indes en attendant Jeur 
écoulement. Larigueurdu monopolen'estatténuée qu'en faveur 
des navires déjà en mer lors de la conclusion du contrat W. 

Afind'éviler au Trésortout déboursementimmédiatprovenant 
de ees indemnisations, ce seront les Assientisles qui dédomma-
geront les possesseurs de licences. lis s'engagent à accepter les 
assignations qui leur seront délivrées à cet effet, sur les trois 
cent mille pesos de droits qu'ils doivent payer la première 
année, assignations dont le montant sera déduit de ce paiement. 

Le marasme dans lequel était tombó en Espagne le commerce 
des nègres, rendit rare Tapplication de cet article. II y eut lieu 
pourtant cl'y recourir dans quelques cas (2) et elle engendra 

(1) Encore devront-ils, une foisfait leur premier voyage, n'en point entre-
prendre à nouveau, que leur registre soit ou non épuisé, car, sans cela, le 
pretexte des quelques nègres manquant à raccomplissement de la licence 
permettrait d'en introduire indéfiniment. 

(2) Ç'avait étó d'ailleurs le premier soin des Assientistes que de se délmr-
rasser de toute concurrence. Le premier acte de procédure qui, k notre con-
naissance, ait été fait pour l'exéeution de l'Assiento, est l'octroi d'un pouvoir 
daté du 12 septembre 1662 à un certain Bautista Justiniano, probablement 
un négoeiant génoia établi à Seville, Fautorisant à, se présenter devant la 
Contratación et autres justices compótentes, pour s'y opposer, au nom des 
Assientistes, à l'utilisation de toute cédule de nègres antórieurement accordée 
(AP. Protocolos de Geronimo, Muñoz. Année 1662, p. 335). 

Les licences d'Alonso Venegas rencontrées en 1654 (V. Chap, précédent) 
furent ainsi remboursées, encore ne le furent-elles qu'en 1669 aprés sa mort, 
et entre les mains de ses héritiers. Moine longue à venir fut la satisfaction 
donnée à Alonso Guerrero, qui ayant obtenu licence, en 1662 se vit, des 1664 
assignor une compensation sur les paiements efíectués par Grillo et Lomelin 
cette année-là ( A G I , 153, 5, 140 pièces). Quant à Jansen, les intérêts de 
ses héritiers avaient été confiés i un certain Géronimo de Bos, Hollandais. On 
se souvient que Jansen avait obtenu de porter dee marchandises aux Indes, 
notamment à Saint-Domingue, dans un petit na vire de vingt tonnelades. C'est 
sur quoi le Gouvernement espagnol eút bien voulu revenir par la suite. 

Une sorte de transaction intervint en 1665, qui autorisait le navire à pas
ser aux Indes, mais muni d'un équipage espagnol avec seulement quelques 
facteurs Hollandais. Les intéressés recevraient également une certaine somme 
d'argent payable en diverses échéances à Saint-Domingue, ou en cas d'insuf-
flsance sur les caisses de Panama. Ces paiements furent irréguliers, car en 
1669 on retrouve encore des instances de l'ambassadeur de Hollande, faites 
sur un ton qui démontre qu'á Fépoque, les Provinces Unies savaient se faire 
écouter. 
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des difficultés. Les seules notables se réfèrent aux licences 
octroyées au Hollandais Jansen. Les droits de ses héritiers 
furent vivement soutenus, audacieusement même, disent les 
textes, parle résidentdes Provinces Uniesàla courde Madrid0). 
Cette intervention est un fait notable et doit être retenue, c'est 
la première fois qu'un Gouvernement étranger intervient en 
faveur de traitants auprès du Gouvernement espagnol. Ce sera, 
nous le verrons, la laclique de la diploraatie hollandaise de 
tirer parti de la protection qu'elle doit à ses ressortissants, pour 
leur permetlre de s'immiscer dans le commerce négrier. Celte 
manoeuvre, répétée avec énergie et habileté, les amènera, vers 
1690, à deux doigts de s'emparer du trafic négrier. 

Ce but, qu'ils n'étaient pas d'ailleurs seuls à viser, justifle le 
dernier ordre de dispositions qui caractérisent cet Assiento : 
les dispositions d'ordre extérieur. 

*** 

Forcés d'aller chercher leurs nègres aux factoreries des puis
sances maritimes, rivales de l'Espagne, les Assientistes, pour 
donner satisfaction aux ressentiments encore vivaces du Gouver
nement de Madrid, mirent à l'index les Portugais, mais les 
ayant rayes du nombre de leurs fournisseurs éventuels, ils spé-
cifient aussitôt qu'il leur serait loisible d'acheter leurs nègres à 
toutes les nations en paix avec Sa Majesté, ajoutant loyalement 
qu'ils ne s'engageaient à fournir un aussi grand nombre de 
nègres, qu'avec l'intention bien arrêtée d'avoir recours aux 
Français, aux Anglais et aux Hollandais (2). Comme bien on 
pense, cet article du contrat ne fut pas accepté sans contesta
tion par les adversaires de 1'Assiento (3); mais un raisonnement 
légèrement sophistique des Assientistes, emporta la décision de 
la majorité du Conseil des Indes (4). 

(1) Consulto du Conseil des Indes, de mai 1665. A G I , 153,5, 14. 
(2) Art. 8. 
(3) V. AHN, 1179 (libro), 2e pièce. 
(4) Baisonnement qu'ils reproduisirent ensuite avec moins de suceès lora 
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Le meilleur moyen, disaient-ils, d'éviíer la contrebande des 
élrangers dans les ports, c'est d'aller chercher chez eux Jes 
négresqu'ils avaient coutume d'apporler; ainsi ne trouveront-
ils plus l'occasion d'extraire d'Amérique les métaux précieux et 
les fruils en fraudant les droits de Sa Majesté, et tout leur 
bénéfice sera le coüt de premier achat des esclaves, qui leur 
sera porté sur des navires munis d'un équipage castillan. On 
évitera par surcroit la communication des doctrines hérétiques 
aux habitants de l'Amérique. 

Ayanl ainsi obtenu le commerce avec les étrangers en temps 
de paix, les Assientistes s'assurent de plus contre les risques 
d'une guerre avec Tune des trois puissances maritimes, qui leur 
rendrait impossible ou difficile de se fournir de nègres. La Cou-
ronne s'engageait à leur donner un dédommagement ou rabais 
proportionnel au dommage qui résulterait pour eux de l'altéra-
tion des rapports internationaux. Cette clause est remarquable, 
car elle prévoit le cas oh la déclaration de guerre serait faite 
par l'Espagne et non celui ou elle aurait à la subir. C'est done 
le fait du prince qui est ici prévu, plutòt que la force majeure; 
mais i l est bizarre de voir un État se lier, si peu que ce soit, 
pour un cas oú les Gouvernements ont avant tout besoin de leur 
libertó d'action. Poussant les inductions jusqu'á Fabsurde, ima-
gine-t-on la situation d'un Élat dont tous les services publics 
seraient confiés à des fermiers et des concessionnaires, et qui 
s'engagerait à les indemniser au cas oü il serait obligé de re-
courir à la guerre? C'est par avance se mettre en état d'infé-
riorité vis-à-vis d'un adversaire libre de ses mouvements que 
de se lier ainsi les mains. Outre cela, l'on peut se figurer à quel-
les complications donnerait lieu l'appréciation du dommage causé 
par une expédition à une industrie déterminée. S'arrélerait-on 
aux dommages directs provenant du fait des belligéranls, irait-

des procès difficultueux auxquels devait donner lieu par la suite l'usagc de 
cette liberté. 
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on jusqu'áy comprendre les dommages indirects provenant de 
la perturbation sociale, la diminution de la consommation, I'in-
sécarité des créances, etc., etc.? Une telle stipulation parait 
d'avance inapplicable et vaine. Le Gouvernement était trop lié 
pour Têtre réellement, et nul doute que si le cas s'était présenté, 
i l ne se fút délié avecapparence de raison. 

Pour conclure avec les étrangers, il fallait aux Assientistes, 
des agents qui sussent parler leurs langues. Aussi réclamèrent-
ils l'autorisation d'embarquer sur chaqué navire, deux ou trois 
interpretes dela nation avec laquelle ils voulaient faire affaire (O. 
G'est là contre surlout, qu'á Séville, aussi bien qu'á Madrid on 
s'óleva vigoureusement (2). 

Au Conseil des Indes on avail conclu de cette demande que les 
Assientistes se préparaient à faire le commerce interlope, sur-
tout, ajoutait-on, parce qu'ils ne secontentaient pasd'un inter-
prète et en exigaient deux ou trois. Grillo et Lomelin répondi-
rent qu'illeur fallait prévoir le cas de mort et ne pas s'exposer, 
àleur arrivée en Afrique, à ne pouvoir trailer. Ils s'engageaient 
seulement à ne jamais embarquer de Portugais, et à donner à la 
Contratación toutesles cautions coutumières de ramener en Es-
pagne les interprètes, sans les laisser s'établir en Amérique. 

L'autorisation qu'ils sollicitaient n'en était pas moins une 
alteinle directo à la règle fondamentale la plus absolue du gou
vernement des Indes. Les circonstances faisaient, semblait-il, au 
Conseil des Indes, un devoir, plus pressant que jamais, de la 
maintenir. 

Les entreprises des nations maritimes donnaient chaqué jour 
plus à craindre pour la sécurité de l'Amérique. Ce qu'on vou-
laitéviter en y prohiban tl'établissement des étrangers, ce n'était 
plus seulement, comme autrefois, qu'ils prissent part au com
merce, mais plus encore, peut-être, qu'ils ne renseignassent 

(1) Art. 7. 
(2) AGI, 153, 6, 19, documents cités. 
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leur Gouvernement par un continuei espionnage. Les Indes 
étaient assez mal défendues pour qu'on craignít de leur en lais-
ser voir les nombreux points faibles, aussi exigea-t-on des 
Assientistes que les interprètes qu'ils emploieraient ne fussent 
en aucun cas des ingénieurs ni des militaires. 

De même fallut-il bien autoriser les Assientistes à mettre daos 
les ports des Indes, des facteurs chargés de leur commerce. 
On leur permit d'y envoyer trois personnes à leur gré, mais ils 
ne pouvaient être que Castillans, Italiens, Gónois ou Flatnands; 
ees derniers étant sujets de Sa Majestét1), c'était, comme pour 
les Assientistes eux-mêmes, étendre à de simples sujets les privi-
vilèges qui n'apparlenaient qu'aux naturels, Pas plus que les 
interprètes, les facteurs ne pouvaient être des ingénieurs, ni des 
militaires, ce qui montre que le Gouvernement espagnol n^vait 
qu'une confiance relative dans le loyalisme de ses vassaux (2). 

Une autre objection faite aux Assientistes, relativement à 
leurs interprètes et facteurs, c'était qu'ils pouvaient choisir des 

(1) Ar t . 11. 

(2) Nous avons retrouvé les pouvoirs en vertu desquels farant envoyés 
aux Indes les premiers facteurs de Grillo et Lomelin. 

La factorerie de Carthagène se composait de deux Italiena, Joseph Bustanco, 
un Génois, et Justiniano Justiniani, et d'un Espagnol Manuelo Garcia de Gañes. 
Le premier était principal facteur; en cas d'absence, íl devait donner ses pou
voirs à ses compagnons pour contracter sans lui : la pièce règle leur ordre de 
substitution et en cas d'empéchement de la totalitó des facteurs, donne pou-
voir pour agir au juge conservateur. 

Leur compétence s'étend provisoirement à Porto-Velo, Panama et autres 
endroits des Indes, les Assientistes n'y avaient pas encore envoyé d'agents, et 
ceux-ci avaient le pouvoir d'en choisir à leur place (A. P. Protocoles de 
Muñoz, vol. de 1662, p. 372,18 ootobre 1662). A La Vera Cruz nous aavons 
aussi, par des pouvoirs à lui donnés en mai 1663, qu'ils eurent comme facteur 
un Italien nommé Francisco Maria Compiano, puis en 1670, un Génois 
nommé Marin (A. P. Muñoz, V« de 1663, f0115, 3 mai 1663). Ils y employè-
rent également des Flamands, notamment en 1669 un certain Hernán dont 
nous avons trouvé la cédule de permission pour passer aux Indes (AGI , 153, 
4, 10,1, f" 75). Nous trouvons également les noms du capitaine Don Sébas-
tien de la Cueva, Don Géronimo de Saavedra, Francisco Panique, tous trois 
ciéoles espagnols. I I n'y eut que six facteurs nommés dès le début dont 

, quatre espagnols. On voit qu'ils n'abusaient pas de cette faculté (AHN, leg. 
1179). 
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hérétiques qui répandraient leurserreurs dansl'équipage. Ilsré-
pondirent que depuis longtemps des hérétiques naviguaient sur 
les floües royales, sans qu'on eút à craindre cette contagion. 
« D'ailleurs, ajoutent-ils, la foi de nos Espagnols est telle, grace 
à Dieu, que, si les interprètes s'avisaient de les entreprendre 
sur ees matières, on les jelterait par-dessus bord » ('). On con-
çoit maintenant qu'il füt indispensable aux Assientistes d'avoir 
des agents de rechange. 

• 

La sécurité temporelle et spirituelle des Indes ne semblait 
pourtant jamais trop bien préservée. Poussant la defiance jus-
qu'aux limites qui la séparent à peine de la pusillanimité í2), 
on voyait jusque dans les navires d'Assiento un danger possible. 
Les Assientistes n'avaienl le droit de faire entrer à Porto-Velo, 
le troisième port nouvellement concédé et sans doute tnoins 
bien défendu, que deux navires annuellement; encore, si les 
gallions n'y étaient pas, il n'était pas permis à ees deux navires 
de s'y trouver réunis, et le second devait attendre que le pre
mier en füt sorti pour y aller faire ses ventes. 

On prévoyait mème, repoussant d'avance tout prétexte, 
qu'aucun des autres navires annuels ne pouvait le convoyer dans 
ce port à Taller ni au retour de Carthagène (3). 

Tout en se précautionnant centre eux, on avail cherché à les 
uliliser, en leur permettant, au cas oü ils rencontreraient quelque 
navire ennemi dans leur navigation, spécialement des Portugais, 
de les capturer et s'emparer des nègres et marchandises qu'ils 
pouvaient porter. Un tiers des nègres et deux tiers des marchan- j 
dises devraient appartenirau fiscí4). II ya làcomme une patente i 
générale de course accordée aux Assientistes en sus de leur 
íiiarché. 1 

! 
<1) A H N , 1179, 2° document. 1 
(2) A i t . 17. I 
(3) Les of ficiers royaux avaient toujours le droit de les visiter. Les navires % 

d'Assiento était armés en effet au gré de l'Assientiste, mais leurs armements, fc 
qui les BUrchargeaient, ne devaient pas être bien considérables. I 

(4) Art. 13. I 
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Tel est l'Assiento des nègres, car le surplus des articles se 
réfère à la construction des navires et des arsenaux. On voit 
quelle place toute nouvelle, et fort importante, y tiennent les 
préoccupations d'ordre international, et comme le Gouvernement 
espagnol sent la nécessité de se garantir centre une institution 
qui, malgré lui, échappe à son aclion exclusive. 

i f 

Les constructions navales, prévues, devaient avoir lieu aux 
[ndes et en Espagne. Aux Indes, sur les 3.500 nègres que les 
Assientisles devaient introduire annuellement, SOO étaient des-
tioés à la construction des arsenaux et chantiersí1). Ce n'étaient 
point les Assientistes qui en payaient les droits, mais bien les 
possesseurs de ees arsenaux, avec qui le frère Juan de Castro 
s'était préalablement entendu, e tàqui ils étaient délivrés autant 
que possible au prix coútanK2). Mais ils ne versaient pas au 
Trésor le montant de ees droits, ils le payaient en navires con-
struits, selon un tarif fixé d'avance à cinquante et un ducais de 
plate par tonnelade(3). 

Les Assientisles ne se chargèrentpasseulementde fournir les 
nègres pour les constructions de navires, ils obtinrent encore de 
porter aux Indes sur les navires négriers, Ies quanütés de fer, de 
bois,et autres fournitures nécessairesW. Ilétaitspéciflé qu'ils ne 
pouvaientporter nulle autre marchandise, maisc'étaitdéjábeau-
coup leur accorder. Les Indes manquaient de toutes ees denrées 
ou plutôt on avail défendu de les exploiter pour conserver à la 

(1) Art. 4. 
(2) Les entrepreneurs devaient donner caution pour oes droits, et à cela 

B'étendait encore la oompétence du juge conservateur. 
(3) Les Assientistes s'engageaient à livrer 500 nègres annuels, les trois 

premieres années à la Havane, et ensuite dans le port des Indes oil on le leur 
ordonnerait, à la seule condition de le leur indiquer un an d'avance pour 
qu'ils pússent disposer un navire à cet effet. I I était également prévn, que 
s'ils introduisaient aux Indes plus des 24.500 nègres de leur obligation, ils 
fourniraient aux arsenaux cent nègres par mille de surplus, et de la mêrae 
façon que les cinq cents premiers (art. 10). 

(4) Art. 9. 
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mère-patrie ce genre de trafic. Nous verrons plus tard d'autres 
Assientistes rechercher des prétextes pour s'attribuer cetle 
branche de commerce. Grillo et Lomelin se le font habilement 
concéder, en invoquant qu'ils ne réclament qu'un privilège tou-
jours attribué aux concessionnaires des arsenaux d'Amérique. 

En Espagne, les Assientistes s'engageaient à fabriquer dix 
navires en Biscaye, du tonnage que Sa Majesté jugerait à pro
pôs!1) ; navires pour l'Océan, dont la valeur serait de trente et un 
ducats de plate par tonnelade; ou gallions pour la navigation des 
Indes, de la valeur desquels on conviendrait ultérieuremenU2). 

Le prixde ees vaisseaux devait être assigné aux Assientistes 
sur leurs propres paiements, et se décompter des trois cents 
mille pesos qu'ils auraient à verser. C'est déjà le deuxième pré-
lèvement que nous rencontrons sur ees droits., et Ton peut 
croire que les rentrées de la première année devaient être pres-
que totalement absorbées. 

11 y avait encore, en effet, un troisième paiement assez 
fort qui restait à la charge du Trésor, c'était celui que le Père 
Régent, Juan de Castro, devait recevoir pour solder legallion de 
Campêche,qu'il avait promis de livrer àLa Vera Cruz, à raison de 
cinquanle et un ducats de plate par tonneladeí3). Ce gallion ne 
fut pas livré à Fépoque voulue, par suite des troubles violents 
suscités aux Indespar leretour au monopoleW. Enfmle Père Juan 
de Castro, qui était loin d'étre désintéressé dans ees diverses 
entreprises, se fit attribuer dès le début à lui et à ses associés, 

(1) Art. 15. 
(2) 11 devait être fait un contrat à part pour ees constructions, et cela eut 

lieu en effet. Get Assiento, dont l'analyse ne rentre pas dans le cadre de ce 
travail, est daté du 2 février 1663 (AGI, 153, 6, 19, Assiento pour la fabri
que etc . , en 25 articles, vise I'art. 15 de notre texte). L'Assiento des nègres 
nous dit seulement que les Assientistes s'engageaient à faire les coupes de 
bois à la fin de 1662 et en janvier-février 1663, aíin d'étre en état de fournir 
lesdita vaieseaux en septembre 1664 approxiraativement. 

(3) Art. 9. 
(4) A G I , 153, 6, 19. Lettre de Fray Juan de Castro, Porto Velo, mars 

1663. 



r 
— S23 — 

deux mille pesos à prélever encore sur les droits à payer au 
Roit1) pendant tout le temps qu'ils s'occuperaient de I'Assiento. 

Nous avons mainteoant, de cet ensemble de conditions, I'im-
pression três nelte qu'elles étaient favorables aux Assientistes. 
L'échec des constructions navales, qui, sans analogie denature 
avec le traflc négrier, se trouvaient liées avec lui dans le con
trai d'une manière aussi fâcheuse qu'étroite, devait entraíner 
celui de I'Assiento. 

I I 

Le premier soin des Assientistes fut de se procurer des nègres, 
et ils s'adressérent immédiatement aux Anglais et aux Hollan-
dais. Leur principal intermédiaire dans leurs achats, fut un cer
tain Ricardo White(2), un Anglaisí3). 

Les Assientistes consentaient à payer chaqué pièce d'Inde 
cent pesos de huit réaux chacun, ce qui, joint aux cent pesos de 
droits, fait nionler déjà le prix coúlantà deux cents pesos, sans 
compter Jes frais de transport, la mortalité, etc. , qui devaient 
cependant plus que doubler la valeurdela pièce W. Les ven-
deurs pourraient porter les nègres à Porto-Velo oú les facteurs 
leur paieraient le prix convenu, mais á condition qu'ils y arri-
vassent avant le mois de mars 1663, pendant la foire, sans quoi 
les Assientistes ne se considóraient plus comine tenus W. 

(1) d° Cédule du 28 octobre 1662. 
(2) Probablement un Mandais catholique fixé en Espagne; on le retrouve 

plus tard chevalier de l'ordre de Calatrava. 
(3) Les pouvoirs sont datés d'octobre 1662. V. Protocolos G. Muñoz. V.de 

1662, p. 386; les textes espagnols écrivent son nom « Puit ». Les instruc
tions de cet agent nous le montrent autorisé à faire ses achats chez toutes les 
nations, en Europe, en Afrique ou aux Indes, à l'exclusion seulement des 
établissements Portugais; et jusqu'á concurrence de deux mille pièces d'Inde. 

(4) White était même autorisé à payer jusqu'á cent trente pesos, en ver-
sant vingt pesos comptant et le reste à trente jours. On lui recommandait de 
prendre des sdretés ¡suf Asantes pour s'assurer de Texécution du marché. 

(5) 11 ne les aceepteraient a'.ors qu'avec vingt-einq pesos doréduction à 
moins que les Gallions ne f ussent pas encore h cette époque partís de Porto-
Velo, car alors, la foire n'étant pas finie, ils étaient sílrs de l'écoulement. Des 
pouvoirs analogues etgénéraux pour les Flandres, furent donnés à ua certain 
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En stipulant que les étrangers apporteraient leurs nègres eux-
mêmes dans les ports des Indes, les Assientistes eussent contre-
venu évidemment aux termes de leur contrat, qui bien que ne 
prévoyant pas explicitement le fait, l'inlerdisait implicitement 
en réglant minutieusement le commerce des cinq navires per-
mis. Les premiers marchés qu'ils passèrent paraissent cependant 
exempts de cette irrégularité. 

En février 1663, deux contrats seulement avaient été faits, 
l'un de qualre cents nègres avec le nommé Carlos HisberU1); 
l'aulre de qualorze cents nègres avec la Compagnie des Indes 
Occidentales de Hollandet2). Les nègres devaient être livres à 
Curaçao. Mais i l y avait un autre marche, bien autrement impor
tant, en discussion avec les Anglais. La Compagnie anglaise de 
Guinée, dont le due d'York était gouverneur, avait traité avec 
Ricardo White pour trente-cinq mille nègres, cinq mille par an, 
pendant la durée du contrat; c'est-à-dire, somme toute, la pres-
que totalilé de Tentreprisel3). Les nègres devaient êlre livrés à 
laJamaíque et aux Barbados oú les vaisseaux des Assientistes 
iraient les chercher. 

Ce contrat avait été ménagé, parait-il, à Amsterdam, entre 
Tagent de Grillo et l'envoyé pour l'Écosse, (Guillaume Dawson 
ou Davison). La diplomatie anglaise necessait d'étre attentive à 
procurer àses nationaux les bénéfices de la traite espagnole. 

Le Gouvernement de Madrid fut sans doute effrayé de voir 
s'établir un commerce et des allées et venues continuelles, entre 
les recentes colonies des Anglais et des Holiandais, et les Indes. 
Le coup porté à sa sécurité et à son prestige par ees établisse-

Francisco Ferroni d'Amsterdam, probablement un Italien, chargé plus spécia-
lemeut de faire marchó avec des Holiandais (A.-P. Muños, eod. loe, p. 431, 
19 décembre 1662). 

(1) Protocolos, d" Va de 1663, f° 105. 
(2) Conclu en septembre 1662 par un certain Alexandre Bosco, avec les 

administrateurs de cette Compagnie Abram "Will et Jacob Pergeni (AHN, 
1179, libro). 

(3) AGI , 153, 6, 19 (28 février 1662, style Angla-'s). 
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menls était encore trop douloureux; n'avait-on poiat compris, 
en passant le contrat, que les Assientistes iraient chercher aussi 
leurs nègres dans les colonies étrangères d'Amérique t1)? II est 
possible que, malgré les stipulations avec leurs fournisseurs, les 
Assientistes se soientfait apporter leurs nègres au lieu deles aller 
chercher, puisque nous sarons qu'ils en avaient eu l'idée. Tou-
jours est-il que le gouverneur du Conseil des Indes leur intima 
Tordre, en février 1663, de ne faire aucun contrat de nègres 
avecaucune nation étrangèrequi n'eút pas aux Indes libre com
merce (2). 

Sans doute l'adrainistration espagnole devait se résigner avec 
peine à autoriser Fintercourse coloniale; un siècle après, elle 
n'hésita point à entrer en guerre, plutòt que d'admettre ce prin
cipe entièrement conlraire à ses doctrines. Mais en l'espéce, si 
Ton s'en tient seulement au texte de l'Assiento, (art. 8) Fon cons
tate qu'il n'existe aucune réserve et que les Assientistes pou-
vaient librement contracter avec les étrangers. lis invoquaient 
d'ailleurs quel'Espagnen'avaitpasde factoreriesen Afrique, que 
dans celles des étrangers on ne trouvait que la main-d'ceuvre 
nécessaire pour leurs propres colonies, et qu'ils ne consentaient 
à en fournir en grande quantilé, qu'en ver tu d'un contrat à lon-
gue échéance. II fallait done aller chercher les nègres ià oú ils 
íes porlaient, c'est-á-dire aux Antilles; la défense nouvelle les 
metlait hors d'état de s'approvisionner. Ils le représentèrent au 
gouverneur du Conseil des Indes et firent appel á Sa Majeslé. 

Le Gou vernement espagnol estima, sans doute, que la lettre du 
texte ne pouvait aller à l'encontre d'un principe universellement 
reçu, et qu'il considérait comme implicitement accepté. Les 
Assientistes n'avaient, comme leurs prédécesseurs, d'autre droit 
que de se fournir en Afrique. 

L'ordre fut purement et simplement confirmé et dans les ter
mes les plus absolus « Vous ordonnerez à Grillo que non 

(1) Le Commerce d'Amérique en avait prévenu et Ies Assientistes ravaient 
laissé entendre. 

(2) A H N , 1179, libro, pièce. 
(3) AGI , 133, 6-9 septembre 1663. 
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« seulement i l n'approuve pas le contrat qui a été fait à Londres 
« en son nom, mais encore qu'il révoque le pouvoir qu'il a 
« donné à cet effet, et vous I'avertirez clairement, qu'il ne 
« contráete aucune obligation en eette matière avec les nations 
« auxquelles i l est interdit de commercer aux Indes Occiden-
«tales ». 

• 

Tout en réservant leurs droits les Assientistes se soumirent, 
mais cette affaire les mettait dans une position des plus pré5 
caires W. 

Prévoyant des délais nécessaires à leurs armements, etc., ils 
avaient spécifié que leur contrat ne commencerait à courir que 
du l6r mars 1663, s'accordant ainsi neuf mois environ du jour de 
la signature (lOjuin 1662), pourfaire leurs préparatifs. En avril 
1663 leurs cinq premiers vaisseaux étaient prêts à partir (2). 

D'un autre côté, ils s'ótaient mis en devoir d'accomplir leurs 
obligations relatives à la construction de vaisseaux en Biscayel3). 
Ils s'étaient entendus avec ramirante Don Joseph de Iriarte y 
Gazlelu pour leur fabrication (*). 

Cependant la prohibition qui les frappait ne laissait subsister 
que les deux pelits marchés aotérieurement passés (5) avec His-
bert et la Compagnie hollandaise. Voyant les conditioas de leur 

(1) AGI , 153, 6, 19. Lettre du Préuident du Conseil des Indes, 26 avril 
1663. 

(2) L'un d'oux nommé Nra Señora del buen Successo, avait pour capitaine 
un biscayen nominé Matheode la Haya (V. A.-P. Muñoz, Vo de 1663, f 97). 
Pouvoirs aux sieurs Bautista, Escalóse, e t c . , pour dépêcher les cinq navires 
et la cargaison. 

(3) Eod. loo., f i (9 février 1663). 
(4) Celui-ci avait reçu de S . -M.-C, par Fentremise de son secretaire, le 

19 décetnbre 1662, l'ordre de fabriquer quatre navires pour l'escadre de 
l'Océan, de sept cents et cinq cents tonnes. 

(5) Encore le contrat avec Hisbert n'eut i l pas de résultat; aueun des quatre 
•cents nògres ne parvint aux facteurs, lenavirequi les portait ayant été poussé 
par la tempête dans une colonie étrangére. Dans l'exercice 1663-64 deux 
chargements seulement parvinrent k Carthagène en vertu du contrat fait avec 
la Compagnie hollandaise, l'un de six cents pièces en septembre 1663, et 
l'autre d'un peu moins de cinq cents en janvier 1664 (AHN, leg. 1179). 
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contrai ainsi allérées, les Àssientistes arrêlèrent leurs prépara-
tifs, et, dans l'impossibilité d'importer leurs nègres, privés en 
conséquence de la consignation qui leur était donnée sur les 
droits d'imporlation pour payer la fabrication des navires de 
Biscaye, ils ralentirent également les constructions. 

Le Gouvernementmieux informé, ou préférant peut-être 1'in-
convénient du commerce étranger à celui de la disette de navi
res, revint sur sa décision. Une consulte du Conseil des Indes 
(du 8 aoüt 1663 W), concluait au rétablissementde la permission 
de contracter avec les Anglais, mais à condition que les vais-
seaux anglais ne viendraient pas livrer leurs cargaisons devant 
les ports des Indes, et que les Àssientistes se contenteraient de 
les aller chercher chez eux. I I prévenait aussi les Àssientistes, 
que, si le bruit qui avait élé répandu s'accréditait qu'ils avaient 
traité avec le « Tyran de Portugal », ils recevraient un châtimenl 
exemplaire (2). 

L'interruption du commerce avait duró huit mois. 

Les Àssientistes intentèrent un recours au Conseil des Indes, 
par lequelils exposèrent que l'ordre donné les remeltait dans la 
position oú ils élaient avant d'entreprendre leur commerce, 
qu'on devait done, pour rétablir le contrat tel qu'il avait été 
conclu, leur donner d'abord neuf mois pour recommencer leurs 
apprêts ainsi que le contrat primitif le comportait, puis huit 
mois, soit dix-sept mois de délai pour accomplir leurs obligations, 
à partir de la date du 16 octobre 1663, ou avait eu lieu la révo-
cation de Tordre préjudiciable. Ils réclamaient en outre des 
dommages-intérêts (3). 

(1) A G I , 153, 7, 1. Liasse spéciale aux fraudes sou» 1'Assiento Grillo 
Lomelin. 

(2) Le 16 oetobre 1663 les Àssientistes reçurent avis de la secrétairerie 
des Indes, que la prohibition était levée, et qu'ils pourraient poursuivre 1'exé-
cution de leur contrat conf ormément à la teneur de l'artiele 8. 

(3) lis faisaient remarquer que ees difficultés, survenues dès le début de 
l'Assiento, avaient porté préjudice à son crédit en ôtant à ceux qui avaient 
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Sur ees entrefaites, au mois de septembre 1664, arriva l'é-
chéance à laquelle les Assientistes s'étaient engagés à fournir 
dix navires. Les navires n'étaient pas prêts, les droits annuels 
n'étaient pas payés, les Assientistes s'étaient crus autorisés, par 
les difficultés qui leur avaient été faites, à ne pas aeccomplir 
leurs obligations. 

Le Gouvernement, dès le mois d'aoút, s'était préoecupé de 
cette situation (i) ; i l estimait que les Assientistes devaient tou-
jours accomplir, sauf ensuite à faire valoir leurs droits et pré-
tentions. II avait provoqué plusieurs conferences avec eux, s'ef-
forçant d'obtenir paiement des droits et livraison des vaisseaux, 
les prévenant qu'il les attaquerait en justice et demanderait la 
rescisión du contrat. On voulait leur faire acheter en Hollands 
des navires en échange de ceux qu'ils s'étaient engagés à cons
truiré (2). 

Ces prétenlions du Gouvernement étaient rigoureuses; jusqu'á 
quel point peut-on soutenir que la règle du droit privé qui 
dégage Tune des parties de ses obligations quand Tautre n'ac-
complit pas lessiennes, doit faiblir en droit public? 

D'autre part les Assientistes commençaient déjà à se voir 
accuses de tous oôtés d'avoir non seulement facilité Ia fraude aux 

pu traiter avec eus la confianoe néoessaire dans la solidité de leur priví-
lègo. Enfm ils invoquaient ce fait que, même avec ua délai de neuf mois, le 
Tréaor avait profité des droits d'une demi-année pendant laquelle ils n'avaient 
pu introduire de nògres, attendu que, malgré leurs diligences, les vaisseaux 
n'avaient pu être prêts qu'en avril 1663, et par conséquent les nègres intro-
duits qu'en septembre de cette même année. 

Cette dernière considération ne s'adressait qu'aux sentiments d'équitó et de 
bienveillance du Conseil, le contrat étant stipulé devoir commencer en mars; 
quant au renouvellement du délai initial, s'ils pouvaient soutenir à la rigueur 
que le contrat leur accordait neuf mois de délai pour leurs opérations préli-
minaires, bien qu'en réalité i l ne le spécifiât pas d'une façon claire, ils 
n'étaient point f ondés à en demander le renouvellement intégral, puisque leurs 
préparatifs restaient faits en partie. 

(1) A G I , 153, 6, 19, Consultes du Conseil des Indes et de la Junte spé-
ciale, aoút 1664. 

(2) d0 Consulte de la Junte spéciale de novembre 1664. 
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étrangers, mais de l'avoir eux-mêmes pratiqnéeW. Le Consu
lado avail dü protester vigoureusement contre une demande 
qu'ils avaient faite dès le début de leur exploitation, d'exporter 
des produits des Indes pour les colonies étrangères, afín d'y faire 
le troe des nègres, requête fort propre á effrayer des gens qui 
exigeaient en principe Fisolement absolu des colonies(2). 

Don Esteban de Gomara, l'envoyé d'Espagneen Hollande, les 
aecusait forraellement (3) d'interlope et de concert avec les Hol-
landais de Curaçao. Les cléputés du Commerce qui avaient été 
sur les gallions disaient qu'ils n'avaient pas apporté de nègres 
bozals, mais seulement des individus de qualité fort inférieure, 
etne songeaient qu'á l'interlope W, 

Des avis similaires des officiers des Indes arrivaienten foule. 
Sans doule il fallait teñir compte de la malveillance qui en-
tourait l'Assiento, mais tout n'élait pas faux dans ees accusa
tions. Le Conseil des Indes finit par se persuader que les Grillos 
s'étaient absolument rendus maitres du commerce et inondaient 
les Indes de marchandises du Nord (5); que rien n'avait servi à 
Sa Majesté de supprimer les licences des na vires libres; qu'il 
était urgent de former une demande en rescisión du contrat et 
d'attaquer les Assientisles au criminei pour inexécution volon-
taire et frauduleuse. 

Le fiscal inlenta une action en ce sens, réclamant la saisie de 
tous les biens des Assientisles et même leur ernprisonnemenlvG) 

(1) d" Consulto du 3 février 1663. 
(2) Les Assieutistes, comme dédommagement aux pertes qu'ils avaient su-

bies, réelamaient encore d'autres extensions de leur contrat: la libre fourai-
turede toutesles Indes sans ports spéoiaux d'introduction, l'application à leur 
profit des nègres saisis par l'eseadre de Barlovento, le décompte, sur le nom
bre qu'ils en devaient fournir, de tous les nègres introduits do façon quelcon-
que aux Indes. 

(3) d°pièeede 1665. 
(4) AGI, 153, 6, 15. 
(5) V. AGI , 153, 71, legajo spécial. 
(6) La demande en rescisión, intentée par le fiscal, était fondée sur deux 

motifs : rinaccomplissement des conditions du contrat par les Assieutistes et 
le bien public compromis. 

Les Assientistes forts de certains appuis, et, aussi, de leur droit, répondi-
SCEL. 34 
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On n'alla pas jusque-là, mais ¡'embargo Pul mis SQP tout ce qui 
vint des Indes à leur compte, pour assurer le paiement des droits. 

rent assez victorieusement aux motifs allégués; memo ils voulurent prendre 
le public àtémoin de leur défense « et de peur que ees accusations ne s'accré-
ditassent par les dires d'un ministère si zélé », ils publièrent leur défense 
imprimée (C'est elle que nous conserve le registre coté 1179à l'Archiyo histó
rico nacional de Madrid). 

Sur le premier chef ils invoquèrent des raieons de droit, tirées de leur con-
trat lui-même. C'est en considération des facultós contenues dans l'articleS, 
disaient-ils, que nous avons conclu l'Assiento, puisque, sans elles, nous ne 
pouvions nous fournir de nègres. Par l'article 15 nous nous somtnes obligés h 
fournir des vaisseaux, mais l'article se termine par les paroles suivantes : 
í nous nous obligeons à, raccomplisseraent do cet Assiento en raison des 
conditions ci-dessus exprimées, et en tant que 8a Majesté accomplira pour 
ea part ce k quoi elle s'est engagée et nous dólivrera les cádules nécessai-
res, etc.... ». 

L'Assiento fait, Sa Majesté promit par la cédule d'approbation, dans les 
termes les plus précis, l'accomplissement inviolable de ses obligations, à 
cause dupréjudice que toute modification causerait aux Assientistes. Les obli
gations des Assientistes sont done corrélatives à celles de Sa Majesté, ils ne 
eont tenusde livrerles vaisseaux que s'ils jouissent en paix du trafic négrier. 
lis ajoutaient qu'ils avaient rempli en partie leuis obligations, alors qu'ils 
avaient lo droit de négliger totalement de le faire, vu l'impofsibilité oíi les 
ordres du Roi les avaient mis d'utiliser leur contrat. 

Sur le deuxième chef, le fiscal invoquait le danger que ferait courir au com
merce du royanme la permission de contractor avec les étrangers et la contie-
bande qui s'ensuivrait, l'expérience ayant démontré que les Hollandais en 
profiteraient pour introduire des marchandises et exporter les métaux pré-
cieux. 

Les Assientistes répondaient qu'il était impossible que jusqu'ici l'expérienco 
ait fourni cette prouve, puisque c'était en décembre 1663 que la premiere car-
gaison avait été introduite ct que les gallions étaient alors en route pour l'Es-
pagne, retour des Indes, et que, depuis lors, i l n'y avait pas eu de flotte. On 
ne pouvait done avoir de ronseignements en Espagne, ni sur los premières car-
gaisons, ni sur les suivantes. 

Ce raisonnement, pour être impeccable, manquait d'un facteur essentiel : 
la connaissance par les Assientistes des renseignements envoyés de Hollando 
par l'ambassadeur espagnol. Ils devaient cependant se douter d'oú partait le 
coup, car ils ajoutèrent qu'ils avaient bien des correspondants occasionnels en 
Hollande et en Angleterre, mais non des facteurs permanents, et que, quand 
bien même i l aurait été fait dans ees pays des achats de marchandises desti-
nées aux Indes, rien ne prouvait que ce fftt pour le compte dos Assientistes. 
Fonder la rescisión sur ce motif, c'était la fonder sur des conjectures et non 
des preuves. Leur intérêt, ajoutaient-ils, était de punir chez leurs etnployés 
tout ce qui, do prés on de loin, pouvait rappoler ees excés et jeter le discredit 
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Tout le monde au Conseil des Indes, ne montrait pourtant 
pas lamême sévérilé. Son president, le marquis de Montealegre, 
consulté (i), estima qu'une transaction était de beaucoup prefe
rable, et que le fisc devaitse relâcher sur ses prétentions, dans 
l'intérét bien entendudu Trésor et même de la justice (2). 

L'événement lui donna raison. Le procès se poursuivit, et, 

anr l'im por tan t commerce des nègres; ils avaiont donné des instructions en 
ce sens, mais eomme l'esprit do lucre était plus fort que toutes les précautions 
humâines si quelque cas de ce genre s'était présentó, le remède dépendait 
uniquement des officiers des Indos. S'ils ne réprimaient pas cos excòs choz 
les agents de l'Assiento, ilslestoléreraient aussi bien cliez d'autres f raudeurs. Cet 
argument reproduit exactement la tactique des prócédents Assientistes qui ne 
s'appuyaient que Bur des raisons trop vraisemblables: rejet de la responsabi-
lité sur les facteurs etimpossibilité d'y remédier, gr&oe i\ la concussion, géné-
ralement connue, des officiers des Indes. 

lis vappolaient en terminant, les avantages que l'Assiento présentait pour 
l'Bspagne et qu'on avait estiraés si haut au moment de sa conclusion, et com
bien aussi on devait ajouter peu de crédit aux avis trop intéressés qui s'étu-
diaient à le décrier. 

Un second mémoire d'ordre général, publié en même temps que le premier 
mais plushyperbolique, s'étendait sur ees dernièresconsidérationsíAHN, 1179, 
3» piece). Asseü plein de lieux communs, tels quo l'utilitó de la main-d'oeuvre 
noire aux Indes, i l insistait surtout sur le point de vue religieux et voyait 
dans l'Assiento un bienfait pour la race noire qui s'initiait par lui à la foi 
catholique, et pour les chrétiens qui en reeevaient en définitive leur récom-
pense. Les traitants devenaientainsi les envoyés du Seigneur. lis expliquaient 
pourquoi i l avait faliu reoourir aux étrangers, mais niaient que cela püt en 
rien influer sur la propagando religieuse, les hérétiques ne s'occupant q«e 
de profits terrestres. Enfin ils faisaient ressortir les avantages financiers du 
contrat. 

(1) Avis du marquis de Montealegre, non daté mais certainement de 1665. 
A G I , 153, 6, 19 pièces. 

(2) Au point de vue de la justice, parce que Grillo et Lomelin s'étaient 
TUS en réalité privés de la libre jouissance de leur contrat par l'arbitraire du 
pouvoir; au point de vue utilitaire parce qu'il fallait continuer l'Assiento, 
qu'on n'était pas sftr de trouver d'autres Assientistes, que ceux-ci avaient 
déjà commencé l'exécution et surtout avaient un crédit assuré. I I conseillait 
done de leur accorder en partie ce qu'ils réclamaient dans leur pétition de 
1664 : d'abord un délai de neuf mois pour lo paiement des trois cent millo 
pesosde la première année, ensuite un second délai pour aohever la livraison 
des vaisseaux. Ils n'en avaient d'ailleurs pas arrêté totalement la construction, 
i l y avait déjà un navire lancé et quatre en état de l'étre bientôt. Ils promet-
aient de livrer le reste en 1666. 
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nécessairernent, se compliquaà mesure que se développait Fex-
ploitation; les droits à payer s'accumulaieut, la demande du 
fiscal moatait à un million cinquante mille pesos pour les trois 
premières années. La guerre, de 1663 à 1665, entre l'Espagne 
et la Hollande, vintà nouveau embarrasserTexécution du con-
tratt1). 

D'un autre cótó, le Gouvernement perdantespoir d'obtenir un 
rósultat, avail ordonné d'abandonner le projet de construction 
des chantiers des Indes, et les Assientistes se crurent par là au-
lorisés à ne point porter à La Havane les cinq cents nègres 
convenus (2). 

Le Gouvernement avait depuis les premières mesures con
servatoires, mis TAssiento en administration, soumettant les 
facteurs au centróle des officiers royaux. 

Hors d'ótatde poursuivre dans ees conditions l'exécution de 

(1) Les Aesientistes demandaient de ce chef la remise des droits des deux 
premières années, malgré qu'ils eussent pu, une fois la prohibition levée, 
passer un nouveau marché de 10.000 nègres avec les Anglais ( A G I , 153, 6, 
19, pièces diverses). lis invoquaient le cas de force majeure. l is ajoutaient 
encore que les saisies opérées sur leurs biens dépassaient ce dont ils pouvaient 
présentement être redevables. Un vaisseau chargé des retours de l'Assiento 
ot venu de La Vera-Cruz avait été saisi à Cadix, et son capitaine, soupçonné 
de fraude, etnprisouné. Les embargos, d'abord pratiqués à Séville, s'étaient 
étendus aux Indes en 1666 (décret du 15 mars) et le produit en f ut expédié 
en Espagne sur les gallions de 1667. 

(2) lis assuraient qu'ayant tenté d'en porter une cargaison, i l ne s'était 
trouvé personne pour en prendre livraison, et déclaraient ne point devoir 
d'indemnité de ce chef, et n'étre pas tenus des droits envers le Trésor, puis-
que cette obligation incombait aux maitres dos arsenaux. 

Le fiscal affirmait au contraire que, de quelque part que ce fñt, Sa Majesté 
dovait recouvrerle montant des droits (Consulte du Conseil des Indes du 11 
septembro 1666). 

Les Assientistes se plaignaient encore que le Gouvernement eüt mis la main 
sur les chantiers de Biscaye, ainsi que sur les bois que, selon la teneur de 
leur contrat, ils avaient faitcouper pour eux (Consulte du 14 mars 1668). Pour 
toutes ees raisons ils se refusaient aux paiements en retard, et pour l'avenir, 
demandaient qu'ou supprimât toutes ees entraves à leur liberté d'action. Un 
de leurs navires, le Saint-Vincent, venait encore d'étreretenu dans le port de 
Séville et mis dans Fimpossibilité d'aller se livrer des nègres achetés à la 
Barbade. 
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leur contratW, Grillo et Lomelin demandèrent à plusieurs repri
ses le rétablissement integral de leur Assiento. 

On avail songé dès octobre 1665 à transiger. l/Assientiste 
offrait deux cent mille pesos à payer soil en Espagne, soil en 
Allemagne; le fiscal en demandail trois cent cinquante mille, 
décidé à passer outre aux paiements des premières années. Mais 
bientôt après, l'échéance de ceux de la quatrième, fit remonter 
ses pretentions à sept cent mille pesos y compris les droits des 
cinq cents nègres de La Havane. 

La transaction n'aboutit pas; mais le Gouvernement crut qu'il 
étaitdeson intérêt de faciliter aux Assienlistes la reprise de leur 
commerce, et, sans toutefois annuler les procédures en cours, il 
donna l'ordre, au début de 1667, de rétablir le contrat tel qu'il 
était à l'origine, et de délivrer aux Assienlistes cent mille pesos 
sur le montant des embargos pour les premières dépensest2). 

Les officiers royaux des Indes reçurent l'ordre de les laisser 
contracter librement sans intervenir dans l'administration de 
l'Assiento (3). 

Avec la cinquième année, la dette s'augmentantá nouveau de 
trois cent mille pesos, une nouvelle demande d'exécution fut 
déposée par le fiscal(*). Ambroise Lomelin, était passé aux Indes 
dans le bul de remettre de l'ordre dans les affaires, qui, aux 
mains des facteurs, et parmi tons ees contre-temps, ne laissaient 
pas que d'étre fort embrouillées. II y mourut presque aussitôl. 

(1) Cédule du 17décembre 1665. Le Eoi venait de renouveler l'ordre aux 
officiers des Indes de ne laisser les Assienlistes débarquer aucun nègre sans 
exiger le paiement préalable des droits; c'était les mettre hors d'état de 
refaire leurs fonds épuisés. 

(2) On les exemptait en même temps du paiement des droits des deux 
premières années, s'ils consentaient à payer six cent mille pesos pour la 
troisième et quatrième (Ordre da 25 Janvier 1667). Les Assientistes accep-
tèrent d'abord, puis, en de nouvelles instances, représentèrent l'embarras de 
leurs affaires. lis obtinrent un délai d'un an pour les paiements. 

(3) Ordres des 16 février et 11 juillet 1667. 
(4) En décembre 1667. 
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La Reine régente, qui, en l'absence du roi d'Espagne, gou-
vernait le royaume, s'inquiéla d'un ótat de choses qui chaqué 
jour se compliquait(i), el prit I'avis des administralions compé-
tentes. Une décision d'une Junte spéciale, composée de six juges, 
trois du tribunal de Castille, et trois du Conseil des Indes, recon- . 
nut l'Assientiste redevable de un million trois cent cinquante 
mille pesos(2). Grillo en son nora et en celui des héritiers d'Am-
broise Lomelin eut à nouveuu recours à la transaction. Sachanl 
que le Trésor avait besoin de foncls, principalement en Flandre, 
il offrit en aoüt 1668 d'y porter six cent mille pesos. 

II demandait en même temps la permission de faire venir de 
Hollande deuxnavires avec des équipages, pour renforcer ceux 
des cinq navires d'Assienlo. Le Consulado ne vit dans ees offres 
qu'un moyen de se procurer, pour le commerce illicite, des mar-
chandises de France ou de Hollande, et protesta conlre la ten-
dance qu'il constatait chezle Gouvernement a confier cette nou-
velle entreprise aux Assientistes. 

Le Gouvernement, talonné par les besoins d'argent, ne lint 
pas comptede cet avis, et le 5 septembre 1668, une transaction 
en dix-sept articles ful approuvée parla Reine(3). 

*-

II est dit dans cette transaction, que l'Assientiste n'ayant pu 
dans les quatre premières années de son Assienlo introduire 
qu'un nombre infime de nègres, ne serait pas lenu immédiate-
ment du paiement de l'arriéré, mais seulement de droits corres-
pondant au nombre de nègres introduits (4); le Trésor ferait éga-

(1) Les Aasientistes en une nouvelle prétention posaient en principe qu'ilg 
n'étftient tenus de payer que les droits des nègres par eux introduits. 

La Reine demanda au Oonseil des Indes relation de l'état du proeès 
(9 mars 1668), et le Conseil conclui k l'emploi des voies d'exécution (Con
sulte du 14 mars). 

(2) AGI, 153, 6, 18, demande de déohéance du fiscal. 
(3) AGI, 153, 6, 18. 
(4) Soit cinq mille deux cent vingt-quatre pièces d'Inde, qui, à raison de 

cent pesos de droits, montaient k cinq cent vingt-deux mille quatre cents 
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lement Tabandon des créances qu'il avait sur eux du chef des 
constructions navales. 

Les A.ssientistes restaient en droit d'introduire pendant la fin 
de leur contrat les nègres qu'ils n'avaienl pu fournir pendant 
ees quatre ans, et l'Assiento se trouvait prorogó de deux ans, 
sans prejudice des deux années supplémentaires stipulées par 
í'arlicle 3. 

Le contrat ne devait ainsi s'achever qu'en mars 1674. 
Les Assientistes s'engageaient à payer les droits arriórésU) par 

quarts, dans les quatre dernières années du contrat. Pendant ees 
années l'Assientiste n'aurait pas en effet de droits à verser, les 
neuf cent mille pesos aflerents aux années cinq, six,sept, devaient 
être soldes au moyen de reraises en Flandre à de certaines con
ditions d'intérét, transport, et assurances; remises remboursa-
bles sur le montant des droits qu'ils auraient dú payer. lis obtin-
rentenfln la restitution des effels saisis aux Indes et I'abandon 
des prétentions du fiscal sur les cinq cents nègres à livrer à La 
Havane; mais Sa Majesté conservait le droit de leur en faire faire 
deslivraisons pendant les années suivanles à d'autres arsenaux, 
selon farlicle quatre du contrat primitif. Toutes les procédures 
faites contre eux élaient annulées, et ils étaient libérés de toute 
obligation relative à la construction de navires. 

Ainsi le résultat le plus clair de cette transaction, était I'aban
don complet par le Gouvernement des projets que lui avait fait 
recourir de nouveau à l'Assiento, le programme des construc
tions navales. Ce projet s'eñ'ace devant les besoins d'argent en 

pesos; le Gouvernement consentait à ne réolamor comme immédiatement 
exigible que cette somme, et déduction faite des assignations que les Assien
tistes avaientpayéespourle eompte duTrésor,notamment aux anciens porteurs 
de licences. C'était seulement un paiement de huit mille six cent trente-sept 
pesos qu'on leur demandait; au lieu de 2 millions 1OO.OO0 pesos à quoi mon-
taient les droits des aunées écoulées. 

(1) Six cent soixante-dix-sept mille six cents pesos, qui, joints aux cinq 
cent vingt-deux mille quatre cents dont le eompte était réglé définitivement, 
formaient le montant des droits de ees quatre premières années. 
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Flandre, pour la satisfaction desquels on consent des sacrifices 
onéreux. Le Gouvernement annule en efFet une période de qua-
tre ans pendant laquelle il n'y a eu pour ainsi dire, ni introduc
tion de nègres ni paiement de droits. 

II est certain que ce second contrat, obtenu aprèsune longue 
lutte, consacre un avantage des Assientistes sur le Gouvernement, 
bien que celui-ci senablât avoir pour I d la force. Semblât, disons-
nous, car les embarras financiers au milieu desquels i l se débat 
le mettent en mauvaise posture auprès de trafiquants riches et 
accrédités comme Tótaienl les Grillos. 

I l l 

Nous nous trouvons, en réalité, en face d'un nouvel Assiento 
qui commence W. 

La bonne volonté du Gouvernement persistait, il accordait 
aux Assientistes toutes sortes de facilités, une ère nouvelle de 
prospérité semblait devoir s'ouvrir devanteux; pourtant les 

(1) t a deuxième phase de l'Assiento de Grillo et Lotnelin débute comma 
la première par une série de nominations de facteurs, par l'expédition d'ins-
tructions du Gouvernement aux officiers deslndee, l'institution de juges con-
servateurs ( A G I , 153, 4, 10, I I , f0' 1 à 4), le marquis de Fuente del Sol, 
prósident de la Contratación à Séville, le Gouvemeur de La Havane à Cuba 
(f0 27). La transaction reçut même qnelques extensions. A cause de l'insécu-
rité des mors infestées de pirates, on permit à TAssiento d'avoir deux navires 
à la fois dans la rade de Porto-Velo, alors même que les gallions n'y seraient 
pas présents (Cédule du 2 novembro 1669, eod. loe., i " 21). 

Grillo réclamait la permission d'extraire de l'argent des Indes pour ses 
achats de nègres et l'ouverture du port de Buenos-Ayres, mais cette préten-
tion fut repoussée (AGI , 153, 6, 19, pièces). 

Une autre revendication eut plus de succès. Au moment de la guerre de 
dévolution des patentes de course avaient été délivrées aux Indes. Grillo 
exposa que sons prétexe d'écouler des eargaisons de nègres prises en mer, les 
fraudeurs trouvaient moyen d'en introduire une quantité indéfinie, et sur la 
proposition conforme du fiscal, i l fut déclaré que tous les nègres importes 
devaient appartenir h l'Assiento (AGI , 151, 7, 1, pièces). 

Enfin le séjour des facteurs établis aux íles Sous-le-Vent fut prolongé de 
deux annóes au delà du terme fixé, et ordre donné aux fonctionnaires royaux 
de leur procurer toutes les facilitéa désirables ( A G I , 163, 4, 10, I I , f" 86, 
décembre 1670). 
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jalousies qu'ils avaieiiL soulevées ne désarmaient pas, et les 
fautes qu'ils allaient commellre devaient à nouveau compro-
mettre leur succès t1). 

L'Assiento avail des ennemis. L'un des plus acharnés futbien-
lôt Fray Juan de Caslro lui-même, ce moine d'affaires qui en 
avail été l'instigateur. 

II avail cru d'abord y trouver son profit et on le vit recevoir 
une pension en qualité de surintendant des arsenaux de La 
Havane. Lorsque celte entreprise eut échoué misérablement, 
on lui retira son emploi, son traitement, et on lui ordonna 
d'avoir à réintégrer son couvenl. II prétendit alors dégager sa 
responsabilité et rejeter sur les Assientistes l'échec des cons
tructions navales. Les voyant aux prises avec le fiscal, i l se fit 
son allié et f'ut l'instigateur du grief qu'on leur fit de n'avoir 
point livré les cinq cents nègres annuels à La Havane. Les atta-
ques ne cessèrent pas avec la transaction, et Ton assista à une 
polémique aigre-douce entre les deux adversaires, clont le public 
fut fait juge, selon un précédent que les Assientistes avaient 
mis à la mode (2). Deux mémoires au moins furent publiés, en 
1670, l'un par Grillo, l'autre par le frère Juan de Castro. 

*** 

D'autre pari, commerçants et colons des Indes, n'avaient pas 
abandonné leur opposition dudébul. Le Consulado de Lima qui 
avait pris à son compte la ferme ou Assiento des droits d'Alca-
vala et d'Almoxarifazgo du Pérou, avait prétendu de tout 
temps faire payer ces deux impôts à Grillo etLomelin sur les 
nègres qu'ils introduisaient. alors que, selon leur contrat, le 

(1) AGI , 153, 7, 1. Mémoires impi-imés. 
(2) De Grillo: «Satisfacción à unos papeles que sin autor y sin verdad se han 

publicado contra los Assientos y transacción que se han ajustado con Domingo 
Grillo, (1670); le titre suppose des libelles antérieurs qui ne nous sont pas 
parvenus; et du Frere :« Repuesta del P. M. Fray Juan de Castro à las ficciones 
Domingo Grillo pretende obscurcir la verdad en un papel descompuetito que 
conque a sacado impresso para quedar se con muchas cantitades de la Real 
Hacienda que deve de eu Assieato ». 
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paiement des trois cení mille pesos annuels les exemptait cle 
toute autre charge i1). 

Le commerce du Pérou se plaignait aussi que les Assientistes 
échappassent à la contribulion ele l'Averia, lorsqu'ils faisaient 
leurs importations d'argent pour I'Espagne (2). 

Ce n'était pourtant pas là le point sensible oil PA?sientiste 
craignait le plus d'étre touché, i l s'émut quand le commerce 
du Pérou tenta de lui faire retirer le droit d'internation. 

Les Américains soutenaient que cette faculté si éminemment 
dangereuse pour le commerce, ne servait en réalité à l'Assien-
tiste qu'á faire passer dans Tintérieur du pays toutes sortes do 
marchandises, à I'occasion, et sous le pretexte de son commerce 
nógrier. Grillo rópondait que saus cette faculté le commerce des 
nègres et leur répartition dans les colonies étaient impossibles ; 
iltenaitàles pouvoir mener de Porto-Velo à Panama, elsurtout, 
à envoyer ses facteurs jusqu'á Lima. 

Forcé d'abandouner la prétention qu'il avail émise dès 1664 
d'inlroduire son bétail humain par Callao, premiere tentative 
des Assientistes pour se procurer l'accés de la Mer du Sud el 
qui n'eut d'ailleurs aucun succès, on le vit d'autant plus ardem-
ment se rabatlresurrinternation, qu'il prétendait d'ailleurs être 
dans son droit strict, arguant des termes de son contrat qui 
portaiten effet « introducir » et non « llevar », « introduire » 
et non pas seulement « porter » (3). i 

Le commerce du Pérou après avoir suivi plusieurs procès en 
Araérique, se décida á envoyer en Espagne un député, Don 
Andrés de Madarriaga, pour y soutenir sa thèsel4). 

Ses dires, appuyés par ceux du vice-roi, oblinrent momenta-
némentgain de cause. Une cédule vint, enjuillet 1673, défendre 
l'internation en dépit des ordres antérieurs, qui, au moment du | 

(1) Eeprésentation du commerce de Lima accompagnée d'une lettre du 
vice-roi comte de Lemos du 22 février 1672. AGI , 153,7, 1, pièces. 

(2) Voyez livre préliminaire. 
(3) Consulte du Conseil des ludes du 12 septembre 1673. A G I , 153, ' 

7, 1. 
(4) Consulte du 14 mai 1674, A G I , 153, 7, 

r 
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rétablissement de FAssienlo comme lors de ses débuts, l'avaient 
formeüement autoriséeí1). 

L'Assienliste répliqua en refusant de páyenles droits des nè-
gres. G'était là, pensait-il, un argument irrefutable dont il s'était 
déjà servi avec succès. Toute la question, disait-il, était de 
savoir s'il devait ou non solder les droits aíTermés par les Con
sulados, mais quant à son droit d'interner, i l n'était pas discu-
table. 

Le Conseil des Indes indécis sur la question de fond, réserva 
sa décision(2). 

Grillo ne put jamais obtenir de faire reconnaitre en droit la 
residence de ses facteurs à Lima, mais en fait, i l parvint à les y 
ma¡ntenir(3). L'intérét était grand pour lui, car, sans parler de 
la contrebande de marchandises, il y avait une somme de béné-
fices considérables, d'aucuns disaiení exorbitants, dans le seul 
trafic des noirs. 

Le Pérou était en effet la contrée des Indes oü le besoin de 
main-d'ceuvre se faisait sentir davantage et oú, par suite, cette 
denrée atteignait les prix les plus élevés. ür , lorsqu'on vendait 
les nègres à Porto-Velo ou à Panama, les commerçauls particu-
liers les achetaient au cours ordinaire de ees lieux, ou le besoin 
était moindre, et les revendaient ensuite aux habitants de Lima 
en se faisant entre eux concurrence, et en payant au Consulado 
les droits mis sur la circulation. Si les facteurs de l'Assientiste 
s'établissaient au Pérou, ils y apporteraient avec eux la chertó 
du monopole, priveraient le corps des commerçanls d'une bran-

(1) AGI , 153, 4,10, I I , fo 116. Oédule ordonnant ál'audionce de Panama 
d'empéoher les facteurs de Grillo de porter les euolaves «. tierra adentro ». 

(2) I I futd'avis, en attendant, de permettre l'introduction des nègree jus-
qu'á Panama pendant le cours de l'Assiento, à charge pour l'Assientiste de 
payer les droits sur l'argent qu'il en rapporterait, ou sur les remises qni lui 
eeraient faites en cette ville pour les nègres qu'il aurait pu revendré à crédit, 
eoit à Porto-Velo, soit ailleurs. O'est ce qu'on appelait le droit de Boquerón, 
mis sur l'argent passant de Panama à Porto-Velo. 

(3) A G I , 153, 7, 2. Consulte du 14 mai 1674. 
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che de leur trafic intermédiaire el Je Consulado d'iuie partie de 
ses recouvrements. 

Au début, Grillo s'élait contenté de Porto-Velo et de Panama, 
mais ayant par hasard expérimenté les énormes bénéfices qu'il 
pouvait faire à Lima lorsque ses facteurs durent s'y réfugier en 
1671, après la prise de Porto-Velo et le sac de Panama par le fli-
bustier anglais Morgan, i l résolut de les y implanler et y réus-
sil presque par la force. 

Le commerce du Pérou voyant ses rentrées diminuer et de
venir ruineuse la concurrence interlope des Assientistes, menaça 
de dénoncer le contrat des Averias de la raer du Nord pour 
lequel il versait trois cent cinquante mille ducais au Trésor. 
II invoquait que cette contribution était volonlaire de sa part, 
et, qu'en rigueur, le commerce d'Espagne devait se charger du 
tout, puisque lui seul naviguaitsur la Mer du Nord, et que le 
Commerce du Pérou n'en tirait d'autre utilité que les profits 
résultantpour lui de récoulement des marchandises de Porto-
Velo et principalement les nègres. 

Le Conseil des Indes fut frappé de ce raisonnemenl, et, pre-
nanten consideration que les gains du commerce ainsi arrachés 
aux Espagnols aüaient enrichir des Génois, i l refusa d'accorder 
aux Assienlistes l'exploitalion du marché de Lima. 

A considérer le texte de TAssiento, i l est vrai que nul article 
n'autorise expressément le concessionnaire à établir des fac
teurs à Lima. D'un autre côté aucun non plus ne l'exclat. Le 
droil d'établir des facteurs n'est point limité elle droit d'interna-
tion, sans être explicite, élait consideré comme allant de soi. 
Dès lors la solution juridique eüt été Fadmission d'un recours 
du Commerce péruvien conlre le Trésor, pour modification ap-
portée par un Assiento postérieur à leurs contrats d'affermage, 
mais le Gouvernement espagnol préférait des expédientsí1). 

(1) La décision sur le principe ne fut pas rendue et les procès à ce sujet 
persistent longtemps encore après l'extinction de l'Assiento. 
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Une aulre accusation, d'ailleurs renouvelée des anciennes 
crainles, avail été forraulée centre les Assientistes ótablis à 
Lima. On avail prétendu faire de ees facteurs, non seulement des 
fraudeurs, mais des traítres(i). On les accusait d'avoir facilité le 
sac de Panama par Morgan (2). 

[1 parait bien que ces accusations étaient en grande partie 
fausses. En ce qui concerne le raid de Morgan, i l est historique 
que le principal concours qu'il ait acquis fut celui du gouver-
neur de la ville qui Ia livra saos combatiré (3). Les Assientistes 
eussent risqué trop gros dans une complicité avec Fétranger, et 
d'ailleurs, si ces accusations eussent eu le moindre fondement 
sérieux, il n'est pas vraisemblable que le Gouvernement de Ma
drid eut toléré, trois ans encore, la continuation de I'Assiento. 
[I est possible, seulement, que les Anglais, en communication 
constante avec les Assientistes pour la vente de nègres, aient 
pn par ce moyen oblenir des renseignernents. II est bien certain 
qu'une quantité d'étrangers s'était alors infiltrée en Amórique 
car l'Inquisition en avaitréféré en 1672 au Consul des IndesC»), 
le-i inquisiteurs deCarlhagène ayant eu l'occasion de poursuivre 
plusieurs fois des Anglais et des Hollandais qui y pratiquaient 
leurs hérésies. 

(1) AGI , 153, 6, 18, 1670, 72. 
(2) On soutenait que, contrairement au coutrat, Grillo avait donné ses pou-

voirs à des ingénieurs et des militaires; on rappelait que ses rapports avec 
l'étranger avaient été la cause de la suspension de son commerce en 1663, 
et qu'ayant promis de ne pas réiterer, i l amena cependant un Anglais do la 
Jamalque, le capitaine Jorge Rey, à Porto-Velo, lequel ayant relevé les plans 
de la ville, repartit sur le na vire d'Assiento, la Concorde, et livra ses documents 
à ses compatriotes, leur pemettant ainsi de s'emparer de la ville. On ajou-
tait que les facteurs avaient été prévenus de l'espédition projetée, car on les 
avait vu s'enfuirla veille du sao de Panamapour se róf ugier à Lima, et dans 
le pillage qui s'en était suivi leurs biens seuls avaient été respectés. On pré-
tendait enfin que Grillo s'entendait avec les corsaires ennemis et avait mon-
tré une patente de course du roi de France. 

(3) Raynal, L . X , p. x. 
(4) AGI , 153, 7, 1, 9 dócembre 1672. 
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Moins calomniatrices sans doute étaient les accusations rela
tives au commerce illicite qui se reproduisirent avec beau-
coup plus d'inlensité encore que dans la période précédente W. 
Comme son prédécesseur, l'ambassadeur en Hollande, Don 
Manuel de Liria signalait celles qui se commettaient par Cura-
çao (2). Le consul d'Amsterdam, Jacques Richard, précisait ees 
renseignements. Le comte de Medellin, président du Conseil 
des Indes, ecrivait au Roi, le 19 Janvier 1672 que les abus des 
navires de permission devenaient excessifs, qu'il serait temps d'y 
remédier. En réalilé, I'Assientisle, par Panama, Lima, elc.,finis-
sait par s'introduire même dans la Mer du Sud(3). 

Alavérité 1'Assientiste devaít êlre encouragé dans sa fraude, 
sinon par le commerce d'Amériqtie, du moins par les colons. A 
plusieurs reprises au cours de l'Assiento, de diverses contrées 
des Indes, vinrent de pressantes demandes de fourniture 
directed. La répartition par trois ports était au dire des colons 
fort insuffisante et se faisait mal. Grillo présenla des pétitions 
dans le même sens, en vue d'obtenir l'introduction directe dans 
tous les ports. Prenant ses nègres aux Antilles anglo-hollandai-
ses cette faculté lui eüt permis d'établir de constants rapports 
entre les colonies espagnoles et leurs voisines. 11 lui fut cepen-
dant accordé plusieurs permissions dans l'espoir d'entraver les 
introductions illicites de nègres qui se multipliaient et dont i l se 
plaignait í5). 

(1) AGI , 153, 7, 1, liasse spéciale. 
(2) Lettre du l9 octobre 1671. Autos de mai,juin et septembre 1671. 
(3) On n'ignorait pas que la navigation n'en était un secret pour personne, 

car toutes les cartes dont on se servait en Espagne pour l'y aller faire, 
étaient imprimées à l'étranger; néanmoins on se consolait en se disant qu'il 
yavait loin de la théorie à la pratique et l'on continuait d'en interdire l'accés. 

(4) Notamment du Guatemala, de Caiaccas, de Cumana et surtout de La 
Ha vane ( A G I , 153, 4,10, I I , 9 mai 1670, f° 33). 

(5) A Porto-Rico le gouverneur laiseait entrer des nègres en fraude (AGI , 
153, 4, 10, I I , £° 41); à La Havane c'étaient des vaisseaux des Canaries qui 
en apportaient; (eod. loe, f° 39), i l fut ordonné au juge superintendant d& 
ees íles de les visiter avant leur départ (f0 43). 
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En 1*572 la Reine permit à Grillo de porter à Caraccas et au 
Vénézuéla, oü le manque de main-d'oeuvre avait causé plusieurs 
faillites, quatre cents pièces d'Inde à compter ¡sur le total de 
sa fourniture armuelle W; de même à La Havane, deux cenls 
pièces d'Imie à la suite d'une épidémie de petite vérole(2). 

Ces mesures, pour être isolées, n'en consacrent pas moins la 
faillite de la pratique des trois ports habilités. On revenait au 
système de la libre introduction (3). 

Ces extensions d'un monopole fort décrié des deux côtés de 
l'Atlantique n'étaient point pour lui rendre quelque faveur. Les 
Assientistes durent subir la mauvaise volonté des fonctionnaires 
de la metrópole et des colonies (*). 

(1) AGI , 153, 4, 10, I I , £o 60,20 ootobre 1672. 
(2) Au Vénézuéla une deuxiftme fois, le 20 ootobre 1670 les Assientistes 

obtinrent de porter neuf cents pièces d'Inde, etc., etc. (eod. loe, f 98). 
. (3) V. eod. loe, f0 166, la pereistanoe de oes derogations au contrat jus-
qu'en 1673. 

(4) Tontea ees irrégularités donnèrent pretexte à Fintervention des fonc
tionnaires américains, soit qu'ils les protégeassent, soit que par un zèle inac-
coutumé ou le souci de quelque vengeance, ils voulussent au contraire les 
dénoncer. Comme leurs prédécesseurs les Assientistes eurent à souffrir de leur 
arbitraire. 

En 1669, un navire d'Assiento qui allait chercher ses nègres à Curaçao le 
San-Fortunato est poussé à Saint-Domingue par la tempête après avoir 
essuyé uneattaque de pirates. Le président de Saint-Domingue met Fembargo 
sur le navire, Féquipage et I'argent, pour se procurer les fonda néceasaires à 
destravaux du port (AGI , 153, 4,10, I I , f0 24 et A G I , 153, 6, 18, pièces). 

Une autre fois, c'estun navire del'Arinada desGallionsqui seperdà l'entrée 
de la Havane, et Tarairal prend un des navires de l'Assientiste pour le 
remplacer {loe. cit., f0 49). Ce dernier doit présenter de frequentes requêtes 
au pouvoir central pour obtenir des offioiers des Indes la délivranee des fonds 
destinés aux Flandres, et qui, on le sait, devaient être pris sur le montant 
des droits (loe. cit., f" 31, 50, etc.). Les Assientistes, par I'article 13 de leur 
transaction, devaient en efiet les porter eux-mêmes directement sans avoir à 
revenir devant la Contratación. Ils eurent toutes les peines à faire accepter 
cet article (f° 70, 27, octobre 1670). La Contratación elle-même ne laissa 
pas que de leur causer des embarras, envoyant même certain jour aux 
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En Espagne Fadminislration poussóe par les ennemis de l'As-
sienlo qui n'avaient pas desarmé d) eut peur à nonveau, et 
n'hésita pas à recourir à l'arbitraire. Moins de deux ans après 
la transaction de 1668 qui venail pourt.mtde le reconsolider, 
l'Assiento était à nouveau sapé par les attaques du fiscal(2). 

hôtels des monnaies, quatorze caisses de métaux précieux qu'ils dostinaient à 
ees remises ( A G I , 153, 6, 18, pièces). 

I I fallut aussi ordonner aux officiers des Indes de ne percevoir les droits 
Burles nègres qu'au moment de la vente et non de l'entrée dans les ports, car 
l'Assientiste, qui portait ees eargaisonsd'un endroit à un autre, se voyait obligé 
de les payer plusieurs fois (AGI, 153, 4, 10,11, f0 81). 

(1) lis avaient su luí rendre défavorable le comte de Medellin, président 
du Conseil des Incles. 

(2) AGI, 163, 6, 18 demande en rescisión du fiscal 1670, piece. — La 
raison de droit qu'ou invoquait est assez curieuse pou:- être rapportée. L'As
sientiste, dísait-on, a fait approuver sa transaction pour deux motifs : d'abord 
parce qu'il devait faire pour le service de Sa Majesté, une anticipation de six 
cent mille pesos en Flandre a: sur ses propres deniers D — ensuite parce que 
Sa Majesté lui avait causé préjudice en l'empéchant de commercer avec les 
Anglais. Ces deux seules raisons avaient pu porter le Gouvernement à trans-
iger dans des conditions ausi défavorables. Or, si ees motifs ctaient démontrés 
supposés et faux, la transaction préjudiciable aux intérêts du Trésor devait 
être aussi déclarée nulle et de nulle valeur. Une loi des Partidas dit en effet: 
« Si quelquo promesse a été obtenue par mensonge, ou en déguisant la 
vórité, elle sera nulle ». « (Si carta fuere ganada diciendo mentira o encabrien 
do verdad, no deve valer», 1.36,t.l8, Part. I I I ) . Le fiscal invoquait également 
le droit commun, c'est-á-dire, dans le langage de Fépoque, le droit romaiu. 
« Nam mendax precatus omnino debet carere impetratis ». Or, i l y avait 
cu retard dans raccomplisseinent de la transaction de la part de TAssientiste. 
Selon un coopte presenté par le fiscal, Grillo, lorsqu'il avait effieetué son pre
mier paiement en Flandie en janvier 1669 devait au Trésor cinq cent cin-
quante-six mille sept cent quatre-vingt-dix pesos, tant pour les droits des cinq 
et sixième années de son exploitation, que pour plusieurs autres raisons. 

Dos Iprs, concluait le fiscal, l'Assientiste n'a pu en auoun temps faire 
d'avances au Trésor de ses propres deniers, puisqu'il détenait indúment les 
deniers du Trésor, et la base sur laquelle on a édifié la transaction s'écroule 
de ce côté. On conviendra que cette subtilité n'aurait pas suffi à entrainer la 
rescisión. 

Les arguments du fiscal contre la validité du deuxième fondement de la 
transaction, la gêne causée aux Assientistes par l'annulation de leurs con-
trats avec les Anglais, ne paraissent pas non plus sérieux, puisque l'arbitraire 
du Gouvernement avait somme toute été avoué en 1668. Lo commerce i l l i -
cito qu'il invoquait aussi était, au contraire, certainement, une cause légitime 
d'annulation du eontrat, mais i l était difficile d'en apporter la preuve. 
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De la lecture des pièces de ce second procès, ressort l'impres-
sion nette qu'on cherchait au Conseil des Indes, le moyea de se 
délier d'un engagement gôiiant. 

II eüt étó de meüleure politique, lors même qu'on se fút aperçu 
combien l'Assientiste avait « bluffé » sur les avantages de la 
transaction, de l'accomplir telle qu'elle était. 

En jan vier 1669, les premiers paiements avaient été faits aux 
Flandres; aux Indes on recouvraitles paiements en retard, trois 
cent soixanle et un mille quatre cents pesos á Panama, cent 
quatre-vingt-un mille sept cents à Carthagène, cent trente-cinq 
mille cinq cents à Vera-Cruz, en ees trois ports prés de six cent 
quatre-vingt-cinq mille pesos, les droits de deux ans W. 

Le Gouvernement trouvait chez Ies banquiers de Grillo des 
caissiers commodes pour ses dépensesles plus diverses. Aussi les 
consultes du Conseil des Indes, en 1671, montrent un certain 
embarrasi2). On hésite à prononcer la rescisión!3). 

En mai la sentence définitive fut rendue et la transaction 
déclarée nulle, l'Assiento reconnu terminé depuis sa septième 
annéeW. Malgré tout, on permit à Grillo d'intenlerunrecours et 
cette nouvelle instance se poursuivit jusqu'á la fin de l'Assiento, 
pendant qu'on s'occupait de rechercher un nouvel Assientiste et 
d'ébaucher une nouvelle combinaison. 

Leternelle question de I'organisation du commerce négrier 
renaissait à nouveau, et tandis que des projels compliqués s'éla-
boraient lentement, Grillo conlinuait, malgré le jugement 
rendu, à jouir de son contrat. Même après l'événement du terme 

(1) AGI , 153, 4, 10, I I , f " 4, 6, 9. 
(2) En 1671, ¡1 faisait payer au marquis de Montealègre mille peeos sur le 

droit des esclaves pour la réfection des bains de Poças et de I'liospice des 
•eaux thermales affecté aux indigents (eod. loe, f0 99). 

(3) Le fiscal ayant pvétendu que l'ABsiento devait finir en 1G72, le Conseil 
des Indes, auquel le Roi avait adjoint certains membres du Conseil de Castille, 
décida que le contrat ne prenait fin qu'en 1674, tout en conservant au fiscal 
le droit de demandar la rescisión (Déoision du 14 janvier). 

(4) Consulte du 5 mai 1671. 
SCEL. 35 
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le plus lointain auquel i l püt prétendre (1674), comrae personne 
encore n'avait traité avecle Gouvernement espagnol et que Fon 
songeait à revenir au système des licences, on convint, avec 
l'Assientiste, d'un transport des trois mille nègres manquant à 
sa fourniture, pour les ports de permission W. La Compagnie 
hollandaise s'engageait à les lui fournir aux índes en neuf navi-
res, dans l'espace de six móis, après l'arrivée à Cathagène du 
vaisseau d'avis qui leur ouvrirait l'accés aux Indes. Ilétait con-
venu que ce contrat s'exécuterait indépendamment du nouvel 
Assiento, s'il en était conclu. 

Ces conventions avec un concessionnaire poursuivi pour raan-
quements graves à son contrat, ne sont pas sans presenter 
quelque singularité; elles prouvent de la part du Gouvernement 
Espagnol ou beaucoup de condescendance, ou plutôt de grands 
embarras politiques et financiers. 

II ne peut secouer le joug de Grillo, et quand il croit s'en être 
débarrassé, i l lui faut encore recourir à ses services. C'est ainsi 
qu'en 1672, il doità nouveau lui emprunter de i'argent. Grillo 
y consent, mais en faisant remarquer que sa condescendance et 
son désir de conciliation sont grands. Malgré la décision inter-
venue centre lui, etdont i l fait appel, i l fera parvenirdirectement 
des Indes en Flandre, 80.000 pesos i2), dont i l devait être 
remboursé sur les droits de l'Assiento futur. 

Toutes ees entreprises enchevêtrées suscitèrent, lorsqu'it 
s'agit du règlement des comptes, d'interminables difficultés. 
Longtemps après la fin de l'Assiento et des divers contrais qui 

(1) AGI , 153, 7, 2. Consulte du 14 mai 1674. 
(2) AGI , 153, 4, 10, 11, f« 152, 25 septembre 1672. Moyennant 4 0/0 

d'intérét et 8 0/0 de transport et assurance. Ces conditions de la part de 
l'Assientiste étaientmodérées, étant donnée l'insécurité d'un tel transport en 
1672, au moment de Tinvasion de la Hollande par Louis X I V et des batailles 
navales entre Tescadre française et celle de Buyter. Cet état de guerre servit 
d'ailleurs de pretexte k Grillo pour invoquer la force majeure, et décliner 
toute responsabilité pour n'avoir pas introduit tous Ies nègres de son obliga
tion, lorsqu'il lui fallutrendre ses comptes (AGI , 153, 7, 2, pièces [1674]). 
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s'y rattachaient, les procédures se poursuivirent W. Ce ne 
fut qu'en 1678 qu'une transaction nouvelle vint, non point 
démêler ees écheveaux, mais y mettre un terme. 

On se souvient que Grillo et Lomelin avaient affermé la Cru-
zade avant de se charger du commerce des noirs. Or, de ce chef, 
ils avaient encore des difficultés avec le Trésor. Les résultats 
des deux exploitations se réglèrent ensemble. Grillo, agissant en 
son Dom et au nom des héritiers de Lomelin, promit d'aider de 
son crédit un certain Domingo Grillo de Mari, l'un de ses 

(1) On voit en 1675 l'Assientiste accuser le comte de Medellin d'en retar
dei' volontairement la solution, le récuser comme juge, ot demandei' que ses 
afíaires f ussent esaminées par le Conseil au moins deux f ois par semaino (Eod. 
loe, 13 février 1675). Mais le Conseil manquait, pour aboutirà un règlement 
définitif, des documents que l'Assientiste était tenu de lui fournir. Celui-ci 
subit une amende de deux mille pesos pour n'avoir pas oncore en 1677 dóli-
vré ses comptes (eod. loe., consulte du 30 juin 1677) ; i l fut même gardé à. 
vue dans sa propre raaison une fois qu'on eut levé l'emtargo, mis au préa-
lable sur ses livres et papiers, et qu'on eut obtenu de lui qu'il en donnât 
eommunication. De son propre chef, le Conseil dos Indes n'avait guère plus 
d'éléments de preuve, i l avait sollicité plusieurs fois des officiers des Indos 
des comptes complets sans pouvoir les obtenir (AGI, 153, 4, 10, I I , f0B 130 
et suivants, 8 aoñt 1672). La négligence de ceux-ci était telle, qu'á plusieurs 
reprises au cours de l'Assiento, ils avaient omis de mesurer lea pièces d'Inde, 
de sorte qu'il était impossible de connaitre au juste le nombre des introduc
tions (eod. loe, f0812, 14, et suivants aux officiers de Panama, Carthagène, 
ju in et juillet 1669). Enfin, à l'expiration de l'Assiento à La Vera-Cruz et Pa
nama, on avait vu les officiers royaux charges de recouvrer les droits ou les 
engagements des facteurs, se contenter de vagues promesses et leur faire cré
dit aucompte du Trésor. I I fallut les punir, les premiers de mille, les seconds 
de six cents pesos d'amende pour cette négligence (Eod, loe, fos191 et 193, 
janvier 1674). 

Les points prinçipaux du règlement auraient pu demeurer ainsi éternelle-
ment en suspens. Les paiements en Flandre faisaient difficulté, le Trésor 
réclamait de ce premier chef cinquante mille écus à l'Assientiste ( A G I , 
153, 7, 2, pièces) — le contratà faire avec les Hollandais avait fini parêtre 
abandonné — la question de l'internation n'était pas tranchée définitivement 
— le Conseil des Indes poursuivait toujours la preuve du commerce interlope 
— le commerce des Indes intentait à Grillo une instance en justice tendant 
au recouvrement de cent huit mille pesos pour les droits de Boquerón sur 
les transports d'argent de Panama à Porto-Velo — le fiscal du Conseil des 
Indes cherchait les éléments d'un compte d'introductions, et réclamait un 
arriéré de droits montant à cent soixante-dix mille pesos. On était en juin 
1677. 
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parents qui se chargeait de porter de l'argent en Flandrei1). 
Grillo resta possesseur de quelques créancessur le Trésor, et 

postérieurement céda ses droits à un certain Don Ignacio de 
Cordoba, que Fon retrouve encore en 1689, poursuivantle recou-
vrement d'assignations que le Gouvernement avait données sur 
les caisses royales du Potosi. Ainsi les résultats del'exploitation 
confiée aux marchands génois ne furent jamais tirés au clair. Le 
Gouvernement espagnol ne sut jamais quel nombre de nègres 
avaitété introduit, quels résultats financiers avaient été obtenus, 
quelle contrebande avait été faite. 

II usa d'expédients continueis, sa politique oscilla entre des 
velléités d'arbitraire et des condescendances forcees, elle donne 
l'impression nette de l'impuissance et du gâchis. 

Cette période d'exploitation permet, en outre, de faire une autre 
constatation d'ordre plus général. 

Grâce á l'internation, grace aussi à la proximité de la Jamaí-
que et de Curaçao, le premier Assiento conclu à la suite de la 
scission du Portugal et de l'Espagne, justifia toutes les craintes 
qu'il avait inspirées. L'Assientiste désormais ne se fournit plus 

(1) La transaction fut ajustée dana une junte tenue chez le président du 
Conseil des Finances, comte de Humanes, avec le concours de don Pedro de 
Ledesma, conseiller de Castille, ñscal de la Chambre de Cruzade, don Juan 
de Corral, du Conseil des Indes, fiscal de l'Assiento des noirs, et un autre 
conseiller des finances (Transaction du 19 mars 1678, eod. he . , et AGI , 153, 
4,10, I I I , fo 67). 

Les principales prétentions de part et d'autre étaient les suivantes. Le 
Trésor réclamait à Grillo 2.100.000 pesos de droits pour 21.000 esclaves. — 
Grillo prétendait ne devoir que 1.795.200 pesos à cause des empêchements 
apportésdu fait de S. M . à Fintroduction des nègres, pendant les deux der-
nières années; i l réclamait 138.667 pesos pour quatre gallions livres à S. M . , 
74,762 pesos pour une frégate, e tc . , des indemnités considérables pour les 
délais imposés à Ia navigation de ses navires, les droits d'averia qu'il avait 
indúment payés, des embargos ; des pertes lors du sac de Panama ; des sai-
sies de nègres introduits en fraude...; au lotal i l restait créditeur de 118.000 
pesos sur le Trésor. — I I se désistait de ce crédit en faveur de l'Assiento 
projeté pour les Flandres, et Sa Majesté se désistait de son côté de diverse» 
prétentions pour la plupart relatives à la Cruzade. 
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en Afrique, c'est aux Antilles anglo-hollandaises qu'il demande 
ses nègres; les nations du Nord, qui le désirent depuis longtemps, 
deviennent, parson entremise,lesfournisseurs delamain-d'oeuvre 
nécessaire aux colons espagnols. En même temps elles écoulent 
chez eux leurs manufactures, et, pour les mieux distribuer, les 
trai tan ts, leurs intermédiaires, établissent leurs agents au coeur 
mème des possessions espagnoles les plus fermées. Jusqu'alors 
la contrebande se faisait de Lisbonne ou de Séville, la voici 
maintenantaux portes des Indes. On n'avait point encore réalisó 
de cette façon méthodique Temprise du commerce des Indes par 
le moyen de l'Assiento; c'est chose faite désormais. Les Anglais, 
qui plus tard monopoliseront les marchés du Nouveau-Monde, 
n'auront qu'á suivre la voie tracée par notre Assientiste, et que 
nulle mesure administrative, nous l'avons vu, ne peut plus déjá 
lui fermer. C'est par ees particularités que la période d'exploi-
tation de Grillo et Lomelin se trouve nettement caractérisée. 
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í 

A l'époque oünous arrivons, un fait nouveau s'est produitqui 
doit avoir une influence sur la traite espagnole. 

Après une série de campagnes malheureuses, les Espagnols 
qui tentèrent en vain de reconquérir le Portugal furent déíini-
tivement vaincus à Montes-Claros en 1665, et, le 13 fóvrier 1668 
après vingt-sept ans de lutte, la paix fut signée entre le Portu
gal et l'Espagne, quireconnut son indépendance. 

Déjá le Portugal avait reconquis une partie de ses posses
sions africaines. En 1648, Salvador Correia de Sà avait repris 
l'Angola aux Hollandais, on pouvait done songer de part et 
d'autre à renouer les relations commerciales, si les deux Gou-
verneraents, plus portésà écouter leurs ressentiments respectifs, 
et plus prompts à édicter des prohibitions d'intercourse colo-
niale qu'á favoriser le libre rapprochement commercial de leurs 
sujets, en laissaient à ceux-ci le loisir. 
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Comme l'Espagne, le Portugal au lendemain de la révolution 
avait fermé ses colonies, et interdit tout commerce á l'ennemi, 
mais les côtes de Guiñee étaient totalement dépourvues de 
moyensde résister auxentreprises des étrangers. Les Castillans, 
aussi bien que les Hollandais et les Anglais, y faisaient librement 
le commerce. 

En 1641, le Gouvernement de Lisbonne ordonna de batir un 
fort àCacheu,eten 4644 affectaàces dépensesles droits deving-
tième du Cap Vertí1). En 1646 deux frégales furent envoyées 
de Portugal pour interdireaux Castillans l'entrée des rios, dela 
Cambie surtout. S'il voulait maintenir la prohibition, legouver-
neur du Cap Vert, Gamboâ Ayalla, n'avait pas à lulter que conlre 
les étrangers (2). Les habitants de Cachen qui avaient d'abord 
reconnu avec joie l'avénement des Bragance, changèrent bien 
vite d'opinion lorsqu'ils virent que le plus clair résullat de la 
révolution était de les priver du commerce lucratif qu'ils fai
saient avec les Assientistes espagnols. Un parti composé des 
plusimportants négociants de Cacheu, àla tête duquel se mit un 
certain Fernand Lopez de Mesquita, conçut le projet de livrer la 
ville aux Espagnols. Fernand Lopez de Mesquita et cinq autres 
commerçants : Antonio da Cunha, Diogo et Thomas Barrassa, 
Manuel Fragoso, João Rodriguez da Costa, furent envoyés 
prisonniers à Santiago du Cap Vert. Deux navires furent ex-
pédiés de Lisbonne avec des troupes et Antonio da Cunha ful 
mis dans les chaínes pour avoir piloté sur la rivière de Cambie 
deux navires sóvillans. 

• 

Jean IV, tout en reconnaissant que les accusations conlre les 
révoltés étaient t'ondées, jugea de meilleure politique de leur 
pardonner(3) et de rétablir sous de certaioes modalités, le corn

i l ) Senua Baroellos, op. cit., t. I I , ch. I . 
(2) Eod. loe, p. 12. 
(3) Alvaradu 29iuinl642. 
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mercê de nègres en Guinée. II permit I1) aux marchands portu-
gais d'envoyer des nègres aux Indes espagnoles, sous condition 
de fournir caution(2). 

Mais on ne rétablissait pas par là une libre communication 
éntreles comptoirs et les trafiquan ts de Séville, telle qu'elle se pra-
tiquait avant la revolution. LesPortugais pouvaient bien porter 
aux Indes espagnoles, sur naviresportugais, leurs cargaisons de 
nègres, et Ton admetlait les navires espagnols qui viendraient 
des Indes en droiture, mais ceux qui viendraient de Séville 
étaient exclus de ce commerce (3). On voulait par ce moyen 
procurer aux comptoirs africainsTenrichissement des produits et 
mélaux des colonies Espagnols, tout en réservant au seul Por
tugal le commerce actif des marchandises et manufactures 
d'Europe. II élait à prévoir que ees limitations ne seraient pas 
respectées, et que les navires espagnols seraient admis à peu 
prés indistinctement. En fait, c'est ce qui se produisit, et, par un 
phénomène identique à ce qui se passait aux Indes espagnoles, 
ce furent les fonctionnaires coloniaux portugais qui profitòrent 
le plus de l'interlope et favorisèrent davanlage la contre-
bande. Facteurs, gouverneurs mirent en coupe réglée la traite 
du Cap Vert et de Cachen, tolérèrent, lout en le pressurant, le 
commerce des Sévillans, accaparèrent les branches de trafic les 
plus lucratives, laissèrent le commerce étranger se développer à 
tel point, que les marchands de Lisbonne ne trouvaient plus en 
Afrique le débouché de leurs marchandises (*). et qu'il fullutun 

(1) Alvara du 1er juin 1647 (Senua Barcellos, op. et loc.cil.). 
(2) La caution devait être donnée en Portugal, et non plusà Cacheu ouau 

Cap Vert comme c'était auparavant la coutume. 
(3) Alvara du 28 juin 1651 défendant, à part ees deux exceptions, tout 

contrat entre les habitants des lies et les étrangers (eod. loo, p. 12). 
(4) En 1652, le Gouverneur Castello Branco f eignant d'ignorer la permission 

qui leur avait été octroyée par Jean I V , saisit aux traitants portugais la plus 
grande partie de l'argent qu'ils rapportaient des Indes. Comme ses prédé-
cesseurs, i l prétendit monopoliser le commerce entre le Cap Vert et la côte 
de Guinée, accaparer les denrées des iles. Ses exactions s'étendaient jus-
qu'aux navires de Castillequ'ilautorisait à commercer, rcais pressurait effiron-
tément ; l'un d'eux lui laissa en un seul voyage, mille pesos, une montre en 
or, de la soie de Chine et des bijoux. 
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moment assigner un cours aux monnaies espagnoles qui circu-
laient dans I'archipeK1). 

Le 8 Janvier 1663, le Gouvernement de Lisbonne renouvela 
les prohibitions mais ce fut en vain. Un nouveau gouverneur, 
Figuéroa, n'agit point autrementque les autres (2). Les officiers 
pouvaient d'ailleurs invoquer pour excuse, outre l'hostilité des 
colons portugais, rallitude des trailanls indigenes, et des mar-
chands d'esclaves árabes. Privés par les mesures prohibiti-
ves de leurs plus précieuses ressources, ils menaçaient les 
blancs; Cachen était a la merci d'un coup de main, etles capitans 
mors de la place devaient souvent se montrer accommodants. 

En 1668, le traité de paix avec l'Espagne posa en principe 
qu'on respecterait de part et d'autre l'exclusivisme colonial. 
Le gouverneur du Cap Vert fut averti, en conséquence, de prohi-
ber tout commerce avec les navires de Castille, sauf toujours 
ceux qui viendraient des Indes en droituret3). Ilsemblait done 
qu'il n'y eút rien de changé. 

Mais on comprend que Portugais et Castillans aient songé, 
lors du rétablissement des relations pacifiques entre les deux 
cours, à régulariser une situation de fait qui n'avait jamais dis
para. On pouvait espérer quelque favour des deux Gouverne-
ments : l'espagnol y trouverait la main-d'eeuvre qui lui faisait 
défaut, le portugais avait évidemmenl son intérêt à ce que ses 
comptoirs fussent fréquentés par les traitants espagnols ; c'était 

En 1656 le facteur de Caoheu Carreiro Fidalgo fut convaincu d'avoir 
recouvré vingt-quatre mille cruzades de droits sue cinq navires castillans 
venus de Séville, de Cadix et des Canaries, et un navire hollandais frété 
par quatre Castillans qui avaient apporté à Cacheu du fer, des vins et eaux-
de-vie. 

(1) Eod be, p. 26, '20 juillet 1654, sous le Gouvernement de Ferraz 
Barrete. 

(2) En 1664 un traitant Sévillan, prétendant se dérober aux exigences du 
gouverneur, fut incarcéré. Les officiers du Trésor, de leur côté, fraudaient les 
droits du Eoi, enregistraient seulement la plus petite partie des esclaves 
chargés (op. cit., f0 43). 

(3) Eod. loe, f»s 49 et 51. 
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pour lui le moyen deprofiter des richesses des Indes, mais, con-
scient de l'utilité qu'il procurait à ses voisins, i l songeait à 
obtenir en Amérique un accès plus direct. En 1671, certames 
ouvertures furent faites à MadridW, tendant à letablissement 
d'un commerce réciproqne aux Indes. On préteodait qu'il serait 
moins préjudiciable à la Castille d'ouvrir ses colonies aux Por-
tugaisque d'y tolérer le commerce des Génois, parce que Tar-
gent des relours resterait dans la péninsule au lieu de passer 
en Italic, et qu'il en reviendrait toujours quelque chose en 
Espagne. 

Cette tendance nalurelle des Portugais vers l'entrée des Indes, 
ne pouvaitqu'inquiéter Tadministration espagnole et provoquer 
une certaine resistance au désir de rapprochement manifesté 
par les commerçants de Séville et les traitants portugais. Le 
Conseil des Indes et le Consulado se trouvaient plulôt portós 
à concevoir, une fois de plus, le chimérique espoir de fixer en 
Andalousie le trafic négrier(2). 

*** 
Dès qu'on avait eu connaissance à üsbonne du peu de faveur 

dont jouissait l'Assientiste, on avait fait parvenir aa Conseil des 
Indes des propositions alléchantes. En 1670, un certain Manuel 
Bravo de Acuña, portugais, ofTrit de prendre à sa charge, 
outre la fourniture des nègres pour huit années aux mêmes 
conditions que Grillo, la construction de soixante navirest3). 
Cette dernière offre fut immédialement écartée, l'on savait par 
expérience ce que Ton en pouvait attendre 

Don Manuel Bravo de Acuña étant mort en 1672 sans avoir 
reçu de réponse, ses héritiers réitérèrent ses oITres. Les propo
sitions d'Antonio Correa Bravo furent transmises par une lettre 

(1) Simancas, leg. 1017 (2619 ant), pièce. 
(2) De multiples projets conpus dans oet ordre d'idées, témoignent de ees 

illusions renouvelées; ils rencontvaient un obstacle dans l'Assiento exi&tant, 
et contribuíírent certainement à faire intenter le second proeès centre Grillo. 

(3) A G I , 153, 7 , 1 , papiers divers. 
(4) AGI, 153, 4, 10, I I , f° 66, 21 octobre 1670. De nouvelles instances 

furent faites le 16 juillet 1671. 
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clu comle de Humanes, ambassadeur d'Espagne h Lisbonne, ie 
28 octobreJ672. L'ambassadeurexpliquaitqueron s'étailadressó 
à luí, dans Tignorance oü Ton ótait à Lisbonne des senliments du 
Conseil des Indes, sur J'admission ou I'exclusion d'un Assientiste 
porlugai3. I I recoramandait la pétition et donnait sur la solvabi-
lité de la famille Bravo les meilleurs renseignementsí1). 

Cette ouverture à l'ambassadeur espagnol, bien qu'elle n'ait 
été sans doule qu'officieuse, faisait faire un nouveau pas aux 
Asssientos vers le domaine du droit international, en orientant 
du côté de la diplomatie les premières démarches néoessaires à 
leur conclusion(-). 

Le Conseil des Indes ne fut point tout d'abord partisan d'ac-
cepterlesoffres portugaises; pour lui, I'Assiento devait demeurer 
une affaire exclusivement nationale. Le Roi ne crut pas cepen-
dant devoir fermer définitivementla porte aux bonnes volontés 
venant de l'étranger, i l répondità l'ambassadeur de recevoir les 
propositions, mais de ne s'eugager à rien (3). 

Des offres fermes furent alorstransmises à Madrid au notn de 
Don Juan Ignatio Bravo de Acuña tilsdu défunt. Le Conseil des 
Indes, après les avoir sérieusement examinees, y fit plusieurs 
rhangements el additions, puisexpédia le projet à Séville oü le 
président de la Contratación fut chargé d'enréférer au Commerce 
et aux députés du Péroul4). On saitque les Américains désiraient 

(1) La lettre du comte de Humanes, rappelle les avis trauBmis par les 
envoyés espagnols en Hollando avant la conclusion du contrat avec Grillo 
et la tentative de Benett (V. la lettre dans A G I , 153, 7,1). 

(2) Les puissances commerçantes ont depuis quelques années I'intuition 
qu'un nouveau champ pourrait s'ouvrir à leur activité. Le monde officiel qui, 
chez elles, constate les besoins mais ne Ies crée pas, défend les intérêts mais 
ne les fait pas naítre, laísse au monde des affaires le soin de faire les démar
ches premières, n'intervient que pour défendre les situations acquises; un peu 
comme dans la sphère des expédítions coloniales, les gouvernements laissent 
à cette époque à l'activité privée des aventuriers ou des compagnies, le soin 
de créer des établiseements qu'ils se réservent ensuite de protéger et de reven-
diquer s'ils le jugent à propôs. 

(3) AGI , 153, 7, 1. Le Eoi au Clede Humanes, 10 janvier 1673. 
(4) AGI , 153,4, 10, I I , fo 157. Don Bernardo de Quiros, secrétaire du Conseil 

des Indes, pour le Pérou, à Don Gonzales de Cordoba, président de la Contra
tación, 16 mai 1673. 
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depuis quelque temps déjà s'intéresser à la traile espagnole 
et qu'ils avaient député à Séville pour soutenir leur pretention à 
l'encontre des Assientistes. La consultation demandée était de 
style, et Ton ne peut, semble-t-il, qu'approuver en principe un 
Gouvernement qui, en matière de commerce, prend d'abord I'avis 
descommerçants, c'est-à-dire des intéressés. Cependant, quand 
le commerce au lieu d'etre libre et accessible à toule la nation 
eslmonopolisé entre les mainsd'un petitnombre,il está présumer 
que le Gouvernement ne sera renseigné que sur les intérèts d'un 
groupe de privilégiés, non sur l'intórét général. 

La confiance aveugle tómoignée aux avis du Consulado fut, 
croyons-nous, Tune des grandes erreurs de la monarchie espa
gnole. 

L'Université des marchands d'Espagne, le corps des négociants 
du Pérou, s'étaient vite rendu compte que l'Assiento de Í662, sous 
couleur d'éviler l'intrusion des étrangers dans le commerce 
d'Amérique, n'avait fait que monopoliser l'interlope aux mains 
des traitants. Les deux consulados voyant qu'ils trouvaientchez 
les Assientistes des concurrents redoutables, songèrent à les 
absorber et à faire rentrer dans leur monopole la seule branche 
inoportantede commerce qui en füt détachée. La chose, on s'en 
souvient, n'aurait eu rien de neuf, s'il se füt agi seulement pour 
les Sévillans de prendre l'Assiento à leur compte; mais y inté-
resserle Commerce d'Amérique par une convention analogue à 
celle qu'il avail conclue pour les Avérias, était quelque chose 
de plus hardi. 

L'initiative en revient en partie au comte de Medellin. II 
songeait à une puissante Compagnie formée entre les comnoer-
çants de Séville, et ceux des Indes, pour entreprendre la traite 
II n'y aurait plus à craindre de contrebande, puisque ceux-là 
seuls qui avaient intérèt à la détruire, auraient Toccasion de la 
faire. II en parla à Don Esteban de Echerina, prieur du Consu
lado et à Don F. de Cordoba, présidentde la Contratación, ceux-

(1) Kapport du Cla de Medellin au Roi, 19 jaavier 1672 (AGI , 153, 7, 1). 
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ci avaient fait dans la personne d'un riche négociant de Panama, 
Don Manuel Noble Canela, qui consentait à s'y intéresser, une 
précieuse recrue, et proPitaient du séjour des députés péruviens 
pour les faire entrer dans leurs vues. lis écrivirentà Lima dans 
le mêrae sens W. 

Le vice-roi du Pérou, comte de Lemos, mais aussi le président 
de Panama, le gouverneur de Porto-Velo reçurent l'ordre de 
sonder les dispositions de leurs administres (2). On ne voulait 
point laisser de côté le consulado de Nouvelle-Espagne. Les 
négociations traínèrent en longueur, bien que les Américains 
ne se refusassent pas à des contributions élevées; Don Andrés 
de Madariaga, promit notamment que le Commerce du Pérou 
fourniraitcent mille ducats paran (3). 

Ce furent les négociants de Séville qui montrèrent une 
exlrême timiditó. lis craignaient le manque d'expérience de la 
traite chez les Espagnols, et répondirent au président de la 
Contratación que, désireux pourtant d'entreprendre ce com
merce, ils n'osaient s'y aventurer en corps. A leur avis le mieux 
était de revenir à la pratique des licences, au moinstemporaire-
ment. Don G. de Cordoba, les prévint qu'ils devaient en ce cas 
chercherqui se chargerait de ees licences, et les prendre en assez 
grand nombre pour fournir les Indes, sans quoi le Gouverne-
ment ne pourrait se dispenser de recourir à un nouvel Assiento. 
Le Consulado désirait ardemmenl l'éviter; il fit les diligences 
nécessaires pourinspirer confiance à ses membres. 

(1) On doutait alore quelle serait Tissue du proeès intenté à Grillo, et si 
son Assiento finirait en 1G72 ou 1674. 

Le projot fnt bientêt officiel, le Gouvernement était entré pleinement dans 
les vues du comte de Medellin, qui semblaient promettre une solution heureuse 
et logique. La Reine régente en écrivit divecteraent à la Contratación (AGI , 
153, 4, 10, I I , f0 114, 24 février 1672), la priant de faire en sorte que la 
Compagnie fftt prête à entreprendre son commerce aussitôt après l'extinction 
du contrat de Grillo, pour éviter toute interruption dans la fourniture de la 
main-d'ceuvre et. le paiement des droits. 

(2) Eod. loe, f° 121, ordres renouvelés en février 1672 (eod. loe, f 165, 
juin 1673). 

(3) AGI , 153, 7, 2 (Consulte du 29 ayril 1674). 



L'important était de s'assurer d'abord que 1'on pourrait trou-
ver des nègres facilement. Les Hollandais avaient inspiré tropde 
craintes pour qu'on put se fier à eux, on était en guerre avec 
la France, on craignait aussi les Anglais. La haine centre Jes 
Portugais s'atténuait. Leur élat d'affaiblissement les faisant pa-
raitre moins redoutables, la proximité de Lísbonne et l'ancienne 
habitude que Ton avail de commercer avec eux, firent songer à les 
utiliser à nouveau commefournisseurs. II ne s'agissait done que 
de rétablir officiellement des relations qui existaient en fait. 

Le Consulado envoya un député à Lisbonne pour se renseigner 
sur les conditions qui pourraient lui être faites. 

Ainsi après avoir repoussé le concours direct que les Portugais 
avaient offert, il fallut se préoceuper de recourir à eux et solli-
citer leur interraédiaire. 

De nouveau on allait avoir recours, mais cette fois du côté 
espagnol, aux services de la diplomatie. 

Le président de la Coutratacion avail, de son chef, écrit à l'am-
bassadeur. Ce n'était pluslecomte de Humanes, mais un ecclé-
siastique italien, Pabbé Masserati, envoyó extraordinaire. 11 lui 
demandait de s'informer officieusement quel était l'ótatdes facto-
reries portugaises, si le commerce y était libre pour les ólrangers, 
etc., etc. L'abbé lui répondit í1): qu'il doutait que le Roí Três 
Fidèle, permit le commerce libre sur les côtes d'Afrique, qu'il 
n'avait pu encore s'instruire exactement des intentions du Gou-
vernement de Lisbonne, mais que le député du Consulado était 
arrivé et qu'üs chercheraient de concert à se renseigner le plus 
vite possible. I I en écrivit aussi à Madrid, craignant de s'enga-
ger sans Faveu de son Gouvernement. Celui-ci, sur la demande 
du président de la Contratación, l'autorisa à faire quelques 
ouvertures et à correspondre directement avec la Contrata
ción (2). Le Conseil des Indes, édifié de longue date sur le piè-

(1) A G I , 153, 7, 2. Lettre de Masseiati a Don G. de Cordoba, 5 mars 
1674. 

(2) A G I , 46, 4, 10, I I , f" 193 et Sim, leg. 1019, 2626 ant0 le Boi à. 
Masserati 9 avril 1674. 
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tre résultat de ia pratique deslicencesetconnaissant les besoins 
du Trésor, conseilla de ne point perdre un temps précieux et de 
discuten, en attendant le résultat des demarches de l'abbé 
Masserati, certaines propositions qu'on avail regues par une 
autre voie. 

Ces propositions avaient d'abord élé écartées comme suspectes, 
tantà cause despersonnes doiitellesémanaient,que dela méthode 
qu'elles proposaient. On avait vu réapparaitre en 1673, en effet, 
ie même Fray Juan de Castro qui recommença une campagne 
en lous points semblable à celle qu'il avait précédemment 
menée(l). 

Ce religieux, « de peu de crédit et qu'on avait renvoyé à la 
vie dévote », futassez intrigant pour se faire écouter encore. Le 
comle de Medellin, l'aulorisa à proposer comme Assientístes, 
un négociant de Madrid, Antonio Garcia et un officier de la 
Contadurie mayor, Don Sebastien de Siliceo. 

L'Assiento serait ainsi exclusivement castiilan. II jfaudrait 
bien toujours aller demander les nègres aux élrangers, mais on 
s'engagerait à n'avoir ni interprèles sur les vaisseaux, ni fac-
teurs aux Indes qui ne fussent Espagnols. 

Pour que l'analogie avec les propositions de Grillo fút plus 
complete, Fray Juan de Castro proposait, comme Bravo d'Acuña, 
la fabrication de navires aux Indes, corrélative à la f'ourniture 
de noii's(2). Les propriétairesdesarsenaux auraient seulementle 
droit d'introduire pour leurs travaux deux vaisseaux de nègres. 
C'était, disait-il, Fuñique moyen de mettre à fiol l'escadre de 
Barlovento, et de se prémunir contre les desseins de la Hollande 
dont la force était redoutable, car elle avait coulé dans les 
mers des Indes, l'année précédente, plus de quatre-vingts 
nuvires de France et d'AngIe¡erre(3). 

(1) AGI, 153, 7, 3 (Propositions da 10 décembre 1673). 
(2) Eod. he. (Proposition du 10 février 1674), 
(3) Oes propositions faisaient aussi habilement ressortir l'insuf fieance de la 

pratique des licences que proposait le Consulado (eod. loe, 6 mars). L'expé-
rience avait prouvé, disait-on, que, pour quarante mille pesos que les licen-
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Pendant que cette intrigue se poursuivait, les renseignetnents 
demandés à l'abbé Masserati étaient parvenus à Séville W. 
L'abbé comprenait l'intérét qu'il y avail pour l'Espagne à réta-
blir les relations commerciales avec le Portugal sur ce point 
particulier, i l indiquait pourtant que I'avantage ne serait pas 
entièrement gratuit. La question était porlée sur le terrain diplo
matique et le Gouvernement de Lisbonne entrevoyait déjà le 
moyen de profiter de la situation, escomptait le besoin de nè-
gres des Castillans et ferait acheter ses complaisances. 

Masserati clisait que des factoreries portugaises d'Afrique, la 
plus importante était celle de Santiago, au Cap Vert, quiservait 
d'entrepót aux autres factoreries de la côte de Guinée forcées d'y 
remettre leurs nègrest2). Get entrepôt était, en principe, fermé 
aux étrangers, mais, en général, les navires Castillans étaient 
adrais. Nous le savons de reste; on disait même que le gouver-
neur du Cap Vert avail officieusement reçu l'ordré de se mon
ees rapportaient à Sa Majesté dans les bonnes années, l'Assiento en rappor-
ta.it quatre cent mille; que le danger de fraude était beaucoup plus grand 
avec ties licences, parce que pour transporter quatre mille nègres annuelle-
ment, il fallait au moins doma navires, les traitants ctant légion et ne fai-
sant naturellement qu'un seul voyage, tandis qu'avec les Assientos on n'en 
employait que cinq. De-plus Ies porteurs de licences n'étaient jamais que dea 
prête-nom, faisant le commerce au compte des étrangers, allant charger 
dans lours possessions bien moins de nègres que de marchandises qu'ils in-
troduisaieut avec la connivence des of ficiers royaux. I I citait entre autres un 
exemple bien connu du Conseil, eelui du navire la Soledad, appelé autrefois 
la Suzanne, qui entra à Porto-Velo en 1602 avec soixante-dix nègres ot deux 
millions d'efEets (ropa). Les traitants étaient : Zorrilla et Manuel Luis 
Camero. I I dénonçait aussi ce genre de fraude, quiconsistait àmtroduire deux 
mille nègres avec une licence de quatre cents, et la complieité des officiers 
royaux. 

Ce plaidoyer, fort liabilement presenté en faveur de l'Assiento, ne roan-
quait pas de vraisemblance. 

(1) Lettre de Masserati du 25 mars 1674 et Consulte du Conseil d'Btat du 
18 avril (Simancas, leg 1019, 2626 ant0) renvoyant l'aífaire au Conseil des 
Indes. 

(2) l e prix de chaqué nègre était de quarante mille réis, argent ou or, les 
droits à payer à la couronne de dix mille réis. On pouvait aussi tirer des 
nègres d'Angola. 

SCEÍ.. 36 
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trer três tolérant. Mais se fier à la tolerance coutumière, c'était 
tabler sur l'incertain. L'abbé indiquaune solution : 

Acluellement une personne de grand crédit était en instance 
prés du Gouvernement de Lisbonne pour obtenir la ferme des 
droits d'Afrique; on pensait qu'elle réussirait d'autant mieux 
qu'elle s'engageait à entretenir des troupes à Angola pour la 
défense du territoire. Or, elle demandait comme clause expresse 
de son contrat, l'admission des navires de Gastille en qui elle 
espérait trouver ses meilleurs clients. 

Ainsi, les Castillans auraient avec les Portugais un commerce 
facile et sans danger. Mais Fambassadeur ajoutait que tout cela 
était aléatoire et qu'une négocialion directe avecleGouvernemenl 
de Lisbonne était, à son avis, impossible. D'aprés les traités en 
vigueur, ce commerce était réservé aux nationaux í1), et si le 
gouvernement portugais consentait à traiter, ce serait à condi
tion de pouvoir envoyer un ou deux navires aux Indes pour y 
faire le commerce, condition absolument inadmissible ct qui, en 
d'autres occasions, avail déjà fait abandonner cette négocialion. 
II conseillait done de s'entendre directement avec les fermiers 
d'Afrique et de profiler de leur influence. 

Le Conseil approuva cette politique^). On enverrait à Mas-
serati I'ordre d'encourager I'Assienlisle du Cap Vert, de I'ap-
puyer en dessons, de façon à ce qu'il obtint qu'une clause de son 
Assiento porlât admission des navires castillans; mais, officielle-
ment, la main de Fambassadeur ne devait point paraitre, afin que 
le Gouvernement porlugais ne put rien demander en échange. 

Déjà quelques commerçants de Seville, peu nombreux i l est 
vrai, s'étaient mis sur les rangs pour obtenir des licences. On 
n'avait reçu de demandes que pour trois vaisseaux jaugeant en 

(1) La dernière paix, notamment, avait remis les deux nations, au point de 
vue commercial, sur le pied oú elles étaient au temps du roi Doa Sébastien, 
c'est-á-dire sous le régime de l'exclusif réciproque. 

(2) Eod. he , Consulte du 29 avril 1674, et Simancas, leg. 1019 (2626 
ant0). 
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tout huit cení cinquaiile-neuf tonnes, c'est-á-dire. peut-êlre pour 
un millier de pièces d'lnde'1). 

Le Conseil des Indes, devant ce piètre résultat, penchait plu-
tôt vers l'Assientoí2). 

Grillo qui malgré son peu de faveur tentait encore à ce mo
ment de reprendre pied, revenait au plan du comte de Médellin 
et préconisait une puissante Compagnie formée de comrner-
çants, et dotée de forts capitaux&). 

11 offrail de participer à l'entreprise lorsqu'elle se formerait, 
tout en pourvoyanl jusque-là à la fourniture indispensable. 

Mais la personne de Grillo ne plaisait pas, et l'idée de la Com-
pagnie était abandonnée depuis le refus du Consulado. D'ail-

(1) I I est vmi que Fray Juan de Castro en réclamait cinq cents, qu'on 
lui devait, prétendait-il, sur l'Assiento de Grillo; mais tout cela était peu. Don 
G. de Cordoba espérait d'autres postulants, i l conseillait d'acoorder les 
licences demandées (AGI , 153, 4, 10, 11, f0 193, lettre du Président de la 
Contratación du 24 avril). 

(2) Pourtant, au cas oü i l y aurait assez de demandes de licences pour 
qu'on en pút faire état, i l préconisait une méthode dont i l fut tenu compto 
dane l'ABsiento conclu qnelques années plus tard et dont voici les grands 
traits : Les navires ncgriers devaient avoir pour port d'attache et de registre 
Bonanza (ou Port Sainte-Marie, dans la baie de Cadix), d'oü ils partiraient 
pour aller aux factoreries de Portugal, Hollande ou Angleterro (celles de 
France en étaient excluesà cause de la guerre). l is devaient aller en droiture 
à Carthagène, Porto Velo ou Vera Cruz. A eon avis, i l n'y avait guère de dan
ger de fraude, s'ils faisaient ainsi ce voyage directement; le détour par les 
còtes d'Afrique et la longueur de la route prévenaient suffisamment leur 
tendance à embarquei' des marchandises. I I suffisait de leur prohiber l'escale 
à Barlovento pour éviter tout danger de ce chef. Quant au chargement, on 
prendrait pour unité de mesure non pas la piece d'Inde, mais la tonnelade, ii 
raison d'un nègre par tonnelade, en moyenne. On paierait à. Sa Majesté cent 
pesos de droits aux Indes par tonnelade, ou soixante-quinze en Espagne, si 
Ton préférait anticiper. On augmenterait les droits d'Almoxarifazgo, mais on 
pernoettrait l'extraction des espèces, les Portugais ne vendant leurs nègres 
qu'argent comptant, et Fexportation des denrées espagnolee, ce qui ne pou-
vait qu'étre avantageux (AGI, 153, 7, 3 juillet 1674). 

(3) Les forts capitaux étaient nécessaires pour remódier à cette difficulté 
primordiale de lAssiento, qui était de trouverdes hommes d'une surface suf-
fisante pour assurer les paiements, tout en laissant un mouveraent de fonds 
considerable dans le commerce; et à ce danger de conclure à long terme afin 
d'assurer la pérennité indispensable à un commerce si étendu et si loin-
tain. 
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leurs on était las à Madrid de ees temporisatíons, ,on ne rece-
vait pas de nouvelles de Lisbonne, de Seville plus signe de vie, 
et les besoins d'argent se faisaient de plus en plus irritants. 
Pressé de trouver une solution, le Conseil des Indes, tout en 
regrettant l'abandon des projets agités, se prononça défmitive-
ment en faveur des soumissionnaires (*). 11 n'ignorait pasque 
Garcia aussi bien que Bravo pouvaient èlre des prète-noms et 
qu'on allait retomber dans l'orniére ancienne, mais i l fallait de 
toute nécessité aboutir. 

En conséquence, un des conseillers, Don Carlos de Villa 
Mayor, fut chargé de discuter avec le soumissionnaire espagnol 
un projet d'Assienlo pour quatre mille nègres par an et pour 
onze ans (2). Une fois sur pied, le projet fut envoyé à la Contra
tación qui eut ordre de le soumetlre au Consulado, lequel fut 
tnis en demeure de se prononcer définitivement (3). Sa Majesté 
leprévenait qu'áconditions égales on lui donnerait la preference 
s'il voulait s'en charger, et même, que, par une faveur toute 
spéciale, on consentirait à un rabais. 

Don André de Madarriagadevait également être tenu au cou-
rant et sollicité d'y entrer avee le commercedu Pérou. C'était la 
réédition de ce qui s'ótait passé en 1610 lors des pourparlers 
avec Deivas. Redoutant d'entrer dans l'inconnu, on faisait appel 
au Consulat. Cette fois encore i l recula, n'osa se risquer. 

II renvoya le projet en rappelant tous les inconvénients des 
Assientos passés et en affirmant que celui-ci n'y remédierait 
pas (*). Mais comprenant que le Gouvernement était décidé á 
passer par-dessus ees difíicultés pour se procurer de l'argent, i l 
consentait à faire un sacrifice et offrait au Roi cent mille pesos 
complant s'il voulait ne point conclure l'Assiento, et adopter 
le système des licences pendant la durée de deux voyages des 
gallions aller et retour(5). 

(1) Eod. loe, Consulte du 10 ma¡ 1674. 
(2) A G I , 153, 4, 10, I I , f 194. 
(3) 31 mai 1674. 
(4) Eod. loe, f° 195. 
(5) Le Conseil des Indes examina la proposition en séance plénière (jun-
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C'était bien peu de chose en comparaison de ce qu'ofTraient 
les soumissionnaires; après de longs marchandages les négocia-
tions furent rom pues devant le refus de PUniversité des mar-
chands de versen une somme assez considerable, ou de s'engager 
par avance à prendre un assez grand nombre de licences, dont 
elle craignait de ne point trouver, parmi ses membres, l'écoule-
ment. 

* 
En désespoir de cause, l'Assiento de Garcia ful approuvé, mais 

pour cinq ans seulement. En revanche, on dut lui accorder 
l'enlrée de ses nègres dans presque tons les ports des Indes 

tas las dos salas de Gobierno y Justicia). 11 modiíia dans lo sens indiqué par 
le Consulado le projet d'Assiento, afin de donner en partie satisfaction au 
Corumerce, puis i l le luirenvo3'a en lui declarant que son offre était inaccep-
table dans son état actuei (19 juinl670). Ilfaisait ressortir que l'Assientiste 

offrait quatro cent cinquante mille pesos animeis pendant onze ans, soit : 
quatre millions neuf cent mille pesos, et que la perspective de tels revenus 
permettait au Trésor d'engager des négociations et do conclure des emprunts 
importants, dont les circonstances présenles lui faisaient une nécessité 
urgente. 

Malgré tout, la sollicitudo du pouvoir pour le commerce des Indos était 
telle, qu'il consentait à se priver d'une partie de ees convenances, si le Con-
sulat voulait de son côté faire un sacrifice plus considérable, du double, soit 
deux cení mille pesos, et s'obliger à prendre chaqué année deux mille licen
ces à forfait. Onfaisait remarquer au Commerce qu'il s'était autrefois enrichi 
à faire la traite, que les uns pouvaient prendre les licences, les autres faire 
des avances de fonds, et qu'ils éviteraient ainsi « le monopole, si abominable 
dans un genre de commerce oü beaueoup peuvent prendre part et tons s'enri-
chir y>. On ajoutait que,niême dans ces conditions, le Trésor recevait beaueoup 
rnoins que n'offrait Garcia. Le Consulado avait dix jours pour so prononcer, 
an bout desquels on conclurait dófinitivement, et de onze ans i l ne retrouve-
rait occasion pareille. 

Le Commerce refusa de s'engager aux deux mille licences annuelles [end. 
loc, f° 200). I I eút consenti à verserdeux cent mille pesos pourse débarrasser 
des fraudes, mais savait ne pas trouver preneur pour nombre si considérable 
de licences. Unedémarche encore fut faite auprès de lui à Madrid (14 aoüt). On 
lui montra des demandes de nègres venues de Carthagène, et on fit valoir que 
les Commerces du Pérou etdu Mexique étaient prêts à fournir une partie de 
Fargent. Enfin on mit de nouveau en avant la destination du produit de la 
rente qui devait servir à la défense du royanme. 
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notamment dans les ties de Barlovento (i). Par cette dernière 
faculté surtout, on frappait le Commerce au coeur. 

II le sentit si bien qu'il consenlit imrnédiatement à souscrire 
aux conditions onéreuses qu'on avait exigées de lui antérieure-
menK2). 11 avait appris d'ailleurs, par une lettre de l'abbó Masse-
rati, que les fermes d'Afrique avaient été conclues à Lisbonne 
avec la clause expresse de Padmission des navires castillans!3). 
Mais, brutalement, le Trésor émit de nouvelles exigences plus 
onéreuses, convaincu qu'il tenait à sa discrétion les Sévillans; 
ceux-ci hésitèrent à nouveau et l'Assiento ful confirmé. Le Gou-
vernement perdait maladroitement la dernière occasion de faire 
renaitre, avec la collaboration portugaise, la traite d'Andalousie. 

Tons les négociants s'en montròrent fort afTectés. Leur mau-
vaisehumeur ful telle, qu'ils songèrent un momenta s'abstenir de 
charger les gallions et la flotteí4). Mais, en mettant le Gouverne-
ment dans l'embarras, ils se fussent suicidés eux-mêmes. Les 
événements allaíent leur donner leur revanche. 

I I 

Sans excuser l'ápreté avec laquelle le Gouvernement chercha, 
dans la précédente négociation, à tirer parti des craintes qu'ins-

(1) Le Conseil aurait voulu réduiro I'Assientiste à un seul dépôt, Saint-
Domingue, pour la fourniture des íles Sous-le-Vent, mais I'Assientiste, profi-
tant de son embarras, montra des exigences (Eod. loe, f° 201. Consulte du 
31 aoüt). 

(2) Au vu des pretentions de Garcia, i l offrit les deux cent inille pesos pour 
cinq ans, et s'assujettit à prendre les deux mille licences annuelles (loe. cit., 
í" 213). C'est alora, qu'instruit des renseignements fournis par Masserati, le Roi 
fit expédier par Don Fernandez del Campo, secretaire du Conseil, un projet de 
convention oü ses prétentions se trouvaient sensiblement majorées (lettre du 
25 novembre 1674). C'était de plus un ultimatum; i l était interditau Commerce 
derienchanger au projet, ilavait quinze jourspour se prononcerdéfinitivement. 

Le Commerce s'étonna de cette ¡njonction oü i l entrait à la fois de la mau-
vaise foi et de la brutalité, sa réponse fut d'ailleurs retardée par l'absence du 
prieur qui s'était rendu à San Lucar. Les délais expirés, Q-arcia fit contreei-
gner son contrat(AGI, 153, 4, 10, 11, f° 210, 12 décembre). 

(3) AGI, 153, 7, 3, lettre de Masserati, 9 juillet 1674. 
(4) AGI, 153, 4, 10, I I , £> 230. 
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pirait la contrebande, i l faut convenir que les offres de Garcia 
étaient séduisanles. Pour un Assienlot1) qui ne devait avoir que 
cinq ans de duréc (2) et dont on avail môme exclu paravance toule 
prolongation (3), TAssientiste off rait d'introduire vingt mille pièces 
d'Inde, et de payer cent douze pesos et demi de droits dans les 
caísses royales des ports oú se ferait rinlroduction et la vente, 
sans que Ies navires qui les apporteraient pussent faire voile 
et en emporler le produit, avantque Ies dits paiemenls aient ólé 
effectuésW. L'Assientiste paraítra faire an Trésór des conditions 
bien autrement avanlageuses encore, si l'on considère les prêts 
d''argent auxquels il souscrivait. 

II s'engageait d'abord à fournir à Seville cent vingt-cinq mille 
pesos, en cinq mensualilés de vingt-cinq mille pesos chacune, 
dès le debut de son commerce, sans intérêt ni frais d'aucune 
sorte(5). Puis, cent vingt-cinq mille autres, aux Flandres, moitié 
à la receite générale, moitió aux ordres du comte de Monterey, 
gouverneur et capitaine généraldes Flandres(c). II était antorisó 

(1) Abreu y Bertodano. 
(2) Oes cinq années ne devaient, comme dans l'Assiento Grillo, oommencer 

à courir qu'un certain temps après l'approbation de l'Assiento, ici huit mois. 
Les paiements étaient reportés, selon la cuutume, le premiei- à la fin de la 
premiòre annee, le 4 aoút 1676, et le dernier au 4 aoftt 1680, art. 3. 

(3) Au lieu de luilaisser, comme à Grillo, uncertain temps supplémentaire 
pour aclie ver les introductions qu'il n'auraitpu faire, on luidonnait seulement, 
à la fin de chaqué année, deux mois pour terminer ses introductions de l'exer-
cice passé, coiieurremment avec celles de I'exorcice en cours, et aucun délai 
une fois les cinq ans expirés (art. 4). 

(4) Art. 1. — C'était cent cinquante mille pesos do plus paran que lore de 
l'Assiento Grillo, c'était en outre un paiement à forfait quel que fút lo nom
bre des nègres réellement importés, tandis que l'Assientiste s'engageait à 
payer au même tarif ceux qu'il introduirait, et restait libre d'introduire, au 
delà des quatre mille (art. 3) . Tous les droits d'entrée appaitenant au Roi, y 
compris l'alcavala de la première vente, étaient bien entenda compris dans 
cette somme. 

(5) Art. 3. — Le premier paiement devait avoir lieu au moment de la 
sortie de Seville des deux navires de permission qu'on lui avait accordé d'en-
voyer aux índes avec les gallions de 1675, efc les quatre autres paiements de
vaient avoir lieu dans les quatre mois suivants. 

(6) Art . 14. — A 8 0/0 d'intérét, 12 0/0 de fret, 4 0/0 d'aldeala et con
duction (art. 15). 

Le paiement de Fíandre devait se faire non en pesos, mais en écus de cin-
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à ürer eel argent d'Espagne, Toutes ees avances ne devaient 
lui être remboursées que dans lacinquième annéede son Assiento, 
sur les droits des nègres, au moment de leur introduction dans 
les ports. En allendant elles serviraient de caution au Roi, mais, 
plus utiles que les cautionnements des Assientistes précédents, le 
Trésor pourrait à son gré les utiliser. On comprend l'inlérét 
que présenlait, au milieu des besoins de la guerre une pareille 
avance de l'onds, et l'espoir de paiements annuels aussi consi-
dérables. 

L'Assienliste, qui parnit bien audacieux, avait encore d'autres 
charges,deslinées,celles-ci,á óviter lesréclamationsdu commerce 
des Indes et d'lispagne U). I I s'engageait à payer les droits de 
boquerón pour l'argent qui viendraitde Panama à Porto-Velo, 
et ceux d'avéria pour l'argent et les fruits qu'il porterait d'Es-
pugne aux Indes, ou des Indes en Espagne, alors même qu'il 
ferait ees transports sur ses propres navires, quand ceux-ci 
navigueraient en conserve dela flotle ou des gallions. II y avait 
encore dans cetle condescendance un intérêt pour le Trésor, qui 
ne se voyait pas exposé aux reclamations des fermiers de ees 
droits, ou à une contribution plus forte. Quant à l'internation, les 
Assientistes s'engageaient à solder, au cas oü ils iraient à Lima, 
tous les droits royaux ou municipaux que les négocianls ordi-
nairesavaient coutume de payer. 11 estvrai, que, par ce sacrifice, 
l'AssienUsle oblenait une reconnaissance explicite et absolue de 
son droit d'internation. 

quante placas, qui valaient davantage, i l n'y avait done k en fournir que cent 
mille. En plus des intérêts et du fret, on dovait « faire bon » à FAssientiste 
374 maravédis d'argent par écu. S'il ne se servait pas de la licence pour 
tirer l'argent d'Espagne, i l recevrait en plus 2 0/0. 

Pour le remboursement sur le droit des esclaves pendant la cinquiéme 
annéo, le Trésor était tenu de lui délivrer une cédule de « libramiento » grâce 
à laquelle, au moment de l'introduction des esclaves, ses facteurs donneraient 
des lettres de change en faveur du Trésor jusqu'íi concurrence de la somme 
portée sur la dite cédule, lettres de change que les officiers des Indes seraient 
tenus d'accepter comme argent comptant, annotant sur la cédule les quantités 
remboursées jusqu'á remboursement complet. 

(1) Art. 9. 
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Mais la grosse innovation de cet Assiento, c'était que les ports 
de permission se trouvaient multiplies, l'Assientiste étant seule-
ment tenu d'observer dans ses envois de nègres une certaine 
proportion; disposition qui assurait, en principe, la régularité 
dans l'afflux de la main-d'oeuvre, mais qui ouvrait aussi, en se 
combinant avec la faculté d'inlernation, toutes les voies au com
merce fraud uleux. 

Les ports habilités étaientí1): d'abord Porto-Velo, oü Ton pou-
vaitintroduire deux mille pieces d'Inde pour la ville mêmeet pour 
cellede Panama, avec faculté, si Ton ne réussissait point ày écou-
ler ce nombre de nègres, d'aller vendré á Lima le surplus, après 
avoir laissé s'écouler, à l'époque de la foire tout le teraps de 
sa durée, ou vingt jours àune autre époque. La faculté d'inler
nation jusqu'á Lima était done subsidiaire, mais elle existait et 
il était facile à l'Assientiste de s'arranger pour en user. A Car-
thagène, il pourrait introduire sept cents pieces avec faculté de 
les distribuer dans la province, et, par le FUo-Grande-de-la-
Madelena, dans les provinces adjacentes. A La Vera-Cruz, à 
Honduras, à Campêche et La Havane, sept cents pièces à distri
buer dans leurs provinces respectives. Dans les lies de Barlovento, 
six cents, réparties de façon suivante : Porto-Rico 40, la Trinité, 
Marguerite et Cumana 120. A la Guayra et Caraccas 250, à 
Maracaíbo 70; au Rio-de-la-Hache et à Sainte-Marthe 50, à 
Saint-Domingue 80. Ainsi lesíles de Barlovento, si sujeites à cau
tion, restaient toutes accessibles. 

Cette permission, quasi-universelle, était corrigée en partie 
par ce fait, que l'Assientiste ne pourrait, pour un si grand nom
bre de nègres, employer que quatre navires de cinq cents ton
nes, landis que Grillo, pour un moindre nombre de nègres, en 
pouvait employer cinq (2). Mais Garcia avail obtenu en sus deux 
petits bâtiments de deux cent cinquante tonnelades pour la 
fournituredes ties de Barlovento el les autres ports qui n'avaient 

(1) Art. 1. 
(2) Art. 10. 
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hesoin que d'un nombre reslreint de nègres. Ces pelils navires 
élaient évidemment un instrument facile de commerce illicite. On 
n'élait d'ailleurs nullement tenu à les envoyer séparément, il 
f'allait seulement prendre registre en Espagne, et sortir à vide, 
ensuite ils avaient toute liberté de naviguer à leur gré. Pour 
mieux s'en assurer, 1'Assientiste avail stipulé que toute entrave 
mise à leur expédition l'autoriserait à suspendre ses avances en 
Flandre W. 

La fraude possible était-elle au moins scrupuleusement pró-
vue? Guèrc plus que dans les précédents Assientos; la defense 
ordinaire de commerceren marchandises, sous peine de confisca
tion des biens et inême de mort, existait, mais TAssienliste avait 
eusoin de dégager sa responsabilité au cas de délit de ses fac-
teurs, dont le châliment, non plus que la saisie de la contrebande, 
ne pouvaient jamais entrainer la suspension de son contrat, ni 
l'intervenüon des officiers royauxí2». Les facteurs, capitaines, 
marins etemployés de l'Assiento élaient soustraits à toute autre 
juridiction que celle du juge conservateur, même pour le cas de 
f r a u d e L e s facteurs et employés devaient tous d'ailleurs être 

(1) Ai t. 19. 
(2) Art . 12. 
(3) La compétenoe des juges consevvateurs, et la force de leur position en 

face des officiers des hides, font l'objet de dispositions diverses de cet 
Assienlo. 

Art. 17. — L e jugo conservateurgénéralavaitété icinommé parle Roi,m.ais 
i l devait être un conseillerdes Indes choisi parle president dudit Conseil sur 
la proposition de Garcia. A Séville, Cadix, et dans les ports dos Indes, Ies 
juges conservateurs devaient être subdelógués par le dit juge conservateur 
général qui ne pouvait les prendre parmi les of lieiers royaux, ni les gouver-
neurs. Leur compétenoe spéciale était déterminée, ratione materim, pour toutes 
les causes se rapportant à. l'Assiento et ratione personnee, pour toutes les per-
sonnes s'en occupant, soit au civil, soit au criminei. L'appel de leurs senten
ces était exclusivement réservé au Conseil des Indes, et i l était interdit k 
toutes les autros justices, audiences et tribunaux de Sa Majestó, d'en con-
naítre. 

Art. 16. —C'est ainsi que les capitaines de navires devaient recourir à enx 
contre toute tentative des autres officiers pour les reteñir dans les ports 
ou requérir leurs bâtiments, aussi bien dans les ports d'Espagne que dans 
ceux des Indes; à eux encore ineombait le soin de faire faire la visite des 
nègres dans les vingt-quatre heures et de faire procéder ensuite au débar-
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Castillans. Les juges conservateurs de Séville, Cadix et des 
Indes, étaient noramés par un juge conservateur général, desi
gné par García parmi les membres du Conseil des Indes. 

Les dispositions qui visaientles rapports de l'Assientisle avec 
]es marchands de nègres étrangers ne présentaient rien de bien 
nouveau. Aux mesures adoptées par l'Assiento précódent on 
avail ajoutó seulement un articled), par lequel on interdisait á 
l'Assientisle de payer ses nègres aux étrangers en autre chose 
qu'en argent, afin d'éviter le commerce de fruits qui se faisait 
éntreles colonies élrangères et les colonies espagnoles (2). 

On avail réglé miniilieusement et curieusement le cas oü la 
gaerre viendrait à éclater, pour éviter les multiples excuses, 
faux-fuyants, etc., que Grillo avait tirés des hostilités entre 
FAngleterre et la flollande, la France et l'Espagne. 

En principe, l'état de guerre survenant entre l'Espagne, la 
Hollande, l'Angleterre, le Portugal ou entre deux quelconques 
de ees nations, n'empéchait pas l'Assiento de subsisler; mais 
selon les pays intéressés dans le conflit, le contrat se trouvait 
plusou moins modiflé. 

Aucas oü c'était la Hollande qui se trouvait en guerre, soit 
avec l'Espagne, soil avec le Portugal, l'Assientiste n'était tenu 
d'introduire que deux mille nègres, et d'en payer Ies droits tout 
le temps que dureraient les troubles. Si c'élait I'Aoglelerre qui 

quement — de visiter les navires qui arriveraient aux Indes, pour voir s'ils no 
eontenaient pas de nè?res au préjudice de l'Assientiste, et, disposition cu-
rieuse (art. 12), ils avaient égalemeut le droit de perquisitioimer dans les 
maisons oü on leur signalerait des nègres de oontrebande, mais dans un rayon 
de quatre lieues seulement, du rivage à l'intérieur des terres. Des cédules de 
Sa Majesté devaient être publiées à cet effet à Madrid, en Andalousie, aux 
Canaries et aux Indes. 

(1) Art . 7. 
(2) Art . 6. — En tout ce qui touche Ia oontrebande, lesfacteursoastillans 

n'étaient pas beaucoup moins suspects aux yeux du commerce de Séville. 
L'Assientiste s'engageait à respecter cette disposition sous peine de mort! 
On reste confondu devant une pareille sanction, et Ton se demande si elle 
pouvait, même à cette époque, être considérée comme sérieuse. 
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se trouvait engagée dans ce con flit, l'Assienliste était tenu à 
fournir Irois mille nègres; enfin, si c'etait le Porlugal, son 
obligaüon n'était réduite que de cinq cents nègres, il restait 
obligé á en inlroduire trois mille cinq cents. 

Cette digression montre bien que l'on considérait alors tes 
Hollandais comme ólanl, de beaucoup, les traitants les plus con-
sidérables ; les Portugais ne venaient plus qu'au troisième rang. 
Dans tous Jes cas l'Assienlisle avail droit à un second rabais 
pour les esclaves qui lui seraient pris aux Indes parl'un quel-
conque desbelligéranls, afin qu'il n'eüt pas à en payer les droits; 
mais en ce cas, Sa Majesté conservait la faculté d'accorder des 
licences l'année suivante pour un nombre de pièces d'índeségal 
à celui qui manquerait à l'Assienlisle pour parfaire ses quatre 
mille, une fois que le com pie universel d'introduction aurail éló 
arrêté. 

• 

Les antres dispositions de cet Àssiento (monopole, nègres de 
conlrebande, comptes, etc.) rappellent celles de Grillo et nous 
n'y insislerons pas U). 

(1) Art . 12. — Bien ontendu l'Assientiste avait le monopole de l'intro-
ductiondes nègres et de leur vente. Comme pour l'Assiento Grillo, les licen
ces antérieures devaient être révoqudes, et si quelque action élait intentée, le 
Tréeor se chargeait d'y resondre et do désintéresser les porteurs, car, toute 
introduction, môme par eux faite, motivait la saisie. Pour les négves intro-
duits en fraudo, ils seraient saisis, et non seuleraent eux, mais les navires 
qui Ies npporteraiont avec les marchandises et fruits qui s'y pouvaient trou-
ver. La repartition de la saisie devait ainsi se faire: 1 0/0 pour l'Assiento, 2/3 
au jugo et au dénonciateur, et si ses faeteurs étaient les dcnonciateurs, les 
2/3 devaient leur revenir et 1/3 au juge eonservateur. En aucun cas, rienne 
devait appartenir aux gouverneurs ou offlciers royaux. Ceci tendait íi leur 
enlever tout intérêt dans sos saisies. 

Outre la saisie, les capitaines des navires fraudeurs devaient être déclarés 
exclus de la Carrera des Indos. Quant aux comptes, l'Assientiste devait four
nir chaqué année au Conseil des ludes, relation des nègres introduits et ven-
dus, et des droits par lui payés. 

A cet eííet, les offieiers des Indes étaient tenue de lui délivrer les cortifl-
cats nécessaires; mais en plus, i l était convenu que les offieiers royaux 
devaient remettre des duplicata de ees certifleats au Conseil des Indes. L'As
sientiste n'était pas tenu de fournir les siens avant l'arrivéo de ceux-ci. I I 
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Nous voulons seulement, avant de I'abandonner, atlirer rat-
tendon sur un article, qui e s t á notre avis des plus importants, 
et c'est Farticle des navires de permission 

II était permis à l'Assientiste, pour une fois seulement, au 
debut de l'Assienlo, d'expédier deCadix, San-Lucar, ou Seville, 
deux navires rle cinq cents tonnelades chargés de inarchandises 
et de fruits. Ces vaisseaux devaient partir avec les gallions de 
1675 pour aller vendré aux Indes leur cargaison ). 

Ces navires pourraieut décharger et vendré, non plus seule
ment à Porto-Velo, Carthagène ou Vera-Cruz, mais dans tousles 
ports des Indes oú la vente des esclaves était autorisée. Celte 
dérogation au monopole du Commerce de Seville, et qui de-
vait, plus encore que tout le reste, lui faire regretter de n'avoir 
pas pris l'Assiento à son compte, n'était pas un fait isolé. Lors-
que les gallions ne pouvaient se rendre aux Indes, lorsque 
quelque contrée se trouvait privée de marchandises, lorsque le 
ROÍ avait quelque précieuse récompense à donner, on avait vu 
parfois recourir à la méthode des vaisseaux de permission (3). 
Mais c'est la première fois que nous en trouvons l'application 
dans un Assiento de nègres. Le motif en était les gros sacrifices 
pécuniaires que l'Assientiste s'imposait en faveur du Trésor. 

Somme toute, c'était lui accorder un dédommagement au 

pensait óviter ainsi l'obligatioii de fournir lui-même les preuves de son com
merce, tâche si difficile à ses prédécesseurs, et revenait à la théorie logique 
d'aprés laquelle c'est au créaneier de prouver au débiteur la consistance de 
sa dette (art. 17). 

On ne trouve plus après ces articles, que les promesses ordinaires d'exécu-
tion de part et d'autre (notamment la promesse ordinaire du Roi de délivrer 
les cédules nécessaires) et les obligations reciproques. 

Au point de vue de la forme, la rédaction des articles est certainement 
beaucoup moins bonne que dans l'Assiento Grillo, et leur disposition moins 
claire. 

(1) Art . 8. 
(2) Si les gallions ne partaient pas en íévrier, on les autoriserait à, faire 

seuls leur voyage, ou bien on retarderait le point de départ de l'Assiento 
(qui devait commencer h courir huit mois après sa signature, afin de donner 
à l'Assientiste le temps de faire ses préparatif s ) , de tout le temps qu'on le 
retiendrait eu Espagne en l'attente des gallions. 

(3) Livre préliminaire, Ch. I I , § I I I . 



— 574 — 

détriment du Commerce de Séville; le procédé aboutissait, en 
réalité, à extorquer au corps des marchands le sacrifice qu'il 
n'avait pas consenti de bonne grâce. L'Assientiste avail chère-
ment acheté cette faveur. C'est que, par ce moyen, la fraude 
était facile : augmentation du tonnage concédé, chargement des 
navires jusqu 'á coder, rechargement subreptice dans les esca
les du voyage, etc., etc., autant de moyens d'introduire aux 
Indes, trois ou quatre fois plus de marchandises que la permis
sion n'en comporlaitW. 

• 

Pour en finir avec les dispositions originales de cet Assiento, 
i l reste à citer la promesse faite à Antonio Garcia, d'une place de 
conseiller des finances pour un jeune homme qui devait épou-
ser sa filie, et à Don Duarte Coronel, qui intervient pour cau-
tionner l'Assientiste, du titre de secrétaire de Sa Majesté (2). La 
qualité de traitant devient ainsi, non seulement lucrative, mais 
honorifique. 

Fray Juan de Castro, pratique aussi, ne s'était point oublié 
et avait faitspécifier expressément, qu'en raison de ses services 
dans les derniers Assientos, i l aurait droit à recouvrer, sur les 
droits verses par Garcia, ce qui lui restait dü des deux unille 
pesos de traitement annuel que le défunt Roi lui avait accordés à 
propôs de l'Assiento Grillo. Pour plus de süreté , i l demandait le 
paiement de cet arriéré dans les trois premières annóes du pré-
sent Assiento (3). Nous craignons que reffondrement subit de 
l'Assiento n'ait emporté, avec les espérances des Assientisles et 
duTrésor , celles de noire moine d'affaires. 

(1) Nous retrouverons cette pratique dans les Assientos du xvni" giècle, 
dans l'Assiento anglais, pour l'instant i l suffit de la signaler; nous n'aurons 
pas à en ótudier les effets, ear l'Assiento de Garcia ne devait pas être mis à 
exécution. 

(2) Art. 18. 

(3) Art. 13. 



L'Assientiste se mil aussitôt en devoir d'accomplir son Assiento. 
Pour faire face aux lourdes échéances qu'il avait consenties, i I 
avail dü d'abord s'assurer le crédit de grosses maisons. et des 
concours financiers importanls. Le conseiller des finances, 
Sébastien de Silíceo, n'était entré dans l'Assienlo que pour le 
cautionner O. 

Pour la garantie des paieraents en Flandre, l'Assientiste 
délivra une letlre cautionnée par un certain Duarte de la Vega, 
associé et fondé de pouvoirs de la maison Duarte Coronel, le 
jour mèrae oú i l reçut nolification de la premiere approbation 
de son Assienlo par Sa Majesté ('-). Cette súreté acceplée, devait 
être présentée pour paiement à une riche maison d'Amsturdaui, 
les frères Coymans, Balthazar et Joseph, intéressós à Ia fois 
dans le Commerce de Sévilie et dans la Compagnie Hollandaise 
de Guinée, et qui joueront b ientô tun rôle preponderant dans le 
trafic négrier . L'Assientiste traita de plus avec eux pour une 
fourniture de nègres à Curaçao, et la Compagnie des Indes Occi
dentales d'Amsterdam s'engagea à en fournir deux mille cinq 
cents qu'elie fit passer à Curaçao. 

Le commerce semblaitdonc s'engager avec activilé (3). 

(1) 11 s'engagea par uno obligation peraonnelle du 8 septembre 1674, 
délivrée au secretariat du Pérou, et il s'obligea subsidiairement, avcc Garcia 
comme principal, dans les écritures d'Assiento (Dernier paragraphs do FAF.-
siento). 

(2) Art. 15. 
(3) L a Contratación reçut Fordre de délivrer k Garcia les dépêches néccs-

saires au départ des deux vaisseaux de permission et des six navires d'As
siento; les publications annonçant le nouvel Assiento furent faites en Anda-
lousie, aux Canaries, aux Indes, etc. ( A G I , 153, 4, 10, I I , f0 228-9, 31 
décembre 1674). L e Conseil des Indes aceorda à Don Manuel Duarte Coro
nel, secretaire de Sa Majesté, une place de Contador du Conseil d'Hacienda 
et Garcia lui donna la main de sa filie (eod. loe, fo 329, 20 janvier 1675). 
Les ofliciers des Indes reçurent les ordres néceseaires à l'accomplissement 
de l'Assiento, celui notamment de faire une caisse à part de ses produits, 
sauf cinquante mille pesos qui furent réservés pour les fortifications de 
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Cependant, pressé par ses besoins d'argent, le Gouvernement 
ne voulait pas attendre l 'échéance des premières avances que 
devait faire I'Assientiste, et i l emprunta au marquis de Vil la-
flores cent vingt-cinq tnille pesos. Leremboursement fat assigné 
sur les premiers verseraents de Garcia, à l 'époque du depart des 
gallions W. C'élait se préparer de grosses difficultés au cas oü 
TAssientiste ne se Irouverait pas en état de faire face aux enga
gements qu'on escomptait. 

D'un autre côtó, Manuel de Belmonte, (personnage que PEs-
pagne entretenait à Amsterdam comme agent commercial, et 
que l'ambassadeur français nous représente comme élant Israe
lite) (2), écr ivai tau comte de Medellin pour lu i signaler les allées 
et venues continuelles de petits navires entre Curaçao, Caraccas, 
Maracai'bo et les iles Sous-le-Vent, en l'absenoe d' une forte escad re 
qui manquait à les pourchasserí3). A la même époque, des ins
tructions aux gouverneurs des Indes, tendant à réprimer la con-
trebande des nègres et des marchandises, nous montrent que 
l'activilé interlope des Hollandais redoublait et que la main de 
I'Assientiste était soupçonnée derrière euxW. 

Une première mesure arbitraire vint avertir I'Assientistequ'il 
allait avoir à compter avec l ' imprévu. Le président de la Con
tratación ayant eu besoin de navires pour former une flolte qui 
devait aller à Messine, lui intima l'ordre de ne point acheter de 

Carthagène, (eod. loe, f0 243 et notes). L e président de Panama fit appré-
hender et vendré, au compte du Trésor royal, des nègres irrégulièrement 
transportes sur la dernière flotte. 

(1) £» 247, 11 mars 1675. 
(2) Lettre du comte d'Avaux à Colbert : <r Belmonte, qu'on qualifie 

d'agent de l'Espagne, est un jui f d'Amsterdam » ( A A E , Hollande, 1678, 
¥ 0 1 2 0 , f" 297). Belmonte semble souvent dans les intérêts de la Compagnie 
Occidentale et cependant, au Conseil des Indes, on parait teñir grand 
compte de ses avis. 

(3) AG-1,153, 7, 4, 13mail675. 
(4) On aecusait surtout un certain Pedro Alraendares, habitant de Carthagène, 

d'avoir, de connivence avec le Hollandais Jean Doncher et Balthazar del 
Rio, de Curaçao, fait un trafie de nègres important sur le navire le P é ü c m 
( A G I , 163, 4, 10, Í I , f» 225). 
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navires ni embaucher d 'équipages, avant qu ' i l se fút au próala-
ble fourni lui-même de tout ce dont i l aurait besoinW. 

Sur ees entrefaites, Duarte de la Vega, l'associé de la maison 
Coronel, fut subitement mis en faillite (2). Du coup, torabèrent 
toutes les cautions qui constituaient pour le Trésor la partie 
importante de l'Assienlo, et qui garantissaient.les avances promi
ses en Flandre et en Espagne. Une saisie conservatoire frappa 
iinmédiatement les biens de Garcia et de Duarte de la Vega et 
PAssientiste fut de prime abord incarcéré, les procès s'abatti-
rent sur lui et ses cautions; le chef de la maison Coronel, et Don 
Sébastien de Silíceo furent également emprisonnés. Les traites 
qui furent lirées sur la maison Coymans revinrent protestées (3); 
l'Assienlo avait, unefoisde plus, sombré(4). 

Le Roi était alors à Séville. II réunit à l'Alcazar pour les con-
sulter sur l'occurrence, le Régent de l'audience de Séville, le 
Président de la Conlratacion et quelques autres dignitaires. Gar
cia demandait à continuer l'exploitation de son contrat; on ne 
l'écouta pas. 

Don Sébastien Silíceo, proposait, lui, si on voulait lui accor-
der quelque délai pour s'entendre avec des commerçants de 
Séville, qui devaient lui fournir les fonds nécessaires pour les 
avances, de prendre toule TafTaire à son comptet5). 

(1) A G I , 153, 4, 10, 11, f J 250, 14 mai 1675. 
(2) Eod. loe, £» 253, 21 juin 1675. 
(3) A G I , 153, 7, 4. Lettre des Coymansà Don Juan Ponce de Léon, sep-

tembre 1675. 
(4) On acousait le président du Conseil des Indes d'avoir été direetement 

cause de eet efíondrement. Hostile à l'-Assiento, i l aurait empêché la Contra
tación de donner les despachos nécessaires anx Assientistes avant raccom-
plissement de toutes leurs obligations pécuniaires, et lea aurait mis ainsidans 
l'irnpossibilité de commencer leur commerce et de fournir les premiers funds, 
leurs correspondants qui voyaient, leur peu de crédit prés de radministration 
espagnole, ayant refusé de leur avancer trois cent mille pesos auxquels ils 
s'étaient d'abord engagés ( A H N , leg. 2214. Mémoire de K. White au Conseil 
d'I-Iacianda; Madrid, 21 ootobre 1675). I I est certain qu'il y eutde la part du 
•Gouvemement beaucoup de duretó et d'arlntraire dans ses rapports avec les 
Assientistes. 

(5) Don Gazalo de Cordoba, chargé ne consulter l'Audienoe de Grados et 
4e s'aboucher avec Siliceo,conseilla au Boi de ne point aocepterces proposi-

SCEL. 37 
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Le Roí résolut, avant de chercher un nouvel Assientiste, á e 
faire demanden au Commerce s'ii serait prèt à le reprendre aux 
conditions qu'il avait jadis proposées, et en respectanl les engage
ments qui avaient été pris avec des tiers à l'occasion de ce con-
trat, principalement avec le marquis de Villaflores. Le Commerce 
y étant assez disposé, les fastidieux et mercantiles marchanda-
ges de l 'année précédente allaient recommencer. 

I I I 

Le Gouvernement espagnol eút voulu obliger le corps des 
marchands à lui acheter le droit de porter aux Indes un certain 
nombre detonnelades de nègres, (2.000par an), pendantcinqans, 
mais sans lui donner le monopole absolu du commerce nég r i e r ; 
i l n'aiirait eu qu'une préférence dans l'utilisation de son tonnage 
sur les autres acheteurs évenluels. Le Consulado ne pouvait 
admettre cette concurrence, i l résista vic^orieusementí1). 

tions; ni García, ni Silíceo n'avaient jamais eu, à Bon avis, le erédit suffisant 
pour une entreprise de cette envergure (AG-I , 154, 4, 10, I I , fos 264 à 269, 
jníllet 1675). 

(1) L e Commerce de Séville, propoeait d'introduire dix mille tonnelades 
de nègres en cinq ans, et de payer cent douze pesos pour chacune. S i l'écou-
lement en avait lieu en moins de temps, i l consentait à ce que la rente con-
tinuât à s'administrer pendant le reste du délai au profit de Sa Majesté, mais 
i l voulait être súr de trouver prenenr pour la total ité , avant que Sa Majesté 
ait le droit d'en vendré d'autres, c'est-á-dire qu'il demandait la constitution 
d'un monopole de durée aléatoire, tandis que le Gouvernement ne voulait 
point le laisser chevaucher d'une année sur l'autre, prétendant lui en accor-
der un d'une durée fixe de cinq ans, mais à condition qu'une fois les deux 
mille tonnelades annuelles écoulées, le surplus de licences qui pourrait être 
demandé fút venda au bénéfice du Trésor ( A t í l , 153, 4, 10, foa 270 et 
115, lettre de D . J . de Madrigal, secrétaire du Conseil des Indes pour le 
Pérou, à Don Q. de Cordoba, prés identde la Contratación, 2 décembre 1675), 
I I supposait, en effet, que deux mille tonnelades annuelles, c'était beaueoup 
moins que les Indes n'en pourraient absorber, (Garcia en avait pris quatre 
mille), et voulait que la rente produisít tout ce qu'elle pouvait produire. L e 
Consulado, de son côté, repoussait une combinaison qui le privait des béné-
íices du forfait, et le réduisait au râle de simple admiaistrateur, privé de la 
direction de ce commerce, puisque tous les commerçants avaient le droit de 
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En conséquence, l'Assiento du Consulado (') porta mention 
expresse et plusieurs fois répétée (2), que, pendant cinq ansr le 
commerce des noirs lui appartiendrait parüculiérement el qu'au-
cune autre licence ne pourrait être accordée à quelque per-
sonne ou communauté que ce fút; que seul i l en aurait l'admi-
nistralion et la juridiction, seul choisirait les navires négriers 
et délivrerait les licences à qui bon lui semblerait (3). 

I I était convenuque, si en Tune quelconque descinq années, 
le Consulatintroduisait plus ou moins de deux mille tonnelades, 
i l aurait pourtant accompli son obligation, si au bout de cinq 
ansil en avait introduit dix mille, et s'il en introduisait davan-
tage i l serait tenu seulement à payer le prix du surplus!4). C'était 

l'entreprendre. II prétendait que la clause ne serait pas profitable au Trésor, 
attendu que si quelque commerçant muni de licence, voulait Pexpédier aux 
Indee, en plus des deux mille du Consulado, on le prierait d'attendre à l'an-
née suivante, et que, Fesprit de corps, son propre intérêt, sa dépendance vis-à-
vis de l'Université des mavchands, rempêcheraientderéclamer, do sorte qu'il 
ne serait jamais expédió aux Indes que deux mille tonnelades. E n ríalité, i l 
était beaucoup moins sôr de la discipline du corps des marchands, sachant 
l ien que ceux-oi mettraitnt à profit toute occasion d'échapper k la tyrannic du 
eommtmisme, pour poursuivre les bénéfices de leur activité particulière; mais 
voilant cette crainte sous de flatteuses premesses, il prévoyait que si on le 
laissait agir à sa guise, il s'efforcerait d'accomplir son obligation le plus vite 
possible, enverrait quatre mille tonnelades dès la première année, s'il le pou-
vait, et qu'une fois ses dix mille écoulées, i! se pourrait fort bien qu'il en 
administrât encore autant dans les cinq ans au plus grand profit de Sa Ma-
jesté. Le Roi entra dans ees vues, à condition que Ton fit chaqué année un 
compte clair et distinct des licences, et que Ton pút exactement savoir quand 
elles seraient écoulées. 

(1 ) Abreu y Bertodano. 
(2) Art. 5. 
(3) Le monopole devait être publié dans les ports d'Espagne, des ludes et 

des Canaries afin que Ton sút bien que tout nègre transportó sans licence du 
Consulado serait saisi à son profit (art. 6, 8,12 et 17). Devaient également 
prendre licence au Consulat, les personnes qui voudraient porter des nègres, 
non plus dans des navires d'Assiento, mais dans les flottes ou gallions 
(art. 17) ; comme dans les Assientos précédents les licences antérieurement 
délivrées devaient être recueillies, annulées et remboureées par le Gouverne-
ment. 

(4) Art. 14. — Toute fraude devait être sérieusement réprimée. L a peine 
était la saisie des negrea, des navires les portant, marchandises, étoffes et 
fruits s'y trouvant. Les nègres étaient acquis de droit au ttmstílat, moyen-
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le chevaucheraent des années les unes sur les autres, que le 
Gouvernement avail prélendu éviter. 

Ce point ainsi réglé, la divergence de vues se manifesta sur 
un autre. Le Commerce avail , l ' annéeprécéden te , consentia un 
don gratuit de deux cent mille pesos et à une avance de cin-
quante mille autres; mais sur les deux cent mille pesos, cent 
mille avaient été offerts par Don Andrés de Madarriaga, et 
devaient êlre fournis par le commerce du P é r o u . Or, Don 
Andrés de Madarriaga élait repar t í pour Lima et le Commerce 
n'ayant pas d'obligation formelle de sa part, ni d'instrument 
engageantle Consulatdu Pé rou , ne voulait plus donner que les 
cent mille pesos qu'il avait offerts de son chef ('), à moins que Sa 
Majesté ne s 'engageát à obliger le Commerce du Pérou à s'exé-
cuter(2). LeGouvernement n'ayant pus'engager sur cepointassez 
nettement, et les intentions des Pé ruv ieas reslant obscures, ¡1 

nant paiement des 112 pesos 1/2 à Sa Majesté. Quant aux marchandises et 
fruits, Sa Majesté avait voulu que, selon la coutume, i l se contentât du tiers 
généralement accordé aux dénonciateurs. Mais le Consulat en exigeait la 
moitié, inyoquant les frais d'administration qu'il aurait à courir, et i l l'obtint 
(art. 8) . 

(1) I I faisait remarquer que l'offre des Péruv iens avait trait à un. autre 
contrat qui avait été abandonné, et non point à celui dont on traitait actuel-
lement; qu'il pourrait fort bien se refuser à réitréer ses offres, et que lui-
même ne pourrait les prendre à sa charge. ( A G I , 153, 4,10, I I , p. 212.) 

(2) L e comte de Medeilin lui répondit que l'utilité pour le commerce 
d'Espague de se charger d'un traflc qui était le principal commerce des 
Indes et Funion d'intérét qu'il y avait sur ce point entre les deux Consula
dos, ne permettaient pas de douter que le Commerce de L i m a ne consentit à 
ce sacrifice et ne le répartít entre ees membres, attendu que le seul envoi 
de Don A . de Madarriaga pour combattre l'Assiento de Grillo lui avait 
occasionné plus de cinquante mille pesos de frais. On enverrait d'ailleurs des 
ordres au vice-roi, pour le porter à ratifier l'obligation ébauchée. On deman-
dait done au Commerce de Sévil le d'avancer les cent mille pesos du Com
merce péruvien, et Ton s'engagerait à les lui faire rembourser. On lui donne-
rait d'ailleurs, pour fournir le total des deux cent cinquante mille pesos, des 
délais jusqu'á l'arrivée des prochains gallions. 

Le Commerce n'accepta pas, craignant la juste résistance du Commerce du 
Pérou. 
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fat convenu (') que le Consulado ne donnerait de don gratuit que 
]es cent mille pesos qu ' i l avail offerts tout d'abord, deux mois 
après l 'arrivée des gallions qui venaient sous la conduite du 
général Don Nicolas Fernandez de Cordoba, ainsi que les c in-
quante mille de p r ê t qui devaient se décorapter sur la première 
annualitó de l'Assiento. Le Roi gardait pour iui la charge de 
faire recouvrer les cent mille pesos du Commerce du Pérou , 
recouvrement qui ne laissait point que d'avoir quelque chose 
d'arbitraire, et ne manqua point de soulever plus tard des pro
testations. 

• 

Une troisième difficulté se fit jour dans le même ordre d'idées 
apropos du paiernent des droits; paierait-on aux Indes comme 
dans I'Assiento précédent , et comme le demandaitle Consulado, 
à mesure de l'introduction des nègres, ou en Espagne, comme 
le désirait Sa Majesté? I I est certain que le Trésor trouvait au 
paiement fait à Séville de grands avantages : i l évitait Ies ris
ques de mer, les frais de recouvrement, et surtoul Fémielte-
tnent des fonds entre les mains des officiers, oú s'en attachaient 
toujours quelques parcelles; enfin i l était sür d'un paiement 
immédiat: à l 'arr ivée de gallions, i l recouvrerait l'argent dont il 
avait un pressant besoin. A l'inverse, le Commerce n'entendait 
point rester à la discretion du pouvoir royal dont on connais-
sait la tendance à decider des saisies qui auraientpu, en Foc-
currence, précipi ter bien des faillites(2). 

(1) Art. 1. 
(2) Les raisons qu'il donnait étaient mélangées de vérité et de sophisme. 

Aux Indes, prétendait- i l , les recouvrements étaient plus sürs qu'en Espagne 
même. A Sévi l le , le Consulado était obligé envers Sa Majesté, mais aucun 
commerçant ne l'était en particulier; i l n'eút même pas été bon que les 
commerçants s'engageassent personnellement, parce que s'il se produisait 
quelque faillite on aurait recours contre eux à Séville, ce qui pourrait les 
miner et détruire leur commerce. L e paiement se faisant aux Indes, à Porto-
Velo, par exemple, é ta i t , au contraire, garantí par des fonds três súrs : toute 
la cargaison de la flotte de Terre-Ferme, c'est-á-dire au moins dix millions. 
De plus, les recouvrements n'y seraient pas sensibles, i l suffirait d'augmen-
ter de 1 ou 2 0/0 ia répartition coutumière des frais divers, sur l'ensem-
ble de la e o m m u n a u t é . L e gage, jusqu'au paiement, restait entre les mains 
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II fallait égalemeot décider si les paiements se feraient en trois 
parties égales on en deux. Le Gouvernement voulait que ce füt 
en deux parce que celacorrespondait aux deux voyages de flotles 
prévus dans les cinq ans que devait durer l'Assiento, le Consu
lado réclamait au contraire la faculté de se libérer en trois 
échéancest1). 

des offlciers de Sa Majesté, du général des gallions, des officiers de Panama 
qui n'autoriseraient qu'aprés paiement les vetours vers l'Espagne. Aucune 
garande ne valait cel le- là, toute faillite était impossible. Quel autre intérêt 
pouvait avoir le Trésor à demander le paiement en Espagne? Assurer les 
risques de mer? Ic i le rarsonnement du Consulado, de spéoieux devient iro-
nique. Un particulier, dit-il, s'assure pour 4 et 5 0/0 et moina sur les 
gallions, c'est done peu de chose, et de plus, il est de 1'intérêt de Sa Majesté, 
au point devue politique, de ne point montrer do déconfianee en sa propre 
armada, cela sonnerait trop mal aux oreilles de ses vassaux qui lui conftent 
leurs trésovs. et trop bien à celles de ses ennemis qui épient l'oeeasion de les 
leur prendre. U n fonctionnaire zélé , ajoutait le président de la Contratación, 
doit, en roccurrence, conseiller plutôt à Sa Majesté d'augmenter ses forces 
maritimes et de leur confiei' la sécurité de tous, que de chercher sa propre 
sécurité en des précautions mercantiles. D'ailleurs, si par malheur une flotte 
se perdait, les sécurités prises en Espagne seraient illusoires, les eommerçants 
seraient incapables, en l'absenoe de retour des gallions, de faire honneur aux 
cautionnements qu'ils auraient fournis. 

L a seeonde partie de ce raisonnement dut laisser rêveur le Gouvernement, 
qui n'y rópondit rien; mais i l fit remavquer que la répartition des frais pou
vait aussi bien se faire sur les retours des gallions à Séville qu'aux Indés. 
D'ailleurs, i l ne lui était pas indifferent que le paiement se fit en l'un ou 
l'autre endroit. Ayant en mains les obligations souscrites par le Commerce 
avec promesse de payer à Sévil le . il pourrait aisément trouver des fournis-
seurs ou des prêteurs qui acoepteraient des consignations sur le Consulado. 
Cette obligation vaudrait pour lui de l'argent comptant, tandis que les consi
gnations sur les rentrées qui se faisaieut aux í n d e s , n'avaient pas, et pour 
cause, le même credit. L e but que le Gouvernement poursuivait en concluant 
cet Asaiento, et qui était de se procurer immédiatement des fonds, s'óva-
nouirait done si le Commerce ne payait pas ¡\ Sévi l le . 

Que risquait-il d'ailleurs? Sa Majesté ne lui demandait autre chose que de 
consentir A ce que les paiements se Assent deux mois après l'arnvée des 
deux proehains gallions, c'est-á-dire lorsqu'il aurait touché le produit de ses 
retours; il n'avait done à craindre aucun embarras financier. Ou les gal
lions viendraient au terme fixé, ou ils ne viendraient pas; au premier cas, 
pas de düf iculté .au second, i l ne seiait pas tenu au paiement. 

(1) E n 1673 i l avait, lemarquons-le, consenti aux paiements à Sévil le , sou-
lement i l voulait également répartir les paiements sur trois voyages, consen-
tant tout au plus, à ce que, si, dans le premier délai , on avait octroyé plus de 
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Depuis 1673, la situation avail change, c'était cette fois le Con-
sulatqui dictait la loi ; i l élait devenu personne indispensable et 
le faisait sentir, sur les deux points encore il triompha. 

L'Assienlo decida que les paiements se feraient aux Indes, 
et en trois foisW. 

Comme Garcia, le Consulado avail consenti à payer les droits 
du commerce en Amérique, en échangede la faculté d'inlerna-
tion(2). 

deux mille licences, Sa Majesté perçftt le prix total des licences oxpédióes ; le 
dernier paiement devait en être d'autant moins fort. 

(1) L a totalité de ees paiements montait, à, raison de cent douze pesos 
et demi par tonnelade, à un million cent vingt-cinq mille pesos. Cette 
somme devrait être payée aux Indes en trois voyages de gallions, le 1/3 dans 
chaqué voyage à Carthagène et Porto-Velo. Le premier voyage devait être 
celui de 1576 sous le commandement du général des gallions Don Diégo de 
Ibarra. Les sornmes payées par les facteurs de l'Assiento aux officiers de Car
thagène et Porto-Velo, qui en donneraient reçu, devaient libórer entièrement 
le Consulado. Le transport en Espagne demeurait à la charge ot aux ris
ques de Sa Majesté (art. 1 et 16). 

Au moment de conclure, le Qouvernenient, voyant que lo Consulat était 
sur quantité de chefs décidé à ne pas céder, fit des risques de mer un 
dernier appoint du marchandage. I I consenta i tà partagor par moitié les frais 
du Commerce et à f a i r e revenir les fonda sur le gallion-amiral ou la galère-
capitane si Fon consentait au paiement à Séville. L e gouverneur du Conseil 
des Indes avait recommandé au president de la Contratación de réserver ees 
offres pour le débat final, mais on dut auparavant abandonner toute résis-
tance, et assumer toute la charge ( A G I , 153, 4, 10, I I , f0 178. Lettre du 
Conseil des Indes au président de la Contratación 2 décembre). 

(2) Sur les 112 pesos 1/2 à payer par tonnelade, 100 pesos représentaient, 
comme de coutume, les droits d'entrée aux Indes et 12 pesos 1/2 (art. 2) 
tous les autres droits accessoires que le Commerce devait solder, tant à Taller 
que pour la vente et les retours. Cela comprend les droits de sortie, l'almo-
xarifango, Favéria, Ies alcavalas, mitloñea, cientos, régalia, etc . . et tous les 
droits sur les fruits dont pouvaient être chargés les vaisseaux négriers à. leur 
sortie d'Espagne, ou Fargent qu'ils emportaient pour leurs achats, ou l'entre-
tien des facteurs. 

Quant aux droits sur Ies retours, l'article fait une distinction : s'ils revien-
nent sur des navires d'Assiento isolés, les 12 pesos 1/2 les exemptent de tout 
autre droit; s'ils reviennent escortés avec la flotte ou les gallions, ils payent 
l'indult à Séville à son taux ordinaire, comme les autres navires marchands. 
I I était de plus spécitíé que le Oonsulat, qui avait pris à forfait la ferme de 
l'indult, ne ponvait pas pour cela demander une diminution du taux convenu 
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L'Assiento devait régler les rapports du Consulado avec ses 
membres pour la mise en ceuvre du trade, la distribution des 
licences én t re les négociantsde Séville. Le Consulado ne voulait 
point faire lui-même la traite au notn de la person ne morale 
qu'il représentait, parti que l'Assiento le laissait d'ailleurs libre 
de prendre'1). I I préféra recouvrer surles marchands particuliers 
les 112 pesos 1/2 de droits, et à cet effet nommer un receveur 
pourpercevoir, des maitres de naviresoutraitants armateurs, la 
somme correspondan! au tonnage de leurs vaisseaux(2). Toas 
autres tribunaux ou administrations se voyaient interdire toute 
immixtion dans laformation de ees contrais ou les difficultés qui 
en naüraient, la compétence du Consulado étant exclusive. 

Le transpon des nègres pouvait se faire en navires isolés et 
libres, mais aussi par les flottes et les gallions. Dans ce dernier 
cas les traitants n'avaient à payerau Consulado que cent pesos, 
les droits ordinaires du commerce, l ' indult, restant alors à 
leur charge. 

Les recouvrements du Consulado, (sauf l ' indult), avaient lieu 
aux Indes par les soins de ses facteurs (3). Une fois arr ivés 

BOUS prétexte que lo volume do la marchandise s'accroissant, ses paiements 
deviondraient plus considérables. 

Quant aux droits resultant de l'internation permise au Consulado comme 
t\ Garcia, lorsque les nègres n'avaient pu être vendus dans les ports d'intro-
duction, ils étaient ainsi régl ís : de Porto-Velo au Pérou, les [Assientistes 
devaient payer les droits ordinaires sur la marchandise et au retour l'indult 
sur l'argent. I I en était de même á Carthagène pour la Nouvelle-Espagne, et 
à L a Vera-Cruz pourleMexique; mais dans les ports mêmes , et dans un rayon 
de quatre lieues autour d'eux, aucun droit d'entrée ni de première vente 
(alcavala) ni droits d'aueune sorte, royaux ni municipaux ne devaient s'ajou-
ter aux 112 pesos 1/2 (art. 3) . G'est done uniquement l'internation qui pou
vait augmenter les charges de l'Assientiste et sur ce point la volonté royale 
avait triomphé, on ne voulait point faire renaítreles réclamations des Consu
lados d'Amérique. 

(1) Art, 4 et 5. 
(2) Art . 9. 
(3) Art.12. — L a même disposition s'appliquaitaux vaisseauxde registre qui 

étaient parfois envoyés aux íles Sous-le-Vent,en Terre-Ferme et au Guatémala. 
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dans les porls de leur deslination, si les négriers ne pouvaient 
y écouler toute leur cargaison, ils avaient le droit, après paie-
ment préalable des droits, de payer dans un autre port. 

Le Roi s'engageait à ne percevoir de ce chef aucuns droits 
supplémentaires t1). 

Le Consulado, qui revendait les licences le même prix qu' i l les 
achetaitdu Roi, ne pouvait done, en tantque personne morale, 
escompter aucun bénéflce de l'Assiento. 

Les gains qui resteraient individuellement à ceux de ses mem-
bres qui entreprendraient le trafic, ne tomberaient point dans la 
communauté. Ce système était celui qui donnait le moins de ten-
tations de recourir à la fraude dans Pintroduction des nègres , 
mais il ne remédiait point à l'interlope de marchandises que les 
traitants pouvaient être tentés d'entreprendre au détriment du 
corps social. II était done nécessaire que le Consulado prit vis-
à-vis de ses propres membres des precautions particulières. 11 
le fit de deux façons différentes : d'abord en obtenant parletexte 
tnêmede son Assiento uneextension de ses pouvoirsdisciplinaires 
et judiciaires, ensuite en élaborant de lui-même une sorte de 
cahier des charges réglementant l'exercice de la traite, et dont 
il insérait les dispositions dans les contrais qu'il passait avec 
ses membres pour l'utilisation des licences(2). 

Dans les négociaüons antérieures avec le Consulado, il avait 
d'abord été convenu qu'on irait chercher les nègres aux facto-
reries d'Afrique et non point aux iles Sous-le-Vent, Curaçao, 
Jama'ique, etc. 

Le double intérêt de la réforme, c'eüt été, d'abord, que Ton 
obtiendrait ainsi les nègres en troquant conlre eux les produits 
espagnols, au lieu d'étre obligé de faire des sorties de nume
raire, toujours si pénibles aux esprits imbus de la doctrine mer
cantile; puis on coupait court à l'introduction des marchandises, 
en interdisant aux traitants l'accés des entrepôts étrangers. 

(1) Art. 15. 
(2) A G I , 153,4, 10,11, f 257. 
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Mais compler sur les seules factordries portugaises, c 'était 
mettre les résultats du commerce à la merci cTune saule de vent 
diplomatique. On s'en rendit compteà la nouvelle que la ferme 
d'Afrique conr.lue, ainsi que l'avait annoncé l'abbé Masserati, 
avec une clause d'admission des navires castillan?, avait été 
révoquéepar le Gouvernement de Lisbonne. Si les Assientisles 
eussent consenti à souscrire aux mêmes conditions qu'en 1672, 
ils couraient le risque de ne pouvoir se fournir de nègres . Res-
taient les facloreries hollandaises et anglaises, maisil élait possi
ble que ces nations, habitiiées à revendré leurs nègres de seconde 
main, (surloutla Hollande), et à y trouver un bénéfice três con-
sidérable, prohibassent également la communication avec leurs 
possessions d'Afrique. Le Commerce refusa done de labler sur 
de nouvelles démarches, qu'on lui proposait de faire Taire à l 'abbé 
Masserati, prés des fermiers portugais; i l voulait une certitude 
et demandait à les pouvoir aller prendre, comme les Assienstis-
tes précédenls, aux iles Sous-le-Vent. 

Le Roi céda, i l y voulut mettre seulement deux conditions : 
lapreraière, qu'on ne pourrait en aucun cas trailer avec une na
tion en guerre contre la Couronne, la seconde, que les intéressés 
feraient constater qu'ils n'avaient pu préalablement trailer en 
Afrique. La premiere reserve était de style; la deuxième sem
bla Irop onóreuse et trop vague. Le Consulado proinit seulement 
qu'il s'abstiendrait, « le plus possible », de contracter aux colo
nies d'Amérique W. 

(1) Art. 11. — L'Asnieato parta trace de cette discussion, car ayant dit que 
les navires qui partiraient pour un port d'AErique pourraieut, s'ils n'y trou-
vaient point de quoi faire leur cargaison, passer en un port autre que celui 
porté par leur liceuee;il ajoute : « Comme le Gonsulat a surtout désiré que 
i los nègres se tirent des possessions portugaises, anglaises ou hollandaises 
« d'Afriquo et autres nations amies, à l'exclusiou de la France durant la 
<t guerre, et persiste toujours dans le désir de ne pas permettre aux navires 
« qui feront ce trafie le commerce des iles de Barlavento, aussi bien celles 
« qui appartiennent h cette commune qu'á celles qui appartiennent aux étran-
« gers, et sauf I'escale nccessaire dans le portde L a Havane; — sachantpour-
« tantque les fermiers des conquêtesde Portugal ont vu révoquer leur traité, 
« qui en permettait 1'accès aux navires espagnols, et qu'il est possible que les 
d Hollandais agissent de môme; — spécifle qu'il pourra commeroer avec les 
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En consequence, l'art. 8 des conditions spéciales i raposées 
par le Consulado à ses porteurs de licences, se borne á próvoir 
la saisie des marchandises de contrebande, ne les autorisant à 
sortir d'Espagne que la pacotille nécessaire au troe áes nègres , 
et les denrées strictement destinées à la consommation du 
voyage. 

• 

L'Assiento prévoyait une autre forme de trafic renouveló des 
temps primitifs de la traite, et qui devait oblenir le mñrae résul-
tatque si Ton avait éte chercher les nègres en Afrique. G'était 
de permettre anx étrangers d'amener à la baie de Cadix ou au 
port de Bonanza, des navires charges de nègres, soit que Ton 
eüt préalablement traité avec eux à cet effel, soit qu'on les auto-
risât à raettre en vente, dans les ports mêmes de San-Lucar ou 
de Cadix, les nègres que les naturels du Royaume porteraient 
en droiture aux Indes, sur leurs navires particuliers ou ceux du 
Commerce. Le bul cherché serait même plus sürement atteint 
parce dernier moyen. Pour l'encourager, une exemption totale 
de droits était accordée à l'entrée des nègres ainsi venus et 
destinés à êlre réexportés; ceux qui seraient vendus en Espagne 
et y deraeureraient n'en jouiraient pas. 

Restait à savoir si les étrangers se prêteraienl à cette combi-
naison, déjà tentée sans résultat en 1622. 

Si Ton ajoute que l'Assiento prévoyait aussi la traite par Ja 
voie classique des gallions et des tloltes el des navires de regis
tre, nous constaterons qu'il combine en réalité les trois modes 
successivemenl expérimentés au cours des temps; mais i l est 
facile de prévoir qu'un seul d'entre eux avait quelque chance 
de procurer un approvisionnement effectif des ludes, et que 
c'est justement celui contre lequel le Gouvernement avait le 

« dites faotoreries et conquêtes d'Afrique et subséquemment avec tous les 
« ports sans reserve aucune, de toutes les iles de Barlavento, pour y aller 
« chercher tous les nègres qui luí seraient nécessairea à racconiplissement 
« de son contrat, et qu'en ce cas, il prendra toutes les précautions nécessai-
í res pour qu'á l'occasion de co trafic de nègres dans les í les Sous-le-Vent, 
« on ne puisse porter de marchandises ni commettre aucune autre fraude ». 



plus de prevention(*). De ce point de vue, l'Assiento du Con
sulado présente une originalité inoonteslable. 

La surveillance des Irailanls par le Consulado était fort s tr ic-
tement organisée. Cadix et San-Lucar, ótaient les seuls ports 
d'oú on Jeur permit de parlir (2), le Consulat estime que là r é s i d e 
pour lu i tout l ' intérét d'étre l'unique dispensateur des licences. 
11 voit l'unique garantió contre la fraude, dans une visite exacle 
et rigoureuse des navires à leur départ. 

A cet effet i l ne considère pointcomme suffisante rinspection 
des visitadors et arqueadora de la Contratación, et se fait auto-
riser à leur adjoindre des agents dependant de lui(3). 

Tous les ports des Indes, indifféremment, sauf celui de Bue-
nos-Ayres, sont, dans notre Assiento, 'accessibles aux vaisseaux 
nógriers C'était, en droit, la généralisation de la mesure 
adoptée dejà sous l'Assiento précédent (5). 

A leur arrivóe aux Indes, les navires d'Assiento setrouvaient 
de nouveau en présence des agents du Consulado. Nousrencon-
trons en effet sur ce point une organisation serrée et p réc i se , 
qui nous montre à la fois combien le Consulat entendait garder 
la haute main sur ses membres, et de quelle faveur i l jouissai t 
dans I'esprit du Gouverneraent. 

Les facteurs qu'il pouvait envoyer dans les ports des Indes, 

(1) Art. 5. 
(2) lis pouvaiont toutefois se servir de navires de fabrique é trangère , et 

no perdaient pas leur tour d'armement pour les flottes, par leur operation de 
traite ; ils y pouvaient charger au même rang que s'ils demeuraient dans le 
portde Séville; commeon 1'avait déjà concédéaux navires que Saint-Domingue 
avait momentanétnent obtenu le droit de recevoir d'Espagne en droiture 
(art. 13). 

(3) A.rt. 6 et 9. 
(4) Art. 14. 
(5) Étaient considérés comme navires d'Assiento tous ceux qui partiraient 

d'Espagne dans les cinq ans alors même qu'ils arriveraient aux Indes aprfes 
leur expiration, et ils y pouvaient librement faire leurs ventes, sauf à vo i r , 
bien entendu, si les dix mille tonnelades se trouvaient ou non é p u t s é e s 
(art. 15). 
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et qui s'appellenl ici députós du Commerce, se voyaient en effet 
attribuer une toule autre importance que les facteurs ordinaires 
des Assienlistes t1). Aux Indes, ils recevaient les paiements des 
porteurs de licences et s'occupaient de Tadministration de 1'As-
siento. En outre i l leur était permis de s'installer à bord des 
gallions, floltes et navires qui partiraient d'Espagne, afm de 
surveiller s'il n 'y avail pas de fraudes, de procéder à l'introduc-
tion des n è g r e s dans les ports d'Amérique (2), de poursuivre 
les traitants espagnols qui lenteraient quelque introduction de 
marchandises. Leurs pouvoirs allaieat jusqu 'á faire emprison-
nerles dé l inquants et saisir leurs biens, sans que Ies officiers 
des Indes, tenus de leur prêter main-forte et de les assister, pus-
sent entremettre leur autorité entre eux et les ressortissants du 
Consulado. Ces officiers n'avaient le droit d'intervenir que 
pour s'assurer que les inlérêts du Roi étaient sauvegardés, 
c'est-á-dire qu ' i l n'y avail pas de contrebande à bord (3). 

L'Assiento contenáis, une innovation remarquable, et qui ren-
dait plus nécessa i re encore de prévenir Ja contrebande chez les 
traitanls autor isés à s e fournir aux iles Sous-le-Vent, et principa-
lement à Curaçao . II avail bien faliu les laisser faire plusieurs 
voyages successifs entre ees iles et les côtes de FAmérique espa-
gnole; les obliger à relourner en Espagne après chaqué expédi-
tion avec un fret insuffisant, c'eüt été renchérir inulilement et 
énormément le p r ixde la main-d'ceuvre. Le Consulado multiplia 
le centróle sur cette dangereuse el incessanle correspondance. 

Tout d'abord la licence du capilaine du navire devait être 
revalidée par le député-facteur avant que le voyage fút 
entreprisW; ensuite, tous les fruits et efFets provenant de la 

(1) Art. 9. 
(2) Ait . 10. 
(3) Seuls les députés du Coasulat vérifíaieat le tonnage et le nombre de 

pièces introduites, le Roi n'avait dono d'autre contrôle que celui de la Con
tratación au départ . 

(4) Conditions 9, 10 et 11, des traités avec les porteurs de licences. 
V. AG-I les legajos venus de Cadíx, 7 legajos dee Archives du Consulado. 
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première opération de trnite étaient déposés entre les mains 
de cet agent du Consulat, jusqu 'á leur transport direct en 
Caslille ou leur réalisation en argent; les traitants n'étaient 
admis à exporter des Indes que trois cents pesos par tonnelade, 
exclusivement destinés à l'achat d'une nouvelle cargaison ; 
encore cette somme devait-elle consister en argent monnayé 
d'une catégorie inférieure, ou en pierres précieuses, jamais en 
métaux en barres. Le depart d u vaisseau pour un second voyage, 
oe pouvait avoir lieu que d'un port oú résidait un député-fac-
teur l1), et après un enregistrement et des visites minutieuses 
de la part de celui-ci, ainsi que des officiers royaux; aucune 
escale en cours de route ne lu i était permise, sauf en des occa
sions strictement déterminées (2). 

Ainsi, depuis leur départ de Cadix jusqu 'á leur relour en 
Espagne, les traitants étaient soumis à la surveillance conli-
nuelle du Consulado. 

En vertu d'autres dispositions, plus exorbitantes encore du 
droit commun, la Contratación se trouvait dépouillée d'une 
parlie de sa juridiction au profit du Consulate). Les navires 
négriers devaient en effelêtre dépêchés, non plus par elle, mais 
par le Consulat lui-même, et aux Indes, lors du retour, par 
ses députés. Pour assurer ses pouvoirs, le Commerce n'avait 
pas omis de se faire accorder des juges conservateurs à son 
choix(4). 

(1) I I y en avait sept: dimana, Caracuas, L a Havane, Carthagène, Porto-
Velo, Truxillo de Honduras, L a Vera-Cruz. 

(2) Pour compléter son registre, à raison de trois cents pesos par tonne
lade, dans les seuls ports oil résident les députés — dans les autres, en cas 
de terapêtes et pour y prendre des vivres simplement, à condition encore de 
justifier leur arrivée, et la régularité de leure papiers et chargement, devant 
les facteurs délégués ou les officiers royaux. 

E n ce qui concerne l'interlope de nègres ou de marchandises tenté par 
dee commerçants étrangcre à. la juridiction du Consulat, les députés avaient 
droit général de visite sur tous les navires entrant dans les ports des Indes, 
et pouvaient même perquisitionner dans les maisons qu'ils soupçonneraient de 
recel, jusqu'á quatre lieues des côtes. 

(3) Art. 19. 
(4) Art. 20. 
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Mais oü se perfectionne cette indépendance, c'est en un arti
cle nouveau et curieux qui résume tout ce que le Consulado 
pouvait ambitionner. Son projet ne demandait rien moins, en 
effet, que de pouvoir changer à son gré , si les circonstances I 'y 
obligeaient, Ies condilions de I'Assiento, en tant qu'elles ne tou-
cheraient point aux intérèts de Sa Majeslé. On voit de suite la 
portée qu'une clause pareille peut prendre, avec une interpré-
tation un peu large. 

Aussi le Gouvernement demanda-t-iJ, qu'il füt stipulé que ces 
changements ne se pourraient faire sans en référer au Conseil 
des Indes, qui monlrerait d'ailleurs toute la bienveillance dés i -
rable. Cette réserve équivalait, à vrai dire, à la suppression de 
la clause, puisque c'était se soumettre à l'arbitraire du pouvoir. 
Aussi fut-elle éliminée de la rédaction definitive. On se contenta 
de pallier par des concessions de forme, ce que la prélention 
au fond avait d'excessif, mais on en fit une condilion ex
presse (i). 

I I est juste de conslater que ces dispositions semblent ordon-
nées de façon à pouvoir donner à I'Assiento de bons résul-
tats (2), si Ton eút eu affaire à des commerçants expérimentés 
et hardis, et que les circonstances extér ieures ne fussent pas 
venues dét rui re Ies prévisions. 

(1) « Pour mieux assurer ce contrat, sa sécurité et la durée de son éta-
blissement, et bien que, dans les articles précédents, le Commerce ait paru 
prévoir tout le nécessaire pour prévenir tout embarras ou difficultó que pour-
rait faire naltre son exécut ion; comme Texpérience prouve souvent qu'en une 
telle entreprise, ce qui paraissait d'abord utile devient ensuite dommageable, 
et que les moyens jugés propres à sa conservation sont ceux mêmes qui, au 
coursdu temps, le détruisent; comme, de plus, le Commerce n'a pas l'habitude 
de ce. trafic, et Tacquerra en Texerçant, Sa Majesté luí accorde la faculté la 
plus ample, sans aucune limitation, de gouverner, administrer, et diriger co 
trafic, comme il lui paraítra le plus convenable..., d'en modifier l'administra-
tion, ajuster, retoucher, changer ce que bon lui semblera... alors même 
qu'il s'éloignerait en cela de quelqu'une des conditions de ce contrat..., à 
moins qu'elles ne soient directement en faveur de Sa Majesté... Í (art. 22). 
Nous ne nous étonnerons pas de rencontrer de ce chef certaines diffioultés. 

(2) L e Consnlat avait également fait spécifier le remboursement des tonne-
lades inutilisées par suite de naufrages, attaque d'ennemis, etc... (art. 18). 
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Ce qui semble moins bien garanti, c'esl le conlrôle royal et 
aussi l 'intérét des consommaleurs. Le Roi avail en vain tenté 
d'obtenir des mesures destinées à assurer la bonne réparlilion' 
des noirs dans les différentes provinces du Nouveau-Monde; i l 
eüt voulu, que si quelques contrées en réclamaient, spécialement 
les íles Sous-le-Vent, loujours les moins bien partagóes, parce 
que plus difficiles à fournir, FAssienliste, s'engageát à leur 
en porter. I I cúl désiré que, pour tempérer les effets du tnono-
pole, les Assienlistes s'engageassent à l ivrer les nègres à un 
prix raisonnable. Le contrat resta muet sur tous ees points et le 
colon livré au bon plaisirdu ConsuladoC). 

Toutes les difficullés ayant élé ainsi résolues, i l ne manquait 
plus à la perfection de l'Assienlo que de fixer la date oü i l com-
mencerait á être mis en vigueur. Concia en février 1676, le 
Gouvernement eút voulu, comme cela s'était pratique plusieurs 
Ibis, qu'il rétroagit au début de l 'année. Le Consulat qui, dans 
les précédentes négocialions, avail cru devoir, dans la persua
sion oil il était de prendre l'exploitalion à son compte, se pro
curer d'avance deux mille tonneaux, ava i t é té rendu circonspect 
par sa déconvenue, et cette fois, n 'étant pas du tout préparé à 
enlreprendre son exploitation, il demandait un dólai de huit 
mois, le même qu'on avail accordé à Garcia. Le président de la 
Contratación n'eslimait pas qu'un si long temps füt nécessaire 
car le Commerce ne manquait certainement pas de vaisseaux, ií 
conseillait de n'accorder que quatre mois. Le Gouvernement 
céda cependant, accorda les huit mois pendant lesquels le Con-

(1) En fait il n'y out pas énormément de plaintes. Ce ful L a Havane qui 
se trouva la moins bien partagée; en 1678, elle representa qu'elle était à. 
court de nègres parce que depuis l'Assiento du Consulado, elle ne pouvait 
remplacer les noirs qui mouraient en les faisant venir des autres parties des 
Indes, et demanda qu'on lui continuât la fourniture de quatre cents nègres 
que les gallions ótaient tenus de luí porter. L e Consulat répondit que, raalgré 
les difficultés de se procurer la cargaison nécessaire, il destinait les pro-
chaines licences à L a Havane, et Taffaire n'eut pas de suites ( A G I , 153, 4, 
10, I I , f" 66, 10 mai 1678). 
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sulat pouvait déjà commencer son trafic, bien qu'ils ne comp-

lassent pas dans la durée de son AssientoW. 

Rien ne prouve mieux l'étaí d'impuissance oú se trouvait le 
Gouvernement, que tous ces marchandagesi2) dans lesquels le 
Commerce de Séville se montrait i rréductible. Bien plus, au 
moment de s'engager définitivement et d'apposer leurs signa
tures aux obligations qui les liaient, les membres du Consulado 
jugérentl 'occasion propice d'acheter de Sa Majesté, en dehors de 
leur Assiento, quelques avantages pour leur commerce général . 

Déjà ils avaient fait insérer, dans le contrat lui-mêtne, des 
dispositions qui n'avaient aucun lien avec le commerce négrier. 
Les navires qui partaient des Canaries pour La Havane et les 
aulres iles Sous-le-Vent, selonun antique privilège, lui causaient 
un prejudice considérable. Ils excédaient le tonnage qui leur 
était permis, on voyait communément des navires de trois cents 
tonnes, jaugés à cent seulement. Ils faisaient voile en tout 
temps, alors qu'ils auraient dú attendre le passage des gallions 
et floltes de Terre-Ferme et Nouvelle-Espagne, et, au lieu de ne 
charger que les fruits des ties comme leur permission le com-
portait, servaient d'exutoire aux marchandisesde toute I'Europe. 

A leur arrivée, les navires de registre trouvaient les ports si 

(1) Art. 17. 
(2) Les négociationB durèrent depuis le 17 septetnbre 1675, jusqu'en jan-

vier 1676, sana qu'á aucun moment soft intervenue de menace ou de mise en 
demeure comme lors de la précédente période. Aprés de nombreuses confe
rences entre les marchands de Séville, le Consulado se mit d'accord dès le 
26 septembre sur les conditions que nous avons exposées, et se tint jusqu'á 
la fin au pli qu'il avait rédigé à cette époque. Aux premières objections du 
Conseil formulées au début de décembre (le 2, A G I , 153, 4, 10, I I , f° 278), 
Don G° de Cordoba répondit, le 21, qu'á son grand regret il avait trouvé 1c 
Consulado irréductible; i l suppliait Sa Majesté d'acoepter le projet du 26 sep
tembre, et de faire recouvrer au Pérou les cent mille pesos pro mis parMadar-
riaga. L e Prieur et les Consuls écrivirent dans le même sens au comte de 
Medellin. Une consulte du Conseil des Indes, du 2 janvier 1676, conseilla à 
S a Majesté d'accepter. L e eontrat fut conelu à la date du 3 février, et ap-
prouvé par Sa Majesté le même mois. V . Abreu y Bertodano. 
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bien remplis, qn'on ne pouvait dépêcher leurs marchandises, 
s'ils élaient obligés de les aller porter à L a Vera-Cruz et autres 
ports des Indes, au prejudice du Commerce de Séville et des 
droits royaux l1). 

Un inconvénient du même genre ruinait le Commerce dans la 
province de Honduras. La Havane étant surabondamment four-
nie de marchandises par les Canaries, elle en expédiait à son 
tour au Honduras, de telle sorte que lorsque les cargaisons de 
Séville y arrivaient, elles ne trouvaient plus d'écoulemenU2). 

Aussi le Consulat obtint-il de Sa Majesté qu'elle envoyât des 
ordres aux autorités des Canaries et de La Havane, pour les 
amener, sous menace des châliments les plus graves, à faire 
cesser tous ees abus. 

Ce ne fut pas tout. Le Consulado ofFrit au Roi deki i avancer 
les cent mille pesos proposés par le Pérou , et ce, sans intérêt ; 
mais ü posait ses conditions!3): d'abord le Roi mettrait fin à 
une pratique des officiers subalternes des douanes et de la Con
tratación, qui avaient coutumede percevoir, pour les expédítions 
de navires et les délivrances de registres, plus qu'il n'était dü, 
exigeant en pots-de-vin unesomme supérieure au principal. Des 
ordres furent donnés aussitôt pour qu'on s'en tint au tar i f des 
ordonnances; on accorda ógalement un tarif fixe et immuable 
des droits de visite etde jaugeage pour les navires de registre à 
destination des Indes, droits qui, jusqu'alors, étaient demeurés 
en parlie arbitraires. 

(1) Au retour la fraude inverse se produisait, les mêraes navires canariens 
rapportaient dans les fies los fruits des Indes au lieu de venir, comnie ils le 
devaient, accomplir leur registre à Bonanza et à la Contratación, et ees fruits 
passaient ensuite aux nations étrangères sans avoir payé de droits. V . Livre 
Préliminaire, Chap. I I , § I I I , p. 49. 

(2) L e Consulat en citait deux exemples. Tandis qu'autrefois ce voyage 
demandait au plus quatorze mois, on avait vu le navire de registre d'Andrés 
Ballejo tarder quarante moisen son voyage, et celui d'Antonio de L i m a , qui 
setrouvait dans lo port, y était depuisvingt-septmois, sans que Ton sfttquand 
i l pourrait revenir et se procurer un cliargement. 

(3) A G I , 46, 4,10, I I , f° 306. Le Eoi à G0 de Cordoba, sur ses lettres des 
28 et 31 Janvier (14 février 1676). L e romboursement aurait lieu par com
pensation avec le premier paiement qui devait se faire à Porto-Velo. 
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Ces reclamations étaient légitimes, mais Fambilion du Con
sulado ne se bornait point à pourchasser les abus. S'élevant 
contre les désordres coutumiers dans les ports des Indes, l'ha-
bitude des introductions frauduleuses de nègres et de marchan-
dises, notamment à Carthagène oú Ton venait de voir entrer 
trois navires hollandais, le Consulat eüt voulu pouvoir proceder 
lui-même contre les fraudeurs sur les seuls avis de ses députés. 
II semble que le Consulado cherchât déjà à exagérer la j u r i -
diction qui luí avail été conférée sur les navires d'Assiento, et 
voulüt s'attribuer compétence sur l'ensemble du commerce des 
Indes. La juridiction qui lui avait été donnée n'élait que l'ex-
tension de son droit de police sur ses membres, la prétenlion 
qu'il émettait en eüt fait un tribunal admis à juger sa propre 
causei1). 

I I y avait là une conception étrange et qui fut repoussée; on 
accorda seulement à ses députés, le droit de mettre en mouve-
ment Taction publique et de requérir les juges, ainsi que le p ré -
voyait l'Assiento dans des cas identiques. 

La dernière prétention denote le même état d'esprit. Le ton
nage des flottes pour les Indes étant fort limitó, les mailresde na
vires en tiraient une sorte de monopole à leur profit, et assurés 
de charger, élevaient d'une façon exorbitante le prix du fret, 
qui souvent devenait plus considérable que la valeur de la mar-
chandise. Le Consulado demandait qu'on lui donnât pouvoir de 
fixer lui-même le taux du fret, prétention analogue à celle de 
locataires, qui, dans une ville popúlense, trouvant les loyers 
trop ólevés, requéreraient les pouvoirs publics de les laisser en 
fixer eux-mêmes le tarif! Le pouvoir central reconnut qu'il fal-
lait favoriser le Commerce, mais qu'il était bon aussi de pro-
téger les constructeurs de navires, et repoussa cette étrange 
demande, en décidant que ce serait la Contratación, tiers désin-
téressé, qui fixerait ce prix, après que les deux parties lui au-

(1) 11 était partie dans Faffaire, parce qu'il demandait à poursuivre les 
fraudes commises au préjudice de ses droits. 
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raient exposé ieurs raisons : solution encore bien criliquable et 
qui montre les dangers (Tun excès de réglementation i1). 

Tel ful le contrat passé par le Consulado, et les annexes qu'il 
prit occasion d'y ajouler. L'Assiento de 1676 est intéressant à 
deux points de vue : c'est la première fois que la traite des nè-
gres est confiée à l 'Université des marchands de Séville sous 
forme d'Assiento; la pratique des licences particulières disparue 
depuis plus d'un siècle, sauf en de rares périodes d'adnainistra-
tion, d'ailleurs infructueuses, semble à présent fort lointaine. 
La simplicitó relative de la conception ancienne, contraste sin-
gulièrement avec la complexité des préoccupations et des me
sures qui viennent d'étre adoptées. 

D'un autre côté, le Consulado a su retirer de son nouveau 
rôle, un accroissement de pouvoirs et d'influence qui méri tede 
reteñir l'attention. 11 se pose en réformateur des abus du com
merce des Indes, et semble prêt à faire aux fraudeurs une 
guerre exterminatrice. 

S'il parvenait à ses ñns , s'il pouvait rétablir la régularité 
dans le trafic et les revenus de TAmérique, c'est-á-dire, en 
somme, dans les finances de la monarchie, i l n'y aurait pas 
d'ambitions qui pussent sembler démesurées chezles marchands 
de Séville. Mais ce sont là de vastes projets pour Ies moyens 
dont ils disposent. I I ne s'agit, pour le moment, que de mener à 
bien l'entreprise dont ils se sont chargés , et pour laquelle on 
leur accorde des facilités exceplionnelles. Ils s'y emploient acti-
vement. Le président de la Contratación est nommé juge conser-

(1) L e moyen simple et efficace d'assurer Féquilibre et le juste prix du 
fret eút été l'absence de limitation du tonnage; mil doute que la construc
tion navale n'en eñt pris un plus grand essor ayant k faire face à des de
mandes plus considérables, et que le prix n'eüt en même temps baissé, ce qui 
eút permis au Commerce de Sévi l le de plus fortes expéditions, de plus gros 
gains aux Indes, oü Fabondance eút à son tour fait baisser le prix excessif 
des denrées. Une simple mesure libérale eút pu ainsi eoncilier à la fois les 
intérêts apparemment opposés des commerçants de Seville, des constructeurs 
de navires, et des consommateurs d'Amérique. 
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vateur pour Seville et l'Andalousie, et le Gouvernement, ayant de 
son côté délivré les cédules nécessaires à raccomplissement des 
différentes clauses de FAssiento, enjointau vice-roi du Pérou de 
prendre les mesures nécessaires pour oblenir les cent mille 
pesos promis par Madarriaga, et au vice-roi de Nouvelle-Espagne, 
de provoquen, chez les commerçants de Mexico, un sacrifice 
analogue í1). 

L'exploitation est commencée : mais avant d'en suivre la 
marche, i l convient de prê ter attention à un incident diploma
tique qui sungit à son occasion, et sembla de nature à l 'en-
tnaver. 

(1) A G I , 153, 4, 10, l i , f°a 314 et 315. 
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GARCIA E T L E CONSULADO (suite) 

L E C O N T R A T DE B A R R O S O 

(1670-1682) 

I . Une passe d'armes entre la diplomatie espagnole et Ja hollandaise. — Pre-
mières difiicultés rencontrées par I'Assiento du Commerce. — II. Compéti-
tions entre le Consulado et la Contratación, le Consulado remporte l'avan-
tage. — Intérêt que son Assiento présentait pour le Trésor.— 111. Les créan-
oes de l'Amirauté hollandaise, le contrat du Consulado arec la Compagnie 
de Hollando et la subrogation de Barróse del Pôço dans I'Assiento du Consu
lado. — Les Hollandais deviennent los fournisseurs attitrés de la main-d'ceuvre 
aux Indes espagnoles. — IV. Le contrat de Barróse. — Analyse. — Dit'flcultó? 
qu'il rencontre. — Projets relatifs à la conclusion d'un nouvel Assiento. — 
Projet de division du contrat général en cinq fermes particuliòres. — On traite 
avec Porcio. 

On se souvient que Garcia, avant la faillite de la maison 
Duarte Coronel, fit un contrat avec la maison Baltazar et Joseph 
Coymans d'Amsterdam, ou plus exactement de Harlem, pour 
deux mille cinq cents nègres que la Compagnie de Guinée hollan
daise, ou des Indes Occidentales, s'était engagée à porter à Cura-
çao. L'effondrement de FAssiento avait empêché 1'exéculion de 
ce contrat et nous avons laissé Garcia en prison. La maison 
Coymans, pressée par la Compagnie de prendre livraison des 
nègres, eut recours contre l u i ; mais la créance avait bien peu 
de valeur après celles du Trésor, déjà en souffrance, et quant à 
l'exécution forcée du contrat, on n'y pouvait songer. 

La position d'un étranger qui r édame justice contre un natu
re!, n'est point, à ¡a fin du xvi8 siècle, ce qu'elle est aujour-
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d'hui, surtout dans Je cas oú le Trésor du pays oü i l plaide 
se trouve intéressé dans I'affaire, surtout lorsque les tribunaux 
auxquels i l s'adresse sont des tribunaux administratifs, c'est-
à-dire simplement des corps de fonclionnaires, oú la séparation 
de la juridlction et de Taction n'existe qu ' á peine; i l a toutes 
chances de se voir opposer un déni de justice plus ou moins 
explicite W. 

Nous avons dé jàeu l'occasion de remarquer que l'institution 
desjuges conservateurs chez les puissances occidentales, at té-
nuation notable du système oriental des capitulations, pouvait 
remédier en partie aux défauts de cet état de choses. I I n'y 
suffisait pas toujours. 

Les Hollandais avaient, en effet, un juge conservateur à cette 
époque, etpourtant ils crurent devoir intervenir diplomatique-
tnent dans TafTaire Garcia Coymans. L'espéce en valait la peine, 
non point tant à cause de l'intérét qui y était engagé, que de la 
personnalité des plaignants. C'était une puissante compagnie, 
que la Compagnie des Indes, oú s'intéressaient toutes les in
fluences pécuniaires et toutes les puissances commerciales de 
la République; c'était aussi une des maisons les plus considé-
rablesd'Amsterdam, que la maison Coymans. La Hollande était 
gouvernée par une oligarchic de négociants, elle maintenait, 
par une lutte coúleuse et héroíque, une suprématie marchande 
et maritime : sa constitution, son intérêt et son prestige l 'obli-
geaient à intervenir dans une affaire qui les mettait tous trois 
en jeu. 

• 

En conséquence, Don Sébastien de Chieze, envoyé extraordi
naire des États Généraux, remit à Madrid, le 18 aoüt 1676, au 
secrétaire ct'État, un office pour Sa Majesté Catholique (2). I I y 

(1) De nos jours, certains États d'une civilisation inférieure en usent en
core fort arbitrairement avec les réclamations étrangères, mais ils se voient 
aussítôt rappeler au respect du droit international par le gouvernement de 
l'intéressé, qui profite plus souvent de l'occasion pour affirmer son prestige, 
que pour étudier soigneusement la légitimité de la créance ou les droits qu'a 
l'intéressé à sa protection (Affaires Perdicaris, Lorando Tubini, etc.). 

(2) A G I , 153, 7, 5, p ièce . 
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représenlait que TAssiento de Garcia, ayant été approuvé par 
]e Roi d'Espagne, c'était sur ce fondement que la maison Coy-
mans avail traité avec l'Assientiste. Celui-ci s'était engagé vis-à-
vis des Coymans par une obligation que ees derniers avaient 
aussilôt transferee à la Compagnie, laquelle n'avait point hési té 
à fa i re immédia tementenvoyer de ses factoreries à Curaçao, deux 
mille cinq cents pièces d'Inde. Ces noirs n'ayant pu être l ivrés , 
l'ambassadeur faisait valoir à Sa Majesté les dommages qui 
s'ensuivraient pour les inléressés, si la Compagnie ne pouvait 
se débarrasser de ses esclaves. La morlalité était considérable 
et déjà on avait subi des pertes sensibles, par suite du retard 
apporté à la livraison. II demanda done à Sa Majesté de déli-
vrer les ordres nécessaires pour que Garda fút admis à rece-
voir les nègres , et au besoin pour l'y contraindre; i l demandait 
en outre que Garcia püt écouler la cargaison aux Indes espa-
gnoles, en donnant satisfaction au Commerce de Séville en faveur 
duquel courait mainlenant l'Assiento. 

Les pretentions des États Généraux se cantonnaient ainsi sur 
le terrain du droit pr ivé ; en demandant Texécution adéquate 
d'un accord intervenu entre un sujet espagnol et leurs ressor-
tissanls, elles impliquaient, en apparence, un recours á ce prin
cipe juridique : que la condition d'un tiers, partie dans un con
trai, ne pouvant être modifiée parles clauses d'un contrat posté-
rieur auquel i l demeure étranger, la conclusion d'un nouvel 
Assienlo ne pouvait nuire à l'exécution des obligations contrac-
tées par Garcia envers les Coymans. 

La demande était pourtant doublement mal fondée : d'abord 
en prétendant engager la responsabilité du roi d'Espagne pour 
avoir été partie dans l'Assiento de Garcia et en avoir garanti le 
maintien; ensuite en réclamant de lui une mesure qui aurait fait 
échec à l'Assiento du Consulado. 

Le contrat de Garcia avec les Coymans était un contrat sub-
sidiaire, fail à l'occasion du contrat principal, mais en fait indé-
pendant de lu i . Le souverain n'avait garantí que le conlrat prin-
cipal, encore n'en avait-il promis le maintien qu'á la condition, * 
explicitement exprimée, de I'observation par Garcia des obliga- ¿ 
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tions par lui consenties. Or les circonstances s'étaient modifiées, 
l'Assienlo de Garcia avail été rompu parla faute del'Assientisle, 
ou du moins à la suite d'événements dont on le rendait respon
sable; i l fallait done, avant d'engager la responsabilité du roi 
d'Espagne, que laquestion préjudicielle sur lavalidité ducontrat 
principal fiit t ranchée. 

Ensuite, si la responsabilité de l'Assientiste était reconnue, 
comme i l était presque certain, c'élait contre lui seul que les 
Coymans, devaient se retourner; maisils ne pouvaient lui récla-
mer que des dommages-intérêts et non point l 'exéculion, puis-
que celte exécution aurait porté atteinte au contrat passé par le 
Consulado. Le Gouvernement hollandais demandait done au 
Gouvernement espagnol un acte extrajudiciaire et arbitraire 
auquel ce dernier ne pouvait consentir. 

* 
Un fait nouveause produisit, qui allait permettre à l'ambassa-

deur de modifier la direction donnée à sa réclamation, et de 
l'orienter vers des considérations d'ordre international. 

Le Consulado, en distribuant ses licences, avait interdit aux 
porteurs d'acheterdirectement des nègres à Curaçao; nous savons 
qu'ils étaient tenus d'aller d'abord en Afrique, et ne pouvaient 
se fournir aux iles Sous-le-Vent que subsidiairement. 

L'ambassadeur hollandais reçut des instructions de son Gou
vernement, qui luidonnait des ordres précis de présen te rau roi 
d'Espagne une letlre particulière des États Généraux e td ' é l a rg i r 
ledébat . Les Provinces Unies trahissaient l'importance qu'elles 
attachaient à la question, par cette démarche officielle ; elles cher-
chaient évidemment à obtenir du Gouvernement espagnol un 
engagement qu ieú t donnéaux commerçants hollandais le droit 
de fournir de nègres les Indes espagnoles. 

La lettreinvoquait, à cet efTet,rarticle H du t ra i téde Munster, 
conclu entre la Hollande et l'Espagne en janvier 1648. Get arti
cle dispose que les deux Gouvernements s'engagent à ne mettre 
aucun obstacle aux relations comraerciales de leurs sujets W. 

(1) V . Dumont, Corps diplomatique. 
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Or, i l était venu à la connaissance des commerçants de Hol-
lande, que leConsulat, en prenant l'Assiento à s o n c o m p t e , avait 
exclu de son propre chefies íles Sous-le-Vent des lieux oú on 
pourrait aller chercher les nègres. La Compagnie de Guinée 
avait representé aux Élats Généraux le dommage qu'elle en 
recevait, etle Gouvernement hollandais voyaitdans cette mesure 
une atleinte à Tarticle 11 . 

Bien que la défense portee par le Consulat semblât s 'étendre 
à toutes les íles Sous-le-Vent, i l était manifeste qu'elle ne visait 
que Curaçao, la seule parmi ces iles qui exportait des esclaves, 
landis que toutes les autresluien empruntaient. Célait done, en 
réalité, meltre une entrave au libre commerce de la Compagnie 
de Guinée avec les sujeis espagnols. L'injustice était d'autant 
plus grande, qu' i l s'agissait, dans Tespèce, d'un contrai passé avec 
un sujei espagnol, autorisé spócialement par Sa Majestó pour 
faire le commerce des nègres , contrai en verlu duquel la Compa
gnie enavait transporte dójà environ deux mille. 

La représentation ajoulait, que la seule raison qui avait motivé 
cet ordre était la crainte du commerce interlope de marchandises 
entrelesiles espagnoles et Curaçao; la Compagnieoffrait de pren
dre toutes les mesures qui seraient jugéesnécessaires pour l'évi-
ter, et notamment, d'admettre à Curaçao un agent du roi d'Espa-
gne, qui visiterait les navires négriers en parlance. 

On terminait en demandant au roi d'Espagne de s'opposer à 
lous ordres émanant du Consulat ou autres, pouvant mettre 
obstacle au libre trafic des nègres entre Curaçao et les posses
sions espagnoles, ou qu'au moins la pratique anciennefút main-
t enuependân t qu'on éluciderait la question : on le priaitd'ex-
pédier l'ordre aux offieiers des Indes Occidentales, de recevoir 
comme auparavant les vaisseaux venant de Curaçao avec des 
esclaves, et de permettre aux Hollandais de les metlre en vente 
el de les écouler librement, comme ils l'avaient fait jusqu'alors. 

Cette lettre conslitue, en réalité, le premier instrument diplo
matique important qu'aient fait naitre les Assientos. Elle fut 
remise accompagnée d'un second mémoire de Chieze, qui 
tout en reproduisant les prétentions du premier, les étayait 
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d'arguments nouveaux, semblables à ceux de ses maítres W. 
Ainsi la thèse était singulièrement élargie. II ne s'agissait plus 

du cas parliculier de Garcia, qu'en tant qu'infraclion au droit 
général des Hollandais de faire le commerce de nègres par 
Curaçao, droit consacré, prétendait-on, parle traité de Munster. 

La thèse paraitra plus que bardie, car on ne voit pas que le 
traité de Munster ail élabli entre les deux puissances r in te r -
course coloniaje; malgré la générali té des termes de l'arlicle 11, 
i l est bien certain, que le principe contraire y était consacró. 

Le Conseil des Indes fut appelé à examiner les deux offices 
de l'ambassadeur, en même temps qu'un mómoire de Garcia (2> 
qui représenlait l'impossibilité ou i l se trouvait de prendre 
livraison de deux mille cinq cents pièces d'esclaves, et implorait 
de la piété de Sa Majesté, que le Commerce de Séville prit â 
son compte les esclaves achetés par lui, et donnàt satisfaction 
aux Hollandais; ou bien qu'on lui permit de les expédier lu i -
même surdes vaisseaux de Sa Majesté. 

Le Conseil conclut d'abord, sur les prétentions hollandaises, 
que rien ne devait en effet délourner Sa Majesté du strict 
accomplissement de l'article 11 de la paix de Munster, mais 
qu'on ne voyait pas en quoi il y avait été présentement contre-
venu. 

Quant au contrat passé par les Coymans, i l l'avait été avec 
Garcia seulement. Or celui-ci, pour avoir manqué à ses obliga
tions, était actuellement en prison et on procédait contre l u i ; i l 
était done dans Timpossibilité de continuer le commerce. 

L'Assiento était d'ailleurs confié au Consulat auquel i l n 'y 
avait aucune raison de manquer. Les Coymans n'avaient d'au-
tre recours qu'un recours personnel contre Garcia. C'est bien 
la solution que nous avons indiquée, c'est celle quele Gouver-

(1) Doc N° 3 2 . Ecrite en français , la lettre des États Généraux qui, 
avec les mémoires de Chieze, marque Pentrée de l'AsBiento sur le terrain 
diplomatique, nous a semblé assez curieusepour être publiée in extenso. 

(2) Consulte du Consul des Indes du 7 ootobre 1676, A G I , 153, 7, 5. 
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nement adopta; mais par une polilique de dilation, chère à la 
diplomatie espagnole, i l s'abstint de répondre positivement à 
l'ambassadeur hollandais. 

*** 

Cependant que le Conseü des Indes défendait ainsi le com
merce confié au Consulado, un personnage qui ne nous est pas 
inconnu, Richard White cherchait à le discréditer auprès du 
Conseü des Finances. Nous avons déjà vu White acheler des 
nègres au compte de Gri l lo; i l s'étail oceupé de la traite en 
même temps avec Fray Juan de Castro, et avail également servi 
d'intermédiaire à Garcia prés des Anglais et des Hollandais. Son 
intervention ne parait done pas désintéressée, et nous semble 
bien inspiréepar les précédenls Àssientistes, peut-être aussi par 
leurs fournisseurs étrangers. 

II se plaint, en effet, que le Gouvernement ait manqué de 
parole à Garcia (l). En usant ainsi d'arbitraire, on empôchera, 
d i t - i l , les é t rangers de s'intéresser à ees sortes de contrais el 
Fon ne trouvera plus, ni fournisseurs, ni fermiers. I I faudrait 
done tout d'abord ouvrir la porte de la prison à Garcia et ses 
associés, les délier de leurs engagements, et que Sa Majesté, 
après avoir connu privalivementdela cause,et s'étre convaincue 
d ú parti pris montré par le Conseü des Indes, écrive un billet 
à Garcia en l'assurant que, désormais, elle est décidée à abandon-
ner le trône, plutôt que de manquer à la parole donnée; Garcia 
communiquera ce billet aux Coymans, la premesse du Roi fera le 
tour des Bourses d'Amsterdam et d'Anvers, el les Àssientistes 
ou fermiers que Sa Majesté pourra choisir en Espagne, trouve-
ronttout 1'argent et tout le crédit qu'ils voudront. 

Car White propose au Roi de retírer fAssientodu Consulado 
qui n'a point l 'expérience de cetrafic. LeConseil des Indes croit 
avoir rendu grand service à Sa Majesté en obligeant les t ra i -
tants à aller en Guinée, mais pendant qu'ils s'obstinent à celte 

(1) A H N , leg. 3214. Doa Ricardo While au President du Conseü ¿ ' H a 
cienda. Madrid, 21 ootobre 1676, Mémoire. 
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navigation inaccoutumée, les Hollanclais de Curaçao, les Anglais 
dela Jamaíque, d'accord avec les marchands de nègres amér i -
cains et les gouverneurs, fonl une contrebande journal ière . lis 
ont introduit plus de six mille nègres depuis que l'Assiento de 
Grillo a cessé. White suggère un nouveau plan de commerce qui, 
en permettant d'y remédier, triplera, d i t - i l , les revenus annuels 
de oe trafic. 11 s'agit, pour le Roi, de prendre la fournilure de 
nègres à son compte, d'y joindre le commerce des cuirs de 
Buenos-Ayres, et de faire administren ce double trafic par un 
facteur qui serait rémunéré par un tant pour cent sur les opé-
ralions. 

Le facteur proposé dans la circonstance, c'était Grillo. White 
assurait que soncrédit , ainsi consolidé, lui permeUraitd'avancer 
cinq ou six cent mille pesos, dès mainlenant, au Trésor, et faisaít 
valoir, qu'on pourrait ainsi faire des remises três facilement à 
l 'étranger. 

Le Trésor espagnol était assez embarrasse alors, pour exé-
culer ses paiements hors du royaume. Ne voulant pas se~ dému-
nir de métaux précieux et exportant de la monnaie dépréciée, 
du billon, i l avait à supporter un change formidable. White 
espérait, de cette façon, gagner le Conseil des Finances en fai-
sant miroiter l'espoir de fortes remises en Hollando, et en exci
tant sa rivalilé latente contre le Conseil des índes O . 

(1)11 calculait qn'une exportation de cent vingt-cinq mille cuirs de Bue
nos-Ayres donnerait un profit annuel de plus d'un million de réaux et éviterait 
lo commerce qu'y faisaicnt les marchands de Paris et de Saint-Malo qui y 
vendaient trois millions d'effets tous les dix-huit mois, et des Hollandais qui 
en tiraient quarante mille écue chaqué année. L e facteur s 'engageai tá aller 
chercher les cuirs dans des vaisseaux vides pour évi ter tout soupçon de con
trebande, i l y porterait sculement les niarchandises autrefois confiées à deux 
navires de registres et trois cents negros par an. 

Quant au trafic de nègres, ¡1 rapporterait également cinq cent mille réaux 
annuels, soit en tout un million. 

Le mémoire se terminait par quelquea máximes générales sur la puis
sance du crédit, l'assurance qu'un trésorier habile pourrait être en Espagne, 
le maítre du monde, et l'exeraple du cardinal de ce Riselí » (Richelieu) qui, 
à tous ses titres, préférait celui de Superintendant du commerce de France. 
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La proposition d'ouvrir le port de Buenos-Ayres, nava i t 
aucune chance d'etre acceptée; elle montraittrop quels é ta ien t 
en ce projet les véritables intéressés, et, sans doute même, le 
plan de White ne fut-il pas soumis au Conseil des Indes, qui 
s'attachait de plus en plus à soutenir l'entreprise des Sévillans. 

L'ambassadeur hollandais, qui, en mai 1677, n'avait pas 
encore reçu de réponse à ses offices, fit unenouvelledémarchet1) . 
II se plaignait du silence qu'on gardait vis-à-vis delui et deman
dai! que, soil Garcia, soit le Consulado enlevassent les nègres 
de Curaçao. I I réclamait la désignation d'un certain nombre de 
conseillers pour examiner ses prétentions. Une nouvelle lettre 
des États Générauxí2) vint 1'appuyer, émettant cetle supposition 
toute diplomatique, que sans doute le roi d'Espagne n'avait pàs 
eu connaissance de la première, sans quoi i l n'eüt pas manqué 
d'y répondre et donner satisfaction. 

Une dernière consulte (3) repoussa ces nouvelles instances (*). 
Le Conseil ajoutait que d'ailleurs, bien probablemenl, les deux 

mille cinq cents nègres portes par la Compagnie à Curaçao, 
avaient déjà été introduits en fraude, el qu'il était invraisembla-
ble qu'on les eüt laissé mourir comme on le prétendait. 

Les Coymans proposaient de payer les droits d'introduction, 
mais ils ne tenaient tant à la permission que pour justifier le 
fait accompli et éviter les saisies qu'ils prévoyaient II terminait 
en disant que de toute façon, i l fallait éviter le commerce des 

(1) A G I , 153, 5, 13 mai 1678. 
(2) Datée de L a Haye, 26 mars 1677. 
(3) 10 juin 1677. 
(4) Le Conseil ajoutait même que Garoia et les Coymans n'avaient pas le 

droit de faire le contrat dont les seconds réolamaient l'exécution ; l'article 6 
de FAssiento Garoia lui interdisant de s'associer avec des étrangers pour 
faire ce commerce. Sur ee point le Conseil avait, semble-t-il, une interpréta-
tion abusive du contrat. Sans doute i l était défendu à l'Assientiste do s'asso
cier avec des étrangers, mais il lui était permis de leur acheter des nègres . 
Garcia avait contraeté une obligation íinancière envere une maison de ban
que étrangère qui s'engageait à lui f ournir des nègres, i l y avait là un inter-
médiaire et non un associé, car elle n'intervenait ni dans la manutention du 
commerce ni dans son aléa. 
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Hollandais avec les lades, tant pour ne leur point donner I'occa-
sion d'augmenter leurs forces maritimes et de menacer la sécu-
rité des colonies, que pour protéger le commerce et l ' intégrité 
de la monarchie. 11 rappelait les jours de force et de puissance, 
oü, à la moindre nouvelle d'un débarquement étranger, on en-
•voyait la floüe déloger les intrus, et concluait au rejet absolu 
des prétentions hollandaises. 

Le Conseil voyait juste en supposantque les nègres avaient dú 
être introduits en fraude, mais sa vue était bien coarte, s'ü 
supposaitque i'instance des Hollandais ne visait qu 'á garantir 
les effets de cette opération. Ce qu'ils voulaient, c'était la recon
naissance du droit général ¡de commercer entre Curaçao et les 
Indes, la consécration officielle d'une pratique ótablie W. 

+** 
Ce n'était pas seulement en Espagne, en effet, qu'il fallait pro

téger l'Assiento du Consulado. Celui-ci ava i t t rouvé , dans les of-
ficiers royaux et dans les colons, des adversaires irréductibles, 
et les Hollandais de précieux auxiliaires. [/exploitation du pr i -
vilège venait à peine de commencer, qu'une premiere affaire 
naissait à l'occasion de nègres irrégulièrement introduits aux 
Indes par les gallions, avant le début de l'Assiento (2). Le prési-
dent de Panama et le gouverneur de Carlbagène avaient reçu 
commission de vérifier la charge des gallions et de saisir les n è 
gres qu'ils y trouveraient; le général des gallions, Don Nicolas 
de Cordoba, menaça de s'y opposer par la force, sous prétextede 
conflit d'attributions. I I n'avait d'autre but réel que de couvrir 
la fraude (3). 

(1) Des avis oiroonstanciés f urent expédiés par Tambassadeur espagnol à 
L a Haye, Don Manuel de Liria , et par Belmonte, sur le traflc de nègres, qui se 
faieait par Curaçao et la Jamalque, il fut tnême question de poursuivre le 
gouverneur de Carthagène, Don Joseph Daza, pour sa complicitó aveo les 
fraudeurs, et d'obliger les of(iciers des Indes à respecter le droit de visite 
des députés facteursdu Consulado. A G I , 153, 5, 7, Consulte des 30 j u ü l e t e t 
9 aoút 1677. 

(2) A G I , 153, 4,10, I I , í" 346. 
(3) L'anarchie était telle, que devant celle lutte de fonctionnaires on aban-
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Une fois les députés du Consulado passés aux Indes, les diffi-
cu l tésse multiplièrent, d'autant plus qu'en vei l lantá l'adminis-
tration de l'Assiento, ils s'efTorcaient encore, selon léurs pou-
voirs, de ré tnéd ie rauxabus du commerce gónéraK1). Ilfallut , par 
des cédales ex presses (2), rappeler les officiers royaux an res
pect des facteurs, spécifier qu'ils pouvaient visiter non seulement 
les navires négriers , mais tousceuxqui toucheraient aux Indes, 
renouveler ees instructions générales en plusieors caspartvcu-
liers, et leur défendre toute interprélation des articles de l 'As-
siento!3). 

Les difficultés étaient telles, que le Consulado supplia Sa 
Majesté de lui permettre de se désister de l'Assiento O. II assu-
rait que plus de cinq mille nègres avaient été inlroduits à Car-
thagène par les ótrangers, que, dans ees conditions, il ne trou-
vait plus preneur pour ses licences, ni écoulemenl pour ses 
cargaisons. 

Le Conseil des Indes s'efíraya de voir qu'á nouveau toutallait 
être remis en question et refusa de lui accorder la résiliation de 
son obligation. I I le fit d'ailleurs de la façon la plus conciliante, 
bien plus sur le ton d'un associé qui demande une complaisance, 
que sur celui d'un créancier qui exige une dette(5). 

donna l'affaire, (malgré qu'un texte préc i sde lo i donnât tort augénéral) , afin 
de ne pas troubler l'ordre public. L'ABsiento du Coneulat n'dtait pas encore 
en coure, le Trésor pouvait d'ailleurs abandonner cette affaire qui l'intéreesait 
Beul (art. 1675). 

(1) C'est ainsi que le facteur de L a Vera-Cruz s'oceupait à prévenír leafrau-
des du Yucatan de concert avec les officiers royaux qui ne s'y prêtaiont qu'á 
contre-coeur, vu qu'il se portait à Campêche beaucoup .de marohandises d'E8-
pagne etautres lieux que leso: frangotes » introduieaient à La Vera-Cruz, au 
grand dépit des négociants de la flotte ( A G I , 153, 4, 10, I I I , f 2). 

(2) A G I , 153, 4, 10,111, f°s 354, 365, 372. 
(3) O'est ainsi qu'onvoyait le gouverneur de Carthagène refuser de délivrer 

aux députés du commerce, les droits de cent nègres dont il avait permis l'in-
troduetion à un navire hollandais ( A G I , 153, 4, 10, I I I , f0 48). 

(4) A G I , 153, 4, 10, I I I , f°» 45 et suivants. 
(5) I I écrivit aux prieurs et consuls de prendre courage (19 octubre 1877, 

eod loe.)] les nouvelles qu'íls recevaient des Indes, n'émanaient que de let-
tres partioulières; ileonvenait d'attendre Jeur confirmation of íicielle; on pren-
drait d'ailleurs toutes les mesures propres à éñter qu'á l'avenirde tels incon-

SCEL. 39 
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Ainsi, tandis que les Hollandaiss'efforgaient par tousles moyens 
possibles de mainlenir leur situalion commerciale, le Gouver-
nernent de Madrid et le Consulat, effrayés de leurs progrès , 
clierchaient, d'accord, le moyen de les enrayer, et metlaient I ' in-
terdit sur les ties de Barlovento. Comme pourtant i l était indis
pensable de se procurer des nègres, on répliqua aux instances 
diplomaliques de l 'envoyé de Hollande, par d'aulres instances 
que Ton pourrail qualifier presque de reconventionnelles. Voici 
comment : 

Le procos de Garcia s'était terminé, et, cela ne nous étonnera 
pas, terminé par une transaction. Réconcilié avec Silíceo, Garcia 
proposaau Gouvernement de se charger de la fourniture d'ar-
gent en Flandre t1). 

Les négociations s'étaient terminées, en ju in 1677, par un nou-
veau contrat oú les deux associés s'étaient cngagés à porter en 
Flandre deux'cent Icinquante mille pesos(2). Par suite, elargis-
sement de Garcia et de Duarte, arrôl du procès, et délivrance 

véQienta se reproduisissent. D'ailleurs, en vertu dea conditions mêmes de son 
contrat (art. 8 ) , le Consulat pouvait compter sur le recouvrement des droits 
des nègros introduits frauduleusement, B'ÜS l'avaient été depuis la conclusion 
de l'Assiento. Par faveur spéoiale il y avait droit, dès le 1" Janvier 1676, bien 
que lo déla! de sept ans ne commençât à courir que huit moisaprès , et, d'ail
leurs, on pouvait supposer que les députés embarqués à Oadix, les avaient fait 
dójà rocouvror et déposer dans les caísses royales. Enfin, s'il était nécessaire, 
on ne retuserait paa de renouveler, en faveur du Commerce, la pragmatiquo du 
26 septembre 1662 que Grillo fit publier dans tous les ports des Indes, prag-
matique qui rendait les of liciers royaux responsables des fraudes, et incertaine 
la possession des nègres de contrebande. 

On conseillait au Consulado d'envover à Lima un député, en le prévenant 
que la fraude s'était étendue jusque-lil (eod loe, i " 48), les droits des cent 
nègres adniis à Carthagòne lui seraient payés, et toutes les mesures seraient 
prises pour protéger son commerce général. On lui aocorda même quelques 
faveurs nouvelles (f0 60, 17 mars 1678), telle celle d'autoriser les visites 
domiciliaires des députés jusqu'au delà de la bande de terrains de quatre 
lieues spécifiéespar Tarticle 8 de l'Assiento. 

(1) Au moyen de cinquante livraisons faites à Anvers entre Ies mains du 
comte de Vil la Hermosa (AGÍ , 53, 7, 5, mai 1677). 

(2) A G I , 153, 4, 10, l í , f 374, 22 juin 1677. 
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générale de leurs biens et effets, aux intéressés. Les Coymans 
ponvaient à leur gré , n 'étaut plus en concurrence avec le flsc, 
faire valoir leurs droits pécuniaires pour inexécution de leur 
contrat, et toule iustance diplomatique perdait sa raison d'etre 
s'ils y étaient reçus . La persistauce de Chièze prouvait d'autres 
dési rsque celui d'obtenir justice pour ses compatriotes. Le Gou-
vernement espagnol, mailre du terrain, voulut poursuivre ses 
avantages. 

L'ambassadeur espagnol à La Haye, Manuel de Liria, reçut 
3'ordre d'intervenir prés de la Compagine hollandaise pour obte-
nir d'elle qu'elle ouvrit ses comptoirs d'Afrique, principalemeüt 
celui d'Arda, au Commerce de SévilleM. 

On ne s'adressait point au Gouvernement de Hollande, mais 
aux commerçants dont on escomptait l'intérét parliculier; puis-
qu'ils voulaient fournir les colonies espagnoles de nègres, on 
leur en offraitle moyen. 

Que valait la tactique?... Elle faisait le pendant de celle que 
l 'abbé Masserati avait suivie à Lisbonne; mais en Hollande, plus 
encore qu'en Portugal, le monde du commerce et celui du gou
vernement se pénétraient de telle sorte, que l'intrigue ne pou-
vait étre nouée avec le premier, sans que le second en fftt 
informé. 

La róponse de la Compagnie fut manifeslement inspirée par 
la diplomatie d'Amsterdam. L'assemblée des administrateurs 
fit savoir à Don Manuel de Liria(2) qu'elle ne demandait pas 
mieux que de trailer avec le Commerce de Séville, à condition, 
toulefois, que Ton consentít à leur accorder ce qu'ils deman-
daientsur les deux mille cinq cents nègres de Curaçao. Encore 
fallait-il qu'ils obtinssent l'assentiment des États Généraux, car 
leur charle leurinterdisait (art. 31) de commercer en Afrique avec 
des étrangers. Or, les États Généraux invoquèrent fort logique-
ment, qu'il était aussi naturel qu'ils se réservassentíe commerce 

(1 ) A G I , 153, 7, 5. Consulte du 31 juillet 1677. 

(2) Bésolution du 11 jain 1677, eod. loc. 
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exolusif de leurs possessions d'Afrique, que les Espagnols celui 
de leurs colonies d 'Amérique. C'était rimpasse, et ils avaient la 
partie belle pour y acculer le Gouvernement espagnol, qui, 
n'ayant aucun comploir en Guinée et se heurtant au même 
refus chez les Portugais, ne pouvait plus se fournir de nègres 
autrement qu'en aceeptant leurs conditions. II ne put pourtant 
s'y résoudre : i l ne s'agissait de rien moins que de donner offi-
ciellement accès aux Indes, et Ies circonstances permetlaient 
d'attendre avant d'en venir à cette extrémitéí1). 

En dépit des clauses de ^eurs contrais, les fermiers de Portu
gal, guidés par leur intérêt, permettaient aux Gastillang de se 
fournir de nègres à leurs factoreries. On résolut de temporiser. 
Belmonte el Liria reçurent l'ordre de continuer leurs démarches 
pour la conclusion d'un contrat avec la Compagnie hollan-
daise. 

De leur côté, les Hollandais n 'abandonnérent point leurs pro
jets; se contentant de la situation de fait qui leur perraettait de 
continuer leur commerce interlope, ils attendirent que les évé-
nements leur fournissent prétexte à d e nouvelles passes d'arraes. 
Cela ne devait pas tarder. Voici en effet, que le Gouvernement 
Espagnol le veuilleou non, notreinstitution engagéedans la voie 
diplomatique. 

I I 

L'Assiento du Consulado, n'eut-il rencontré d'autres obsta
cles que la contrebande des Hollandais et la difficulté de recruter 
sa cargaison, se fút déjà t rouvé en fâcheuse posture. 

D'autres difficultés allaient pourtant surgir encore. 
Les pouvoirs et la juridiction que le Consulado s'était vu attri-

buer, un peu au détriment de lacompétence des officiers de la 
Contratación, devaient fatalement faire naí tre des discussions 
ônlre les deux grands corps qui se partageaient l'administration 
du commerce des Indes. 

(1) Consulte de novembre 1677. 
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D'nn côté, les officiers de la Contratación voyaient dans T in -
dépendance du Consulado, une alteinte portee à la dignité de la 
« Maison»; de l'autre, le Commerce, etitravó par Ies innombrables 
mailles d'une étroite réglementation, rêvait de s 'émanciper du 
tuteur qui la lui faisait respecter. La mentalité du fonctionnaire 
et celle du négociant sont trop essentiellement opposées, pour 
que le conflit ne survienne pas lorsque leurs rapports ne sont 
point réglés d'une façon méticuleusement exacle. En l'occur-
rence, les textes de l'Assiento donnaient lien à interpolation, 
le malentendu devait done se produire dès le début. 

Les premiers navires qui partirent pour la traite s 'armérent 
à Cadix. La Contratación envoya pour les visiter un de ses offi
ciers, Joseph de Fuentest1). Lafrégate la Sainte-Rose, qui avait 
pris registre pour Caraccas, avait été dénoncée au Consulado, 
comme remplie de marchandises françaises; trois autres vais-
seaux, destinés à Carthagène, étaient également suspects. Les 
députés nommés par le Commerce s'étant présentés pour les 
visiter, ainsi que l'Assiento leur en reconnaissait le droit, concur-
remment avec le juge délógué par la Contratación, se le virent 
interdire par ce dernier, et firent appel au gouverneur de 
Cadix qui ne put leur obtenir justice. Fuentes, acensé d'avoir 
un intérôt particulier à Pexpédition des marchandises de contre-
bande, fut suspendu immédiatement de son emploi par ordre du 
Roi, qui manda à Cadix comme juge-commissaire, Don J0 de 
Montalvo, le propre président du Conseil des Indes, pour ins
truiré centre ses complices!1). La Contratación dófendit son offi-
cier, disant qu ' i l n'avait nullement voulu s'opposer au jau-
geageet à l'inspection des navires, mais seulementà Tingérence 
du gouverneur de Cadix dans la juridiction de la « Maison », et 
mortifier Paudace présomptueuse du Commerce, qui, gonflé de 
ses prérogatives, affectait une indépendance insolente. 

Le Consulat répondit qu'il était dans son droit, et s 'étonna 

( t ) E n avril 1677. V , A G I , 153, 4, 10, I I I , f 18. 
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que la Contratación soulevât la question de competence, dans 
une affaire qui compromettait les intérêls du Roi. On n'avait 
fait appel au gouverneurde Cadix qu 'aprés avoir allendu, pen
dant un délai de plus de huit jours, que le juge de la Contra
tación revínt sur son injuste prohibition, et celui-ci, au con-
traire, sur ees instances, avail ordonné aux frégales de resisten 
à la visite, au besoin à coups de canon, ce qui n'était pas un 
moyen à employer pourdéfendre la justice, alors qu'il existait 
des voies juridiques de recours. Ce délit méritait un châtiment 
exemplaire. 

On aecusait la Contratación d'avoir, par négligence ou par 
mauvais vouloir, laissé passer la contrebande aux Indes en bien 
autres occasions dont on illustrait la plainte, et permis ainsi aux 
nations du Nord, de jouir d'un commerce qui élait réservé aux 
sujets de Sa Majesté. 

L'affaire fut jugée assez grave, pour que la commission donnée 
à don J. de Montalvo lui permit d'exercer temporairement les 
fonclions du Président de la Contratación, qui étail suspendu, 
et de dépêcher lui-même les affaires d'Assiento H). 

Encouragé par ce triomphe, Don Francisco de Contreras Cha
ves, prieur du Consulat, se plaignit que les Visitadors de la 
Contratación perçussent des droits exorbitants pour la visite 
des navires destinés au trafic négrier, et obtint un ordre enjoi-
gnant à Don Gonzalo de Cordoba de faire respecter et appliquer 
Ies tarifs généraux (2). 

Ces victoires rendirent le Consulado fort ambitieux ; i l ne 
prétendit à ríen moins qu'á devenir le tribunal compétent pour 
toutes les affaires relatives à l'Assiento. Chose remarquable, i l 
obtint en partiegain de cause : voici à la suite de quelles cir-
constances. 

Le Consulat, malgré la bonne volonté intéressée qu'il mon-
trait à éviter que les patrons des navires négriers fissent la 
contrebande de marchandises, n'était point maitre de les em-

(1) E o d . loe , f 28. 
(2) Eod . loe, f 27. 
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pêeher, une fois en mer, de modifier leur chargement et de sa-
crifier à leur intérêt personnel celui du grand corps dont ils 
faisaient partie. On les voyait souvent se dé tournerdes parages 
qui leur étaient assignés, pour aller se fournir de nègres et faire, 
dans les ports é t rangers , et même espagnols, des escales fort 
suspectes, que les prétextes les plus variés n'arrivaient point 
toujours à justifíer t1). 

Le cas le plus célèbre ful celui d'Alonso de Setiera, qui, muni 
d'une licence pour les côtes d'Afrique, acheta deux cents nè
gres au Cap Vert, quatre cents autres à la Barbade, et se char-
gea, dans ce dernier port, de marchandises de contrebandei2). A 
son arrivée aux Indes, pris sur le fait par les députés du Com
merce, il proposa, pour éviter la saisie, un indult de deux mille 
doublons, sacrifice suffisant à prouver rimportance de son trafic 
interlope. La cause fut remise au juge conservateur don J. de 
Montalvo. A cette occasion, le Consulat prétendit que Ton de
r a i l , en vertu de son Assiento, lui remetlre la connaissance du 
procès, et qu'il avail compétence pour décider(3). 

La Contratación fit remarquer au Consulat qu'il n'avait que 
Tadministration de l'Assiento et non la juridiction. Cela n'était 
pas absolument exact; le consulat avail une certaine juridiction 
sur ses porteurs de licence, puisque son administration s'éten-
dait jusqu'á pouvoir faire opérer par ses députés séquestre de 
biens et emprisonnement de personnes; mais cette compétence 
ne s'étendait pas, avons-nous dit, au-delà de ses rapporls avec 
ses membres, et n'englobait même point les difficultés oü l 'in-
t é r é t d ' u n tiers se trouvait engagé, lors même que son pouvoir 
disciplinaire trouvaitconcurremment occasion des'exercer. 

Sa compétence pouvait ê t re exclusive pour le paiement des 
licences, la contrebande de nègres; elle disparaissait dans le 

(1) L'un d'eux, Pedro de Pestraña fut saisi à Porto Rico, córame il reve-
uait en Bspagne, ayec un navire chargé de trois cent cinquante « fardos » 
de marchandises. A G I , 153, 4,10, I I I , f° 105. Consultedu9 novembre 1678. 
On citait aussi les fraudes d'un certain Don Rodriguez de la Fuente à la 
Vera Cruz. 

(2) E o d . loe, f» 111. 
(3) E o d . h e , f ° 127, 14 septembre 1679. 
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cas présent de conlrebande de marchandises, oü l ' intérét du Tré-
sor était en jeu(t). 

Le Consulat ne persista point d'ailleurs à s'appuyer sur des 
textes plus que douteux; ilinvoqua seulement, à titre d'analogie, 
Tarticle qni lu i donnait le droit de modifier à son gré l'adminis
tration de son coramerce(2), déclara clairement que, sans une 
juridiction plus étendue, i l lui était impossible de réprimer les 
fraudes et de mener à bien l'exploitation de son contrat. 

Cette pretention exceptionnellefut accordée. Le Roi l'autorisa 
expressément à connaitre et décider de toutes les affaires con-
cernant l'Assienlo, mais en première instance seulement, et 
sans pouvoir prononcer d'autres peines que des peines pécu-
niaires. Ces réserves n'empéchent point qu ' i l n'y eüt lá un fait 
extrêmement remarquable pour l'histoire des institutions admi-
nistratives en Espagne. C'était en effet attribuer au Consulado 
des fonctions qui jusque-là avaient appartenu aux juges conser-
vateurs; c'était lui permettre d'intervenir ratione materim dans 
toute une serie d'affaires oú, malgré la spécialité du fait généra-
teur de la compétence, pouvaient se trouver englobés d'autres 
intérêts que ceux du Commerce; c'était somme toute, créer un 
nouveau tribunal d'exceplion pour les traitants, à côté des 
tribunaux rnililaires, religieux oucommerciaux, telsque le Con-
seil des Indes, ou la Contratación, qui se voyait cette fois certai-
nement dépouillée (3). 

* 
Le gouvernement de Madrid faisait done tout pour conserver 

comme Assientisles le corps des marchands. I I y trouvait en 
effet cet avantage unique et jamais rencontre, d'avoirun fermier 
dont les intérêts étaient semblables aux siens W. De plus, i l 

(1) L e texte le dit expressément. 
(2) A vouloir en tirer un argument direct, it eftt trouvé encore ce texte 

•contre lui parce qu'il spécifiait en termes exprés qu'il ne s'appliquait qu'á la 
manutention du commerce, et quand l'intérét de Sa Majesté n'y apparaissait 
pas. 

(3) E n 1680, le Consulat réclamait encore cette compétence même pour des 
pirateries, A G I , 153, 7, 6. 

(4) Celapeut nous expliquer pourquoi i l consentait à lui en confier le soin. 



— 617 — 

avail l àna débiteur sur, etsurlequel son action étai t t rès directe 
et tres forte, deserte que lesrecouvrements se í'aisaient avecune 
régular i téá ¡aquelle le Trósor n'avait point été habitué dans Jes 
précédents Assientos. A vrai dire, ie Consulado l u i a v a i t é t é fort 
utile dans ses besoins financiers. 

Dès l edébu t , le service des intérôls de plusieurs emprunts 
fails par le Trésor à des particuliers, avait été assigné sur les 
sommes que le Commerce s'était engage à verserU). Cóla i t 
momentauément le rétablissement des juros. Le principal devait 
être remboursó aux échéances fixées par !e contrai, c'est-à-dire 
à Tarrivée des premiers gallions (2). 

Non sans pression, le Gouvernenaenl avait également obtenu 
du Consulado de Lima le versementde cent mille pesos propo-
sés jadis par Madarriaga (3). Le Prieur et les Consuls s'y élaieot 
d'abord refuses, alléguant qu'ils n'étaient pas intéressés à l 'As-
siento, que loute l'utilité de ce contrai était pour les marchands 
de Séville el Cadix, que d'aiileurs Madarriaga n'avait pas eu les 
pouvoirs nécessaires à les engager, et qu'en lout cas cespouvoirs 
cessaient lors de son depart, quand l'Assieoto s'était conclu avec 
Garcia. 

Bonnes raisons, mais le Gouvernement élait tenace el fort, et 
le Commerce ne voulait pas braver sa disgrace; i l ceda, en sau-
vantles apparences. Faisant remarquer qu'il versait déjà trois 
cent cinquante mille pesos à l'Assiento d'averias de 1'Armada, 
sans y être directement intéressó, ileonsentaitde même à envoyer 
en deux flottes cent mille pesos à litre de don gratuit, et non 
autrement, pour aider le Trésor royal. C'élait, en tout cas, éviler 
de créer un précédent . Le Roi acceplat4), en rappelant au Com
merce du Pérou tout ce qu'il avail lui-même à gaguer, si Ton 
parvenait à a r rê te r le commerce frauduleux. 

(1) A G I , 153, 4, 10, I I I , f0 4. 
(2 ) Les documents deTépoquenousont conservé les noras de quelques-unB 

tie ees prêtours : Don Pedro de Sobrevilla, Don Manuel Delgado, Dona Luisa 
de Cordoba, qui avaient traité de ees anticipations avec le comte de Medellin 
sur le pied de 10 0/0 ( A G I , 152, 7; 5 février 1677). 

(3) A G I , 153, 4, 10, I I I , f° 57. 
(4) 31 déeembre 1677. Lettre au vice-roi, eod. loe. 
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Le Consulado deSévil leavai t deja, nous le savons, fait Tavance 
au ROÍ de ees cent mille pesosC!; ü e m p r u n t a à cet effet, dès le 
début de sou Assiento, la somme nécessaire. Get argent avail été 
aussitôt employé à rembourserau marquis de Villaflores(2), entre 
les mains de son fondé de pouvoir, Don M. H0 de Castro, les cent 
vingt mille écus qu'il avail fournis pour Jes Flandres au moment 
de la faillile de la maison Coronel. 

C'était surtoul ees remises en ' Flandre qui étaient appró-
ciées, et elles conlinuèrent pendant toute la durée de 1'Assiento 
avec beaucoup de régularilé. 

Mille autres petites detles de la Couronne, avaient d'ailleurs, 
en cet Assiento, comme dans les précédents , t rouvé un banqnier 
commode. On assignasurses produits, à la fin de 1676, l 'aumóne 
que le Conseil des Indes avaitcoutume de faire à la confrériedu 
Saint Nom de Jésus (3). Cette association piense avail pour but 
de procurer Télargissemenl des pauvres, emprisonnés pour 
deites W. 

Quand à l'indult payé par Setiem, i l fnt employé à la fon-
derie de l'artillerie de bronze à Séville (5). 

II serait sans inlérêt d 'énumérer toutes ees opéralions finan-
cières; Tune d'elles, pourtant, par la notoriété des événemenls 
auxquels elle se trouva melée, el parce qu'elle procura aux Hol-
landais l'occasion de renlrer en scène, mérite de nous a r rê te r 
un instant. 

(1) A G I , 153, 4, 10, I I , í" 310. 

(2) F° 328. E o d . loa. V . ci-dessus, p. 576. 

(3) A G I , 153, 7, 5, pièce. 

(4) E n 1681, on accorda h l'Université des marchands le droit de recouvrer 
sur les traitants un réal 1/2, que tous Ies marchands allant aux Indes payaient 
jadis, dans le but de faire dire des messes pour les marins morts, faire des 
aumônes aux veuves et racheter les prisonniers des coraaires maures ( A G I , 
153,4,10, I I I , f» 175). 

(5) Eod. h e , í ° 125. V . ci-dessus, p. 615. 
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On n'a pas encore vu les produits de FAssiento employés à 
solder les dettes extérieures de la monarchie; mais n'avons-nous 
pas dit que durant cette période, 1'institution s'acheminait vers 
ses destinées internationales? 

L'Espagne n'ayant pu se refaire une flotte avec I'aidede I 'As-
sientiste, n'ayant point de fonds disponibles pour acheter des 
vaisseaux á l ' é t r a n g e r , n'avaitplus qu'un moyen de resler puis
sance maritime: emprunter les escadres de ses allies. Lestrai tés , 
à notre époque, contenaient d'ailleurs, le plus communément, 
des stipulations de subsides en argent, en homraes, en vais
seaux; mais lapénur ie du Trésor retardait souventles paiemenls 
que le roi d'Espagne devail faire à ses alliés. On vit, en 1677, 
les Provinces-Unies qui, depuis le traite de Munsler restaient 
créancières de I'Espagne, multiplier leurs demandes de règle-
ment, s o n g e r m ê m e à des reprósailles. Deux commerçants por-
tugais d'Amslerdam avancèrent une partie des fonds dus pour 
la guerre de Sicile, et Manuel de Liria, en remplaçant comme 
ambassadeurle comte de Villa Hermosa, apporta pour un million 
cinq cent soixante-cinq milie ecus de remisesf1). 

Enfin, par cédule du 12 juil let 1678, Sa Majesté Catholique 
hypothéqua, au profit de TAmirauté de Hollande, une somme de 
cinq cent vingt-cinq mille pesos à prendre sur les deuxiòme et 
troisième paiements du Consulado, avec autorisation de négo-
cier avec le Commerce de Séville pour oblenir de lui l'anticipa-
tion du paiemenU2). Ces assignations étaient deslinées à rem-
bourser aux Provinces-Unies Ies dépenses faites au compte de 
I'Espagne, dans l'expédition de Messine conférée au célèbre 
amiral Miguel Adrian de Ruyter. 

(1) V. deux lettres de Hollande des 7 janvier et 25 mars 1677. V . A A B , 
H 105, f«" 16 et 69. 

(2) A G I , 153, 4, 10, I I I , £> 87 et A G I , 155, 7, 6. 
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Comme si ce n'était pas assez de donner anx Hollandais ce 
premier prélexte d'intervenlion dans les añaires de l'Assiento, 
un deuxième leur était presqu'en méme temps fourni. 

A la fm de 1678, en novembre, le Conseil des Indes reçuí une 
demande du Consulat, appuyée par don J. de Montalvot1) oú 
l'on exposait rinsufñsance des marchés africains etla difficulté 
que les porteurs de licence éprouvaient à se fournir. Les Hol
landais fermaient leurs factoreries comme les Portugais. C'était 
la faillite de la résistance organisée contre les prétentions 
des puissances africaines. On s'apercevait que le nombre des 
tonnelades expédiées aux Indes restait bien inférieur à celui 
qui avail été d'abord escorapté, el que le Consulat allait être 
obligé de payer des droits fort considérables, sans pouvoir même 
se rembourser, par le prix des licences, des assignations que 
nous lui avons vu accepter. En consequence, i l demandait ap
probation d'un traité qu'ilavait negocié avec la Compagnie hol-
landaise de Guinée, pour acheter à Curaçao mille huit cents nè-
gres, à quatre-vingt-dix pesos par pièce d'Inde. La condition 
marquante du traité, était que la Compagnie de Guinóe s'obli-
geait à suspendre ses envois de nègres de Curaçao pendant la 
durée de l'Assiento du Commerce, qui se garantissait ainsi 
contre la concurrence dósastreuse des interlopes hollandais. Le 
paiement devait être fait aux Indes et la Compagnie pouvait 
envoyer, dans les domaines da Roi Calholique, deux facteurs 
hollandais seulement pour recevoir l'argent. 

Le Conseil des Indes commença par refuser absolument la 
raliBcalion demandée, et ócrivil à Montalvo qu'il s 'étonnait que 
de telles propositions fussent venues par son entremise. 

Quand l'Assiento a été passé avec le Consulat, disait-il, celui-
ci a promis de ne point aller chercher de nègres aux ties Sous-
le-Vent.Sans doute, i l n'y a pas d'article precis dans l'Assiento, 
mais i l y a eu premesse. 

(1) A G I , 153, 4, 10, I I I , f 105. 
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Le Conseil semble ignorer que l'Assiento permet expressé-
ment, quoique subsidiairement au commerce d'Afrique, la com
munication avec les iles Sous-le-Vent (O. 

U finit pourtant par se laisser convaincre, et le Roí accordala 
permission de faire le contrat, en Fenlourant de précautions 
miautieuses (2). Le Consulado, en se faisanl octroyer ees facultés, 
avait déjà l 'arriére-pensée de se décharger indireclement de 
l'Assiento que le Gouvernement l'obligeait á conserver. I I cher-
chait à Sévil ledes commerçants qui voulussent prendre ses obli
gations à leur compte, et désirait les leur offrir sous un aspect 
séduisant. 

* 
Com me Ton équipait les vaisseaux destinés à Curaçao, quatre 

commerçants de Cadix, dont l 'un s'appelait Don Juan Barrôço dei 
Poço, et un autre Francisco Petile, se déclarèrent prôts à se 
charger de l'importation des dix-huil. cents nègres. LeConsulat 
vit-là Toccasion de se libérer de son entreprise. I I n'avait pu 
expédier, en trois ans, que quatre mille tonneládes de nègres 
environ ; deplus, plusieurs navires avaientfait naufrago,d'autres 
avaient été pris par les Maures, les commerçants nemonlraient 
plus aucun empressement à demander des licences. On proposa 
done à Barrôço del Poço de prendre â son compte, non seule-
rnent l'introduction des dix-huit cents nègres, mais encore de 

(1) Montalvo par avance excusait son intervention, en disant que les Hol-
landais refusaient d'ouvrir les faetoreries d'Afrique si on ne leur prenait pas 
de nègres à Curaçao. L e Conseil craignait que la fourniture de dix-huit cents 
nègres n'oecasionnát des allées et venues, et. par suite, un interlope assez 
considérable pour retarder Fenvoi de la prochaine flotte. II ne pouvait 
comprendre davantage que Voa ait songé à introduire deux liollandais qui 
pourraient reconnaitre et sonder les ports des Indes. Quant au prix, il le 
trouvait beaueoup trop élevé, les Hoilandais ayant auparavant ofEert les 
nègres à cinquante ou soixante pesos. Les offioiers des Indes reçurent l'ordre 
de permettre l'entrée des nègres, mais de se refuser strietement à toute 
extension de la permission. On autorisa toutefois le Consulat à délivrer dos 
licences pour Curaçao, par tonneládes el non par tête, mesure adoptée en 
effet par l'Assiento, mais qui facilitait aux Hoilandais l'écoulement d'un 
nombre de nègres bien supérieur à dix-huit cents. 

(2) A G I , 153, 4, 10, I I I , f° 109, à la date du 13 décembre 1678. 
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six mille tonnelades inulilisées par le Consulado, en se subro-
geant à lui . Le 12 Janvier 1679, un contrai fut passé par devant 
Francisco de Palacios, notaire à Séville; et Barrôço, associé 
avec Don Francisco Petile, se chargea d'épuiser les droits du 
Commerce à condition de pouvoir aller charger dans les iles 
Sous-le-Vent W. Le Gouvernement, malgré sa repugnance et 
pour ne pas perdre les garanlies que lui valait I'obligation du 
Consulat, accepta en principe celte subrogation, á condition que 
Barrôço et Petite ne tireraient deCuraçao que les dix-huit cents 
tiègres prócédemment autorisés, et se fourniraient pour le reste 
soit en Afrique soit aux antees íles Sous-le-Vent. 

Pendant ees négociations, le Consulado avait hésité à s'engager 
défmitivementvis-à-vis la Compagnie de Guinée hollandaise. I I 
ne lui avait encore fait que des ouvertures, ayant vouiu d'abord 
ètre sur que le contrat serait approuvé par le Roi d'Espagne. 
Puis il avait tenté d'obtenir davantage, et bientôt, en effet, ce ne 
fut plus dix-huit cents nègres, mais cinq mille, que Barrôço 
demanda de tirer de Curaçao (2). La prétention ne visait à riea 
moins qu'á faire des Hollandais les fournisseurs de la main-
d'ceuvre des Indes. Le Conseil des Indes voulut réfléchir avant 
de prendre une telle détermination, consulter les diplomates 
espagnols aux Pays-Bas, examiner de três prés le contrat de 
Barrôço avec le Consulat, qui tenait l u i -mêmeen suspens celui 
du Consulat avec la Compagnie hollandaise. 

Les Etats Génóraux s'impalientaientde cesdéla is , d'autre part, 
ils avaienl négocié avec le Consulado pour obtenir de lui Tauti-
cipation des paiementsqui leur étaient assignés pour Pexpédition 
deRuyter. Le nouvel ambassadeur de Hol landeà Madrid, Fran
çois Schonenberg, s'épuisa en efforts pour y parvenir. II se plai-
gnait de la mauvaise volonté des commerçants de Séville(3), 

(1) A G I , 153, 4, 10, I I I , £• 119. 
(2) A G I , 153, 7, 6. pièce. 
(3) Eod. loe., Office du 23 mars 1679, pièce. 
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méoontent surtout de n'avoir pas encore, à cette époque, pu con-
clure définilivement avec eux le contrai pourles nègres de Gura-
çao, que la Compagnie de Guinée l'avait aussi charge de négocier, 
el dont i l voulait se servir pour caulionner les avances qu'il sol-
licilait. 

Mais le Consulat élait en assez fâcheuse posture pour n'avoir 
aucun goüt à faire des avances de fonds, et i l répoudit qu'il n ' é -
tait nullement tenu de payer, avant les échéances convenues avec 
Sa Majesté; Schonenberg prétendait que le Roi l'y forçàt pour 
assurer la valeur des effels qu' i l avail souscrils, ou qu'il en don-
nât d'autres. Ses instances se Brent plus vives, à connailre les 
négociations entre le Commerce de Seville et les traitants de 
Cadix, négociations qui, au dire de l'ambassadeur, disc'réditaient 
tout à fait la süreté qui lui avail été donnée. 

Dans un mémoire au comte de Médina Coeli, Schonenberg 
assuraitque les quatre comraerçanls de Cadix élaient deshora mes 
sans surface et de simples prêle-noms(i), donlles véritables i n -
téressés se servaient pour réaliser leurs mauvaises intentions 
contre le Trésor royal, « car c'est dótruire absolument l'esprit 
dans lequel a été conclu le contrat avec le Commerce que de le 
remetlre à un particulier; c'est de gaielé de coeur livrer le com
merce des Indes à la contrebande des étrangers «. 

L'on s'étonne de trouver ees arguments sous la plume de 
l'ambassadeur de Hollande, mais, bien plus encore, de voir que 
les étrangers aecusés parle mémoire de médiler l'interlope, sont 
précisémentdes Hollandais. C'est que Schonenberg inaugure une 
nouvelle tactique qu'il n'est pas três difficile de percer à j o u r . 
Schonenberg affirme qu'il y a longtempsque le Consulat négo-
cie pour ses six mille tonnelades inutilisées, mais que, sous les 
contractanls apparents, se cachent, en réalité, des commerçanls 
hollandais, assez forts pour ruiner par ce moyen le commerce des 
ludes. I I sait que, depuis longtemps, les commerçanls de Cadix, 

(1) <r Hombres fantást icos » . 
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aux dépens de ceux de Seville, font marché avec des corsaires 
zélandais pourconduire frauduleusement des nègres aux Indes; 
i l cite des norms. Que ne feront-ils point si on leur permet de tra
fiquen aux Barbades et dans toutes les iles Sous-le-Vent, sans 
aucune précaution ? 

Aussi I'ambassadeur propose-l-il un remède : c'est d'ajuster 
directement I'Assienlo avec la Compagnie Occidentale de Hol-
lande, qui, elle, donnera toutes les facilités pour éviter les 
fraudes. La Hollande trouvera dans cette combinaison toules 
les sílretés nécessaires à la garantie de sa créance. 

Tel est le but visé. L'ambassadeur n'hésite plus à jouer car-
tes sur table, i l sacrifie les commerçants particuliers aux inté-
rêts du grand corps qu'est la Compagnie Occidentale. Ceci nous 
fait entrevoir de quel crédit elle disposait en Hollande : l'ambas
sadeur de la République se faisait son agent d'affaires. D'ail-
leurs l'esprit public est, dans tous les pays à notre époque, 
favorable aux grandes Compagnies, etcelles de Hollande servent 
de modele à leurs rivales de France et d'Angleterre. Quel 
accroissement d'influence pour les Provinces Unies, quelle aug
mentation de leur trafic si la compagnie pouvait accaparer 
cette branche de commerce et prendre pied aux Indes, deve
nir officiellement le pourvoyeur de la main-d'oeuvre! Cette 
porte des Indes, que depuis un demi-siècle toutes les nations 
s'efforcent de crocheter sans bruit ou brutalement, pour jeter 
par l 'entrebáillement quelques ballots de marchandises, la Hol
lande enobtiendrait la clef officiellement, en vertu d 'un t ra i t é en 
bonne et due forme. Ce coup de maitre qu'elló est la premiere 
à concevoir, la France, TAngleterre, profitant de circonstances 
exceptionnelles, le réaliseront bientôt. Elles auront moins de 
mérite et d'audace à l'avoir réussi, que les Hollandais n'en ont 
main tenantà l'avoir tenté. 

Car Schonenberg n'a pas á sa portée les puissants Meviers 
dont elles disposeront vingt et trente ans plus tard, quand la 
France mettra sur le trône d'Espagne un enfant de Bourbon, 
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quandl'Angleterre, à Utrecht, poseracettecondition à l'existence 
même de la monarchie. Schonenberg n'a, pour dissimuler son 
but véritable, que le transparent pretexte de fournir à r A m i r a u l é 
de Hollande des créances solides, et, pour réussir, d'autreavan-
tage que les embarras du Trésor espagnol. 11 ne peut qu'effrayer 
le Conseil des Indes par un tableau spécieux de la contrebande 
auquel i l s'expose, et lui proposer un remède si radical, que 
Pesprit prévenu des Espagnols ne manquera pas de le juger 
pire que le mal. En dernière ressource il essaie de p iquer í a 
jalousie du Gouvernement espagnol contre l'ennemi héréditaire 
du moment, la France, et de lui faire entrevoir qu'á défaut 
d'acceptation, la Hollande offrira à la puissance coloniale gran-
dissante de Louis X I V , le secours dont la décadence espagnole 
hésiterait à faire usage. 

« Je dois aussi vous faire connaitre, écrit-il, que la Compa-
« gnie américaine de France, avec la permission de M. Col-
« bert, a traité, par François Chabert, d'un Assiento de nègres 
« avec la Compagnie hollandaise, pour fournir la Martinique, 
« Sainl-Christophe et autres possessions françaises, et offre cent 
« dix pesos par pièce d'Inde ». Mais lie contrat n'est point 
encore fait, el la Compagnie hollandaise a assuré à Liria qu'elle 
tiendrait la parole donnée. 

Pour habile qu ' i l füt, le plan ne pouvait réussir. Le Conseil 
des Indes fut d'avis que. pour les raisons ordinaires, i l était 
absolument impossible d'admettre l'introduclion par les Hollan-
daisU). Quant à la question des avances, le Consulat ne pouvait, 
en effet, être tenu d'anticiper ses paiements, la Hollande n'avait 
obtenu de Sa Majesté que le droit de négocier avec lui à ce 
sujet, mais on ne lui avait point garanti le succès de sa négocia-
tion. 

+** 

La Hollande pouvait se consoler de cet échec niomentané et> 
constatant que ses rivaux ne réussissaient pas mieux qu'elle. 

(1) Consulte du 26 mars 1679. A G I , 153, 7, 6, pièce. 
SOEL. 40 
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Elle n'était point la seule puissance qui eüt songé à s'introduire 
officiellement aux Indes, par le moyen du commerce négrier. 

La conception était si naturelle, qu'une puissance tout à fait 
secondaire (et qui par cela même, aurait eu plus de chances 
de réussir), le Danemark, l'avait tenté. 

Don Juan de Salazar, résident d'Espagne à Copenhague, fit 
parvenir en 1679, une offre de la Compagnie danoise des Indes 
Occidentales, de se charger de la fournilure des nègres en Amé-
rique. Le roi de Danemark avait envoyé plusienrs navires faire 
le troc sur la côte d'Afrique, et offrait au roi d'Espagne de leur 
faire porter directement leur marchandise aux colonies espa-
gnolesW. 

Cette proposition fut rapprochée de certaines tentatives 
faites en 1675, par la même puissance, pour commercer aux 
Indes. 

Le Gouvernement danois avait demandé, pour sa Compagnie 
des Indes Orientales, l 'accés des iles Philippines qui iu i avait 
été refusé. Cette nouvelle instance eut le même sort; d'ailleurs, 
on gardait rancune aux Danois d'avoir suivi la politique des 
autres puissances maritimes, de s'ótre installés délibérément en 
sentinelle, quatre ans auparavant, dans Tile de Saint-Thomas; 
bien Join de vouloir régulariser cette situation, le Conseil des 
Indes conseillait de rétablir l'escadre de Barlovento, pour les 
chasser de ses établissements usurpés, en même temps que les 
Hollandais, Français et Anglais. 

Devant les craintes et les rancunes que le Gouvernement de 
Madrid conservait à l 'égard de ses rivaux, l'habileté de la 
Hollande était de se donner comme la moins entreprenante, la 
moins dangereuse des puissances maritimes, et d'entretenir 
contre les autres la défiance des Espagnols. La politique de 
Louis XIV donnait toute vraisemblance ã des discours repré -
sentant les Français comme les plus ambitieux. 

(1) Consulte du Conseil des Indes du 11 mars 1679. A G I , 153, 7, 6. 
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Un document, venu de Hollande en IGVOC), nousmontre Fac-
lívité que notre marine déployait alors. 

Après que la Hollande eut fait la paix avec la France, la Com-
pagnie Occidentale de Hollande songea à prendre possession de 
Tile Gcewed (Gorée), au Cap Vert, inoccupée par les Français. 

Le vice-amiral, comte d 'Estrées, avait d'abord occupó pen
dant les hostilités, Gorée, Rufisque, Porlendal et Joalle, y avait 
ruiné les cases et magasius des Hollandais et s'y était établi 
au nom de la Compagnie du Sénégal. 

En vertu de ['article 7 du trailé deNimègue, d'aoút 1678, la 
France et la Hollande devaienl resleren possession de ce qu'el-
les occupaient réciproquement, tant en Europe qu'au dehors. 
Pourtant, la Compagnie hollandaise envoya au Cap Vert, sous 
la conduite d'un certain Hopesach, qui devait faire ensuite fonc-
tions de gouverneur, deux navires, l'un d'eux nommé le Gere-
trewit, l'autre le Castillo-de-Curaçao. 

Le 12 avril 1679, ce navire revenait seul au port deTessel, 
el Hopesach rendait compte qu'il avait rencontré au Cap Vert, 
deux navires français occupés au commerce, navires de la ma
rine royale, mais munis de commissions de particuliers pour 
faire le troc des nègres. lis avaient même conclu marché pour 
quinze cents, qu'ils devaient conduire à Marseille pour le recru-
tement des galères . Ces deux navires étaient commandés par 
le capitaine Ducasse qui montait l'Entendu; l'autre était le Ca-
pricieux. lis avaient déjà dépêché vers Marseille un troisième 
vaisseau : la Victoire, chargé de deux cent cinquante nègres (2). 

I I s'agissait des navires de notre Compagnie du Sénégal, créée 
en 1673, et dont la charte comportait en effet l'obligation de 
fournir de rameurs les galères du Levant. Ces navires s'oppo-
sèrent à ce qu' i l prit possession de Tile Gorée, disant que le 

(1) A G I , 153, 7, 6, pièce, mai 1679. N'indique pae s'il est de Fambassa-
deur espagnol, ou s'il émane des Hollandais intéressés à le produire. Nous 
pensons qu'il est de Fambassadeur. I I existe un mémoire analogue rédigé du 
côté Français dans A A E . Hollande, 119, f0 160. Correspondance du comte 
d'Avaux. 

(2) Y . pour ees expeditions, A A E Mém. et doe. fonds Afrique Vcs, 10 et 12. 
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ro¡ de France prétendait au commerce exclusif sur toute la 
rivière de Gamble, et qu'ijs confisqueraient tout vaisseau qui ten-
terait d'y faire le commerce. De fait, ils prirent le Castillo-de-
Curaçao qui était entró dans le port, bien qu'il füt muni d'un des 
passeports que le roi de France avait délivrés à l a Hollande, au 
moment de la conclusion de la paix. Hopesach ayant tenté d'en-
trer en négociations avec le roi de Cacheu « EsueJlo Indio », 
les Français l 'obligérent à se retirer. Ils avaient également con
fisqué, rapporta-t-il, un navire négrier venant de Cadix. 

La Compagnie s'était plainte aux États Généraux. On pouvait 
craindre d'ailleurs que les visées du Gouvernement français 
n'en restassent pas là. Les Français cherchaient à se procurer 
les plans des forleresses de Guiñee, de Curaçao, de Maracaíbo, 
de Porto-Rico. On supposait qu'ils avaient quelque dessein sur 
les ports des Indes i1). 

D'autres renseignements, envoyés de Hollande par Liria, 
corroboraient ceux-là (2). Colbert avait, paraít-il, demandé à la 
Compagnie hollandaise si elle consentirait à quitter Curaçao, 
soil qu'elle füt disposée à vendré cette ile, soit à l 'échanger 
contre quelque autre, telle que Cayenne ou la Grenade. L'am-
bassadeur se demandait s'il ne vaudrait pas mieux permettre 
aux Hollandais de faire le commerce des nègres avec les Indes, 
par cette i le, que de la leur voir abandonner aux Français faute 
de pouvoir I'utiliser, etde la.laisser devenir, entre les mains de 
ees derniers, un danger veritable. 

Nous ne savons si la proposition avait réellement été faite, ou 
si ce fut seulement chez les Hollandais une manoeuvre habile 
que de la supposer. Toujours est-il qu'ils allaient cette fois, non 
encore officielJement, et pour un temps relativement court, mais 
de fait, obtenir la fourniture négrière des Indes espagnoles. 

Devant l'échec de jour en jour plus sensible de l'Assiento du 
Commerce, le Gouvernement espagnol comprenait que ses r i -

(1) L'expédition de Pointis contre Carthagène eut lieu en 1697. 
(2) Amsterdam, 24 avril 1679. Lettre de l'ambassadeur, he. cit. 
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vaux pouvaient le metlre dans l'impossibilité de se fournir 
de main-d'ceuvre, et qu'il lui faudrait faire quelques conces
sions. 

Auquel de ces obligeants, mais dangereuxcompétiteursétait- i l 
lemoins imprudent de s'adresser?... La France, écartée a priori, 
n'avait d'ailleurs que striclement les nègres qui lui étaient à 
elle-même nécessaires.L'Angleterre, mieux fournie, n 'étaitguére 
moins à craindre. Depuis la tentative de l'ambassadeur de Jac
ques Stuart, en 1662, elle n'avait cessé de s'intéresser au com
merce des ooirs dans les colonies espagnoles; la contrebandede 
nègres s'était faite par la Jarna'íque, aussi bien que par Curaçao. 
En i678, une petite frégate appartenant à un Anglais, nominé 
Daniel Boon et à un commerçant de Cadix, Diégo Vinte, parlitde 
Londres pour la Trinité et la Guyane, oü elle introduisit des 
nègres et des tissus (*). Ces faits ne pouvaient que fortifier la 
méfiance du Conseil des Indes, et lui faire aborder, dans un état 
d'esprit plus favorable, l'examen du contrai passé entre Barrôço 
del Poço et le Commerce de Séville. Les avis de Belmonte don-
naient également les Anglais comme beaucoup plus à craindre 
que les Hollandais (2). C'était, disait-il, une grande faule d'obliger 
Barrôço à délaisser Curaçao pour les autres ties Sous-le-Vent. 
Des Barbados et autres iles anglaises, il se faisait un commerce 
presque aussi important qu'á Londres, la Jamaíque était constam-
ment fournie de marchandises,tandis que Curaçao élait, somme 
toute. peupeuplée , et ne recélaitde marchandises qu'accideníel-
lement, lorsqu'on en envoyait exprés. II élait moins dangereux 
d'y installer la factorerie générale, la Compagnie de Hollande 

(1) A la Guyane elle trai ta aveo le gouverneur Don Tiburcio de Arpe qui 
lui permit une exportation de cacao, et à la Barbade, au su du gouverneur, avec 
un négrier espagnol qui lui acheta des nègres pour les introduire par Caraccas 
et l'Orénoque jusqu'á Santa-Fé . Lo président deI'audience de cette ville reçut 
l'ordre d'instruire l'aífaire. Les officiers royaux invoquèrent, córame toujours, 
qu'ils étaieut débordés. Certains même avouèrent qu'il leur avait faliu de 
toute nécessité admettre des nègres, étant donnée la rareté de ceux expé-
diés par le Consulado, juin 1678 ( A G I , 153, I I I , i"' 90 et 153, 7, 5, pièces 
diverses). 

(2) V . la lettre d'Amsterdam, 24 avril 1679 ( A G I , 153, 7, 6). 
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offrant toutes facilités pour ódicter les mesures propres à éviler 
le trafic clandestina). 

Le Conseil des Indes convint done qu' i l valait mieux conti-
nuer de trailer avec les Hollandais i2), et autorisa le Consulat 
à prendre à Curaçao les cinq mille nègres . Les Hollandais obte-
naient de cette facón, de la main même du Gouvernement espa-
gnol, non point tout ce qu'ils avaient soüicité, non point la 
reconnaissance de leur commerce aux Indes, du moins sa tolé-
rance. I I y avait là, certainement, un succès de leur diplomatie ; 
car, s'il est vrai que la force des choses obligeait le Gouverne
ment espagnol à recourir aux ét rangers (3), i l n'est pas moins 
certain, que les envoyés des Provinces Unies avaient su le 
prévoir et fortifier les positions oceupées par le commerce hol
landais, de telle sorte que Ton fut presque oblige de s'adresser 
à l u i . 

La part qu'ils avaient prise à la conclusion du dernier con
trai de nègres, donnait même à cette situation une sorte de 
consécration officieuse; leslraitanls d'Amsterdam et de Curaçao 
allaient être, pendant plusieurs années, les fournisseurs attitrés 
de la main-d'eeuvre aux colonies espagnoles. 

IV 

Ce furent ainsi les Hollandais qui profitèrent des facilités qu'il 
fallut bien accorder au nouvel Assientiste, Ba r rôço . Sans la 

(1) L'avis de Beimonto ue nous semble point désintéressé, et i l nous paraít 
que les risques de contrebande étaient sensiblemeat les m ê m e s , à Curaçao et 
à la JamaVque. 

(2) Consulte du 2é mai 1679. Parmi les raisons qu'il fournissait à 1'appui 
de son opinion, et dont les principales étaient que le commerce, la pnreté de 
la foi et la sécurité des Indes étaient plus en danger avec les Anglais, plus 
puissants, qu'avec les Hollandais, le Conseil ajoutait celle-ci, qui nous montre 
quelle opinion on avait déjà, à tort ou à raison, de la foi britannique : que 
les Hollandais gardent lours contrate, tandis que Ies Anglais savent toujours 
s'en dégager. 

(3) I I espérait encore des temps meilleurs comme le prouve ce voea plato-
nique et curieux, émis par le Roi Catholique comme correotif de son appro
bation donnée à la Consulte du Conseil précédemment citée : Que le Conseil 
considere si l'onne pourrait pas établir des faetoreries espagnoles (!!) 



— 631 — 

liberté d'action qu'on lui laissa, i l lui eút fallu renonner par 
avance à I'espoir d'exécuter le contrat qa'il négociait. L'accora -
plissement en était même si improbable, que Ton peut se 
demanders'il n'avait pas été guidé plutôt par le désir des'intro-
duire dans le trafic des Indes, que par celui de faire des bénéfíces 
sur la traite des noirs, et s'il ne faut pas ajouter foi à l'asser-
tion del'ambassadeur Schonenberg, lorsqu'il disaitque Barrôço 
n 'é ta i tque l'agent du commerce hollandais. Nous verrons bien-
tôt qu'un de ses principaux prêteurs d'argent était justement 
Balthazar Coymans, établi à Séville pour faire le commerce des 
Indes, et associé de la maison de banquede Harlem avec laquelle 
Garcia avait traité. 

Nous connaissons déjà l'essentiel du contrat de Barrôço f1). 
II s'engageait à acheter licence de six mille tonnelades au Con-
sulat, et à les introduire aux Indes espagnoles pendant ce qui 
subsistait du délai convenu dans l'Assiento primilif, soit vingt-
huit naois au moment oú le contrat fut approuvé, vingt et un 
seulement au moment oü i l put être mis en ceuvre (2). 

La difficulté était grande d'introduire six mille tonnelades 
dans un espace de temps moindre que celui qu'il avait fallu au 
Consulat pour n'en introduire que quatre mille (3). 

Si, dans les deux mois après l'échéance du terme de l'Assiento 
du Consulat, l'Assientiste n'avait pu faire effectuer cette int ro
duction, i l s'obligeait à verser au Consulado cent mille pesos (*). 

(1) A G I , 153, 7, 7, Doe N0 3 3 . Ce contrat, qui est en réalité un véritaWe 
Assiento, n'a pas encore été publié, à notre connaissance. 

(2) A G I , 113, 4, 10, I I I , f° 132. Cédules du 10 janvier 1680. 

(3) Aux termes des premiers arrangements, sur oes six mille tonnelades, 
huit cent cinquante seulement correspondant aux dix-huit cents nègres de 
Curaçao pouvaient être frétées dans cette íle. Les modifications subséquentes 
du contrat autorisaient Barrôço à recevoir unpeu plus de deux negrea parton-
nelade, à en extraire environ deux mille trois cent quatre-vingts tonnelades, 
les autres trois mille vingt tonnelades pouvaient être chargées indifíéremment 
aux faotoreries d'Afrique, aux íles Sous-le-Vent, et même dans tous les pays, 
voire en Europe, pourvu que ce fút chez des nations en paix avec l'Espagne. 

(4) Art. 2. — Barrôço n'avait de recours qu'au cas ou un de ees vaisseaux 
se perdrait en mer. 

L e Consulat lui devait alors délivrer un nombre de licences équivalant au 
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On s'explique cette pénalité des cent mil le pesos, qui ressemble 
à une stipulation de dédit, si Fon songe que le Consulat restait 
tenu des droits envers Sa Majesté, demeurait principal inté-
ressé envers leTrésor , qui avait simplement consenti à ce qu' i i 
se substituât un exécutant, par dérogation formelle au principe 
de 1' intuitu persones t1). 

Aussi, d'un côté, Barròço s'engageait à observer toutes les 
conditions mises par FAssiento du Consulat à la navigation (2), 
et le Consulat, del'autre, promettait d'oblenir du Gouvernement 
le respect et le maintien de ces conditions et toutes les cédules , 
passeports, licences, et despachos nécessaires pour obtenir à 
Barrôço le libre exercice de son commerce (3). S'il lui survenait, 
du fait del 'autori té , quelque obstacle ou embarras que ce soit, 
le Consulat s'engageait à le faire lever et à le récompenser des 
pertes ou dommages qu'il aurait pu subir de ce chef W. 

Barrôso éprouva d'abord les plus grandes difficultós à se 
fournir de nègres. 

Au début de 1680, après en avoir cherché en France, en 
Angleterre, en Portugal, i l n'avait pu encore parfaire aucun 
marché. I I avait, paraít-il, conclu avec la Corapagnie française 
duSénéga l , mais celle-ci avait failli à ses engagements; seuls, 
les Hollandais avaient été des fournisseurs utiles. I I lui restait 
encore plus de cinq mille deux cents tonnelades à introduire. 

tonnage qu'il avait ainsi perdu. Pour la eécurité de ces cent mille pesos, Bar
rôço hypothéquerait les navires qui lui serviraient à exercer son commerce. 
Obligation finale du contrat. 

(1) Barrôço s'engageait bien à payer aux Indes, et dans la forme prévue 
par l'Assiento du Consulat, les sommes stipulées au bénéfice, soit du Trésor, 
soit du Commerce, mais s'il y avait un déficit par suite de la non-introduction 
complète de tonnelades, le Consulat, lié à forfait, restait tenu du surplus 
envers le Trésor. 

(2) Art. 1. 
(8) Art. 4. 
(4) Ces dispositions sont fort logiques et nous expliquent pourquoi, dans 

toutes lee instances quo la difficulté d'exécution de son contrat oblige Barrôço 
à présenter au Conseil des Indes, on voit intervenir à ses côtés lo Consulado. 
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Son gendre,Don Nicolas Porcio,que nous verrons bienlôt prendre 
en mains l'Assiento pour son propre compte, assurait du grand 
désir qu'il avail d'accomplir ses obligations. 

Mais les facloreries d'Afrique n'ayant point de nègres en 
réserve prêts à être exportes, i l se voyait dans l'impossibilité 
de se fournir ailleurs qu'aux iles Sous-le-Vent. Lá, nouvelle dif-
flculté; i l lui aurait faliu vingl vaisseaux et i l n'en avaitpu expé-
dier que trois. I I demanda qu'on leur renouvelât les licences et 
qu'on leur permit, comme aux ressortissants du Consulado, et 
pour remédier à leur insuffisance numérique, de faire leur com
merce par allées et venues entre les íles et la côte d 'Amérique, 
sans être obliges de revenir en Espagne rendre le regislre de 
leurs introduetionsW, I I s'engageait à ne pas profiler d'une 
occasion si propice et à bannir toute fraude; il oblint enfin 
cette faveur (2). 

Malgré cela, le subrogó du Consulat n'arrivait pas à introduire 
ses nègres ; i l dut demander bientôt une prorogation d'un an (3). 
Le Consulat, invoquant les pertes qu'il ferait si cette grâce n'ótait 
pas accordée, I'appuyait de tout son pouvoir. Les cent mille 
pesos de dédit étaientloin, en effet, de le rembourser du déficit 
des tonnelades qui lui manquaient; i l se réunissait done à Bar-
rôço pour offrir au Trésor, pour cette prorogation, cent cin-
quante mille pesos. 

Le Conseil en eüt voulu obtenir deux cent vingt-cinq 
mille W; i l consentit pourtant à accepter le chiffre offert, mais 
on ne put s'entendre sur les conditions du paiement (5). 

( 1 ) A G I , 153, 4,10, I I I , f° 132, 10 février 1680. 
( 2 ) Quoí qu'il en eüt, Porcio ne put empêcher toute fraude; le patron d'uu 

de ses na vires, Don Juan de Castro, fat pris faisant le commerce de cacao (loe. 
cit., f° 155). 

( 3 ) Eod . loe, ^ 1 6 2 , 11 mars 1681. 
( 4 ) F° 165, avril 1681. 
( 5 ) Le Conseil les exigeait en une seule fois, et en Espagne à l'arrivée 

des gallions; I'Assientigte voulait les payer aux Indes et à mesure des intro
ductions. L e Conseil voulait de plus que l'année de prorogation terminât défi-
nitivemeut l'Assiento, qu'aucune tonnelade de nègres ne püt être portée 
ensuite; tandis que l'Assientiste exigeait que ses navires, partis d'Espagne en 
temps utile, fussent admis aux Indes. 
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La prorogation ne fut pas accordée, et Ia Contratación reçut 
l'ordre de publier la mise en adjudication de 1'A.ssienlo. 

Pendant que Ton cherchait un Assientiste, Barrôço mit les 
délais à profit pour revenir à la charge. 

Si, malgré les défaillances du contrat, les colons et particuliers 
trouvaient, dans la contrebande, le moyen de se fournir de main-
d'oBuvre, radministration, elle, ne pouvait pas dócemment se 
fournir à la fraude. Les fortifications de Panama, Chagre et 
Porto-Velo ayant eu besoin de travaux urgents, on s'apergut 
que le gouverneur de Panama avait vendu les nègres du Gou-
vernement, et qu'il élait impossible de se procurer la main-
d'ceuvre nécessaire à bref délai. Montalvo reçut l'ordre de trailer 
de celte fourniture avec les Hollandais qui résidaient à Séville 
et dans les autres ports d'Andalousie C). 

Montalvo répondit(2) que les Hollandais résidant enEspagne, 
n'étaient que des employés de la Compagnie hollandaise dont 
Barrôço était le correspondant, qu'il avait done fallu s'adresser 
à lui. I I conseillait d'accepter ses conditions. Présenté comme 
Thomme indispensable, Barrôço devint exigeant. I I demanda, 
pour faire la fourniture, la prorogation d'un an aux conditions 
antérieurement posees, et des facilites nouvelles I I voulait, 
nolamment, qu'on lui reconnüt une liberté entière pour les 
contrais qu'il passerait avec les Hollandais, sans aucun risque de 
saisie, quoi qu' i l put arriver; et que fon défendi taux tribunaux 
d'annuler ses ventes de nègres pour vices rédhibitoires, si cen'est 
la goutte cardiaque et autres maladies de coeur [par gotta coral 
o mal de corazón). II paraít que les acheteurs de nègres, lors-
qu'ils se voyaient dans Timpossibilité de payer, invoquaient le 
vice rédhibitoire au bout d'une année ent ière , et obligeaient le 
vendeur à reprendre sa marchandise. Sa Majesté devait faire 
prendre les nègres à Porto-Velo, et le prix débattu avec les 

(1) A G I , 153, 7, 7, Sjuillet 1681. 

(2) 12 aoút 1681. 
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officiers royaux par les facteurs de Barrôço viendrait en deduc
tion des cent cinquante mille écus. L'Assientiste offrait en garan-
tie 1'hypolhèque de ses naviresll). 

Le Conseil des Indes estima qu'abandonner tout centróle sur 
les rapports de l'Assienliste avec ses fournisseurs, ce serait 
livrer Ies Indes à une contrebande sans frein, pendant toute une 
année. On ordonna à Montalvo de cesser toute diligence de ce 
chef, et au president de Panama d é s e fournir directement à 
Curaçao. Le Gonvernement, étant obligó d'avoir recours officiel-
lement aux Hollandais, devait à l'avenir réserver dans un nouvel 
Assiento, le droit, pour Sa Majesté, de se fairefournir de nègres 
pour les fortifications (2). 

• 

L'Assientiste avait prétendu motiven ses exigences pan des 
plaintes contre les officiers des Indes, nolamment contre ceux 
de Panama qui gênaient son commerce, ceux de Porto-Velo et 
ceux de Caraccas qui lui avaient retenu des navires. 

U avait dü aussi, à Cadix, supporter certaines aüaques d'un 
genre burlesque de la part d'une de nos vieilles connaissances : 
Fray Juan de Castro de Tordre des prédicateurs (3). Cette der-
nière apparition de notre moine d'affaires revêtit un caractère 
assezdivertissant. Furieux d'avoir vu lui échapper par deux fois 
l'occasion de faire forlune, Fray Juan ne pardonnait pas aux 
commerçants de Séville d'avoir supplantó son client Garcia. 
Lorsqu'il vi t que Tadministration duConsulat se résolvait en un 
nouvel Assiento et que Barrôço, apròs l'avoir suppléé, voulait lui 
succéder, ( i l avait en effet fait parvenir des propositions au 
Conseil des Indes pour se charger del'Assiento projeté), sa fureur 
ne connut plus de bornes. On lui avait en d'autres occasions 
ordonné de se retirer de la cour; i l s'était établi à Séville et, aidé 
d'un certain Pédro Reynaldo deLéon, sorte d'agent d'affaires de 
nationalité hollaudaise qui luiservaitde porte-plume etde prête-

(1) Eod . loe, troisiètne proposition du 18 aoñt 1681. 
(2) Consulte du 9 octobre 1681. 
(3) A G I , 153, 4, 10, I I I , f 138. 
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nom, i l entreprit coatre Barrôço et les commerçants de Cadix, 
une campagne analogue à celle qu'il avail menée contre Grillo 
après leur brouille. Son crédit é tant épuisé, i l recourut au chan
tage, menaçant Barrôço et ses associés de faire sombren leur 
contrai et de les ruiner totalement, s'ils ne consentaient pas à 
signer certains engagements dontletolal comportaitune centaine 
de mille pesos. Ces menaces s'adressaient également au Consu
lado de Séville. On put produire une lettre écrite en flamand par 
Reynaldo de Léon à Don Balthazar Coymans, commanditaire de 
Barrôço, et à Don Pedro Bambelle, son associe, et remplie d ' in-
jures. Les deux compères allèrent jusqu 'á poursuivre Don 
Nicolas Porcio dans les rues de Cadix en le menaçant de mort. 

Le Roi, inslruit de ees faits, ordonna d'emprisonner Reynaldo 
de Léon el de garder à vue le dominicain í1). La lenleur ordinaire 
de la justice espagnole fit payer cher à Reynaldo de Léon ses 
incartades, carau bout de six mois de prevention on n'avait 
pas encore commencé son procès ; i l fallut que Schonenberg 
intervint en faveur de ce sujet des États Généraux el deman-
dât sa mise en liberté sous caution, ou Finstruction de son af
faire (2). 

Cependant Montalvo écrivait, que, bien qu'il en eüt sondé 
plusieurs, i l ne trouvait pas de commerçants disposés à pren
dre l'Assiento(3). Seul, se présentait Nicolas Porcio, gendre et 
agent de Barrôço. 

L'Assiento du Consulado était terminé depuis le 10 octobre 
1681, on avail même ordonné aux officiers des Indes de ne pas 
lui accorder de tolérance, et de s'assurer des vaisseaux qui use-
raient dorénavant de ses licences(4). Les prégons se répétaient . 
On faisait, en cela, montre d'une résolution qu'on n'avait point 
en réalilé, car, sous main, la Contratación élait chargée de 

(1 ) 15 fóvrier 1680. 
(2) Eod. loo., fo 149, 3 septembre 1680. 
(3 ) A G I , 153, 4, 10, I H , f» 171, juin 1682. 
(4 ) Eod. loa. , ! ' 172. 
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voir si le Commerce ne se résoudrait pas à se charger à nouveau 
du contrai. Tout en discutant les conditions de Porcio, qui sem-
blaient acceptables, on les soumeltait au Consulat pour avoir 
son avis, et, comme i l le donnait favorable, on lui faisait enten
dre qu'on accueillerait avec plaisir les moyens qu'il souraeltrait 
pour l 'évi ter^) . 

Une réunion du Commerce fut tenue. On commença d'abord 
par revenir à Tidée fixe et impraticable des licences particu-
lières, prétention qui fut immédiatement rejetée par le Conseil 
des Indes(2); puis, au lieu d'un Assiento général , on proposa 
de le diviser en cinq petites fermes, qui, moins dispendieuses, 
seraient plus facilement prises par des Espagnols. On affec-
terait à chacune un des ports principaux des Indes : Porto-
Velo, Car thagène, La Vera-Cruz, La Havane et Caraccas. Ce 
serait peut-ôtre moins fructueux pour le Trésor que l'Assiento 
général , mais Sa Majesté serait mieux assurée du paiement ; 
d'aiileurs, la conservation du commerce des Indes valait un sa
crifice, et Ton éviterait de cette façon l'intrusion des autres na
tions et l'obligation d'admeltre aux Indes des t'acteurs étrangers. 

Le Conseil des Indes consentit, en faveur de cette idée, à abais-
ser les droits de la tonnelade de cent douze à quatre-vingt-dix 
et rnéme quatre-vingts pesos, si le Commerce trouvait dans son 
sein des membres qui voulussent s'en charger (3). I I le priait de 
faire les demarches en secret pendant qu'il traitait avec Porcio. 
Mais le Consulado, ne trouvant pas facilement preneur, demanda 
à faire des publications, exigea des délais plus longs que ceux 
qu'on lui avait laissés pour aboutir, si bien que Ton se décida 
à admettre les soumissions de Porcio (*). 

Le Gouvernement espagnol avait, d'autre part, reçu des avis 
et des propositions préconisant des méthodes nouvelles pour le 

(1 ) A G I , 153, 7, 7. Consulte du 30 décembre 1681 
(2) A G I , 153, 4, 10, I I I , f° 184. 
(3 ) 29 décembre 1681. 
( 4 ) A G I , 153, 7, 7. Consulte du 12 janvier 1682. 
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commerce négrier. II est à remarqner que ees avis Uri vinrent 
d'Amérique; les colonies n'avaient point cessé de prendre intérêt 
à la traite. 

En 1677, Don Alvaro B" de Quiros, inquisiteur à Cartha-
gène , envoya un projet qui n'eut pas de suite W. L'inquisiteur, 
visant surtout le danger que les Assientistes faisaient courir à 
la pureté de la foi, conseillait de ne pas affermer ce service, mais 
de le meltre en régie. Le Roi prendrait à son compte le com
merce, enverrait ses vaisseaux à Curaçao, ou à la Jamaíque et 
vendrait lui-même les nègres aux Indes, à prix fixe. 

Un autre projet fut soumis au Conseil des Indes par Don 
Jean de Villalobos, habitant de La Vera-Cruz, et qui ne parvint 
d'ailleurs en Espagne qu 'aprés la conclusion de l'Assiento de 
Porcio (2). Le manifeste fut envoyé au Roi et au Conseil des 
Indes, en février 1682, et soumis le 21 avri l à la Contrata
ción. Son auteur le fit ensuite publier à Séville. Ce système 
comportait également l'intervention directe du Gouvernement, 
mais combinée avec la division en cinq Assientos. Pour éviter 
la fraude, les traitants, qui devaient toujours ètre Espagnols, 
ne seraient pas autorisés à aller se fournir de nègres dans les 
factoreries ni dans les pays étrangers , ce serait Sa Majesté, qu i , 
par le moyen de ses ambassadeurs, ferait traite avec les Hollan-
dais, les Anglais ou les Portugais, e t c . , lesquels se charge-
raient de porter les nègres à leurs frais, en un port unique des 
Indes oú la surveillance serait facile. Le port le plus commode, 
d'aprés l'auteur, serait Cumana (3). 

(1 ) A G I , 153, 7, 5, piòces. 
(2) A G I . 153, 4, 10, I I I , fo 259 et Saco, p. 287 [erreurs], manifeste daté 

du 16 février 1682 
(3) II sufflrait d'y introduire deux mille pièces d'Inde, libres de droits 

pendant sept ans, en autorisant une surcharge de 10 0/0 pour les pei tes. On 
ne manquerait pas de trouver des fournisseurs en ofErant jusqu'á cent cinq 
pesos par pièce toute portée, et en promettant de faire tous les paiements en 
une même monnaie que le Gouvernement devait d'abord assainir. Cette pré-
caution permet de croire que le Gouvernement espagnol ne regardait pas à 
falsifier les monnaies quand il avait besoin d'argent. 

Ces contraís pouvaient même être cautionnés par le commerce à 1'utilité 
duquel devaient profiter les esclaves. 
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De Cumana, les esclaves seraient repartis dans Ies riifferentes 
régions des Indes espagnoles. A cet efl'et, on conclurait cinq 
Assientos correspondant aux cinq ports principaux. Ce seraient 
les Assientistes, tous Espagnols, qui seraient tenus des droits à 
payer à Sa Majesté W. 

D'aprés le compte de l'auteur, le Trésor devait recueillir de 
celte façon cent cinquante mille pesos annuellement. Le projet 
était étudié en detail, Bxant la proportion des sexes — l'aména-
gement de la cargaison — les régies pour l'entrée des navires 
hollandais dans le port de Cumana, oü i l adraettait jusqu'á vingt 
facteurs de celte nation pendant les sept ans prévus, leur accor
dant une certaine étendue de terre à culliver pour leur entre-
tien et celui de leur bétail humain, etc., etc. (2). 

Le plan, à coup súr très intéressant, indiquait même, pour évi-
ter les fraudes, un moyen simple dont on s'étonne de n'avoir 
pas encore trouvé trace. íl consislait à obliger les Assientistes, 
après avoir reçu leurs nègres des factoreries hollandaises, à les 
marquer chacun avec leur « carimbo » particulier, instrument 
d'argent qu'on ferait chauffer et leur appliquerait selon leur 
qualité, soitsurl'avant-bras, droit ou gauche, soil sur Fepaule, 
soit sur le dos. 

Le projet, étudié au Conseil, fat transmis à la Contratación en 

(1) On ieur demanderait en plus quarante pesos pour la manutention des 
esclaves et les salaires néoessaires, et quinze cents pesos annuels pour J'hópi-
tal des mousses. On recouvrerait également sur eux les cent cinq pesos par 
pièce, à payer aux étrangers ; mais tous ees versements devaient se faire h 
Cumaiia, l'entrée restant libre pour eux dans les ports de leur destination oír 
ils ne pourraient introduire qu'un nombre limité d'eselavee avec 10 0/0 pour 
le déchet. 

On évitait ainsi à l a foisjles compromiesions avec les officiers royaux, pour 
le paiement des droits, la fraude, les introductions, rémiettement des res-
ponsabilités et de radministration. 

( 2 ) Des régies de la navigation d'un port à l'autre par les Assientiates, avec 
les précautions à prendre pour éviter l'introduction des marebandises ou leur 
cabotage, la meilleure consistait.á son avis, 4 fixer les droits par tonnelade et 
non par pièce d'Inde — le choix de ees Assientistes serait fait par le Consu
lado lui-même, avec approbation de Sa Majesté — on utiliserait dos nègres 
(demeurant en entrepot à Cumana), aux travaux publics pendant un certain 
nombre d'heures, etc., etc.. 
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aoilt 1682; i l ne devait pas avoir de suite, mais l'idée neuve et 
origínale de diviser en cinq grosses fermes la fourniture totaie 
de l'Amérique ne se perdit pas entièrement, elle devait reparai-
tre et trouver sa réalisation à la fin du x v i n " siècle. Pour 
soixante-dix ans encore, c'était la pratique de l'Assiento généra l 
que les circonstances allaient imposer au Gouvernement espa-
gnol. 



G H A P I T R E GINQUIÈME 

L ' A D M I N I S T R A T I O N DE PORCIO E T DE COYMANS (1682-1688). 

í . Brfeve analyse de l'Assiento de Barroço.— Son caraotère composite. — Diffi-
cultés de Barrôço avec le Consulado. —Ses biens et ses vaisseaux saisis. — 
Nouvelle transaction et Assiento pour les Flandres. — Mort de Barrôço. 
I I . Contretemps óprouvòs par Porcio en Amérique. — II est dépossêdé de l'ad-
ministralion de l'Assiento qui est confié à Balthazar Goymans.— Assiento de 
Cnymans. — Contrat de remises en Flandre. — L'Asfeienlo prolongó. — L e 
role des Hollandais alteintson apogee. — 111. Campa gne menee centre Coymans, 
par D. Pedro Barrôço et par Porcio. — Pretextes religieux invoqués contre 
l'Assiento. —Intervention de I'lnquisition. —Resistance de Porcioál'adminis-
tration de Coymans. — Mort de Coymans. — Son contrat est finaleraent annuló. 

[ 

Les deux Assientos dont nous associons maintenant I 'ótude, 
sont plus intimement ]¡és encore que ceux de García et du Con
sulado. Ces deux derniers présentent des differences de nature 
assez considérables; roais le rôle prédominant joué par le Com
merce de Séville pendant toute la période qu'ils oceupent, obl i -
geait à les reunir, l ' intervenlíon éphémèrede Garcia n'y appa-
•raissant que comme un épisode étranger à Taction principale. 

L'administration de Coymans ful au contraire la continuation 
de celle de Porcio, entreprise sur les mêmes bases, poursuivie 
avec les mêmes moyens, et lorsque Porcio reprendra á nouveau 
l'exploitation de sa ferme, on prolongera seulement le contrat 
primiüf. 

Nous connaissons déjà ees deux personnages : Balthazar Coy
mans pour l'avoir vu commanditer les entreprises de Garcia et 
de Barrôço, et Nicolas Porcio pour avoir été 1'agent principal de 
son beau-père dans ses rapports avec le Consulat. C'est encore 

S C E L . 41 
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au nom de Barrôço, et en verlu de ses pouvoirs, qu'il concluí 
l'Assienlo auquel nous arrivons; mais Porcio en fut senile négo-
ciateur et l'administrateur, bien qu'il ne s 'engageát que comme 
caution W. Barrôço del Poço était l'Assientiste en litre et le prin
cipal obliged). 

+** 

La caracléristique du nouvel Assiento, c'est qu'il ne présente 
aucune disposition importante qui lui soil propre. I I emprunte 
les principales à celui du Consulado qui lui fournit sa structure 
générale, mais comme i l en est parmi elles qui ne peuvent con
venir à un particulier, et que le Consulado n'avait obtenues qu'en 
vertu de son caractère public de tribunal doté d'une juridicl ion 
étendue sur le commerce, i l se complète des articles les plus-
favorables de l'Assiento de Domingo Grillo (3). Si nous ajoutous 
à cela l'octroi, sous les même réserves, des cédules d'amplifica-
tion accordées au Commerce au cours de son Assiento, nous-
avons tous les éléments dont fut formé le contrat de Nicolas 
Porcio. 

(1) Voir au début de l'Assiento, les pouvoírá donnés à Barrôço, à Nicolas 
Porcio dans la formo la plus large, soit pour obtenir une prorogation de son 
contrat, avec le Consulado, soit pour faire un Assiento particulier ( A G I , 153, 
4, 10 I I I et Abreu y Bertoduuo). 

(2) L a soumiesion de Porcio, qui avait été remise au Conseil des Indes le 
9 décembro 1G81, fut envoyée à la Contratación et soumise au Consulado. 
Examinóe dans une audience générale du Commerce le 15 du même mois, elle 
devait êtro, et fut favorablement regvrdée. V . les obligations réciproques qui 
terminent l'Assiento. Qiielques modifications, auxqiielles l'Assientiste sesoumit 
de bonne grace, y furent apportées dans une conference qu'il cut avec le tré-
sorier de 1'Audience, Don Joseph Veitia Linage, l'auteur bien connu du livre 
précieux que nous avons souvent cité : £/. Norte de la Contratación. C'est lui 
qui signa le contrat avec Porcio au nom de S. M. C . le 27 Janvier 1682, dans 
la ville de Madrid par devant Diego de Urbina Samaniégo, de la maison de 
Sa Majesté, notaire du Conseil des Indes, et trois témoins d'usage. L e sou-
mifsionnaire avait laissé au Koi tm délai de quinze jours pour donner son 
approbation (art. 13 de la soumission), délai dont la brieveté se tro uve moti-
vée par l'absence de toute autre proposition. Cette approbation iutervint le 
31 Janvier; elle est contresignée de Don Francisco Fernandez de Madrigal, 
seciétaire d'Etat et président du Conseil des Indes. 

(3) Art. 1. 
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I ; devait, comme I'Assiento du Consulado, durer cinq ans, 
commencer buit mois après sa ratification; mais on lui accordait 
une année de prolongation, au cas oú i l n'aurait pas achevé ses 
importations, pour les parfairet'), tandis que le Consulado n'a-
vait droit qu'á Tadmission des navires partis d'Espagne en temps 
utile. 

II s'engageait également àinlroduire, danscet espace de temps, 
dix mille tonnelades de nègres , à raison de cent douze pesos et 
demi de droits par tonnelade, mais dans ce nombre entraient 
douze cents tonnelades qui n'étaient point à son compte, mais 
au compte du Consulado!2). La moitié, soit six cents, représen-
tait le nombre de tonnelades que le Consulado avaitperdues par 
suite de naufrages, prises de mer, etc., et avail le droit d*in-
troduire après l'expiration de son contraí. Le Consulado les lui 
cédait, et Porcio lui devait également compte des six cents au-
tres, qui n'avaient point été utilisées. I I se reconnaissait aussi 
redevable des cent imille pesos depénalités, qu'il avait encourues 
pour n'avoir pas introduit les six mille tonnelades de I'Assiento 
du Commerce dans ledéla i voulu(3). 

Les ports d'introduclion restaient les mêtnes que ceux du 
Consulado, mais les pouvoirs des députés facteurs qu'y délé-
guait le Consulat, se parlageraient entre les officiers royaux, 
auxquels revenait l'autorité dans Tadmission des navires et le 
soin de prévenir les fraudes, et les facteurs de I'Assiento, qui 
étaient cbargés de Fadministrationí4). 

Quant à la juridiction du Consulat sur les porteurs de licences, 

(1) Art. 4. 

(2) Art. 2. 

(3) II était stipule d'ailleurs que les douze cents tonnelades seraient con-
sidérées comme introduites, alors même qu'elles no le seraient pas effecti-
vementet qu'il en devrait de toute façon payer les droits (art. 4). 

L e paiement (art. 1) ne pouvait naturellement s'eílectuer de la même ma-
Eière que BOUS le régime du Consulado. I I n'y avait plus k parler de voyages 
de gallions, avec prélèvement sur Ies marchandises en cas d'insuffisance du 
produit des nègres. L'Assientiste s'oUigeait ici à payer dans chacu» des ports 
d'arrivée, ce qu'il appartiendrait, en raison du tonnage des navires. 

(4) Art. 3 (12 de Grillo). 
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elle passait aux juges conservateurs dont le rôle reprenait toute 
son arapleurt1). 

Chose précieuse, l'Assientiste obtenait la revalidation de la 
cédule, qui permettait aux vaisseaux de faire deux ou trois 
voyages entre les íles Sous-)e-Vent et les Indes, sans revenir en 
Espagne, à l a condition, toutefois, d ' insérer dans son contrat le 

(1) Leur compéience exclusive est même garantió par les stipulations les 
plus expresses répétéos h deux ou trois reprises (art. 5), on en excepte cepen-
dant le règlement des affaires concernant le contrat des six raille tonnelades, 
recouvrements, poursuites, etc., à cause de la transaction intervonue entre le 
Commerce et l'Assientiste et de la compétence judiciaire du Consulado en ce 
qui touche à. son Assiento. 

On prend grand soin aussi (art. 11, cédule de Grillo du 30 avril 1663) de 
borner les pouvoir des officiers royaux, en ce qui concerne les saisies et la 
répression des fraudes. Si les députés du Commerce avaient le droit, en vertu 
de la juridiction du Consulado sur les traitants, de saisir leurs navires, les 
officiers at gouverneure des ports des Indes ne pouvaient, eux, saisir que la 
marchandise de contrebande, et jamais les navires d'Assiento ni leur cargai-
son de nègres, ni son produit en nrgent. l i s sont autorisés à châtier les délin-
quants, mais jamais d'une manière qui puisse empêcher l'exécution du com
merce. 

L'Assientiste maintient soigneusemcnt la distinction entre les contraven
tions de ses facteurs, dont i l d6gage sa responsabilité, et les extensions abu-
sives de son contrat, dont il s'engagé à répondre devant les tribunaux espa-
gnols. Encore ne reconnaíf-il compétonce, en ce cas, pour le juger, qu'au Con-
seil des índee, toute autre juridiction devra se contenter d'instruire l'affaire 
et de la mettre en òtat. Le Conseil seul pourra prononcer la sentence. 

L'Assientiste prend encore certaines précautions de detail qu'il peut être 
curieux de noter. Comme il lui est loisible de traiter avec les ótrangers, il 
obtient l'assni'ance qn en aucun cas, fíit-ce le cas de guerre, 1'argent des
tiné à solder ses achats ne sera retenu, stipulation tendant à rassurer ses 
vendeurs (art. 6) . II limite, faisant en cela triompher une pretention que nous 
lui avons ãéjh vu émettro, i l limite à deux mois le délai an bout dnquel les 
ucheteurs de nègres jiourront invoquei' le vice rédhibitoire, et les cas de resci
sión du contrat, aux maladies cardiaques, avec obligation de prouver qu'elles 
ne sont point survenues depuis la vente (art. 7). Publication de cette disposi
tion devra être faite sur les marches des Indes. 

ü n e innovation plus notable permet íi l'Assientiste d'avoir, non plus seu-
lement les deux ou trois praticiens étrangers qu'on avait tolérés au Consu
lado, mais trois faeíeurs étrangers dans chaqué port comme du temps de 
Orillo. Les autres agents, les pilotes et les marins, devaient rester Espa-
gnols (art. 9. Cédule du Consulado du 12 mai 1677, art. 7, 10, 11 de 
Grillo). 
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règlement élaboré sur ce poiot par le Gonsulat pour évi ter les 
fraudes (i). 

L'Assiento n etant,somtnetoute, que la transformatioadu con
trai passé par Barrôço avec le Commerce, on décida que les 
vaisseaux qu' i l avait envoyés à ce trafic, pourraient lecontinuer 
sans revenir en Europe, et que le jaugeage qui en avait été fait 
avantleur départ serait définitif (2), de même qu'on ne vérifie-
rait pas aux Indes le tonnage de ceux qu'il enverrait à l 'avenir, 
une fois cette opération exécutée en Espagne par « Parquéador » 
de Sa Majesté, ou les soins du Consulat. 

C'était prevenir des difficultés sans nombre, ríen n'étant plus 
sujet à interprétat ion que le jaugeage d'un navire, et rien plus 
dangereux que d'en confier la vérification à des ofliciers trop 
faibles ou trop zélés. 

Ces navires, d'ailleurs, restèrent hypolhéqués en faveur du 
Trésor, comme garantió de l'Assienlo ; ils devaient, à cet effet, 
être maintenus en bon état de service(3). Si l'un d'eux était 
vendu pour cause de vétusté ou autre, celui qui le remplaçait 
dans la flotille, le remplâçait également dans l 'hypothéqueW. 

(1) Art. 11. — On se souvient, que pour cos voyages successifs, l 'Ass ien-
tiste avait le droit d'emporter des ports des Indes jusqu'á trois cents pesos par 
tonnelade. L a question u'avait pas été réglée pour los vaisseaux qui partaient 
d'Espagne pour leur premier voyage, et l'Assiontiste so heurtait à Ia règle 
du commerce espagnol, qui proliibait toute exploitation de matiòre première, 
obligeait le commerce étranger, quand on pouvait prévoir une fraude active, 
à faire ses retours en fruits et produits espagnols (AGI, 153, 4, 10, I I I , 
f0 281, l8r février 1683). Une autorisation genérale à l'Assienliste d'expor-
ter For, l'argent, les pierreries, eút pu donner lieu ii des abus consídérables. 
On decida, sur l'avis du Conseil des Indes, et du Conseil de Gastille ( A G I , 
153, 7, 7, 20 Janvier), de l'autoriser à faire cea sorties dans la même pro
portion qu'aux Indes, en chargeant le Consulat de visitor ses navires à l a 
sortie pour leur faire observer eette limitation. 

(2) Art. 12. 
(3) Art. 8. 
(4) C'est là tout ce que présente d'original notre Assiento, il se borne, pour 

le reste, à insérer textuellement les dispositions qu'il emprunte aux précé -
dents, sans ordre autre que celui de leur numérotage, celles de Grillo d'abord, 
celles du Consulado ensuite. C'est ainsi qu'il se fait garantir la jouissance 
exclusive de son monopole par la suspension de toute licence antérieurement 
accordée, et la persécution de la fraude (art. 6 et 18 de FAssiento Gri l lo) , le 
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Porcio songeait à partir pour TAmérique, afin de faire lui-même 
les tnarchés avec les é l rangers et prendre en mains la manuten-
tion du commerce, lorsque des difficuUés . imprévues vinrent 
Ten empècher. 

droit d'employer des navires de fabrication étrangère, de les armer à sa 
guise et d'y mettre des interprètes étrangers qui ne fussent ni ingénieurs ni 
militaires (art. 7, Grillo). II prévoyait la faculté d'introduire des nègres de 
prise (art. 13, Gril lo) , stipulait le droit de faire sea retours en or, argent, etc., 
sauf à faire frapper aux monnaies les métaux en barre, et librement, sur ses 
navires, au cas oil la flotte hivernerait (art. 14 et 15 de Grillo). II se réser-
vait le droit de choisir ses juges conservateurs (art. 19, Grillo). L e s con
ditions empructées au eontrat du Consulado avaient trait surtoiit á la gestión 
financière et au mode de navigation : l'art. 2, sur le paiernent des cent douze 
pesos et demi, cent pesos de droits d'entvée, douze et demi pour tous autres'droits, 
avee en plus les droits d'averia et ceux du commerce d'Amérique ; — l'art. 3, 
relatif au droit des marchands d'esclaves d'aller acliever leurs ventes dans 
un port autre que celui de leur destination, et à rintornation; — l'art. 5 
fixant les départs des navires des ports de Cadix ou Seville; — l'art. 7 don-
nant le droit á l'Assientiste de traiter avec les nations étrangères; — l'art. 9 
sur les contrats qu'il pouvait faire avee les sous-traitants ou preneurs de 
licences — le jaugeage des navires; — l'art. 10 sur les pouvoirs des députés 
facteurs auxquels on substituait le juge conservateur ; — l'art. 12, sur le trans
port des esclaves par les flottes et gallious pour lesquels il fallait licence 
de Bariôço ou de son juge conservateur, comme auparavant du Consulat; — 
l'art. 14 excluant Buenos-Ayres du nombre des ports habil i tés; — l'art. 38 
«ur le rumboursement des tonnelades perdues par la tempête, prises de mer, etc.. 
— l'art. 21 sur les códules à envoyer à L a Havane et aux Canaries, pour 
éviter le tralic frauduleux spécial à ees contrées, les art. 11, 13, 20, etc., 
etc. 

A la lecture de ees difEéreutes dispositions, on reste étonné de voir qu'elles 
semblent souvent incompatibles avec la nouvelle administration, et que les 
noms des titulaires n'y sont même point changés . On se contente de prevenir 
qu'elles ne pourront être invoquées qu'autant qu'elles ne seront pas eontraii'es 
aux dispositions spéciales du présent Assiento. 11 y a dans une pareille 
méthode, à notre avis, source ahondante d'interprétations diftícultueuses. 

Enfin, i l rappelle les cédules antérieures qui luí sont étendues. Ce sont 
celles destinées à garantir l'Assientiste contre les.abus de pouvoirdes officiers 
royaux, pour le débarquement de marchandiees en cas de reparations urgentes 
(10 oct. 1662), pour l'achat de vivres et agrès (16 janv. 1664), renouvelée à 
Porcio, le 7 raars 1682 ( A G I , 153, 4, 10, I I I , f" 244), le respect des contrats 
de ventes d'esclaves (2 nov. 1668), céduie de Grillo renouvelée (f" 245), le 
rappel de redemption de droits de sortie en Espagne (19 mai 1676), le 
rappel aux officiers des Canaries et de La Havane, de l'art. 21 de l'Assiento du 
Consulado (9 aoñt 1676,f0 250), aux officiers des Indesde s'abstenír de toute 
interpellation, notamment sur l'art. 3 de l'Assiento du Consulat (6 déc. 1677); 
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*** 
Le mobile décisif qui avail porté Doa G0 Barrôço dei Poço 

ã se charger de l'Assiento, c'élait l'espoir d'utiliser les p r é p a r a -
tifs qu'il avail fails pour esécuter le conlrat passó avec le Con
sulado. 11 avail des vaisseaux en mer, qualre mille nèg re s à 
Curaçao prêls àê t r e in l rodu i l saux Indes ,dumoins i ¡ le croyaitW ; 

l'eneemble de cet Assiento, ainsi composite et fait de pièces et morceaux, eat 
fort compact, fort ennuyeux à lire, et d'uae digestion difficile. 

Ces cédales, ainsi que celles d'exécution qui lui furent délivrées ( A G I , 153, 
4, 10, I I I ) , dénotent une libéralité toute particulière dane oet Assiento. L e s 
plus importantes ont trait à I'admisBion des interpretes et facteurs étrangers 
sur les navires allant aux factoreries d'Afrique (f0 252, 13 mars 1682), et à 
la liberté d'action de ses vaisseaux (f0 261). Montalvo fut nommó juge con-
servateur (eod. loe , £" 211 et suiv. ) . Porcio qui n'avait que peu de vais
seaux k sa disposition, demanda à pouvoir se servir d'un navire d'aviso que 
le Gouvernement envoyait aux Indes avec les ordres relatifs à I'Assiento, 
pour y porter en même temps des nègres, et faire au besoin les trois voyages 
con venus (eod. loe, f0 270, 21 ju i l l . 1G82). 

L'obligation de Barrôço et Porcio qui fait suite à I'Assiento nous donne 
Ia liste des navires qui lui appartenaient à ce moment, et qui se trouvent 
ainsi hypothéqués. I I y en a huit, tous de fabrication étrangère; sept hol-
landais, et un géno i s . 

1 Le Sant-Iago, 18 pièc«s, 150 tonnelades. 
2 L a Santa-Thereza y las Animas, 2 pièces, 38 tonnelades. 
3 Le San-Pedro y Nuestra-Señora del Populo, 38 pièces de canons et 275 

tonnelades. 
4 Le Sant-José, 38 pièces et 208 tonnelades. 
5 Le Sanl-Anlonio de P á d u a y Nuestra Semra del Pilar de Saragoza, 

24 pièces, 189 tonnelades. 
6 Nuestra Señora de la Miséricordia, 36 pièces, 298 tonnelades. 
7 Le San-Francisco Xavier y San-Lueas Evangelista, 34 pièces, 273 ton

nelades. 
8 L a Santíssima Trinitad y Sant-Antonio-Abad, 41 pièces, 303 tonne

lades. 
I I lui en manquait un neuvième, le Jésus-Nazareno, dont les Hollandais 

•s'étaient saisis à Curaçao, et qu'ils avaient envoyó à Amsterdam. 
I I futd'abord refusé parce que ce navire était fort petit; puis, comme rien 

•de son contrat ne spécifiait qu'il y eílt une limite au tonnage, qu'au con-
traire on prévoyait dans celui du Consulado des navires de faible tirant pour 
•aller d'un port à l'autre des Indes, et qu'on en avait envoyé un d'une tren-
taine de tonnes, il obtintgaia de cause (f0 270, 21 ju i l l . 1632). 

(1) A G I , 153,4, 10, I I I , f 276. 
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mais, à l 'arrivée des gallionsW, an lieu de recevoir la nouvelle 
qu'il attendaiL de leur transport, i l apprit, que, quelque temps 
auparavant, le Consulate convaincu que le conlrat qu'ils avaient 
conclu pour l'utilisation des six mille tonnelades ne pourrait être 
exéculé, avail donné I'ordre à ses facteurs de mettre l'embargo 
sur tous ses biens aux Indes, afln de garantir le paiement des 
cent mille pesos de dédit (2). 

Barrôço et Porcio s ' insurgérent à bon droit. 
Les officiers du Consulado pouvaient avoir compétence pour 

opérerce t te saisie, Barrôçon 'é tantsomme toutequ'un porteur de 
licences soumis à sa juridiction. Mais le Consulat s'était mis dans 
son tort, et devait, à notre avis, la reparation que TAssientisle 
réclamait, du fait d'avoir procédé à des voies d'exéculion sans 
avertisseinent préalable, et d'avoir, dans le même temps que ees 
exécutions s'accomplissaient, conclu une transaction qui, dans 
ses termes, contredit la thèse qui pourrait les justifier (3). 

(1) 2 décembre 1082. 
(2) Les dóputés facteui'Bavaient, selon Barrôço, saiÊÍ pourphis d'un million 

de ees biene, eanss compter trois de ses navires, qu'il avait hypothéqués au Con
sulado et qui furent vendun; d'autres furent expédiés à Cadix. 

(3) Don J . - A . do Montalvo reçut une commission pour instruiré Faífaire. 
Barrôço prétendait que le Consulat n'avait pas compétence, que d'aillours i l 
avait commis dos irrégularités : d'abord en saisissant les biens de son débi-
teur pour une somnae dix fois plus considerable que le montant de l a dette, 
et ce, sans Fen avoir prévenu, alors qu'il était h Cadix et prêt à en repondré; 
ensuite pour avoir opéré cette saisie six mois avant réchéance fixée par le 
contrat; enfin, parce que, bien décidé à payer, Barrôço e ü t p u soutonir devant 
une juridiction compétente, que la force majeure ayaiit été la cause de l'in-
exécution de son contrat, il ne pouvait être tenu. I I citait des lettres des dépu-
tés facteurs, écrites en Hollande, quiavouaient l'erreur et l'injustice, et tirait 
argument du contrat passé le 17 avril 1682 aveu le Consulat, oil celui-ci 
reconnaisaant les justes causes qui l'avaiont empêché d'introduire les six mille 
tonnelades, le déclarait libre des cent mille pesos, àraison de l'obligation qu'il 
contractait de prendre à son conipte les douze mille tonnelades, pour lesquel-
les le Commerce eftt dú payer au Trésor cent trente-cinq mille pesos. Cette 
transaction contredisait les voies d'exécution exercées . I I demandait done 
satisfaction des dommages résultantde l'embargo, du retard mis au recouvre-
ment de ses elfets embarqués sur la flotte, des empêchements mis à s o n com
merce de négres par la détention et la vente de ses navires, des frais que luí 
avaient occasionnés l'entretien et la nourriture desdits nègres, à raison d'un 
real de huit par jour, pour six, et aussi à raison du discrédit que ces saisies 
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Ceci est d'autant plus frappant, que le contrat d'Assiento de 
Porcio avail été manifestement conclu sous I'inspiration et avec 
I'aide du Consulat, I'Assientiste ignorant encore à ce moment les 
saisies dont i l avait étó l'objet. 11 y avail done en tout ceci, dol 
de la part du Consulado. 

On s'en aperçut si bien, que Teniente, un moment troublée, se 
fit vile entre les deux partenaires, dans Jebut d'obtenir du Gou-
vernement la réparation de cesdommages, aux frais du Pise. Bar-
rôço del Poço déposa en efíet unepétition lendant à obtenir une 
a n n é e e t d e m i e d e prolongation, et Tindemnisation desprójudices 
souñerts, dont quelques-uns, i l est vrai, provenaient du fait 
desofficiers royaux. La pétition fut vigoureusemeut appuyée par 
le Consulado (i). 

avaient jeté sur son Assicnto, et qui était inestimable; i l réclamait plus d'un 
million de pesos. 

C'était un point de fait que de savoir si les saisies avaient eulieu avaut lo 
terme lixó pour le paiement des cent mille pesos. Le Consulat prétenduit qu'il 
les avait faites seulement lors de Féclieance. I I restait vrai cepeudant que ees 
saisies avaient été operées sans avoir sollieité le paiement du débiteur, le 
Consulat disait d'ailleurs, que des l'arrivée desgallions il en avait ordonné la 
levée, ce à quoi Barróço répondait, qu'il avait ainsi reconnii ot avoué son 
eneur. Quant à la question de compétence elle paraít tranchce en faveur du 
Consulat. Son Assiento lui accordait évidemment juridiction sur Ies poiteurs 
de licences, et, s'il n'y a aucun doute à cet égard en ce qui concerne ceux 
avec qui il avait traité avant le contrat des six mille tonnelades, i l nous sem
ble qu'il dut en être de même pour Barrôço, qui n'avait rien spécifió sur ce 
point spécial dans le contrat qu'il fit avec leConsulado. L'Assiento du Commerce 
restant en vigueur, il se soumettait, enprenantàson compte six millelicences, 
à la juridiction prévue pour les porteara de licence, c'est-à-dire, celledu Con
sulado. Les abus qu'il signalait dérivent de la situation anormale quo nous 
avons vu faire au Consulado, qui se trouvait, au fond, étre, en la matière, par-
tie et juge. D'ailleurs i l y a un article dans l'Assiento de Barrôço, par lequel 
I'Assientiste reconnait, au moins irnplicitemont,la compétence du Consulat on 
ce qui concerne les six mille tonnelades, car en excluant cello du juge conser-
vateur, destinée à remplacer celle des juridictions do droit commun, et plus 
favorable qu'elles, i l n'est pas vraisemblable, qu'il ait voulu soumettre cette 
catégorie d'affaires à une autre juridiction que celle du Consulat. 

(1 ) A G I , 153, 4, 10, I I I , £» 284, et 153, 7, 7. Pétition transmise le 4 février 
1683. L'Assientiste représentait que les empéchements mis à son commerce, 
le mettaient hors d'état d'accomplir son Assiento, attendu que, ayant expédié 
ses ordres avec la meilleure volonté, des circonstances independan tes de lui 
les avaient rendus inefficaces. et que depuis treize mois qu'il était en pos-
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Le Conseil des Indes établit que le Commerce seul étai t res
ponsable (l). Mais comme les mémoires laissaient entendre que, 
si Ton n'aidait point l'Assientiste, i l lui serait impossible de 
poursuivre son exploitation et même d'envoyer les quelques 
vaisseaux qu' i l avait disposés à Sévil le; — qu'en ce cas le Tré-
sor perdrait définitivement les 1.123.000 pesos àquo i montaitle 
total des cinq années ; — en l'absence bien probable d'un rempla-
çant, le Conseil fut d'avis, et le Gouvernement décida, de faire 
un sacrifice pour le meilleur intérêt duTréso r , fort dépourvu et 
fort besoigneux,au miliea des vicissitudes de la guerre en cours (2). 
Ildemandait seulementà ne pas supporter seul des charges dont 
i l n'avait pas la responsabililé, et chargeail Montalvo de sonder 
le Commerce, pour savoir dans quelles proportions celui-ci vou-
drait contribuer à les alléger, sous forme d'un don gratuit des
tiné à la construction de l'Armada qu'on hâtait fiévreusement. 

II faut dire que le Gouvernement s'était mis dans la dépen-
dance de l'Assientiste en lui laissant voir ses besoins financiers, 
et que le discrédit je té sur l'entreprise eüt rendu difficile de lui 
trouver un remplaçant . En effet, le Roi avail envoyé un officier 
demander à Porcio d'anticiper les paiements de l'Assienlo. 
Porcio répondit, bien eníendu, qu ' i l n'avait pas d'argent, mais 
que, si Sa Majesté le mettait en état d'accomplir son contrat et 

session de son monopole; il n'avait pu expédier aucune cargaison et ne le 
pourrait sans doute de longtemps, vu le discrédit dans lequel était tombée 
cette entreprise. 

I I demandait done, outre la prorogation susdite, que le Trésor royal lui don-
nât satisfaction de cent soixante-cinq millo huit cent onze pesos, à quoi i l 
estimaitles dommages souffierts, et rintroduction libre des douze cents tonne-
lades du Consulat, sans qu'il ait à payer de ce chef aucuns droits. I I n'clamait 
en outre, du Trésor, le paiement du travail de sea nègres sur lesquels l'em-
bargo avait été mis, et dont le président de Panama s'était servi pour faire 
faire ses fortifications, cela à raison de quatre réaux d'argent par jour et par 
tête. I I appuyait ses prétentions sur la detention du uavire San-Pedro par 

. le président de Panama, mais le cas de ce navire étant antérieur à l'Assiento 
en cours, ne donnait mil droit d'en demander la modification. 

(1) Consulte du 17 février 1683. 
(2) A G I , 153,7,7 , Consulte du 2 avril. 
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d'envoyer à La Vera-Cruz un navire pour y vendré une forle 
carguison de nègres , de façon qu'il y arrivât deux mois au 
moins avaut le départ de la fiotle qui reviendrait en Europe, 
cette flolte pourra.it rapporter une grosse somme qu'il met-
trait immédiatement à la disposition du Roi. Les fonds devaient 
servir aux remises en Flandre. 

Un arrangement, surces bases, intervint sous forme d'Assienío 
•fait entre Nicolas.Porcio, au nom de Barrôço, et le Roi, pour la 
remise en Flandre de deux cent mille écus ('). 

On autorisait l'Assientiste à introduire, en plus de ses dix 
mille lonnelades, mille aulres, sans payer de droits, et on lui 
accordait, non pas dix-huit mois, mais un an de prorogation. Le 
navire que l'Assientiste tenait prêt à Cadix, pourrait aller en 
droiture à Porto-Velo (2) et cinquante mille pesos de dédommage-
ment luié ta ientdonnés pour les infraclions faites à son Assientov3). 

Les remboursements de l'argent porté aux Flandres devaient 
s'effectuer sur les droits des nègres, au moyen de ce qu'on 
appelaitdes « libranzas » 

C'étaient des ordres adressés aux officiers des Indes, d'admet-
tre un nombre déterminé de nègres, sans recouvrer les droits 
prévus par le contrat, au fur et à mesure des remises en Flan-

(1) AGI , 153,1, 10, I I I , f» 286. Signé à Madrid le 13 février, approuvé le 
12 avril 1683. 

(2) En retour, Barrôço s'engageait à fournir en Flandre deux cent millo 
écus en douze raensualitós, aux conditions stipuléea dans la transaction faite 
par Grillo sur son Assiento en 1668, et le remboursement en était consigné : 
d'abord sur les droits des deux mille cinq cents tonnolades que l'AsBientiste 
s'engageait à introduire la promière année (les mille tonnelades acoordées 
gratuitement plus quinze cents autrea de celles stipulées au contrat primitif, 
et qui, de toute façon , seraient censées introduites), puis, pour le surplus, 
sur les droits des autres années . Mais en revanche, l'Assientiste renonçait à 
faire valoir la cession que le Consulado lui avait faite de six cents tonnela-
des perdues en raer. 

(3) Detention du San-Pedro, nègres employés aux travaus publica du 
Panama et fortifications de Porto-Velo. 

(4) A G I , 153, 4, 10, I I I , f « 301 el suiv. 
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dre, et de façon à balancer leur montant par le montant des 
droits remis í1). 

I I n'était que temps de rétablir le crédit de I'Assientiste, car 
i l n'aurait plus pu trouver de traitants pour faire marche avec 
lui . Comme Taffaire élait sur le point de s'arranger, l'ambassa-
deurdu Prince d'Orange, Schonemberg, passa un office (2), por-
tant que Porcio avait enlamé des négociations avec laCompa-
gnie hollandaise, pour se fournir de nègres , en donnant à 
entendre que ses difficultés avec le Commerce et le Trésor 
étaient arrangées et son Assiento rétabli. Mais les Hollandais 
qui se souvenaient de leurs déboires lors de leurs contrats avec 
Garcia, faisaient demander par l'ambassadeur, si on voulait leur 
garantir qu'ils pourraient traiter en toute sécurité. Le Roi fit 
répondre affirmativement. 

Sur ees entrefailes, Don J. Barrôço del Poço étant mort, toute 
la charge de TAssiento retomba sur Porcio (3); i l résolut à nou-
veau de passer lui-même aux Indes pour y prendre la direction 
de ses affaires, et éviter, dans la mesure du possible, par sa pre
sence, les malversations des facteurs et l'arbitraire des officiers 
royaux. II laissa ses pouvoirs en Espagne et la haute main sur 
rAssiento,àsonbeau-frèreDon Pedro F. Barrôço,filsdel 'Assien-

(1) Les premieres furent envoyées aux gouverneur et ofliciers do Terre-
Ferme pour deux mille tonnelades, à savoir: les millo tonnelados concédées 
gratis parla transaction, et mille autres en décompte de la créance des F lan
dres. Puis on envoya en Terre-Ferme encore, une libranza pour millo licences, 
pour cinq cents à Caraccas, autant à Carthagène et à La Havane, quatre cent 
soixante-dix-sept à L a Vera-Cruz, etc., etc... 

Des ordres furent immédiatement envoyés aux Indes, pour restituer aux 
agents de FAssiento les biens saisis et l'argent provenant de la vente dos navi-
res, et Ton défendit aux officiers des ports d'introduction, d'enlever les nègres 
au pouvoir des facteurs, et de les faire travailler aux travaux publics, si ce 
n'est dans les cas urgente, et en payant aux facteurs un salaire de lenr tra
vail. 

(2) A G I , 153, 77, 3 avril 1683. 
(3) A G I , 153, 7, 7, 29 avril 1683. 
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tiste, un ecclésiastique d'importance, chapelaindeDon Fernand de 
Madrigal et doyen du chapitre de Cadix. L'Assienlo fut bientôt 
administré ent ièrement par des prêtres, Don Pedro ayant pris 
pour agents plusieurs de ses confreres; il aurait même voulu 
que lejugeconservateur, Don Pedrode Oreyt ia ,conf iâ tsespou-
voirs á un autre prebendé du chapitre O . Oreytia résista éner -
giquement, déclarant même qu ' i l était déplorable de voir cetle 
administration aux mains des clercs, car, en vertu de leurs p r i v i -
lèges de juridiction, tout moyen de contrainte sur eux faisait 
défaut. Leur confler le rôle de juge conservateur eüt été se 
priver de tout contrôle. 

Nous aurons plus tard à revenir sur cette influence cléricale 
dans l'Assiento qui nous occupe; notons seulement un détail qui 
présente ici son intérêt, ne füt-ce que de curiosité. 

Nicolas Porcio était apparemment un homme pieux. Avant de 
partir pour les Indes, songeant que c'était un voyage dont tous 
ceux qui l'entreprenaient ne revenaient pas, i l résolut de se 
munir de tous les viatiques essentiels. II demanda au Roi 
d'emmener avec lui son confesseur, etun autre religieux, carme 
déchaussé, sur lequel nous n'avons pas de renseignements. On 
lui accorda, dit le texle, ce «soulagement» en considération de 
sa louable attitude dans le dernier contrat, et malgré la loi des 
Indes qui en défendait l 'entrée aux ordres religieux non auto-
risés spécialement. 

11 

Dèsson a r r i v é e à Carthagène, Porcio y étaittombé maladet2). 
Profitant de l'inaction forcée oü i l se trouvait, le gouverneur, 
don Juan Pando, qui depuis longtempsélailen relations d'affaires 
avec les Hollandais de Curaçao, et favorisait de facón éhontée 
une fraude d'oú lu i venaient de fort gros bénéfices, obligea Por
cio, moitié par intimidation, moitié par persuasion, à donner 

(1) Deux lettres de Don Pedro Ureytia, 2 juin 1684. 
(2) Deux lettres de Porcio de Carthagène, a m i 1684, A G I , 153, 7,7,i>ièc«8. 
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ses pouvoirs à trois Hollandais de Curaçao qui organisèrent en 
grand le pillage de I'AssientoC). 

Les Hollandais de Curaçao, toujours désireux de prendre le 
commerce à leur compte, se résignaient mal à jouer le second 
rôle, et, sans négliger les profits qu'ils en reliraient, suscitèrent 
à TAssienliste toutes sortes d'embarras(2). 

On s'aperçut tout de suite que les premiers paiements en 
Flandre ne pourraient s'effectuerí3). Le navire qu'on avail 
envoyé de Cadix à Porto-Velo n'avait puy arriver dans les deux 
mois avant le départ de la fiotte, par suite du mauvais temps et 
dela crainte des pirates qui se mullipliaient dans les mers des i 
Indes et les infestaientW. L'époque, d 'aüleurs , était troublée, 
La Vera-Cruz venait d'etre mise à sac et la flotle même s'était 
trouvée en partie perdue ou retardée. Porcio promettait bien 
d'envoyer les fonds par les vaisseaux d'azogue, et Don Pedro 
Barrôço écrivait qu 'ü avait eu recours à des amis et ferait l ' i m -
possible pour se procurer les deux cent mille pesos pour les 
Flandres, malgré les embarras d 'argentoü le mettait la mort de 
son père(s). 

Les besoins du Trésor étaient tels, que le Coriseil des Indes 
vota à Don Pedro des remerciements et des félicitations pour sa 
bonne volonté, i l considérait comme plausibles Ies excuses de 
Porcio et conseilla de lui donner des facilités de paiement, ce 
qui fut faitW. 

• 

Mais ees espoirs ne se réalisèrent pas; Porcio écrivait que la 
malice des officiers royaux l'avail empèché d'aller à Panama et 

(1) Porcio dòt révoquer à Panama, oh il les fit declarer nuls par l'audíenee, 
los pouvoirs qui lui avaient été arrachés, mais le mal n'en était pas naoins 
accompli. Les exactions de Pando contiimaient, il allait jusqu'áobliger Porcio 
de vendré à Oarthagène, à vil prix, (moins de 320 pesos) une cargaison qu'il 
portait à Porto-Velo o a les nègres valaient jusqu'á cinq cent cinquante pesos. 

(2) Porcio à Don Pedro de Oreytia, lettre du 28 jnillet 1684. 
(3) Février 1684. 
(4) Extrait d'une lettre de Belmonte, agent espagnol à. Amsterdam. 
(5) Lettre à Don F0 de Madrigul, 6 février. 
(6) Consulte du 3 juiliet 1684 et cédule du 11 juillet. 
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à Lima recouvrerdesesfacteurs plus d'un demi-million d'effets; 
par suite, i l n'avait pu faire à temps ses retours. De plus, i l 
perdait des navires; legouverneur de Carthagène 1'avait oblige 
à en envoyerdeux contre les pirates, le Saint-François-Xavier 
et le Saint-Joseph qui avaient été coulés. Les Hollandais de 
Curaçao lui en avaient pris un troisième, le Jesus Nazaréen 
avec une cargaison de nèg res ; d'autres encore avaient été atta-
qués. Porcio, qui avail été chargé par le Conseil des Indes de le 
renseigner sur les mouvements des pirates, et de lui désigner 
les conlrées qu' i l était le plus nécessaire dedéfendre, é ta i tdonc, 
bien qu'il en eüt, admirablement placé pour le faire l1). 

En juin 1614, on considéráit de plüs en plus les paiements 
córame déflnitivement improbables; Beimonle écrivait d'Atns-
terdam(2) que la faute n'en était peut-être pas entièrement aux 
Hollandais. Ceux-ci, disait i l , ne refuseraient pas de procurer 
des facilités à raccomplissement du contraí, mais ils craignaient 
l'esprit cauteleux de Porcio et manquaient de confiance. 

On était également mécontent à Madrid des difficultés que 
faisait I'Assienliste, pour une fourniture minime de cinquante 
nègres, qu'on laidemandait pour la fortification de La Havane. 
Enfin, le gouverneur de Carthagène avait, bien que suspect, 
envoyé sur Porcio les rapports les plus défavorables. 

Aussi admit-on avec bienveillance une représentation que 
Balthazar Coymans, en son nom et au nom des autres créanciers 
de Porcio, tit passer au Conseil des Indes à la fin de 1684 (3). I I 
y exposait que Porcio était débiteur en vers eux de trois cent 
soixante-quinze mille pesos, et qu'ils n'avaient ríen pu obtenir 
de lui depuis le début de l'Assiento. Cela démonlrait, disait-il, à 
la fois son peu de moyens et sa mauvaise administration. Crai-
gnant une perte totale, i l demandait qu'on leur confiât la ges
tión de l'Assiento. 

(1) 11 écrivait à Oreytia et à Salazar, qu'il avait à la Jamaíque une per-
sonne súre avec laquelle ils pouvaient conespondre, et qu'il transmettrait les 
renseignements qu'il possédaitaux gouverneurs des í les Sous-le-Vent. 

(2) Lettre de Belmonte, février 1684. 

(3) 27 octobre 1684. 
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Au Conseil des Indes, oú Toa s'effrayait pour l e T r é s o r d e 
voir que les droits des nègres n'étaient pas payés, ni faites les 
remises en Flandre, la plainte des créanciers augmenta l ' i n -
quiétude, et Ton examina trois remèdes possibles W : la faillite, 
Padministration proposée, ou l'intervention. 

La faillite fut immédiatement repoussée comme préjudiciable 
à la fois aux intérêts de Sa Majesté et à ceux des créanciers . 
L'intervention, c'est-á-dire la mise en régie , aurait pu r e m é -
dieraux défauts de l'exploitation, mais non procurer les fonds 
que Ton désirait, etdont l'absencecausait précisémentl 'échec de 
l'Assiento. 

L'administration par un tiers, était la solution indiquée si ce 
tiers consentait à fournir l'argent. Coymans ne refusa point, i l 
offrit même des avantages considérables pour le Trésor, si bien 
que, malgré sa nalionalité hollandaise, on accueillit sa proposi
tion favorablement(2). On lu i octroya même des privilèges tels, 
que fon peut considérer que c'est à ce moment que Temprise 
par les Hollandais du commerce des nègres , fut la plus cona-
plète. 

Porcio se trouva ainsi dépossédé de son contrat, et, en verlu 
d'une mesure complètement arbitraire, on ne l'avait même pas 
entendu(3l 

A voir ainsi passer l'Assiento des mains d'un Espagnol à celles 
d'un Hollandais, Ton ne sail si Ton doit admirer la tónacitó qui 
permet à ceux-ci d'occuper enfin une situation, depuis long-
temps enviée, au moment même oü elle semblait leur échapper , 

(1) Consulte du 12 février 1685. Junte tenue pour examiner la petition 
sous Ia présidence du duo de Medina Coeli. 

(2) On se rendait compte, d'ailleurs, que seul il consentirait à se charger de 
l'Assiento dans les ciroonstances actuelles, et son credit était tel, que le Tro-
sor ne courait aucun risque. 

(3) Le Conseil avait transmis la demande de Coymans k la partie de Por
cio, c'est-à dire à son beau-frère, en lui donnant simplement quatre jours 
pour y répondre; et celui-ci ayant invoque, pour gagner du temps, n'avoir 
point los pouvoirs nécessaires, et demandé a en référer à Porcio, on passa 
outre, au vu des autos venus de Carthagène. 
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ou les accuser d'avoir, par une combinaison presque machiavé-
lique, fait échouer aux Indes radministration de Porcio, lout en 
y engageant leurs fonds en Espagne, afln d'avoir le droit de se 
íubsti tuer à lu i . 

L'Assiento de Goymans. 

La conséquence logique de celte mise en administration élait 
la transmission à Tadministrateur de tous les pouvoirs de I 'As-
sientiste, et de tous les biens de TAssientoC). 

Les agents de I'Assiento, capitainesde navires, facteurs, etc., 
passaient sous la direction du nouvel administrateur qui les pou-
vait commander, nommer, révoquer à son g ré , leur demandar 
leurs comptes, recouvrer les sommesel effets en leur pouvoir(2). 

Porcio était, bien entendu, soumis aux mêmes obligations, 
devait rendre ses comptes et délivrer aux administrateurs nom-
més par Coymans, les valeurs en sa possession, les navires, les 
cargaisons, les approvisionnements, toutes ces choses fussent-
elles au pouvoir de tiers, car on craignait, non sans raison, des 
interpositions de personnes I3). 

Porcio n'avait droit qu ' á une pension alimentaire annueüe , 
dont le Conseil des Indes iixerait le montant, à prendre sur les 
produits du commerce (4). 

(1) Muni de í ordres néeessaires pour que toutes les faoilités que concé-
daient à Porcio son contraí et ses nombreuses cédales d'amplification lui 
fussent reconnues dans la même forme et avec la même ampleur, (notam-
ment les mille tonnelades gratuites que comportait I'Assiento, art. 26 du con
traí), Coymans obtenait de plus me cédule circulaire, conpue dans les ter
mes les p lusgénéraux, et enjoignant aux officiers d'Espagne et des Indes, le 
respect de son contraí, sous peine de châtiraents graves (art. 1). V . Abreu y 
Bertodano. 

(2) Art. 2. 
(3) Art. 3. — Cette íransmission des biens était même si complete, qu'on 

prévoyait, au profit de Tadministration, le recouvrement des résidus qui pour-
raient rester à l'actif de l'Asssiento, une fois le contrat de Coymans expiró, 
•etlorsqu'il auvait lui-même à rendre compíe de son administration (art. 10). 

(4) Art. 27. 
SCEL. 42 
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Cette disposilion dénotait, malgré tout, d'une considération per-
sistante pour I'Assientiste. Deux cédules, des 2 et 15 avril 1695, 
fixaienten efTet cetle rente à qualre mille écus d'argent, somme 
assez importante, décidant logiquement qu'en tant que pension 
alimentaire elle ne pourrait être saisie pour aucun motif í1). Elle 
se devait payer préalablement à toute autre charge de J'As-
siento. 

Ce qui prouve bien qu'on n'avait centre Porcio aucune ani-
mosité particulière, e'est que Ton obligeait Coymans à lui per-
mettre de nommer une personne à son choix, pour surveiller 
Tadminislralion et veiller à ses intcrôts (2). I I étail également 
décidé dans les deux cédules que nous venons de citer, que 
Porcio ne pouvait être décrété de prise de corps pour les dettes 
qu'ilavait contractées,.sauf le cas de dissimulation de sa part de 
valeurs ou effets de I'Assiento; mais c'étail juslement lá le point 
délicat, et qui devait donner lieu plus tard à des difficultés entre 
I'Assientiste dépossédé et Fadministrateur. 

Ce dernier avail accepté de se plier à toutes les mesures 
jugées nécessaires à la régularité et au succès de son adminis
tration : teñir des livres de comptes (deniers et matières) rela-
tanl les opérations faites, el permettant, au lerme de son inter
vention, un comple final (3). 

• 
Ainsi mis en possession de ce commerce, l'administrateur 

s'engageait à accomplir toutes les obligations de I'Assientiste, et 
tout d'abord à faire revivrele commerce qui périclitait. 

(1) A G I , 153, 6, 4, pièces. 

(2) Pourvu que cette nomination ffif rpprouvée par le Conseil des Indes, 
qui restait seul mattre d'apprécier les observations qu'elle pourrait faire, et 
qu'elle n'eút aueun pouvoir d'aotion (art. 7) . 

(3) Art. 8. — I I avait, pour fournir ce compte final, un délai allant jusqu'á 
l'arrivée de Ia preraière flotte suivant l'expiratíon de son contrat, délai jugé 
nécessaire à recueillir tous les documents et les comptes en possession de ses 
facteurs; ni Porcio, ni aucun des intéressés, ne pouvait auparavant exiger de 
lui aucune justification. Les contrats de vente et d'achat, les comptes et 
livres dee agents pour les dépenses principales, — pour les fiais, les relations 
jurées de Tadministrateur et de ses employes, — seraient considérés comme 
des éléments de preuves suffisants (art. 9) . 
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Pour cela il fournirait tout le nécessaire : nègres, navires, et 
surtout des fonds. 11 s'obligeait à introduire toules les tonne-
lades stipulées par I'Assiento et à en payer, en tout cas, les 
droits intégralement (0. 

De plus, pour assurer la sécurité du Trésor, Coymans avail 
renoncé aux privilèges que lui pouvait conférer sa qualité 
d 'étranger, abandonnant son slatut personnel et se soumettant 
par avance aux lois et à la juridiction espagnoles (2), stipulation 
communément rencontrée dans les Assientos passés avec les 
étrangers, mais qui devait avoir iciune importance particulière. 

Outre ees obligations, Coymans s'engageait également dans 
le contrat de remises d'argent aux Flandres, avances faites au 
Trésor, quiservaient en quelque sorte à celui-ci, de caution sup-
plémentaire. Sur les deux cent mille ecus qu'il fournirait à la 
place de Porcio, cinquante mille étaient destinésá payer en Hol-
lande quatre frégates que Ton y construisait pour le compte du 
roi d'Espagne (3). 

Ce,contrat de remise ne se confondait pas plus que celui de 
Porcio, avec I'Assiento. II était personnel à Coymans qui s'enga
geait à faire les fonds de ses deniers W. Au contraire, le com
merce négrier restait évidemment au compte de I'Assientiste et 

(1) Art. 5. — A cet effet, il obligeait sa personne et ses biens, et cela en 
qualité de débiteur principal (art. 10), le fise ayant le droit de reeourir direc-
tement sur lui, sans avoir à exécuter préabibletnent Porcio. Comme dans les 
précédents Assientos, unehypothèque sur les navires servait de caution à ees 
engagements (art. 34). 

(2) Obligation finale. 

(3) Art. 28. — I I derait s'entendre pour le paiement avec les constructeurs, 
de telle façon qu'elles pussent être livrées ál'époque üxée, ce que les retards 
de Porcio avaient rendu fort aléatoire. Les cent cinquante mille écns res-
tants devaient être remis en Flandre en douze mensualités ;Iapremière piaya 
ble au i*r novembre 1685 et pourlaquelle il délivrerait en aoüt les lettresde 
change. 

(4) Par suite, les bénéfices de transport, intcvÊts, e t c . , qui pourraient 
résulter de l'opération, lui seraient acquis de droit, sans que les interessesído 
l'Apsiento pufsent rií-n réclamer de ce chef à radmiiiistration. I I devait être 
renibouisc de ees débours sur les droits des escUves, au fur et à mesure de 
leur introduction. 
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des intéressés, la mise en administration ne modifiant point le 
fond du contrat, et n'en changeantpas le titulaire W. 

L'Administrateur, quels que fussent ses pouvoirs, courait de 
gros risques. I I était ceriain que Porcio et ses amis dissimule-
raient une part de Tactif, et qu'il trouverait en eux des ennemis 
acharnés . 11 était probable aussi, qu'il n'arriverait pas à in t ro-
duire le nombre de tonnelades auquelil s'engageait, et qu'il lui 
faudrait payer les droits, sans recouvrer les bénéfices. 

Le Trésor, au contraire, quels que fussent les résultats de 
radministration, remplaçait un débiteur fort douteux par un 

(1) Aussi Coymans avait díl prendre ses precautions pourgarantir la rentrde 
desfondB qu'il allait mettre dans cette exploitation. L e contrat lui donnait 
des sôretés différentes selon la nature de ees avances. Pour cellos qu'on pour-
rait qualifier do frais généraux, et qui avaient pour but la remise à Hot de 
TAssionto, dont le crédit était si compromi», Coymans stipulait qu'il s'en pou-
vait rembourser à mesure de la dépense, une fois payés les droits du Roi , 
antérieurement et prófnrablenient aux créances relatives h l'Assiento, dont 
Barròço et Porcio auraient pu se rendre débiteurs avant la mise en adminis
tration (art. 6). Ces créances gardaient letir rang, aptos cette deíte priv i lé-
gióo, sur ce qui restorait des effets de l'Assiento, mais cette dérogation aux 
lois hypolhécairos n'en est pas inoins fort remarqnable et semble bien arbi-
traire, car les créanciers de Porcio et de Barrôço avaient pu compter sur un 
rang quo cette stipulation leur faisait perdre, et sur des süretés qui s 'éva-
nouissaient. 

E n second lieu, pour garantir lo remboursement des paiements de droits 
qu'il ferait, il Ptipula't les pouvoir recouvrer sur les produits de Fad minis
tration avant tout autre créaticier (art. 21). Cette fois les créanciers ne pou-
vaient se prétendre lésés, parce que lo fisc était, avant tous autres, privi légié; 
ils n'avaient aucun droit à réclanier avant lui lo versement intégral des droits. 
B . CoymanR ne faisait, en lo payant, qu'une sorte d'avance et le Trésor le 
subslituait dans son privilege. 

Par suite, aucune saisie ni paiement ne seraient faits sur le bien de radmi
nistration, mêrne au prolit d'un créancier qui se prétendait antérieur au Trésor, 
sans que cette prétention ait été j u g é e é t r e c o n n u o a u Conseil. 

Un article, qui resume tous les articles précédents, stipule que nulle nou-
veautó ne pourra être introduite dans l'administration telle qu'elle est réglée 
par le present contrat, et qu'aucun embarras ne pourra y être mia par l 'As-
sientiste priraitif ni les intéressés, pour quelque motif que co soit, invoque-
raient-ils même l'accomplissement de leur contrat (art. 23). 
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autredontlasolvabil i té était notoire.De plus, i l pouvaitescompler 
le recouvrement iatégral de la rente des nègres pendant toutes 
les années de l'Assiento, malgré les circonstances fâcheuses qui 
auraient pu l'obliger à se résigner à quelque sacrifice. Enfia, i l 
obtenait immédiatement, pour des besoins urgents, une somme 
considérable. Ces sedes considerations suffisent à expliquer la 
situation privilégiée faite à Coymans, et que nous allons étudier . 

Disons d'abord qu'elle paratt surtout privilégice parce que 
Coymans était un étranger. I I élait en eíTet assez remarquable 
de lui voir obtenir loute une série de facilités —- celles cotnbi-
nées des Assientos du Consulat et de Grillo — qui n'avaient été 
accordées à l'Assientiste précédent quen sa qualité de Castillan. 
Bien mieux, on lui amplifia ces facilités dans des proportions 
qui dénotent un abandon momentané des idees de déBance con-
tre les é l rangers . 

Déjà l'Assiento de Porcio l'aulorisait à avoir, clans chacun des 
ports d'introdaction, troisfacteurs élrangers. Notre contratdési-
gne ici trois agents de Coymans dont l'un réside en Espagne, et 
les deux autres à Curaçao, auxquels Ton permet de passer libre-
ment aux Indes, pour quelque affaire de l'Assiento que ce soil, 
de l'y gérer librement, et d'en repartir ensuite sans aucune 
formalité t1). Ces trois agents sont:Don Balthazar Béque, Hollan-
dais élevé à Coro, Don Alexandre Escor, Flamand, vassal du roi 
d'Espagne, habitué du trafic des nègres à Curaçao, enfin, et 
surtout, don Pedro Bambelle, le bras droit de Coymans, établi 
depuis vingt ans en Amérique. Cette seule désignation nous 
permet de voir quelle place avaient su prendre les Hollandais 
dans le commerce d'Espagne, puisque, malgré les lois prohibi-
tives des Indes, des families hollandaises s'établissaient dans 
leurs ports. 

Coymans prévoyant même la possibililé de sa mort ( i l élait 

(1) Art. 11. 
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déjàfort vieux, (et en effet mourutpeu après) , désignait pour son 
successeur dans Fadniinistration de l'Assiento, ce même Bara-
belle dont nous venons de parler et qui devait venir en Espagne 
à cet eífet (0. 

Une innovation de notre conlrat, c'est, efTectivement, Fobli-
galion imposée à PAssienliste de résider en Espagne (2). Celte 
stipulation était sans nul doute le résultat de désordres engen-
drés dans Tadministration de la traite par le séjour aux Indes de 
Porcio, et l'impuissance oú l'on se trouvait déjà vis-â-vis de 
lu i . 

* 
Gardant ainsi l'Assientiste sous la main, on eut moinsde sera-

pule à tout lui permettre; c'est ainsi que sur trois navires que 
l'Assientiste projetait d'envoyer aux Indes, pour remplacen 
ceux que Porcio avail perdus, on Tautorisa, sous certaines re
serves, d'en armerdeux en guerre, pour se défendredes pirates 
et de se munir d'un équipage enüéremenl hollandais, qui coii-
lait beaucoup moins cher qu'un équipage espagnol et pouvait 
comprendre jusqu 'á deux cents homraes environ(3). 

(1) Art. 25. 

(2) Ait. 24. 

(3) Art. 12. — Comme Coymans courait les risques de l'armement des 
navires, aucune règle ne lui était imposée k cet eñ'et. L'un des capitaines 
nommés par Coynians pour Ies coramander, Don Diego Maguet, hollandais, 
mais calholiqiie, obtint même le titre et les honneurs de Capitán de Mar y 
guerra ( A G I , 153, 7, 7, pieces). On avait pris également certaines precau
tions pour éviter tout danger au point de vue de la sécurité des Indes 
(art. 13). Ces vaisseaux ne pouvaient aller qu'aux ports de L a Havane, 
Carthagèno, L a Vera-Cruz, et un seul à la fois, quoiqu'ils pussent revenir 
ensemble en Espagne pour plus de süreté ; encore devaient-ils s'ancrer dans 
les ports sous I'artillerie des forts et ne laisser sauter à terre personne de leur 
équipage, mais les seuls facteurs et traitants (art. 14). Les gouverneurs des 
Indes y pouvaient, à cet effet, mettre des gardes et visiter les navires pour 
s'assurer qu'ils ne portaient pas de contrebande, sans toutefois pouvoir s'op-
poser à leur départ, mais avec juridiction pleine et entière sur ceux qu'ils 
trouveraient coupables de fraude. Coymans y devait mettre à cet effet un offí-
cier responsable, et, coutiairement à ce qui avait été stipule par Porcio et res
tallen vigueur pour les autres navires, répondait lui-même en ce cas, des pei
nes imposées aux interlopes (art. 15). Sa Maj esté conservait le droit de mettre un 
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Dans Fintervalle de leurs voyages négriersí1), les deux navi-
res pouvaient et devaient poursuivre les pirates avec licence da 
gouverneur du port ou ils seraient (2), et ou ils ramèneraient 
leurs prises legitimes (3). La connaissance en reviendrait exclusi-
vement aux officiers royaux et au juge conservaleur, qui leur en 
délivrerait la moitié. 

Le gouverneur aurail le droit de les réquisilionner pour le 
service du Roi ainsi que leur équipage, mais sans pouvoir les 
reteñir au-delà du temps ou ils devaient entreprendre leurs 
retours. En ca í de perle de ees navires, le Trésor s'engageait à 
les rembourser. Ainsi le Gouvernement espagnol, dépourvu, 
conlinuait, dans le cas particulier de notre Assiento, à e m p r u n l e r 
l'assistance de la marine hollandaise. 

C'élait, en outre, régulariser la pratique dont Porcio avait eu 
à se plaindre de la part du gouverneur de Carthagène. Le Roi 
sans doute y trouvait son compte, mais encore plus PAssientiste 
qui se voyait en possession de deux navires fort bien armés, 
cm la contrebande était facile. 11 ne manqua pas de la faire. 

En avril 1685 partit le premier de ees navires de guerreé) 
appeléle Prophète-Daniel. En 1687 seulement, partit la Santa-
Alida, qui transportait à Panama, pourle compte du Gouverne
ment espagnol, deux cents soldats d'infanterie et des munitions, 
moyennant permission à Coymans d'exporter, de Porto-Velo ou 
Carthagène, trois cents pesos par tonne pour ce service. 

On envoya des ordresaux officiers des tndes de veiller à ce 
que ce second navire ne fit pas la raème contrebande que le 
premier, ils élaient remplis tous deux de marchandises prises 

inspeoteur sur ees navires pour en surveiller lea agissements, et même d'en-
voyer un agent à Curaçao pour ¡nspecter les chargements, aux frais, dans les 
deux cas, de l'administration. 

(1) Art . 14. 
(2) Art . 15. 
(3) Art. 16. 
(4) A G I , 153, 7, 7, Lettre d'Oreytia, Cadix, avril 1685. Fabrique de Ham-

tourg, capitaine Juan Bscolt, cent soixante hommes d'équipage, cinquante-
huit pièces d'artillerie et quatorze pierriers. 
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dans le port même deCadix, et nous doutons que ees ordres aient 
eu quelque efficacilé. 

Les latitudes que le contratdonnait aux autres navires négriers 
auraient d'ailleurs suffi à faciliter la conlrebaade. La plupart 
avaient obtenu la faculté de multiplier leurs voyages successifs 
entre les Antilles et la côte espagnole ('). 

Ajoutons à cela, que les embarcations de Guraçao étaient auto-
risées à venir dans le port de Coro chercher l'argent des nègres 
introduits par Carthagène et Porto-Velo, pour éviter à l'Assien-
tiste les risques du transport par mer (2). 

Comme si celte emprise, cette fois officielle des Ilollandais sur 
le commerce négrier , ne paraissait point suffisante, l'adminis-
trateur s'en assurait la prolongation pendant une durée de deux 
ans. I I prendrait effectivement à son compte, à la fin du contrat 
qu'il administraitpour autrui, deux années d'Assiento qu'il admi-
nistrerait pour lui-môme(3). 

(1) Art. 17. — Sous piétexte quuTon n'avait pas aux ludes assez de navires 
pourfaire le commerce, en y attendant Tarrivée du Sainl-Thomus, dela Sainte-
Rose, et do la Três Sainte-Trinitè partis en 1683 d'Espagne, on permottait à 
ees trois navires d'y faire six voyages successifs sans revenir en Espagne, au 
lieu de trois, portea par l'Assiento de Forcio. Tous les navires qu'on aurait 
achetés aux Indes, pour remplacer ceux qui se seraient perdus, jouiraient de 
la mêmc lilierté que ceux qu'on enverrait d'Espagne; à l'avenir ils seraient 
autorisés à faire aussi quatre voyages d'aller et retour. 

Ouire cela, une flílte (f-actia) appelée Saint-Pierre et Saint-Paul, jaugée à 
Caraccas à trente-cinq touneladcs, et autorisée par le Gouverneur de cette 
province, qui manquait do nègres, à lui en porter, obtenait la permission de 
continuer son trafic, en vertu de la difíiculté qu'avaient les grands navirea 
d'écouler de fortes cargaisons dans les conírées oú on n'avait besoin que de 
peu de main-d'eeuvre (art. 18). L'embarcation ctant si petite qu'il était im
possible do la faire revenir en Espagne, on ne limitait point le nombre de ses 
voyages. 

Sí Ton songe que ees petites embarcations étaient les plus fáciles à dissi-
muleret les plus dangereuses au point de vue de la contrebande, on voit quelles 
facil ités de telles permissions, qui ouvraient un commerce régulier entre Ies 
í les espagnoles et Curaçao, donnaient à la contrebande hollandaise. 

(2) Art. 22. L'Assientiste pouvait faire porter les fonda à Coro moyennant 
un despacho du juge conservateur ou du Gouverneur de Carthagène, à con
dition d'user du chemin royal, s'il était en état, et de n'en point ouvrir un. 

(3) Art. 29. E n ees deux années, il s'obligeait à introduire trois mille 
tonnelades nouvelles, quinze cents par an, outre celles de l'Assiento de Porei» 
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On se souvienl qu'en vertu de sa transaction, Porcio avail 
déjà fait prolonger d'uae année !a du réede son contrat; c 'était 
done de trois années au delà du temps primilivement flxé que 
se trouvait maintenant reporlée sa terminaison, et i'Assiento 
primilivement conclu pour cinq ans, en durerait huit, en r é a -
l i té ; il devait se terminer le 30 seplembre 169 i . 

Tel était, dans son ensemble, ce contrat remarquable qui met-
tait les Hollandais, en possession du commerce négrier, et mar-
quait l'apogée de leur influence. 

I l l 

Leur mainmise sur ce trafic, leur contrebande aux Jndes, 
avaienl frappé les élrangers peut-être plus encore que les Espa-
gnols. En France surtout, oú l'on voyait en euxdes concurrents 
avisés et des adversaires redoutables, on déplorait le détourne-
m e n t à l e u r profit du commerce des Indesl1). 

A Séville leurs marchands, établis puissamment, chargeaient 
une grande partie des marchandises destinées à l 'Amérique, 
frétaienl la majorité des navires de la flotle, profitaient de l'af-
faiblissement de la marine marchande espagnole pour obtenirde 
la Contratación licence d'utiliser aux Indes, non seulement leurs 
constructions navales, mais parfois même les services de leurs 

qu'il n'aurait pu achever de porter aux Indes (art, 20 et 32). II jouissait à 
cet effet de toutes les conditions et facilites de l'AsBiento de Porcio, ot, eu 
outre, des extensions qui lui avaient été accordées pour son administration 
(art. 30) : les trois facteursde Curasao, les navires de guerre, l'exportation do 
1'argent par Coro, la multiplication des voyages, etc., sous condition seule
ment de payer les droits ordinaires. Tons les navires sortis d'Espagne ou des 
factoreries dans les deux années de I'Assiento et un mois avant son achève-
ment et parvenus aux Indes dans les six mois après, c'est-á-dire, jusqu'au 
30 mars 1692, étaient considérés comme arrivés en temps utile, et devaient 
même être adtnis dans les quelques jours suivants, à condition, toutefois, de 
payer les droits d'entrée selon leur tonnage, en plus des droits des trois 
mille tonneludes (art. 31 et 32) . 

(1) A A E , Mém. et doc. France, Ve 1992, deux mémoires de 1688, f0 79, 
Mémoire sur la decadence du commerce d'Espagne, N0 14, f0 119. Commerce 
des Hollandais dans les Indes espagnoles, N0 15. 
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équipages et de leurs pilotes. Ainsi prenaient-ils connaissance du 
commerce et des côtes de rAmér ique ,que , d 'aiüeurs, leurs petits 
vaisseaux de Curaçao reconnaissaient incessamment. La tolé-
rance qu'ils renconlraienl auprès des officiers espagnols était 
notoire. L'on répétait communément que lorsque les boucaniers 
de Saint-Domingue ou les interlopes de Curaçao « font entre-
prises aux Indes, de quelque valeur qu 'eües soient, on assure 
que ce nesont quedes bagatelles de peu de considération ». Leur 
fraude était d'ailleurs facile, surtout sur les côtes de Carthagène. 
Us s'enlendaient avec le gouverneur, ou avec quelqu'un qui eüt 
des maisons de plaisance sur le bord de la mer, et prés desquelles 
on pút prendre fond. A un signal donnó, les propriétaires de ees 
chalets envoyaient prévenir les habitants de Carthagène, qui 
avaient le mot et venaient prendre livraison, puis le navire s'en 
retournait à Curaçao sans qu'on se füt aperçu de rienl1). 

Depuis qu'ils s'étaient emparés de la traite négrière , leur 
audace s'était accrue d'autant. Lorsque Garcia eut pris l'As-
siento des Grillos, les Génois, comme Barrôço et tons ceux qui 
Tadministrèrent, n'avaient été que leurs prête-noms et les instru
ments de leur interlope. Dans les gallions de 1679, on vi t reve
nir prisonnier le gouverneur de Carthagène, aecusé d'avoir 
laissé passer en fraude dans son Gouvernement, quatre mille 
nègres que Fon avait été vendré à S a n t a - F é ; mais après quel-
ques jours d'emprisonnement àSévi l le , i l fut, comme toujours, 
relâché. A quoi bon faire un exemple alors que le mui était uni-
versel! L'indulgence était de règle à l a cour de Madrid vis-à-vis 
des grands personnages, et le commerce d'Andalousie fondait 
peu à peu enlre les mains des Hollandais. 

Ce n'est pourtant pas le degré de puissance auquel arrivait 
I'expansion commerciale hollandaise, qui motiva contrel'Assiento 
de Coymans les attaques passionnées sous lesquelles i l devait 
succomber. La bataille fut engagée sur un autre terrain, et si 

(1) C'était ce qu'on appelait : la « traite à la longueur do la pique ». 
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ees considerations ne furent pas étrangères aux dócisions prises, 
elles ne furent pas apparemment dominantes. 
. C'est une queslion religieuse qui, cette fois, devait empècher 
I'Assiento d'arriver à son lerme; Coymans devait en êlre pr ivé 
non parce qu'ii était hollandais, mais parce qu'il était hérétique 
et que Ton craignait de voir ses facteurs, ou même Ies nègres 
qu ' i l transportait après un séjour plus ou moinslong à Curaçao, 
propager leurs doclrines réprouvées. Les scrupules du Conseil 
des Indes et du Roi avaient óté endormis, au point de vue 
commercial, par l'appát des avantages financiers; on sut les 
réveiller sous ce prélexle. 

L'áme de celte campagne fut certainement le doyen du cha-
pitre de Cadix. Le milieu dans lequel elle fut menee, les appuis 
qu'elle rencontra, le rôle que nous avons déjà vu jouer à Don 
Pedro Barrôço, les traces que Fon retrouve de ses demarches 
personnelles à Madrid et p r è s d u Conseil del'Inquisilioni1), suffi-
r a i e n t à le prouver, à défaut du grand intérêt personnel qui l 'y 
poussait. 

I I est curieux de constaten combien les préoecupations re l i -
gieusesdominaient encore en haut lieu, puisqu'on ne laissa point 
que de s 'émouvoir, devant des attaques dont le but véritable 
était si facile à découvrir, et que les ennemis de I'Assiento ne 
í irent intervenir qu'en seconde ligne les considérations de jus
tice el les protestations centre l'arbitraire dont Porcio avait 
certainement été victime. 

Les remises d'argent, qui avaient si puissamment conlribué à 
faire donner à Coymans Tad ministration de I'Assiento, paraissent 
avoir été effecluées, au début, avec régalarité. En Flandre, le 
barón de Autel fut remboursé de celte façon des dépenses qu ' i l 
avait faites pour le service royal; en Hollande, Antoine Daems, 
d'Amsterdam, Assientiste des quatre frégates, reçut également 
des assignations sur les fonds de I'Assiento aux époques conve-

(1) Plusieurs lettres de lui en 1686, dans A G I , 153, 7, 9. 
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núes t1). Cependant, peu après , Coymans qui avail déjà débouraé 
de ees deux chefs cinquante milie écus environ, commença à 
rósister aux instances que le président de la Contratación lui 
faisait pour de nouveaux envois de fonds (2). I I se plaignait que 
le Doyen du Chapitre de Cadix lui eüt intenté un procès et le 
discréditàt aupres de ses correspondaots du Nord, de telle façon, 
que ceux-ci, craignantde v o i r à n o u v e a u son contrat s'effondrer, 
lui refusaient crédit. 

De son côté Porcio et ses agents faisaient parvenir des Indes 
leltres sur letlres, pour dénoncer les fraudes commises par les 
Hollandais, d'accord avec les administrateurs. Coymans proles-
tail , montrant le peu de foi qu'on pouvait attacher à ces dénon-
ciations intéressées, offrait de remplacer les deux facleurs 
étrangers qu ' i l avait aux Indes par des Espagaols, de supprimer 
sa factorerie de la Jamaique (3), etc. 

En réalité, i l craignait pour la sécurité de son contrat, et 
refusait fmalement de dólivrer les letLres de change promises 
en Flandre et en Hollando, si on ne l'assurait point qu'on ferait 
taire Don Pedro Barrôço, qu'on annulerait les procedures inlen-
tées, et qu'on lui garanlirait un Assiento ferme et solidei4). 

Quelques doules sur la légitimilé de la mesure qui avait dé-
pouillé Porcio s'étaient déjà fait jour, le Conseil, craignant de 
compromettre l'intérét du Trésor, résolut néanmoins de rejeter 
toute instance de Porcio et de donner à l'adminislrateur les 

(1) A G I , 153, 7,7, juillet 168Õ. 
(2) Lettrc de Don üreytia, 23 septembre 1685, A G I , 153, 7, 9. 

(3) A G I , 153, 7, 12, 1686. C'étaient, disait-il, les Anglfiis qui fraudaient, et 
non lea Hollandais de Curaçuo, la Compagnie Oooidentale ayant trop d'intéiét 
au maintion et à la réussite de 1'Aliento; il envoyait lea procès-verbaux de 
visites des vaiaseaux, maia avouait, qu'aprés tout, ses employes « n'étaient pas 
des anges », pas plus que les ministres de Sa Majesté aux Indes. 

(4) Don Pedro üreytia éerivait, non sans justesse, qu'il fallait, ou bien 
révoquei la mise en adminisiration et écouter le maudataire de Porcio, ou 
bien refuser de l'entendre et afiEermir, par de nouveaux ordres, les pouvoirs et 
le crédit de Coymans, tout moyen terme devant nécossairement nuire à la 
régularité et au succès de ['administration nouvelle. I I fallut néanmoins insis-
ter par deux fois encore, et même le menacer, pour obtenir en novembre de 
nouveaux envois d'argent. 
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fúretés qu'il réclamait. Coymans promit en consequence de d é -
livrer Ies efíets (<). 

* 

Les adversaires de Coymans, ayant sur ees entrefaites enlamó 
leur campagne religieuse, lui donnèrent pour point de depart un 
manifeste anonyme, curieux à bien des points de vue, et sur 
lequel nous aurons or-casion de revenir (2). On peut rattribner 
à la collaboration du cloyen de Cadix et de Don Gabriel de Vil la
lobos (3), un officier de la marine royale, en relations intimes 
avec le chanoine Barrôço. Get ecclésiastique préférait laisser sa 
propre action dans l'ombre, et fit de l'amirante son protecteur et 
son agent. 

Le manifeste était loin d'élre sans passion. Si Ton n'eút eu 
que le bien du Royanme en vue, et la justice, on se fil l sans 
doute adressé directement au Conseil des Indes, au lieu de pren
dre, comme on le fit, la voie détournée du conseil d'lnquisition, 
qui jusque-là n'était guère intervenu en ees sortes de contrais. 

L'Inquisition adopta les conclusions des amis de Porcio et 
demándala rescisión du contrat passé avec CoymansW. Le Con
seil des Indes, guide aussi par quelque jalousie professionnelle, 
contéstala compétence del'lnquisition et réfuta ses argumenls(s). 
Le Roi décida de s'éclairer et réunit un aréopage composé de 
membres du Conseil des Indes, de conseillers de Castille el de 
théologiens. Toute la légitimité de la traite fut remise en ques
tion (6). 

(1) Consulte du 2 octobre 1685 et lottro de Coymans 23 novembre 1685. 
(2) V . chap, suivant. 
(3) Ce personnage était-i l parent de Don Juan de Villalobos, qui envoya 

des Indes un projet d'organisation du commerce des negares ? 11 eat proba 
ble. C e È t été une raison de plus d'expliquer son hoütilité contro Coymans 
(V. eh. I V ) . Sur les relations de Don G. de Villalobos aven Don G . Barrôço, 
V. un avis particulier de Don Lope de Sierra Osorio, joint à la consulte de 
la Junte du 5 mars 1687 dans A G I , 153, 7, 7. 

(4) 13 avril 1685. Consulte du conseil d'lnquisition. 

(5) Consulte du 24 mai. 

(6) Consulte du 21 aoíit 1685, Doc1. N° 34 . 
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Une junte spéciale dut se prononcer sur la validité du con
trai et le fit par consulte du 6 mai 168fí 

Elle fut d'avis qu'on ne pouvait point rompre le contrat fait 
avec Coymans, parce qu'il était parfait, approuvé par Sa Majesté, 
en cours d'exécution, (Coymans avail déjà envoyé en Flandre 
cinquante mille écus). Que d'ailleurs il y avail dans ce manque 
de foi une grande faute politique; personne ne voudrait plus 
trailer avec Sa Majesté, pour un contrat dont l'existence deve-
nait si aléatoire. Que Sa Majesté en t i rai t un grand profit, et, 
qu'au point de vue politique, i l était d'ailleurs fort avantageux. 
Quant aux craintes formulées par l'Inquisition dans 1'intérêt de' 
la foi, la Junte, comme le Conseil des Indes. les qualifia de 
chimériques (2). De ce côté encore, la parlie semblait perdue 
pour Porcio. 

Coymans en profila pour demander une exéculion plus par-
faite de son contrat. Comme on pouvait le pré voir, i l n'avail 
point été mis immédiatement en possession de tous les eífets de 
l'Assiento (3). Porcio en avail dissimulé une grande partie, et il 
était impossible d'oblenir aucun compte de ses fondés de pou-
voirW. Les officiers des Indes furent invités, par une cédule cir-
culaire, à faire céder à l'adrainislrateur tous les biens que Porcio 
pourrait avoir à Curaçao, à la Jama'ique, en Hollando et en 
Angleterre, et, en cas de refus, de s'assurer de sa personne el 
de ses papiers. Comme il n'obéissait pas, ordre fut donnc au 
juge conservateur de l'Assienlo, de s'assurer sans tarder de 
sa personne et de procéder centre lui et ses agents, avec loute 
la rigueur du droit(3). 

(1) AGI, 153, 7, 7. 
(2) Consulte du Conseil dee Indos du 20 octobve 1685. 
(3) Consulte du Conseil des Indes du 20 octobie 1685. 
(4) F . Valera, irquisiíeur du tribunal du Faint-Of fice de Carlhagène, reyut 

l'ordre de recevo'i' les compte? de Porcio et de Feo Torregrosa habitant de 
Carthagène, son agent; de vérifier les fraudes qu'ils auraient pu commettre, 
et d'observer le contrat de Cojmane, quelque opposition qui ptit lui êtr» 
faite ( A U I . 1G3, 6, 4. Cédules des 29 juin et 1er novembro 1685). 

(5) Cédule du 1" mars 1G86. 
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Porcio avail comme facteur principal un certain Santiago del 
Castillo que nos documents représentent comme Français(?) . Le 
président de Panama avail reçu l'ordre de lui mellre également 
la main au collet et de Tenvoyer prisonnier à Cadix, mais i l s'en-
fui l à la JamaVque ou I'Assientiste avail des biens considérables. 
Lorsque les facteurs de Coymans se présenlèrent pour les re-
couvrerils en furent empêchés, non seulement parla résistance 
de Santiago, mais aussi par celle des officiers anglais, qui, soil 
par suile d'intérets communs avec TAssientisle, soil parce qu'ils 
ne trouvaient pas leur demande suffisamment justifiée, s'y refu-
sèrenl. Coymans demanda l'envoi d 'ordresá l'ambassadeurd'Es-
pagne à Londres, Don Pedro Rouquillo^ pour qu'il passât un 
office aux ministres de Sa Majesté Brilannique. I I l'obtint, et la 
cour de Whitehall expédia à la Jama'íque les ordres demandés, 
le 30 novembre 4684, recommandant de trailer avec bienveil-
lance les facteurs de TAssientoW. 

Mais Santiago avail pris Ies devants et expédié à Londres la 
plupart des effets en sa possession. Une partie pul être recou-
vrée dans celte ville avec la permission du Gouvernetnent 
anglais, due à de nouveaux offices de l'ambassadeur espagnoK2). 

Cependant la double carapagne enlreprise par Coymans ne 
cessait pas. Santiago del Castillo resíait à la Jama'íque, conti-
nuait àf rauder de son mieux Tadminislration de Coymans, se 
disait, en raison de ses services, créancier de trente-qualre mille 
pesos envers l'Assienlo, prélendail les recouvrer, avec les in té -
rêls , en faisant mettre l'embargo sur les navires du commerce. 

Porcio, de son côté, avail réussi à s'enfuir des Indes sans è l re 

(1) Lettre de Don Pedro Rouquillo, Londres, 22 décembre 1685. 
(2) Une autre pavtie fut expódiée sur Bilbao aux soins d'un agent de Por

cio, nommé Manuel Diaz Gomez, qui se fit prendre dans ce port et fut ompri-
sonné à Burgos (octobre 1685). 

On n'était point tendie à ce moment pour les facteurs de Porcio; un autre, 
nommé Catolio fut incarcéré à Cadix, sur les ordres de Don P. Oreytia, et fit 
plus de deux ans de prévention sans obtenir un jugement (juillet 1087). 
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appréhendé, et s'était caché à Madrid, refugié, on ne s'en éloa-
nera pas, dans un couvent : celui de la Trinité t1). I I avait 
emporté aveo lu i . prélendait Coymans, plus de soixante mille 
pesos, et de sa retraite avait répandu de toules parts un mani
feste destiné á faire valoir sa cause et á discréditer l'adminis
tration. Coymans demanda dès lors, à être déchargé de l 'obli-
gation alimentaire qu'il avait envers lui . La suppression de cette 
pension futen effet ordonnée(2). 

Le doyen de Cadix étant venu retrouver son beau-frère à 
Madrid multipliait ses démarches, même à la cour, et se servait 
de tous les appuis qu'il y pouvait rencontrer. Coymans deman-
dait qu'on le fit réintégrer son chapitre, invoquant que les 
ecclésiastiques n'étaient point admis à venir à la cour trailer 
d'affaires qui ne fussent pas du ressort de leur ordre; mais Don 
Podro Barrôço fit tant et si bien qu'il arriva à ses fins. I I obtint 
l'appui du Cardinal Porto Carrero (•'), le renouvellement des 
plaintes de l 'Inquisition, auxquelles s 'ajoutérent celles de la 
Congrégation de la Propagation de la fo i ; Villalobos rédigea, 
ouvertement cette fois, un nouveau mémoire au Roi. 

Le Roi décida la réunion d'une nouvelle Junte spéciale, oü, 
avec le marquis de Los Velez et trois autres conseillers de Cas-
tilleW, siégeraient trois conseillers deslndes(5),et le docteur Don 
Matheo Lozano, curé de la paroisse Saint-Miguel de Madrid. Le 
Roi avait décidé de la consulter sur deux points : la validité du 
contrat avec Coymans, remise en question par la nouvelle con
sulte de l'Inquisition, et le point de savoir si Ton devait outr 
Porcio en justice comme il le demandait. 

(1) Mémoire de Coymans du 21 septembre 1686. 

(2) 5 aoflt 1686. 

(3) Lettre du Cardinal. Tolède 11 octobre 1686. 

(4) Don Juan de Andicano, Don Luis de Salcédo, Don Joseph de Tordé-
sillas. 

(5) Don Juan Lucas Cortés, Don Lope de Serria Osorio, Don Francisco de 
Camargo. 
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Non sans divergences d'opinion, la Junte finit par déclarer, à 
une faible majorité, le contrai de Coymans nul et non avenu, 
tant en ce qui regardait Tadrainistration de TAssiento de Porcio, 
qu'en ce qui se rapportait aux deux années d'Assiento particu-
lier. Elle decida d'entendre en justice les pretentions qu'il pour-
rai l former conlre le Trésor, et de s'assurer en diligence de tons 
les effets qu'il pourrait posséder, en cas qu' i l fút au contraire 
redevable de quelque choseí1). 

C'était à nouveau recourirà l'arbitraire, et, cette foi.s, sans avoir 
l'excuse des besoins pressants du Trésor, car on n'igoorait pas 
que c'était lui qui en supporterait les frais, et qu'on le privait 
de ressources considérables. 

La Junte n'avait pas répondu sur le point de savoir s'il fallait 
ouír Porcio en ses réclamations. Dans une seconde consultei2), 
elle s'occupa de lui faire rendre justice, convenantimplicitement 
qu'il avaitété frustré arbitrairement de son Assiento, sansremar-
quer qu'elle ne le lui rendait à présent que par une semblable 
injustice envers son r ival . Elle examina favorablement un 
raémoire oú Porcio retraçait les démêlés qu ' i l avait eus avec 
Don G. Pando, le gouverneur de Carthagène, et auxquels i ! 
attribuait les échecs du début, assurant qu'il avait à présent des 
fonds suffisants pour accomplir son contrat et satisfaire ses 
créanciers. 

La déchéance avait été en effet prononcée sur les rapports de 
Don G. Pando, or cet officier ayant été compromis depuis dans 
des introductions frauduleuses de tissus faites de concert avec 
les Hollandais, ce fait ôlait toute valeur àses jugemcnts (3). 

Sur ees enlrefaites Balthazar Coymans était mort. Un testa
ment, que Ton trouva, avait confié la direction de l'Assiento, en 

(1) Junte du 5 mars 1687. 

(2) Junte du 20 juület 1687. 
(3 ) Un officier de Panama avait en effet, reçu commission à cette époque 

pour inslruire contre lui, on l'avait emprisonne dans un fort de Carthagène, 
et un gouverneur intermddiaire avait été mis à sa place. 

SCEL. 43 
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l'absence de Bambelle, à un certain Hollandais du nom de Car-
cau. Mais ladministration avail perdu avec lui la volonté qui 
la faisait vivre, on avait découverl de nombreuses et impor
tantes fraudes W. 

Ce furentles prótextes utilisés, et la Junte conseilla d 'opérer 
une saisie générale de tous les biens de Fadminislrateur ; mais 
peasant que les Hollandais pouvaient dissimuler leurs livres, 
leurs pièces et leurs effets, avec d'autant plus de facilité qu& 
l'ile de Curaçao était toute proche de leurs principales factore-
ries, elle conseilla Sa Majesté d'ordonner au Marquis de Loa 
Velez d'agir secrètement, et d'envoyer les ordres cachetes aux 
officiers deslndes, sans publier la résolulion prise, afín que 
tout s'accomplit sans que les facteurs en fussenl prévenus . 

Une fois le temps nócessaire à l 'arrivée des ordres aux Indes 
et à leur exécution écoulé, on agirait de mêrne en Espagne, 
è Séville et à Cadix. I I convenail aussi, ajoutait la Junte, de 
passer de tout cela avis à l'ambassadeur d'Espagne à Amster
dam, car Carcau ne manquerait pas de se plaindre en Hollande, 
el i l fallail que l'ambassadeur füt inslruil de la conduite qu 'ü 
aurait à teñir. 

Cette politique contenait, outre Farbilraire et la brutali té que 
nous avons coutume de rencontrer dans les principaux gestes 
de fadministration espagnole, unecertaine dose de duplicité qui 
donne à ce tép i sodeun caractère tout particulier. Le Roi,cepen-
dant, se rangea à Favis qui lui élait ainsi donné et de la façon 
la plus absolue (2). 

En consequence, la mise en ivgie fut décidée, des ordres pré-

(1) L e nouveau président de la Contratación écrivait de Cadix, que si les 
dernters vaisscaux hollandais avaient subi à leur liormeur la visite en Espa-
gne, on savait qti'ils pouvaient charger à Cnraçao; que, d'aillenrs, certains 
d'entre eux étaient arrives à Cadix chargés de ballots et avaient réussi à éviter 
le jaugeage. On ge plaignait surtout de la contrebande faite par la frégate la 
Sainte-Rose ( A G I , 153, 7, 9, liasse de 1687). 

(2) Como parece en todo, y encargo su complimiento al marques de Los-
Velez con la riserva y brevedad que conviene ( A G I , 153, 7, 8, p ièces ) . 
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eis furent expédiés aux Tndes dans le plus grand secret, et sans 
interrompre en Espàgne Tad ministration de Carean. Les nou-
velles de leur accomplissement parvinrent à Cadix vers la fin 
de 1688. A Porto-Velo, un navire, le Roi Balthazar, sus
pect de fraude, parvint à prendre la fuiteU) et à gagner la 
haute-mer, malgré les volées de canon qu'on lui tira des forts 
de Santiago. II emporlait, paraít-il, deux cent mille pesos (2). 

A Cadix et San-Lucar, ce fut le juge de la Contratación, Don 
Fc0 Lorenzo de San Millan, qui fut designé pour intervenir dans 
les affaires de l'Assientoí3!. Cárcau dut remettre, en jan vier 1688, 
une relation privée des tonnelades introduites, et ses comptes. 
Le capitaine de la Sainte-Trinité, l 'un des navires de Coy-
mans, acensé de fraude, fut emprisonné. Pedro Bambelle, qui 
devait succéder à Coymans dans la direction de radrainislra-
lion, étant revenu à cette époque à Cadix, laissala direction à 
Carean, et vint directement à Madrid oíi i l fut en bntte à des 
poursuites W. L'ordre fut même donné de le metlre en prison, 
mais il se réfugia dans la maison de l'ambafsadeur de Hollande, 
pendant que continuaient les diligences tendant à mettre à jour 
ses oceultations et ses fraudes. Sa femrae, restée sans ressources, 
dut être soutenue pendant que dura l'emprisonneraent et le 
procès. Le 10 mars 1688, la Junte, telle qu'elle avait été en 
dernier lieu composée, se réunit dans la maison du marquis de 
Los Velez, pour examiner les prélentions de Porcio et des au-
íres intéressés dans l'Assiento. 

(1) Don Francisco Villafane, Porto-Velo, 13 mars 1G88. Exécution des 
oi'dres : L a Havane, 17 mars; Curaçao,'31 mars; Saint-Domingue, 28 avri l ; 
Caba, 11 mai; Mexico, 28 mai; Vera-Cruz, 6 juin. 

(2 ) A Panama, Carcau avait obtenu d'envoyer comme facteur un prêtre 
espagnol, nommé le Docteur Don Francisco de Ribas. I I ne fut pas inquiété, 
slors que tous les autres étaient mis en prison, ce qui nous fait croire qu'il 
éíait muni d'instructions du Conseil des Indos; i l obtint même la mise en 
l iberté , sous caution, d'un facteur impliqué dans les fraudes, et dont il avait 
I'intention de se servir. 

(3) Lettre dudit 21 mars 1688. 

(4) Consulte des Ir.des, 8 janvier 1688. 





G H A P I T R E SIXIÈME 

RÈGLEMENT D E S A S S I E N T O S DE PORCIO E T COYMANS 
L ' A S S I E N T O DE MARIM 

(1688-1695). 

I. Intervention diplomatique de la Mollande en faveur do la maison Coymans. 
L e Conseil des Indos raaintient la compétence exclusive de la justice espa-
gnole. Porcio et son facteur, Saatiago del Castillo, rélablissent leur exploi
tation. — I I . Méconteutement des Hollandais. Les Goymans róclament le 
remboursement de leurs avances. L'incident diplomatique menace de s'onve-
nimer. Projet de transaction qui aurait mainlenu les Hollandais córame 
assoctós dans l'Assiento. Règlement de l'Assiento indóflnimont ajourné. — 
III . Un nouvel Assiento est concia avoc Don Bernado Marin de Guzman. 
Analyse de cet Assiento. II est annulé à la mort de l'Assientiste. 

I 

La Junte spéciale, en dépossédant les HolJandais, avait eu ra i -
son de prévoir une interventicm de leur Gouvernement; l'ambas-
sadeur des Provinces Unies, ne pouvait laisser ainsi croaler une 
entreprise oü Tune des plus riches maisons d'Amsterdam avait 
mis d'importants capitaux. 

Sansdouleil res la i tà Coymans e tàCarcau le recoups en justice 
pour l'obtention d'une indemnité, mais la première période 
d'administration é tan tp lus fertile en frais qu'en recettes, on ne 
pouvait compter sur une soulte favorable au Trésor, et, pour 
qui connaissait les sentiments de l'administration et de la justice 
espagnole, ainsi que leurs procódés, i l était visible qu'on se 
préparait bien plutôt à poursuivre qu'á indemniser. 

I/ambassadeur du Prince d'Orange se préoccupa de Taffaire 
dès la première nouvelle de la decision prise, et fit parvenir au 
Gouvernement espagnol, une lettre « crédentielle » accompa-
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gnée d'un premier mémoireC). La representation de l'ambas-
sadeur faisaitressorlir la bonne foi des Coymans et insistait sur 
le fait que le contrat avail été approuvé explicitement par Sa 
Majesté; que Sa Majesté avait également approuvé que Ton eút 
conféré l'administralion générale à Carcau après la mort de 
Balthazar Coymans, etdemandait au Gouvernement espagnol, — 
les administrateurs ayant scrupuleusement accompli leur obli
gation, — d'agirde même et de respecter le contrat. 

Renouvelant la tactique déjà employée dans Talíaire de Garcia, 
Schonemberg, ( i l était parail-il interesse personnellement dans 
Tenlreprise), parlait, non point seulement au nom de la raaison 
Coymans, mais au nom de la Compagnie Occidentale hollandaise 
qui, disait-il, s'était basée, pour trailer, sur la parole de Sa Ma
jes té Calholique(2). 

C'était sans doute donner plus de poids aux revendications, 
en représenlaot non seulement ce grand corps, mais avec lui 
tou t l 'É ta t , comme intéressés dans le procès; mais le Conseil des 
Indes remarquait avec juslesse, qu'il y avait lá un abus da 
mots, et qu'on devait prendre soin de ne pas s'engager sur cette 
voie. Mêler les affaires d'Assiento et celles de la Compagnie, 
c'était oublierque le conlrat avait été fait par Sa Majeslé avec un 
particulier, lequel s'était engagé, sur sa personne et ses biens, à 
I'accomplir et à donner satisfaction auxcréanciers du précédent 
Assiento, renonçantdansce b u t à son statut personnel, (fuero), et 
se soumettant à la juridiction du Conseil, sans qu' i l apparüt en 

(1) Offices de Schonemberg, A G I , 153, 7, 7 mai 1687. 

(2) I I était vrai que les fournitures de nègres avaient été faites par la 
Compagnie et que les Coymans étaient avec elle en correspondance constante; 
mais il n'y a là Hen qui puisse donner droit à la Compagnie d'intervenir 
comme partie au contrat. • 

Tout au plus eút-il pu dire, en se feasant sur Farticle 6 du contrat, que Sa 
Majesté Catholique, ayant promis de ne jamais raettre Pembargo sur les 
sommes destinées au paiement des correspondants de rAspiento, manquait à 
sa parole en décrétant une intervention qui empêchait ees paiements de s'exé-
euter librement. Maie si le Roi manquait à sa parole, c'était envera la partie 
avec laquelle il avait traité, non envers les tiers qui n'étaient pas intervenus 
au contrat. 
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rien que la Compagnie Occidentale ni íes États Généraux fussent 
partie auconLrat ('). 

• 

U y avail évidemment un intérèt de premier ordre à repous-
ser dès le début cette prétention, car, à paraítre l'admetlre, le 
contrat changea i t immédia tementde nature^ i l devenait un enga
gement international, c'est-á-dire, en l'espéce, privé de sanction 
judiciaire, au iieu de resterun conlrat de droit public interne, 
relevant des tribunaux espagnols. I I deviendrait alors impossible 
de « reconvenir » les « ob l igés» , d'obtenir leurs comptes, de 
les châlier de leurs contraventions, sans que les États Généraux 
intervins^ent à chaqué instant pour s'y opposer, et prétendre à 
l'abandon des prétenlions fiscales, dans l'intérét de la bonne 
correspondance des deux nations. Un litige, pendant en justice, 
se verraitainsi résolu non par des considérations juridiques, mais 
par des apprécialions de convenances politiques. 

Le Conseil d 'État consulté avait mème été d'avis de laisser 
sans réponse les mémoires de l'ambassadeur, pour ne pas lu i 
faire supposer que Ton reconnüt aux États Généraux quelqúe 
droit d'intervenir (2). 

La Junte spéciale se rallia à la manière de voir du Conseil 
des Indes,etle Roi ñ t r épondreen ce sens àTambassadedeHol -
lande. II chargeait en même temps le Conseil de eontinuer les 
procedures, en prenant, pour l'avenir, la resolution de ne con-
fíer la ferme des nègres , qu 'á des individus indépendants de 
toute puissance étrangère . Résolution sage qui devait êlre éphé-
m è r e . 

L'ambassadeur se transporta done, pour défendre son client, 
sur le terrain du droit commun. Au début de 1688, l 'arr ivée à 
Cadix de plusieurs vaisseaux de l'Assiento, chargés de retours, 

(1) Consulte du 29 novembre 1687. 

( 2 ) Consulte du 14 juin 1688, A G I , 153, 7, 8. 
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et sur lesquels I'embargo avait été mis immédialement, lui four-
nit 1'occasion de reprendre ses instances ('). 

I I représentait que, un million et demi d'écus se trouvaient 
engagés dans celte affaire, et que Ies vaisseaux qui devaient partir 
au mois d'aoüt suivant de Hollando pour Curasao ne pourraient 
se mettre en route, si Ton n'était point flxé sur ['avenir et la 
sécurité du contrat; i l avait reçu de son Gouvernement l'ordre 
d'oblenir une réponse ferme. 

Le marquis de Los Velez lui ayant fait repondré que les pre
tentions de Porcio paraissaient trop bien fondées pour qu'on lui 
déniât le recours en justice qu'il réclamait, et que la maison 
Coymans n'avait qu'á intervenir au procès pendant devant la 
Junte spéciale, Schonemberg répliqua que eel avis ne donnait 
point la solution inimédiale et nécessaire que ses maitres récla-
maient dans Fintérêt du commerce de la Compagnie; et que d'ail-
leurs, i l n'était point admissible, que pour examiner les préten-
tions d'un particulier qui demandait justice, on en dépouillât un 
autre de ses droits, violemment et sans l'entendre. Si Porcio 
avait quelques indemnités à réclamer du Trésor, Sa Majeslé 
n'en était pas moins tenue àaccomplir son contratavec Goy mans. 

Carcau s'attacbait, avec raison, à démontrer que le contrat de 
Porcio ayant été annulé par décision de justice, on ne pouvait 
porter atteinte à celui de Coymans, lant que le jugementsubsis-
tait; ce ne serait que lors de son annulation que 1'Assiento de 
Porcio pourrait revivre; et par avance i l cherchait à prouver 
que la nullité avait été à bon droit prononcée, en montrant 
que Porcio avait manqué à toutes ses obligations et n'avait 
aucune surface. Les Hollandais avaient au contraire rempli les 
leurs et protestaient contre une mise en régie parfaitement ar-
bitraire (2). 

(1) A G I , 153, 7, 8. Offices des 17 et 29 mars remis au conuétable de Cas-
tille. N'ayant point d'abord reçu de réponse satisfaisante i l reitera ses 
instances un mois après (Office du 11 avril 1688, eod. loe) , réclamant à 
nouveau la levée des saisies et la libre administration, sans aucune modifi
cation du contrat. 

(2) Mémoire des 4 mai et 16 aoüt 1G88. 
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En réalité, la Junte spéciale était décidée à réintégrer Porcio 
dans son Assiento, el le fiscal attaqua les Hollandais en rescisión 
de leurcontrat, en se basant sur la contrebande qu'ils avaient 
commise. Ainsi on éviterait d'avoir àve r se raucune indemni tóW. 

(1 ) I I est vrai que Poreio avait été mis en tutelle sur des témoignages de 
Don Gr. Pando, dont la fausseté était aujourd'hui démontrée; mais pour faire 
revivre son Assiento, i l fallait indemniser lea Hollandais, mieux valait pour le 
Tréeor invoquei-son droit d'aunuler le contrat de Coymans, on vertu des fraudes 
et infractions commises par ses facteurs, notamment par Bambelle, et sur 
leequelles une enquête se poursuivait à Cadix par les soins de San Millan 
qui faisait traduire des lettres hollandaises interceptées, et corroborei', les uns 
par les autres, les livres de radruinistration. On alléguait ausá les retards ap-
portés au paiement des droits, Carcau s'étant prudemmont al)stenu,en voyant 
la tournure quo prenaient los choses, de se dégarnir de fonds nouveanx. 

L e fiscal, munide ees armes, attaqua Carcau directement et non en iuvo-
quant maladroitement, ainsi que l'avait fait le marquis de Los Velez, la jus
tice d u e à Poroio. Le 27 juillet 1688, on notifia à Carean une cédule royale 
datée du 20, autorisant la demande en rescisión dn contrat de Coymans, tant 
pour Fadministradon que | our les deux années d'Assiento piopvo, et fondee sul
la fraude des facteurs. 

L e Junte spéciale ordonna la comparution de Carcau devant elle, dans les 
quinze jours personnellcnient ou par procuration. Carcau se refusa à cette 
comparution. Peut-être n'était-il qu'á. domi rassuré sur le sort qui l'attendait : 
on le surveillait à Cadix craignant qu'il ne eherchât à s'eufuir, et Bambelle, 
retour de Madrid, avait dú so réfugier à Port Sainte-Marie dans un convent 
de carmes décliaussés, o ü s a femme le venait voir en cachetto, tandis que des 
policiers dissimules dans les ruesavoisinantes, n'attendaientqu'une imprudente 
sortie pour s'emparer de sa persouue ( V . une lettre-mómoire sur cet épisode 
dans A G I , 153, 7 ,8) . Carcau envoy* à la Junte un mémoire oú ilse défendait, 
par une exception tirée de son contrat, bien plus qu'il ne niait les faits ; 
sans doute i l se rofusait fi aámettre les infractions alléguées, mais surtout il 
invoquait les articles de l'Assiento qui dégageaient dans les cas vises, la res-
ponsabilíté de l'Assientiste. L'article 11 de 1 Assiento de Porcio, qui était en 
mème temps celui de Coymans, spécifiait en effet, que dans le cas de fraude, 
le facteur qui s'en rendait coupable pouvait seul é í ie poursuivi et demeu-
rait responsable, et si dans l'article 14 de l'Assiento do Coymans il était au 
contraire spécifié, qu'en cas do fraude par les deux navires de guerre, l'ad-
ministrateur pouvait se trouvertenu subsidiairoment k ses agents, i 1 ressortait 
aussi du sens spécial de l'article mênie, comme du sens général du contrat, 
que ees pénalités ne pouvaient, en aucun cas, retarder ni empêcher la con
tinuation du commerce et l'exécutton du contrat. 

11 n'y avait qu'un cas oú la fraude eñt pú entraíner la nullité du contrat : 
c'est celui oü elle eút été faite par l'Assientiste lui -même, sur ses ordres et 
généralisée. L e fiscal pouvait prétendre qu'il en était ainsi, la fraude ayant été 
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Carcau et Bambelle, craignant pour leur sécurité personnelle, 
firent défaut. 

• 

• On communiqua dono à Schoneraberg les résolutions prises 
sur les consultes de différents conseils W, pour éviter à l'ave-
nir des réclamalions inútiles de sa part, et luí faire entendre que 
ses offices ne devaient pas dépasser le ton d'une simple recotn-
mandalion en faveur des héritiers de Coytnans. 

En Hollande, Jean Coymans, un des frères puínés de l'Assien-
tiste, s'était adressé à Belmonte, l'agent espagnol, et à Manuel 
Colonna, l'ambassadeur, pour obtenir qu'ils ecr ivissentà Madrid 
en leur faveur(2). Le bourgmestre d'Amsterdam avail joint ses 
instances aux siennes; i l est à noter qu'on ne parait pas avoir 
v o d u íntenter une aclion judiciaire, soil qu'on manquât de con-
flance en la justice espagnole, soit que, sur un raot d'ordre venu 
de haut, i l eút semblé préférable de laisser la porte ouverte 
à de nouvelles interventions, et quelque pretexte à s'emparer à 
nouveau de ce commerce. Celte derniére supposition est même, 
à notre avis, la plus vraisemblable, l'Assiento de Porcio était 

\ faite surtout par Bambelle, qui, en vertu do '.'article 25, était designé par Coy
mans commeson tsuceesseur daus le rôle d'administrateur général. Mais Carcau 
soutenait, que ce rôle, il ne 1'avait jamais retnpli, que c 'étai t lui -méme qui arait 
été dósigné par B . Coymans à sa mort, l'article suscité du contrat reconnais-
sant au défunt le droit do changer la designation formeUo de l'article en cas 
d'absence de Bambelle, qui était aux Indes, et que d'ailleurs ce rôlolni avait 
été reconnu par l'approbation royale. D'ailleurs Bambelle était passé directe-
ment à Madrid à son retour des Indes, sans disputei' ses pouvoire à Carcau, 
ce dernier étant le f o n d é d e ponvoirs et l'administratenr do la maison de Coy
mans, tandis que Bambelle n'avait jamais été qu'un simple agent dans une 

' affaire spéciale. 
Ces raisons, prises h la lettre, paraissaient en soi assez fondées, mais nous 

savons que le Gouvernementespa«nol,toi]t en garantissantà l'Assientiste dans 
le contrat l'irresponsabilité pour les fautes de ses agents, ee trouvait toujours 
assez fondé à demander la déchéance, iorsqu'il ressortait de 1'ensemble des 
faits particuliers, insuflisants en eux-mêmes à prouver la fraude personnelle 
de l'Assientiste, une certitude morale qu'il y avait participé par sa tolérance 
ou ees encouragements. 

(1) Junte particulière du 23 septembre 1688. 

(2) Novembre et décembre 1688. 
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assez compromis, el les Hollandais, malgré leur récente défaite, 
occupaient des positions assez fortes, pour pouvoir espérer un 
revirement de la fortune. 

Cestainsi que Caroau ayant reçu Pordre, pour la deuxième 
fois, de se présenter devant la Junte, s'y refusa à nouveau, et 
la Junte rendit son jugement. 

Elle décida, quen stricte justice, la demande de Porcio en 
reintegration de son Assiento était fondée, et qu'on devait le 
rétablir dans le libre usage de son commerce et de ses biens, et ce, 
depuis le 6 mai 1686, date à laquelle i l en avait été effective-
ment dépossédé; que' par suite, i l pourrait introduire, dans le 
temps qui restait à courir de son Assiento, le nombre de ton-
nelades auquel i l s'était engage, déduclion faite de celles 
qui avaient été introduites déjà par Coyraans ou par l u i -
même ('). 

La Junte conseülait en outre à Sa Majesté, de garantir l'exó-
culion de l'Assiento par le seul moyen qui edt été jusqu'ici 
reconnu efficaee, c'est-á-dire la conclusion simultanée d'un As-
siento d'argentpour les Flandres ou la Catalogne, dont les be-
soins étaient urgents. On s'assurait ainsi du paiement anticipé 
des droits, et l eTrésor , é tantdébi teur , necraignait plus de deve
nir créancier. Le marquis de Los Velez fu tchargé de conclure 
avec Porcío. 

C'élait, en clair, la carte à payer, Porcio ne s'y refusa pas, i l 
convint d'une fourniture de cinq cent mille écus en Klandre, 
raais i l demanda des modifications à son Assiento dans un sens 
plus favorable à ses intérêls. 

Cetle demande ne fut pas admise, on lui accorda seulement 
une cédule pour lui permettre de saisir à son profit les nègres 
introduits aux Indes en contrebande, declarant que, pour le 
reste, on ne concluait pas avec lui un nouvel Assiento, mais que 

(1) I I était autorisé par suite, à faire rendre compte à tous les agents de 
1'admmistration, à reeouvrer les eréanoes et effets appartenant h celle-
ci , etc., etc., sous la seule condition de prouver rexistenoe des biens et 
navires qui lui avaient servi à cautionner l'Assiento à son début, ou leur équi-
valent (Junte partioulière du 4 aoút 1689). 
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c'était l'ancien qui conUnuait(i). On consentit s eu lemen tà le pro-
longer d'un an, jusqu 'á fin septembre 1692 (2). 

Schonemberg tenia d'obtenir une compensation, et demanda, 
pour dédommagement aux prejudices soufferts par la Compagnie 
Occidentale, la permission d'envoyer dans les eaux espagaoles 
d'Amérique une flottille hollandaise pour y combatiré les pirates. 
Le Conseil des Indes(3) trouvait que les Hollandais étaient déjà 
bien suffisammententreprenants sans autorisalion officielle,pour 
leur en donner une sous laquelle i l devinait des projets de com
merce, ou mème d'établissement, fort inquiétants . 11 prétendait 
d'ailleurs, ne devoir aucune espèce de compensation; les héri-
tiers de Coymans ayant été mis à même de se défendre en jus
tice avaient préféré la voie extra-judiciaire, ils étaient dorénavant 
forclos. 

*** 

Cependant Porcio avail repris la direction de son Assiento, 
i l allait bienlôt passer contrai avec le gouverneur de La 
Havane pour trois cents nègres destinés aux forlificationsM. 
En Espagne, i l s'en faisait délivrer les fonds et les litres, on 
avail même dil procéder à des mesures de coercition contre 
Carcau qui refusait obstinément de donner ses comptes, et avait 
réussi à dissimuler certaines cargaisons d'indigo et de cacao (5). 
I I Cut mis en prison à Cadix en 1690, et ses livres et papiers 
délivrés à Porcio (6). 

(1) I I proposa également un nouveau contrat, avec prorogation de six ans, 
qui lie fut point admis. 11 obtint seulement que son Assiento duvorait autant 
que celui de Coymans, et une année en plus, pour lui permettre de les remettre 
e n é t a t ( A G I , 153, 7, 11, pieces). 

(2) Les cédules de réintégration furent délivrées le 4 septembre 1689. 
(3) Brouillon d'une consulte d'octobre 1689. 
(4) A G I , 153, 7, 9, pièces. 
(5) A G I , 153, 7, 9, pièces. 
(6) E n septembre 1691 il était encore en prison, l'appel interjeté par lui 

et par le Consul de Hollande ayant été repoussé pour ne s'étre pas produit 
dans les délais (Lettre de San Millan, 30 septembre 1691). 
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Auxlndes, Santiago del Castillo, le bras droit de J'Assientiste, 
s'employait également avecac l iv i t é à remetíre en vigueur J'As-
sientoí1). l ls 'é tai t maintenu à l a Jamai'que en attendant Tissue du 
procès en réintégration, jouant, dans cette ile, le rôle d'un consul 
au petil pied, p ro t égean t l e s su j e t s espagnols, ayan tmême bât i 
une chapelle pour y célébrer l'office divin devant un nombre 
croissant de catholiques. 

On voitque les agents eux-mèmes de cet Assiento, n'oubliaient 
rien pour lui conserver les caractères qui le distinguent des 
précédents. Mais dans une affaire oú Santiago s'entremit entre 
les autorités anglaises et des Espagnols pris comme pirates, 
qu'il sauva de l 'exécution, i l s'aliéna le nouveau gouverneur 
de File, le due d'Albermale. U était, d'ailleurs, en butte à 
l'hostilité des pasteurs, et principalement de l'un d'eux qui 
intriguait pour obtenir la démoliíion de la chapelle catholique, 
et l'expulsion d'un prêlre délégué dans l'íle par l'évéque de 
Cuba pour y exercer la juridiction ecclésiastique. Le due d 'Al
bermale, circonvenu par ce pasteur, consentit à ees mesures 
intolérantes, et Santiago ne put qu 'á grand'peine s'échapper de 
l'ile. Réfug iéàLa Havane,i ly tombaitdeCharybdeen Scylla. Le 
gouverneur quiavait reçudes instructions de Coymans, (la réin
tégration n'était point encore faite à celte époque), pour traquer 
ce facteur que Padministrateur considérait justement comme 
l'un des plus hábiles et des plus dangereux auxiliaires de Por-
cio, le fit appréhender et envoyer en Espagne, prisonnier sur la 
flotte. Amenó à Cadix(2) au moment de la disgrace de Carcau, 
Santiago fut vite remis en liberté, et obtintun sauf-conduit pour 
passer en Angleterre; il comptait y conclure des roarchés potir 
la reprise de l'Assiento et obtenir mainlevée des Mens qui luí 
avaient été saisis à la Jama'ique. 

La protection de l'ambassadeur espagnol lui fut acquise; 
Ronquillo, qui deux ans auparavant avait reçu l'ordre de le faire 
arrêler , eut avis de le soutenir dans ses démarches. Elles réus-

(1) A G I , 153, 7, 8, pieces. V. Consulte de la Junte spéciale du 31 mars 
1689. 

(2) 25 octobre 1688. 
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sirent, et Santiago repartit pour les Indes Occidentales, après 
avoir conclu aver, la Compagnie anglaise d'Afrique et plusieurs 
aulres maisons de Londres I1). 

En récompense, Porcio se chargea d'avancer sur les produils 
de l'Assiento, les dettes que Ronquillo avail iaites en Angleterre 
et qui montaient à quarante mille pesos. Santiago après être 
passé tout d'abord àCaraccas , oúil rétablit la faclorerie,recouvra 
les créances de l'Assiento, et fit opérer la mainlevée de ses 
biens; i l réinlégra la Jaraa'íque qui avail toujours été, et conti
nua toujours d 'étre, la faclorerie principale de Porcio (2). 

Ce sont ees fails qui onl fail croire à quelques auleurs anglais 
que I'Espagne avail confié l'Assiento à l'Angleterre enl689(3). 
La vérité, e'est que la revolution de 1688 ayant aboli une grande 
partie des Compagnies privilégiées en Angleterre, une société 
se fonda entre plusieurs marchands de Londres pour exéculer 
les contrais passés avec Santiago de Castillo. La fourniture de-
vait se faire par la Jama'íque. Ainsi les Hollandais voyaient 
naitre la concurrence; les Anglais n'élaient pas d'ailleurs leurs 
seuls compétiteurs, et c'élait aux Portugais qu'il était réservé 
de Ies supplanter. Dès maintenant on vit Porcio trailer avec 
eux d'un certain nombre de nègres. 

I I 

Les Hollandais pourlant n'élaient pas encore dépossédés, on 
avail toujours besoin d'eux, el Santiago del Castillo, dans son 

(1) A G I , 153, 7, 9. de Don P . Eonquillo. Londres, 30 janvier 1690. 

(2) Lettredes officiers de Caiaccas, oclobre 1690. 

(3) Bryan Edward's, Ilislory civil and commercial of Bristish West I n 
dies, V I I , ch. 2, p. 55 et Macpherson, Annals of Commerce, V, 11, p. 638. 
Saco qui n'a pas connaissance des démarches de Santiago, ne s'explique point 
cette erreur des auteurs anglais, erreur qui n'est, k vrai dire, qu'une exagcra-
tion. V . op. cit., p. 288. 
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voyage a Londres, était passé par Amsterdam pour y tràiter 
de deux milliers de nègres environ. Toutefois, les pertes que 
Ja faillite de Tadministralion avait causées aux Assientiste's de-
vaientctre considérables, eti ls se Irouvaient forclos dans leurs 
prétenlions. En fait on leur avait rendu peu facile í'accés du 
préloire, mais on ne leleur avait pas interdi!; ils avaientrefusé 
de s'y presenter, on ne voit pas quelle voie leur restait pour se 
faire écouter, sinon d e r e c o u r i r à n o u v e a u à rinlervention diplo
matique. C'est ce qui fut fait. 

La Compagnie des Indes Occidentales, voyanl que Taffaire ne 
to urn ait pas à son g ré , avait d'abord montré quelque mauvaise 
humeur. Elle avait déclaré ouvrir un marché libre d'esclaves à 
Curaçao, oú viendrait les prendre qui voudrait. Gelte résolution 
avait étéaffichée dans les principales villes de HollandeC). C'é-
tait exposer le Trésor espagnol et TAssiento à se voir conlinuel-
lemenl fraudés, en engageant les fraudeurs à venir les chercher 
des diflerents ports des Indes. 

D'un autre côté, la maison Coymans et O", héritière de Don 
Balthazar, passait un office à Don Manuel ColonnaW danslequel 
elleexposait qu'ils avaient fait régulièrement le service des deux 
cent mille pesos que leur frère défunt s'était engagé á faire 
teñir en Flandre et en Hollande pour la construction de fréga-
tes, que cette somme, avec les intérêts, se devait satisfaire sur 
les droits de tonnelades introduites. 

Or, des fonds destines à ce remboursement, et montant à 
trente-trois mille sept cent cinquante pesos, étaient arrivés en 
septembre 1689 à Cadix, partie sur le navire Sanlissima-Tri-
n i d a d p a ñ i e sur le San-Antonio-AbadW. Malgré les efforts de 
Carcau, la somme avait élé délivrée à Porcio avec les aulres 

(1 ) A G I , 153, 7, 11. Lettre de Belmonte, Amsterdam, 18 juillet 1689 (con-
•tenant Tafíiche en Hollandais). 

(2) 16 décembre 1689. 
(3) A G I , 153,7, 9. 
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effets de l'Assienlo, avant même que ful prononcée définitive-
inent sa réintégration. 

íSchonemberg était en vain intervenu et avait qiialifié cette 
délivrance de « veritable scandale », surtout faite à un homtne 
qui, disait-il, n'avait à son actif quedes dettesí1). I l y a v a i t l à , 
selon les hérit iers de Coymans, un vol qualifié. 

De fait, cette sommeprovenait bien des operations de Tadmi-
nislration, et le fisc aurait pu s'en emparer, (par exemple pour 
garantir les créances qu'il prétendait avoir conlre Tadministra-
teur, du fait des introductions frauduleuses), mais i l y avait un 
abus véritable à les donner à Porcio pour les remettre dans le 
commerce de son Assiento rétabli , car cet argent avait une 
affectation spéciale, et Ton se souvient que la remise de ees 
deux cent mille pesos avait fait l'objet d'un conlrat indépen-
dant de l'administration de l'Assiento, et dont Coymans était 
personnellement tenu. I I avait accompli ce contrat particulier, 
ses héritiers prétendaient done justement au remboursement (2). 

Les Hollandais prétendaient d'ailleurs que les trente-trois mille 
pesos avaient été employes á des besoins urgenls du Gouverne-
ment espagnol et n'avaient fait que passer par les mains de Por
cio; anssi s'explique-t-on que leur représentation à Don Manuel 
Colonna fut conçue dans un esprit un peu cominatoire. Les 
États Généranx se trouvaient intéressés, en pareil cas, à faire 
des affaires privées de leurs sujets, des affaires publiques, et ils 
se déclaraient obliges, quoique à regret, de leur demander d'em-
ployer des raoyens effkaces pour leur faire rendre justice. 

(1) A G I , 153, 7, 11 pièces, 5 novembro 1689. 
(2) Si le Tiéüor espagnol ne voulait point les déboursev, i l devait au moins 

obliger Porcio à les rendre pour les avoir indfiment perçus, Celui-ci s'y refu-
pait, introduisait une demande reconventionnelleoontre ladministrateur pour 
malversation ou niauvaise gestión pendant le temps de radministration, 
demande qu'il faisait monter à des sommes considérables. 

En présence de cette demande reconventionnelle, i l semble done que ce fflt. 
au Trésor que restât l'obligation de dédomtnager sur ce point les héritiers de 
Coymans, quitto à avoir onsuite recours centre Porcio. 



— 689 — 

La querelle eüt pu s'envenimer, car les Étals prenaient fait 
et cause pour les requérants W. Leur ambassadeur avait remis 
trois offices successifs, accompagnés de lettres crédentielles (2). 

L'animosité qu ' i l montrait, et le ton de ses offices sorlaient de 
la réserve diplomatique. II donnait à entendre que si on ne ren-
dait point justice à ses maitres, il saurait se la procurer; Doa 
Manuel Colonna fut même chargé de faire part au Gouverne-
ment hollandais, du déplaisir que causai tà Sa Majesté Catho-
lique la forme « immodérée » des représentatioos de Schonetn-
berg, et de demander au Pensionnaire de faire des remon-
trances à son ambassadeur. On sortait entièremeat du terrain 
juridique pour entrer sur celui des competitions internationales. 

Les reraontrances demandées furent envoyées. On obseryait 
à La Ilaye beaucoup plus de moderation, néanmoins les ministrps 
d'Espagne ne cessaient d'etre assiégés des représentations de la 
Compagnie í3). Don Manuel eut à ce sujei une conférence avec 
les États, le 2 février 1690. On lui représenla combien, en fait, 
la Compagnie était intéressée à Faffaire, étant créancière de la 
maison Coymans, qui l'ótait elle-même de Porcio. Colonna 
répondit, qu'en droit, la Compagnie n'avail aucune action contre 
le Trésor, que les Coymans, ayant renoncé à leur statut, étaient 
justiciables des tribnnaux espagnols,et que,s'ils étaient créanciers 
¡égitimes de Porcio, ils avaient perdu l'occasion de faire valoir 

(1) A G I , 1F>3, 7, 9. Conaulte de l a Junte spéoiale ñn 12 mai 1690. 
(2) Du 9 nnvemhre 1689 aocompas;nant une lettrc des Etats Généraux du 21 

septembre, lo deuxième du 9 janvier 1690, le troisième du 12 mars, avec une 
deuxième lettie des États Généraux du 21 janvier. 

A la demande ci-dessus esposée, on en ajoutait d'autres : celle, d'aTiord, des 
premiers intíressés Hollandais de Cadix qui avaient, avec Coymans, fourni 
des fonds à Porcio et se tvouvaient oomme lui, déboutés de leurs prétentions ; 
puis celle de la Compagnie, à cause de la niort des nègres entaesés à Cura-
çao pom rexceution du contrat de Coymans et que la mise en rógie avait 
empachó d'expédier. Les oft'res de Fambassadeur hollandais reprenaient la 
tlièse deplorable, et jadisabandonnée, de l'intérét qu'avait au contrat la Com
pagnie Ocfidentale. 

(3 ) Voir trois lettres do Colonna des 3 et 17 janvier et 14 février 1690. 
SCEL. 4 i 
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leurs droits en faisant défaut. Néanmoins, par amour de ]a con
ciliation, i l déclara que Sa Majesté, par pure clénaence, leur 
permellait à nouveau de faire valoir leurs prétentions contre 
Porcio W. 

La Junte spéciale consultée, au vu de tous ces documents, 
repoussa toute prétention contre le Trésor, admettant seulement 
une liquidation possible entre les prélentions des Coymans et 
celles de Porcio, el conseilla d'envoyer des ordres en consé-
quenceà Colonnaavant de donner réponse àSchonemberg, pour 
éviter les démarches mulliples et trop pressanles que celui-ci ne 
manquerail pas de faire pour en obtenir la modification. 

Le Gouvernement espagnol se montrait plus conciliant que la 
Junte ; i l jugeait sans doule que FafTaire prenait des proportions 
extrêmes, et cherchait le moyen, par des conférences avec 
Schonemberg, d'arriver à composition pour calmer les plaintes 
des Hollandais et donner satisfaction aux intéressés. I I considé-
rait, d'ailleurs, qu'il pouvail y avoir intérêt pour les deux nations 
à obtenir ce résullat. Porcio en effet, ne pouvait trouver que 
chezles Hollandais, l esnègres que Portugais ou Anglais élaient 
incapables de lui fournir en quanlité suffisanle, et I'argent, qui, 
comme toujours, lui faisail défaut. 

Les Hollandais, de leur côté, ponvaient réclamer, en échange 
de leur condescendance, quelque compensation à leurs déboires. 
Le Gouvernement espagnol ayant écarté toute responpabilité 
pour le Trésor, ne s'opposerait plus à ce que celte satisfaction 
leurfül fonrnie par Porcio, au besoin l'y engagerait. 

C'est sous i'empire de celte teudance que Belmonte, d'accord 
avec son Gouvernement, s'appliqua à élaborer une convention 
entre l'Assientiste et la Compagnie Occidentale, pour ¡a fourni-
ture de deux mille qualre cents nègres à Curaçao(2). 11 parvinl, 
non sans peine, à rassurer Ies directeurs de la Compagnie sur la-

(1) A G I , 153, 7, 9. Consulte du 12 ma¡. 

(2) A G I , 153, 7, í l . Belmonte, lettre du 2 janvier 1690. 
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sécurité du contrat qu'illeurproposait, etlesconvainquit d 'écrire 
à Schonemberg de tâcher de s'entendre avec Porcio pour t ran-
siger sur leurs prétentions respectives t1). 

Celles des Hollandais se résumaient en : Io l'exécution de 
l'Assiento des Flandres; 2ola sauvegarde desintérêls hollandais 
engages. 

Le principe de ees demandes fut admis, et, au débul de 1692, 
le Roí ordonna au marquis de Los Velez, d'ajuster une transac
tion sur ees bases, entre Porcio et Schonemberg 

Le plan de cet accord consistait à former une société entre 
Porcio, les Coymans, et la Compagnie hollandaise qui fournissait 
des fonds pour l'exploitalion de l'Assiento. Porcio restait l 'As-
sientiste, avec Tintervention d'un représentant de ses associés, 
et la Compagnie fournissait tous les nègres 

Le Roi paraissait disposé à ratifier cette société en faveur 
de la fourniture d'argent par les Hollandais, ceux-ci y gagne-
raient de voir d'un coup salisfaire leurs prélenlions, qu'ils n'au-
raient peut-élre pu faire triompher aussi facilement en justice. 

La chose fut-elle mise à exécution? Nous n'avons pas rencon-
t r é depreuvesqui nous perraetlent de laffirmer. I I est probable^ 
au contraire, que la conclusion d'un nouvel Assiento avec Don 
B. Marin de Guzman y mit obstacle. 

Nous savons en effet, qu'en 1693, Porcio réclamait une proro
gation de trois ans pour son Assiento, et l'approbation de cette 
transaction (4), et, quau milieu du xvinc siècle, les innombrables 

(1) Celles qui furent exprimées par Schonemherg, comprenaient les points 
Buivan.ts : L a délivrance aux intéressés do 1'Assiento de Flandre de trente-
trois mille pesos dóposés à Panama, Porto-Velo et Carthagène et le rem-
tiouTsement du restant de cette avance sur les droits d'entrée des cargai-
Bons do nègres, ainsi qu'il arait óté convena, à raison de vingt-cinq pesos par 
tete, jusqu'á extinction de la dette; le désintéressement des créanciers de 
Porcio des Forigine de son Assiento sur les proiits derAss:ento : à ees tins, un 
représentant de Coymans et dos intéressés interviendrait à titre d'inspec-
teur dans toutes les affaires de l'Assiento, et en cas de dósaccord avec l'admi-
nistrateur, le juge couservateur seraitcompétent pour décider(AGI, 153,7, 5 ) . 

( 2 ) Ordre du Roi, Madrid, 7 mars 1692. 
(3 ) A H I , 153, 7, I I , Madrid, aoút 1692. 
(4 ) I I offraitponr la prolongation, cinq cent millepesos d'anticipation dans 
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procès susoités parTAssiento de Porcioetdes Coymans n'avaient 
point encore reçu de solution W. II semble done que les Hollan-
dais reçoivent, en l'occurrence, une satisfaction surtout platoni-
que, et que leur intervention dans la traite espagnole n 'eüt été 
guère lucrative, s'ils n'y avaient fait d'autres profits que les 
profits régul iers de la vente des nègres. Mais nous savons de 
reste, que les bénéfices de l'interlope dédommagèrent , et au 
delà, les Provinces-Unies des mécomptes de leurs traitants. 

* 
Mais ce qu'il importe de mettre en relief, c'est le rôle que, 

pendant cette période, a joué la diplomalie. Quelque répu-

les diííérents ports des [ndes, et cinquanto mille autres pour l'approbation de 
la transaction, fondant sa demande, sur ce que la restitution qui lui avait été 
faite de son Assiento en 1689 n'avait point été intégrale, et lui était reatée 
pendant longtemps inutile ( A G I , 153, 7,12). 

Le Conseil des Indea était peu favorable íi cette prolongation, les offres 
avantageuses de Marin le tentaient; i l refusa, considérant que les affatres de 
Porcio étaient trop complexes pour que Fon püt savoir exactement quelle 
surface oll'rait rAssientiste (Consulte du 25 aoíU 1693). 

II y eut en e í íet jusqu'á cinquante-cinq litiges dií íérents relatifs & 1'As-
siento do Porcio, et pendants devant la junte spéciale ( A G I , 153, 7, 12). 
On trouvo trace encove do ees prooès en 1096, oú les héritiers de Porcio font 
rechorcher les pieces qui motivèrent les mesures de mise en régie de 1681 
( A G I , 153, 4, 11 f° 12, jnillet 1696), en 1699 oil Don Juan Coymans est 
en procés avec d'autres bailleurs de fonds hollandais devant le Conseil su
preme do Hollando, à propôs des deux cent mille écus d'anticipation, et 
demande on Espagne certaines pieces de procédtire ( A G I , 153, 5, 14). On 
en trouve trace en 1706 et 1707, oú un certain Don Francisco Portio Barrôço, 
représente qu'il est cré.iacier envere l'Assiento de salaires et de dépenses 
d'administration du temps qu'il était facteur aux Indes ( A G I , 153, 4, 21). 
I I nous apprend qu'á la mort de Nicolas Porcio, tout se compliqua à nouveau 
d'une saisie-arrêt, opérée pour le cornpto dü Trésor, sur tous les biens de 
1 Assieuto, pour garantir les créances qn'il pourrait avoir centre lui. Nous 
savons aussi qu'une partie des pieces do procédure se perdit en mor, ou fut 
prise par une frégate ennemio sous Ayamonte, durant les grandes guerresde 
la succession. Enfin, en 1747 encore, un certain Don Pedro de Posada Junco 
demandait ( A G I . 153, 6,4 pièces) certification de certaines cédules rendues 
contre Porcio, notamment pour le priver de sa pension alimentaire, ayant 
centre sa succession des pretentions relativos à une sornme de trois mille 
pesos et h la vento de certaines terres, etc... Mais ees indices, rares et d issé-
minés, sont impnissants à satist'aire notre curiosité sur la manière dont se 
liquidfcrent délinitivement les affaires de cet Assiento. 
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gnance qu'il y ail,le Gouvernement espagnol, forcé par la scission 
portugaise de faire appel aux étrangers, a dâ composer avec 
eux; il a dü instruiré ses agents diplomatiques des négociations 
relatives à l'Assiento; i l a du recevoir les offices d'agents é t ran
gers en faveur des Assienlistes, ou dirigés centre eux. II vou-
drait ignorer que la traite vers ses colonies se libère de l'exclusif, 
devient de plus en plus une préoceupalion internalionale; 
11 ne le pent, la force des choses I'oblige d'en prendre cons
cience. I I oppose I'inertie, la dilation, peut-être même n'a-t-il 
point une vue t rèsnet te de Involution subie par notre institulion. 
Pour nous, en tout cas, Ies fails sonl patents : pieces diplomati
ques, interventions d'ambassadeurs, done affaire d'ordre inter
national. 

I l l 

L'Assiento de Marin marque pourtant comme un temps d'ar-
rê t dans cette évolulion si nette. 11 avail été conclu dès 1692, le 
12 avril , pour ne commencer qu'en lôO-K1). Le titulaire, Don 
Bernardo, F. Marin de Guzman, était un sujet de Sa Majesté, 
mais, pour la première fois, un Américain. 

On se souvient que le Commerce d'Amérique avail presque 
autant d'intérét que celui de Séville à posséder l'Assiento, et que 
plusieurs fois i l avail tenté de l'obtenir. Marin habitait Santiago de 
Léon de Caraccas; i l vint à Madrid négocier cet Assienlo el y resla 
de longs mois, combaltant les efforts de Porcio pourse maintenir 
et obtenir sa prolongation (2). Ses propositions, dont la dernière 
expression résulte d'une sou mission faite le 21 juillet 1692, 
offraient pour le Trésor des avantages pécuniaires si considéra-
bles, qu'elles furent bientôt admises. Porcio protesta contre la 
conclusion de ce contrat, el surtout contre la délivrance anti-
cipée descédules d'exécution, qui le discréditait, disait-il, auprès 
de ses correspondants et bailleurs de fonds(3). Mais Bernardo 

(1 ) Abren y Bertodano. 
(2) Preambule. 
( 3 ) A G I , 153, 7, 12. V . une protestation de Porcio, 19 septembre 1692 et 
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Marin, offrait Je payer par tonnelade, des droits presque dou
bles de ceux qu'avait offerls Porcio, (212 pesos au lieu de 112) 
ce qui, pour une période de cinq ans, et dix mille tonnelades 
paran, fournissaità Sa Majeslé un million de pesos de plus que 
par le passé (2.125.000 écus d'argent au total) W. Outre cela, 
i l s'engageait a présenter trois cent mille pesos de caution!2), 
non plus en fonds publics ou en navires, mais en immeubles, 
en Ierres fournies par trois ou qúatre grands propriétaires de 
Caraccas ou de La Vera-Cruz. Eníin, l'Assientiste offrait cha
qué année douze mille pesos, pendant le temps de son Assiento, 
pour l'entrelien de deux garde-eôtes sur les rivages de Carac-
cas(3). Ces navires n'avaient pas seulement pour but de pro
curer le bénéflce du Trésor espagnol et du Commerce d 'Amé-
rique en prévenant la contrebande, mais encore de garantir la 
sécurité des habitants, fort exposés aux incursions des pirales 
et des corsaires, à cause de la proximilé des iles de Curaçao et 
dela Jamaíque. Aussi convenait-on, que le versement ne devait 
jamais être détourné de son affectation spéciale. 

• 

Le Gouvernement espagnol, alors décidó à ne plus remettre 
l'Assiento entre les mains des étrangers, avaitun moment songé 
à abandonner l'ancienne pratique de la ferme pour celle de la 
régie. B. Marin avail, parait-il, visité les principales cours 
d'Europe pour s'instruire du commerce négrier, et tenté d 'y con-
clure des arrangements avec les diverses Compagnies traitantes, 
pour le compte du Trésor espagnol (4). Le Gouvernement de 

dans A G I , 153, 7, 9, un autre du 13 octobre; il demandait une déclaration 
explicite du Gouvernoment espagnol, spécifiant; le temps exact qu'il lui 
restait encore à jouir de son Assiento, quelque compensation pour les peites 
qu'il avait suHee, et le retrait des códules. 

(1) Art. 1 de l'Assiento. Les paiements devaient être faits à l'arrivée aux 
Indes de la mênie façon que les faisait Porcio. L'Assientiste obtenait une année 
de grâce pour introdnire ce qu'il en manquerait à I'expiration de l'Assiento, 
mais restait en tout cas tenu de la totalité des droits (art. 6 ) . 

(2) Art. 28. 
(3) Art. 31. 
(4) A G I , 153, 7, 11. Consulte du Conseil des Indes du 23 juillet 1692. 
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Madrid eút ainsi pris une fois de plus, avec Marin comme admi-
nistrateur, la manutention directe de ce trafic; mais on dut 
reconnailre que celte combinaison, qui eút exigé de grosses 
avances, était impraticable, et c'est alors que Marin offrit de 
prendre l'Assiento à son cotnpte. II ne réclamait, en raison de 
ses services divers, que les distinctions honorifiques dont Sa 
Majeslévoudrait luifaire don: un titre de noblesse castillan, pour 
lui et ses héri t iers, et la concession des trois ordres militaires 
pour de siens parents qui devaient l'aider àexécuter cet Assienlo; 
en plus six mille ducats de rente, en majorat, aux Indes espa-
gnoles. 

Le Conseil des Indes estima que cette dernière faveur ne 
devait ètre accordée, que lorsque Ton aurait constaté l'accom-
plissement régulier et intégral de l'Assiento. Quant aux litres 
honorifiques, i l jugeait plus digne de ne les point porter au 
contrat, mais les proposerait, après sa conclusion, à l 'agrément 
de Sa Majesté, sans exclure de ees faveurs la concession de 
l'ordre de Saint-Jácques. 

Le Conseil nomma pour discuterles conditions de cet Assiento, 
Don Francisco de Camargo, três au courant de ce genre de 
commerce, pour avoir élé l 'interveníeur dans l'Assiento de 
Coymans, et le juge conservateur dans celui de Porcio lors de 
sa réintégration. 

L'Assientiste consenlit à quelques modifications de délail, et 
tous les articles furent rédigés d'autant meilleure volonté, que 
l'on espérait ainsi voir le commerce des nègres passer, défi-
nitivement cette fois, dans des mains espagnoles. 

L'Assientiste nomma comme agent général à Madrid, Don 
Pedro de Salazar, chevalier de Saint-Jacques, lieutenant du 
chancelier du Conseil des ludes, et reçut difTérenles leltres de 
créance pour les ambassadeurs de Sa Majesté en Angleterre, 
en Hollando, en Portugal, afín de pouvoir user de leurs bons 
offices pour conclure les marches de nègres dans ees paysW. 
A la fin de 1692, i l se préparait á retourner à La Vera-Cruz 

(1 ) A G I , 153, 7, 12 octobre 1692. 
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après avoir fait insérer dans son contrat un article par lequel 
le Gouvernement espognol s ' engageai tá ne point revenir sur les 
conditions stipulées, quelques propositions ou événements qui 
pussent survenir dans Tintervalle de temps qui séparait sa con
clusion de son exécutiont1). 

Le traité n'avait point é té , contrairement à l'usage, soumis 
aux critiques du Consulado ni de la Contratación, afín de per-
mettre à l'Assientiste d'entreprendre plus vite ses préparatifs. 11 
oblint l'autorisation de passer à La Vera-Cruz quatre esclaves 
blanches et chré t iennes , Tune d'elles avec son enfant, qu'il 
avait achetéesen Allemagne, etdestinait au service desa femme. 
Ce détail nous montre que, tout à la On du xvnc siècle, l'es-
clavage des blancs n'était point du tout un fait anormal dans 
FEurope Occidentale (2). 

V * V 

La faveur dont jouissait l'Assientiste se trahit dans les faci-
lités qui lui sont accordées. Suivant une pratique qui tend à 
devenir constante, le fond de son contrat est fait d'articles 
empruntés à ceux qui l'ont précédé : en général toutes les dis
positions conlenues dans les Assientos de Porcio, de Grillo et du 
Consulado, et toutes les cédules qui leur ont óté accordées par 
la suite iui sont étendues de plein droit, en tant qu'elles sont con
ciliables avec les articles nouveaux de son Assiento. De même 
toutes les lois et ordonnances qui y contrediraient, seront con-
sidérées comme nuiles et sans valeurí3). 

(1) Art . 32 et33 . 
(2) A G I , 153, 7, 12, 6, octobre 1692. 
(3) A i t . 21. — Parmi les dispositions empruntées aux Assientos prece

dents, il faut remarquer d'abord oolles qui ont trait au juge oonservatcUr 
(art. 3, 4, 5) car Marin obtient de les nommer et révoquer librement, faculté 
que ses prédécesseurs n'avaient jamais eue aussi large (art. 12 de Grillo). 
Notons aussHa precaution que prend l'Assientiste de specifier que ses retoiirs 
en Espagne, lorsqu'ils seront faits en produits et fruits des Indes, ne devront 
payer Tindult que s'ils ont été e n v o y é s sur les gallions ou les flottee, ou en 
conserve, et qu'en ce cas ils ne seront soumis qu'á l'indult courant, exempts 
de toute contribution supplémentaire, ou répartition extraordinaire (art. 11). 
•C'est une disposition renouvelée de l'Assiento du Consulado. 11 bti¡>ule éga-
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Présentent seules quelqu'originali té, les dispositions qui ont 
pour but de faciliter à l'Assientiste l'exercice de son commerce 
dans les ports habilites : Cumana, Caraccas, La Havane, Car-
thagène, Porto-Velo, Honduras et La Vera-Cruzt1). 

Tout dabord i l obtenait la permission d'acheter ou fréter ses 
navires en Amérique, et deles faire jauger dans les ports de per
mission sans revenir en Espagne (2). C'était exposer le Trésor à 
des pertes, ríen n 'é tant plus facile que de gagner la complai
sance des officiers dans une operation aussi arbitraire, et le 
remède semble bien aléatoire, qui consiste à contrôler le j a u -
geage des vaisseaux d'Assiento qui pourraieht revenir en Es
pagne avec des retours. On prévoyait bien plutôt l'utilisation 
de ees navires en Amérique même. 

L'Assientiste s'était fait reconnaítre explicitement le droit au 
cabotage dans tons les ports des [ndes, pour y aller échanger , 
contre de l'argent, les fruits e t d e n r é e s provenant de la vente ou 
du troe de ses cargaisons (3). Sa qualité de sujet espagnol lui 

lement, que ses navires ne seront pas réquinitioimés, afin d'éviter les compli
cations et les pertes que Porcio a dü subir de ce chef à Carthagène; que d'ail-
leurs les vaisseaux et marina du E o i , ne pourront s'emparer d'aucuns agrès , 
voiles ou cordages appartenant à son administration, et le Trésor se recon-
nait responsable de toute infraction à ees promesses (art. 16 et 24). Bnfin, 
i l assure son monopole par les stipulations ordinaires qui punissent la contre-
bande, notamment en se faisait délivrer la cédule qui accorde la liberté aux 
nègres de mal entrée (art. 20), et en obtenant que tons les nõgres, pris en 
mer par les corsaii es au service du roi d'Espagne, ne pourront être vendus 
qu'à lui et dans les ports ouverts à son commerce (art. 29). Sont encore 
empruntées aux Assientos precedents Ies dispositions qui I'autorisent à avoir 
des « praticiens étrangers » pourvu qu'ils soient catholiques remains (art. 9) , 
et des facteurs, éga lement étrangers, dans les ports et villes ou il établira 
son commerce (art. 10), à faire ses retours soitsur des navires libres, soit sur 
ceux de la flotte et des gallions en toute espèce de fruits et produits des Indes 
admis dans la carrera (art. ] 1), à faire plusieurs voyages dans les Indes avec 
les mêmes navires, et à pouvoir extraire 300 pesos des ports américains pour 
l'achat de la cargaison (art. 27, condition 10 des licences du Consulado), à 
éviter les reclamations tardives fondees sur l'apparition d'un vice rédhibi-
toire (art. 7 ) , etc. 

(1) Art. 2. 

(2) Art. 13. 

(3) Art, 17. 
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donnait ce droit, mais i l avail t enuàce que son contrai le spécifiât. 
Rien n'était plus propre à faciliter I'interlope s'il visait à 1'en-
treprendre. Or i l est à remarquen, qu'il avail par avance déchargé 
totalement sa responsabilité, en cas de fraude de ses agents ou 
de ses fburnisseursO); de plus, i l s'était fait autoriser, comme 
Porcio, à passer d'un port dans un autre pour écouler le sur
plus ties cargaisons, s'il ne pouvait achever de les vendré dans le 
port de deslinalion. 

Buenos-Ayres, seul, lui était interdit. Enfin, i l jouissait du 
droit d'internation de la façon la plus large, sans avoir de droits 
supplémentaires á payer de ce chef (2). 

Les cargaisons qu'il débarquait à Porto-Velo pouvaient être 
parses soins dirigées sur le, Pérou ; i l pouvait encore fréter et 
conslruire des vaisseaux pour les y introduire par les ports de 
la Mer du Sud, el seuls encore, les capitaines et employes 
étaient responsables des fraudes de marchandises, tissus, toiles, 
e t c . , qui pourraient être commises par cette voie. 

En plus de celte liberté d'action, l'Assientiste recevait un pri-
vilège spéciaH3) : i l avail dans ses chargements pour l'Espagne, 
sur les vaisseaux de la flolle ou les gallions, un droit de préférence 
sur lesaut rescommerçanls , pouvait charger avanteux ses retours, 
jusqu 'á la moitié de la cargaison du navire. I I le pouvait aussi 
sur les vaisseaux de registre, et, même pour son trafic de cabo
tage, ses vaisseaux et cargaisons devaient ê t re dépêchés et enre-
gistrés avanl ceux des autres commerçanls . 

La tendance générale de ces dispositions est dassurer à l 'As-
sienliste toute sa liberte d'action. Cela est remarquable, car le 
contrat lui facilitait d'autre part d'étrokes relations avec les 
étrangers. Non seulement il pouvait, comme ses prédécesseurs , 
acheter ses nègres aux iles Sous-le-Vent, et faire revalider indéfi-

(1) Art. 22. 

(2) Art. 12. 

(3) Art. 14 et 17. 
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niment les registres de ses vaisseauxW; mais encore Jibrement 
recevoir les cargaisons que ses fournisseurs lu i apportaient de 
Guinée dans le port des Indes oü i l établissait sa factorerie pr in 
cipales), et qui plus est, se faire apporter par eux íoutes les 
cordes, agrès , mâts , malériaux nécessaires à la réparation de 
ses navires et aux constructioos qu'il entreprendrait aux Indes, 
emmagasiner le toutdans un entrepôt général, et transporter ce 
dontil auraitbesoin dans les dilférents ports de son exploitation (3). 
C'était joindre au monopoledu commerce négrier, celuides maté-
riaux de construction navale. L'Assienliste était tenu, ilest vrai , 
à se munir d'un certiEcat des ofñciers royaux lorsqu'il sortirait 
ees matériaux de son entrepôt, et à en juslifier l'emploi. Mais 
on sait ce que valait une telle precaution. 

Nous aurons Toccasion d'étudier plus en détail les rapports de 
l'Assientiste avec les étrangers, en exposant les contrats passós 
par lui avec les Porlugais; disons seulement, que si l'Assiento 
nouveau avait, par suitede lanationali té del'Assienliste, 1'aspect 
d'un Assiento purement espagnol, ce n'était là qu'une appa-
rence. Aucun, jusqu'alors, n'avait donné aux étrangers plus de 
facililés de s'inlroduire aux Indes; mais i l fit illusion, et Ton en 
conçut de grandes esperances. II ne devait cependant pas don-
ner les heureux résultats qu'on en attendait; à peine entrait-il 
dans sa période d'activité, qu'il périt. 

* * 

Les circonstances, i l est vrai, ne lui élaient pas propices. La 
guerre, oü l'Europe s'acharnait depuis 1669, grondait ses der-
nières tempêtes, la paix allait ètre signée à Ryswick, en sep-
tembre 1697; mais celte année-Ià vit encore la prise de Barcelone 
par les Français etle sac de Carthagène par l'escadre de Pontis 
et Ducasse, aidés des boucaniers; corsaires et pirates luttaient 
à qui rendrait plus périlleuse rinsécurité des mers, et plus 

(1) Art. 27. 
(2) Art. 18. 
(3) Art. 21. 
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exceptionnellement difficile un genre de commerce déjà si com
pliqué par lui-mème, et si hasardeux. 

Córame son prédécesseur, l'Assientiste projetait de faire l u i -
même la police de sa route et de son trafic, et, córame dans le 
conlrat précédent, le Gouvernement espagnol avait vu en Jui un 
auxiliaire de combat. Les capitaines des navires négriers devaient 
ê t re munis de patentes de course, et l'Assientiste, d'un titre 
officiel d'armateur en course, lui donnant le droit de les nommer, 
révoquer et diriger á son choix, en excluant toute compétence 
des gouverneurs et presidents deslndes, qui devaient seulement 
revêtir de leur approbation les nominations, et authentiquer les 
patentes W. 

I I s'obligeait à respecter les conditions acceptées par deux 
corsaires espagnols : Arthur et Jean de Vera, et les régies de 
droit convenüonnel posees dans les traités, dont on devait lui 
communiquer les articles adéquats. 

Ce droit de course s'étendait, en pleine mer, à toute espèce 
de prise, et dans les ports, aux cargaisons de nègres seulement; 
le cinquième des prises ótait réservé à Sa Majesté. Ces stipu
lations genérales de course, que nous rencontrons depuis une 
vingtaine d'années seulement dans les Assientos, sont un signe 
des temps, curieux et logique, apte à confirmer lathéorie , si jus-
tement en honneur, de l'utilité de la marine marchande pour la 
défense nationale, et de la connexité des deux marines, plus vraie 
encore à cette époque oil les constructions navales n'étaient pas 
pour Tune el I'autre sensiblement différentes, et oú, même en 
temps de paix, les mers n'étaient jamais assez sures pour qu'un 
navire se risquàt à y naviguer sans défense. 

Au point de vue financier, l'Assientiste avait peut-être aussi 
trop presume de ses forces. Les cautions élevées qu'il avait pro-
mises, nefurent point fournies dans les délais fixés. On vi t les 
héritiers de Porcio, persistant dans leur désir obstiné, demander 
qu'on laissât courir leur contrat, tant que les süretés offertes par 

(1) Art. 15. 
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Marin ne seraient pas délivrées et acceptées í1). Mais I'exploita-
tion de l'Assiento était déjà commencée par l'envoi d'un navire 
des Canaries. Marin avait obtenu le droit, en vertu de son con
trata), d 'expédier deux cents tonnes de fruits de ces iles dans 
son premier navire négrier; le vaisseau pouvait faire escale à 
la Trinité, Caraccas, Campêche, Curaana et la Vera-Cruz et de-
vait rapporter en Espagne, en venanty remplir son registre, la 
nouvelle que les cautions avaient été données et acceplées; i l 
ferait alors un deuxième chargement aux Canaries en s'en 
retournant aux [ndes. Celte concession avait pour but de per-
raettre à l'Assientiste de commencer immédiatement son com
merce, et de se transporter lui-même aux Indes, les gallions 
partant trop tôt pour qu'il put songer à s'y embarquer; i l devait 
auparavant passer à Lisbonne, et s'entendre avec la Compagnie 
fiortugaise de Cacheu qui le fournirait de noirs. 

Le navire ne revint pas, les cautions n'ayant pas été fournies, 
et l'ordre fut donné au Gouverneur de La Havane de mettre 
embargo sur toute la cargaison. La saisie fut bientôt étendue à 
tous les biens de l'Assiento, car Ton apprit que Marin était raort 
en mai lôOSO*). Le bruit courut qu'ayant fait escale à Curaçao, 
Ies Hollandais, peut-etre jaloux de voir la traite leur échapper, 
l 'y firent poignarder ou ernpoisonner. C'est du raoins ce que 
no t reambassadeurà Lisbonne,l 'abbé d'Estrées,écrivaitpeu aprôs 
au RoiW. L'Assientomouruten mêmetemps que l'Assientiste(5). 

(1 ) AGF, 153, 7, 12 septembre 1694. 
(2) Art. 26. 

(3) A G I , 153, 4, 11, I I , f» 10. 
(4 ) Lettre de l'abbé d'Estréesdu 17 jan vier 1696, AA E , Portugal, Vo 32,f «27 . 
(5) Francisco Lorenzo de Saint-Millan fut charge de s'assurer de la réalité 

de la mort de Marin, et de délivrer les cédules à cenx qui dcmanderaíont íi 
porter les nègres, contre paiement de cent douze pesos et demí de droits. On 
revenait ainsi au prix antériour ( A G I , 153, 4, 11,11, f0 1, 2 aoüt 1695). Une 
cédule-circulaire recommanda, sousdes peines sévéres, aux ofñciers des Indos, 
de mettre tous leurs soins à éviter Tinterlope qui se commettait plus ouveo-E i HV 
tement pendant l'intervalle des Assientos, et d'observer la cétlule du 24 mars ? 
1692 sur les nègres introduitsen fraude; enfin d'onvoyer les compícs des lonn^ «'? . 
lades de nègres introduites au compte de Marin pendant les dix-huit moj» .' 
qu'avait duré son contraí (eod. loe, f0 5, 13 septembre 1693). 
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G H A P I T R E SEPTIÈME 

L ' A S S I E N T O E T L'ÉGLISE D'ESPAGNE A U X V I I * SIÈCLE. 

I . Les fails et l'opinion. — L'osclavage en Occident à la fin du xvn° sièclo. 
Extension de la traite africaine, l'opinion publique otlesdoutes du Roi Catho-
lique. — I I . L a doctrine. Légitimité de l'esclavage ot de la traite Molina, 
Solorzano, Sandoval et les Jésuites. Les dissidents; Mercado et Albornoz. 
Consulte du Conseil des Indes. Le clergé et l'esclavage. La bulle d'Urbuin 
VIH. — I I I . L'Assienliste et le péril d'hérésie. Catéchisation des nègres. 
Premiers incidents à l'occasion de l'Assiento des Grillos. L a compétonce 
de l'Inquisition en la matière. Le droit international conventionnel. — 
IV. La Campagne contre Coymans. Le Papel politico y moral et la con
sulte de l'Inquisition. Le commerce avec les hérétiques et le droit des gens. 
Annulation du contrat de Coymans (rappel). — V. Encore I'lnquisition. L'in-
cident des Juifs de l'Assiento portugais en 1698; Les plaisanteries du sieur 
de la Rue (1708). 

I 

La nécessité de ne point interrompre par une trop longue 
digression la relation des événements, na point permis de don-
ner à la campagne cléricale menée contre Fadministration de 
Coymans, toute son importance relative, ni de la situer dans son 
cadre théor ique. Elle éclaire pourlant I'état de la doctrine et de 
l'opinion, en ce qui concerne l'esclavage, tant au regard du droit 
des gens qu'á celui de la foi cathoüque. 

De ce double point de vue elle presente un inlérêt parliculier, 
et se rattache aux considerations présenlées au début de cette 
étude, lorsque nous nous demandions quel était le droit de l'escla
vage, le rôle de l'Église, et l'extension de la servitude au 
moment oü la traite africaine allait apparaitre. 

Maintenant que nous avons pu suivre, pendant prés de deux 
siècles, le développeraent de l'institution, au moins dans son cen-
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tre principal, i l paraítra naturel de saisir le prétexte que vien-
nent offrir les scrupules du Gouvernement espagnol, pour exa
miner les changements qui onL pu se produire. 

L'esclavage n'a point encore disparu de I'Europe Occidentale 
à la fin du xvne siècle, et, tout part icul ièrement , i l n'a point 
disparu d'Espagne. 

I I ne manque point de témoignages qui prouvent sa persis-
tance, au cours des deux derniers siècles, dans les républiques 
latines. En 4521, Venise passait avec la Porte Ottomane un 
traité d'extradition, par lequel le Gouvernement ture s'enga-
geait à faire re in tégrer aux esclaves fugitifs le territoire de la 
Républ iqueW. Gênes en 1556, établissait des peines contre les 
voleurs d'esclaves, et, dans son statut civil du 16 décembre 1588, 
prévoyant la répartition de pertes faites en mer par des associes, 
rangeait parmi les marchandises les plus courantes, les escla
ves mâles et femelles (2). 

En 1606, un voyageur tlorentin, Carletti, pouvait acheter 
des esclaves à Florence pour un prix três modéré , par suite de 
leur abondance; en 1667, le grand-duc de Toscane en possédait 
un certain nombreetla chose ne paraissait point exceptionnelle (3) 

En Angleterre, s'il estvrai , comme Técrit Blakstone (4), que 
dès le début du xvi" siècle tout esclave touebant le sol de l 'An-
gleterre était libre, il est notoire aussi, que des mesures excep-
tionnelles, dérivant de la guerre religieuse, firent momentané-
ment reparaitre l'esclavage. Sous le règne d 'Édouard V I , i l fut 
un instant permis de réduire en esclavage et de marquer au fer, 
les nombreux vagabonds qu'avaient suscités dans le royanme la 
spoliation des convents et la persécution religieuse. 

(1) Saco, loe. cit., t. I l l , p. 329 d'aprés Hammer, Histoire den Ottomans, 
. X X V . 

(2) Saco, eod. loe, p. 330. 
(3) Ib id . , p. 331. 
(4) Gommentaires, Ve I , ch. X I V . 
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A u s i è c l e s u i v a n t , T o n v i t C r o m w e l l v e n d r é c ó r a m e e s c l a v e s 
et e x p é d i e r a u x A n t i l l e s s i x c e n t s I r l a n d a i s c a t h o l i q u e s . E n 1 6 8 3 
e n c o r e , l e t r o p c é l è b r e j u g e J e f f r e y s , c o n d a m n a h u i t c e n t q u a -
r a n t e e t u n p r i s o n a i e r s d e I ' i n s u r r e c t i o n d e M o n t m o u l h à ê t r e 
v e n d u s c o m m e e s c l a v e s e t t r a n f p o r t é s e n A m é r i q u e t 1 ) . 

E n E s p a g n e e t e n P o r t u g a l , i l y e u t , p e n d a n t t o u t e c e t t e 
p é r i o d e , d e s e s c l a v e s m a u r e s e t j u i f s , n o t a m m e n t , e n P o r t u g a l , " 
d e s j u i f s e x p u l s e s d ' E s p a g n e . I I y e u t s u r t o u t d e s e s c l a v e s 
n è g r e s . A u x v n 8 s i è c l e , l e s l o i s e s p a g n o l e s e n f o u r n i s s e n t t é m o i -
g n a g e ; c ' e s t a i n s i q u ' u n d é c r e t d e 1 6 2 6 d é f e n d a u x M a d r i l è n e s 
d e p o s s é d e r d e s n è g r e s n o n b a p l i s é s , e t d e l a i s s e r l e s e s c l a v e s s o r 
t i r s e u l s d a n s l e s r u e s à l a t o m b é e d e l a n u i t . L e m ê m e t e x t e f a i t 
a l l u s i o n a u x e s c l a v e s m a u r e s o u t u r e s ( 2 ) . E n 1 6 3 0 , P h i l i p p e IV 
d o n n a c o m p é t e n e e a u x g o u v e r n e u r s d e s v i l l e s c ô l i è r e s , p o u r 
c o n n a i l r e d e s c a u s e s r e l a t i v e s a u x e s c l a v e s b e r b è r e r s o u m a u -
r e s q u e s q u i s ' e n f u i r a i e n t d a n s l e s r é g e n c e s b a r b a r e s q u e s (3). 

A e e s i n d i c e s s ' a j o u t e r a i e n t I e s l i c e n c e s q u e n o u s a v o n s e u 
l ' o c c a s i o n d e r e n c o n t r e r , p e r m e t t a n t a u x E s p a g n o l s d ' e m m e n e r 
a v e c e u x a u x I n d e s d e s e s c l a v e s d e l e u r d o m e s t i c i t é ( 4 ) , e t l e s 
e x e m p l e s , s o u v e n t c i t é s , d e j u g e m e n t s d e t r i b u n a u x é t r a n g e r s , 
d é c l a r a n t l i b r e s d e s e s c l a v e s v e n u s s u r l e l e r r i t o i r e d e l e u r 
j u r i d i c t i o n a v e c l e u r s m a í t r e s E s p a g n o l s o u P o r t u g a i s ( 5 ) . A i n s i , 
e n 1 5 3 1 , T e s c l a v e S i m o n , a p p a r t e n a n t á l ' a m b a s s a d e u r d e P o r t u 
g a l a u x P a y s - B a s , . e s t d é c l a r é l i b r e à A n v e r s . 

U n a u t e u r c o n t e m p o r a i n n o u s a p p r e n d é g a l e m e n t , q u ' i l é t a i t 
j o u r n a l i e r d e v o i r a u x g a l è r e s d e s g e n s q u i a v a i e n t v e n d u o u 
j o u é l e u r l i b e r t é ( 6 ) . I I e s t v r a i q u e c e t t e s e r v i t u d e s p é c i a l e 
n ' é t a i t p a s p a s t o u j o u r s d é f i n i t i v e . 

(1) Macaula^', H i s t o r y o f England from the accensión o f james the I N . 
(2) Nueva, Recopil.. ]. V i l I , t. Í I , 1. 4. 
(3) Nueva, Reoopil., eod. loo., Is. 3 et 5. 
(4) V . L . I , C h . I V , § I I I . 
(5) V . X y s , L'esclavage no i r , dans ses É t u d e s . . . , 1896. 
( 6 ) Sandoval, De instaurando. (Elhiopum salute, part. I , liv. I , ch. 21. 

SCEL. ^5 
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Si, à côté des lois, nous avons besoin de quelque autre tétnoi-
gnage, nous pourrions le retrouver dans la li l térature. Le Don 
Quirhotte, ce miroir si exact de la vie et des sentiments espa-
gnols au xvue siècle, nous montre t1) la princesse Mancomicona 
réclamant l'appui du Chevalier à la Triste Figure pour recou-
vrer ses royaumes de Guinée. Et Sancho, qui doit y trouver 
ses États en épousant la princesse, de se demandar pratiquement 
de quelle utilité ils pourront bien lu i ê t re . « Joli bénéfice que 
dVvoir des vassaux qui soient tous n è g r e s ! I I ne me restera 
qu 'à en faire des chargements pour l'Espagne oü je les pourrai 
vendré , et ou on me les paiera comptant.., ». Et quandil en aura 
vendu dix ou trente mille, petits et grands, en tas, pour noirs 
qu'ils soient, ils deviendront blancs et jaunes, couleur de l'ar-
gent et de l 'or! 

Ainsi l'esclavage subsistait en Espagne à la fin du xv i i " siècle. 
11 éút été bien difñcile qu' i l en fut autrement et que le fleuve 
abondant de la traite, qui coulait d'Afrique sur les colonies, n'eüt 
pas quelque affluent dans la métropole, oü les moeurs ni l a lo i ne 
s'y opposaient pas. 

Mais là même oü l 'humanité semble avoir fait plus de progrès, 
oü les mceurs ne paraissent pas tolérer l'esclavage métropoli-
tain, i l serait peut-être encore bien osé d'affirmer qu'on ne pou-
vait trouver d'esclaves. Nous avons vu Bernardo Marin s'en 
procurer en Allemagne. Nous aurons l'occasion ,de voir, qu'au 
XVITI6 siècle, une recrudescence de l'esclavage se manifesta par 
toute l'Europe. Deja Louis X I V en recrute pour ses galères en 
Orient et en Afriquei2); à défaut d'autres, i l y avail done en 
France, au moins, les esclaves du-Roi, et bientôt le code noir 
v in l limiter aux esclaves des é t rangers les efTets automatiques 
de raffranchissement procuré par l'accés du sol français. Les 
généreuses theories de Bodin, et de nombreux jurisconsulles de 
France, Hollande et Belgique, ne devraient done pas faire i l lu -

(1) 1" partie, ch. X X I X . 
(2) Lettre de I'mtendant Arnoul à Colbert, 9 janvier 1666; Émi le de-

Laveleye, Questions contemporaines, p. 298. 
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sionW. Ces lueurs permettent d'entrevoir une persistance de 
I'esclavage dans I'Europe Occidentale à la fin du xvn6 siècle. 
Ce sont les indices d'un état de choses qu'il est difficile d ' é tu -
dier avec précision, parce que les faits les plus couranls de la 
vie domestique sont justement ceux que les écrivains se donnent 
le plus rarement la peine de consigner. 

Toutefois la situation n'est plus du tout la même qu'au debut 
du xve siècle; d'un certain point de vue_, elle s'est, pour ainsi 
dire, re tournóe; même dans la péninsule Ibérique, le nombre des 
esclaves a sensiblement décru et, tandis qu'á l'origine de la traite, 
les Européens expédiaient dans les terres nouvellement décou-
vertes quelques-uns des nombreux esclaves qu'ils avaient en 
Europe, c'est maintenant I'Europe qui reçoit les épaves de la 
traite coloniale. 

Cette traite a pris effectivemenl des proportions effrayantes. 
Après les Portugais et les Espagnols, Anglais, Hollandais, 
Français, Allemands, Danois, s'y sont tour à tour adonnés. 

On sait de quelle importance sont les entrepôts de la Jamai-
que et de Curaçao. Si Fon considère que les chiffres officiels de 
l'Assiento prévoient une importation de quatre à cinq mille 
nègresannue l lement ,que la contrebande augmente cette quanti té 
dans des proportions considérables (du double au moins), que 
le Brésil est plus copieusement fourni que les colonies espagno-
les, et les iles des autres puissances tout aussi abondamment; 
on peut croire, qu'au bas mot, une vingtaine de mille nègres 
pouvaient alors ê t re transportes en Amérique chaqué année (2). 
Ce n'est pourtant pas là le dixieme de ce qu'il faut exterminer 
d'Africains pour obtenir ce résultat . Si Fon songe aux massa
cres résultant des guerree-que se font entre eux les tribus noires 
pour se procurer les cargaisons qu'elles vendent dans Ies facto-

(1) V . M. Nys, Ojo. c ü . 

{'¿) Comparer avec les chiffres dunnés par Moreau de Jonnès dans ses 
reeherches statistiques. 
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reries Européennes, aux razzias opérées par les Arabes mar-
chands d'esclaves, aux ótapes inlerminables el cruellenjent péni-
bles des caravanes d'esclaves qui viennent de l ' inlérieur, à la 
rnortalité dii séjour dans Ies comploirs, aux épidémiesqui déci-
ment les nègres à fond de cale pendant le long voyage des côtes 
d'Afrique à celles d 'Amérique, aux difficultés de l'acclima-
tement, etc. (O... on recule à faire une computation, quelque pes-
simiste qu'elle soit. 

Pourtant, jusqu 'á nolre époque, ni l'opinion, ni les Gouverne-
ments ne paraissent douler de la légitiraité de ce trafic. 

En ce qui concerne l'opinion publique, i l semble assez natu-
rel qu'elle ne soit point émue. La grande majorité du public 
ignore ce qui se passe, seules les classes commerçantes ou instrui-
tes en pouvaient avoir quelque luraière. Or, en Espogne, si les 
trailants ou les financiers saventle dessous des cboses, leur inté-
rêt n'est point de le divulguer, et parmi ce qui pense dans la 
société, la grande majorité es ta t tachée aux institutions exislan-
tes et l'esprit critique n'est pas développé. 

En Amérique, les colons sont forcément partisans d'un élat de 
choses surlequel repose toute leur richesse ettoute l'organisa-
tion économique du pays. D'autre part on sait assez que l'habi-
tude de vivre avec les nègres, surtout avec des nègres esclaves, 
en faisant toucher du doigt les brulalüés de leur nature et les 
turpitudes de leur état, conduit vite à les considérer comnne 
plus prés de la bète que de Fhomme. I I ne pouvait done y avoir, 
dans l'esprit des colons, aucun doute sur la légitimité de l'escla-
vage. 

Ces doules fussent-ils nés, que la prudence la plus élémfn-
taire et un intérêt vital les eussent immédiatement étouffés. Un 
épisode três caracléristique à ce point de vua se passa à 
La Havane en 1684 Deux capucins, qui avaient parlé contre 
l'esclavage et combattu sa légitimité, ameutéren't les colons de 
telle sorte, que legouverneur put craindre un soulèvement géné-

(1) V. sur ce point Ies descriptions données par Reynal dans son Histoire 
philosophlque lies i hux Indes, Livre X I . 

(2) Consulte du C'onseil des Indes du 25 aoút 1685. 
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ral, leur interdit la parole, et les expedia en Espagne par les 
premiers gallioos. Sa Majesté Catholique, instruite, Jeur fit faire 
défense expresse de jamais retourner en Amérique. 

Cette prédicaíion rappeile, de façon três précise, les origines 
de lacampagne de Las Casas en faveur des Indiens, et rien ne 
peut mieux corroborer fopinion que nous avons cru pouvoir 
émettre alors au sujet du succès de cette campagne W. Les In 
diens n 'étant pas des travailleurs exceptionnels, ni surtout 
irremplaçables, l 'utilité des colons pouvait trouver son corapte à 
leur voir substituer les nègres . Mais pour les nègres i l en était 
tout autrement, les idees philanthropiques n'avaient plus aucune 
chance de réuss i r ; la tentative avorta en geraie. 

Ce n'est pourtantpas que jamais aucun doute ne se soit élevé 
sur la légitimité de la traite, telle surtout qu'elle se pratiquait, 
nous aurons l'occasion de constater dans la doctrine des dissi-
dences remarquables, quoique peu nombreuses, mais elles res-
tèreot sans écho . 

Quant au Gouvernement, bien qu'on pút connaitre plus aisé-
ment dans les sphères administrativos les tares de la pratique 
négrière, on n'hésita point à en faire une institution ofñcielle. 
L'organisation financière et administrative de l'Espagne la prend 
en partie pour appui! 

L'Assiento est une ferme royale, Ies juros, sitúes sur les pro-
duits de la traite, sont des fonds publics, et les princes voisins 
imitent, ou ne demanden! q u a imiter, les Rois d'Espagne et de 
Portugal. 

Or voilà que pour la premiere fois, en 1685, à l'occasion de la 
polémique soulevée par le contrat de Coymaas, i l apparait aux 
yeux de Sa Majesté Catholique qu'il pourrait bien y avoir dans 
le commerce des noirs une grande iniquité. Ce n'est qu'un 
doute encore, mais i l se précise. Le S juil let 1685, Charles I I 
adresse au Conseil des Indes la requête suivante : 

« Le Conseil m'informera, dans le plus bref délai, de Tutilité 

( 1 ) V . L i v r e I , c h . J«, § I I . 
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que présenlent les nègres en Amérique, et. des dommages qui 
résulteraient de leur suppression; i l me d i rá s'il a été réuni des 
Juntes de théologiens et de juristes, pour décider de la légiti-
mité de la traite et de TAssiento, s'il y a des auteurs qui ont 
traité de cette matière, et quels íls sont; le Conseil m'instruira 
de tous documents et particulari tós qu ' i l connaitra sur ce 
su je té ) ». 

Ainsi c'est une consultation théorique et pratique que le Roi 
demande au Conseil des Indes. L'un des deux points de vue nous 
est trop familier, nous avons trop souvent entendu répéter que 
toutes les productions des Indes dépendeut de la main-d'oeuvre 
noire et, par suite, toute la prospéri té du Trésor, pour douter 
que les conclusions qu' i l impose ne soient é tayées de bons ar
guments théoriques . De fait, le Conseil ne manquera pas d'au-
torités pour illustrer sa thèse et nous passerons avec lui , à cette 
occasion, une brève revue de la doctrine. 

11 

La consulte soumise au Roi par le Conseil des Indes, nous 
montre que le droit de l'esclavage ne s'est point modifié. Toas 
les auteurs qu'elle cite reproduisent, en effet, la théorie aris-
totél ique; mais i l ne peut évidemment s"agir que de nègres ou 
d'infidéles, car depuis longtemps le principe chrétien a triom-
phé, plus encore par la coulunae que par les lois. I I ne se fai-
sait plus d'esclaves entre chrét iens, ni en droit public, pour les 
«rimes ou déli ts , ni en droit international, par la guerre. « Hodie 
capti in bello, inter Christianos capti, Christiani servi nonfiunt », 
•dit un auteur souvent cité á l ' époque í2 ) . Ceci n'est point nou-
veau; pour les délits publics, ce sont les galères et l'exil qui ont 
remplacé l'esclavage. 

Mais en ce qui concerne les peuplades barbares, les infidèles, 

(1) Get ordre motive la consulte du 21 aoút. 

(2) Pedro Gregorio, Syntag. j u r i s . , part. 2, lib. 14. 
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tous les anciens modes resten I en vigueur, et les chrétiens peu-
venL légitimement posséder comme esclaves, soit les captifs 
qu'ils leur font à la guerre, soitceux qu'ils leur achètent. 

On distingue done toujours cinq sources de I'esclavage : la 
naissance : est esclave qui nait d'une mère esclave; la guerre 
juste : e'est là la source la plus ahondante de la servitude, car 
dans des pays oü de multiples souverainetés coexistent sur un 
territoire restreint, i l est rare de voir régner la paix. 

Vient ensuile le délit public. Cette pénalité s'est conservée 
mêtne dans les peuplades converties au christianisnce. En cas 
de vol, de violences, blessures, raeurtres, le délinquant est 
vendu, et le prix al t r ibué soit au fisc, soit à la victime. 

Chez des races rudes et grossières cette source d'esclavage 
peut aussi devenir ahondante. 

Une quatr ième source provient de la faculté reconnue aux 
parents de vendré leurs enfants lorsque la nécess i t é l e sypousse . 
I I est juste que les enfants sacrifient leur libertó pour conser
ver la vie de leurs parents, car ils leurrendent ainsi moins encore 
qu'ils n'ont reçu d'eux. 

Enfm on reconnait en général aux individus le droit de se 
vendré eux-mêmes , lorsqu'ils n'ont pas d'autres moyens de 
subsister. 

Certains auteurs ajoutent d'autres cas qui, plus ou moins, ren-
trent dans les precedents, ou se justifient de même : ainsi, selou 
le Conseil des Indes, on peut considérer comme légitimement 
esclaves, les malheureux qui, dans un pays d'anthropophages, 
étaienl destinés à la boucherie publique et qui ont été sauvés . 

Telle est la théorie universellement adoptée par les auteurs, 
et ceux qui la reproduisent sont innombrables, car tous les cano-
nistes se demandent si c'est pécher, ou s'ü est licite, de posséder 
des esclaves ou d'en trafiquer. Depuis le célèbre dominicain 
Sotus (i), jusqu'au jésuite Diégo de Abendaño(2), le dernier en 
date qui ait écrit avant 1685, on peut citer, entre bien d'autres : 

(1) De juKt. et jure, lib. 4, quest. 2, art. 2. 

(2) Thesauro Indico, t. I X , eh. 12, par. 8. 
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MolinaO),Thomas Sanchez(2),Don Juan de Solorzanof3), Rebello, 
u n j u r i s t eW, Fray Alonso de Sandoval (s), Ledesma (*>), Mer
cado (7), Barbosa (8), etc., qui se répè ten t et se citent les uns 
les aulres. C'est d'ailleurs une théorie universelle, et si nous 
sortons d'Espagne, nous la retrouvons plus ou moins explicite-
ment chez Gentilis, chez Grotius, etc., et jusque chez Bossuet 
dans son cinquième avertissement aux protestants f9). 

Mais la légitimité de l'esclavage é tanta ins i reconnue, comment 
expliquen que la plupart des nations européennes , tellesquel'An-
gleterre, la Hollande, la France, reconnaissent que le fait pour 
un esclave de mettre le pied sur leur territoire, le rend libre immé-
diatement? A vrai dire, le plus souvent celan'est point exprimé 
dans les lois, mais lacoutume y supplée, et les tribunaux n'hé-
sitent point à proclamen Paffranchissement. I I en est ainsi, par 
exemple, en France, oü les célèbres ar rê ts du Parlemeat de Tou
louse, cités par Bodin dans les six livres de la République(10), font 
jurisprudence, et ce, de telle facón, que bien souvent i l n'est 
mêrae pas besoin qu'un tribunal intervienne. La liberté de 
l'esclave qui vient en France est reconnue de plein droit. On peut 
voir , en 1706, le ministre de la marine, Pontchartrain, écr i reà 
un intendant : « Le nègre qui est venu sur le Coventry, éta7it 

(1) De j u s t i ç a etjure. Trai té 2'm disput. 33 à 36. 
(2) Consilia Moralia, 1. I , cli. I , dub. 4. 
( 3 ) De Jure Indiarmn, 1.1, ch. V I I , n069. 
(4) De obligat. inst., I . I , quest. 10, sect. 1, n0 4. 
(5) De imtauranda CEthiopum salute. Pars. I , l ib. I , cap. 22. 
(6) Op.quest. 18, art. 1, dab. 11. 
(7) Suma de tratos y contratos, 1. I I , ch. X X . 
(8) E u x - m ê m e s en citent d'autres. V. surtout Navarras, Summa Hisp. 

et lut. Franciscus Garcia, De contraeübus, part. 1, cap. 17. 
(9) Cinquième avertissement aux protestants sur Ies lettres de M. de 

Jurieu. I I suit l'argumentation de Grotius sur l'esclavage resultant de la 
juste guerre. 

(10) Bodin, Les 6 livres de la Republique. Livre I , ch. V . 
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devenu libre depuis qu'il est en France, i l faut qu'il profite du 
bonheur qu'il a, e t c . W ». 

Bien pias, comment se fait-il.que cette theorie, qui se pour-
rait concevoir comme le résultat d'une repugnance instinctive 
à souffrir des esclaves dans la métropole, s 'étende aux colonies? 
Car c'est un fait remarquable, que les esclaves qui parviennent 
à s'enfuir de chez leurs maitres et à pénétrer dans une colonie 
é t rangère ,sontcons idórés dans ce t tedern ièrecommeayant recou-
vré leur l iberté . Sans doute, ils y sont la plupart du temps sou-
mis aux mêmes travauxet traitéscomme lesautres esclaves, mais, 
théoriquement, onreconnait qu'ils sont libres; ilsont cesséd 'é t re 
la propriété de leurs anciens maitres, et on refuse de les leur 
rendre. Cette doctrine est a c c e p t é e m ê m e p a r d e s nations comme 
I'Espagne et Je Portugal, qui tolèrent la possession desclaves 
dans la métropole, et au xviii6 siècle les gouvernements ne 
peuvent obtenir la restitution des esclaves fugitifs d'une colo
nie à l'autre, qu'au moyen de véritables traités d'extradition, 
négociés et conclus comme nos traités d'extradition modernest2). 
L'Espagne exige en outre que les esclaves fugitifs se fassent 
baptiser, car elle ne reconnait pas de droit des gens pour les 
gentils. Le baptême, d'ailleurs, m fut bien souvent pour les 
esclaves fugitifs qu'un prétexte, et les colonies étrangères se 
plaignirent qu'on leur enlevât, par ce moyen, leurs travailleurs, 
au profit des colons espagnols. 

(1) 11 est vrai qu'on ne le laisse pas en Prance, le ministre ajoute : « Mais 
Sa Majesté ne veut pas qu'il soit envoyé chez !ui, son intention est que m i s 
le fassiez instruiré des mystères de notre religion, et, une fois baptisé, Sa Ma-
jesté lui accordera des lettres de liberté pour s'établir dans les íles d'Améri-
que ». On l'euvoie aux Antilles, mais il reste libre (Ponehartrain à M. de 
Clairambault, 15 oetobre 1706. A N . B2 192). Ajoutons que la liberté ne 
s'étendait pas aux nègres venus des Antilles aveo leurs maitres et que ceux-
ci projetaient d'y remmener. 

(2) V . notamment des négociations et traités d'extradition entre FEspagne, 
la Hollande et le Danemark, depuis 1640, et une consulte du Conseil des 
Indes du 9 ir.ai 1768, reproduisant encore exaetement la doctrine exposée . I I 
y ajoute de-s raisons tirées de la propriété exclusive, de la Couronne sur les 
Indes, l'intérét de la conversion des esclaves, et la orainte de l'interlope. 
V . A H N , leg. 3408. 
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La vraieraison de ees anomalies, semblerait être celle-ci : la 
doctrine de la légititnité de l'esciavage est, dans chaqué pays, 
nationale et non point internationale, le droit des gens, que 
l'égoi'sme inconscient et leféroce ulilitarisme des nations coloni-
satrices applique à ses travailleurs noirs, n'est pas article d'ex-
portalion; chacune éprouve quelque scrupule à reconnaitre 
comme légitime chez Ies autres ce qu'elle est bien forcée de 
tolérer chez soi. Et peut-ètre y a-t-il là un des meilleurs argu
ments contre l'esciavage, car i l tendrait à prouver qu'il y a 
dans cette institution, que lant de siècles ont considérée comme 
naturelie, quelque chose d'anormal et de faux, que Ies peuples 
européens ont senti confusément sans en pouvoir dégager la 
notion. 

Mais si telle est la raison profonde de la coutume qui nous 
étonne, ce n'est point ainsi, bien évidemment , que l'expliquait la 
doctrine. Elle en fournissait des argumenls juridiques qu'un 
exemple pertnettra de meltre plus complètement en lumiè re . 

En 1704, le directeur général aux Indes de la Compagnie 
française de l'Assiento, Deslandes, avec lequel nous aurons 
bientôt 1'occasion de faire connaissance, apprit au cours d'une 
tournée dans les facloreries, que trente et un nègres s'étaient 
enfuis de Curaçao et réfugiés à Coro, dans le gouvernement de 
Caraccas, oü les officiers royaux les avaient vendus. Deslandes 
les réclama comme appartenant à la Compagnie française en 
vertu de son monopole, ou, à défaut, le montantdu prixdeleur 
vente. L'alcade refusa, hesitant sur le point desavoir si lávenle 
avait été régul ière et si les nègres n'avaient pas acquis le droit 
à la libertó W. 

L'affaire fut portée à Madrid devant la Junte spéciale, qui, 
t r ê s clairement, élucida la question de droit des gens (2). Sans 
doute les Hollandais de Curaçao, les Anglais de la Jamaí -

(1) Journal de Deslandes, dans A C , F2 7. 

(2) Consultes des 18 mai et 12 juin 1706 ( A G I , 153, 4, 21). 
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que, etc... é t a i en tde véritables propriétaires, ma is i l sne l ' é t a ien t 
qaautant que subsistait lear puissance sur leurs esclaves. 
Ceux-ci; nés dans l'étal de liberténaturclle, retrouvaient par la 
fuite cet état primit if ; le fait d'avoir échappé à la puissance du 
tnaítre, efface la servitude intermédiaire, les rend libres. Ces 
nègres n 'étaient done point commerçables, et le Gscal rejette 
même l'argument tiré du droit de première occupation que Ton 
invoque à leur égard , comme à l'égard du gibier et des bêtes 
sauvages. Entre chrétiens ce droit d'ailleurs n'existe pas, et les 
nègres ont é té baptisés. 

Cependant, comme des cas pareils étaient nombreux, (Deslan-
des nous atteste qu'á l ' époque, les nègres étaient traités dans les 
colonies espagnoles « incomparablement mieux que dans les 
autres nations d'Europe qui ont des colonies en Amér ique . . . ; 
bien nourris, traités doucement et pas surcharges de travail, 
comme dans beaucoup d'autres endroits ») í1), il est impossible 
de les laisser à leur propre initiative, leur grand nombre et 
leur peu d 'expérience de la liberté étant de réels dangers. La 
justice espagnole est done dans le droit de les saisir, de les ap-
pliquer aux travaux publics « ou à quelque autre servitude dé-
cente », mais non de Ies faire vendré en la forme ordinaire. 

On voit la subtilité de cette doctrine, et combien la libertó re-
connue reste théorique. Cette doctrine, néanmoins, était três 
arrêtée : « sources légitimes de l'esclavage » cela s'entend, pour-
rait-on dire, en droit des gens interne, mais non en droit des 
gens international (2). 

+** 

Encore la pratique de la traite legitime, ainsi définie, don-
nait-elle lieu à bien des controverses, matière à de subfiles dis
tinctions casuistiques. 

Étant donné un certain nombre de cas limites oü la réduction 

(1) II en était de même parait-il des Indians qui subsistaieiit encore pourvu 
qu'ils se fitfseut chrétiens et apprissent l'espagnol. 

(2) Comparer aveo le droit romain, son accessibi l i té aux pérégrins et aux 

barbares. 
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en esclavage se justifie, a contrario elle sera dans les autres cas 
illégitime, etbien souventles trai tanís auront puisé à des sources 
impores. 

Les auteurs ne se le dissimulent pas, et l'un de ceux qui ont 
posé le problème avec le plus de netteté, Mercado, explique : 
les Iribus nègres se font souvent la guerre entre elles pour des 
motifs injustes; au lieu que la guerre soil la réparalion d'une 
offense, comme il est de droit, elle découle bien souvent de la 
passion, ou de l'humeur barbare de ees peuples, quand encore 
elle n'a pas tout simplement pour but de se procurer des captifs 
et de les vendré aux Européens . La chasse à l'homme est devenue 
une institution, et les esclaves ainsi acquis le sont illégitime-
ment. 

En ce qui concerne les délits publics, i l arrive souvent que 
les princes, non contents de vendré ceux qui s'en rendent cou-
pables, multiplient eux-mêmes les occasions de dé l i ten accrois-
sant la sincérité des répressions, de façon à se procurer des 
esclaves. Là ou le roi d'Espagne condamne un courtisan au 
bannissement de la cour, à l 'exil sur ses terres, le prince afri-
cain vend aux étrangers le familier qui a cessé de plaire. Ilfaut 
convenir que la disgrâce prenaiten Afrique un caraclère plus 
pénible. Sandovalí1), cite également le cas d'un roi nègre dans les 
é ta t sduquel Tesela vage punissait l 'aduUére, et qui , pour se pro
curer des esclaves, mit en campagne toutes les femmes qu'il 
possédait, en leur assignant les endroits oü Ton pourraitles sur-
prendre avec leurs complices. 

Certains autres, de conscience moins scrupuleuse, ne cher-
chaient même point de prétexte, etse déclara ientmai t resabsolus 
de la liberté de tous leurs sujets. On voyait également les 
parents vendré leurs enfants sans nécessi té , les maris leurs 
femmes, e tc . . 

A cela i l faut ajouter l 'intervention directe des Européens. 
Les Portugais avaient des agents qui s'avancaient loin des 
côtes, à l ' intérieur des terres, et se mettaient en rapport avec 

(1 ) Op. cit. et Zoe. cit. 
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les Arabes, conducleurs de caravanes. Souvent aussi, les vais-
seaux, amenés dans des baies peu fróquentées, se contentaient 
d'attirer à eux les nègres par l'appát de bimbeloteries et de 
verroteries, les faisaient monter sur leurs navires et leur mel-
tant des baillons et des entraves, faisaient voile sans plus tar-
der. 

• 

En présence de cet élat de choses, un problème se pose : la 
plupart des nombreux esclaves exportés en Amérique étant i n -
justement privés de leur l iberté , n'y aurait-il pas m cas de con
science à faire la traite, (tnême pour les traitants qui agissaient 
loyalement), et aussi, pour les colons, à posséder des esclaves. 

A ees doutes, deux solutions peuvent ê t re offertes : 
Étant donnée l 'impossibiüté malérielle, sauf en cas três rares, 

de savoir si les esclaves sont ou ne sont pas justement réduits 
en servitude, condamner la traite ét Fesclavage comme suspects 
et viciés à ['origine; — ou bien, au contraire, declarer que, dans 
le doute, les esclaves doivent être tenus pour justement esclaves, 
tant que la preuve contraire n'est point adminislrée; i l est 
alors licite de les posséder ettrafiquer, lorsque Fon est de bonne 
foi. Est-il besoin de dire que cette dernière interprétation fut 
Tinterprétation adoptée, bien qu'elle pécbât par la base? 

C'est dans l'oeuvre du jésui te Sandoval (0 que cette discus
sion casuistique est la plus interessante, parce que Ton voit que 
ce P è r e , tout en adoptan! les conclusions de la Compagnie et. de 
la grande majorilé des auteurs, n'est pas tout à fait convaincu. 

II éprouve en eífet le besoin d'appuyer ses conclusions, sur 
l'avis d'un autre jésui te porlugais, Fray Luis Brandaon, recteur 
du college de la Compagnie à Saint-Paul de Loanga en Angola, 
par conséquent bien placé pour apprécier la situation. Sandoval 
lui demanda s'il pensait que les nègres vendas fussent légilime-
menl réduits en esclavage. 

Le jésuite portugais lui répondi t : « Votre Révérence n'a point 
à conserver sur ce point de scrupules.... S'il pouvait y avoir un 

(1) Op. cit., Part. I , 1. I , ch. X X I . 
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cas de conscience pour quelqu'un, ce serait pour les habitants 
du pays, pour ceux qui réduisen t les nègres en esclavage; mais 
les marchands qui les achètent, les achètent de bonne foi, ne 
commettent done aucun péché, a fortiori ceux qui, en Amé-
rique, les achètent des marchands. D'ailleurs, ajoutait-il, s'il 
fallait en croire les nègres, aucun n'avouerait jamais avoir été 
réduit légitimement en esclavage, et Ton ne peut pas s'aslreindre, 
parai les foules de nègres qui viennenl sur les marchés , à re-
chercher lesquels sont justement, lesquels sont injustement 
rédui tsen esclavage ». 

A cette casuistique spécieuse et utililaire, certains, d'esprit 
plus juridique, ajoutaient une hypocrisie. 

11 élait de règle, en effet, que le troisième possesseur ne pou-
vait être inquietó à Foccasion des choses qu'il possédait ou dont 
i l trafiquait, la double possession antérieure lui donnant unt i l re 
inattaquable. Cette subtilitó garanlissait au moins tous les colons 
propriétaires, car Tintermédiaire des traitants faisait d'eux des 
tiers détenteurs de bonne foi. 

Ce n'était là qu'une présomplion qui pouvait être détruite par 
la preuve contraire, et, en effet, dans quelques cas fort rares, 
des nègres qui purent par hasard prouver qu'ils avaient été injus-
tement réduits en esclavage, se virent remettre en liberté. 

On en cite au moins deux exemples, l 'un à Cadix, l'autre à 
Mexico t1), et l'audience qui les affranchit fit rembourser ál 'ache-
teur le prix qu'ils avaient coúté. 

Ces exemples sauvaient lout au moins la façade; ils étaient 
sans danger, car i l était tout à fait exceplionnel qu'un esclave püt 
prouver rillégitimité de sa servitude, etles tribunaux espagnols 
pouvaient ainsi se donner à bon marché un vernis d'humanilé. 

Le livre du Père Sandoval, et les conclusions du Père Bran-
daon, furent approuvés par les supérieurs de leur ordre(2), et le 

(1) Sandoval et Mercado, op. ci t . , loe. cit. 

(2) Saco, op. c i t , t. I V , p. 253, laisserait à pensei' que Pandoval, et après 
lui l'ordre des J éBuites, oondamnaient la traite et Tesóla vage. C'est une erreur : 
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Conseil des Indes, qui s'appropie la théorie, cite avec complaisance 
les docteurs sur lesquels il s'appuie et tout spécialement le P è r e 
Abendaño de la Compagnie de JésusW. Mais ilomet, peut-être 
par ignorance, de nous dire que ees sophismes avaient été par 
avance réfutés et courageusement dénoncés par d'autres écri-
vains qui , eux, ne faisaient point parlie de la Compagnie de Jésus : 
AlbornozetMercado. Ce füt d'abord BartholomédeAlbornoz dans 
un petit ouvrage publié à Valence dès 1573 (2). Quand on ignore 
la légitimité des sources de l'esclavage, y est-il dit, la présomp-
tion doit toujours être en faveur de la liberté. Comment expli-
quer en effet l'esclavage des femmes et des enfants qui n'ont pu 
commettre aucune faute? Et quand on dit qu' i l vaut mieux pour 
eux être esclaves et chrétiens que de rester libres et ignorer la 

ils en dóplorent les abus, mais ne font nullement le pas en avnnt que firent 
Mercado et Albornoz. On peut dire, au con traire, que la legitimation caeuiBti-
que de l'esclavage et de la traite est la doctrine do la Compagino de Jósus. 
L e s approbations qui sont au début du livro de Sandoval et confirment son 
interpretation et celle du père Brandaon, sont en effet cclles : du Provincial 
de la Compagnie de Jésus pour la Nouvelle-Grenade et la Terre-Fermo, Fray 
Gaspard Sobrino; du Provincial délógué par le Général dela Compagnie, Fray 
M . Vitteleschi et des péres Luis Ronquillo, Christophe de Lamxabal , Pierre 
de Oviedo, François de la Sima, archevêques ou évêques de Carthagène; 
Quito, Popayan, e t c . 

Tout ce qu'on peut dire, e'est que Sandoval ne fut point un chand défen-
seur de la traite, et qu'il déplora certains effets et abus de l'esclavage. Son 
chapitie X V I , pose en principe que la nature a créé tous les hommes égaux 
et libres, et par suite, il faut examiner avec sévérité les cas oü l'esclavage 
existe pour savoir s'il est licite. Les premiers qui s'oílrent à luí sont les cas 
d'esclavage volontaire et ceux qui sauvent la vie de l'esclave (cli. X V I I I ) . I I 
admet successivetnent tous les nutres et cite saint Paul, saint Augustin et 
saint Thomas (ch. X I X ) . C'est dans son chapitro X X I qu'il résout la question 
de casuistique et s'y separe délibérément de Mercado qu'il transcrit, sauf les 
conclusions (ch. X X I I ) . I I n'y a jamais d'obligation pour los maitres de donner 
la liberté à leurs esclaves, (ch. X X V ) sauf le cas oü l'esclave pourrait démon-
trer l'injustice de sa réduction en servitude. C'est done bien la doctrine admise, 
quoi qu'en dise Saco, et ce n'est qu'au point de vue spéculatif que l'auteur 
étudie dans son chap. X X V I I les grands dommages que peut produire l'escla
vage. 

(1) 11 cite Molina, Bebello, Fragosa, Palao, Facuudeu, Sanchez et Solor

zano. 

(2) Arte de los contratos,par Bartholomé de Albornoz, étudiantde'falavera, 

Valence, 1573. 



— 720 — 

loide Dieu, i l faudrait d'abord démontrer que les nègres ne peu-
vent être convertís qu'au moyeo. de l'esclavage, « et je ne pense 
pas, ajoute I'auteur, que la loi du Christ enseigne que la liberté 
de Fame doive se payer par la servitude du corps í1)». Ce sont là 
de nobles paroles qui consolent des hypocrisies ambiantes. Par 
une fâcheuse coincidence le livre fut mis à l'index, et le Saint-
Office interdit sa lecture et sa réimpressioní2). 

Le second de nos auteurs, le P è r e Mercado, était un frère 
p r ê c h e u r d e l'ordre de Saint-Dominique. I I y a là, pour Tordre, 
une tradition remarquable et glorieuse, depuis Casas. Un siècle 
et demi après sa querelle avec les franciscains, ce sont deux 
dominicains que nous avons vus prêcher contrel'esclavage; entre 
ces deux faits se place la publication du livre de Mercado. Cette 
gloire doit rejaillir sur l'Espagne; ces opinions divergentes dé-
notent une liberté d'esprit et un courage vér i tables , à des époques 
oú le triomphe des idées humanitaires était aussi improbable, et 
les opinions reçues si opposées. 

Le père Mercado écrit alors que la pratique de FAssiento 
n'existe pas encore, la traite se fait à Seville au marché des 
Degrés. Nous savons par lu i , que Ia généralisalion du commerce 
négrier n'empéchait point les trailants de concevoir des scru-
pules, et que beaucoup craignaient de pécher en se livrant à ce 
commerce. Sandoval et Solorzano nous en disent autant, et rap-
portent que, dans le secret de la confession, bien souvent la ques
tion leur fut posée de la légitimité de la traite; i l est vrai que 
dans bien des cas ces remords étaient tardifs, et survenaient au 
l i t de morí ou après fortune faite, de sorte qu'ils nuisaient rare-
ment a l'extension de ce trafic. Mais tandis que les casuistes du 
xviie siècle répondaient aux traitants, que, tant qu'ils n'avaient 
pas volé d'Africains, ni acheté sciemment des esclaves illégale-

(1) « Mas no creo que me darán en la ley de Jesu-Christo que la liberdad 
del anima se haya de pagar con la servidumbre del cuerpo » . 

(2) Saco, op. c i t , p. 238. 
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ment capturés , leur conscience pouvait être en repos, Mercado 
]eur déclarait nettement que ce commerce enlraínait Fétat de 
péché morlel. 

Puisqu'il est impossible de savoir, leur disait-il, si les négres 
achetés sont légitimement esclaves, puisque dans le transport 
aux Indes i l en meurt des quanti tés, (témoin ce marchand de 
Séville, qui , ayant chargéc inq cents noirs au Cap Vert, en vit 
périr cent vingt dans une seule nuit), la traite est un péché 
mortel. Celui qui s'y adonne s'expose sciemment à commeltre 
inconsciemment l'injustice, et tous les traitants qui viennent ea 
vendré à Séville sont les complices de ceux qui les ont rédui ts 
en esclavage en Guinée. 

Quant à dire que le tiers possesseur de bonne foi possède tou-
jours un juste titre, ce n'est láqu'un sophisme. Une présomption 
ne doit pas ê t re invraisemblable. Or n'est-il pas admis que des 
citoyens ne peuvent se livrer au commerce de biens exportés 
de ré l ranger j lorsqu ' i l s savent queces biens y ont été mal acquis, 
alors même que l'importateur s'en serait rendu légitimement 
acquéreur? 

Ainsi en est-il des nègres introduits en Europe par les Por-
tugais. Encore ceux qui en trafiquent sont-ils plus répréhensi-
bles que le commerçant qui trafique de la chose d'autrui; car 
le vol de la l iberté, dont les esclaves sont victimes, est un doin-
mage i r réparab le . A t r o i s mille lieues deson pays,soumis à u n é 
tyrannie constante, on ne voit pas comment le nègre pourrait 
prouver I'injusticequi lui est faite; le traitant lui ôte toutechance 
de faire jamais valoir ses droits. 

C'est pourquoi, à ceux-là qui lu i demandent le moyen de 
faire la traite sans pécher, Fray Mercado répond qu'il n'y en a 
point, et, d 'aprés lu i , cette opinion est dominante alors, chez les 
théologiens de Séville. 

Les traitants n'admettent point tous cette condamnation et l u i 
répondent que les théologiens portugais en décident autrement. 
I I est certain que des mesures avaient été prises à Lisbonne pour 
éviter autanl que possible que les Portugais réduisissent, par 
traitrise, les nègres en esclavage et s'emparassent d'eux parvio-

SCEL. 46 
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lence. I I avail élé ordonné que les trailants fussent toujours 
munis de licences et ne traitassent que dans les factoreries, afm 
d'assurer Ja régular i té de leurs opérations, et ees mesures avaient 
apparemment calmé tout scrupule, car le P è r e Brandaon nous 
dit, que, quinze ans plus tard, la Mesa de Consciência, c'est-á-dire 
le Conseil de Conscience de Lisbonne, n'élevait contre la traite 
aucune objection. Mercado répondai t avec justesse que les ordres 
du prince et leur exécution par les sujets étaient deux choses 
différentes, et qu'on savait trop comment les trailants en pre-
ijaient à leur aise avec les législations. [1 maintenail ses conclu
sions et renvoyait les trailants à leur confesseur. 

*** 
I I est certain que les trailants qui voulaient rester en règle 

avec le ciel, ne durent point manquer de casuistes pour les 
absoudre, et que les dissidences de quelques esprits plus cons-
ciencieux ou plus ouverts, n' influencérent pas le mouvement 
ascendant du trafic négrier . 

Personne, d'ailleurs, n'hésitail à posséder des esclaves, ni 
en Espagne, ni aux Indes, et le clergé, lout le premier, en dé-
tenail beaucoup. 

Le Père Brandaon nous diU1), qu'aussi bien les jésuites desfac-
toreries africaines que ceux du Brésil, achetaient des esclaves 
pour leur service, sans aucun scrupule. 

Dans les colonies espagnoles, les ecclésiastiques en eurent, dès> 
le début, en quant i té . A Hispaniola, dans le commencement du 
XVIo siècle, les eleres possédaient plus de noirsque les Jaiques,, 
etnoussavons que dans les repartitions, ils étaient toujours les 
premiers pourvus(2). Le Conseil des Indes nous apprend égale-
tnent (3) que, sur le continent, les prêlres et les monastères, 
comme ceux des Antilles, avaient beaucoup d'esclaves qui culli-
vaient leurs domaines : ainsi la confrérie de Saint-Domingue 
prés de Charcas, les communautés du Pé rou et de Nouvelle 

(1) Sandoval, op. et loo. cit. 
(2) V . ci-dessus, Livre Iar, oh. V , p. 243. 
(3) Consulte c i t ée ci-dessus. 
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Espagae, dépendant de l'ordre de Saint-Auguslin ou de celui de 

la Pitié. 
Celte possession ne fut pas toujours sans ¡nconvénient. La 

discipline ecclésiastique fut constamment relâchée aux Indes, et, 
malgré les précaut ions prises pour que les prêtres et clercs 
qu'on y envoyait fussent les meilleurs possible W, les résultats 
laissèrent souvent à désirer. 

Le troisième concile de Mexico, tenu en 1583, dut fulminer des 
peines contre les clercs qui vivaient en concubinage avec des 
esclaves. Lanégresse leu ré t a i t immédia temen tenJevée , e t lepr ix 
en était versé á l ' é v é q u e pour qu'il en disposât en faveur des 
ceuvres pies. 

Le clergé érnit même une prétention assez curieuse, qui con-
sistait à vouloir faire appliquer à ses esclaves les privilèges de 
juridiction ecclésiastique. 

L'alcade de Saint-Domingue futexcommunié pour avoir con-
damné à mort une négresse appartenant à un clerc. Les offi-
ciers royaux durent intervenir prés du Gouvernement, pour 
faire ordonner que les nègres appartenant à des clercs ou à des 
monastères , seraient soumis à la justice civile comme ceux des 
colons séculiers . 

Peu après i l fallut encore que l'audience de Saint-Domingue 
intervint, pour répr imer Tabus que faisaient du droit d'asile les 
nègres fauteurs de délits encouragés par le clergé (2). 

Cette universelle utilisation de l'esclavageparles membres du 
clergé, fut invoquée par le Conseii des Indes pour calmer les 
scrupules du Ro í , et luimontrer que pas une classe de la nation 
n'avait de doutes sur sa légitimité. 

I I indiqua également que pas une nation chrétienne n'hésitait 
à y recourir, et que celles qui , telles le Portugal, n'en avaient 
pas un aussi pressantbesoin que l'Espagne, ne faisaient la traite 

(1) V . Herrera. 
(2) V . Coll . Muñoz, V6 78, lettre d'Espinosa et Çuaço, Saint-Domingue, 

avri l 1530. 
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que pour s'enrichir, I I ajouta que jamais le Saint-Siège n'avait 
condam né ce traflc. 

On a voulu prétendre le contraire (O, et cité une soi-disant 
bulle du pape Urbain V I H , donnée en 4639, qui aurait interdit 
aux Chretiens de faire métier de réduire les nègres en escla-
vage; interdiction qui aurait été confirmée par une autre bulle 
du pape Benoit X I V , en 1 7 H . Ici encore on a deformé l'his-
toire. 

11 ne pouvait y avoir, et i l n 'y eut en réalité rien de tel . Pas 
plus aux xvua et xvin6 siècles qu'au xvi0, la Papau té ne con-
damna la traite ni l'esclavage, ne prit parti con Ire ees institu
tions existantes et recues (-). Elle eüt pu, sans doule, blâmer la 
réduction en pervitude lorsqu'elle n 'étai t point fondée en droit, 
et réprouver les excès commis par les traitants. Mais ce n'est 
point àcela que font allusion les actes cités. La bulle de Benoit 
X I V , datée du 20 décembre 1741 (3), s 'éléve contre lesabusqui 
se commettaient dans les possessions porlugaises; Brésil, Para
guay, La Plata, contre les Indiens réduits en esclavage ou 
cruellement exploités. I I ne s'agit que des indígènes et nulle-
mentdes esclaves nègres ; les Indiens, nous le savons, étaient 
des hommes libres, et le pape s'adresse aux évêques de ees 
régions, pour qu'ils Taidentà procurer la conversion, la tranquil-
lité, e l la liberté de leurs ouailles. 

II confirme en même temps (4) deux actes de ses prédéces-
seurs, actes qui ne sont nullement des bulles, mais des brefs (5), 
et qui ont le même objectif restreint : la l iberté et la conversion 
des Indiens dans les possessions portugaises. Le premier bref 

(1) Saco, op.cit.. t. I V , p. 275. 

(2) V . Livre prélitninaire, ch. I I I , § 3, p. 91. 

(3) V . le Magnum Bullarium Romanum a Beato Leone Magno, e t c . . seu 
ejusdera continuatio, t. X V I . Luxemburgi, M D C C L I I , p. 59, n" xxxvn i . 
Bulle : Inmensa Pastorum , ainsi designee : Indorum in Provinciis Para-
quiariae, Brasiliae, et ad Flumen de L a Plata existentium, libertatiet indem-
nitati consulitur. 

(4) V . le § 5, de la bulle. 

(5) Sur la di i íérence entre les brefs et les bulles. V . Íes « Lois ecclésias-
tiques de France » d'Béricourt, Paris, 1771, p. 241, E . V I I I , 14. 
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éraane du pape Pau! I l l , i l est adressé, à la daté du 28 mai 
1S37, au cardinal deTavera; le deuxième bref émane effective-
ment du pape Urbain V I U , i l est adressé, à la date du 22 avri l 
1639, au Tréso r i e rdes droits du Saint-Siège en Portugal W, et 
dénonce Fimpureté des reveuus que la Couronne lusitanienne 
pourrait tirer de la vente de ses sujets, hommes libres. On voit 
combien nous sotnraes loin d'une prétendue condamnation de 
la traite dans les domaines espagnols; i l n'en fut même jamais 
question (2). 

*** 
La voix même de la papaulé eüt été impuissante, dans l 'état 

des moeurs et des conditions économiques, à faire renoncer à la 
traite. I I suffit, pour s'en convaincre, de voir en quels termes 
précis la consulte des lodes expose au Roi la nécessité des 
nègres aux Indes et Timpossibilité de renoncer à les employer. 

Les nègres , d i t - i l , ne sont point seulement utiles en Amérique, 
ils y sont précisément indispensables. 

Le manque d'Indiens, l'inaptitude au travail des Espagnols, 
qui ne s'y sont jamais soumis et ne s'y soumetlront jamais, font 
des Africains les seuls laboureurs employés sur les exploita
tions. Le climat, d'ailleurs, rend le travail impossible aux Euro-
péens(3), et l 'expérience a démontré qu'une fanéque de ma'is, 

(1) Jurium et spoliorum camerae apostolicae in Portugalliae et Algarbia-
rum Regnis debitorum Collectori General!. 

(2) Saco est d'aiüeurs eoutumier de ees inexactitudes. C'eat iui également 
qui prétend (p. 253 et Index, p. 435) que le Père Sandoval et Ies Jesuites con-
damnèi-ent la traite au xviH' siècle. Nous croyons avoir démontré au con-
traire, que la théorie casuistique qui la legitima fut leur oeuvre propre. 
C'est sous les mêroes réserves qu'il faut accepter l'assertion qui prétend que 
la Congrégation de la Propagande, par l'organe du Cardinal Cibo, manda 
aux missionnaires, en 1689, de prêcher en Afrique contre l'usage de vendré 
les hommes (Voyage du PòreMerol la , Collection de Churchill, Saco, p. 276); 
i l ne pouvait s'agir tout au plus que des réductions en servitude provenant 
d'une source i l l ég i t ime . 

(3) Cette thèse , qui a été pendant des siècles admise sans contestation, a 
été fortement combattue depuis, et démontrée fausse, au moins pour les 
Antilles : Peytraud,L'esclavage aux AntiUesfranoaises. Ch. 1", § I V et biblio-
graphie. L a question est peut-être un peu diíférente pour les colonies espa-
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qui vaut deux pesos ou deux pesos et demi, monte jusqu 'á 
quinze pesos lorsqu'il y a disette de nèg re s . La cullure du sucre, 
des vignes du Pérou , l 'élevage du bótail, toutes les manuten-
tions, Ies mines, sont confiées aux nègres , on les emploie même 
comme mariniers. Sans eux i l n'y aurait même point de domes
tiques, car les Espagnols n i les créeles ne veulent servir; s'ils 
disparaissent, e'est I'aliment même de la vie économique qui 
disparait avec eux, et aussi la source de toute richesse. 

Le Conseil rappelle les origines de la traite, comment, dès 
1510, la faillite du travai! indigène obligea d'y recourir, com
ment, malgré des craintes trop justifiées de soulèvements et de 
rébellions, on dut vraincre les hésitations et la maintenir; com
ment i l fallut régular iser l 'institution au moyen des Assientos, 
dont le premier fut celui de Reynel, et n'exclure des Indes que 
les esclaves Berbères , Maures, ou venant de Jalof... On se sou-
vient encore des effets désastreux de la disette de nègres qui 
suivit la révolution de Portugal, et comment, en voyant que les 
Espagnols n'allaient plus en chercher au Cap Vert ni en Guinée, 
i l fallut à nouveau revenir à l'Assiento qui fut conclu avec 
Grillo (l). 

L'introduction des nègres n'est done point une nouveauté, 
elle résulte de la force des choses, elle est liée au développement 
et au maintien des colonies. Nulle défense, d'ailleurs, ne pourrait 
Tempécher, les colons trouveraient toujours moyen de s'en four-
nir. Ira-t-on jusqu ' á donner la liberté aux noirs?Mais alors c'est 
Ja ruine de toute Toeuvre civilisatrice entreprise, et les plus 
terribles catastrophes en perspective. 

Et ici le Conseil va plus loin que les auteurs, car i l laisse en
tendre que la légitimité de la traite, füt-elle douteuse, on ne pour
rait cependant y renoncer. C'est l'aveu. La nécessité oblige de 

gnoles oü la colonisation blanche avait échoué, et oü la disproportion entre les 
races étaient grande. E n tout cas on ne modifie pas de fond en comble la 
base, établie depuis des siécles, de la production économique, sans qu'il en 
résulte des troubles graves, peut-être des cataclysmes, et sous ce jour l'as-
sertion du Conseil des Indes se justifie. 

(1) L e Conseil cite Herrera et Linage comme les auteurs les plus précis 
sur les origines de la traite et l'Assiento. 
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s'en teñir à des probabilités. D'ailleurs, i l ne manque pas de 
gens à considérer les noirs comme une race née pour Ia servi
tude, prédest inée à I'esclavage. Conviendrait-il, pour eux, dé 
risquer Texistence ou la propriété de commuaautés catholiques, et 
de compromettre la diffusion de la civilisation et de l 'Évangile 
sur un continent tout entier? 

On peut, devant de te l s in térê ts , négl iger les régies étroites du 
droit des gens, i l suffira pour que les acheteurs de nègres 
aient un titre suffisamment juste, qu'il ne soit pas d'une totale 
invraisemblance! 

Raisonnement admirable, aussi bien par la certitude de set 
base que par la justesse de sa conclusion! 

Et comme si toutes ces raisons de doctrine et de pratique nê 
suffisaient pas à convaincre Sa Majesté, on fait luire encore & 
ses yeux. i ' intérét des esclaves eux-mêmes : reprenant la thèse 
que nous avons vue naitre i l y a deux siècles, on lui montre les 
nègres a r rachés à la barbarie et instruits dans la foi catholique. 
Cest précisément cet ordre de considerations qui avait fait 
naítre la controverse et fourni pretexte à l'opposition violente 
contrete contrat de Coy mans, contrat qui devait mettre, disait-on, 
cette oeuvre de prosélytisme et de catéchisation en péril grave. 

HI 

Guidés par leur propre intérêt , aulant que par le désir dé 
ne pas décevoir la confiance mise en eux par le Saint -Père , les 
gouvernements de Lisbonne et de Madrid considérèrent tou-
jours comme leur devoir strict de répandre la foi catholique, et 
de lui conserver sa pureté dans leurs possessions d'Afrique et 
d'Outremer. 

La catéchisation des esclaves quon y importait s'imposait, 
i l fallait aussi mettre les nègres à l'abri des hórésies, et le pro
sélytisme s'exerga des deux côtés de l 'Océan. 

Les Portugais entretinrent toujours des communautés re l i -
gieuses, notamment des Jésuites, et des missionnaires dans 
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leurs comptoirs africains. l is eurent même sur ce point certai-
nes difficultés avec la papauté , qui, à plusieurs reprises, per
mit à des religieux espagnols de catéchiser dans leurs posses
sions. 

Le roi de Portugal obtint aussila conversion de plusieurs rois 
nègrest1). 

Mais le souci tout particulier du Gouvernement de Lisbonne, 
fut d'assurerle baptême des esclaves nêgres , avant qu'ils fussent 
t ransportés en Amérique. 

Les recommandations répétées, venues de Lisbonne, aux évê-
ques de Cacheu et de Bissaux, en font foi j u squ ' á notre époque. 
I I en était de même au Brésil, et en 1697 on ordonna la dépos-
session des maítres qui n'instruisaient pas les esclaves dans la 
religion catholique(2). 

ü u r a n t l'administration espagnole, i l n'en fut pas aulrement. 
La mauvaise volonté des fonctionnaires et du Gouvernement 
contre les juifs etnouveaux chrétiens établis dans lesfactoreries, 
élait en partie due à des motifs religieux. 

Dans la relation du gouverneur du Cap Vert, Francisco de 
Moura, que nous avons déjá citée(;í), on se plaint que les juifs 
portugais, d'accord avec ceux de Flandre et d'Espagne, aillent 
faire le commerceà la côte d'Afrique, part icul ièremenl à Cacheu, 
y judai'sent publiquement au grand scandale des chrétiens, et 
détr iment de la foi catholique. Onajoute que les marchands de 
r è g r e s n'ayantd'autre souci que le gain, peu leur chault le salut 
des esclaves, qu'ils en embarquen! le plus possible, sans regis
tre, par suite sans baptcme, et qu 'é lant donnée la mortalité du 
voyage, i l convient de s'affliger, à voir lant « d 'ámes naufra-
g é e s » . 

Au soin des Portugais de ne laisser exporter d'Afrique que 
des nègres baptisés, correspond le soin des Espagnols de n'ad-

(1) De nombreux details sur ees points dans Barcellos, op. e>t., t. I . 

(2) Senna Barcellos, t. I I , p. 134, 150, 163. 165, etc. 

(3) Barcellos, oj>. c i t , t. I , p. 221. V . f.ivre I T , ch. I V , p. 404. 
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mettre dans leurs colonies que des nègres chrét iens, ou de les 
inst ruiré , dès leur arr ivée, dans la religion i1). 

Suivant en cela l'exemple des Rois Catholiques, l'Empereur 
ordonnait en 1538, quetous les colons, qui à Saint-Domingue 
étaient propriétaires de nègres , les envoyassent à heure fixe à 
Téglise pour y assister au catéchisme {-). 

Ces prescriptions fu rent renouvelées par cédale du 9 aoüt 
1682 (à la suite d'un synodediocésain tenu à Cubaen juin 1680), 
avec un grand luxe de détails destines à en assurer l 'exécu-
tion (3). Mais i l est à craindre que les exigences de travail et la 
négligence d'un c l e r g é t r o p p e u souvent recomraandable, n'aient 
rendu parfois ees prescriptions inefficaces. 

La bonne foi du Gouvernement, fut, en tout cas, entière, et 
cela était si noloire, que les propositions plus ou moins in té res -
sees qui lui étaient faites, ne manquérent jamais de mettre en 
avant le bénéfice de la foi . C'est ainsi qu'en 1585, Duarte Lopez, 
qui revenait d'un voyage en Guinée et proposait à Sa Majestó 
d'établir officiellement la traite au Congo el en Angola met-
tait au nombre des a vantages qui en résulteraient, et sur le 
mênne pied que la conquête de l'Angola, la production des mines 
et l'augmentation des rentes royales, le profit spirituel qu'on en 
re'irerait. « On avancerait la ebristianisation du royaume de 
Congo, on évi tera i tque les esclaves soient mangés, ils recevraient 
le baptême et seraient instniits dans notre foi , raison pour la-
quelle on peut saos scrupule faire ce commerce, car les esclaves 
sont des prisonniers de guerre et la monnaie courante du pays ».. 

Ainsi Ton retrouve toujoúrs et partout la même doctrine. 

Depuis la deuxième moitié du xvie siècle, le problème se pré
sente sous un j o u r nouveau. L'adhésion aux doctrines réformis-

(1) V . Livre I , chap. I V , § 3, les prescriptions relatives aux esclaves 
maures, levantins, ou élevés chez les mahométans. 

(2) Herrera, op. c i t , V I , 5, 4. 
(3) Saco, op. cit., t. I V , p. 286. 
(4) V . L . I I , C h . I , § 3, A G I , 153, 6, 14, doe. cit. 
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íes desÉla ts oú la traite se faitavec le plus cTinlensité : l'Angle-
terre et la Hollande, fait naitre un souci de plus. I I faut éviter 
que, par ce canal, les erreurs hérétiques viennent infester les 
colonies; i l faut une police sanitaire pour les croyances comme 
pour les maladies, et nous en indiquions la raison en disant 
que la soumission confessionnelle fut en réal i lé , sous l'ancien 
régime, la pierre de touche du loyalisme W. 

D'autre part, i l y a là un cas de conscience, car les canonis-
tes déclarent netlement qu'on ne peut, ni vendré des nègres aux 
hérét iques, n i en acheter d'eux (2). 

Les fonctionnaires portugais ou castillans, pour peu qu'ils 
fussent consciencieux, se faisaient scrupule d'y p re t e r í a main. 
C'est ainsi qu'en 1643, le gouverneur du Brésil, Antonio Telles, 
due da Silva, se plaint à Lisbonne du gouverneur du Cap Vert 
qui a permis à un navire hollandais de charger des nègres pour 
Pernambouc(3). 

Mais celte honnèteté scrupuleuse est rare, et la nécessité de se 
procurer à tout prix Ia main-d'oeuvre rend le rôle du Gouverne-
ment fort dólicat. Le danger de l'Assiento est double, effective-
ment; i l se peut que les nègres soient infestés d 'hérésie, i l se 
peut que leur manutention fournisse à des hérétiques le moyen 
de s'introduire aux Indes. 

Pour obvierau premier danger, i l ne suffit pas que les nègres 
soient baptisés en Afrique, ou qu'on les ondoie à leur arr ivée 
aux Indes, car ils peu vent, sur les navires, avoir été instruits par 
des traitants ou des marins héré t iques . 

Aussi avons-nous vu exiger par nos différents Assientos, que 
les traitants et les équipages appartiennent à la religion catholi-
que romaine. 

Pour éviter le deuxième danger, i l faudrait aussi que les fac-
teurs et employésde l'Assientiste, admis dans les Indes, appar
tiennent à la religion catholique. 

(1) V . Livre préliminaire, p. 16. 

(2) V . Molina, op. cit., loe. cit., disp. 33. 

(3) Sentia Barcellos, t. I I , p. 3. 
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Cette prescription se retrouve aussi, mais de façon qui n'est 
point toujours t rês appareute, dans les Assientos au cours des 
périodes espagnotes et portugaises.Tant quel'Assiento reste une 
institution purement interne, le Gouvernement est assez a rmé 
par ses lois et sa police religieuses, il extirpe l'erreursur son ter-
ritoire, i l n'a point à craindre de Ten voir exporter. Aussi s'ex-
plique-t-on que les dispositions relatives á l 'hérés ie restent, pour 
ainsi dire, implicites. 

Au contraire, lorsque Ies étrangers viennent, par la force des 
choses, prê ter leur appui regrettable mais nécessaire, aux colo
nies espagnoles, le danger se fait beaucoup plus menaçant, et 
Ton concevrait que le Gouvernement espagnol prit dans le con
t ra i lui-même, puisqu'il n'a point d'autre moyen de faire la loi 
aux Assientistes, des précautions strictes et nombreuses visant 
l 'hérésie. 

Mais précisément cela luí est presque impossible. Comment 
interdire à des Assientistes hollandais par exemple, de se ser
vir de facteurs hollandais, c 'est-á-dire d 'hérétiques. Aussi le 
Gouvernement est-il obligé de capituler. L'exclusion des héréti-
ques des Indes n'est plus absolue, on les tolère , et la seule pré-
caution qu'on puisse prendre, et que Fon prenne efíectivement, 
c'est de circonscrire le danger en spéciflant dans les Assientos 
le nombre de facteurs, interprètes, employes, etc., que l 'As-
sientiste sera autorisé à introduire dans les ports de permission, 
et d'y limiler í eu r sé jou r . 

En réalité, on se trouve débordé de tons les côtés et depuis 
longtemps. Les Portugais ont eu des facteurs juifs, les Hollan
dais y auront des protestants. D'autre part, depuis qu'il á faliu 
autoriser les Assientistes à se fournir aux iles Sous-le-Vent, on 
á introduit aux Indes une foule de nègres qui avaient séjourné 
à la Jamai'que, ou à Curaçao, c'est-à-dire en pays hérét ique. 

Que reste-t-il done de la règle si précisément posée par les 
eanonistes?... Le principe. On conçoit que l'opposition se trou-
vait, au point de vue théorique, dans une position três forte 
qu'elle ne manquerait pas d'utiliser, si l'occasion s'en présentai t . 
Elle se présenla plusieurs fois. 
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Un premier incident seproduisit en 1662 à l'occasion de PAs-
siento Grillo et Lomelin. 

Les propositions anglaises ou hollandaises reçues après la 
révolntion de Portugal, avaient élé écarlées, entre autres motifs, 
parce que les trailants eussent été hérét iques . La resistance du 
Gouvernement espagnol élait encore entière à cette époque, et, 
dansl'Assiento conclu en 1662, onava i t àdesse incho i s ides Génois 
catholiques, et spócifié dans le contrat, que, si les Assientistes 
pouvaient se servir d' interprétes étrangers pour aüer acheter les 
nègres en Afrique, les facteurs italiens ou flamands seraient de 
nation catholique, sujets de Sa Majesté. 

Or, au cours de lacampagne menee contre les AssientistesC), 
Pun des griefs les plus passionnément invoques contre eux fut 
d'avoir expose les Indes à la contagion de l 'hérésie, en allant 
chercher des nègres chez les étrangers hérét iques, ou de s'en 
être fait apporter par ees é t rangers eux-mêmes. Ce danger, 
disait-on, était particulièrement grave dans les contrées aussi 
éloignées de la monarchie, oü le remède était long à venir et 
donnait le temps à la plaie de .s'étendre. L'infection, apportée 
par des nègres élevés parmi les étrangers, pouvait gagner les 
indiens indigenes et les Castillans même. On savait que, non 
contents de se livrer personnellement au prosélytisme sur les 
esclaves acclimates dans leurs colonies, la malice des héré
tiques allait j u squ ' á catéchiser les esclaves récemment tirés 
d'Afrique, à les endoclriner pendant le voyage et à mêler 
parmi eux des esclaves instruits de leurs fausses doctrines pour 
les leur enseigner. 

Grillo et Lomelin opposaient à ees obligations des démentis 
qui paraissent plausibles í2). 

Ces craintes, disent-ils, sont chimériques; les marchands 
hérétiques ne s'occupent point de prosélytisme, ils ne visent 
qu'aux gains matériels et s'occupent peu des spirituels. On sait 

(1) V. L . H I , C h . I I , p. 529 et s. 
(2) AHN1 leg. 1179. Doc. cité. 
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trop comment ils entassent leurs cargaisons de nègres comme 
ils feraient de cargaisons d'animaux, ne les considérant même 
point comme des êtres humains. Depuis la révolution de Por
tugal, on n'a jamais introduit que des nègres venant des colo
nies é t rangères , et Ton ne voit point que la piélé et la candeur 
des Indiens en aient été mises en péril; nulle atteinte de conta
gion n'a jamais été signalée. Que, si Ton craint vraiment Tinlro-
duclion des noirs instruits dans l'hérésie, i l est facile atix offi-
ciers des Indes, d'inlerdire la vente de ceux qui savenl parler 
un idiome é t ranger et paraissent d'esprit subtil et dangereux. 

Mais à l'inverse, ce commerce, que Ion prétend nuisible, ne 
p e u t è t r e que favorable aux Castillans, et les Assientisles trans-
posent ici á l ' u sage des trailants la doctrine del 'Église. 

Les Castillans en achetant les esclaves des hérétiques, pré-
servent toutes ees âmes de la contagion, et, sans danger pour 
leur propre salut, s 'acquiérent des trésors demerites aux yeux 
de Dieu. C'estainsi que la Providence a voulu qu'ils en fussent 
¡mmédiatement récompensés par la prospérité de leurs planta
tions; en échange de l'inestimable richesse spirituelle dont ils 
leur font part, les nègres leur rendent les richesses naturelles 
par une juste réciprocité. 

C'est qu'en effet, de même que les Castillans étaient prédesti-
nés à la découverte de l'Amérique, et par suite à la catéchisa-
tion de ees mêmes pays, ils ne l'étaient pas moins à la conver
sion de la race nègre ; et ce sont les traitants qui se sont faits les 
intermédiaires, entre les malheureux esclaves de Guiñee et les 
maitres qui leur enseignent la vérité. 

Telle est la conclusion inattendue qui élève la traite au rang 
d'un sacerdoce et la sanctifie. 

Pour hypocrite ou bizarre que nous paraisse anjourd'hui ce 
sophisme, i l ne Test pas beaucoup plus que ceux qu'avaient 
répandu les casuistes au sujet de la légitimité de la traite; i l en 
découle tout naturellement, et quand on le replace à son é p o -
que, on conçoit fort bien qu'il pút faire illusion, non seulement 
aux gens de foi simple, mais à radministration que Ton voulait 
convaincre. 
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Peu après, Ies Assientistes se t rouvèren t aux prises avec un 
puissant adversaire : l 'Inquisition. 

Établie aux Indes par Philippe IK1), elle n'avait guère eu à 
intervenir jusque- là dans les questions d'Assiento, et d'ailleurs, 
les privilèges de juridiclion accordés aux Assientistes, l'exclu-
sive compétence du juge conservateur, devaient lui enlever le 
plus souventles occasions de s'entremettre. 

Mais en 1672, Grillo et Lomelin, ou les Grillos, comme on 
les appelait communément , furent à nouveau inquiétés à cause 
des employés hollandais qu'ils entretenaient à Curaçao, et 
avaient envoyé à Carthagène sous divers pré textes . Ces agents 
s'étaient introduits à l ' intér ieur du paj's et les inquisiteurs de 
Carthagène en avaient prévenu à Madrid. 

Le Conseil d'Inquisition adressa une consulte au Roi, en lui 
représentant le grave péril que courrait la foi , si des étrangers 
hérétiques étaient admis à l ' intérieur du pays (2). 

Comme les Inquisiteurs de Carthagène avaient vu leur action 
paralysée par la résistance des fonctionnaires civils, le Conseil 
demandait qu'il leur füt permis de procéder contre les agents 
de FAssientiste, et, en général , contre tous les é t rangers aux 
fndes, aussi bien que contre Ies sujets espagnols, quelque p r i -
vilège de juridiction qu'ils puissent avoir en d'autres matières . 

Le Conseil des Indes, toujours jaloux de ses prérogat ives , 
représenla (3), lorsqu'on l'eut instruit de cette requête , qu' i l 
appartenait aux Inquisiteurs de châtier les scandales qui pour-
raient être causés dans les ports des Indes par les agents de 
Grillo, mais que la se bornaient leurs pouvoirs. l is n'avaient 
point, en particulier, à s ' inquiéter si Grillo employait plus 
d'agents que son contrat ne lu i en donnait le droit, n i à savoir si 
ees agents étaient Hollandais ou Anglais. 

(1) V . Livre préliminaire, ch. I , p. 14. 

(2) Consultes du 3 décembre 1672 reproduite dans une representation du 
Conseil d'Inquisition du 13 avril 1685 ( A G I , 153, 7, 7, p ièce) . 

(3) Consulte du 9 décembre 1672, eod. loe. 
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Ces abus, s'ils se produisaient, étaient de la coropétence du 
gouvernement politique du Gonseil des Indes. 

Le Conseil d'Inquisition ne se tint pas pour battu, et, par une 
nouvelle consulte t1), representa qu'il n*y avait pas lieu de 
réduire sa compétence au seul cas de scandale, cette compe
tence existant ent ière , au point de vue du droit public interne, et 
n'étant limitée, au point de vue du droit inlernational conven-
tionnel, que dans des cas três spéciaux. 

C'est en effet le droit international qui permettait de trancher 
la question. 

• 

En 1604 (2), un traité avait été conclu avec le roi Jacques 
d'Angleterre, dans lequel on déclarait que les vassaux des deux 
couronnes pourraient librement commercer entre eux, et que, 
ni les biens, ni les personnes des Anglais comnaerçant en Espa-
gne, ne pourraient être saisis pour cause de religion, tant qu'ils 
ne feraient aucun scandale. 

Voilà done un résultat acquis par la force des choses, peut-
ê t re parce que c'est un prince catholique qui commande à un 
Éla t protestant, mais surtout parce que le mouvement commer
cial est soumis à des lois naturelles, que ni codes ni traités ne 
peuvent enchainer; résultat qui contient tout l'essentiel de ce 
qu'on a coutume de cons idérêreommeune conquêledes fameux 
trai tés de Weslphalie. Le pays le plus étroitement catholique 
du monde, consacre officiellement ses rapports avec le pays 
d'Henri V I H ; mais i l y a une restriction importante et d'ailleurs 
concevable: ees rapports ne doivent être qu'extérieurs. Les 
Anglais établis en Espagne, y résidant, ne jouiront pas de 
pareille l iberté, et restaront, comme les naturels, soumis aux 
lois du pays et à la juridiclion du Saint-Office. L'lnquisition fut 
avertie du trai té et de sa portee. 

Les rois d'Espagne ne consentirent d'ailleurs jamais à ce 
que son interpretation füt é lendue. Cromwell ayant, en 1653, 

(1) Consulte du 24 décembre 1672. 
(2) Abreu y Bertod, Ve de Philippe I I I et Dumont, Corps diplomatique, 

t. V , P . 2, p. 33. 
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demandé que les commerçants anglais pussent pratiquer leur 
religion dans les maisons oil ils se trouvaient, et, sur leurs vais-
seaux, dans les ports d'Espagne, user de leurs bibles et aulres 
livres prohibés dans les domaines de Sa Majesté, le Roi déclara 
dans son Conseil, réu ni pour examiner l ' añai re , qu'il était déli-
bérément résolu à risquer plutôt tous ses royaumes, et verser 
la dernière goutte de son sang, q u ' á c é d e r quelque chose que ce 
füt contre le service de Dieu ou la pureté de la religion. 

Aussi est-ce dans les mêmes limites etavec les rnêmes restric
tions, que l'Espagne traita à Munster avec la Hollande en 1648, 
et les Provinces-Unies n'oblinrent rien de plus que n'avait obtenu 
l'Angleterre. I I ne s'agissait de rien autre que de faciüter le libre 
usage du commerce í1). 

* 
Ces dispositions, et par suite les reslriclions de compétence 

qu'elles comportaient pour l 'Inquisition, ne pouvaientdonc point 
être invoquées là ou le commerce ne pouvait passe pratiquer. 

II en était ainsi aux Indes, de paries conventions internatio-
nales elles-mêmes. Les Espagnols, en 1648 avec les Hollandais, 
en 1667 avec les Anglaist2), s'interdirent réciproquement tout 
commerce dans leurs colonies respectivos, sauf dansles cas três 
précis, désignés sous le nom générique « d'arrivadas » ou es
cales pour cause de tempêtes, d'avaries en mer de danger des 
pirales, e t c . ; ees puissances convenaient même d'y prohiber la 
navigation réciproque. On poussa si loin les consequences du 
principe, que deuxcédu le sde 1663, dirigées contre le commerce 
hollandais, et étendues aux Anglais, obligèrent ees nations, 
lorsqu'elles voulaient négocieren Espagneles produits desIndes, 
d'en justifierles provenances, afín que Ton ne pül douter qu'elles 
ne venaient pas des colonies espagnoles. 

Tout é t ranger qui, pour une raison ou une autre, se trouvuit 
aux Indes, était done soumis à la souverainet éespagnole, ne 
pouvait dês lors se prévaloir des trai tés ni des privilèges du 

(1) Abreu y Bertod. et Dumont Corps diplomatique, t. V I . Ces disposi
tions furent renouvelées en 1670. 

(2) Traités de Mimter et de Madrid. 
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commerce, et la competence de I'lnquisition àson é g a r d , à l 'égard 
des Hollandais en parliculier, était pleine et entière comme à 
l'égard des sujets espagnols. Elle pouvait agir dans tous les cas 
oü la religion se trouvait en péril , et non point seulernent au cas 
de scandale avéró . 

Sa Majesté Calholique approuva celte doctrine et reconnut la 
corapétence réc lamée, sauf dans les cas d'arrivadas. Elle estima 
qu'en ce cas, les é t rangers avaient les mêmes droits dans les 
ports des Indes que leurs commerçants dans ceux d'Espagne, 
et qu'alors la compétence de I'lnquisition devait être limitée au 
cas de scandale. Dans toute autre occasion elle était genérale . 

Les Assientistes allaient-ils done se trouver soumis à son zèle 
tracassier et dangereux? N'auraient-ils pu invoquerque, par le 
fait raêrae de leur contrat, ils étaient adrais à faire le commerce 
aux Indes, et, par suite, devaient être traités comme des com
merçants é t r anger s en Espagne? 

Non, car tant que l'Assiento demeure un contrat et n'est point 
na traité, celte admission reste une licence, un acte de souve-
raineté intér ieure auquel le Gouvernement espagnol n'est point 
tenu par une convention internationale. I I peut done en limiter 
la portée à son g r é ; s'il y avait traité i l pourrait au contraire y 
avoir lieu à interprétat ion. 

Désormais les Assientistes auront done à compter avec un 
centróle de plus : le centróle religieux, qui apparaít logiquement 
avec I'introduclion des é t rangers dans l'institution, et que nous 
savons assez sévère pour constituer la meilleure garantie contre 
les dangers de contagion hérét ique. 

C'est de cette armetoujours prête, que les ennemis de Coy-
mans sauront se servir contre lui en 1643. 

IV 

Parmi les documents émanant des amis de Porcio qui m e n è -
rent la campagne, notamment le Doyen du chapitre de Cadix, 
beau-frère de l'Assientiste, l 'un des plus curieux est le factum 

SctL. « 
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q u i enlama les hostilités. On y sent Férudit ion et la main d'un 
ecclésiast iqne; i l est intitulé « Papel politico y moral, écrit poli-
que et moral prouvant à Sa Majesté qu'elle doit rescinder le 
contrat d'Assiento fait avec Balthazar Coynoans, Hollandais et 
hórét ique » t1). 

• 

L'auteur commence par s'excuser de contredire à la volonté 
royale, mais sa langue, qu'aurait pu enchaíner le respect, s'est 
déliée lorsqu'il a compris le péril que courait son maitre; c'est 
ainsi que le ñls de Cyrus, muet de naissance, recouvra la pa
role lorsqu'il v i t le danger ou se trouvait son père (2), et c'est 
ainsi qu'Ezéchiel, lorsque Dieu l'envoya contre les apostáis, 
s 'écria : Spiritus quoque levavit me et asumsit me... (3). Pos-
sesseur de la véri té qui, selon Salomon (4), clame à l'encontre du 
mal et défend le bien, i l se promet d'invoquer des arguments 
tels, qu'ils convaincront les doctes théologiens, recueilleront les 
suffrages des politiques, obtiendront la haine des méchants , l'ap-
probation des justes, et le soutien de Sa Majesté (5). 

Après cet exorde, l'auteur, dont les opinions retardent d'un 
bon demi-siècle, considère comme une question insoluble, celle 
de savoir s'il esl licite aux catholiques tie commercer avec ceux 
qui ne le sont pas. II y a, d i t - i ! , de bons auteurs pour et con
tre f6). Pour l u i , i l penche plutôt pour la négat ive , sans oser se 
prononcer; ainsi ce doit être, à son avis, une question de cons
cience et non de droit, mais en tout cas, Sa Majesté ne peut, 
sanscourir le risque de pécher mortellement, dispenser les héré-
tiques de la défense de commercer aux Indes, surtout lorsqu'il 

(1) V. ei-dessus. Chap. V , et A A E . Mém. et doc. Esp. , V 237. V . Biblio-
graphie et Sources da présent livre. 

(2) Aulu-Gèle , art. poétique, ch. 9. 
(3) Ezéohiel , ch. I I I , verset 14. 
(4) Proverbes, V I I I , vers. 14. Numquid non sapientia clamitat etprudentia 

dat vocem suam? 
(5) Quoniam sapientia. aperuit os mulorum, et linguas infantium fecit 

diserlas. Sapentise, vers. 21. 
(6) Saint Thomas, 11,2, quest. 16, art 10. Grotius, De jure belli, etc. I I , 

cap 15, p. 8. Molina, Solorzano, Valençuela , Saavedra, etc., etc. 
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s'agit de l'Assiento. I I rappelle que les lois des Indes W ont 
present aux officiers civils et ecelésiastiques de recueillir et 
poursuivre les livres hérétiques quiauraieot pu être introduits 
aux ludes, â 1'occasion des prises et piraleries faites dans ees 
mers. Or, Coymans a le droit d'avoir des facteurs aux Indes, 
d'envoyer des commis de Curaçao (2); e'est livrer l 'entrée du 
pays aux hérét iques dont Alfonse le Sage a d i l , dans les Part i-
das, qu'ils n'ont d'autre but que de corrompre la foi des simples, 
et que nul chrét ien ne les doit abriter sous son toit (3) et aller 
centre les lois du Royaumequi leur en défend l 'entrée et pro
hibe celle de I 'Amérique à tout étranger CO. Le Pè re Ignacio 
Muñoz, dominicain, et l 'amiral don Garielde Villalobos, qui ont 
été dans toules les colonies des Hollandais, savent quel prosély-
tisme ils y font et surtout prés des nègres. Or, ce sont justement 
ees nègres qu'ils revendent aux Espagnols, après s'en ê t re 
quelque temps servis, lorsqu'ils vieillissent ou ont quelque 
défaut. 

Auxlndes, le dangers'accroit dela facilité avec laquelle se mul-
tiplient les erreurs. Les naturels sont, par leur mollesse, parti-
culièrement portés à l e s recevoirsans résistance, elles se propa-
gent dans ees vastes contrées sans qu'on puisse les en extirper. 
Une fois la mauvaise semence répandue à J'intérieur des Ierres 
par I'internation, qui pourra l 'empécher de germer? Et Ton 
rappelle l'exemple de Don Pédro de Hoorques qui fut supplicié 
à Lima pour avoir cherché à corrompre les Indiens (5). 

Le danger n'est pas moins grand pour les Espagnols que pour 
les néophytes qui sont conlinuellement en contad avec les H o l 
landais, car i l est manifeste qu'avant la Réforme toute l'Europe 
était catholique romaine, et que les mauvaises fréquentations 
seules ont pu induire certains chrétiens dans l'erreur. 

(1) V. effectivement Recopil., 1. I , t. 24, 1. 14. 
(2) Avt. 2 et 11 du contrat. 
(3) Partida 7, t. 26, 1. 1 et 6. 
(4) Recopil., 1. V I H . t. 3, 1. 2 ; Recopil. de Ind. , 1. I X , t. 26,1. 10. 
(5 ) II ne s'agissait point l à d'affiaire de religion, le manifeste eüt mieux 

fait de citer l'exemple de Grillen Lombardo, brülé vif à Mexico pour cause 
d'hérésie (exemple donné par la Consulte de Flnquisition du 7 juin 1686). 
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Un aulre péril, c'est l'existence sur lacôte d'Araérique de plus 
de onze iles peuplées de Hollandais, avec plus de trois cent 
mille é l rangers (??) Ouvrir la porte aux uns, c'est l 'ouvrir aux 
aulres. lis se eontententaduellement de commerce rà l adé robée , 
mais b ientô t i l s envahiront ouvertement les ports de permission, 
et qui sail s'ils ne pourront pas réunir des hordes de gens de 
sac et de corde, et tenter quelque coup de main ? 

L'auteur assure que tel est le but, et tels seront les deux 
résultats de l'Assiento : perversion morale et envahissement ma-
tériel. I I demande au Roi si Dieu lui a donné sa parole qu' i l en 
serait autrement. 

I I compare alors le contrat passé , à un mariage entre un 
catholique et une hérétique, et montre tout ce qu ' i l y a d'illicile 
etdedangereuxdans celte union que les Saints Concileset aussi 
les lois du Royaume ont prohibée f1). I I est des occasions oú le 
Sa in t -Père accorde des dispenses pour ees manages, ainsi en 
Allemagne, ou les deux confessions sont tellement mêlées, qu'il 
ne résul tera i tdu maintieu intégral de la prohibition que plus de 
soandale; mais ees exceptions ne peuvent trouverici d'analogie, 
et, en tout cas, i l fallait demander la dispense pápale. Finalement 
l'auteur invoque l'autorité de Gentilis, qui, bien que protestant, 
approuve et explique la prohibition matrimoniale entre gens de 
religions différentes (2). 

I I ne manque point, dans Ies saintes écr i tures , d'exemples qui 
prouvent les désastres engendres par de telles unions : Salomon 
expia sur terre celle qu'il avait cont rac tée , et Ton ne sait s'il ne 
l'expie point encore dans l'autre monde (3). 

I I faudrait que Dieu le mandâ t , comme i l le fit pour Samson 
et Assuérus lorsqu'üs connurent Dalila et Esther. Mais i c i , ce 
n'est pas le cas, et Sa Sainteté n'accorderait certainement pas de 
dispense à Coymans pour épouser une Espagnole ou une I n -
dienne. 

Le traité n'aurait done pu ê t re passé avec les Hollandais qu'en 

(1 ) Partida I V , t. 2, loí 15. 
(2 ) Gentilis, De nuptm, 1. I I , cap. 19. 
(3 ) L e s K o i s . l . I l l , eh. 11. 
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cas d'absolue nécessité et pour le soutien de J'État, comme Dieu 
nous l'enseigne par Fexemple des fils de Noótni, Mahalon et 
Chelion, dont l 'ua épousa Ruth ('). 

Mais ici l o a ne voit point de trace qu'il s'agisse du salut d'un 
peuple, et le roí d'Espagne expose, sans excuse et sciemment, ses 
sujeis des ludes à la conlagioa de l 'hérésie. En ce faisant, i l 
trahit la confiance que le pape Alexandre V i avait mise en la 
foi des Rois Catholiques, lorsqu'il leur cotilla le domaine spi r i -
tuel exclusif des ludes par la Bulle de 1493, et excommunia 
tous les é t rangers qui viendraient y commercer ou habiter. 

Sa Majeslé estime-t-elle done qu'il vaut mieux que la foi se 
perde dans ees régions , que de sacrifier deux cent mille ducats 
par an pendant la durée de l'Assiento? 

Sans doute i l a fallu de grandes nécessilós pour moliver en 
pays de chrét iens un Assiento hérétique, mais on ne doit pas 
faire le mal, même dans l'espoir d'en voir résulter quelque bien, 
et Ton ne comprend point que le prince, qui doit extirper du sol 
de la République les institutions nuisibles qui y croissent, soitle 
premier à les semer; i l mérite qu'on lui applique la parole de 
saint Paul : i?i loco justitiae inveni iniquilatem. 

Les prédécesseurs de Sa Majesté en agissaient tout autrement. 
Philippe IV disait qu'il ne voulaitpas salir sa renommée en main-
tenant la paix un seul moment avec les Hollandais, traítres à la 
foi. Les princes pieux préfèrent à l'aide des hérétiques, leurs 
propres forces et le secours de Dieu. Amasias sut obtenir la vic-
toire sans enrôler les auxiliaires d'Ephra'im qu'il avait pourtant 
soldés(2); tandis qu'Asa sentit le poids de ses ennemis, malgré 
l'aide de ses alliést3), et l'auteur attribue la ruine de l'Empire 
Remain à l'admission des étrangers dans les affaires d'État etles 
contrats publics. 

Après tous ees hors-d'oeuvre, i l se decide enfin à discuter les 
qualités de Coymans, qui ne donne, di t- i l , d'autre súreté que sa 
parole, et cherche à justifier l'admiQistration de Porcio. 

(1) Livre de Ruth., chap. 1. 
(2) Paralipomen, L . I I , chap. 25. 
(3) Rois, L . I l l , chap. X V , vers. 16. 
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C'est Coymans, dit- i] , qui l 'a ruiné par son usure et ses exi
gences, etl'auteur demande que TAssiento soil remis à des Espa-
gnols afin que les profits ne s'en aillent pas en Hollande. 

I I termine en disant que les rois d'Espagne do iven tê t resoumis 
au Saint-Siège, à la religion catholique, défendre leurs domaines 
centre l'invasion de Thérésie; c'est à cette condition seule qu'ils 
se rendent dignes de leur couronne; pour le reste, qu'ils aient 
con fiance en Dieu : Turris fortíssima nomen Domini, a dit 
SalomonW, ad ipsum currit justus et exaltabilur. Et I'auteur 
de ce manifeste, singulièrement hardi, n 'hési te point à faire en-
trevoir au Roi, s'il persiste, le châtiment du feu óternel. 

Get écrit fut l'occasion d'une consulte du Conseil d'lnquisi-
tion(2) qui rappelle celles de 1672, et considère qu ' i l s'agissait, 
cette fois, de trailer direclement avec les héré t iques et de leur 
accorder I'internation que les Grillos n'avaient point. 

Le danger s'en trouvait mult ipl ié; en conséquence i l deman-
dait au Roi, non point encore d'annuler le conlrat, mais de pren
dre toutes les précautions nécessaires à défendre la pureté de la 
foi vacillante des Indiens. 

En même temps, Tévêque de Siguenza, confesseur de Char
les I I , s'adressait direclement à son royal péni tent . I I lui repré
senla qu'il avail reçu Ia visite du nonce de Sa Sainteté, et que le 
pape avail ordonné de faire des representations relativement à 
un contrat qui livrait l 'entrée des Indes à des hérét iques. Toutes 
les personnes à qui, lui , confesseur, avait eu l'occasion d'en 
parler, n'auguraient pas bien de ce contrat, ni au point de vue 
politique, ni au point de vue religieux. 

Le conseil des Indes avait été cependant d'avis de le sanc-
tionner, mais i l pensait que l'avis de théologiens devait interve
nir . Sa Majesté Catholique se laissa convaincre et réunit quatre 

(1) Proverbes, chap. 18, vers. 10. 
(2) 13 avril 1685, pièces citées, A G I , 153, 7, 7. 
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membres du conseil de Castille, Don Vicente Gonçaga, Don Gil 
de Castejon, Don Antoine Ronquillo, Don Thoribio de Mier ; deux 
membres du conseil des Indes : Don Luis Cerdeño, Don Joseph 
de Veitia Linage, et le Père Cornejo de l'Ordre de Saint-Fran-
çoisO). 

La Junte, ainsi composée, commença par faire justice du cas 
de conscience, en démontrant que si les Espagnols étaient admis 
à faire le commerce avec les Hollandais en Espagne, ils pou-
vaient aussi bien le faire en Amérique. 

Or, que les Espagnols pussent faire le commerce avec les 
Hollandais, cela n'était pas douteux. 

Le droit des gens établit eñectivement la liberté du commerce 
entre les nations, sauf lorsque le commerce avec quelqu'une 
d'entre elles est prohibe, ce qui n'est le cas, n i avec les Anglais, 
n i avec les Hollandais. 

On a pu discuter, en effet, si la communication des catholiques 
est licite avec les infidèles et avec les hérétiques qui sont visés 
par rexcommunicatioti de la bulle de la Cène; mais on décide 
aujourd'hui que Ton peut trailer avec eux lorsqu'ils ne manifes-
tent pas leur qualité d 'hérét iques . L'extravagante du concile 
de Constance ne prohibe la communication avec les hérétiques 
que dans deux cas : quand cette communication est publique 
et spécialement dénoncée; le second, quand l'hérétique ést un 
ennemi déclaré du clergé. La tolérance vient de Timpossibilité 
d 'empécher des rapports continueis, et, par suite, d u d é s i r d ' é v i -
ter un continuei scandale. 

La Junte ajoutait d ailleurs, que Sa Sainteté o'avait jamais 
objecté aux articles des traités conclus entre Hollandais, Anglais 
et Espagnols, stipulant la liberté du commerce, et qu'EUe auto-
risait ce commerce dans toute l'Italie et les États pontificaux 
eux-mêmes . A Rome, à Venise, à Livourne, les bérétiques pro-
fessaient librement leur cuite; Sa Sainteté y tolérait des Juifs 
avec une synagogue. 

(1) Junte spéoiale du 6 mai 1685 dans A G I , 153, 7, 7. 
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Le principe ainsi dégagé, la Junte se demandait si, en Fes-
pèce , i l pourrait y avoir péril de perversion, car alors c'eüt été 
effeclivement un cas de conscience que de s'en teñir à la lettre 
des Iraités. 

Mais elle ne le pensail point: lecontrat était bien en fait con-
clupardes hérétiques, mais c'ólaient descatholiques quien d i r i -
geaient l 'exécution. Les tribunauxd'lnquisition, établis dans les 
ports habilités, veillaient, et d'ailleurs i i éíait peu probable que 
les Assientistes aient aucune velléilé de prosélyl isme. 

Pourquoi dans les ports des Indes, des scandales se produi-
raient-ils davantage qu 'á Bilbao, Cadix, Malaga, e t c . , oú des 
hérét iques résidaieut en grand nombre?... 

Le danger, s'il existait, serait beaucoup plus grand dans les 
articles des traités visant les arivadas, car on permettait à des 
équipages enliers d 'étrangers de séjourner dans les ports, et 
parfois fort longtemps, jusqu ' á ce que les reparations aux navires 
fussent effectuées; tandis qu'en ce qui concernait l'Assiento, les 
navires de nègres devaient rester armés sous l 'artülerie des 
forts, recevoir des gardes à bord, etc., etc., toutes précautions 
particulières qui rendaient le danger imaginaire. 

Mais ce qui devait enlever au Roi tout scrupule, c'est que 
les nègres étaient indispensables; or, i l a toujours élé permis 
aux catholiques d'acheter aux infidèles ce qu i leur est indis
pensable. A fortiori leur est-il également permis de se servir 
de l'aide des infideles, lorsque cela est nécessaire au soutien de 
l 'État. I I en est ainsi de l'Assiento, non point seulement pour la 
fourniture des noirs, mais pour leur transport, parce que nul 
n'a voulu s'en charger en Espagne, le Commerce d'Andalousie 
s'y étant le premier refusé. 

Enfin toutes les précautions o n t é t é prises, puisque Coymans a 
consenti à porter dix capucins en Guinée et â en avoir deux à 
Curaçao; ceux-ci ont mêmeobtenu une chapelleavec porte sur 
la rue, ce qui est un avantage inappréciable, auquel jamais les 
Hollandais n'eussent consenti en d'autres temps. 
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A ce point de vue, loin d'etre nuisible à la religion et à la 
chrislianisation des nègres , le contrai de Coytnans paraissait 
plutôt favorable 

he Conseil des Indes s'appropria les conclusions de la Junte, 
et le nonce du pape, à qui Don Luis Cerdeño alia rendre compte 
de f affaire, se déclara convaincul2). 

Malgró cette victoire du bon sens, on sail comment la campa-
gne fut reprise, un an après(3), à l'occasion d'un manifeste de 
l'amiral Villalobos, et comment Ton réussit cette fois à déposséder 
Coymans de son contrat. Qne nouvelle et volumineuse consulte 
du Conseil d'Inquisition (4) intervint après l'examen des articles 
du contrat, qu'elle trouva insuffisants pour garantir les Indes 
du danger de contagion. L'inquisiteur de Carthagène, Valéra, 
avait également transmis des informations lendancieuses sur les 
menées des agents de Coymans, Pierre Bambelle, Balthazar 
Bèque, Hollandais, et le Flamand Alexandre Escot. On nefournit 
point d'arguments nouveaux, mais Ton se contenta de repro-
duire, à grand renforl de citations bibliques et d'opinions de 
canonisles, Fargumentation du manifeste. Três nettement, on fit 
au Roi un cas de conscience du maintien de I'administration 

(1) A vrai dire, on ne voit pas trace de cet engagement dans son contrat, 
et peut-être ne f à t - i l que verbal; mais la Junte etle Conseil des Indes sont 
sur ce point fort affirmatifs, et de fait on retrouve en 1686 et 1687, les 
traces de ['envoi en Afrique de quelques moines ( A G I , 153, 7, 9, lettres da 
prieur des capucins). 

(2) .Consulte du 24 mai.1685. 

(3 ) V . Chapitre V , § I V , ci-dessus. 
(4) Consulte du 7 juin 1686. Elle s'éléve surtout centre les articles 3, 11, 

et 14. Outre les dangers d'hérésie, elle insiste sur lespérils que court la sécurité 
deslndes, attribueaux renseignements fournis par les agents de Grillo, le sac de 
Panama, Porto-Velo, Sainte-Marthe, etc L e Conseil assurequele commerce 
interlope en sera multiplié et que les Hollandais retireront de leur contrat 
plus de deux millions et demi par an. Au point de vue religieux, elle s'étend 
sur le prosélytisme exercé par les Hollandais en Asie, en Chine, au Japón , 
etc... rappelle que la prise de Goa par les Hollandais fut due à la tratiison 
d'un domestique hollandais de l'archevéque, e t c . . 
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hollandaise et nous avons dit comment la deuxième junte spé-
ciale, celle oú siégeait le curé de Saint-François , plus complai-
sante que la p remière , se decida à ré in tégrer Porcio. 

Le triomphe derAss ien t i s teé ta i tmani fes tement l'osuvre de ses 
amis du clergé de Cadix. 

V 

L'incident que Ton vient de rapporter est le plus marquant 
qui ait été soulevé par Tlnquisition à propôs de l'Assiento; mais 
i l y en eut d'autres par la suite, sans que la confession catholique 
des Assientistes ait suffi à l e s en préserver . G'estainsi, qu'empié-
tant quelque peu sur le cours des événements , nous renconlrons, 
en d 698 et en 1708, deux épisodes qui présentent de l'analogie 
avec les précédents , car ils mettent aux prises, le premier, les 
agents de l'Assiento portugais qui succéda à celui de Porcio; le 
second, un facteur de l'Assiento français, avec les inquisiteurs de 
Carthagène. 

Le 21 avril 1698, les inquisiteurs de Carthagène envoyaient en 
Espagne un rapport contre l'agent principal de la Compagnie 
portugâise de Cacheu qui avait à sa charge l'Assiento, Gaspard 
de Andrade, et deux agents de l'Assiento : Philippe Enriquez et 
Juan Moron, tous trois Portugais, ditcurieusementle texte, mais 
de nation hébratgue. 

Les deux derniers, Enriquez et Moron, étaient chargés des 
transports de nègres entre la côte d'Afrique et les Indes, et, dans 
l'intervalle des voyages, habitaient chez Gaspard de Andrade. 
Or, i l était avéré qu'au vu et su de leur hôte , ees deux israélites 
juda'isaient ouvertement, tuaient eux-mêmes les agneaux dont ils 
voulaient se nourrir conformément à la pratique ju ive , et gar-
daient le repôs du sabbat avec une telle rigueur, que Tun d'eux 
refusa de recevoir le samedi ce qui lui était du, et demanda au 
dóbiteur de revenir le dimanche. 

Enriquez ayant étó pour son commerce au Rio de la Hache, y 
observa également la loi de Mo'ise avec une telle publicité, que 
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le curé da l ieu, scandalisé ainsi que Ies habitants, en écrivit à 
Carthagène pour demander un prompt secours. 

Quant à Andrade i l avail refusé d'óter son chapeau devant le 
Saint-Sacrement qui passait, bien qu'il i'eút parfaitement vu , et 
qu'on Ten eüt avert i . 

L'Inquisition demanda au gouverneur de Carlhagène l 'expul-
sion des facteurs portugais, mais ne put l'obtenir. Le gouver
neur sembla m ê m e douter si la possession de l'Assiento ne leur 
donnait point le droit d'observer leur religion. 

• 

Le Conseil d'Inquisition à Madrid prit I'afFaire en main, et, le 
23 décembre 1698, adressa au Roi une consulte fortement mot i -
véeW. Elle se terminait en priant Sa Majesté, si Ellene croyait 
pas devoir rescinder le contrat, de faire au moins expédier aux 
Indes des ordres précis pour que les gouverneurs et autres 
officiers s'abstinssent d 'énerver par leurs competitions, comme 
ils le faisaient trop souvent, la juridiclion du Saint-Office, 
et en particulier laissassent aux tribunaux de l'Inquisition toule 
la compétence qui leur revenait de droit contre les Assientistes. 

Charles I I se conforma à c e t aviset le Conseil lui promit, en 
revanche, que Dieu le l u i revaudrait par de longues années de 
vie (2). 

Le Roi mourut l 'année suivante. 

La vigilance du Conseil d'Inquisition à pourchasser les I s r aé -
lites, ne s'exercait pas qu ' á proposdes nègres . 

(1) A U N , leg. 3094. Documents de l'Inquisition. 
(2) Consulte du 8 Janvier 1699. E o d . loa. Comme on craignait, ponr l'envoi 

de ees ordres, quelque resistance du Conseil des Indes, et des indiserétions 
qui pourraient parvenir aux oreilles de l'Assientiste et donner aux coupables 
le temps de s'échapper, le Saint Office demanda au Roi le plus grand secret, 
et lui envoya la minute des ordres formeis qu'il devait faire parvenir tels quels 
au Conseil des Indes. L'Inquisition l'avaitfait copier par un scribe autre que 
son secretaire, afin que leConseildes Indes ne reconnftt point l'écriture. « L e 
despacho » une fois expédié à la secrótairerie des Indes, le Conseil d'Inquisi
tion se chargeaít de le faire parvenir lu i -même. 

Ces ordres três striets sont datés du 15 février 1699. 
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De tout temps i l avail faliu aux juifs é t rangers une liceace 
spéciale de Sa Majeslé pour entrer sur ses domaines; cette 
licence n'était accordóe que pour un temps três limité, et sur 
l'avis du Saint-Office dout les agents ne perdaient pas de vue 
le titulaire tant qu'il restait sur le territoire. 

L'incident que Ton vient de rappeler s'appliquait done sur 
des précédents bien établis, l 'un d'eux tout récent , oü le Saint-
Office avail aussi obtenu gain de cause. I I s'agissail encore d'un 
Assiento, de « l'Assiento de Buzeo », ou des plongeurs. L'entre-
preneur qui se chargeait de ce service moyennant une renle 
annuelle, recevait le monopole des recherches sous-marines el 
les profits des épaves , navires coulés, etc., sur toutes les côtes 
d'Espagne et des ludes. Or, en 1S88, cet Assienlo avait été 
conclu avec un j u i f nommé Joseph de Acevedo. I I n'availle droil 
d'envoyer ses agents à terre que dans des conditions três stric-
tement délerminées, et seulement pour les besoins indispensables 
de son entreprise. Malgré cela, les inquisileurs de Cadix et l ' in -
quisiteur general s 'émurent , elle Conseil de l'Inquisitiondemanda 
à Sa Majesté de rescinder le contrat, bien qu ' i l ful parfait eten 
cours d'exécution W. 

Une junte de Ihéologiens, réunie à cette occasion, emit un 
avis conforme et le contrat fu l annulé. 

De tels procédós devaient singulièrement refroidir le zèle de 
ceux qui désiraient trailer avec le Gouvernement espagnol. 

Le second episode, relatif à la traite négr ière , esl du genre 
burlesque. 

Lorsque la Compagnie française de Guiñee fut à son tour 
chargée de l'Assiento, i l va sans dire que les agents français 
é ta ien t tous catholiques. 

L'un d'eux eut néanmoins maille á partir avec l'Inquisition 
pour avoir tenu des propos i r révérencieux, car on nepourchas-

(1) Consulte du 25 mai 1689. 
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sail pas moins les esprits forts que les esprils infestes par les 
faux dogmes. 

Le sieur De la Rue, que la Conopagnie avail établi comme fac-
teur général à Car lhagène , crut faire de l'esprit en émettanf, 
devant qui voulait I'entendre, toute une série d'appréciations 
personnelles sur des questions religieusest1). 

II déclara, par exemple, que les bulles de la Cruzade n'étaient 
qu'uri moyen d'extorquer de l'argent, et qu'on ne les publiait 
pasen France; qu'on n'était pas oblige de garder les fôtes i n 
nombrables presentes par l'Église, et qu'il n'y avait que íes 
grandes fêtes qu i fussent d'obligation. 11 alia jusqu'á qualifier 
de maraud un saint palriarche donton célébrail lanniversaire, 
et à prétendre que l'histoire lu i donnait raison; i l plaisanta la 
parente spirituelle, prétendant s'en teñir, pour former les fa
milies, aux liens du sang. 

Parlant des â m e s d u purgatoire, ¡1 annonça qu'il n'obligerait 
point ses héri l iers à lui faire dire des messes, et qu'un bon acte 
de contrition suffisait pour sauver l'áme. 

Son audaceallait jusqu 'áaff i rmerque frères e teurés ruinaient 
l'Espagne, et que Jésus-Cbrist n'ayant choisi que douze apôtres, 
i l y avait bien assez de douze prêtres pour administrer les sa-
crements. 

II refusa aussi de donner des aumônes pour la statue de la 
Vierge, p ré tendant qu'elle n'avait besoin de rien, et qu'il réser-
vait ses cbarités pour les pauvresqui avaient faim. 

11 qualifla de drogue le Saint-Rosaire, et ayant tenu sur les 
fonts baplismaux une petite créature, proclama que Tondoie-
ment seul était nécessaire au sacrement, et que le reste des 
eérémonies, bien payées , n'avait point d'autre utilité que d'en-
graisser le clergé. 

Tout cela n'était point pour plaire audit clergé, et De la Rue 
mit le comble à la mesure en s'attaquant à la morale elle-même. 
In terpré lant le sixième précepte du Decalogue, it assuraqu'en 
France, on ne défendait point d'avoir des rapports avec une 

(1) Conmlte de I'lnqnisition du 9 mai 1708, A H H , leg. 3094. 
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femme célíbataire, mais seulement avec la femme du voisin,ou 
une servante, une chienne ou une chatte, et que c'étail ainsi qu'il 
fallait entendre le précepte. 

Ces plaisanteries, d'un goüt donteux, furent t rês mal prises, 
l'esprit français ne fut point apprécié, et le Saint-Office, sur la 
deposition de quinze témoins , saisit Ies biensdusieur Dela Rue 
et décida de le noeltre en prison. L'union des deux couronnes, 
intime à l 'époque, empécha seule que le facteur de la Compa-
gnie de Guinée süt le prix qu ' i l en pouvait coüter de mélanger 
d'imprudentes véri tés à des facéties inconsidérées. 

BiBLIOGRAPHIE E T SOURCES 

Sur la politique du Gouvernement espagnol v i s - à - v i s des colonies portu-
gaises (chap. I , § I et I I , ch. I l l , § I ) , il convient d'ajouter aux indications 
bibliographiques données au livre précédent, les suivantes : 

R a y n a l , Histoire philosophique des deux Indes , livre I I . 
Weber , LaCompagnie f r a n ç a i s e des Indes (préfaee) (Rousseau, 1905). 
Senna Barcel los , Historia de Cabo Verde , t. I et I I . 
Bandinel . On the Slave Trade : Some account of the trade in slaves 

from Africa a s connected w i t h Europa and A m e r i c a (London, 1842), 
iTe partie, p. 1-66. Bon résumé du commerce d'Afrique depuis le xve siècle 
jusqu'e.n 1750 (Angleterre spécialement) , B M 1389, K 21. — V . aussi, la 
Recopilación de las Indias, livre V I I , t. V . 

Sur les négociat ions diplomatiques, nous avons t r o u v é d e s renseignements 
complémentaires de ceux qui sont Jburnis par les documents des Archives 
de Sévil le, à S imancas d'abord : leg. 1017 (2069, ant") et 1019 (2626, 
ant0) (négociat ions à Lisbonne, chnp. I I I ) . 

Puis à Paris, au M i n i s t è r e des Affaires é t r a n g è r e s : Hollande, corresp. 
1677-8, vol. 105 à 120 (chap. I l l ) ; Portugal, corresp. , V8 32 (Marin, 
c h . V I ) . 

Sur l'interlope, V . également A A E , M é m . et d o e , V" 1992, nos 14et 15. 

Quant à l'hisloire des Assientos, trois séries de documents appartenant 
aux Archives de S é v i l l e , permettent de la faire. 
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Tout d'abord les registres du Conseil des Indes oü sont couchés Ies textes 
des Assientos, contrais divers, et transactions entre le gouvernement et les 
Assientistes : Kst. 133, caj. 4, leg. 10, registresII e t l l l e t l 5 3 , 4, H , regis^ 
tre I (jusqu'á TAssiento portugais). 

En second lieu, une série de légajos qui permettent de connaitre les 
hés i tat ions du Conseil, les résultats de la régie quand elle fut appliquée, 
les soumissions reçues , etc., contiennent une foule de documents dépa-
reillés et non c lassés : Est . 153, caj. 5, leg. 12, 13, 14; auxquels on peut 
ajouter à titre complémentaire les papiers de la Contratación : E s t . 46, 
caj . 4, leg. 3. Us nous ont plus spécialement servi dans les chapitres I I I et I V . 

Enfin, toute une série de légajos spéciaux contiennent les documents 
relatifs à chacun de nos Assientos. Ce sont pour l'Assiento de Grillo : E s t . 
183, eaj. 6, leg. 15, 16, 17, 18,19 et caj. 7, leg. 1 et 2; pour l'Assiento de 
Gracia et celui du Consulado : Es t . 153, caj. 7, leg. 1, 2, 3, 4, auxquels il 
faut ajouter les legajos du Consulado venus de Cadix et non encore clas
s é s ; pour le contrat de Barrôço : Est . 153, caj. 7, leg. 5, 6 7; pour l'As
siento de Porcio et de Coymans : Est . 153, caj. 7, leg. 7, 8, 9,11 et 12, aux
quels il faut ajouter : Est. 153, caj. 6, leg. 4 et caj. 5, leg. 14. 

L 'Arch ivo h i s t ó r i c o nacional de Madrid, nous a également fourni deux 
légajos , l'un : no 1179 (libro : leg. 3214), relatif à l'Assiento de Grillo et 
Lomelin, et le n" 3094, sur les difñcultésdes Assientistes avec l'Inquisition. 

E n dernier lieu, 1'Archivo de Protocolos, a óté mis à contribution pour 
ce même Assiento (Protocolos de Geronimo Muñoz, Ves dê 1662-3). 

L'Historia de la raza africana, de Saco, se borne à donner une analyse 
incomplete, et parfois inexacte desprincipaux de ces contrais. 

On trouve aussi quelques allusions, souventerronées , aux derniers d'entre 
eux dans certains ouvrages généraux, tels que ceux de Robertson (History 
of America). 

Bryan Edward ' s , History c iv i l and commercial of the Brit ish W e s t 
Indies, 5 vol., London, 1819. 

Macpherson, Anna l s of commerce, 4 vol., London, 1805, etc., etc. 

L a théorie de l'esclavage au point de vue religieux et du droit des gens 
(Ch. VII) a été cberchée dans nos documents du Conseil des Indes et les 
canonistes de Fépôque. 

Les consultes que nous avons c i tées proviennent de I'Archivo General 
de Indias : Es t . 153, cag. 4, leg. 21; caj. 6, leg. 14; caj. 7, leg. 7 et 9 , sur -
tout. Três in téressants aussi sont les legajos 1179 et 3094 de I'Archivo h i s 
t ó r i c o nacional , auxquels vient s'ajouter le legajo 2845 pour les traités 
d'extradition de nègres déserteurs. 

Des illustrations épisodiques proviennent des Archives de l a Marine et 
des Colonies à Paris (AN. B2 192, A C . P 7). 
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V. tios documents, N05 3 1 à 3 4 . 

L e papel politico y moral, analyse au § I V , provient du M i n i s t è r e des 
Affaires é t r a n g è r e s . Espagne, M é m . et d o c , Vo 237. f0 47 oü il porte par 
erreur la date de 1585, alors r|u'il est de 1685. C e s t une copie, mention de 
Toriginal figure au catalogue des manuscr i t s de Ia B i b l i o t h è q u e nationale 
à Madrid, mais le document est absent ou a disparu. 

En ce qui concerne les internationalistes et canonistes consultes, V . Les 
fondatenrs du droi t internat ional , leurs oeuvres, l eurs doctrines (Giard 
et Brière, 1904). 

Nys, É t u d e s de droit internat ional , 1896. 
Emile de Lave leye , Questions contemporaines. 
Gentil is , De j u r e bel l i , l ibr i t res Hanov, 1598. De Nuptiis, l ibr i V I I , 

Hanov, 1681. 
Grotius, De j u r e bel l i ac pacis , I. I I , chap. V (ed™. Barbeyrac, Lyon , 

1768). 
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Molina, De j u s t i c i a et jure , Trat . I I , disput., 33-36. 
D. J . de Solorzano, De jure I n d i a r u m , 1.1, ch. V I I , n0 69. 
T h . Sanchez, Consi l ia moral ia (Cologne 1640), 1.1, eh. I , dub. 4. 
Diego de A b e n d a ñ o , Thesauro indico, t. I X , ch. 12, § 8. 
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DOCUMENTS 

E T PIÈCES J U S T I F I C A T I V E S 

S C E I , . 





Dooumant N» 1 

CÉDULE DU GOUVERNEUR DE BRESA 

Merced de la licencia de quatro m-jll esclavos. A l Governador de bresa. 

E l Rey. — Nuestros oficiales que rresydys en la cibdad de Sevilla en la 
casa de ia contratación de las yndias] sabed que yo he dado licencia e por la 
presente la doy| á lorenço de gorrevod gobernador de bresa del mi consexo| 
para quel[ ó la presona ó presonas que su poder para helio obierej pueda 
pasar a llevar à las yndias yslas e tierra firme de! mar occeano¡ descubiertas 
é por descubrir| quatro myll esclavos y esclavas negros] que sean xpianos) 
de cada uno la cantidad quel quisiere] e que asta que estos sean acavados 
de sacar e pasar] no se puedan pasar otros esclavos algunos ni esclavas] sa ibó 
ios que asta la fecha desta he dado licencia] por ende yo vos mando que 
dexeys é consintays al dicho gobernador de bresa] o a la dicha presona ó 
presonas quel dicho supoder oviere] pasar e llevar los quatro mill esclavos 
y esclavas] syn le poner en ello ninguno ynpedimyento] e si el dicho gover
nador de bresa o las dichas presonas que su poder ovieren] se consertaren 
con algunos mercaderes o otras presonas que pasen los dichos esclavos 
y esclavas] desde las yslas de guynea] y de otras partes donde se acostum
bran traer los dichos negros à estos rreynos e a portugal] y de otras quales 
quier partes que quysieren] aunque no los traygan à registrar a esa casa] lo 
puedan acer] con tanto que vosotros tomeys seguridad bastante] que vos 
traheran certificación de los que á cada ysla hovieren llevado] e que en 
llegando á cada ysla tornaran xpianos los dichos negros y negras que 
desembarcaren] y de como an pagado alli los derechos del almojarifazgo] para 
que se s é p a l o s que ovieren pasado] y que no pasen de la dicha cantidad] syn 
embargo de qualquier prohivicion e vedamiento que en contrario alia] con lo 
qual en quanto á esto yo dispongo e vos mando] que en esa casa no lleveys 
derechos algunos de los dichos esclavos] antes los dejad pasar libremente] 
yendo asentada esta mi cédula en los libros de esa casa] fecha en çaragoça 
a diez y ocho dias del mes de agosto de myll quinientos y diez y ocho años] 
yo el rrey] por mandado del rrey] francisco de los covos. 

( A G I , 46, 4, 6, I, f° 17). 
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Document N0 2. 

CÉDULE E X E M P T A N T L E S L I C E N C E S DU G O U V E R N E Q R 

D E B R É S A D E L ' A L M O X A R I F A Z G O D E S I N D E S . 

E l Rey. — Nuestros almojarifes arrendadores é recabdadores mayores delas 
nuestras yndias y tierra firme del mar oeceano| à quien lo en esta mi carta con
tenido toca é .atañe) é atañer puede en qualquier manera] é a quien fuere 
mostrada] ò su traslado signado de escrivano publico] sabed que yo] por otra 
mi cédula] è dado liceacia à lorenco de garrevod gobernador de bresa del 
mi consexo] para que deslos reynos] o las yslasde guynea] ò de otras quales 
quier partes donde se traen los negros al rreyno de portugal] à el o a quien 
supoder obiere] pueda pasar á llevar à besas dicbas yslas è tierra firme] qua
tro mill esclavos y esclavas negros] como mas largamente en la dicha cédula 
se contiene] é por que acatando los servicios del dicho governador] mi mer
ced y voluntad es] que de los dichos quatro mill esclavos] o dichaparte] que 
asy llevaren à qualquier de las dichas yslas é tierra firme] hasta à la dicha 
cantidad] no se lleven derechos de almoxarifazgo] ni otros algunos que a nos 
pertenescan] por ende yo vos mando que no pidays ni lleveys derechos 
algunos que a nos pertenescan] al dicho governador de bresa ni à la presona 
ni presonas que à su nombre pasaren los dichos quatro mil esclavos y es
clavas] ni dichas partes que ellos llevaren] basta à la dicha cantia] llevando 
las tales personas certificación de los nuestros oficiales que residen en la 
cibdad de Sevilla] en la casa de la contratación de las yndias] de como los 
esclavos que asy pasaron à nombre suyo] y por en quenta de los dichos 
quatro mill esclavos) yendo registrados por ellos] por quanto de lo que à 
los dichos derechos montaren] yo por la presente le ago merced] e mando a 
nuestros oficiales de las dichas yslas] que asyenten los esclavos y esclavas 
negros] que asy conforme à la dicha licencia pasaren y llevaren à cada una 
de ellas] para que por bosotros se haga descuento de lo que en el almoxari
fazgo dello montare] y se sépalos que por virtud de la dicha licencia ovieren 
entrado] e no se pueda llevar mas de Ja dicha cantidad] e non fagades ende) 
al fecha en çaragoza : à veinte y un dias del mes de otubre de mili è quinien
tos è diez è ocho años] yo el rey] por mandado del rey] francisco de los covos. 

( A G I , 46, 4, 6, I , f 17). 
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Document No 3. 

CÉDULE D E MA1TRE J E A N POSIT, S O M M E L I E R 

D E L ' O R A T O I R E . 

E l Rey. — Nuestros Oficiales que rresidis en la ciudad de Sevilla en la casa de 
la contratación de las yndias] sabed que yo e dado licencia| e por la presente 
la doy] al maestre juan pe posit sumiller de my oratorio] para que pueda pasar 
e llevar destos reynos a las yndias| el o la persona o personas que su poder 
oviere| veinte esclavos negros] que sean cristianos| por ende yo vos mando 
que dexeis e consintais pasar e llevar los dichos veynte esclavos| syn le 
poner a ello n i n g ú n ympedimento| con la limitación e moderación que esta 
hordenadaj tomándose la rrazon desta my cédula en los libros desa casa| e 
non fagades ende] al fecha en çaragoça] a quince dias de agosto de mill e 
quinientos e diez y ocho años | yo el rrey| por mandado del rrey| francisco de 
los covos. 

Relat ion de Vexpédi t ion des csclaves. 

Por virtud de la qual dicha cédula suso incorporada] florestam alegre 
vecino de la villa de mazariegos] en nombre del señor obispo de la ysla de 
san juan] e por virtud del poder que tiene de maestre juan posit] en la dicha 
cédula contenido] s a c ó en la nao de que es maestre juan vizcaino] diez e 
ocho esclavos e dos esclavas negros] y rrecivio domingo de ochandiano qua
renta ducados de oro] sobre los dos ducados que por cada cabeça se pagan. 

(AGI , 46, 4, 6, I , f« 103). 

Document N0 4. 

L I C E N C E DU MARQUIS D'ASTORGA 

E l Rey. — Nuestros oficiales que residis en la ciudad de Sevilla en la casa 
de la contratación de las yndias] sabed que yo he dado licencia] e por la pre
sente la doy] al marques de astorga] para que destos reynos pueda pasar e 
llevar n las yndias] quatrocientos esclavos negros que sean cristianos] y que 
concurran en ellos las otras calidades que las hordenanças desa casa dispo
nen] de los quales pueda pasar e llevar] los ciento durante la licencia que yo 
di a lorenzo de garrevod governador de bresa del my consejo] y los trescien-
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tos rrestantes| los pueda sacar después de cumplida la cantidad por que yo 
di licencia al dicho governador de bresa| syn embargo de la licencia d:cha| e 
otra qualquier cabsa que en contrario aya| por ende yo vos mandoj que 
dexeis e consintais al dicho marques de astorga| o a la persona o personas 
que para ello su poder ovieren| pasar e llevar los dichos quatrozientos escla
vos de la manera susodicha| con la limitación que esta hordenadae se acos
tumbra] y no llevándole en esa casa mas de la mitad de los derechos a nos 
pertenecientes! que se acostumbran llevar| por quanto de lo que monta la 
otra mitadj yo por la presente le ago mercedl e non fagades ende] al fecha en 
çaragoça| a veinte y siete dias del mes de setiembre de mill e quinientos e 
diez y ocho años] yo el Rey] por mandado del Rey| francisco de los covos. 

(AGI, 46, 4, 6, I , f 7). 

Document N0 5. 

C K D U L E DU B A C H E L I E R A L V A R O D E C A S T R O , 

D O Y E N DU C H A P I T R E D'HISPAJNIOLA 

El Rey. — Por quanto por parte de vos| el bachiller al varo de castro] dean 
•de la concebzion de la ysla española] nuestro capellán] me fue fecha rrela-
-cion que] a causa de el descubrimiento de la tierra firme e nueva españa 
e de otras yslas é tierras] la gente de la ysla española se ha ydo a u l a s ' d í ^ 
chas tierras e descubrimientos] por manera que la dicha ysla esta muy despõ 
bladãj especialmente el obispado de la concebzion] siendo tierra tan rrica 
e de tantas e tan buenas minas] donde se coge e a y mucho oro e otras gran-
gerias] pastos] e crias de ganados] e yngenios de açúcar e caña flstolares] e"' 
otras cosas de muchos e grandes aprovechamientos] a cuya causa nuestras 
rrentas se han desminuido e disminuyen de cada dia|é q^_vo^j30r_servi-
cio de nuestro señor é nuestro] e bien de la dicha ysla e población] e acre
centamiento de ella] queriades llevar à la dicha ysla doszientos negros bó
gales] para sacar oro~éñ las minas de cabao] y entender y travajar en vues-

" Iras haciendas e grangerias] e que Jos porneys en vuestra ynstancia de cabao) 
""irirTotras pãiTes de Tas dichas minas de cabao] e sacareis con todos ellos oro] 

salvo con las hembras que estuviesen preñadas] ò con los que de ellos no es
tuviesen dispuestos para ello é que no puedan travajar] éjque no vendereys 
ninguno de ellos macho ni hembra] por termino de dies años cumplidos 
primeros y siguientes] que se q'uenten desde el dia de la fecha de estacaría 
en adelante] e_que_harejs poner e porneys de vuestro ganado en la dicha_ 
ysla] carneceria publica en las_dichas minas]para mantenimiento de ]osjdichos_ 

' ' e sdavosede los españoles que con TOS anduvieren e fueren a las dichas 
__mmas| e dareys la carne por peso] a los dichos xpiSnos españoles que andu-
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viesen an las dichas minas| al precio que huciere en la dicha ciudad de 
santo domingo de la dicha yslaj fiado por tajo ò cédula para que vos lo pa
guen de año a añoj o en fin de la demora quando fuergn a fundir su oro| 
por que de esta manera] e con esta ayuda é socorro] irán muchos xpianos a 

""coger oro a las dichas minas) e me suplicastes é pedistes por merced[ vosi"" 
"""diese licencia e facultad para que| después de pasados los dichos quatro 

mill esclavos] por que tengo dada licencia a lorenço de gorrehod mi mayor
domo mayor y del. mi consejo] pudiesedes pasar los dichos dozientos escla
vos] ó como la m i merced fuese] e yo vos flciese merced] abido respecto a la 
voluntad y deseo con que vos moveys a facer lo susodicho] y al servicio que 
de ello esperamos rrescmr] provecho e veneficio que de ello verna a la dicha 
ysla e vecinos de ella] por la presente vos doy licencia e facultad para que) 
después de pasados los dicho quatro mill esclavos de la dicha licencia del 

Jjjjfilio mayordómTTináyorlj^mn^ años en los quaíes el los' 
ha de pasar] que podays pasar e paseys a la dicha ysla los dichos doszientos ^ 
esclavos negros] ó la mitad hombres y la otra mitad mugeres] con tanto 
que los t engá i s e pongays en las dichas minas] e fagáis e cumplays las 
otras cosas de suso contenidas] y que vos obligays segund é como en ellas 
y en cada una de ellas se contiene] y por que me suplicastes é pedistes por 
merced] que por que vos aviades de tener compañía en lo susodicho con pero 
benito de basiniana ginobes] e si ovieredes de comprar y llevar los dichos 
negros desde estos rreynos a la dicha yslaj vos seria muy costoso é dificul
toso] vos diezemos licencia e facultad] para que vos] o el dicho pero benito] ó 
qualquier de vos] ó la persona que el nombrase de su nación] pudiesedes 
tratar e comprar una nao portuguesa] e llevar en ella los portuguéses'^üB"* 
fueren menester] para yr por los dichos negros a jsortugal é a las yslas de 
guinea] o a otra partes donde quisiesedes é por bien tuviesedes] desde "dónde"* 
los comprasedes o oviesedes á la dicha ysla española] sin que en ello vos 
fuere puesto embargo ny ynpedimiento alguno] por la presente vos doy 
licencia e facultad] para que o vos 6 quien vuestro poder' oviere] ó el dicho 
pero benito de basiniana] ó la persona que para ello nombrare] aunque sea 
de su nación] podays fletar ó comprar el dicho navio de portugueses] e yr por 
Jos dichos negros á las yslas "de" guiñea ó a portugaíj 6 a qual^uiera de ía§ * 
'otras partes donde se acostumbran traer á estos nuestros rreynos] e los 
podais llevar a l a dicha ys la españóla] y estar allá con ellos] vos o qualquier 
de vos] no embargante que el dicho pero benito ó la persona que el nom-

_brare| no sean naturales de estos rreynos] con tanto que| en la dicha nao que 
ansi compraredes ó fletaredes] no vayan ni puedan yr mas de quatro portu
gueses] é que toda la otra gente sean naturales destos nuestros rreynos] e 
mandamos al nuestro presidente e oydores de la nuestra abdiencia rreal de 
las yndias] que rresiden en la ysla española] e a los nuestros oficiales que 
residen en la ciudad de Sevilla en la casa de la contratación de las yndias) 
e a otras qualesquier justicias destos nuestros rreynos é de las yndias é 
yslas e tierra firme del mar oceano] que vos;dexen é consientan | en la forma 
que dicho es] pasar los dichos doszientos esclavos negros] sin que en ello vos 
pongan] ni consientan poner] embargo ny impedimiento alguno] con tanto 
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que seáis obligados a los pasar dentro de un año| d e s p u é s de cumplidos los 
ocho años de la licencia del dicho mayordomo mayor| e que vos guardea 
é cumplan esta mi cédula é lo en ella contenido| ó que contra el tenor della 
vos no vayan ni pasen en manera alguna | é mandamos que se tome la rrazon 
de esta nuestra carta] pòr los dichos nuestros oficiales que rresyden en 
sevilla| fecha en toledo| à ocho dias de el mes de Jullio año de mili é qui
nientos é veinte y cinco años | lo qual mandamos que asi se faga é cumpla] 
con tanto que los dichos negros ayan de yr é vayan a uno de los puertos de 
santo domingo é puerto de plata] e se asiente en las espaldas de esta nues
tra cédula el numero de los dichos esclavos que asi se llevaren] para que por 
virtud de ella no se puedan llevar mas de los doszientos esclavos = yo el 
rey = por mandado de su magestad] francisco de los covos. 

(AGI, 153, 4, 6, I , f0 93). 

Document N° 6. 

P R O J E T D'ABSIENTO D E 1536. 

E l asiento y c a p i t u l a c i ó n que Vuestra magestad ha mandado tomar con 
enrrique eynguer è r rod r igo de dueñas ] sobre pasar à las yndias quatro 
m i l l esclavos. 

L a rreyna 
Por quanto vos] enrrique eynguer cavallero de la orden de Santiago 

y gentil ombre de casa del emperador rrey mi señor] e vos rrodrigo de 
dueñas bezino de la villa de medina del campo] os quereis encargar de llevar 
à las nuestras yndias yslas e tierra firme del n^ar oceano] quatro mill escla-
bos negros] nos mandamos tomar con vos el asiento e capitulación 
siguiente. 

Primeramente] que vos daremos liceiicia e facultad] como por la presente 
vos la damos] para que vos] o quien vuestro poder obiere] podays pasar e 
paseys a las dichas nuestras yndias yslas e tierra firme del mar oceano] y 
bender en ellas libremente] los dichos quatro mill esclabos negros] en que a 
lo menos aya Jas tres quartas partes dellos barones] y la otra quarta parte 
hembras] los quales ayays de pasar é paseys dentro de quatro año? y tres 
meses primeros siguintes] que se cuentan desde el dia de la fecha desta 
capitulación. 

Ytem] que bos los dichos enrrique eynguer y rrodrigo de dueñas o quien 
• el dicho buestro poder obiere] podays e puedan pasar e pasen los dichos 
quatro mill esclabos] de qualesquier yslas del serenís imo rrey de portugal 
nuestro hermano] libres de todos derechos] asi de los dos ducados de la 
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licencia de cada uno de ellos como del aimoxarifazgo y de otro qualquier 
derecho que dellos se nos debárij' y" que los podais pasar y paseys en nabios 
y gente portug'ueses| desLos nuestros rreynos qual mas quigieredesfcõiT 

"tanto que en las tierras e yslas donde llegaren a descargarse los dichos 
esclabos) ni en otra parte alguna de las nuestras yridias] no puedan saltar 
en tierra ninguno de los dichos portugueses| mas de solamente el maestre y 
el escrivano y despenserode la nao) sin licencia de nuestra justicia que rrc-' 
sidiere en la ysla| o descargar los dichos esclavos| por que se sepa los que 
entranI y para que tornen a embarcar los mismos| y no queden en la 
tierra. 

Ytemj que lodos los navios y gente portuguesa que asi llevaren los dichos 
esclabos[ sean obligados aj>enir yjjue bengan a la cibdad de sevilla) ò a 
cadis| y presentarse ante los nuestros oficialesque" eneífas rresideñfcon el 
rretorno y carga| si alguno traxieren de las dichas nuestras yndiasj sin que 
puedan dexar ni dexen oro ni plata) ni otra cosa alguna en otra parte) solas 
penas contenidas en las ordenanças de la casa de la contratación de sevilla) 
en las quales yncurrais) vos los dicho enrrique eynguer é rrodrigode dueñas) 
lo contrario haziendo. 

Ylem) que como quiera que en algund tiempo) para secorrer nuestras 
necesidades) mandemos tomar prestado| ò para pagar en juro) ò en otra 
manera) algund oro ò plata de lo que viniere de las yndias| que mandare
mos que no se tome cosa alguna de lo procedido de los dichos esclavos) por 
ninguna necessidad que se ofresca) y para que conste que es de lo proce
dido délos dichos esclabos)baste solamente el juramento de la persona) que 
por vos dichos enrrique eynguer y rrodrigo de dueñas) lo rrecibiere en 
Sevilla) y desto bos mandare dar cédula) en que os asegure por mi palabra 
reeal) que asi se complira. 

Ytem) bos prometemos que durante_el dicho tiempo de los dichos quatro 
años y tres meces) no daremos iicencia jdguna a universidad ni mercaderes 
ni pobladores] ni a otra peFsona particular) de ninguna calidad ni condición 
que sea) para pasar a las dichas yndias esclabos ni esciabas negros ni 
blancos) y que si algunos esclavos se pasaren) sean perdidos y se apliquen 
la tercera parte para nuestra cámara) o Ja otra tercera parte para vos los 
dichos enrrique eynguer é rrodrigo de dueñas) e la otra tercia parte para el 
juez que lo sentenciare. 

Ytem) que a las personas que fueren destos nuestros rreynos a las dichas 
nuestras yndias) aunque ayan estado en ellas) los podamos dar licencia) por 
cédula nuestra particular) para pasar dos o tres esclavos a cada uno y no 

~mas| y para que en esto no aya fraude) mandaremos a nuestros oficiales de 
sevilla) que sobre escrivan las licencias que diéremos] con tanto que las per
sonas a quien se dieren las dichas licencias] no los lleben por biade mer-
caderia] sino para su servicio) y yendo ellos en persona a problar] y perma-
nescen en las dichas yndias] y llebando consigo los dichos esclavos] y siendo 
suyos y no de otra manera) las quales clausulas mandaremos poner en las 
cédulas] que de las dichas licencias mandaremos dar) y que estas dichas 
licencias no se darán a maestres ni marineros] ni a otras personas que no 
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fueren de asiento a las dichas nuestras yndias| y los esclabos que de otra 
manera se pasaren sean perdidos] y se appliquen la tercia parte para vos los 
dichos enrrique eynguer e rrodrigo de dueñasl e l a otra tercia parte para el 
juez que lo sentenciare. 

Ytem| que si durante el dicho tiempo de los dichos quatro años y tres 
meses] no obiesedes acabado de pasar los dichos quatro mill esclabos) podays 
•pasar epaseys libremente los que dellos rrestarenl en qualquicr tiempo que 
séa¡ hasta ser pasados todos los dichos quatro 'miTT ésclabos | sin estanco 
alguno] con tanto que pasado el dicho tiempo] podamos dar licencia a quien 
fuéremos servido] y mandar poner todas las clausulas que conbengan] para 
la quenta de los esclabos que se pasaren] asi dentro del dicho tiempo] como 
después . 

Ytem] que mandaremos dar nuestras cédulas] para que las nuestras justi
cias de las dichas yndias apremien a bu estros debdores] y compradores de 

"los dichos esclabos] a que paguen lo que debieren y que en ía cobrança de 
vuestras deudas] os favorescan como si fuesen nuestras. 

Ytem] que asi mismo mandaremos] que de lo procedido de los dichos escla
vos] no os pueda ser tomado ni embargado cosa alguna] por deuda particular ni 
por delito que buestros fatores cometieren] con que sea la dicha haziendã" 
verdaremente vuestra] y_c[ue los dichos fatores sean naturales d.estos_nues-
tros rreynos] y que si alguno dellos hisiere cosa que no deba] lopaguen por 
sus personas e vienes. 

Ytem] que mandaremos dar las cédulas y provisiones necesarias y prove
chosas para la seguridad y efeto deste asiento. 

Ytem] que todas las dichas licencias] que hasta oy abemos dado] ayan com-
. piído el'eto. 

Ytem] que si nos desde el dia de la data deste asiento en adelante] enbia-
remos a descubrir conquistar o poblar alguna provincia ò ysla] que hasta 
¡igora no esta poblada ni hecho asiento so5rè~etI()["que al tal descubridor ò 
conquistador] con quien asi se tomare el dicho asiento] le podamos dar licen
cia] para pasar haslaj3Íen_esclavos para la tal provincia e ysla] y no para 
otra parte alguna. ~"~ 

Ytem] que si vos los dichos enrrique eynguer y rrodrigo de dueñas] dentro 
de un año complido primero siguiente] que corra e sequente desde el dia 
dela fecha desta dicha capitulación] q.uisieredes_o,tras mili licencias de escla-_ 

J?osj_a mismo precio que.ftgora dais os] las mandare dar con las mismas con-
. diciones quê estas dichas quatro mill. 

Ytem] que vos los dichos enrrique eynguer è rrodrigo de dueñas] porrra-
zon de los derechos anos pertenecientes de los dichos quatro mill esclavos] 
nos ayais de pagar e pagueis veynte e seys mili ducados de oroj.q,ae ja!e_a_ 

(j . rrazon de .seys. ducados y medio por cada esclavo] los quales abeys de pagar 
i U j m j e s j a presente feria de agosto] al tiempo de los pagamentos] o en sevilla de 
' ( . contado] o carta de cambio a doce dias vista) y que demás desto nos socor_-
v' u rays con otrosjcatorce mili ducados] a los mismos tiempos], v para los vntere^ 

"iês quéTestos dichos catorze mill ducados os an de costamos vos daremos 
a rrazon de catorze por ciento] y si mas os costaren sea a vuestro cargo] de 
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los quales dichos catorze mill ducados abeis de ser pagados en la feria de 
Otubre deste presente año| y desde luego os mandaremos dar consinacion 
para ello en los fatores) los quales desde agora lo acebten. 

L o qual todo prometo e me obligo de vos mandar guardar è ciinplir| obli
gando bosotros¡ cada uno por la parte que le toca| ante Juan de S a m a ñ o 
nuestro secretario| de guardar è complir la dicha capitulación! y todo en ella 
contenido| so las penas contenidas en los capítulos della¡ vos el dicho rro-
drigo_de.d.ueñf>sl por lo que se monta en las tres quartas partes del dicho 
asientol y bos el dicho enrrique eynguer| pÔFTiTÕfra quârtã parte| por 
quanto me hizistes rrelaciõnf queTsT è"^^^ lo 
tomar| de lo qual vos mande d a r l a presente firmada de mi nombre| e rrefren-
dada de nuestro ynfrascripto secretariol fecha en la Villa de Valladolid| à 
( ) dias del mes de ( ) de mili y quinientos e treynta 
è seis años . 

( A G I , 152, 5, 12, pièce) . 

Document N° 7. 

ABSIENTO D E S T O R R E S . 

E l Rey. — Por quanto el licenciado Xtovaí de pedraza| electo obispo de 
la provincia de ondliras] en nombre de los vezinos della| ha contratado 
con vos alonso y diego de torresj estantes en el rreyno de portugal] que 
dentro de un a ñ o | Uevareys a la dicha provincia trecientos esclavos negros| 

^el tercio dellos hembras) para que se repartan entre los vezinos dellal todos 
ellos de hedad de quince años arriba y de treinta abaxo] sanos sin lésion 
alguna) de dar y de tomar a bista é parecer de dos personas) nombradas la 
una por vuestra parte) y la otra por parte de los dichos vezinos) y que si 
tobieren diferencia) se tome un tercero y que lo que ambas determinaren) 
o el uno dellos con el tercero) se guarde y cumpla! y que los dichos vezi
nos os ayan de pagar por cada uno de los dichos esclavos| cinquenta é 
cinco pesos de oro) de valor de quatrocientos è cinquenta maravedis cada 
peso) pagados à la persona que tubiere vuestro poder] desde el dia que se 
hiciere la entrega dellos en quince dias primeros seguientes) é que si dentro 
de los dichos quince dias no los pagaren) que con testimonio dello) lo pagaran 
los nuestros oficiales que rresiden en la ciudad de sevilla) dentro de un año) 
en dos pagas de seis en seis meses) segund se contiene en el asiento que el 
dicho licenciado pedraza t o m ó c o n vos sobre ello) en el qual se declara que os 
ayamos de dar licencia! para que los dichos trecientos esclavos los podais pasar 
è ynbiar à la dicha provincia) de la manera que dicha es] libres de todos dere
chos] los quales abeys de cargaren tres nabios) è que si por caso) en los dichos 
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tresnavios] fueren alguna cantidad mas|quesean| hastacinqucnta| para poder 
complir los fie la hedad è condiciones quo os abeys ofrecido| y que estos cin
quenta esclavos los puerlan tomar los vecinos de la dicha provincia] al precio 
que los otros) y sean obligados los que los tomaren| à pagar à los nuestros ofi
ciales de la dicha provincia de onduras| à seis ducados por los derechos de 
cada esclavo] é si no los quisieren tomar] é la persona que los llevare à cargo 
los vendiere à su voluntad] pague la tal persona à los dichos nuestros oficiales 
de la dicha provincia] pareada uno dellos los dichos seis ducados] por ende] 
por la presente] acatando que de llevarse los dichos trecientos esclavos à la di
cha prubincia] los vezinos dellarrecibiran beneficio c provecho] 6 nuestras ren
tas rrcalesserán acrecentadas] vos damos licencia y facultad] para que voso 
quien vuestro poder oviere] podais pasar é paséis destos nuestros rreynos é 
señoríos] ó del rreyno de portugal] ó yslas de cavo berde é guinea] ó de 
donde quisieredes ò por bien tovieredes] k la dicha provincia de honduras] 
Jos dichos trecientos esclavos] el tercio dellos hembras] libres de todos de
rechos] asi de los dos ducados de la licencia de cada uno dellos] como de 
los derechos del almoxarifazgo] è otros qualesquier derechos è ympusiciones] 
por quanto os abeys ofrecido è obligado] de los pasar y llevar à la dicha 
probincia] y no à otra parte alguna] dentro del dicho un año] en los dichos 
tres nabios] de la hedad é manera sobredicha] para los vender y rrepartir 
entre los vezinos de la dicha provincia de honduras] al dicho precio de cin
quenta è cinco pesos de oro cada uno de los dichos esclavos] tos qmlcs 
dichos trecientos esclavos] podais pasar y paséis segund dicho es] en nabios 
de nuestros rreynos] ó en nabios portugueses] y con gente portuguesa] con 
tanto que en la dicha provincià de honduras donde se han de descargar y 
llevarlos dichos esclavos] ni en otra parte alguna] no puedan saltar en tierra 
ninguno de los dichos portugueses] mas de solamente el maestre y el escri
bano y despensero de la nao] y dos fatores portugueses] que vos ó quien 
vuestro poder obiere] podais embiar a la dicha provincia] y estar en ella hasta 
queesten vendidos los dichos trecientos esclavos] ó ser cobrado el precio dellos] 
6 que ninguna otra persona de los dichos portugueses pueda saltar en tierra] 
sin licencia de las nuestras justicias de la dicha provincia] para que se sepa 
los que entran] è no puedan quedar en ella mas de los dichos fatores] que an 
de entender en la cobrança del precio dellos] è que todos los nabios è gente 
portuguesa que llevaren los dichos esclavos] vengan derechamente à la 
dicha ciudad de sevilla] è se presenten ante los dichos nuestros oficiales 
que en ella residen] con el retorno y carga] si alguna truxeren de la dicha 
provincia] y que no puedan dexar ni dexen oro ni plata] ni otra cosa alguna 
en otra parte] no perdiéndose el nabio en que lo truxiesen en el camino] so 
las penas contenidas en las ordenaças de la casa de la contratación de las 
yndias] que rresiden en la dicha ciudad de sevilla] Jas quales os abeis de 
obl igará pagar] ante Jos dichos nuestros oficiales delta] lo contrario haciendo] 
è vos prometemos que si en algund tiempo] para socorrer nuestras necesi
dades] mandaremos tomar algund oro ò plata prestado] para lo pagar enjuro 
o en otra manera] mandaremos que no se vos tome cosa alguna de lo pro
cedido de los dichos esclavos] y por la presente lo mandamos à los dichos 
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nuestros oficiales de sevillaj ó à otra qualquier persona à quien Jo suso 
dicho tocare) è mandamos al nuestro governador é otras justicias de la dicha 
provincia) que no vos tomen ni embarguen cosa alguna de lo procedido de 
los dichos esclavos| por deuda ni delito que cometan los fatores[ que vos ó 
quien vuestro poder oviere] tubieredes en la dicha provincia] è queremos y 
mandamos que si por caso) para poder cumplir los dichos trecientos esclavos 
de la hedad é condiciones suso dichasl pasaredes en los dichos tres nabios 
mas cantidad] con que no pasen de cinquenta esclavos] que por ello no 
yncurrays en pena alguna] e que los dichos cinquenta esclavos] los puedan 
tomar los vezinos de la dicha probincia] al precio que los otros| y sean obli
gados los que los tomaren] apagar à los nuestros oficiales delia à seis duca
dos de oro por los derechos de cada esclavo] é si no los quisieren tomar] que 
la persona que los llevare à cargo] los pueda vender à su voluntad en la 
dicha provincia] è pague à l o s dichos nuestros oficiales della] por los dere
chos de cada uno dellos] los dichos seis ducados] è mandamos à los dichos 
nuestros oficiales de sevilla] que asienten esta nuestra cedulaen los nuestros 
libros que ellos tienen | è que asienten en los espaldas della los dichos escla
vos que ansi registraredes | è que los dichos nuestros oficiales de la dicha pro-
vinci de enduras] en rrecibiendo los dichos esclavos] la tomen originalmente] 
è l a pongan en el arca de las tres llaves] con las otras escrituras] para que no 
podays pasar mas de una vez los dichos trecientos esclavos] de que por ella 
vos damos licencia] fecha en la villa de talayera] à diez é seis de mayo do 
mili é quinientos y quarenta 6 un años] fr. g. carlis hispalensi] pormandado 
de su magestad] el governador en su nombre Joan de samano | y al pie 
de la dicha cedula estan quatro señales de firmas. 

A s e n t ó s e esta cédula rreal de su magestad en los libros de la casa de la con
tratación de las yndias del mar oceano desta ciudad de sevilla] en veinte è 
uno de Julio de mil é quinientos è quaranta è un años. 

(AGI, 46, 4, 6,111, f048). 

Document N° 8. 

S0UM1SSION POUR UNE F0TIRN1TURE DE NÉGRES 
A PAIRE A LA HÂVANE 

l í r l a c i o n de lo que p id ieron Francisco de Escovar y otros nobre los escla
vos que se han de embiar à la Habana por mandado de Su Mar/estad. 

L o que por mandado de su magestad se asienta con francisco descovar 
y gaspar jorge y pero lopes martines mercaderes] vezinos de esta ciudad de 
sevilla] sobre los cient esclavos que su magestad manda que se lleven] para 
la obra de la fortalesa de la habana] es lo siguiente. 
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Primeramentel que los suso dichos se obligan de dar los dichos cient es
clavos negros bivos y sanos y no quebrados] que se an de dar y de tomar] 
los quales dichos cient esclavos tomaran en la ysla de santiago de cavo 
verde| y no en san tome ni congo] y las pondrán en la villa de sant cristo-
val de la abana] en poder de la persona que su magestad mandare] a su 
costa rriesgo y bentura. 

Ytem] que su magestad mande dar el despacho nesnesario para que pue
dan llevar los dichos cient esclavos] sin que ellos sean obligados à pagar 
ninguna cosa por la licencia dellos] ni otros ningunos derechos] asi del almo-
xarifazgo que se suele pagar de los negros que se sacan por cabo verde] 
como en las yndias y otras qualquier partcs\ que pues son para servicio de 
su magestad] es justo que sean libres y francos] à donde quiera que se 
llevaren. 

Ytem| que por que podria ser que se muriesen desde la dicha ysla de cabo' 
verde hasta la habana algunos dé los dichos cient esclavos) y no podrían entre
gar el numero dcllos] se pone por condición que su magestad les de la dicha 
licençia arriba contenida] para ciento y quinze esclavos] con tanto que si 
después de aver entregado en k dicha ysla de la abana los cient esclavos 
que an de entregar] y les sobraren algunos] los puedan henderá quien] bien 
bisto] les fuere pagando à los oficiales de su magestad] de qualquier parte 
de las yndias à donde los hendieren] nuebe ducados de la licencia] y los 
quatrocientos e cinquentos maravedis del almoxnrifazgo de cabo verde. 

Los quales dichos cient esclavos] los a de mandar pagar su magestad en 
la ciudad del nombre de dios] a presçio de ciento y treynta ducados de à 
trescientos y setenta é cinco maravedis cada uno] que es la lasa que su 
magestad tiene puesta a los negros en la provincia de tierra firme] en barras 
de plata ensayada] y para ello les a de mandar dar las cédulas é despachos 
nescessarios a que] siendo los oficiales de nombre de dios rrequeridos] no 
les pagaren los maravedis quoobieren de aver por los dichos esclavos] den
tro de quarenta dias] corno fueren rrequeridos] que trayendo testimonio 
dello] se les paguen en la casa de la contratación de esta ciudad] por los 
oficiales della] sin que aya dilación ninguna. 

I por que el servicio que se haze a su magestad es muy grande] y los di
chos francisco descovar y gaspar jorge y pero lopes marlines puedan ser 
rrelevados de alguna costa è gasto] es condición que puedan cargar los dichos 
negros en la nao ó caravela que quisieren] o por bien tobieren] sin quesea 
del porte] ni baya artillada ni marineada] conforme à como lo mandan las 
hordenanças de la dicha casa de la contratación] en la qual puedan llevar las 
mercaderías que quisieren] aziendo delias rregistro] y pagándolos derechos-
del almoxarifazgo à su magestad pertenecientes] asi en estos rreynos como en 
las Indias] por que en quanto à esto de la mercaderías] no quieren ser rrele
vados en ninguna cosa] é que la dicha nao ó caravela en que se an de cargar 
los dichos negros] con el rregistro de las mercaderías que en ella obieren 
cargado] pueda salir sola y sin flota] la qual darán presta y cargada dentro 
de cinquenta dias] después que se les obiere entregado los dichos despachos] 
para que puedan seguir su biage dándoles dios tiempo para ello. 
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I porque podría ser que| desde la dicha ysla de santiago de caboverde| 
a s í a l a dieba abana| obiese alguna muema de los dichos negros] como muchas 
bezes suelo acacscer] se pone por condición que| llebando testimonio ante 
escrivano e ante la justicia de la dicha ysla de cabo verde| de como se car
garon en ella los dichos cientos cinco esclavos para el dicho efecto| é dando 
ynformacion de los que se obieren muerto) fecha con ja gente de la dicha 
uaol que aunque no entreguen el numero de los dichos cient esclavos] sea 
bisto aver cumplido con los que rrealmente ubieren quedado bivos] pero 
que su mageslad no sea obligado a los pagar] ni los oficiales del nombre de 
dios les paguen] mas de los que paresciere por fee que ubieren entregado 
en la abana] a la persona que por su magestad los obiere de aver. 

I para que mejor puedan servir a su magestad] los suso dichos ponen por 
condición les mande dar licençia] para llevar a las partes de las yndias que 
quisieren y por bien tubieren] en otros navios] docientos pieças de esclavos] 
pagándole por la licencia de cada uno dellos] en qualquier parte de las yndias 
a donde los hendieren] k rrazon de nuebe ducados por cadalicencia] ques el 
precio que su magestad las suele y acostumbra bender] y mas pagaran 
los derechos de almoxarifazgo] que se pagan de los esclavos que se sacan 
por cabo verde] y todos los otros que fueren obligados à pagar. 

Item] si su magestad fuere servido que] en el numero de los cient esclavosj 
bayan algunas bembras para servicio de los denaas] las darán al dicho pres-
çio las que su magestad fuere servido. 

L a qual dicha capitulación son contentos que se publique é muestre] 
à las personas que lo quisieren ber y saver] é que si en todo el mes de di-
ziembre ubiere persona que aga mas servicio à su magestad que ellos] an 
por bien que se les de. 

(AGI, 46, 4, 7, piece). 

Document N° 9. 

L I C E N C E A HERNAN P I Z A R R E POUR Q U A T R E 

E S C L A V E S BLANCHES. 

(Licena de domesíicitó). 

E l Rey. — Nuestros oficiales que rresidis en la ciudad de Sevilla en la casa 
de la contratación de las yndias] hernando pizarro me ha hecho rrelacion 
que] para servicio de francisco pizarro su hermano] governador de la provin
cia del peru] y suyo] tiene nescesidad de llevar a las yndias quatro esclavas 
blancas] me supl icó le mandase dar licencia para las poder llevar libremente,] 
o como mi merced fuese] por ende yo vos mando que vos informeis y sepays 
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q>ie esclavas son las susodichas| y constandoos que son nascidas en castilla| 
o cristianas antes que fuesen de hedad de diez años] se las dexeys e con-
sintays llevar a la dicha provincia] sin que en ello se le ponga embargo nv 
ympedimento alguno] constandoos que a pagado a diego de la aya] cambio 
de nuestra corte] los dos ducados de la licencia de cada una delias] por 
quanto el por nuestro mandado tiene a cargo de los cobrar] e non fagades 
ende] al fecha en toledo] a veynte e un dias del mes de mayo de mill e qui
nientos e treinta y quatro años] yo el rrey] por mandado de su magestad] 
covos comendador mayor] y en las espaldas de la dicha cédula es tán tres 
señales de firmas. 

(AGI, 46, 4, 6, I I , f° 52). 

Document No 10. 

LICENCE DE MILLE ESCLAVES A DIEGO MARTINEZ 
MARCHAND DE SEVILLE. 

{Licence de Tra i te ) . 
A diego m a r tines para m i l esclavos libres de todos derechos. 

El Rey . — Por la presente doy licencia y facultad a vos diego marlines 
mercader] para que destos nuestros reynos e señoríos] o del rreyno de por-
tugal] yslas de cavo verde o guinea] podais pasare paseys] vos o quien vues
tro poder oviere] a las nuestras yndias islas e tierra firme del mar oceano] mill 
esclavos negros] la tercia parte hembras] libres de todos derechos] ansi de los 
dos ducados de la licencia de cada uno dellos] como de los derechos de al-
moxarifazgo] e de otros qualesquier que dellos nos pertenescieren] con tanto 
que vos el dicho diego martinez] ni quien el dicho vuestro poder oviere] no 
podais pasar ni passeis a las dichas nuestras yndias) mas de hasta doscientos 
esclavos en cada viaje] de los quales la tercia parte hembras] y que los navios 
en que los pasaredes] e las personas que los fueren a contralar] sean castel
lanos] y que los esclavos que de otra manera se pasaren sean perdidos] e por 
la presente los aplicamos a nuestra c á m a r a e fisco] e otrosí] con tanto que 
paseys los dichos esclavos] los ayays derrexistar e rrexistreis ante los nues
tros officiates que rresiden en la dicha ciudad de Sevilla] en la casa de la con
tratación de las yndias] o enbiar a los dichos officiales nomina de los escla
vos que quereys pasar por virtud desta licencia] nombrando el navio en que 
losquereys pasarl y la ysla o tierra a donde se llevan] y ellos os den rrexis-
tro dellos] a los quales dichos officiales mando que] como fueredes rrexistrando 
los dichos esclavos] los vayan asentando en las espaldas desta my cédula] 
para que cumplido el dicho numero de los dichos mili esclavos] por virtud 



— 769 — 

delia no se puedan sacar otros] con tanto que los navios en que se llevan) 
vuelvan derechamente! con lo que traxeren de rretorno) a la dicha ciudad de 
sevilla|y los manifiesten ante los dichos nuestros officiaies de Sevilla] s e g ú n 
como lo acostumbran y suelen hacer los navios que vienen a estos nuestros 
reynos¡ con mercaderías de las dichas nuestras yndias| so pena de que los 
dichos navios| y todo lo que, en ellos de otra manera llevasen o traxesenj 
sea perdido e aplicado para mi cámara e fisco) fecha en la ciudad de guada-
laxara) a cinco dias del mes de marzo de mill e quinientos e treinta e cinco 
años) yo el rrey| por mandado de su magestad) covos) comendador mayor. 

A G I , 46, 4, 6, I I , I0 108). 

Document N» 11. 

LICENCE DE SOIXANTE-SEIZE ESCLAVES, ACCORDÉE A 
GERONIMO CATAÑO GÉNOIS, EN RL'MBOURSEMENT 

D'ARGENT CONFISQUÉ 

E l R e y . — Por quanto por parte de vos geronimo cataño ginoves) estante 
en Sevilla) me fue fecha rrelacion) que de cierto oro que os traxeron de las 
nuestras yndias en dos navios) se os tomaron prestados por nuestro mandado) 
dozienlas e veinte mili maravedis en dos partidas) como páresela por una fe de 
luys de prado teniente del nuestro tesorero de la casa de la moneda de la 
dicha ciudad) que ante los del nuestro consejo presentaron) y me fue supli
cado que) en pago de los dichos docientos e veinte mili maravedis) e de 
otros seis mill e quatrocientos maravedis) que se montaron de intereses 
dellos) a rrazon de cinco por ciento) desde el dia que os fueron tomados los 
dichos maravedis) hasta diez e ocho de mayo deste presente año) os diese 
licencia) para pasar a las yndias los esclavos negros que en ello se montasel 
a rrazon de ocho ducados por los derechos de cada esclavo) y que vos nos 
pagariades mili y seiscientos maravedis) que faltan a cumplimiento de la 
•cantidad que montan los derechos de setenta y seis esclavos! o como mi 
merced fuese) e yo tovelo por vien) e por la presente doy licencia e facultad 
a vos) el dicho geronimo cataño) o a quien vuestro poder oviere) para que 
destos nuestros rreynos e señoríos) o del rreyno de portugal) o yslas de 
cavo verde o guinea) podais pasar e paseys a las dichas nuestras yndias 
yslas e tierra firme del mar oceano |los dichos setenta y seis esclavos negros) 
•el tercio dellos henbras) libres de los dos ducados de la licencia de cada 
uno dellos | y de los derechos de almoxaril'azgo) aviendo primero pagado a 
diego de la haya) canbio en nuestra corte) los dichos mili y seyscientos mara
vedis que asi restais deviendo) y mandamos a los nuestros officiaies de 
Sevilla) que cobren de vos las certificaciones que os dieren originalmente) y 

SCRL. 49 
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asienten esta my cédula en los nuestros libros] y pongan en las espaldas 
della como se os an pagado los dichos doscientos e veinte mill maravedis| e 
que no se os ha de librar e pagar otra vez| y ansi mismo mandamos a los 
nuestros officiales de las yslas e provincias] donde se llevaren los dichos 
esclavos] que l levándolos a una parte todos juntos] cobren esta dicha mi 
cédula] para que por virtud della no se puedan pasar mas de los dichos 
setenta y seis esclavos] de que ansy por ella vos doy licencia] y que en tanto 
que no paseys todos juntos] mandamos que los officiales de la ysla o pro
vincia adonde se llevaren] que asienten en ella en la espaldas desta dicha mi 
cédula] los esclavos que a cada ysla o provincia pasaredes por virtud desta 
dicha cédula] y que los officiales de la ysla o provincia donde los acavaredes 
de pasar] tomen en si esta dicha cédula original] para que no paseys mas de 
una vez los dichos setenta e seys esclavos] fecha en valladolid] a dos dias 
del mes de junio de mill e quinientos e treynta e siete años] e mandamos 
que se cumpla] siendo tomada la rrazon desta mi cédula por los dichos nues
tros officiales de Sevilla] los quales asienten en la margen de su libro] como 
se vos pago la dicha deuda en los dichos esclavos. Y o el rrey] por mandado 
de su majestad] joan de samano. 

Mention de la t r ansc r ip t ion sur les registres de l a C o n t r a t a c i ó n . 

Asentóse esta cédula real de su magostad en los libros de la casa de 
la contratación de las yndias] ques en la muy noble y mui leal ciudad de 
sevilla] a ocho dias del mes de noviembre de mill e quinientos e treinta y 
siete años. 

ÍAGI, 46,4, 6, I I , f 189). 

Document N 0 12. 

LICENCE DE NEUF CENTS ESCLAVES A THOMAS 
DE MARIN ET LÊONARD LOMELIN, GÉNOIS. 

(Licence de Trai te) . 

E l Rey . — Por la presente doy licencia y facultad] a vos tomas de marin y 
leonardo lomelin ginoveses] o a quien vuestro poder oviere] para que destos 
nuestros rreynos e señoríos] o del rreyno de portugal| o yslas de cavo verde 
o guinea] donde quisieredes e por vien tuvieredes] podays pasar a las nues
tras yndias yslas y tierra firme del mar oceano nuevecientos esclavos ne
gros) la tercia parte dellos henbras] libres de todos derechos] asi de los dos 
ducados de la licencia de cada uno dellos] como de los derechos de almoxa-
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rifazgol e otros qualesquier derechos e impusiciones que delios nos pertenes-
can| pagando luego a santiago de sampedro| cambio de nuestra corte| los 
mill e quinientos ducados de oro| para en cuenta de seis mill e trecientos 
ducados] que montan los dichos nuevecientos esclavos) a razón de siete du
cados cada uno y conque parala paga de los quatro mill y ochocientos du-
cados| rrestantes a cumplimiento de los dichos seys mili y quatrocientos 
ducados| os ob l igué i s luego y deys seguridad bastante] acontento del dicho 
santiago de sam pedro canbio| para que dentro de nueve meses primeros 
siguientes] que corran y se cuenten pasado un mes después de la fecha 
desta mi cédula] le acudireis con los quatro mill e ochocientos ducados] en 
cada uno de los dichos nueve meses con quinientos ducados] y el postrero 
mes dellos con ochocientos ducados] con que se acavaran de cumplir los di
chos seis mili y trecientos ducados] los quales dichos nuevecientos esclavos 
podays pasar y paseys] secund dicho es] en navios destos nuestros reynos o 
en navios portugueses y con gente portuguesa] con tanto que en ninguna 
parle de las dichas nuestras yndias] donde ansí llevaren los dichos esclavos] 
no puedan saltar en tierra los dichos portuguesesl mas de solamente el maes
tre y escribano y despensero de la nao] y que ninguna otra persona de Jos 
portugueses pueda saltar en tierra] sin licencia de las nuestras justicias de las 
dichas nuestras yndias] porque sepan los que entran] y no queden en las dichas 
nuestras yndias ninguno de los dichos portugueses] y que todos los navios 
y gente portuguesa que llevaren los dichos esclavos] vengan derechamentea 
la ciudad de Sevilla] y se presenten ante los nuestros oficiales que en ella 
rresiden] con el rretorno y carga] si alguna traxieren de las dichas nuestras 
yndias] sin que puedan dexar ni dexen oro ni plata] ni otra cosa alguna en 
otra parte] no perdiéndose el navio en que lo truxieren en el camino] so las 
penas contedinas en las ordenanzas de la casa de la contratación de las 
yndias] que rresiden en la dicha ciudad de Sevilla] las quales os aveis de 
obligar a pagar ante los nuestros offlciales della] lo contrario haciendo] y que 
si se murieren en la mar algunos de los esclavos que ansi llevaredes voso
tros] o quien el dicho vuestro poder oviere] antes de llegar a las dichas nues
tras yndias] traiendo fee del escrivano del navio en que fueren] de como se 
murieron] vos daremos licencia] paraque podais pasar otros tantos en su lugar] 
hasta que verdaderamente se cumpla el numero de los dichos novecientos 
esclavos] y mandamos a los dichos nuestros oficiales de la dicha casa de la 
contratación de las yndias] que tomen en su poder esta nuestra cédula ori
ginal] y la asienten en los nuestros libros que ellos tienen tocantes a licen
cias de esclavos] y firmen todos tres de sus nombres en el dicho libro el 
asiento de la dicha cédula] y ansi firmen en las espaldas desta cédula ori
ginal] la qual tomen luego en su poder] y si vos los dichos tomas de marin y 
leonardo lomelin] quisieredes pasar los dichos nuevecientos esclavos en una 
vez o en muchas] a una de las yslas o provincias de Jas dichas nuestras 
yndias] o a diversas partes delias os den su certificación y rregistro en 
nuestro nombre] yncorporada en ella esta nuestra cédula de licencia] de la 
cantidad de esclavos que declarasedes que quisieredes pasar en cada navio] 
hasta llegar al dicho numero de los dichos nuevecientos esclavos] de que asi 
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vos damos licencia] y las dichas certificaciones que os dieren] las firmen de 
sus nombres todos tres] e os las den a vos los dichos tomas de marin e 
leonardo lomelin] o a quien vuestro poder ovierej para que los podais pasar a 
las partes de las dichas nuestras yndias donde ovieredes señalado] y asi 
como os dieren la certificación de la cantidad de esclavos que pasáis] lo asien
ten en esta nuestra cédula original] y en el treslado della que asi asentaren 
en los dichos libros] y acavados de pasar los dichos nuevecientos esclavos] 
rrasguen esta nuestra cédula original] para que por virtud della no se pue
dan pasar mas de una vez los dichos nuevecientos esclavos n i alguno dellosj 
e mandamos a los nuestros governadores y officiales de las yslas e provin
cias de las dichas nuestras yndias] que guarden y cumplan las certificacio
nes que los dichos nuestros officiales os dieren] incorporada esta nuestra 
cédula sin otro rrecaudo alguno] fecha en la villa de monzón] a tres dias del 
mes de agosto de mill e quinientos e quarenta y dos años] yo el rrey] por 
mandado de su magestad] juan de samano] y en las espaldas de la dicha 
cédula esta escripto y asentado lo siguiente. 

Reçu du T r é s o r i e r Royal . 

Y o santiago de san pedro] canbio de corte de su magestad] digo que soy 
contento de vos leonardo lomelin y tomas de marin ginoveses] de los seis 
mill e trezientos ducados en esta cédula de su magestad contenidos] por 
quanto los mili y quinientos me pagastes en esta feria de mayo pasada] y 
por los quatro mill ochocientos ducados] tengo seguridad y rrecaudo con
forme como su magestad por su cédula me lo manda] y por ser ansi y que 
tengo dada otra carta de pago conforme a esta] y que esta y ella es toda 
una] di la presente firmada de mi nombre] que es fecha en valladolid] en 
treynta de septiembre de mill e quinientos e quaranta y dos años] santiago 
de san pedro. 

Ment ion de la t r anscr ip t ion de la c é d u l e . 

Asentóse esta cédula rreal de su magestad] en los libros desta casa de la 
contratación de las yndias desta ciudad de Sevilla] en veinte e quatro de 
otubre de mill e quinientos equarenta e dos años] y la cédula original queda 
en mi poder de mi el contador] para la rrasgar quando sean acavados de 
pasar los dichos nuevecientos licencias] conforme a la cédula de su ma
gestad. 

P o m o i r p o u r l ' u t ü ü e r . 

Tiene poder el dicho tomas de marin] del dicho leonardo lomelin] por ante 
domingo de santa maria] escrivano publico de la villa de valladolid] en ca
torce dias del mes de otubre de mili quinientos quaranta y dos años] el 
qual dicho poder queda en poder de mi el contador] justamente con la cédula 
original. 

(AGI, 46, 4, 6, I I I , f» 106). 
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Document N0 13. 

LICENCE DE MILLE ESCLAVES, A HERNAN 
VASQUEZ DE MEXICO. 

(Licence de Trai te) . 

E l R e y . — Por la presente doy licencia y facultad) a vos hernan vasquez 
de mexico) o a quien vuestro poder oviere) para que destos rreynos y seño-
rios] o del reyno de portugal) o yslas de cabo verde o guinea) de donde qui-
sieredes y por bien tuvieredes) podays pasar y paseys a las nuestras yndias 
yslas y tierra firme del mar oceano) mill esclavos negros) la tercia parte 
henbras) libres de los dos ducados de la licencia de cada uno dellos) y de los 
derechos de almoxarifazgo) y de otros qualesquier derechos que dellos nos 
pertenescan en Jas dichas nuestras yndias) por quanto nos aveys pagado) en 
poder de los nuestros oficiales de la casa de la contratación de la cibdad de 
sevillal diez mili ducados luego de contado) y os aveys obligado y dado seguri
dad bastante) de pagar otros veinte mill a los dichos nuestros oficiales) dentro 
de un año primero siguiente) que todo ello monta treinta mili ducados) a rrazon 
de a treinta ducados cada esclavo) la qual dicha licencia vos damos con tanto 
que seaysobligado apagar el almoxarifazgol que agoranuebamente se cobra 
en la dicha cibdad de Sevilla) de los cossas que se llevan a las yndias) por 
quanto dello no os hago libre) y lo aveys de pagar como si salieredes con los 
dichos esclavos de la dicha cibdad de sevilla) y con que gardeys en el re
gistrar) y en todo lo demás) lo que si cargaredes en la dicha cibdad de 
Sevilla herades obligado a guardar) y que no cargueys en cabo verde ni en 
otra parte) mas esclavos de los q ue rregistraredes) y que si los cargaredes sean 
perdidos) y que se os puedan tomar de los que quedaren bivos) y mandamos 
a los dichos nuestros officiales que rresiden en la cibdad de Sevilla en la 
cassa de la contratación de las yndias) que tomen en su poder esta mi 
cédula original) y la asienten en los nuestros libros) que ellos tienen to
cantes a licencias de esclavos) y firmen todos tres sus nombres en el asiento 
desta cédula) y ansimismo firmen en sus espaldas delia] la qual tomen en 
su poder) y sy vos el dicho hernan vasques de mexico) o quien el dicho 
vuestro poder para ello ovierej quisieredes pasar los dichos mili esclavos 
y esclavas negros) en una vez o en muchas a una de las yslas o provincias 
de las dichas nuestras yndias) o a dibersas partes delias) os den certifica
ción y rrexistro en nuestro nombre) yncorporada en ella esta my cédula) 
de la cantidad de esclavos que declararedes que quisieredes pasar en cada 
navio) hasta llegar al dicho numero de los dichos mili esclavos negros) 
de que ansi vos damos licencia) y Jas dichas certificaciones las firmen de 
sus nombres) y os Jas den a vos) o a quien el dicho vuestro poder oviere) 
para que los podays pasar donde asy ovieredes señalado) y ansi como os 
dieren la certificación de la cantidad de esclavos que pasays) lo asienten en 
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esta mi cédula original) para que por virtud della no se puedan pasar mas 
de una vez los dichos mili esclavos] de que por esta mi cédula vos damos 
licenciaj ni alguno dellos|5y mandamos a los nuestros visorreyes| presidentes 
y oydoresl governadores| y otras justicias] y officiales de las yslas o provin
cias de la;s dichas nuestras yndias| que guarden las certificaciones que los 
dichos nuestros oficiales de Sevilla diesen] incorporada en ellas esta my 
cédula] sin otro recaudo alguno] y que los dichos negros os los dexen bender] 
a bos o a quien el dicho vuestro poder oviere] al precio o precios justos que 
quisieredes y por vien tuvieredes) por quanto la tasa que por nos estaba 
puesta] cerca del valor a que se avian de vender los negros en las yndias] 
esta por nos rrebocada] y mandamos que tome la rrazon de esta mi cédula 
francisco de eraso] nuestro secretario] y antonio de Villegas] oficial de quen-
tas en el nuestro consejo de las yndias] y el nuestro contador de la dicha 
casa de la contratación de sevilla] fecha en madrid] a veynte y quatro de 
setiembre de mill e quinientos e sesenta y un años] yo el rey] por mandado 
de su magestad francisco de eraso : tomo la rrazon] eraso] tomo la rrazon] 
antonio de Villegas] 

Mention de l 'enregistrement. 

Tomóse la rrazon desta cédula en los libros de la casa de la contratación 
de las yndias] que es en esta muy noble y muy leal cibdad de sevilla] en diez 
dias del mes de otubre de mill e quinientos y sesenta y un años] para que 
se guarde y cumpla ansi como S. M. por ella lo manda] sancho de paz] 
gabriel de santa gadea] pedro luis torregrosa. 

(AGI, 46, 4, 7, [, f° 19). 

Document N0 14. 

L I C E N C E D E D E U X E S C L A V E S . A C H A C U N D E S COLONS 

A L L A N T A L ' I L E S A I N T - J E A N ( P O R T O - R I C O ) , A V E C L E 

TRÉSORIER J E A N D E C A S T E L L A N O S . 

(Licence de peuplement) . 

La Reyna. — For quanto vos juan de castellanos] nuestro tesorero de la isla 
de san juan] me hicistes relación quebien saviamos] como vos por nos servir] e 
por que la dicha isla se poblase] os aviades ofrescido de llevar treynta onbres 
casados] y cinquenta libres] y me suplicastes que por que las tales personas 
tuviesen mas voluntad de yr a la dicha ysla] tuviese por bien de dar licencia 
a cada una delias que con vos fuere] para llevar los esclavos negros que tu
viesen para servicio de sus personas y casa] y que los derechos] de los dos 
ducados de la licencia de cada uno de los dichos esclavos] y los del almoxa-
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. rifazgol los pagarían en la dicha ysla| a los nuestros ofíiciales delia) o a la 
persona a quien fuésemos servidos] o como la mi merced fuese| por en.de| 
por la presente doy licencia e facultad| a cada una de las personas que asi 
fueren con vos) el dicho thesorero juan de castellanos] a la dicha isla de san 
juan | para que destos nuestros reynos e señorios] o del reyno de portugal| o 
yslas de guinea o cavo verde) puedan pasar e pasen a ella] y no a otra parte 
alguna] cada dos esclavos negros] para servicio de sus personas y casas] con 
tanto que nos ayan de pagar e paguen | en la dicha ysla] dentro de nueye 
dias que en ella llegaren] a vos el dicho nuestro thesorero] los derechos de la 
licencia y almoxarifazgo que dellos se nos devieren] de los quales dichps 
derechos] mandamos a los dichos nuestros officiates de la dicha ysla] que 
hagan cargo a vos el dicho nuestro tesorero] y que enbien relación de las 
personas que llevaredes] y de los esclavos que pasaren] fecha en madrid] a 
treynta e un dias del mes de mayo de mill e quinientos e treynta e cinco 
años : yo la rreyna. Por mandado de su magestad] juan vazquez. Asentóse 
esta cédula de su magestad en los libros desta casa de la contratación de 
las yndias] que es en la muy noble y muy leal ciudad de Sevilla] a veinte 
y cinco dias del de otubre de mill e quinientos e treinta e cinco años 

( A G I , 46, 4, 6, I I , f° 117). 

Document N0 15. 

LICENCE DE CENT ESCLAVES A GERONIMO D'ORTAL, 
CORRÉLATIVE A UN ABSIENTO DE COLONISATION, 

A PARIA. 

E l R e y . — Nuestros oficiales que rresidis en lacibdad desevilla] en la casa 
de la contratación de las yndias] e en las nuestras yndias yslas e tierra firme 
del mar oceano] e a cada uno e qualquier de vos] sabed que yo mande dar e 
di una mi cédula] en que por ella di licencia e facultad a geronimo dortal| o 
a quien su poder oviere] para que pudiese pasar a la provincia de paria] 
cuya governacion le esta encargada] y no a otra parte alguna] cient esclavos 
negros] la mitad hombres e la mitad mugeres] libres de todos derechos] asi 
de los dos ducados de la licencia de cada uno dellos] como de los derechos 
del almoxarifazgo] segundque mas largamente en la dicha cédula se contiene] 
su thenorde la qual es este que se sigue] el rrey] por quanto vos geronimo 
dortalme hicistes rrelacion] que y a sabia el asiento que con vos mande tomar] 
sobre la población del golfo de paria] en Ia qual abeis de hacer grandes gastos 
y costa] en especial en las dos fortalezas que estays obligado de hazer] e me 
suplicastes e pedistes por merced vos diese licencia] para que pudiesedes llevar 
al dicho golfo de paria] cien t pieças de esclavos] la mitad hombres] e la otra mi-
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tad hembras) libres de todos derechos] por que con ellos tuviesedes buen 
aparejo) para entender desde luego en el edificio de las dichas forlalazos] y 
enbuscar e descubrir con ellos minas de oro| pues nos abiamos concedido la 
tal licencia a antonyo sedeño e a pedro de heredia) conquien se avia tomado 
-semejante asiento que el vuestro) e yo| acatando lo susodicho) e por vos hazer 
merced) por la presente doy licencia e facultad) a vos el dicho geronimo de 
ortal) o a quien vuestro poder oviere) para que destos nuestros rreynos) o del 
rreyno de portugal) o yslas de cavo verde) podais pasar e paséis a la dicha 
provincia de paria cient esclavos negros] la mitad hombres] et la otra mitad 
mugeres] con tanto que no sean negros de gelofe) ni de los prohividos por 
cédulas e provisiones nuestras] libres de todos derechos) asi de los ducados 
de la licencia de cada uno dellos] como de los dererechos de almoxarifazgo] 
por quanto yo bos hago merced dellos] con tanto que los Uebeis derechamente 
a la dicha provincia y golfo de paria) pero sy a otras partes los Uevaredes] 
queremos y es la nuestra merced e voluntad] que los ayais perdido] y sean 
para nuestra cámara y fisco] e mandamos a los nuestros oficiales que rresiden 
enlacibdad de Sevilla en la casa de la contratación de las yndiasj como a los 
que rresiden en las nuestras yndias] que guarden e c ú m p l a n l o contenido qn 
esta mi cédula] fecha en çaragoça] a seys dias del mes de henero de mill e 
quinientos e treynta e quatro años] yo el rrey] por mandado de su majestad] 
cobos] comendador mayor. 

Changement de dest inat ion des esclaves. 

Y agora) el dicho geronimo dortal me hizo rrelacion] que por que de pre
sente la dicha provincia y golfo de paria no estaba pacifica] y llevar a ella 
los dichos cient esclavos le seria mucho inconveniente y sin provecho alguno) 
e dexarlos de llebar a otras partes] teniendo comprados] le seria mucho daño) 
me suplicó e pidió por merced] que pues le tenia hecha merced de los dere
chos e licencia dellos) fuese servido de mandar que los llevase a otras partes] 
por que lo que de la dicha merced sacase] lo queria todo para ponello y gas
tarlo en nuestro servicio] o como la mi merced fuese] e yo acatando lo suso
dicho] visto en el nuestro consejo de las yndias) fue acordado que devia 
mandar dar esta my cédula para vos) en la dicha rrazon] por ende] yo vos mando 
que] no embargante que por la dicha mi cédula] que de suso va incorporada] 
este prohibido que los dichos cient esclavos] la mitad hombres] y la otra mitad 
h embras no se puedan pasar ni pasen a otra parte] si no fuere a la dicha pro
vincia de paria] los dexeis y consintais pasar y llevar al dicho geronimo de 
ortal] o a quien su poder para ello oviere] a estas dichas provincias del mar 
oceano] o qualquier parte delias que quisiere e por bien toviere] con que d é l o s 
setenta dellos] nos aya de pagar e pague la mitad de los derechos de almo
xarifazgo que dellos nos pertenescieren] los quales vosotros cobrareis] de la 
persona o personas que los pasare y llevare a esas dichas yndias y pro
vincias] con que no sea a la dicha provincia de paria] que l levándolos alia y 
no a otra parte alguna] no es nuestra merced ny voluntad que pague los 
dichos derechos] ny parte alguna dellos] pero en t i éndese que los dichos 
treynta esclavos) los a de llevar a la dicha provincia de paria] conforme a la 
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dicha ceclulal y no a otra parte alguna] fecha en toledo| a veynte e dos dias 
del mes de março de mill e quinientos e treynta e quatro años] Yo el rrey| 
por mandado de su majestad! covos| comendador mayor. 

(AGI, 46, 4, 6 ,1, f» 60). 

Document No 16. 

LICENCE COLLECTIVE AUX HABITANTS 
DE SAINT-DOMINGUE 

E I R e y . — Presidente oydores de la nuestra audiencia real de laysla espa
ñola] y nuestros oficiales que en ellarresiden| por parte délos vecinos y mora
dores de esa cibdad de santo domingo! me ha sido suplicado! que por que en 
la dicha cibdad ay mucha necesidad de esclavos negros] asi para hechar a 
las minas] como para entender en las granjerias de esta tierra] los diésemos 
licencia] para que pudiesen pasar dos mil dellos] pagando los derechos en la 
dicha ysla] porque demás del beneficio que dellos bendria a toda laysla] sub-
cederia gran acrecentamiento a nuestros rrentas rreales] y visto por los 
del nuestro consejo de las yndias] y consultado con mi rreal persona] aca
tando a lo susodicho] y a la voluntad que tengo a la población de esa tierra] 
he tenido por vien de les dar licencia] para que puedan pasar destos nues
tros rreynos y señoríos] o del reyno de portugal) o yslas de cavo verde o 
guinea] a essa tierra] dos mili esclavos negros] pagando como los fueren car
gando] y ovieren llevado a esa tierra] a vos los dichos oficiales! treynta 
ducados de la licencia de cada uno dellos| en buena moneda] para que gene
ralmente gocen de la dicha merced] y se rreparta entre los dichos vezinos] 
y no salgan de esa ysla| ny se lleven a otra ninguna parte] por ende] yo vos 
mando que] luego que esta mi cédula os fuere notificada] hagays el reparti
miento de los dichos dos mili esclavos] por los vezinos desa dicha cibdad 
que los quisieren] al dicho precio] y ansi hecho el dicho repartimiento] da-
reys horden como la mitad dellos que se pasaren] se ocupen y hecben en 
las minas de esa tierra] y la otra mitad en las grangerias|o en loque quisie
ren los dichos vezinosl con que no salgan de esa ysla] por quanto esta es 
mi voluntad] y dareys a cada uno la certificación de la cantidad de esclavos 
que le an cabido] firmada de vuestros nombres) y dada la dicha certificación] 
tomareys seguridad] vos los dichos nuestros oficiales] de cada uno a quien se 
diere] que como bayan cargando para esa ysla la cantidad de esclavos que le 
cupiere] y los ovieren llevado a ella] os yran pagando en vuestro poder] a 
rrazon de treynta ducados de buena moneda] de cada uno dellos] y como 
lo bays cobrando] os yreys haciendo cargo dello] vos el nuestro thesorero] ca 
nos por la presente] mandamos a los nuestros oficiales que rresiden en la 
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cibdad de Sevilla en la casa de la contratación de las yndias| que a las per
sonas a quien asi vosotros tuvieredes dado las tales certificaciones! y to
mado seguridad que pagaran el dicho valor| a vos los dichos oflciales] les 
dexen pasar y cargar| o a quien su poder para ello oviere| destos rreynos y 
señorios] o del rreyno de portugal) o ysla de cabo verde o guinea] a esa ysla 
española la cantidad de esclavos que por las tales cerlificaciones ovieredes 
señalado] aviendolosrrexistrado ante ellos) capor esta mi cédula) doy licencia 
y facultad a las personas) a quien a si vosotros dieredes las dichas certifica
ciones) o a quien su poder oviere) para que puedan pasar a esa tierra los es
clavos en ella conthenidos| aviendolos rrexistrado) como dicho os! ante los 
dichos oficiales de Sevilla) aviendo primeramente dado seguridad) como dicho 
es) que pagaran los dichos derechos) avos los dichos nuestrosoí iciales) como 
vayan cargando y llebando los dichos esclavos| y después de pasados a la 
dicha ysla) a rrazon de treynta ducados de buena moneda por cada uno 
dellos) y ent iéndese que| aunque después de cargados los dichos esclavos 
por los vezinos de la dicha cibdad| o quien su poder oviere| por virtud del 
rregistro que ovieren hecho ante los dichos oficiales de sevilla) y certifica
ción que les dieren) se les muerao pierda alguno o algunos dellos en el camino| 
o en otra parte| que no seamos nos obligados a les dar ninguna licencia en 
su lugar] sino que nos ayan de pagar todos los que ovieren cargado y rrexis
trado! al dicho precio) vien ansi como si los oviesen llevado bibos a la dicha 
ysla) los quales probeereys con todo cuydado que ansi como sebayan car
gando] se bayan cobrando los dichos derechos! y que en ello no aya excusa ni 
rremision alguna] y mandamos a ios dichos nuestros oficiales de Sevilla! que 
tengan quenta y rrazon de los esclavos) que por virtud de las dichas certifi
caciones se cargan) y de estar advertidos que no se carguen por virtud dellas| 
mas de hasta el numero de los dichos dos mili esclavos) y para ello tomen 
en su poder todas las dichas certificaciones) y d e m á s de la certificación 
particular que a cada uno dieredes[ de esclavos que les oviere cavidoj imbia-
reis a nuestro consejo de las yndias un treslado del rrepartimiento gene
ral que ovieredes hecho) declarando en el los esclavos que a cada uno cupo| 
y otro tal enbiareys a los dichos oficiales de la dicha casa de la contrata
ción de sevilla) para que por todas vias aya claridad! y no pueda aver fraude 
alguno) y acavados de pasar los dichos esclavos) los dichos nuestros oficiales 
de sevilla nos avisen) de como se ha cumplido el numero de Jos dichos dos 
mili esclavos) los quales probeereys que se rrepartan y ocupen de la forma 
susodicha) e que ninguno dellos salga de esa tierra para otra ninguna parte) 
ny ninguno que los comprare los pueda vender para ynbiar fuera desta ysla| 
y mandamos que tomen la rrazon desta mi cedula| los dichos nuestros ofi
ciales de sevilla! y el contador antonio de Villegas) fecha en daymiel| a pri
mero de henero de mili y quinientos y sesenta y tros años) y ansi mismo 
tome la rrazon desta cédula francisco de erazo) nuestro secretario) yo el rey) 
por mandado de su magestad| francisco de erazo) tomo la rrazon) eraso) tomo 
la rrazon) antonio de Villegas. 

(AGI, 46, 4, 7, I , f>98). 

A la suite se trouve le repartimiento des esclaves entre les habitants. 
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Document N° 17. 

LICENCE DE CENT ESCLAVES A LA VICE-REINE 
DES INDES 

(L ibé ra l i t é ) . 

L a Reyna. — Por la presente doy licencia y facultad a vos| doña mariade 
toledol virreyna de las yndias] y a don luys colon) vuestro hijo| almirante de 
las dichas yndias) y a quien vuestro poder) o de qualquier de vos) oviere) para 
que destos nuestros reynose señorios) o del reynode portugal) yslas de cavo 
verde o guinea) podays pasar) e paseys a las dichas nuestras yndias) yslas e 
tierra firme del mar oceano) y a qualquier parte delias) doscientos esclavos 
negros) el tercio dellos hembras| para el servicio de las haciendas y grange-
rias que tenéis en las dichas nuestras yndias) libres de todos derechos |asy 
de los dos ducados de la licencia de cada uno dellos) como del almoxarifazgo 
que dellos nos podría pertenecer) por quanto de lo que en ello monta) yo vos 
hago merced) fecha en valladolid) a veinte dias del mes de noviembre de 
mili y quinientos y treinta y seys años) yo la reyna) por mandado de su ma-
gestad) juan de samano. 

Mention de la t ranscr ip t ion. 

Asentóse esta cédula de su majestad) en los libros de la casa de la contra
tación de las yndias del mar oceano) que rresiden en esta muy noble e muy 
leal cibdad de sevilla) en quatro de diciembre de mill e quinientos e treynta 
e siete años. 

Mention du p o u v o i r d o n n é p a r Dona Juana à u n t r a ü a n t , 

Trespaso la señora virreyna las decientas licencias de esclavos de arriba 
a hernan suarezdalvo) ele dio poder para ello) ante alonso de caycalla) escri
bano publico de sevilla) en quatro de diciembre de mili quinientos e treinta 
e siete años) y el poder esta junto con la cédula oreginal. 

( A G I , 46, 4, 6, I I , f 218), 
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Document N0 18. 

LICENCE A RODRIGO BAÇO, DE QUATRE CENTS 
ESCLAVES, POUR ARRÉRAGES DE JUROS 

E l Rey. — Por la presente doy licencia y facultad a vos rrodrigo baço 
vecino de la cibdad de sevilla| o a quien vuestro poder oviere para que des-
los rreynos e señorios | o del rreyno de portugal] o yslas de cabo verde o 
guineaj de-donde quisieredes y por bien tuvieredes[ podays pasar y paseys a 
las nuestras yndias yslas y tierra firme del mar oceano| quatrocientos escla
vos negros] la tercia parte hembras| libres de los dos ducados de la licencia 
de cada uno dellos| y de los derechos de almoxarifazgo] y de otros quales-
quier derechos que dellos nos pertenescan en las dichas nuestras yndias| por 
quanto nos os aveys de pagar quatro mill ducados] en los rreditos de plazos 
pasados de ciertos juros| que teneys situados en la casa de la contratación 
de las yndias de la cibdad de Sevilla] y de ellos aveys de dar carta de pago 
a los nuestros oficiales de la dicha casa de la contratación] y os aveys obli
gado] y dado seguridad bastante] de pagar otros ocho mili ducados a los 
dichos nuestros oficiales de la dicha casa de la contratación] dentro de un 
año primero siguiente] que todo ello monta doze mill ducados] arrazon de 
treynta ducados cada esclavo] la qual dicha licencia vos damos] con tanto 
que seays obligado a pagar el almoxarifazgo| que agora nuevamente se co
bra en la dicha cibdad de Sevilla] de las cosas que se llevan a las yndias] 
por quanto de ello no os hago merced] y lo aveys de pagar] como sisaliera-
des con los dichos esclavos de Ja dicha cibdad de sevilla] y con que gardeys 
en el rrexistrar] y en todo lo demás] lo que si cargaredes en la dicha cib
dad de sevilla] erades obligado a guardar] y que nocargueys en cavo verdej 
ni en olra parte] mas esclavos de los que rrexistraredes] y que se os puedan 
tomar de los que quedaren bibos] y con que si después de embarcados los 
dichos esclavos] se os muriere alguno dellos en la mar no seamos obligados 
a daros nueva licencia] para que cargueys otros en su Jugar] si no fuere pa
gando de nuevo los derechos de ellos) y mandamos a los dichos nuestros 
oficiales] que rresiden en la dicha cibdad de sevilla en la casa de la contra
tación de las yndias] que tomen en su poder esta mi cédula original] y la 
asienten en los nuestros libros que ellos tienen tocantes a licencias de escla
vos] y firmen todos tres sus nombres en el asiento desta cédula] y ansi mismo 
firmenen sus espaldas delia] la qual tomen en su poder] y si vos eldicho rrodrigo 
baço o quien el dicho vuestro poder para ello oviere quisieredes pasar los 
dichos quatrocientos esclavos negros] en unavezo en muchas a una de las yslas 
y provincias de las dichas nuestras yndias] o a dibersas partes delias] os den 
certificación y rregistro en nuestro nombre] yncorporada en ella esta my cé
dula] de la cantidad de esclavos que declararedes que quisieredes pasar en 
cada navio] hasta llegar al dicho numero de los dichos quatrocientos esclavos 
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negros] de que ansi vos damos licencia| y las dichas certificaciones las firmen 
de sus nombres] y vos las den a vos el dicho rrodrigo baço] o a quien el 
dicho.vuestro poder para ello oviere] para que los podays pasar a donde 
ansy ovieredes señalado] y ansi como os dieren la certificación de la can
tidad de esclavos que pasays] lo asyenten en esta mi cédula original] y en el 
treslado de la que asi asentaren en los dichos libros] y acavados de pasar 
los dichos quatrocientos esclavos negros en esta mi cédula contenidos] la 
rrasguen] para que por virtud della] no se puedan pasar mas du una vez] los 
dichos quatrocientos esclavos negros] de que por esta vos damos licencia] 
ny alguno dellos] y mandamos a los nuestros visorreyes] presidentes] y oydo-
res] y governadores] y otras justicias] offlciales delas yslas y provincias de las 
dichas nuestras yndias] que guarden las certificaciones que los dichos nues
tros oficiales de Sevilla dieren] yncorporada en ellas esta my cédula syn otro 
rrecaudo alguno] y que los dichos negros] os los dexen vender a vos el d i 
cho rrodrigo baço] o a quien el dicho vuestro poder para ello oviere] al pre
cio o precios justos que quisieredes y por vien tuvieredes] por quanto la tasa 
que por nos estaba puesta] cerca del valor a que se avian de vender los ne
gros en las yndias] esta por nos rrebocada] y mandamos que tome la rrazon 
desta my cédula] francisco de eraso nuestro secretario] y antonio de Ville
gas] oficial de quentas del nuestro consejo de las yndias] y el nuestro con
tador de la dicha casa de la contratación de sevilla] fecha en el bosque de 
segovia] a veynte y quatro de agosto de mili y quinientos y sesenta y tres 
años] yo el rey] por mandado de su magostad francisco de erasoj tomo la 
rrazon] ezaso] tomo la rrazon antonio de Villegas] tomo la rrazon] el conta
dor pero baca. 

(AGI, 46, 4, 7, I , I'M 14). 

Document N0 19. 

LICENCE A DONA FRANCESCA RAMIREZ, TUTRICE DE SES 
FILS, POUR QUARANTE-TROIS ESCLAVES EN ÉCHANGE 
DE JUROS. 

E l Rey. — Por la presente doy licenciay facultada vos DoñaFrancesca R a 
mirez] como curadora de Pedro y Juan Pacheco] vuestros hijos y de Juan P a 
checo vuestro marido ya difunto] o a quien vuestro poder obiere] para que de 
estos Reinos y señoríos] o del Reino de Portugal | .Yslas de Cabo verde y Guinea] 
de donde quisieredes y por bien tubieredes] podais pasar y paséis k las 
nuestras Yndias] Ys las y tierra firme del mar occeano] quarenta y tres escla
vos negros] la tercia parte hembras] libres de todos derechos] asi de los dos 
ducados de la licencia de cada uno de ellos] como de los derechos del al-
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irioxarifazgol y otros cualquier derechos que de ellos se nos deban en las 
dichas nuestras Yndias) por quanto qualro cientos y ochenta y tres mil y 
siete cientos y cincuenta maravedis| conque por ello nos servis] y en los di
chos esclavos se montan] a razón de treinta ducados por la licencia de cada 
uno de ellos] nos los habéis de dar y pagar en esta manera] los tres cientos 
y nobenta y dos maravedis de ellos] en por de contado à Juan Fernandez de 
Espinosa] nuestro thesorero general y del nuestro Consejo de la Hacienda] y 
los cuatro cientos y ochenta y tres mil y trescientos y sincuenta y ocho 
maravedises restantes] que se os han de recibir en quenta por el principal y 
reditos corridos] hasta el fin del presente mes de Marzo] de ciertos Juros que 
decis os pertenecen en la casa de la contratación de Sevilla] à los dichos 
vuestros hijos] como acesorios de D o ñ a Catalina de Pioça] de que han de 
hacer la quenta los nuestros offlciales de la dicha casa] y vos habéis de hacer 
dexacion y renunciación en nuestro favor de la dicha quantia] à con
tento de los nuestros contadores de mercedes y relaciones] y presentar ante 
los dichos oficiales] certificación d é l o s dichos nuestros contadores] de como 
en los nuestros libros que están en su poder] queda consumida la dicha 
quantia en los dichos juros y reditos corridos] y de haber chancelado los 
previlegios y otros recaudos por donde lespertenescian] lo en la dicha cédula 
vos damos] con tanto que seá i s obligada a pagar el almoxarifazgo que agora 
nuevamente se cobra en la ciudad de Sevilla] de las cosas que se llevan à las 
Indias] por cuanto de ello no os hago libre] y lo h a b é i s de pagar como si 
salierades con los dichos esclavos de la dicha Ciudad de Sevilla] y con que 
guardeis en el registrar] y en todo lo demás] lo que si cargaredes en ellahe-
rades obligada à guardar] y conque no carguéis en cabo verde] ni en otra 
parte] mas esclavos de los que registraredes] y si los cargaredes] sean perdi
dos] y se os puedan lomar de los que quedaren vivos] y con que si después de 
embarcados los dichos esclavos] se muriere alguno de ellos en la mar] no 
seamos obligado a daros nueva licencia] para que cargueys otros en su lugar] 
si no fuese pagando de nuevo los dichos derechos] y mandamos a los di
chos nuestros oficiales de la dicha Ciudad de Sevilla] que asienten esta 
nuestra Cédula en los nuestros libros que ellos tienen tocantes alas licencias 
de esclavos] y firmen todos tres sus nombres en el asiento de ella] y en las 
espaldas de la misma cédula] la qual tomen en su poder originalmente] y si 
vos la dicha Doña Francesca Ramirez] o quien el dicho vuestro poder obiere] 
quisieredes pasar los dichos quarenta y tres esclavos negros] a una de las 
yslas y provincias de las dichas nuestras yndias] o à diversas partes de ellas] 
os den certificación y registro en nuestro nombre] yncorporada en ella esta 
nuestra Cédula] de la cantidad de esclavos que declararedes que quisie
redes pasar en cada navio] hasta llegar al dicho numero de los dichos qua
renta y tres esclavos] paraqueasi os damos licencia] y las dichas certificacio
nes las firmen de sus nombres] y os las den à vos] o a quien el dicho vues
tro poder hobiere] para que los podeis pasar donde asi hobieredes señalado | 
y asi como os dieren las certificaciones dela cantitad de esclavos que pasays] 
la asienten en esta dicha cédula original] y en el treslado della] que asi asen
taren en los dichos libros] y acabados de pasar los dichos quarenta y tres 
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esclavos en esta dicha Cédula contenidos| la rrasguen para que por virtud 
de ella] no se pueda pasar alguno de ellos otra vez| y que habiéndose os dado 
una vez registro| por los dichos nuestros oficiales de Sevilla) de la cantitad 
de esclavos que en virtud de esta dicha Cédula pidieredes| no se os puedan 
dar otro registro de los dichos esclavos) que una vez registraredes) ni de 
parte alguna de ellos) si no fuere presentando ante ellos el primer registro que 
se os diere) con fe escripia en las espaldas de los administradores que el 
Serenís imo Rey de Portugal tiene en los Puertos) donde hoviere rescatado y 
contratado los dichos esclavos) queno recibistes ni rescatastes en los dichos 
puertos) todos los esclavos en el tal registro contenidos) y asi salistes de los 
dichos puertos) con tal numero de esclavos y no mas) declarando quantos 
esclavos sacastes] y conque ansi mismo traigáis fee à las espaldas del 
mismo Registro) d é l o s dichos nuestros oficiales delas yndiss) donde fueren 
consinados los dichos esclavos) que en virtud de los tales registros) no llevas-
tes mas esclavos) de los contenidos en las fes de los administradores del di
cho Serenís imo Rey de Portugal y mandamos à. los nuestros Virròyes) Pre
sidentes) è Oidores de las nuestras Audiencias reales de las dichas nuestras 
yndias yslas y tierra firme del mar occenao) y otros qualesquier nuestros 
jueces y Justicias! y oficiales delias) que guarden y cumplan los certificacio
nes! fl116 'os dichos nuestros officiales de Sevilla dieren incorporadas en esta 
mi Cédula) sin otro recaudo alguno! y que los clichus esclavos os los dejen 
bender a vos la dicha Doña Francisca Ramirez) o a quien el dicho vuestro 
poder obiere) al precio que quisiercdes y por bien tuvieredes) por quanto la 
tasa que por nos estava puesta) cerca del valor que se habían de vender los 
esclavos en las nuestras yndias) esta por nos revocada) y mandamos que 
tome la razón de esta mi cédula) Francisco de Garnica| nuestro contado y del 
nuestro consejo de la Hacienda] y Juan Delgado nuestro Secretario) y los 
nuestros Contadores de mercedes y de rrelaciones de cuentas) que residen 
en el nuestro consejo de las Yndias) y de la Casa de la Contratación de la 
dicha Ciudad de Sevilla) fecha en San Lorenzo el Real | a beinte y quatro 
de mayo de mil e quinientos y setenta y cinco años. Y o E l Rey. Por man
dado de Su Majestad) Martin de Castelu. Tomo la razón) Francisco Garnica. 
Tomo la razón Juan Delgado. 

Reçu du Trésor ie r . 
Digo Yo) Antonio Menante] en nombre y por virtud del poder que 

tengo de Juan Fernandez de Espinosa] Thesorero general de Su M a 
gostad] que recibí de D o ñ a Fnmcisca Romirez] por si y como cura
dora de sus hijos] los trecientos y noventa y dos maravedis] que por 
la cédula de su Magestad antes de esta escripia) se mandaron entregar al 
dicho thesorero general] fecho en Madrid) a beinte y ocho de mayo de mil 
e quinientos y setenta y cinco años] Antonio de Menante]. 

Ext inc t ion des ju ros à M a d r i d . 

Tomóse la razón de la cédula de S u Magestad antes de esto escripia] en 

los libros de mercedes y relaciones) en los quales quedan puestos por paga-
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dos à la dicha d o ñ a Francisca Ramirez| como curadora de Pedro y Juan 
Pacheco] sus hijos| y de Juan Pacheco su marido difunto) los quatro cientos 
y ochenta y tres mil y tres cientos y cincuenta y ocho maravedises! que los 
dichos menores han de haber de principal y corridos de Juros situados en 
la casa de la contratación de Sevilla [porque Juan de Salcedo Rresidente 
en esta corte| en su nombre las resumió en Su Magestadj en pago de otros 
tantos que habia de renunciar en S u Magestad] de principal y corridos de 
los dichos juros de ia dicha casa de la contratación) para desde los dias| y de 
la manera que adelante se contiene) en esta manera. 

Doscientos y ochenta y dos mili y novecientos y quarenta y dos marave
dis) que monta el principal de quince mil y setecientos y diez y nuebe ma
ravedis de juro) de a diez y ocho mil maravedis el millar) que Doña Catalina 
de Pioça) y Xristobal e Isabel sus hijos) y de Benito Maldonado su marido 
defunto) tenían por carta de previllegio de S u Magestad) para que los dichos 
quince mil y setecientos y diez y nueve maravedis de juro se consuman en 
sus libros) desde primero de Abril de esto año de quinientos y setenta y 
cinco en adelante) Decientas mili y quatro cientos y diez y seis maravedis) 
que monta lo corrido de los dichos quince mil y setecientos y diez y nuebe 
maravedis de juro) desde primero de Julio del año de quinientos y setenta 
y dos| hasta fin de marzo de este año de quinientos y setenta y cinco. 

Que son los dichos quatro cientos y ochenta y tres mil y trescientos cin
cuenta y ocho maravedis) los quales quedan testados de los dichos libros de 
mercedes y relaciones) para desde los dias y s e g ú n de suzo se contiene) la 
qual dicha Cédula carta de previllegio rasgada) y las dichas escripturas que 
de suso hase mención) que van originalmente en el officio de juan Vas
quez de Cinos) contador de mercedes de S u Magestad) en Madrid a veinte y 
dos dias de el mes de setiembre de mil e quinientos y setenta y cinco años) 
Francisco de Sala blanca) mercedes) Francisco deça) mercedes. 

Enregistrement à Seville. 

Tomóse rrazon de esta cédula de S u Magestad) en los libros de la casa de 
la contratación de las yndias de esta ciudad de Sevilla) y quedan pues
tos por pagados los quince mil y setecientos y diez y nueve maravedis de 
juro) y doscientos mili y quatrocientos y diez y seis maravedí de corridos 
de ellos) en la dicha Cédula contenidos) en el libro segundo délos Juros) a 
foxas trescientas y beinte y cinco) hoy quince de diciembre de mill e qui
nientos e setenta e cinco años) Don Antonio de Melgosa. 

Asentóse esta Cédula Real de S u Magestad) en los libros de esta casa de 
la contratación de las Yndias) que es en esta muy noble y muy leal cibdad 
de Sevilla) en cinco dias del ¡mes de enero de mil quinientos y setenta y seis 
años) para que se guarde y cumpla como S u Magestad manda) Don Antonio 
de Melgosa) E l licenciado Mosquera de Moscoso. 

(AGI, 46, 4 ,7 , n i , ! » 121). 
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Document N» 20. 

LICENCE AU CAPITAINE ANTONIO GOMEZ DE ACOSTA. 

E l Rey. — Por la presente doi licencia y facultad a ros| el capitán antonio 
gomez de acostaj vecino de la ciudad de santa fe de la provincia del nuevo 
reyno de granadal o a quien vuestro poder oviere) para que destosreynos y 
señorios] o del reyno de portugal) yslas de cavo verdeo santo tome) de donde 
quisieredes e por bien tuvieredes] podais pasar e paséis a las nuestras yslas 
yndias de tierra firme y mar oceanoj quinientas pieoas de esclavos negros| 
la tercia parte negras henbras] libres de dos ducados de la licencia de cada 
uno dellos) e de los derechos de almoxarifazgo| y de otros qualesquier 
•derechos que dellos nos pertenescan en las dichas nuestras yndias| por 
quanto os aveis obligado de pagar por ellos quince mili ducados] a razón de 
treinta ducados cada esclavo| en esta forma| los quatro mill ducados dellos 
luego de contado| en poder de nuestros offlciales que residen en la casa de 
Ja contratación en la ciudad de Sevilla) antes que vos den el rregistro y des
pacho de los dichos quinientos esclavos| y los honce mili ducados rrestantes| 
dentro de un año de como pagaredes los dichos quatro mill ducados| para 
los quales aveys de dar flanease seguridad bastante] ante los dichos offieia-
les] de los pagar dentro del dicho año] conforme a la dicha vuestra obliga-
cionl y tenemos por vien| que los navios en que ovieredes de cargar los 
dichos esclavos] puedan salir y salgan en conserva de qualquiera de las 
flotas o armadas que fueren a las dichas nuestras yndias] e después de sali
dos los dichos navios en conserva de las dichas flotas o armadas] puedan 
tomar la derrota] para la parte que vos pareciere] y llevarlos a las dichas 
nuestras yndias] y es nuestra volontad] y tenemos por bien] que si dentro del 
dicho un año en que aveys de pagar los dichos once mili ducados] nos man
d á s e m o s abaxar y moderar el precio de las dichas licencias de esclavos] de 
los treinta ducados en que al presente están] ayais de pagar y pagueis a 
aquel rrespecto de la dicha moderación] y no mas] la licencia de los dichos 
quinientos esclavos] con que seays obligado a pagar el almoxarifazgo que. 
agora nuevamente se cobra en la ciudad de Sevilla] de las cosas que se llevan 
a las yndias] por quanto dello no os hago libre] y lo aveis de pagar como si 
salierades con los dichos esclavos de la dicha ciudad de sevilla] y con que 
guardeis en el rrexistrar] y en todo lo demás] lo que si cargaredes en la 
dicha ciudad de sevilla] herades obligado a guardar] y que no carguéis en 
cavo verde ni en otra parte] mas esclavos de los que rregistraredes] y que si 
los cargaredes] os sean tomados por perdidos] y con que si después de enbar-
cados los dichos esclavos] se os muriere alguno dellos en la mar] no seamos 
obligado a os dar nueba licencia para que carguéis otros en su lugar] si no 
fuere pagando de nuevo los derechos dellos] y mandamos a los dichos nues
tros officiales de sevilla] que tomen en su poder esta mi cédula original] y la 

ScEr.. 50 
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asienten en los nuestros libros que ellos tienen locantes a licencias de escla
vos] y firmen todos tres en el asiento desta cédula] y asi mismo firmen a las 
espaldas della| y que si vos el dicho capitán antonio gomez do acosta| o 
quien el dicho vuestro poder oviere| quisieredes pasarlos dichos quinientos 
esclavos negros en una vez o en muchas| a una de las yslas o provincias de 
las dichas nuestras yndias| o a diversas partes dellas| en los dichos navios 
que fueren én conserva de|qualquierade las dichas flotas) os den certificación 
y rregistro dellos] y de otras qualesquier| mercadurías que se cargaren y lleva
ren en ellos] yncorporada esta my cédula] de la cantitad desclavos que decla-
raredes que quisieredes pasar en cada navio] hasta llegar al dicho numero 
de los dichos quinientos esclavos] de que ansí vos damos licencia] y las dichas 
certificaciones las firmen de sus nombres] y las den a voso a quien el dicho 
vuestro poder oviere] para que los podais pasar donde ansi ovieredes seña
lado] y ansi como os dieren la cerlificacion de la cantidad de esclavos que 
pasáis] los asienten en esta mi cédula original] y en el traslado del la que 
ansi asentaredes en los dichos libros] y acavados de pasar los dichos 
quinientos pieças de esclavos y esclavas negros] en esta mi cédula conteni
dos] la rrasguenj para que por virtud della no se puedan pasar mas de una 
vez los dichos quinientos esclavos] de que por esta vos damos licencia] ni 
alguno dellos] y aviendoseos dado una vez registro] por la cantidad desclavos 
que en virtud de esta mi cédula pidieredes] no se os pueda dar otro rregis
tro] por los esclavos que una vez registraredes] ni por parte alguna dellos] 
si no fuere presentando anle los nuestros offieiales de la dicha casa fie 
Ja contratación de Sevilla] el primer rregistro que so os diere] con fe 
escrita a las espaldas del] de los administradores que el serenís imo rey 
de portugal tiene en los puertos donde ovieredes rrescatado y contra
tado los dichos esclavos] qué no rrecibisteis ni rrescatasteis en los dichos 
puertos todos los esclavos en el tul rregistro contenidos] y que ansi salisteis 
de los dichos puertos] con tal numero de esclavos y no mas] declarando 
quantos esclavos sacasteis] e asi mismo traigáis fee a las espaldas del 
mismo rregistro] de los nuestros offieiales de las yndias] donde fuere consi
gnado el navio] que para el tal rregistro no llevasteis mas esclavos] de los 
contenidos en la fee de los administradores del dicho serenísimo R e y de 
portugal] y mandamos a los nuestros Vissoreyes] presidentes e oydores] 
governadores y otras justicias offieiales de las dichas nuestras yndias] que 
guarden las certificaciones que los dichos nuestros offieiales de Sevilla die
ren] yncorporada en ella esta mi cédula original] sin otro recaudo alguno] y 
que los dichos negros os los dexen vender] a vos el dicho antonio gomez de 
acosta] o aquien el dicho vuestro poder oviere] al precio o precios justos que 
quisieredes y por bien tuvieredes] por quanto la tasa que por nos estava 
puesta] cerca del valor a que se avian de vender los negros en las yndias]. 
esta por nos rebocada] y mandamos que tomen la razón desta mi cédula] 
francisco de garnica] nuestro contador] y pedro de oyo| nuestro secretario] y 
los nuestros contadores de quentas que rresiden en el nuestro consejo de 
las yndias] y el nuestro contador de la dicha casa de la contratación de 
sevilla] fecha enmadrid[a doce de abrill de mili quinientos y sesenta y ocho 
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años] Yo el rrey| por mandado de su maj'estad| tomo Ja rrazon| francisco de 
garnica| lomo la rrazon pedro de oyo| por mandado de su magestad) francisco 
de erasso] tomaron la razzon los contadores de quentas de las ynd¡as | anto-
nio de Villegas) Juan lopez de çubiçarreta. 

A n n u l a t i o n p o u r non-u t i l i sa t ion . 

Treslado de un auto que en la audiencia desta casa se pronuncio por los 
señores jueces ol'ficiales dellaj por ante alonso de salvatierra) escrivano desta 
casa. 

E n Sevilla) en la casa de la contratación della) diez y nueve dias del mes de 
otubre de mili y quinientos y setenta años) ios señores jueces officialesdesu 
magestad en la dicha cassa dixieron) que por quanto sumagestad) poruña su 
rreal cédula) fecha en madrid) a doce dias del mes deabrill del año pasado de 
quinientos y sesenta y ocho años) dio licencia a antonio gomez de acosta) para 
que pueda rregistrar y cargar para las yndias) quinientas pieças de esclavos 
negros) el tercio henbras) pagando por cada una delias treynta ducados en 
cierta forma) como se contiene en la dicha cédula) que esivio venitovaez) a 
que se rcfieren| y por que a muchos dias que la dicha cédula se dio) y el 
dicho antonio gomez de acosta no puede ser ávido) antes se dice e tiene por 
cierto que esta en las yndias) y venito vaez que tenia la dicha cédula no 
quiere ussar della) como lo tiene dicho) y porque al servicio de su majestad) 
y veneficio de su hacienda real) conviene que las dichas quinientas licencias 
de esclavos se vendan) todas juntas o divididas) por el orden que mejor se 
pudieren despachar] mandaron quelas dichas quinientas licencias se vendan) 
al dicho precio de treinta ducados cada una delias) a las personas que las 
quisieren registrar y cargar a qualesquiera parte de las yndias) y los mara
vedis que delias procedieren) se entreguen al señor thesaurero de esta casa 
y se le aga cargo dellos) francisco duarte) ortega de melgosa) paso ante mi) 
alonso de salvatierra escrivano. 

( A G I , 46, 4, 7. II , f° 134). 

Document N0 21. 

LICENCE A FRANCISCO GALDAMEZ, POUR DES ESCLAVES 
MARINS ET MOUSSES. 

L a Reyna. — Nuestros offlciales que rresidis en la ciudad de Sevilla) en la 
casa de la contratación de las yndias) por parte de francisco galdamez) me a 
sido fecha rrelacion) que el tiene tres naos que andan en el trato de las d i 
chas yndias) e por que al tiempo de adrezarlas e cargarlas) no halla los mari-
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nems que ha inenester| tiene para cada una de las dichas tres iiaos| quatro 
esdavosl los quales me suplico le diese licencia para los llevar a las dichas 
nuestras yndias| para el servicio de las dichas naos) o como la mi merced 
fuesej lo qual visto e yo acatando lo susodicho! y e ávido por vien do darle] 
como por la presente le doy| licencia para que destos nuestros reynos] pueda 
llevar en cada unh de las dichas tres naos) que asi tiene) quatro esclavos) a 
las dichas nuestras yndias del mar oceano) con tanto que primeramente de 
fianzas bastantes) en que se obligue que llevara los dichos esclavos en las 
dichas tres naos por grumetes' e no los vendera) ni dexara en las yndias) e 
que si los dexare o vendiere) pagara a nuestra cámara luego que fueren vuel
tas las dichas naos) o cada una delias) a la ciudad de sevilla) seis mil marave
dis por cada uno d é l o s que uviere vendido e dexado en las dichas yndias 
o yslas) e cada vez que partieren delias las dichas tres naos) o en cada una 
delias) con los dichos negros) haga la mesma obl igación o fianza) rreteñean-
dolas de manera que en ello no aya fraude alguno) fecha en madrid) a cualro 
de agosto de mill e quinientos e treinta e cinco años) yo la rreyna¡ por man
dado de su magestad) juan de samano. 

(AGI, 46, 4, 6, I I , f 129). 

Document No 22. 

REQUÉTE DE PEDRO SANCHEZ MALDONADO, A FINS 
D'UTILISER DEUX ESCLAVES COM ME MARINS. 

Pedro Sanchez Maldonado, dueño y maestre de la urca nombrada Nuestra 
Señora de la Candelaria, que se despacha para la ys la de San Martin, suelta y 
sin flota — digo, que para mi servicio y de la dicha nao, yo tengo de llevar 
con licencia de Vuestras Señorías , dos esclavos mios que yo tengo llamados 
Francisco, negro atesado de hedad de veinte años, y a Felipe, de color de mem
brillo cocho, de hedad de treze a ñ o s , los quales he de traer de vuelta del 
viaxe, l levándolos al dicho Francisco negro en plaza de grumete, y al dicho 
Felipe mulato en plasa de paxe en la dicha urca. 

A Vuestras Señorías pido y suplico, manden darme licencia para que los 
pueda llevar en micompañia, para mi servicio los dichos dos esclavos en las 
dichas plasas, que estoy presto de obligarme a bolverlos a estos reynos de 
vuelta de viaxe, y que para ello d é s e m e el despacho necesario, para que nin
gunos guardas me puedan estorbar que los embarque, pido justicia, etc. 

A v r é t de la C o n t r a t a c i ó n . 

Auto. — Que el dicho Pedro Sanchez Maldonado ocurra a la contaduría 
de esta Casa, donde sele de el despacho necesario, para que pueda llevar en 
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la dicha urca la Candelaria al dicho Francisco negro de grumete, y al dicho 
Felipe mulato en plaza de paxe; obligándose el dicho Pedro Sanchez Maldo
nado a volverlos a estos reynos de huella de viage, pena de pagar, ademas 
de su valor, ducientas mili maravedis por cada uno, para la cámara de su 
magestad; de que tome la rrazon el señor fiscal, e lo proveyron los señores 
Presidente e Jueces officialesde Su Magestad de la Casa de la Contratación 
de las Indias de Sevilla, en ella, en diez y siete de henero de mili y seiscien
tos y quarenta años. — Ante mi Bartolome Lopez de Salas. 

S o u m ü s i o n de Pedro Sanchez Maldonado. 

E n Sevilla, en la Casa de la Contratación delas Indias, en veinte y quatro 
dias de el mes de enero de mil y seiscientos y quarenta años, ante mi el 
escribano y testigos, paresció el capitán Pedro Sanchez Maldonado, vecino de 
esta ciudad, enTriana, dueño y maestre de la urca nombrada Nuestra Señora 
de la Candelaria, que esta de partida para la isla de San Martin, con escala 
en la Nueva España, y dixo que por quanto por auto de los señores Pres i 
dente y Jueces oficiales de Su Magestad de esta Casa, de dies y siete deste 
presente mes, se le da licencia para que lleve en la dicha urca dos esclavos 
suyos, nombrados Francisco negro de hedad de veinte años, en plaza de 
grumete, y Felipe mulato de catorce años , en plasa de paxe, por tanto, otorgo 
que se ohligava y obligo en tal manera, que dentro de cinco dias pri
meros siguientes, contados desde oy, presentara en esta Casa, ante los 
señores Presidente Jueces oficiales della, testimonio y recaudo bastante, por 
donde conste aver alistado, en Ja lista de la gente de mar de la dicha urca, 
los dichos dos esclavos, y averies sentado las dichas plazas de grumete y 
paxe, para que las bayan sirviendo el dicho biaxe, donde pasado el dicho 
termino, y no lo oviendo cumplido, as i pagara en pena cincuenta ducados 
para la cámara de S u Magestad, con las costas de la cobranza, para lo qual 
obl igó su persona y vienes ávidos y por aver, y dió poder a las justicias de 
Su Magestad de qualesquier partes que sean, y en especial a dichos señores 
a cuyo fuero, y de los señores Presidente y Oydoresdeesta real Audiencia, 
y de su real Consejo de Yndias se sometió, y renunció su fuero en forma, y 
la lei sit conbenerit, para que a ello le apremien por todo rigor de derecho, 
y como por nos y aver de Su Magestad sobre que renunció las leyes y fue
ros y derechos de su favor, y la que defiende lageneral renunciaciaon; al qual 
doy fee que conosco, siendo testigos Diego de Paz, Diego Rrodriguez, 
Juan Bautista Ortiz, vecinos de Sevilla. — Pedro Sanchez Maldonado. — 
Bartolomé Lopez de Salas, escrivano ( A G I , 46, 4, 2 pièce) . 
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Document No 23. 

UN ASSIENTO D E S P E R M E S D ' A F R I Q U E . 

Año del nacimienlo de nuestro señor lesucristo do mill é quinientos 
6 óchenla y siete, à los seis dias del mes do Jullio del dicho año En la ciudad 
de lisboa en la casa de la hacienda del Rei nuestro señor de la rreparti-
cion de la India, por antel señor Juan Gomez de Si lva de su consejo tie 
estado presidente della, siendo presentes los ol'íiciales de la dicha casa de 
la hazienda abaxo firmados, parescieron : 

Pedro de smrilla é An ton io Mendez de Lamego moradores en esta ciudad» 
è dixeron que por servir à su magestad, heran contentos de contratar, como 
de hecho contrataron, el asiento é combenzas del Reino de angola por la 
manera que lo mando apartar el Rei don Rnrrique (que dios aya) del'asiento 
de la ysla de Santo Tome, è conforme al modo í horden (pie ahora corre por 
Cuenta de la hazienda de su magostad, é con las condiciones é precios en las 
convenengas que hasta aqui se hicieron por el contador mayor de la conta
duría del Reino e casa; las cuales conbenengas harán los dichos contrata
dores con las personas que las quisieren hazer, no entrando en este asiento 
ningunos metales ni especerías descubyertas ni por descubrir én el dicho 
reino de angola, porque descubriéndose e cog iéndose las dichas especerías 
o metales, serán para la hazienda de su magostad por el tiempo (y) con las 
condiciones abaxo declaradas. 

Con condición que los contratadores toman el dicho asiento è conbenen
gas por tiempo do sois años , que commencaron por el dia de San Juan 
Bautista que aora pasó deste año presente do quinientos é ochenta y siete, 
y se acavaran por otro tal dia del año do quinientos noventa y tres, por 
precio y quantia de onze quentos de rres en dinero de contado en cada uno 
de los dichos seis años deste asiento, que pagaran à la hazienda de su ma
gostad, è asi mas uno por ciento del precio dcste asiento ¡que es aplicado 
para obras pias. E l qual pagamento serán los dichos contratadores obliga
dos à hazer al thesorero de la casa de la mina, o a la persona que su ma
gostad hordenare, en dos pagas iguales a los tiempos e de la manera 
abaxo declarada — conviene à saver harán la primera paga que son cinco 
quentos ó quinientos mili rres, en fin de diziembre del año que biene de 
quinientos è ochenta y ocho, è la secunda paga que es otra tanta quantia, 
por San Juan del año de quinientos ochenta y nueve, y de alli ade
lante en cada seis meses serán obligados à dar è pagar los dichos cinco 
quentos é quinientos mil res, que viene à ser en cada un año ¡os dichos 
onze quen tos de res, de manera que por San Juan del año de quinientos e 
noventa y quatro, acavaran de pagar los postreros cinco quentos è quinien
tos mili rres de todo el precio dcste asiento, no anbarganle que se acave 
por San Juan del año de quinientos è noventa y tres. 



— 791 -

Cem condición que los dichos contratadores podran mandar llevar a los 
dichos partes, para los rescates que ubieren de hazer, todos los vinos è mar-
gandeta que para ellos le fueren nescesarios, y conque podran llevar las 
personas que con los dichos contratadores se concertaren è hizieren conbe-
nencias por la manera atras declarada, è siendo caso que pablo diaz dena-
bais, que esta por governador del dicho rreino de angola, pretenda tener 
a lgún derecho en los rrescates que los dichos contratadores hicieren, no 
serán obligados a le pagar por ello cosa alguna, porque solamente pagaran 
en cada un año deste asiento, los dichos onze quentos de rreis à la ha -
zienda de su magestad, la qual quedara obligada al derecho que el dicho 
pablo diez tubiere en los dichos rrescates. 

Con condición que de los esclavos que los dichos contratadores rresca-
taren en el dicho rreino de angola, podran navegar la tercera parte dellos 
para las yndias de la corona de castilla, conforme al rregimento é hordon 
que por la dicha corona del se diere, adonde pediren licencia para los poder 
navegar, y esto sin perjuicio de los derechos de la casa de las heredades 
desta ciudad. 

Con condición que todo el marfil que Jos dichos contratadores rrescataren 
en todo el tiempo que durare este asiento en el dicho Reino de angola, po
dran sacar è navegar para esta cuidad por si é por sus fatores, sin por ello 
ser obligados a pagar derechos algunos à l a h a z i e n d a de su magestad, ansi 
en las dichas partes como en estos rreinos, è antes que se enbarque el dicho 
marfil lo llevaran à la casa de la fatoria del dicho rreino de angola para lo 
allí ver y pesar. E serán los dichos contratadores obligados à mandar 
traher con el certificación del l'ator è officiales de la dicha fatoria, en que 
declaren la cantidad y peso del dicho marfil, para por ella ser obligados de 
los derechos del. 

Con condición que su magestad mandara dar a los dichos contratadores 
todas las cédulas que fueren nescesarias para beneficio deste asiento. 

Con condición que los dichos contratadores puedan tener en angola los 
fatores que les fueren nescesarios para beneficio del dicho asiento o cobrar 
los rendimientos del, con los escrivanos de la fatoria que sa magestad en 
ella tiene proveídos, los quales escrivanos servirán con las dichas fatores, 
y teman cuidado de visitar e mirar por los rescates, y ber que los rregi-
mientos que sobre ello se dieren sean conformes a los de su magestad; y 
queriendo los dichos contratadores tener en la dicha faloria mas algunos 
escrivanos, los podran tener para escrivir en otros libros la rrazon 6 gastos 
del dicho asiento, e lo de mas que cumpliere, juntamente con los escrivanos 
de la fatoria que por su magestad son proveídos, a los quales se tomara 
juramento por los santos evangelios por el proveedor de la hazienda del 
dicho rreino de angola, para quevien y verdaderamente sirvan, guardando 
en todo el servicio de su magestad e juzticiaa lo expuesto. 

Con condición que fallesciendo los escrivanos è demás officiales de la 
fatoria o de los navios, que por este asiento los dichos contratadores pueden, 
poner, o algunos dellos, pueda su fator poner otros escrivanos y demás ofl-
ciaies, todas las vezes que fallecieren, sin en ello entrometerse el proveedor o 
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cl corregidor del dicho rreino de angola, aviendoseles primero lomado j u r a 
mento en la manera atras declarada. 

Con condición que los dichos contratadores harán convonencias con 
todas las personas que las quisieren hazer, para traer esclavos del rreino de 
angola, las quales se harán por los precios è condiciones, tiempos b modos 
con que hasta aora se hizieron por horden de la hnzienda de su magestad. 

Con condición que su magestad no mandara dar licencias a ninguna per
sona de qualquier calidad é condición que sea, desde la fecha deste asiento 
en adelante, para poder hir rreseatar ningunos esclavos ni los mercadurías 
que los dichos contratadores, por virtud del, pueden rreseatar en el dicho 
rreino de angola ni en sus limites; ni mandara ynobar cosa alguna que sea 
en perjuicio deste asiento, è solamente los dichos contratadores podran dar 
las tales licencias a las personas con quien contrataren por el modo en el 
declarado, è los dichos contratadores no podran hazer mas convenencias en 
el postrero año deste asiento en cantidad, que aquellas que tubieren hechas 
en cada uno de los cinco años primeros prorrata, de manera que sean ygua-
les en cantidad y calidad de las conveniencias que hizieron, (5 haziendo 
ellos mas convenengas serán por cuenta de la hazienda de su magestad; è 
para se en todo tiempo saver las que oslan hechas é hizieren en el tiempo 
deste asiento, se registraran en los libros que están en poder de francisco 
camero que hasta aora fue el escrivano de las dichas conbenengas. 

Con condición que los dichos contratadores podran poner en el dicho 
rreino de angola para buena cobrança de los derechos deste asiento, los 
futores y escrivanos e guardas que le fueren nescesarios, que presentaran 
en esta casa y mesa de la hazienda, para en ella ser vistos è aprovados. 

Con condición que yendo al dicho Reino de angola algunos navios à rre-
scalar sin licencia è horden de los dichos contratadores, en quanto du
rare el tiempo desle asiento, se perderán ios tales navios è mercaderias que 
en ellas fueren hallados, los dos tercios para la hazienda de su magestad y 
el olro tercio para los dichos contratadores, è salvo los navios é artillería e ar
cabuzes, picas, lanças é domas armas, pólvora é municiones que les fueren 
halladas, porque todo esto se cobrara para la hazienda de su magestad, é 
ansi poi' los offieiales dése rreino aquion perternesciere, como por los de la 
fatoria del dicho rreino de angola, sin los dichos contratadores tener dello 
cosa alguna, é antes de se rrecoger los tales navios é haziendas, se senten
ciaran primero por el proveedor de la hazienda de las dichas parles, ó por el 
fator e offieiales de la dicha fatoria, y después de ser sentenciados las tales 
haziendas, se cargaran las dos partes delias ò ansi los navios con todos sus 
aparejos ò artilleria, armas è municiones que fueren hallados, se pondrán k 
cargo del dicho fator, é la tercia parte de las haziendas solamente se entre
gara h los dichos contratadores, por este capitulo sin mas otra cédula. 

Con condición que los dichos contradores darán para la paga è cum
plimiento deste asiento las fianzas nescesarias, seguras è abonadas, de que el 
thesorero de la casa de la mina ó la persona à quien perteneciere l a co
branza deste asiento, sea contento, sobre quien se cargara la dicha co
branza. 
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Con condición que darán los dichos contratadores solamente por una vez, 
allende del precio deste asiento docientos è veinte mili rres en dinero de 
contado, à saver docientos mill rres al prior é frailes de santo domingo desta 
ciudad de lisboa, à quien su magostad hizo limosna en el primero asiento 
por su cédula, é los veinte mili rres à la abadesa è monjas del monasterio 
de nuestra Señora de la esperanza de la dicha ciudad, para lo qual se darán 
las cédulas nescesarias. 

Con condición que darán las dichos contratadores en cada un año de los 
seis deste asiento, dos esclavos para de ellos su magostad hazer merced à la 
persona que tuviere por bien. 

Con condición que los navios de las combenengas que los dichos contra
tadores hizieren é fueren por su cuenta, en virtud deste asiento ò conforme 
à las condiciones del, entraron dentro en el rreino de angola hasta el dia 
de San Juan, den cuenta antes en que se acaba este asiento, è saldrán de los 
puertos del dicho rreino, hasta en (in del dicho año de noventa y tres que 
son seis meses, é no entrando ni saliendo los dichas navios en los tiempos 
arriba declarados, que darán por cuenta dela hazienda de su magestad los 
derechos que dellos se huvieren de cobrar. 

Con condición que los dichos contratadores toman en si la cobranza de 
todas las convenengas de angola que están hechas por el contador mayor, 
desde el dia de San Juan deste año presente en que comienza ¡i correr el 
tiempo deste asiento, é darán é pagaran à l a hazienda de su magestad ocho 
quentos de rreis por las dichas convenengas del dicho año, quier renten 
quier no, è los rrepeto, de las mesmas conbeneneias, los quales dichos ocho 
quentos de rres los dichos contratadores pagaran à la hazienda de su ma
gestad, dentro en el tiempo de los seis años deste asiento, tanto en un año 
como en otro. — E l qual asiento visto por el señor presidente de hazienda, 
lo hubo por bueno é se obligo en nombre de su magestad à Jo hazer cum
plir, con todas las clausulas condiciones é obligaciones en el nombradas, è l o s 
dichos antonio mendez de lamego é pedro de sevilla azetaron de lo cumplir 
è mantener, so pena que no lo haziendo ansi, pagaran por su hazienda todas 
las perdidas 6 daños que la hazienda de su magestad por ello resciviere, é 
por firmeza de todo, el dicho señor presidente de la hazienda mandó hazer 
este asiento en este libro de los asientos, à donde firmaron con los oficiales 
de la dicha hazienda, por que fueren presentes, bias de acosta, portero desta 
casa de la hazienda, é juan de olivenza, que sirve en ella; è puesto queste 
asiento se continuare à los seis deste mes de jullio, so firmo à los veinte é 
ocho del dicho mes. Juan de Torres lo fizo en lisboa, en el dicho diames è 
año. yo diego bello lo fize escrivir. Juan Gomez do Silva. Yo el Rei. 

Á lvara de confirmation. 

Hago saver à los queste albaran vieren, que yo bi| el asiento atras 
escrito que antonio mendez de lamego A pedro de sevilla, moradores en 
esta ciudad, hizieron en mi hazienda, porque se obligaron tomar el asiento 
é conbenencia del rreino de angola por tiempo de seis años, que cornençaron 
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por dia de san juan bautista deste año presente de quinientos e ochenta y 
siete años y de la manera que lo mandó apartar el s eñor Rey don Enrique mi 
tio (que dios aya) del asiento de la ysla de Santo T o m é , é conforme al modo è 
borden que hasta aora andubo por cuenta de mi hazienda, è pagaran a ella en 
cada uno de los dichos seis años honze quentos de rres en dinero de contado 
al thesorero de la casa de la mina, é ansí ocho quentos de rres mas por las 
convenencias que fueren hechas de san juan del año pasado de ochenta y 
seis, hasta el san j u a n deste ano presente, pagados dentro de los dichos seis 
anos, tanto en uno como en otro, como mas largemente bes valorado è con
tenido en el dicho asiento; el qual apruebo, confirmo, y lo he por confirmado 
è aprobado, con todas las clausulas, condiciones, obligaciones en el contenidas, 
é mando que se cumpla è guarde enteramente, como en el hes contenido, 
porque ansi lo he por mi servicio; é otrosí se cumplirá este albaran puesto 
que no pase por la chancilleria. Juan de Torres lo hizo en lisboa, àveinte y 
ocho de jullio de mili é quinientos ochenta è siete. E yo diego bello lo fize 
escrivir. — Rey — Juan Gomez. (Esto viene fielmente traducido de lengua 
portuguesa en castellana por mi marcos de Sandoval ministro del Rei nues
tro señor — sin añadir ni quitar sustancia de su original y lo firme — 
marcos de sandoval. 

(AGI, 153, 6,14 pièce). 

Document N0 24. 

LICENCE DE TROtS MILLE ESCLAVES OCTROYÉE A DES 
FERMIERS D'AFRIQUE. 

El Rey. — Por quanto por mi mandado se remato en vos| Pedro de Sevilla 
e'Antonio Mendes de Lamego] moradores en la ciudad de lisboaj del mi rreino 
de Portugal] el contrato de los esclavos del rreino de angola] portiempo de 
seis años que començaron á correr desde el dia de san Joan, del año de 1887] 
y se acabaran el mismo dia de San Juan del año venidero de mili y qui
nientos y noventa y tres] y en el dicho contrato ay un capitulo por el qual 
se os concedió] que pudiesedes navegar à las yndias de mi corona de cas
tilla] la tercia parte de los esclavos que rroscatasedes] en los dichos seis 
años] en el dicho rreino de angola] por la borden que por la dicha corona se 
os diesse el despacho] y sin perjuicio de los derechos de la casa de las here
dades de la dicha ciudad de Lisboa] por tanto guardando y cumpliendo lo 
que a mi toca] y declarando la dicha borden] por la presente doy licencia a 
vos los dichos pedro de Sevilla é antonio mendes de lamego] para que del 
dicho rreino de angola] podais eaviar con la persona ó personas que tuvie
ren vuestro poder] en mis yndias ocidentales] yslas y tierra firme del mar 
oceano de la dicha corona de castilla] y á quales quier partes delias] como 
no sea à la Provincià de tierra firme] tres mili esclavos negros] por los que 
fueren la tercia parte de los que assi rescataredes en el dicho rreino de 
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angola| en todos los dichos seis años del dicho contrato) libres de todos dere
chos] assi de los dos ducados de la Ucencia de cada uno] como de otros qua-
lesquier que dellos se me devan en las dichas yndias] eon que los dichos 
esclavos sean antillanos) y el tercio delias sean hembras) y los ayais de nave
gar en ios dichos seis años) contados como dicho es) quinientos esclavos 
dellos por lo menos en cada un año) y si por algún caso forçosso no lo 
pudieredes cumplir precissamente) tengo por bien que en un año que corra 
desde el dia que se cumplieren los dichos seis años sen adelante) podais 
enviar hasta seiscientos esclavos) de los dichos tres mill que no ovieredes 
podido navegar) en el dicho tiempo de los dichos seis años) con que de los 
que en el dicho año desta prorrogación asi navegaredes) ayais de pagar los 
derechos que dellos se me devieren en el dicho rreino de angola] y assi 
mismo tengo por bienj que todos los dichos tres mil esclavos podais enviar 
y llevarlos) las personas que tubieren buestro poder) en navios sueltos fuera 
de ilota) ba/iendo rregistro dellos en la cassa de la contratación de Sevilla) ó 
en lasyslas de Canaria) de los que tuvieran que salir de los puertos de san-
lucar de Barrameda ò Cadix) ante ios mis presidente y Jueces oñiciales dela 
dicha casa de la contratación de Sevilla) y de los que salieren despachados 
por las dichas yslas de Canaria) ante uno de los mis Jueces de rregis-
tros de las dichas yslas) y los navios puedan ser del porte que quisie-
redes con tanto que no sean hurcas) y en ellos se an de rregistrar y llevar 
no menos que esclavo por tonelada) y puedan yr en cada navio dos perso
nas) aunque sean portuguesas) para vender'y veneficiarlos dichos esclavos) y 
que la gente que fuere en los dichos navios para navegados y marinar 
los) aya de ser castellana ó portuguesa à vuestro voluntad) con que el 
piloto de nescesidad aya de ser y¿sea castellano y examinado) y los maes
tres que fueren en los dichos navios ayan de dar fianças) los que 
salieren con rregistro de la dicha casa de la contratación) ante los mis Pre
sidente y Juezes officiales delia y à su contento) y los que salieren con rre
gistro de las dichas yslas) à contento delmi Juez de rregistros de una delias 
que les diere el dicho rregistro) de que la dicha gente volvera à la dicha 
ciudad de Sevilla) en los dichos navios ó en otros) dentro de un año que con
stare haver llegado al puerto de las dichas Indias) para donde fuere y sacare 
registro) que no traerán oro) ni plata) perlas ni cochinilla) ni otra nossa 
salvo cueros y acucares y mercadurías de la tierra) y bernan con todo ello 
derechos à la dicha casa de la contratación de Sevilla) y asi mismo de que 
al tiempo que fueren) no llevaran en los dichos navios mercadurías algunas) 
mas que solamente los mantenimientos necesarios para la gente de mar y 
esclavos que fueren en ellos) y vestidos para los dichos esclavos) y la tercia 
parte que procediere de la venta de los dichos tres mili esclavos) ó los que 
dellos llegaren bivos à las yndias) aya de ser y sea para mi) libre de todas 
costas) de manera que en la compra) contratación) comida) cura) vestidos) ries
gos) seguros y fletes) y qualesquier otras costas que con los dichos esclavos 
se tengan) en qualquier manera) asi en mar como en tierra) antes y después 
de llegados à las dichas yndias) y hasta que se vendan) hade ser por buestra 
quenta) y yo he de haver y llevar limpiamente) en la provincia ò ysla donde 
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se vendieren los dichosesclavos| la dicha lercia parle del valor en que se rre-
matare»[ lo qual han de haver y cobrar en mi nombre| y meter en mis caxas 
reales] los mis oficiales de mi hazienda de la provincia ò ysla donde asi se 
vendieren| y vos los dichos Pedro de Sevilla y Antonio Mendes de Lamegoj 6 
quien vuestro poder y horden tuviere| haveis de haver las otras dos tercias 
parles por la licencia que asi os doy para navegarlos] y por las demás cos ías 
y rriesgos >que con ellos tuvieredes hasta henderlos | y para que con mas 
seguridad yo pueda haver lo que asi me tocare de la dicha lercia parte del 
valor de los dichos tres mili eselavos| ó ios que dellos llegaren bivos à las 
dichas yndias| luego como hayan llegado los navios en que se navegaren! al 
puerto donde fueren consignados] y se ovieren de desenvarcar] y los huvieren 
visitado los officiales de mi hazienda de tal puerto Provincia ó ysla |vuestros 
fatores ó !a persona ó personas que tubieren vuestro poder] o llevaren buestra 
horden para los bender y beneficiar] lo puedan hazer y hagan al contado ó fiado] 
y por los precios y à los plazos que les pareciere] haviendo primero reque
rido k los dichos officiales de mi haziendu] que huviere en tal puerto pro
vincia ó ysla] con el traslado de esta mi ccdula] que fuere inserto en el 
rregistro que se os diere de los dichos esclavos] para que yntervengan] 
ó alguno dellos] & la venta y despacho de los dichos esclavos] y si en la 
dicha venta se hizo algo] que entiendan ser en perjuicio de lo que asi he 
de haver] de lo que procediere de los dichos esclavos] puedan protestar 
contra buestras personas y bienes lo que les paresciere] y las scripturas de 
obligación y fiança que se ovieren ele hazer para la paga de los que 
se vendieren fiados] se hagan á mi y en mi nombre] à vos los dichos Pedro 
de Sevilla y Antonio Mendes de Lamego] y quien tuviere vuestro poder] para 
que lo podeis y puedan cobrar] como hazienda mia] y si algún rriesgo oviere 
en las tales deudas] se cobra conforme á lo que cada uno hereda en ellas] y 
quando se huviere de cobrar el dicho dinero actualmentè] asi lo de contado 
como lo fiado] ayan de asistir a ello los dichos mis offlciales] para que ellos rre-
civun y tomen en si Ja tercia parte] que asi he de haver enteramente de lo pro
cedido do los dichos esclavos] sin que entre en poder de vos los dichos Pedro 
de Sevilla y Antonio Mendes] ni de vuestros factores] sino solamente las dos 
tercias partes q u e à vos tocan] en lo qual mando à los dichos mis oficiales 
tengan cuidado] y de hazer todas las diligencias necesarias para ayudar y 
favorescer lodo lo que tocare á este negocio] y á la dicha cobrança] hasta 
meter en mi caxa lo que asi me perteneciere] y no se pierda cosa alguna] y 
con la demás hazienda mia] m». lo envíen en la primera fióla ó navios de A r 
mada que se ofrecieren] á la dicha casa de la contratación de sevilla) por quenta 
aparte] y me den luego aviso de los navios que fueren por esta horden] y los 
esclavos que en cada uno se huvieren rregistrado] y ovieren llegado bivos 
y se vendieren] y â que precios] y lo que dellos procediere y me enviaren por 
mi tercia parte para que sea ynformado de todo y asi mismo les mando que 
tengan el mismo cuidado de ver y entender los esclavos que llegaren en 
cada navio] y de que no se oculten ni escondan ninguno dellos] y permito 
á vos los dichos Pedro de Sevilla y Antonio Mendes de Lamego] que de el 
dinero y hazienda q ue se os truxere á la dicha ciudad de Sevilla de las dichas 
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Indiasl procedido de la benta de los dichos esclavos) podais sacar y llevar 
a l dicho mi rreyno de Porlugal) en oro ó plata) la suma de dies y seis 
quentos de maravedis) para ayuda á la paga que me haveis de hacer en 
el dicho rreino) de lo que soys obligados por el dicho contrato que 
esta à vuestro cargo) no envargante qualquier borden que aya en con
trario) y haveis de ser obligados á pagar el almoxarilazgo de veinte rrea-
les) de cada uno de los dichos esclavos que rregistraredes) que se cobra en 
la dicha ciudad de Sevilla) por que destos derechos no haveis de quedar ni 
quedais libres) y conque) como dicho es) los dichos esclavos ni alguno delios 
no se hayan de llevar à la dicha provincia de tierra firme para dexarlos en 
ella) y si por la dicha provincia quisieredes llevar algunos á las provincias 
del Perü y Chile ó á otras partes) vos ò quien el dicho vuestro poder huviere) 
os ayais de obligar y dar flaneas llegas) llanas) y avenadas) á contento de los 
dichos mis Presidente y Juezes officiales de la dicha casa de la contrata
ción de Sevilla) deque no quedaran en la dicha provincia de tierra firme) y 
pasaran adelanto a las dichas provincias del Peru y Chile) donde Fueren con
signados! so pena de tener perdidos los esclavos que quedaren en la dicha 
provincial y demás desto docientos ducados) lo qual aplico en esta manera) la 
tercia parle para mi cámara) otra tercia parte para el denunciador) y Ja otra 
para et Juez que lo sentenciare) y para que en esto aya mayorrrecaudo) mando 
à los officiales de mi hazienda de la dicha provincia de tierra firme) que 
luego como llegaren al puerto del nombre de dios los esclavos que asi qui
sieredes enviar para aquella provincia) los hagan rrogistrar y tomar por 
ynventario) y tengan ciudado de que por el mismo rregistro é ynventario se 
saquen luego de la dicha provincia) y executenks dichas penas por los que 
averiguaren que hu vieren quedado en ella) y à los que tomaren por perdidos 
los envíen asi mismo fuera de la dicha Provincia) luego sin dilación alguna 
[ y con que guardeis en el rregistrar los dichos esclavos) y en todo lo demás) 
lo que si los cargaredes en la dicha ciudad de Sevilla) erades obligado a 
guardar | y con que no carguéis mas de los que rregistraredes) y si los car
garedes sean perdidos) y se os puedan tomar de los que quedaren bivos) ò el 
valor delios de vuestras personas y bienes | y que haviendo se os dado una 
vez registro) ó ;i las personas que tuvieren bueslro poder) por los dichos mis 
Presidentes y Juezes officiales ó los de las dichas yslas de Canaria) de la 
quantidad de esclavos y los navios que pidieredos en birtud de esta cedida) 
y conforme al dicho contrato no se os pueda dar otro rregistro de los dichos 
esclavos y navios que una vez rregistraredes) ni de parte alguna delios) si 
no fuere presentando ante ellos el primer registro que se os diere) con fee 
escripia à las espaldas de los administradores que tengo en los puertos 
donde se huvieren rrescatadosy contratados los esclavos) que no rrecivistes 
ni rrescatastes en los dichos puertos todos los esclavos en el rregistro con
tenidos) y asi salistes delios con tal numero de esclavos y no masj decla
rando quantos sacastes | y con que asi mismo traigáis fee a las espaldas del 
mismo rregistro) de los mis officiales de los puertos de las dichas yndias 
donde fueren consignados ios dichos esclavos) que en virtud de los tales rre-
gistros no Uevasfes mas esclavos de los contenidos en las fees de los dichos 
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administradores! y mando à los dichos mi Presidente y Juezes officiales de 
Sevilla] y a los mis Juezes de rregistros de jas dichas yslas de Canaria 
Tenerife y la Palma| que conforme à lo suso dicho) os den y h las dichas 
personas que como dicho es ovieren buestro poder| el rregistro certificacio
nes y despachos que convengan! para que podais y puedan navegar y llevar 
los dichos tres mili esclavos en los dichos seis años] y en la manera suso 
dicha| à las partes de las dichas mis Indias que señalaredes y señalaren] y 
para que no se pueda hazer fraude en lo suso dicho] n i darse rregistro de 
mas quantitad que los dichos tres mili esclavos! y de los navios en que 
los huvieredes de navegar) los dichos mis presidente y Juezes officiales 
de Sevilla os den certificación de los esclavos] que declararedes ante 
ellos que quereis rregistrar en las dichas yslas de Canaria] yncorporada 
en ello esta mi cédula] y que en virtud de las dichas certificaciones] y 
no de otra manera] los dichos mis Juezes officiales de las dichas yslas ó 
qualquier dellos] os den el rregistro ò à las dichas personas que buestro 
poder huvieren] de solamente lo contenido en las dichas certificaciones 
de los dichos mis presidente y Juezes officiales! à los quales asi mismo 
mando que luego como hieren esta mi cédula] la tomen y guarden ori
ginalmente! y la agan asentar en los libros que tienen tocantes à licencias de 
esclavos| y firmen todos sus nombres en las espaldas de la misma cedula| y asi. 
como fueren dando rregistro de los dichos esclavos y navios] y las certificaciones 
para los dichos Juezes officiales de canaria] lo asienten en esta mi cédula origi
nal] y al pie del traslado que se asentare en el dicho libro] y en acavando de dar 
el dicho rregistro y certificaciones para pasary llevarlos dichos esclavos] rras-
guen esta cedida] para que por birtud della no se puedan passar ni algunos del
los otra vez | y mando à los mis Juezes Presidentes é oydores de las dichas 
yndias yslas y tierra firme del mar oceano] y otros qualesquier mis Juezes y 
Justicias delias] que guarden y cumplan los rregistros y certificaciones que 
los dichos mis Presidente y Juezes officiales de la dicha casa de la contrata
ción de sevilla y Juezes de canaria dieren! yncorporada en ellos esta mi 
cédula] y que los dichos esclavos dexen vender en la forma suso dicha] à 
vos los dichos Pedro de Sevilla y'Antonio Mendes de Lamego] ò à la persona 
ò personas que tuvieren vuestro poder] al precio ò precios que quisieredes y 
por bien tuvieredes | y mando que tomen la rrazon desta mi cédula] mis. 
contadores de quentas que rresiden en mi consejo de las Indias y el de la 
dicha casa dela contratación de Sevilla] fecha en Madrid] à veinte y siete de 
diziembre de mili y quinientos y ochenta y nueve años] yo el Rey] por man
dado del Rey nuestro señor] Joan de ybarra] y al pie de la dicha cédula 
es tán seis señas de firmas| tomo la rrazon| alonso suarez de Rio] tomo la 
rrazon] Antonio Diaz de Navarrete. 

Asentóse esta cédula de su magestad en los libros de la casa de la contra
tación de Sevilla] à nueve de hebrero de mil y quinientos y noventa años — 
Ochoa de Urquiça — Don francisco Telles. 

(AGI, 46, 4, 8 pièce). 
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Document. No 2 5 . 

PROJET D'ABSIENTO DISCUTÉ AVEC LE CONSULADO 
DE SÉVILLE EN 1590. 

L o que se asienta y concierta entre Joan de Ibarra' seoretario de su mages-
tad| en su nombre! y el priory cónsules de la universidad de los mercaderes 
de sevillaj por si) y en nombre della) sobre la administración y venta de las 
licencias) para navegar treinta ¡y ocho mili duzientos y cinquenta esclavos 
negros a las Indias de la corona de castilla, es lo siguiente. 

Primeramente) por quanto la dicha Universidad se encarga desta admi
nistración por servir a su magestad y por que escuse que ningunos estran-
geros destos reynos tengan ocasión de tratar y contratar en las yndias) 
como lo pudieran hazer encargándose deste asiento) y pa que no se lleven 
mercadurías fuera de las flotas ordinarias] so magestad a de mandar dar 
las cédulas) provisiones) y despachos necesarios) en la forma que convenga) 
para que el prior y cónsules que al presente sonj y ios que fueren adelante) 
tengan a su cargo) y este a su orden y dispusicion) la administración) venta) 
y despacho] de las licencias pa cargar y navegar esclavos a las Indias) y 
cobrança de los veinte reales del almoxarifazgo que se pagan en esta ciudad 
de Sevilla por cada pieça) portiempo de nueve años) que han de començar a 
correr y contarse desde primero de enero deste presente año de mili y qui 
nientos y noventa | y se cumplirán en fin del de noventa y ocho) y para que 
puedan disponer delias) vendiéndolas a todas y qualesquier personas que las 
quisieren comprar) a los precios y plazos y por la orden y forma de paga que 
les pareciere y bien visto les fuere) no excediendo de treyntc ducados cada 
licencia) y que las puedan fiar por el tiempo que les paresciere a pagarlo en 
estos Reynos o enlas Indias) y que lo procedido dello) y de lo demás conte
nido en este asiento) venga por quenta y riesgo desta adm¡nistracion| 
tomando las f ianças y seguridad que les paresciere) con que no exceda el 
plazo del que se señala) para pagar a su magestad lo que en virtud deste 
asiento huviere de haver) para que por virtud de las licencias que asi dieren) 
se puedan navegar los dichos esclavos desde la ciudad de Sevilla) cadiz) y 
lisboa) e islas de canaria) cabo verde) santome) angola y mina) y de todos sus 
rios] y de otras qualesquier partes y rios que los quisieren embiar) a quales
quier partes y puertos de las Indias de su magestad de la corona de castilla) 
para donde pidieren registro) conque en el rescate y embarcación délos dichos 
negros que se cargaren en los Rios de la corona de Portugal) se guarde lo que 
esta dispuesto por las leyes y regimiento de la dicha corona) conque entre 
ellos no vaya n i n g ú n mulato) mestizo) turco) ni morisco:) y para que asimismo 
puedan nombrar y nombren los ministros y personas que huvieren menester 
para la dicha administración) en Sevilla) yen las yndias) yen las partes donde 
los dichos esclavos se huvieren de cargar) permitiéndose que las personas que 



— 800 — 

nombraren y embiaren para la adminis trac ión de lo de las yndias| puedan yv a 
ellas Jibremente| sin obligar les a que den fianças de bolver dentro de tiempo 
limitado durante este asiento| estando ocupados en la exeeucion deste asiento| 
y los que dellos fueren casados| puedan yr asimismo con sus mugeres o sin 
ellas| guardando las ordenanças de la casa de la contratación desta dicha 
ciudad| y que los dichos Prior y cónsu le s tengan autoridad y poderj para 
hazer heñir y traer de las Indias las personas que huvieren tenido o tuvie
ren a su cargo la administración desta hacienda) para que den sus quentas 
todas las vezes y quando les paresciere que conviene| y para que les pue
dan tomar y tomen visita y residencia de la dicha administrncion| y en vir
tud de las certificaciones que ios dichos prior y c ó n s u l e s dieren de qual-
quier venta de licencias de esclavos que huvieren hecho o hicieren| en poca 
o en mucha quantidad| el Presidente y Juezes officiates de la casa de la 
contratación de las yndias de la ciudad de sevilla| ayan de dar y den regis-
tro| y qualquier otro despacho que convenga] para que se puedan cargarlos 
dichos esclavos en las partes susodichas] en el navio o navios que en la 
dicha certificación o certificaciones se declarare] sin dilación alguna] los qua-
les han de poder salir a hazer su viage solos y sin flota] o con ella] cada vez 
y quando los dichos Prior y cónsules les dieren licencia y permisión pa ello 
y que para este efecto su magestad aya de aprobar este asienlo] y dar el 
recaudo necesario pa esta administración y venta de licencias] desde aqui 
hasta fin de junio deste presente año . 

2 . Item] que los dichos prior y c ó n s u l e s han de pagar a su magestad] por 
razón deste asiento y administración en los dichos nueve años] en esta ciu
dad de sevilla] en poder del Thesorero de la casa de la contratación della] 
quinientos y diez y siete mil y quinientos ducados] por las treinta y ocho 
mili decientas y cinquenta licencias deste asiento] que se han de cargar on 
los dichos nueve años] que sale a quatro mill y dozientas y cinquenta licen
cias cada año] y en cada uno dellos cinquentay siete mili y quinientos duca
dos] que montan veyntey un quentos quinientos y sesenta y dos mili y qui
nientos maravedises] por razón de las licencias de los dichos quatro mill y 
ducientos y cinquenta esclavos] y de los derechos de veinte reales que lleva 
su magestad] y los dichos cinquenta y siete mili y quinientos duca
dos se han de pagar en esta manera] los deste presente año en fin de diziem-
bre del de quinientos y noventa y un] conque si antes llegaren las ño la s 
de las Indias que han de venir el dicho año] o qualquiera delias] sea visto 
llegar el dicho plazo dos meses después que huvieren entrado por la barra 
de sanlucar] y la paga del año de quinientos y noventa y dos a los mismos 
plazos] y asi subcesivamente por la misma borden en todos los años siguien
tes] hasta ser cumplidos los dichos nueve años que ha de durar este asiento] 
de manera que la paga del ultimo año de quinientos y noventa y ocho] se ha 
de hazer en fin del año de noventa y nueve] lo qual se ha de pagar de lo pro
cedido de las dichas licencias y ventas de los dichos esclavos] y si alguna 
cossa faltare] se ha de suplir y pagar del areria de las Armadas que se 
cobra en la dicha casa de la contratación] repartiéndolo en la dicha averia] 
como todos los demás gastos que se harén por quenta della] pues por este 
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asiento se toma y se encarga la universidad desta administración! por 
beneficio común della) sin que los dichos prior y cónsules por si queden 
obligados a cosa alguna. 

3.1 porque podria ser que con la buena orden y cuidado que se porna en 
la administración desta baciendal buviese algunas ganancias de considera
ción en ella| y sera nescesario que aya algún dinero de respeto para pagar 
los salarios de los mir)istros| y para socorrer] ayudar] y animar a algunos de 
los que trataren y quisieren comprar las dichas licencias de esclavos] se 
asienta que para este efecto de las ganancias que asi huviere] se puedan 
retener en poder de los dichos Prior y cónsules] en arca de tres llaves] hasta 
ocho mili ducados pa los dichos efectos] conque todas las demás ganancias 
que huviere] sean para la dicha averia y se enlreguen. al receptor della] y 
tanta quantidad menos se reparta para los gastos della. 

4.1 deseando los dichos Prior y cónsules servir a su magestad] ofrescen que 
de las ganancias que huviere en este asiento y administración] pagados los 
dichos quinientos y diez y siete mili y quinientos ducados en los dichos 
nueve años] como esta referido] y las costas y gastos que se huvieren hecho 
en ella] servirán a su magestad] y desde agora le sirven] con treynta mil 
ducados] que montan once quentos ducientos y cinquenta mill maravedises] 
y todo lo que sobrare se ha de entregar al dicho receptor del averia] para 
el efecto rreferido en el capitulo precedente. 

5. Item] se declara que perlenesce al dicho Priory cónsules] por razón deste 
dicho asiento y administración] el almoxarifazgo de veinte reales por cada 
pieça de los treinte y ocho mili y dozientos y cinquenta esclavos que se han 
de despachar para las yndias] en el tiempo desta ariministracion] asi y de la 
manera que pertenescian a su magestad] y como hasta aqui se han cobrado 
por su quenta. 

6. Item] se declara que las tercias y quartas partes de los esclavos que se 
navegaren] en virtud de las licencias que se han dado a los contratadores de 
cavo verde] y Angola] santome y mina] que pertenescen a su magestad] per-
tenesceran a este asiento de todos los navios que se despacharen con ellos] 
desde el dicho dia primero de enero deste año de quinientos y noventa en 
adelante | basta fin del año de quinientos y noventa y ocho que se cumple el 
dicho asiento] por razón de la dicha administración] y si durante el dicho 
tiempo] se hicieren algunos otros contratos de esclavos en el dicho Reyno de 
Portugal] sea en lo que toca a las licencias conforme alo susodicho] y ayan 
de pertenescer a este asiento] y para ello se-daran los recaudos necesarios 
conque los esclavos que llegaren bivos a las yndias] por quenta de los di
chos contradores] se ayan de vajar y descontar de las dichas treynta y ocho 
mili y ducientos y cinquenta licencias] y lo que procediere de los dichos 
tercios y quartos] se trayga registrado por quenta y riezgo desta adminis
tración] consignado a los dichos prior y cónsules] y que para ello se les den 
los despachos que huvieren menester] y para que las personas que con poder 
de los dichos prior y cónsules residieren en los puertos y partes de las I n 
dias adonde se llevaren] se alien présenles a l a administración y ventade'lfe 
esclavos de que procediere el dicho tercio y quarto] y cobren la parte que a 

SCEL. 51 
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este asiento pertenescicre) segur) y de la manera que lo prdian y devian 
hacer| los offlciales reales de su magestad en su real nombre] conforme a 
las cédulas y assiento de los dichos contratadores. 

7. Iteml que ninguna persona pueda llevar esclavos a las yndias en todo el 
tiempo de los dichos nueve años) sin licencia del dicho Prior y consules| y 
registro de la casa de la contratacion| y si alguno los llevare en poca o en 
mucha quantidad] los pierda sin que se les admita escusa ni causa alguna 
por donde pretenda relevarse| y especialmente la conque algunos se defien
den de haver arrivado por caso fortuito| y el navio en que los unos y la 
otros huvieren ydo sea perdido] y del valor de todo ello pertenezcan los dos 
tercios a su magestad y al dicho P r i o r y cónsules por mitad] y el otro tercio 
para el denunciador y juez que lo sentenciare. 

8. Item] que la persona o personas a quien los dichos prior y cónsules ven
dieren algunas licencias de esclavos] los que en virtud delias se llevaren a 
las Indias] los puedan bender libremente por los precios y en la forma que 
les pareciere] sin que se les pueda poner tasa en lo precio] por quanto esta 
rebocada por su magestad] y de nuebo se reboca para este refecto. 

9. Item] los navios en que se nabegaren los dichos esclavos para las yndias] 
han de bolver a españa cada vez y quando quisieren benir sueltos] sin traer 
oro ni plata ni mercadurias] y haviendolas de traer] han de benir en compañía 
de qualquier flota] y se les dará en las yndias registro] como a los demás 
que huvieren de benir en ella. 

10. Item] que las personas que en virtud de las licencias que el dicho prior 
y cónsules dieren conforme a este asiento] y llevaren esclavos al nombre de 
Dios y a la provincia de tierra firme] los puedan bender libremente alli a 
todas las personas que se los quisieren comprar] sin tener obligación ellos 
de sacallos de aquel Reyno para otras partes] conque los que los compraren 
no los puedan dexar ni tener en aquella provincia] sino con la limitación que 
se acostumbra y esta ordenada. 

11. Item] que los navios en que se huvieren de navegar los dichos esclavos] 
sean los que los dichos priory cónsules señalaren] aunque sean íilibotes] con 
que no sean Urcas] ni se pueda llevar en ellos menos esclavos que uno por 
tonelada] y los dichos navios puedan yr en compañía de las flotas que fueren 
a las Indias] o sueltos y sin esperar otra eompania] como el dicho prior y cón
sules quisieren y por bien tuvieren] conque ayan de hazer los registros en la 
•casa de la contratación de Sevilla] o ante los Jueces de registros de las yslas 
de Canaria] conforme a lo dispuesto por las ordenanças de la dicha casa] y 
a la orden que se tiene en despachar los navios que llevan esclavos] y la 
gente de mar que en ellos navegare sea castellana o portuguesa a voluntad 
del dicho priory cónsules] o de quien su poder huviere] conque los pilotos 
ayan de ser castellanos y examinados] y el maestre se obligue de traerlos a 
españa] con la pena contenida en las ordenanças de la casa de la contrata
ción . 

12. Item] es condición que en los nueve años que ha de durar esta admi
nistración] no aya de bender ni dar su magestad en pago ninguna 
de las dichas licencias de esclavos] ni contratarlas] ni darlas a ninguna 
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persona por ninguna via o causa que sea| conque si su mageslnd quisiere y 
fuere su voluntad de hazer merced a sus ministros y criados| que van a las 
yndias en su servicio) o a otras personas que sea servido] de alguna de las 
dichas licencias| pueda dar hasta en quantidad de novecientas licencias en 
todo el dicho tiempo| que se entiende en cada un año ciento| sin convertir 
las de un año ni parte delias en otroj y conque si consediera mas de las 
dichas cien licencias en cada un a ñ o | se ayan de descontar por cada una 
delias] yendo en flotas o saliendo de sanlucar o cadiz en conserva delias) 
veinte ducados para este asiento] y treynta ducados por los que permitiere 
que vayan en navios sueltos] y las partes ayan de pagar a los dichos prior y 
cónsules] los veinte reales que se acostumbran a pagar por los esclavos que 
se despachan por las yslas de cavo verde y los Rios] y el presçio de las 
dichas licencias que se dieren demás de las dichas ciento] se ha de descon
tar de las primeras pagas que se huvieren de hazer por quenta deste 
asiento | y por que en los años pasados su magestad ha hendido y hecho 
merced de algunas dichas licencias] de las quales ay al presente muchas 
por consumir] queda por concierto que estas se ayan de navegar] demás de 
las quatro mill y dozientas y cinquenta de cada uno de los dichos nueve 
años] dando facultad a los dichos prior y cónsules] para que senabeguen en 
las naos que conforme a este asiento pueden despachar] concertándolo con 
las personas cuyas fueren] y el beneficio que en esto huvierc por razón de 
la dicha facultad] ha de ser para este asiento] lo qual se consede para que 
con mas facilidad se vayan consumiendo las muchas que ay retrasadas] 
y se provean las yndias de los esclavos que han menesterl con que si su 
magestad desde primero de enero deste presente año huviere dado o diere 
algunas licencias] sean a quenta de las ciento que puede dar este dicho año] 
y si fueren en mas que se descuenten en la forma susodicha. 

13. Item] queda asentado que en caso que de presente estuviese puesto en 
platica la venta de alguna de las dichas licencias de esclavos] ode bazerse] o 
questuviere hecho a l g ú n asiento o concierto] o adelante se tratase] no pue
dan tener efecto] ni navegarse ningún esclavo durante el tiempo-desta admi
nistración y asiento] sino fuere con licencia del dicho Prior y cónsules! y sola
mente se pueda usar de las licencias dadas y por consumir] hasta fin del año 
de quinientos y ochenta y nueve] por cédulas despachadas por el consejo 
real de las yndias] y asentadas en los libros de la secretaria del] y estas se 
ayan de cumplir] y no otras ningunas como esta dicho. 

14. Item] que su magestad no aya de ynovar ni hacer negociación por v ia 
de la corona de Castilla] ni por la de Portugal] que sea en perjuicio deslaadmi-
nistracion y asiento) ni que pueda embaraçar el cumplimiento del] antes se 
les aya de dar y de al dicho Priory cónsules] todo el favor y ayuda necesa
ria para el dicho efecto] y haziendose cosa en contrario] se les aya de pagar 
todos los daños] intereses] y menos cabos que se les recresieren] y lo que 
montaren se les ayan de rescivir con quenta) en las primeras pagas que 
huvieren de hazer] y no por esto cese el usar de la facultad de vender las 
dichas licencias] conforme a lo capitulado para el exercicio desta adminis
tración y asiento. 
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15. ItemJ que no se puedan embargar para efecto alguno¡ los navios que es
tuvieren seña lados para navegar los dichos esclavos] por las personas que. 
tuvieren compradas o concertadas qualesquier licencias para ello de los di
chos prior y consulesj porque si asi no se hiciese] no se podrían nabegarlos 
dichos esclavos] ni conseguirse los efectos que su magestad pretende desta 
administración y asiento) y si todavia se embargaren los navios que se tu
vieren fletados] que se ayan de descontar las licencias que estuvieren fleta
das en ellos] asi por quenta deste asiento] como de otras qualesquier personas 
a quien se liuvieren hendido las dichas licencias] al prescio que los dichos 
prior y cónsules las huvieren bendido) y se ayan de descontar de la primera 
paga que sehuviere de hazer a su magestad en virtud deste asiento] pero 
entiéndese que en tal caso] las dichas licencias se ayan de descontar de las 
quatro mill y ducientas y cinquenta que se pueden hender por los dichos 
prior y cónsu le s . 

16. Item] que todo lo que procediere de las licencias que los dichos prior 
y cónsules vendieren] y de otra qualquier cosa tocante a esta administración 
y asiento] se aya de cobrar como maravedis y haver de su magestad) paralo 
qual se los ha de darlos recaudos y despachos necesarios. 

17. Item] que si huviere algunos descaminos de esclavos] quesepretendieren 
pasar a las dichas yndias sin licencias) se tomen por perdidos] y de lo pro
cedido dellos se saque ante todas cosas el prescio de las licencias] que se a 
de pagar al dicho prior y cónsules] desde primero de enero deste presente 
año en adelante! por el tiempo de los dichos nueve años] en oro o plata à ra
zón de treynta ducados each uno] y mas los veynte reales de los esclavos 
que se cargaren por cavo verde y rios | y lo d e m á s del valor de los dichos 
esclavos se reparta por tercias partes] la una entre la cámara de su magestad 
y el dicho Prior y cónsules para este asiento por mitad] y las otras dos ter
cias partes p i r a el Juez y denunciador ygualmente] conque las dichas licen
cias que se tomaren por descaminadas] y por otros fraudes] y arribadas] se 
ayan de descontar de las quatro mill y duzientas y cinquenta licencias que 
podran despachar aquel año. 

18. Item] que todos los navios que arrivaren maliciosamente a qualesquier 
puerto o puertos de las Indias] o se descaminaren con esclavos] o en otra 
qualquier manera fueren a qualquier parte delias sin registro de la casa de 
la contratación] y certificac on del prior y cónsules] demás de que ayan de 
pagar al dicho Prior y cónsules el prescio de cada licencia a treynta ducados] 
y mas los dichos derechos de almoxarifazgo como queda dicho) incurran asi
mismo en pena de treynta ducados por cada esclavo] de los que se averiguare 
haver sacado de cavo verde] guinea] o de los demás rios] la mitad de lo qual 
ha de mandar su magestad que se aplique para su cámara] y la otra mitad 
para el dicho Prior y cónsules para este asiento! y asimismo a de pagar diez 
ducados mas de pena por cada esclavo] para el denunciador y Juez que lo 
sentenciare por mitad. 

19. Item] que los dichos Prior y cónsules] sacando para ello los despachos ne
cesarios por la via del consejo de Portugal] puedan tener ministros en las 
dichas partes de santomey cavo verde] Angola] Guinea] y los demás Rios| 
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para que vean los esclavos que se sacaren) y tomar relacione] para que pueda 
conformarse con los Registros que se huvieren dado en sevillaj y para que 
en esto se pueda proceder con mas claridad! y escusar fraudes| ha de man
dar su magestad que ninguna nao de cargasen de esclauos pueda yr a los 
Indias sin llevar despacho de los factores que los dichos Prior y cónsules 
tuvieren en las dichas partes| sopeña que de cada esclavo| de los que de. 
otra manera se sacaren para las dichas Indias y a ellas llegaren bibos] se 
aya de pagar y pague al dicho Prior y cónsules veynte y cinco ducados) 
demás y allende de la licencia que arriba va declarada. 

20. Item| se a de conceder al dicho Pr iory cónsules] que puedan embiar y 
tener en las Indias Jos ministros y personas que convinieren] que sean cas
tellanos por la orden que esta puesta en el primer capitulo] para que ten
gan quenta y razón de todos los esclavos que fueren a las dichas Indias] y 
de ver los recaudos y registros conque salieron] y de todo lo demás que con-
veniere] para escusar los fraudes que pueden hazer o hicieren contra la dicha 
administración y asiento] y para que las dichas personas que asi estuvieren 
nombradas por el dicho prior y cónsules] guardando la orden e ynstrucion 
que tuvieren dellos] se alien presentes a las visitas que los officiales reales y 
justicias hicieren en los puertos de las Indias] a los navios que a ellas fue
ren con esclavos] y para la cobrança del prescio de las dichas licencias] si se 
les remitiere] y todo lo demás que convenga al beneficio de la dicha admi
nistración I y que las dichas visitas no se puedan hazer ni hagan en manera 
alguna] sin asistencia e intervención de las dichas personas que estuvieren 
en los dichos puertos de las Indias por el dicho prior y cónsules] para todo 
lo qual se les ayan de dar y den] en el consejo real de las Indias] todos los 
recaudos y despachos nescesarios. 

21. Item] que] lo que Dios no quiera] si subcediere alguno iebantamiento uni
versal en las Indias] o estuviese por algún subcezo impedida la navegación 
de la carrera delias] en tal caso se los aya de suspender] al dicho Prior y 
cónsules] la paga de los dichos cinquenta y siete mili y quinientos ducados 
en cada un año| hasta tanto que este llano el poderse haser la dicha nabe-
gacion] y el tiempo que esto durare pase adelante de los dichos nueve años 
otro tanto tiempo quanto huvieren durado los dichos inconvinientes] con 
tanto que en el tiempo de la tal suspension] no se ayan navegado ningunos 
esclavos a las yndias. 

22. Item] ha de mandar su magestad] que los visorreyes y Audiencias de las 
dichas Indias] cada uno en su distrito y juridicion] den y provean al dicho 
Prior y cónsules a su contento y satisfacion] o de quien su poder huviere] 
Jueces de comisión] todas las veces que los pidieren) conque sean de los Jue
ces ordinarios] y acosta desta administración] y con alguacil y escrivano] a los 
quales se den comisiones en forma]paraque conbara dejusticia puedan yr a 
las partes que les advirtieren y conviniere] para laexecucion desta adminis-
traciony condiciones della] céntralos que hallaren culpados] y asimismo que el 
dicho Prior y cónsules y sus ministros] puedan nombrar personas que vayan 
haziendo officio de guardas] en los navios y en todas las demás partes donde 
fuere necesario] para que vean los fraudes y engaños que huviere] y havien-
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dolos "entendido! den noticia (¡ellos a los jueces o justicias ordinarias| a los 
quales ha de mandarsu raagestad| que cada uno en su juridieion] ante quien 
fuere pedido cumplimiento y execucion desta administración! clausulasj y 
condiciones della| las hagan guardar] y cumplir! y executar] con toda diligen
cia! rigor! y ciudado| según y de la manera que en la capitulación della se 
contienej sin darle otro entendimiento ni ynterpretacion[ de manera que se 
conserve y guarde esta dicha administración y asiento y que el dicho Prior 
y cónsules! y las personas que en su nombre trataren desta administración) 
no reservan daño perjuicio ni agravio! antes les hagan buen tratamiento y 
den todo favor a las dichas personas! y a las d e m á s que administraren esta 
Hasienda| por que en ello es su magestad servido| y su real Hasienda rescive 
beneficio! y las apelaciones de los lales jueces ayan de yr a los tribunales a 
quien pertenesciere| conforme a las leyes y ordenansasj y para lo que toca a 
Sevilla] nombre su magestad el Juez que fuere servido. 

23.1tem! que los Jueces de comisión) y otras justicias de las dichasyndias 
y provincias) pidiéndolo el dicho Prior y consules| o quien su poder huviere 
puedan hacer tala y cata en los navios) y otras partes donde las dichas jus
ticias entendieren que ay o puede haver negros] que se ayan llevado o lleva
ren contra lo contenido en esta capitulación) y hazer sobre ello las diligen
cia necessárias] con el recato y diligencia que conviniere] y procedan contra 
los que hallaren culpados! las diligencias dichas han de hazer las dichas 
justicias) en las partes y lugares que les dixeren las personas que adminis
traren esta Hazienda] y en las demás que entendieren convenir] para averi
guar lo que se pretendierej y executen las dichas penas entera y cumplida
mente] y esto hagan y cumplan todas las veces que les fuere pedido y 
conviniere) sin poner escusa ni dificultad alguna. 

24. Item] que si cumplidos los dichos nueve años deslaadministracion) resul
taren algunas deudas) asi delas personas que con poder de los dichos prior 
y cónsules huvieren entendido en el dicho beneficio) como de otras a quien 
hayan hendido esclavos) puedan los dichos jueces de comisión proceder y 
usar de la dicha comisión] prorrogándoseles por el tiempo que fuere menes
ter) y hacer les cobrar y pagar] proveyendo sobre ello lo que hallaren por 
justicia] y lo mismo puedan hazer durante el tiempo de los dichos nueve 
años] teniendo comisión para ello) y que también puedan a pedimento de los 
dichos prior y cónsules] o de quien su poder huviere] proceder contra los 
administradores y otras personas que en su nombre huvieren entendido 
en el dicho beneficio] por qualesquier delicto y excesos que en ello huvieren 
hecho y cometido) en perjuicio] fraude] y daño desta administración) y remi
tirlos a los dichos prior y cónsules) conforme y por la orden que esta decla
rada en el primer capitulo deste asiento. 

25. Item] que si se pidiere por parte de los dichos prior y consules| agora o 
en otro qualquier tiempo] aunque sea pasado el termino deste asiento] en el 
consejo real de su magestad) o en las dichas audiencias de las Indias) algu
nas cédulas y provisiones) insertos en ellas algunos capitules deste asiento] 
para que se garduen y cumplan y executenj se les ayan de dary den a su 
satisfacion. 
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26.1tem| se declara que si alguno de los navios que salieren con registro] en 
virtud desta administración y asiento] a cargar de esclavos] se perdieren an
tes de haverlos rescivido] se puedan despachar otros navios con el mismo 
registro] rebalidando las tales licencias] sin que los que compraren las dichas 
licencias ayan de pagar otra cosa] mas de lo que por ellos estuvieren obli
gados] no embargante quellegen los dichos navios a las Indias despuez de 
cumplidos los dichos nueve años] y conque se aya de traer testimonio] y 
aberiguacion echa ante el governador y oficiales reales del distrito donde 
acaesciere la tal perdida] y subcediendo en la marj desbiado del puerto donde 
no se pueda hacer la dicha aberiguacion] vaste que se haga en lajorma que 
se contiene en la ordenança numero setenta del consulado de Burgos) que 
trata de ios seguros de los navios. 

27. Item] que se ayan de dar y den al dicho Prior y cónsules] en el dicho real 
consejo de las Indias] todas las cédulas y recaudos necesarios y que convi
nieren] s e g ú n los fueren pidiendo] para el bueno y cumplido efecto de lo 
contenido en esta capitulación] y para que los visorreyes Presidentes] e oy-
dores] alcaldes] delas audiencias de sumagestad] governadores] y otros Jueces 
y justicias delas dichas yndias|yslas| y Provinciasj cada uno en su distrito y 
juridicion] den y hagan dar al dicho Prior y cónsules] y a las personas que 
con su poder entendieren en la dicha administración! todo el calor] favor] y 
ayuda que buvieren menester] y por su parte se pidiere] para que se cumpla] 
y execute] y guarde esta capitulación] y lo en ella contenido] de manera que 
no puedan tener n i tengan causa ni razón de se benir n i embiar a quejar] 
porque asi conviene al servicio de su magestad] y al augmento de su real 
Hacienda. 

28. Item] que se aya de guardar y cumplir] y guarde y cumpla] la capitula
ción deste asiento y administración! y condiciones deila) sin embargo de Jo 
contenido en las leyes del quaderno] y otras qualesquier que en contrario de 
lo sobredicho aya] o pueda haver] con las quales] para en lo que toca a esta 
dicha administración] asiento] capítulos] y condiciones del| dispensa su ma
gestad] quedando en su fuerça y vigor para en lo demás. 

29. Item] que lo que procediere deste asiento] en qualquier manera] no se aya 
de embargar ni tomar para el servicio de su magestad] ni para los gastos 
del averia en las Indias] y llegado a la casa de la contratación! el Presidente 
y Jueces lo bagan dar y entregar luego] sin que sea necesario çedula de su 
magestad] particular ni general] ni consultarlo con ninguno de sus consejos] y 
esto se entienda todo el tiempo que durare este asiento] sin que por n i n g ú n 
caso forçoso ni necesario] se pueda embargar ni retener en la casa de la con
tratación] ni en otra parte. 

30.1 porque estos primeros años] y hasta asentarse esta administración y 
venta de licencias de esclavos] podría ser que no se pudieren despachar to
das las quatro mill y ducientas y cinquenta licencias] aya de conceder su 
magestad] que los que este presente año] y el benidero de quinientos y 
noventa y uno] no se pudieren vender y despachar a cumplimiento de la 
quantitad que se les permite] puedan bender y despachar en los siete años 
restantes] que ha de durar este asiento] repartidos en ellos como quisieren 
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los dichos prior y cónsules] y si en el año de quinientos y noventa y dos| no 
huvieren hendido y despachado las dichas quatro mill y ducientas y c in
quenta licencias de aquel mismo año| ayan de tener y tengan tan solamente 
recurso de despachar las quales faltare) en el siguiente de quinientos y 
noventa y tres] y en caso que en el de noventa y tres no lo huvieren hen
dido) no lo puedan hacer de allí adelante] sino que todas las que faltaren 
por despachar nel año de quinientos y noventa y dos| en fin del de noventa 
y tres| se vaxen y desquenten de la suma de las treinta y ocho mili ducientas 
y cinquenta licencias de todos los nueve años] y todavia an de pagar ente
ramente el arrendamiento! como si las huvieren despachado] y lo mismo se 
entienda por los del año de quinientos y noventa y tres[ que en caso que 
les falte de bender alguna parte] lo han de poder hacer en el año de qui
nientos y noventa y quatro] y ansi subcesivamente de año en año] hasta el 
de quinientos y noventa y ocho] en que se ha de acavar este asciento] y con
que en el postrero año] no puedan bender ni despachar de las licencias de 
los años atrasados] mas que hasta mili y quinientos esclavos] demás de los 
quatro mili y ducientos y cinquenta de aquel año] aunque conforme a lo 
arriba referido] pudieran bender todos los que faltaren del año prece
dente. 

31. Item] que el dicho Prior y cónsu le s que agora son y fueren de aqui ade
lante] han de ser obligados a tener libro] quenta) y razón de las licencias que 
asi hendieren y despacharen] y asi mismo lo que valiere el almoxarifazgo de 
los veinte reales. 

32. Item] que el dicho Prior y cónsules] como administradores desta H a -
zienda] puedan señalar y señalen a las personas que nombraren y embiaren 
a las Indias] y cavo verde] y otras partes por el bene í ic io y administración 
deste negocio] los salarios que les paresciere] conforme a la qualidad de los ne
gocios y personas que asi se nombraren] procurando quesean moderados y 
justiflcados| y las personas muy suficientes] y que los dichos salarios los 
puedan pagar y librar con el dinero que procediere desta administración. 

33.1 para que su magestad entienda los esclavos que se llevan alas Indias] los 
dichos prior y cónsules han de estar obligados a presentar en su real consejo 
de las Indias] de dos en dos años durante los nueve deste asiento] copiay relación 
cierta y verdadera] firmada de sus nombres] de todos los esclavos que un 
cada un año huvieren hendido y despachado en virtud deste asiento] y a que 
presciol y lo que huvieren va ido y montado] y asimismo las penas de los 
descaminos y arrivadas] calas y catas de navios]y los demás aprovechamien
tos que huvieren tenido en virtud deste asiento] para que se pueda tener 
entendido el valor de cada año] sopeña de mili ducados por cada vez que lo 
dexaren de hazer] pagados con los dichos cinquenta y siete mili y quinientos 
ducados del prescio principal deste asiento. 

34. Item] se declara que durante el tiempo de los dichos nueve años] su ma
gestad no pueda ódmitir ni admita puja mayor] ni menor] ni del quarto] ni 
hazer sobre esta administración ni parte delia novedad alguna] lo qual ha de 
asegurar su magestad por su palabra real.-Todo lo qual se ha tratado y concer
tado] como en este asiento se contiene y declarai el qual haviendole s u m a -



— 809 — 

gestad approbado] offresoen y se obligan los dichos Prior y cónsules! en nom
bre de la dicha Universidad] que por lo que a ella toca| le guardaran y 
cumplirán) sin poner en ello escusa ni difficultad alguna| y que usaran de la 
dicha administración! con el cuidado y fieldad que son obligados| procurando 
el servicio de su mageslad y beneficio de la Universidad) en todo lo que 
alcançaren y les fuere posible] para cuyo cumplimiento se otorgo este asiento 
en Sevilla] a veynte y seis dias del mes de mayo de mili quinientos y noventa 
anos| siendo testigos el contador ochoa de Urquiça] y don luis manrrique] y 
gonçalo de las casas] vesinos de sevilla] Joan de Ibarra] l'ernan sanchez de la 
Barrera] Luis Montes] Pedro Diaz de Abrego] otorgozey firmóse ante mi Joan 
Carrillo] escrivano mayor del despacho de las Armadas de las Indias] el dicho 
dia| y ante los dichos testigos] y doy fee que conozco a los otorgantes) Joan 
Carillo] e yo el dicho Joan Carrillo] escrivano suso dicho] lo fize escrivir] y 
en testimonio de verdad] fize aqui mi signo] Joan Carrillo. 

(AGI , 153, 5, 12). 

Document N° 26. 

POUVOIRS DE REYNEL A L'INSPECTEUR DES FLOTTES 
(1S97). 

Sepan quantos esta carta de poder vieran] como yo Pedro gomez RReynel] 
administrador por su Majestad de las licencias de ¡os esclavos que se pasan 
a las Indias] digo que por quanto! conforme al Assiento que tengo fecho con 
su Majd sobre las dhas licencias] ninguna persona ssino es yn) o con 
mi poder] puede pasar ningún esclavo a las indias] so pena de que le tenga 
perdido] con mas cien mil naris por la primera vez por cada esclavo] y por 
la segunda la pena doblada] y porque algunos maestros de navios] so color 
de que llevan los dhos esclavos por marineros y pã justificar su servicio] 
dan fianças de que los volverán los dhos esclavos] algunos usando de cau
tela] traynformaciones de que los dhos esclavos que anssi llevaron se les mu
rieron o uyeron] y otras semejantes! y otros usando de cautela] venden los 
dhos esclavos en las Indias] y para ubiarse de las fianças que tienen dadas 
en España] vueltos a ella presentan otros esclavos en su lugar] diciendo son 
los mismos que llevaron] no los ssiendo| lo qual es todo en gran daño y per
juicio del dho mi assiento] y por que para rremedio de lo suso dho| conviene 
que aya personas en mi nonbre] que denuncien las personas que contra-
venien a lo suso dho] y cada una cossa y parte dello] por ende] por esta pre
sente carta] que doy y otorgo mi poder cumplido] según le tengo y de dro es 
necessário] y mas puede y debe valer] al Pedro Cabezas] vissitador por 
S u Maj" de las harmadas que salen de la ciudad de Cadiz] para que 
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por mi y en mi nombre] y rreprescntando mi persona como tal administrador| 
pueda parecer y parezca ante todos y qualesquier jueces y justicias de 
su Mají1! y antellas y qualquier dellosl conforme al dho mi Assiento] pueda 
denunciar y denuncie todas y qualesquier personas] de qualquier estado 
y condición que sean| que fueren a las Indias e vinieren delias] que ubieren 
llevado a las dhas Yndias esclavos ssin rregistrar] o con fianças para vol-
vellos] en la forma y según en esta poder va rreferido] y pedir y pida que 
las tales personas que ubieren exedido en qualquier cossa] conforme a lo 
contenido en el dho mi assiento] y lo que dho es] y que sean condenados en 
las penas que por el dho mi assiento ubieren yncurrido] y hacer e presentar 
sobrello qualesquier querellas] accusaciones] ynformaeiones] escripturas] y 
provanças] y otra qualquier manera de prueba] los d e m á s autos judiciales y 
extra judiciales que convengan] y de las condenaciones y penas de los que 
an exedido y exederen) de lo suso dho| y cada una cosa y parte dello] quiero 
y consiento quel juez que condenare la dha caussaj y el dicho Sr Pedro Ca
bezas] cada uno deüos] aya y lleve de las dhas condenaciones que se hiciere-
ren por su denunciación] la sexta parte] y lo demás a de ser parami] con
forme al dho mi assiento] y no puedan haver y covrar la sexta parte de la 
dha condenación] hasta que yo sea pagado de las dos tercias partes que me 
han de tocar de las dhas condenaciones] y quiero y consiento] que lo que 
anssi me tocare y perteneciere de las dhas condenaciones] se depossite en mi 
nombre en el depossitario general de la dha ciudad de Cadiz] o de otra qual
quier parte donde se hiciere el dho pago de las dhas condenaciones] hasta 
que yo provea persona que en mi nombre lo cobre. — El qual dho poder 
doy] con declaración que ssi antes de haver pagado ocovrado] si yo el dho 
p0 Gomez RReynel] me concertare con los tales denunciados] o moderare la 
pena que por el dho mi assiento los suso dhos tienen] el dho señor juez y 
p" Cabezas no ayan de llevar] anvos y cada uno] mas de tan solamente la 
sexta parte cada uno de la cantidad en que yo me concertare con las tales 
personas] y a quien moderare la dha pena] la qual dha moderación y suelta 
puedo hacer a mi voluntad libremte| porque con esta condición doy este dho 
poder y no de otra manera] el qual dho poder le doy por todo el año benidero 
de mill y qui3 nóvenlo y ocho] y no mas] y se le doy con todas sus ynciden-
cias y dependencias] anexidades y conexidades] y con libre e general admi
nistración] y pa lo haver por firme lo que en virtud deste poder fuere fe
cho] obligo mi persona e bienes] abidos e por haver en testimonio de lo qual 
otorgue la presente ante el escriv0 publico e testigos de suso escriptosj que 
fue fecho y otorgado en la villa de Madrid] a veinte y nueve dias del mes de 
otubre de mill y quin8 e noventa y siete años] siendo testigos a lo que dho 
es] pedro de causecoj y gonzalo rrodriguez portero] e Ynacio de fresno] veci
nos y estantes en esta dha villa de Madrid] y el otorgante que yo ell escriv0 
doy fee que conozco] lo firmo de su nombre. 

PEDRO GOMEZ REYNEL. 
Ate ""i JOHAN DE OUREOON. 

dfos R e a l y m». 
(AP. Protocolos de Juan de Obregon, n0 2 de 1597). 
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Document N0 27. 

CONTRAI DE L'ASSIE.XTISTE COUTINO AVEC LE 
SOUS-TRAITAXT GEORGES RODRIGUEZ SOLIS 

(1601). 

bin la villa de Madrid! a dos ilias del mes de mayo de mil y sseis cientos y 
un años¡ anlemy el escribano e ts.í pareció presente el señor Joan rrodrigues 
Caulino! governador y capitán general del reyno de angolaj estante en estaj villa 
y digo quel esta combenidoj concertadoj y por ia presente se conviene y con
cierta con el señor Jorge rrodrigues ssolisj de le vender quatro cíenlas licen
cias de pieças desclavosj para las traer del reyno de Angola a las Indias de 
Castilla| y por cada una pieça le a dedareldho Sr Jorge rrodrigues quarenta 
ducados en esta manera[ los trese dellos por las lizençias de la saca de las 
dhas pieças del diio rreyno de Angola à Yndias de Castilla| y los veynte y 
ssiete rreslantes a cumplimento a los dhos quarentaj por las lizencias de los 
que se metieren dentro de las mismas Indias; que se ha de entender saco de 
Angola y entrada de las dhas Indias que las dhas quatrocientas pieças des
clavos montan dies y sseis mil ducados, que es a dar y pagar luego de con
tado) por lanío digo y ortogoj que vendia y vendió al dho Sr Jorger rodrigues 
ssolis las dhas quatrocientas lizencias piegas desclavosl a precio de los dhos 
quarenta ducados por licencia; para que las ssaque y haga sacar del dho 
reyno de Angola; y meter en las dhas Indias de Castilla; de las quales lo tengo 
de dar y entregar los rregistros y licencias dellasí para desde primero de 
agoslo desle presente año de sseis cientos y tmo'en un año siguientej y de los 
otras ducientas para desde agoslo de sseis cientos y dosj hasta sseis cientos 
y tres! parraque en esta tiempo o en el que ;del rrestej pueda navegar e 
traer del dho rreyno a los Indias de Castilla; las dhas quatro cíenlas licen
cias desclavos; las quales a rraçon de los dhos quarenta ducados] suman y 
montan dies y sseis mili ducados; los quales el dho señor Jorge rrodrigues 
solis le da y paga al dho joan rrodrigues Cantinoj luego de contado! en d i 
neros de piala castellanos; de que le pido al pressente escrivano de Tej e yo el 
dho escrivano doy fe' que el dho Sr Joan rrodrigues los rrescibio y paso a 
su parte y poderj del dho Sr Jorge rrodrigues; en la dha moneda de piala] y 
el dho Sr Joan rrodrigues digo y confesso] que la comodidad que ase al dho 
Sr Jorge rrodrigues en las dhas p ieças desclavos] se la ase respecto de le an
ticipar la paga dellos los dhos dos años] y que demasia que puedan tener 
por la dha causa] le ase gracia y donación de todas mas demasia] buena] 
pura] mera] perfecta] acavada e ¡rrebocalj la quel dei-0 llama entre vivos] dada 
y donada luego de présenle] sin condición ni contmdicion algunaj y me obligo 
que las dhas licencias y plegases clavos lo serán ciertas y sanas] y a los plaços 
dhos] y que a ellas ni a parte de ellas no le sera puesto pleito] lenzion] ni ma-
lavoz] y si se puisiere; se obliga a lo sacar a paz y a saibo] yndene] y a lo vol-
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very pagar| a el o a quien su poder ob¡ero| los dhos dies y suiss mili duca
dos que ansí dei a rrescibido] con mas todas las costas| dai)os| intereses y 
menos cabos] que en rraçon de lo suso dho se le rrecrebecieren| porque luego 
que de lo suso dho consee esta escriturai a de quedart queda contra el por 
obligación guarentigio| echo y ortogado con las fuerças necesarias] y para 
que abre por bueno e firme todo lo que dho es| obliga su persona y bienes] 
muebles y rrayces] áv idos y por aver] y dio y otorgo todo su poder cumplido 
a todas y quales quicr justicias y j u e ç e s del rey ni"o S'j de qualesquier 
partes que sean] paraque ansí se lo agan tener] guardar] y cumplir] como si 
v iv ieray moraria dentro de su distrilo y jur¡sdic ion|y rrenuncio el suyo pró
prio jurisdicion y domicilio] y la ley sid conbenerid de jurisdicione omnium 
judicum] como si esta curta y lo en ella contenido fuera sentencia deQnitiba 
de jues competente] por el pedida y consentida y no apelada] y pasada en 
autoridad de cosa jusgada] sobre que rrenuncio todas y quales quier leyes 
de su labor] y la ley e rregla del der0 que dije que general rrenunciacion de 
leyes fecha nombala] y se declara quel dho Sr Joan rrodrigues Caulino] para 
que pueda pasar e navegar el dho jorge rrodrigues las dhas quatrocientas 
licencias de esclavos] selas dará libres de rregistro y de aduannillas e de todos 
los demás derrechos que se devieren por m ç o n del dho pasaje] lo qual dará 
dentro del termino que se a dho] la qual dha venta el dho senr joan rrodri
gues digo que acia e hecho] en virtud del asiento que tiene echo con su Mad| 
ansí de la saca del reyno de Angola] como del pasaje a las dhas Yndias de 
Castilla] y se declara que si dentro de los dhos años] al dho señor Jorge rro
drigues soüs le faltaren de navegar las dhas quatrocientas licencias] o qual 
quiera parte delias] las pueda navegar en los años siguientes adelante] como 
mas a su voluntad ssen] y lo otorgo ¡msi] siendo pressentes por testigos] 
pedro de Lara] y Barthma fernandes] y Gaspar fernandes] estantes en esta 
villa] y el dho señor otorgante] que doy fe conosco] lo firmo aqui de su 
nombre. 

A'6 My Joao R. Cautinho, 
Juan de Çamora. 

(AP. Protocolos de Juan de Zamora, Ve de 1601, p. 433). 

Document N° 28. 

A S S I E N T O D E C O E L L O 

(1609). 

L o que se assienta e concierta por los señores Conde de Lemos, presidente 
del Real Consejo de las Yndias, y don Juan de Acuña, presidente del Consejo 
de Hazienda y Juan de Ibarra, el licenciado Hernando de Villagomez del dicho 
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Consejo de Yndias y Xristoval de Ypenarrieta y Gaspar de Pons del dich< 
Consejo de Hazienda, que por mandado de Su Majestad se an juntado y i 
tan a tratar y rresolver lo tocante al assiento y rrenta de las licencias d é los 
esclavos negros que se navegan y llevan à las yndias occidentales e yslas 
delias, con Agust ín Cuello vezino de la ciudad de Salamanca, y estante en 
esta, que es lo siguiente. 

1. Primeramente al dicho Agustin Cuello se leda este asiento y se le arrienda 
esta rrenta por tiempo y espacio de diez años primeros siguientes, que co_ 
menearon à correr desde primero dia del mes de Mayo proximo passado d é s e 
presente año de mil y seiscientos y nueve, y se an de cumplir y fenezer en 
postrero dia del mes de Abril de mili y seiscientos y diez y nueve, por precio 
y quantia de ciento y cinquenta y siete mil ducados en cada uno de los 
dichos diez'años, porque aunque su ultima postura y el rremate fue en ciento 
y sesenta mili ducados cada año, fue con tres mil ducados de prometido en 
cada uno dellos dichos diez años, y con condizion que se la ubieren de baxar 
de la dicha rrenta y quedar obligado a pagar solamente della los dichos ciento 
y cinquenta y siete mil ducados en cada un año, sin obligazion de pagar 
otros derechos mi mas cosa alguna, y a de hazer la primera paga dellos en 
fin de octuhre del año proximo venidero de seiscientos y honze la mitad 
y la otra mitad en fin de diziembre del mismo año y a los mismos plazos y 
de la misma manera en Jos demás años y pagas siguientes, hasta ser cumplidas 
las de los dichos diez a ñ o s ; y à l o s dichos plazos a de pagar à los d u e ñ o s de 
los Juros que en la dicha renta están situados y se situaren, y d e s p u é s 
dellos las libranzas que ubiere y la fiança á Su Magostad, puesto y pagado 
en la Corte de S u Magestad do se ordenare, ó en la ciudad de Sevilla en la 
casa de la Contrntacion a voluntad y elecion del dicho Agustin Cuello, y el 
dicho Agustin Cuello ade señalar cassa en esta corte donde si fuere n e c e s s á 
rio pueda ser rrequerido paralas dichas pagas, y no la señalando desde luego 
se entiende ser señalada y señala la cassa del ayuntamiento desta Vi l la , 
ó de otro qualquier lugar donde à la sazón estuviere la corte de S u Ma
gestad. 

2. Item, que en cada uno dellos dichos diez años deste asiento sean de 
poder y puedan navegar quatro mil ducientos y cinquenta esclavos, desde la 
ciudad de Sevilla, Lisboa, Islas de Canaria, Cavo Verde, Sancto Tome, Angola, 
la Mina y de sus rrios, y de todas y qualesquier parte y rios que el dicho 
Agust ín Cuello quisiere, para llevarlos à todas las dichas Yndias ocidentales 
yslas y puertos delias, asi por su quentacomo hendiendo ò contratando las 
dichas lizencias con qualquier otra persona como mejor le estubiere, sin que 
le sea puesto en la navegación venta y distribución de las dichas licencias 
y esclavos ynpedimento alguno, con que no aya de yr ni vaya ningún mulato 
ni mestizo, turco, morisco, Berverisco, Jelofes ni esclavos negros ladinos, ni 
cassados en estos reynos, si no es llevando à sus mugeres é hijos, ni de otra 
nación, sino negros atezados de los dichos ystas y Rios de la Corona de 
Portugal; y conque en lo que toca al rreseate de los dichos negros de las pro
vincias y Rios de la Corona de Portugal, de donde se ubieren de sacar, y en 
el modo de sacarlos, se a y a de guardar y guardeloque por via de la dicha 
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corona esta ordenado, por que la yntencion y voluntad de Su Magestad no 
es que se ynove ni vaya contra ella por ninguna via. 

3. Item, que el dicho Agustin Cuello en cada uno de los dichos diez años 
deste asiento, ó quien su poder ubiere, cargara y embarcara los dichos quatro 
mil ducientos y cinquenta esclavos conforme à lo contenido en el capitulo pre
cedente, ò por lo menos tres mil y quinientos de ellos en cada un año vivos, 
sopeña que pagara por cada uno de los que dexare de cargar y enbarcar 
diez ducados demás de la rrenla deste asiento; de manera que son los que 
a demeter en las yndias en los dichos diez años, quarenta y dos mil y qui
nientos esclavos,supliendo los que. faltaren en unos años en otros, conque 
en el ultimo no pueda meter mas que seis mil, entrando en ellos los quatro 
mil ducientos cinquenta de aquel año, sopeña que los que mas metiere sean 
perdidos y aplicados à Su Magestad. 

4. Item que atento que si por la larga y peligrosa navegación no se pueda 
in trar la suma de los esclavos que se an de registrar cada año para los que 
an de entrar vivos y cumplir con la obligación del capitulo precedente, se 
ordena a al presidente y oficiales de la cassa de la Contratación que den al 
dicho Agustin Cuello ò si quien su poder obiere, el registro y despacho neces
sário en la forma que asta aqui se aacostumbrado para los esclavos que pidie
ren y quisieren navegar, con que no exceda de seis mil en cada un año, y el 
dicho Agustin Cuello queda obligado de traer y presentar en el consejo Real 
de las Yndias testimonio de los que ubieren llegado vivos à las yndias el 
año de atras, y pareziendo haver puesto y metido mas de los que por este 
asiento se le permiten, que son los dichos quarenta y dos mil y quinientos, 
los a de pagar y pague à Su Magestad en las dos ultimas pagas que ha de 
hacer del precio principal desta rrenta, al mismo rrespecto y precio que sa
len los de ella, no excediendo en todos diez años de sesenta mil esclavos de 
que se le a de dar el rregislro conforme à este capitulo, y si excediere, dellos, 
todos Ins demás quo fueren nn de ser y sean perdidos y applicados desde 
luego a Su Magostad y cámara y fisco. 

8. Item que para saver los esclavos negros que en virtud deste asiento se 
ubieren llevado y llevaren k las yndias, y para la quentay cargo que se 
a de hazer dellos al dicho Agust ín Cuello, sea y se tenga por vastante recaudo 
y provanza, la certificación de los registros que de los dichos esclavos y 
licencias se ubieren echo y dado en la casa de la Contratación de Sevilla, 
siendo pasados dos años después de la datta de los tales registros, sin que 
de parte de Su Majestad aya obligación y necesidad de tener ni traer certi
ficación ni testimonios de los que dellos efectivamente uvieren entrado en 
las Yndias, ni otro recaudo mas ni providencia alguna; y que todos los 
dichos esclavos se le ayan de cargar y carguen siendo pasados los dichos dos 
años , y solamente se le bajen y desquenten los que el dicho Agust ín Cuello 
mostrare haver entrado menos en las yndias, ó por no se haver cargado ó 
por se haver muerto en el camino, y esto con certificaciones y testimonios 
de los oficiales Reales y Justicias de los puertos donde esto fuere y suce
diere, echos y sacados luego y en publica forma, ò volviendo los mismos 
rregistros originales dentro de seis meses contados desde el dia de la data 
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dellos y no después ni de otra manera conque por lo contenido en esta 
condizion no se aya de parar ni pare perjuicio ninguno à Ja paga y c u m p l í -
miento del precio de la rrenta deste asiento ni a las demás condiciones 
del. 

6. Item que Jos tres mil y quinientos esclavos que por lo menos el d icho 
Agustin Cuello a de meter en las Yndias vivos en cada uno de los dichos diez 
a ñ o s , llevara los dos mil dellos en cada un año a los puertos é partes de las 
dichas Yndias donde por Su Magostad ó por los señores del Consejo de 
Yndias se le ordenare, conforme k la demanda que dellos ubiere para el be
neficio de las mismas y otras cosas, apreviniéndole y dándosele orden de las 
partes donde los á de llevar, quince meses antes para los de cada año, y e n 
tretanto que no se le diere otra orden, desde luego queda obligado allevar 
los en cada un año — seiscientos a la ysla española santiago de Cuba y 
Puerto Rrico, y setecientos à Nueva España, ducientos á Honduras, y Jos qui
nientos restantes á santa Marta, Rio del acha, la Margarita, Cumana B e n e -
Cucla; — y en llegando los navios á los dichos puertos ó á las partes que Jes 
fueren señaladas, se an de presentar á la Justicia y manifestar los esclavos 
pue llevaren, para que luego se pregonen los que ubieren llegaro y benga á. 
noticia de los contratadores, y hecha esta diligencia aguardar veinte dias, y 
si en ellos no los hendiere, tomando testimonio de la Justicia ó de los oficia
les Reales de Jos dichos puertos de como an aguardado los dichos veinte 
dias, pueden llevar los que quedaren de bender á las otras partes de las y n 
dias donde quisieren, y con estoc umple con aquel año, y lo mismo haga en 
los demás años. 

7. Item que el dicho Agustin Cuello por si ni por ynterposita persona ni 
Jos que ubieren del las dichas licencias, no m de poder ni puedan llevar ni 
navegar esclavos algunos por el Rio de la Plata y puerto de Buenos Ayres , 
sopeña de tener los perdidos y las demás penas puestas par las cédulas y 
leyes Reales que ay y prohiben el meter esclavosy mercadurías poreldicho 
puerto y parte, aplicado todo à Su Magestad y su real fisco. 

8. Item que el dicho Agustin Cuello y la persona ó personas que su poder 
ubiere, puedan enbiar y trajinar de unas partes á otras en las dichas yndias 
é yslas, por mar y por tierra, y bender por junto ó por menudo los dichos 
esclavos al precio ó precios que pudieren, sin embargo de qualquier leyes y 
tasas que ay en contrario, y ios traginadores an de llevar certificación y 
despacho del dicho Agustin Cuello, y donde no los esclavos sean de tomar 
por descaminados. 

9. Item que ninguna otra persona sino fuere el dicho Agustin Cuello o 
quien su poder y licencias obiere, pueda por si ni porynterpositas personas, 
en todo el tiempo de los dichos diez años deste asiento, cargar ni enbarcar 
en eslos reinos, ni en los de Portugal, ni en las dichas provincias yslas n i 
rrios para las dichas Yndias, ni llevar á ellas ningún esclavo, sopeña de que 
sean descaminados y perdidos y aplicados Jas dos tercias partes para el 
dicho Agust ín Cuello, y la otra tercia parte para el Juez y denunciador, s a 
cando primero para el dicho Agustín Cuello el valor de la licencia y veinte 
reales de la aduanilla, y los que ansi se tomaren por descaminados sean de 
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conlar en el numero de los qualro mil ducientos y cinquenta que sola
mente a de poder y puede llevar conforme á este asiento en cada un año. 

10. Item, porque quando corren los contratos de Santo Tome Cabo Berde 
y otros de guinea, suelen los contratadores rregistrar una cantidad de licen
cias en Sevilla y cargar muchos mas esclavos, asi por su quenta como por de 
los otras personas à quien dan y benden las dichas licencias, se declara que 
constando haver cargado mas esclavos de los rregistrados en Sevilla, se haya 
de condenar y tomar por perdida la dicha demassia, cobrándose en esclavos 
de los mismos dueños y personas que los llevaren, y haziendose dello la appli-
cacion y desquente conforme à lo contenido en el capitulo antes deste. 

11. Item que si el diodo Agustin Cuello por si o interpositas personas en 
su caveza o de otros, llevaren esclavos negros a las Yndias sin rregisl ro de la 
Contratación de Sevilla, los ayan perdidos y pierdan y sin sacar dellos el 
dicho precio ni los veinte reales de la aduanilla ni otra cosa alguna, y se ayan 
de aplicar y appliquen enteramente las dos tercias partes para la cámara 
de Su Magestad y su real fisco, y la otra tercia parte pava el Juez y denun
ciador por mitad. 

12. Item, que de todos los esclavos que se navegaren y llevaren y licencias 
que se dieren y hendieren en virtud deste asiento, precisamente se ayan de 
hazer y llevar Registros en la casa de la Contratación de Sevilla, y sin ellos 
no pueda cumplir ni cumpla, ni conhazer manifestaciones de los esclavos en 
las partes de los yndias donde llegaren, sopeña de ser descaminados y perdidos 
y aplicados conforme à las condiciones deste asiento; y lo mismo sea y se 
entienda en los navios que llevaren registros de algunos pocos de esclavos 
so color de llevar en cantidad mas sin rregistro, pero si los esclavos que, se 
llevaren mas sin rregistro fueren solamente con cada ciento veinte mas,y ansi 
al rrespeto siendo mas ó menos, se cumpla con hazer la manifestación de 
los que se llevaren mas ante las Justicias de las partes y lugares donde 
llegaren, dando dello luego notizia a los oficiales Reales donde los ubiere y 
à los ministros del dicho Agustin Cuello, y no lo haziendo ansi el mismo dia 
que llegaren los navios al puerto, los dichos esclavos no rregistrados se juz
guen y condenen por descaminados, y se apliquen conforme à las condicio
nes deste asiento, y para todo esto se despacho otra cédula Real. 

13. Item que todos los nauios que arribaren a qualesquier puertos de las 
yndias ó se derrotaren con esclavos hendiéndose en ellos, ayan de pagar y 
paguen al dicho Agustin Cuello el tercio de los que llegaren vivos, los quales 
se an do contar en el numero de los quatro mil ducientos y cinquenta es
clavos que conforme a este asiento se puedan llevar en cada un a ñ o ; y de 
todos ellos y de todos los demás ;que fueren aliados y tomados por desca
minados, el dicho Agustin Cuello queda obligado atraer y presentar en el 
consejo rreal de las Indias certificación y testimonios públicos en cada dos 
años, sopeña de quinientos ducados aplicados à la cámara de Su Magestad 
porcada año que dejaren de traerlos, yde los otros tercios no se ade aplicar 
cosa alguna à S u Mngestad. 

14. I por quanto Gonçalo Vaz Cutino, ultimo asientista desta rrenta, pre
tende le faltan por navegar muchos esclavos y licencias del tiempo de su 
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asiento y del de Juan Rodriguez Cutino su hermano, y en virtud dellos 
declara y es condición que durante el tiempo deste asiento se ayan de poder 
y puedan navegar los esclavos y licencias que por el Consejo de Yndias 
rrazon de la dicha pretension se declararen, y e n el tiempo y forma que no
el Consejo se declara, sea en poca ò en mucha cantidad, sin que por 
esto aya de haver baja ni se pueda pedir ni pretender desquento alguno ni 
poner ympedimento el dicho Agustin Cuello. 

15. Item que en los diez años deste asiento Su Magestad no aya de vender 
ni dar en pago ninguna de las dichas licencias, ni contratallas, ni dallas à 
ninguna persona por ninguna via ó causa que sea, conque si Su Magestad qui
siere 6 fuere su voluntad de hazer merced de algunas de las dichas lizen-
cias pueda dar hasta en cantidad de quinientos, rrepartidas en los dichos 
diez años deste asiento como le pareciere, y si pasare de esta cantidad por 
hazer merced à algunos ministros suyos, las que fueren mas sean de pagar 
al dicho Agustin Cuello a rrazon del precio deste asiento, descontándolo de las 
primeras pagas que ubiere de hazer por quenta del, luego que se pueda haze r 
la quenta; y por que en los años pasados Su Magestad à hendido y echo 
merced de algunas licencias de las quales podría aver al presente algunas 
por consumir, se asienta que aquellas se ayan de navegar conforme las c é 
dulas y rrecaudos que las partes tubieren, sin que se puedan mejorar n i h a 
zer novedad alguna en ellas con ninguna persona ni por ningún rrespeto, 
por manera que las que son ordinarias para salir con flota no se puedan n a 
vegar fuera della en navios sueltos ni a compañados con otros de l i -
vertad. 

16. Item que si Su Magestad quisiere arrendar los tratos de Santo T o m e , 
Cabo Berde, Angola, Mina y otras qualesquier partes de guineas, con eondi-
zion de llevar los esclavos a las Yndias lo pueda hazer conque no sea c o n 
cierto menos provechoso para este asiento que lo fueron los contratos p a 
sados, por los quales los contratadores de Cabo Berde fueron obligados à 
servir a Su Magestad con la quarta parte del precio en que se vendiesen en 
las dichas Yndias los esclavos que llevaren à ellas en virtud de los dichos 
contratos, y lo que estos quartos montaren aya de pertenezer y pertenezca 
a este assiento, desde el dicho dia primero de mayo del dicho año de seis
cientos y nueve en adelante, hasta que sean acavados los dichos diez a ñ o s , 
lo pueda tomar en los dichos esclavos en especie si quisiere, en c u y a 
conrormidad se le darán los recaudos que pidiere y fuere necessário; con 
que los negros que llegaren vivos a las dichas Yndias se bajen de los quarenta 
y dos mil y quinientos que el dicho Agustin Cuello a de meter en ellas, y 
tantos menos queden a su cargo, y sea obligado à traer testimonio de los 
esclavos que por esta navegación se llevaren alas Yndias, y de no Iraer testi
monio de un año en otro aya perdido lo que por esta condición se le adjudica, 
y queda para Su Magestad. 

17. Item por que la volontad de Su Magestad es que por rraçon deste 
Asiento no se haga ni ponga estanco en la venta de las dichas licencias, h a 
de ser obligado el dicho Agustin Cuello a tener cassas aviertas en Sevil la y 
Lisboa, con personas que asistan à vender a todos los que quisieren c o m -

SCEL. 52 
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prar las dichas licencias, con las mismas calidades deste Asiento de que se 
puedan nabegar en navios sueltos fuera de flota y hasta la cantidad en el 
contenida, con que no pueda suvir el precio de treinta ducados y mas los 
derechos de las veinte reales por cada licencia, sopeña que si no los ven
diere y al dicho preciosos Juezes oficiales de la Contratación de Sevilla y la 
persona que huviere de azer la vissila en Lisboa, las puedan dar a costa del 
dicho Agustin Cuello al precio que quisieren, y que por las licencias que el 
dicho Agustín Cuello hendiere a pagar en las Yndias, no pueda llehar mas de 
quarenta ducados por cada una, sopeña de que lo que mas llebare lo pagura 
con el doblo applicado à la cámara de Su Magestad; con que sin embargo de lo 
en esta condición contenido el dicho Agustin Cuello à de poder y pueda por 
s s i y por interpuestas personas, llevar y navegaren cantidad de mil esclavos 
en cada un año dellos, que por este Asiento se le a de dar rregistro, y so pue
dan llebar sin ser obligado à vender las licencias dellos no queriendo de su 
voluntad haserlo, y no pueda llebar mas ni ende de los dichos mil esclavos 
en cada un año, haviendo compradores para las demás licencias, conque se 
le a de dar y de el registro de las seis mil que esta dicho en la condición y 
capitulo quinto deste Asiento, y se declara que no ha de ser obligado à ven
der las dichas licencias a pagar en las Yndias, sino es dándolo fianças a su 
contento y satisl'acion. 

18. Item que todos los navios que salieren destos reynosde Castilla y Por
tugal a cargar de esclavos en virtud deste Asiento, ayan do pertenecer y 
pertenezcan a el desde el dicho dia primero de mayo del dicho año de seis 
cientos y nueve en adelante, como registren'dentro del termino de los dichos 
diez añoz, de manera que para esto se ha de tener en quenta a los dias y 
tiempo en que se hazen y dan los registros en la casa de la Contratación 
do Sevilla, aunque los esclavos entren después deste assiento y en tiempo 
de otro, con que no excedan de los cuarenta y dos mil y quinientos que con
forme à esto Asiento à de ser obligado à meter en las Yndias bibos, y los que 
excediere dellos se an de pagar à S u Mageslad conforme à lo que esta dicho 
en el capitulo y condición quinta; y si por casso en los postreros años par
tiesen algunas naos con registro y antes que llegaren k cargar se perdie
ren por tormenta o las rrobaren enemigos, en lugar de las dichas naos so pue
dan despachar otras con el mismo rregistro rrebalidando la tal licencia, sin 
que el dicho Agustin Cuello aya de pagar por ello cossa alguna, y con que 
se aya de traer testimonio y averiguación hecha ante el Governador y ofi
ciales Reales del distrito donde acaeciere la dicha perdida, y subseediendo 
en la mar desbiado del puerto donde no se pueda hazer la dicha averi
guación, baste que se haga la diligencia en la forma que se contiene en las 
hordenanças de! Consulado de Burgos numero setenta, donde se trata de 
los seguros de los navios. 

19. Item que el dicho Agustin Cuello o la persona que con su poder asis
tiere en Sevilla à la venta de las dichas licencias, ayan de firmar los rregis-
tros de las que se huvieren de rregistrar en los diez años deste Asiento, 
sin lo qual no se pueda dar en la casa de la Contratación de Sevilla el des
pacho para navegar las, y en las vissitas que se huvieren de hazer en la 



— 819 — 

dicha ciudad de Sevilla y Lisboa, Cadiz y Canaria, de los navios en q u e se 
huvieren de llebar los dichos esclavos, se aya de aliar presente la p a r t e de l 
dicho A g u s t í n Cuello. 

20. Item quo en la provincia de Tierra firme no ha de poder quedar n i n 
g ú n esclavo de los que por virtud deste Asiento se an de llevar à las di 
chas Yndias, ni quedar alliminguno de los que se llebaren para pasar a l P e r ú 
por n ingún casso, y que con esta condición y pacto sean de vender los d i 
chos esclavos en la dicha provincia, y el que los comparare quede obl igado 
à cumplirlo sopeña que los que alli quedaren se tomen por perdidos, y ei 
que los Uebare en virtud deste Asiento sino los vendiere con esta c o n d i c i ó n 
pierda el precio que le huvieren dado por los que huviere vendido s i n la 
dicha condición, aplicado en el un casso y en el otro por tercias partes G a 
mara Juez y denunciador, y para que aya mejor recaudo quenta y r r a c o n 
mandara S u Magostad a los oficiales de su Real hazienda de la dicha p r o 
vincia de Tierra firme, que luego como llegaren al puerto delta los n a v i o s 
con los esclavos que asi quisieren enviar para aquella provincia, los h a g a n 
rregistrar y tomar por inbentario, y tengan cuidado de que por el m i s m o 
registro e inbentario se saquen luego de la dicha provincia, y executen 
las dichas penas por los que averiguaren que an quedado en ella, y á los que 
tomaren por perdidos los envien asi mismo fuera de la dicha p r o v i n c i a 
luego sin dilación alguna, lo qual se a de entender casso que en la d i c h a 
provincia no huviere necessidad de esclavos porque haviendola se a v i s a r a 
al dicho Agustin Cuello para que los probea. 

21. Item que el dicho Agustín Cuello ó quien su poder tuviere, pueda na-
begar los dichos esclavos en conserva de las flotas que fueren a las d i c h a s 
Yndias o fuera delias, en navios sueltos como quisiere 6 por bien tuviere, con 
que ayan de hazer los rregistros en la cassa de la Contratación de S e v i l l a , 
pero se permite que haviendose hecho alli los dichos Registros, la v i s i t a de 
los dichos navios se pueda hazer en la dicha ciudad de Sevilla, ó en C a d i z 
ó ante los Juezes de rregistros de las dichas yslas de canaria, conforme á lo 
que se dispone por las dichas ordenanças de la dicha casa, y también en la 
ciudad de Lisboa, cometiéndolo á la persona que Su Magesladfuere s erv ido 
de nombrar para ello. 

22. Item que los navios en que se huvieren de nabegarlos dichos esc lavos 
sean del porte que quisiere el dicho Agustín Cuello o quien su poder h u 
viere, con que no sean Urcas esterlinas ni Olandeses ni otras, pero t e n d r á S u 
Magestad por bien que puedan y r cada año hasta seis felibotes, y que e s t a s 
y los demás navios en que se llebaren los esclavos lleban la artillería y a r 
mas que tuvieren, aunque no sean las que disponen las ordenanças de l a 
dicha cassa de la Contratación, con que no se puedan llebar menos que a 
rraçon de un esclavo por tonelada. 

23. Item que la gente de mar que fuere en los dichos navios s e a CÍIS-
tellana ó portuguesa á voluntad del dicho Agustin Cuello ó quien su porler 
huviere, con que los dichos Pilotos ayan de ser y sean examinados, y q u e 
los dichos maestres y marineros se obliguen á que dentro de un año contado 
desde el dia que huvieren llegado á las dichas Yndias, volberan á las partes de 
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d indo liuvicrcn falido, sopeña de doscientos mil ma raved i ses cada uno 
dellos, y que los maestres y dueños de los navios se. obliguen y los ypote-
quen a que los volberan á los puertos de donde huvicren salido en el dicho 
termino y sola misma pena, y so despacharon cédulas Reales para que las 
audiencias y Governadores, Justicias y oficiales Reales de las partes donde 
llegaren los dichos navios y personas, los hagan volber luego en los dichos 
navios sin queso quede alia ningiino,y executen en ellos las dichas penas 
si contrabinieren. 

24. Item que el dicho Agustin Cuello ó quien su poder huvicre, pueda in-
viar en cada uno de los dichos navios hasta dos personas castellanas ó por
tuguesas para vender o veneficiar los dichos esclavos, conque las dichas 
personas aya.n do volver dentro de tres años à Espana, passados los quales 
ayan de presentar testimonio en. la cassa de la Conlraíacion de Sevilla y 
tomar en ella certificación de como an cumplido, y el dicho testimonio y cer
tificación aya de presentar assimismo al tiempo que el dicho Agustin Cuello 
se le tomare la quenta; y que las personas quo fueren en los dichos navios 
para vender y beneficiar los dichos esclavos cumplirán con lo que queda 
referido, y se ayan de dar y den fianças en la quantidad que señalare por 
los señores del dicho Consejo de Yndias, y demás desto caygnn en las penas 
que por el mismo consejo les fueren puestas no lo cumpliendo; y es declaración 
que no se pueda cargar ni llebar en los dichos navios para las Yndias si no 
fuere tan solamente lo que sera menester para el rrescate de los dichos es
clavos y los mantenimientos necessários para ellos, y estos tan medidamente 
que no se pueda tener intención de vender ni venda en. aquellas partes loque 
sobrare, sopona de que tosías las dichas mercadurías rrescates y manteni
mientos que se vendieren en ellas se tomen perdidos, y los maestres y pilotos 
de los dichos navios yncurran en perdimiento de todos sus bienes, y en las 
demás penas contenidas en las ordenanças que Su Magostad mando hazer 
para rrernedio de los daños que rresultan de semejantes descaminos. 

23. ítem que lodo lo que huviero de aver el dicho Agustín Cuello y le per
teneciere a el o a las personas que tuvieren parte en este Asiento por raçon 
dello, puedan cobrar como maravedis y haver de Su Magestad para los qua
les se le darán los despachos necessários. 

26. Item que el dicho Agustin Cuello pueda inviar ministros y fatores con 
criados, a todas las provincias y partes de las Yndias adonde fuere necessário 
y con viniente para el beneficio de las cossas tocantes a este Assiento, con 
que sean castellanos ò portugueses y no de otras naciones, y con que esto 
sea en la cantidad y con la moderación que à los del dicho Consejo pares-
ciere, para lo cual el dicho Agustin Cuello los aya de nombrar y declarar las 
partes donde los quisiere inviar, y aprobarlos en el dicho Consejo, en el cual 
se les ordenara las fianças que buvieren de dar para seguridad de que vol
beran quando y como se los mandare, y que no puedan partir hasta que 
ayan dado las dichas fianças. 

27. Item que el dicho Agustin Cuello ni las personas interessadas en este 
Açiento fatores ni ministros ni criados que i n v i a r e à l a s dichas Yndias, no 
puedan tratar ni contratar en ellas direte ni inderete, por ssi ni porinterpues-
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tas personas, en n ingún genero de Contratación ni mercancia, so pena de leu 
vida y de perdimiento de todos sus bienes aplicados por tercias partes cá 
mara Juez y denunciador, y tan solamente puedan comprar como esta pre
ferido los rrescates que huvieren de llevar y los bastimentos que fueren 
necessários para su sustento y de los esclavos, y la rropa que huviere 
menester para vestidos, y también que los puedan trocar por los frutos 
de la tierra donde los hendieren, con que los dichos frutos los ayan de en
viar en especia à estos Reynos, y no los puedan vender alia ni trocar, y los 
rrescates bastimentos ni rropa que les sobrare, de lo que compraren para el 
rrescate sustento y bestido de los dichos negros, en ninguna manera, sola 
pena dicha de la vida y perdimiento de vienes; y se declara que si el dicho 
Agustin Cuello eligiere por sus fatores y encomenderos à algunas personas 
naturales de estos Reynos que estuvieren en las Yndias, y trataren y contra
taren en ellas antes que se encarguen de sus negocios, estas tales puedan 
tratar y contratar con sus haziendas como primero lo acian, con que no 
tenga parte en ellas el dicho Agustin Cuello, ni emple su hazienda en nin
gunas mercadurías como esta dicho, ni en los navios en que se llevaren los 
dichos negros pueda yr mercaduría alguna por cuenta de los dichos fatores 
como no a de yr por la del dicho Agustin Cuello. 

28. Item que las personas que entendieren en la administración y execu-
cion deste assiento en Jas dichas Yndias, puedan traer para en guarda y de-
fenssa de sus personas en todo tiempo, armas ofensivas y defensivas no 
siendo en partes prohividas, sin que lo sea puesto impedimento alguno, sin 
embargo de cuales quier leyes en contrario. 

29. Item que si (lo que Dios no quiere) subeediere a lgún impedimento uni
versal en la carrera de las Yndias y en el trato y comercio delias con estos 
Reynos , en tal casso se aya de suspender al dicho Agustin Cuello la paga 
del precio deste Asiento hasta que este llano para poderse hazer la dicha 
navegac ión , y pase todo el Asiento mas adelante de los dichos diez años 
otro tanto tiempo quanto huvieren durado los dichos inconvinientes, ó siendo 
particulares rrespetivamente conforme à la cantitad de esclavos que huviere 
sido obligado a Jlebar á la provincia lebantada, entendiéndose como se 
a de entender que en el tiempo que se hisiere la dicha suspension de la 
paga, no ha de passar ni passe à las dichas Yndias esclavos, y que si esta 
suspension durare mas que dos años no se aya de prorrogar tiempo mas 
adelante sin consentimiento y voluntad de Su Magestad, y del dicho Agustin 
Cuello ó de quien el dicho su poder huviere. 

30. Item que los Virreyes y Audiencias de las Yndias cada uno en su dis
trito y Juridicion, den y provean al dicho Agustin Cuello ó á quien su poder 
huviere, á su contento y satisfacion, Juezes de comission todas las bezes 
que los pidiere, con que sea de los Juezes ordinarios y a costa del dicho Agus
tin Cuello, y con Alguacil y escrivanos, á los quales seden comisiones en 
forma para que con bara de Justicia puedan yr á las partes que el dixere, y 
conviniere para laexecucion de lo aqui contenido, contra los que hallaren 
culpados; y anssi mismo es la voluntad de Su Magestad que el dicho Agustin 
Cuello y sus ministros puedan nombrar personas que hagan oficio de Guar-
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das para que vean en los navios y en todas las demás partes que fuere ne
cessário , los fraudes y engafios que huviere, y haviendolos entendido den 
noticias dellos à los dichos Juezes o Justicias ordinarios á las quales Su Ma
gostad mandaraque cada uno en su Juridicion, ante quien fuere pedido cum
plimiento y execucion deste Asiento, clausulas y condiciones del, las hagan 
guardar y cumplir y executar con toda diligencia rrigor y cuidado según y 
de la manera que en el se coatiene, sin darle otro entendimiento ni inter
pretación; y para que esto se pueda executar los dueños y los maestres de 
los navios en que se llebaren los negros, luego que llegaren à los puertos de las 
Yndias afiles que se descargue cosa alguna, den noticia de su llegada a la 
Justicia del puerto y à la persona puesta por el dicho Agustin Cuello hazien-
dolo saber en su cassa, para que vayan à vissitar los dichos navios ó navio, 
y no lo cumpliendo anssi incurran en pena de cien mil maravedis aplica
dos al dicho Aguslin Cuello, para que de todas maneras se assiente conserbe 
y guarde el dicho Assiento, y que el dicho Agustin Cuello, y las demás per
sonas que en su nombre trataren de ia administración del, no rrescivan daño 
perjuicio ni agravio; y las apelaciones de los dichos Juezes ayan de yr à los 
tribunales & quien pertenecieren conforme à las leyes y ordenanças, y que 
para lo que toca a Sevilla Su Magestad nombrara el Juez que fuere servido. 

31. Item que los dichos Juezes de comission y las otras Justicias de las 
Yndias y provici&s delias, pidiéndolo el dicho Aguslin Cuello ó quien su poder 
huviere, puedan hazer cala y cata en los navios y otras partes donde, las 
dichas justicias entendieren que ay ò puede haver negros que se ayan l le-
bado ó llebaren contra lo contenido en este Asiento, y hazerse en ello las 
diligoncias necessárias con el recato que conviniere, y procedan contra los 
que hallaren culpados, y executen las dichas penas entera y cumplida
mente, y esto hagan y cumplan todas las bezes que les fuere pedido y con
viniere. 

32. Item que si después de cumplidos y acabados los dichos diez años por 
que se haze este Asiento rresultaren algunas deudas, assi de las personas 
que con poder del dicho Agustin Cuello huvieren entendido en el dicho bene
ficio como de otras à quien se ayan hendido esclavos, puedan los dichos 
Juezes de comission prorrogándoseles por el tiempo que fuere menester, 
proceder y usar de la dicha comission, y hazer las cobrar y pagar, probe-
yendo sobre ello lo que aliaren por justicia, y lo mismo puedan hazer durante 
el tiempo de los diez a ñ o s teniendo comissiones para ello, y que también pue
dan à pedimiento del dicho Agustin Cuello ò de quien el dicho su poder 
huviere, proceder contra los administradores y otras personas que en su 
nombre huvieren entendido en el dicho beneficio, por qualesquier delitos y 
ecessos que en ello huvieren hecho y cometido, en perjuicio fraude y daño 
de la dicha administración, y los castigar conforme à justicia. 

33. Item que se ayan de dar y den al dicho Agustin Cuello por el dicho 
Consejo de Yndias todas las cédulas y rrecaudos necessários que conviniere, 
según se los fuere pidiendo para el buen cumplimiento de lo contenido en 
este Asiento, y para que los Virreyes Presidentes y Oidores y Alcaldes de las 
Audiencias, Governadores y otros Juezes y justicias de su Magestad de 
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las dichas Yndias yslas y provincias, cada uno en su distrito y jurisdicion, 
den y hagan dar al dicho Agustin Cuello e a las personas que con su poder 
entendieren en la dicha administración, todo el favor calor y ayuda que h u -
vieren menester y por su parte se pidiere, para que se cumpla y execute y 
guarde este asiento y lo en el contenido, de manera que no puedan tener n i 
tengan caussa ni rraçon de se venir ni inviar a quexar. 

34. Item que si se pidiere por parte del dicho Agustin Cuello en el dicho 
R e a l Consejo 6 en las dichas Audiencias, algunas cédulas y provisiones, 
insertos en ellos algunos capítulos de este Asiento, para que se guarden y 
cumplan y executen, se ayan de dar y den à su satisfacion. 

35. Item si en alguna parte de las dichas Yndias muriere alguno de los 
fatores del dicho Agustin Cuello, no se aya de entremeter ningún Juez de 
vienes de difuntos en sus bienes, sino la persona que tubiere orden del d i 
cho Agustin Cuello, para lo cual se le darán los despachos necessários , y lo 
mismo se aya de entender y entienda si muriere el dicho Agustin Cuello. 

35. Item que se haya de cumplir y guardar y guarde este arrendamiento 
y condiciones del, sinembargo de los leyes del quaderno y otras qualesquier 
que en contrario de lo sobre dicho aya ó pueda haver, con las quales para 
en lo que toca à este dicho Asiento capítulos y condiciones del, se aya de dis
pensar, quedando en su fuerça y vigor para en lo demás. 

37. Item se declara que el dicho Agustin Cuello sea obligado à presentar 
en el Consejo de las Indias y en la contaduría mayor do Hazienda de dos en 
dos años durante los diez de este Asiento, copia y rrelacion cierta y berda-
dera jurada y firmada de su nombre, de todos los esclavos que. asi cada 
año huviere nabegado y llevado à las dichas Yndias, assi de los dichos 
Rios de Guinea como de estos Reinos y de Portugal, y licencias que huviere 
vendido por cuenta de este Asiento, y a que precios, y lo quehuvieren valido 
y montado, y anssi mismo las penas de los descaminos y arrivadas calas y 
catas de navios, y todo lo demás que fuere valor deste Asiento, para que 
por la dicha copia se pueda saver y entender berdadera y precisamente-el 
cierto y entero balcr de la rrenta, sopeña de mil ducados por cada uno de los 
plaços que fallare, pagados demás del precio principal deste Asiento, y para 
que lo suso dicho se pueda mejor cumplir, aya de teñir y tenga el dicho 
Agustin Cuello libro quenta y rraçon general y particular, cierta y ver
dadera de toda la entrada y salida de todos los dichos esclavos, en cada uno 
de los años deste Assiento, y que si no tuviere el dicho libro quenta y rraçon 
s e g ú n y como en este capitulo se contiene, cayga e incurreen pena de tres 
mil ducados para Su Magestad cada año que lo dexare de tener y hazer, y 
que todavia el dicho Consejo de Yndias y lacontaduria mayor le apremien à 
que traiga el dicho libro; y demás de lo susodicho aya de traer cada dos 
años certificación de los oficiales Reales de los lugares y de la Justicia 
donde se manden llebarlos dichos esclavos, para que conste que los a llebado 
y entregado, y no traiéndola pueda Su Magestad inviar por ella acosta del 
dicho Agustin Cuello à las p irles de donde se huviere de traer. 

38. Item que el dicho Agustín Cuello no pueda dar parte deste Asiento à. 
n i n g ú n estranxero, y que dentro de seis meses sea obligado à declarar los 
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, participes que tomare para el, ios quales ayan de ser castellanos ò portu
gueses ò tales personas que conforme a las leyes de estos Reynos no están 
prohividos de contralar en las Yndias. 

39. Item que todo lo que procediere de la venta de todas las dichas 
licencias contenidas en este Asiento, sin entrar en poder del dicho Agustin 
Cuello ni de sus agentes ni de otra persona alguna, para la seguridad paga 
y cumplimiento y mas fiança desta rrenta, se aya de poner y ponga en la 
Arca y caxas Reales en esta manera : de las que se vendieren de cootado en 
estos Reynos en el arca de tres llabes que ha de haver para este efeto en la 
cassa de la Contratación de Sevilla, antes que en la dicha cassa se de el 
rregistro que se a de dar de las dichas licencias, poniendo en el raçou de que 
quedan pagadas y hecho cargo al thesorero de la dicha cassa, y de las que 
se huvieren de pagar en las Yndias, en las caxas Reales delias donde llega
ron y an de ser los navios de esclavos visitados, poniéndose la raçon de todo 
en el Registro que se les ha de dar en la dicha cassa, para que por los mis
mos rregistros sepan los que llebaren los dichos esclavos como an de pagar 
á los oficiales Reales en las dichas caxas, y como no cumplen con otra 
paga, y para que por los mismos Registros sin otra escriptura ni rrecaudo 
alguno en vendiendo los dichos esclavos ó pasado el tiempo en que comun
mente se suelen y pueden vender, pueden los dichos oficiales Reales exe-
cutarles por el precio de las dichas licencias, y lo mismo que esta dicho y 
contenido en este capitulo sea y se entienda tamvien en lo procedido de 
los esclavos que el dicho Agustin Cuello por si 6 por interpuestas personas 
llebare á las Yndias, y en el rregistro dellos se aya de poner y pongan esta 
rraçon y obligación, que lo procedido de las dichas licencias y esclavos, lo 
que assi se ha de pagar y pagare y entrare en las dichas caxas Reales, se 
aya de enviar y envie luego deilas por cuenta aparte y por costa quenta y 
rriesgo del dicho Agust ín Cuello, à la dicha cassa de la Contratación de 
Sevilla y arca que para este efeto a de aver en ella, y de lo que asi entrare 
en las dichas caxas Reales de las Yndias y arca de la cassa de la Contrata
ción de Sevilla, ante todas cossas se ha de sacar y pagar a Su Magestad 
los ciento y cinquenta y siete mil ducados de esta rrenta de la paga y año 
que estuviere corrido conforme á los plaços deste Asiento, y al tiempo de las 
dichas pagas se hará siempre cuenta en la cassa de la Contratación de la 
dicha ciudad de Sevilla de lo que huviere entrado en las caxas Reales deüa 
y d é l o que constare aver entrado en las caxas Reales de las Yndias, aunque 
no aya venido, pues la enbarcacion y cobrança del dicho dinero ha de ser a 
cargo de las dichos oficiales Reales, y el enviarlo a costa cuenta y rriesgo 
del dicho Agustin Cuello; y todo se rresciva á cuenta al dicho Agustin Cuello, 
y dello se saque primero y ante todas cossas el precio de la renta de las 
dichas pagas de que huviere llegado el plaço, y lo que sobrare se entregue 
luego al dicho Agustin Cuello o a la persona que su poder tuviere y por el 
lo huviere de haver en la dicha cassa, solo por esta condición sin otra cédula 
ni rrecaudo alguno, y se le dará cédula Real para llevar lo, despachada por el 
consejo de Hazienda para que se cumpla, sin embargo de la orden que ay 
en la dicha Cassa que no se saque ni entregue dinero alguno de las caxas 
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delia sin parlicular cédula de Su Magestad, despachada por el dicho R e a l 
Consejo y con cierta contraseña; y si de la dicha cuenta rresultare no aver 
cumplidamente la cantitad de los dichos ciento y cinquenta y siete mil du-
cidos desta renta, por lo que faltare dellos luego pueda ser y sea executado 
el dicho Agustin Cuello y sus Juros Censos y fiadores. 

40. Item que Jo que procediere de las licencias y esclavos y que assi ha 
de venir por quenta del dicho Agustin Cuello, lo pueda venir y traerse en 
oro plata perlas ó en otra qualquier genero de mercadurias que en las 
Yndias se huvieren dado en trueque paga y rreconpensa, con que aya de ve
nir y benga rregistrado y pagando todos los derechos que dello se devieren 
conforme á las ordenanças de la cassa de la Contratación y ordenes de S u 
Magestad, sola pena delias, lo qual todo como lo demás en las Yndias, h a 
de entrar en poder de los oficiales Reales, para que luego lo envien por 
quenta costa y rriesgo de la misma Hazienda a la dicha cassa dela Contra
tación de Sevilla; y llegado à ella lo que fuere, se ha de vender por los agentes 
y ministros del dicho Agustin Cuello con intervención delosjuezes oficiales 
de la dicha cassa, y lo que procediere dello se ha de meter en el arca de 
ella para el efeto y según y como se contiene en el capitulo y condiciones 
antes deste, y en los Registros que se an de dar y dieren al dicho A g u s t í n 
Cuello y a los que del huvieren y compraren las dichas licencias, solamente 
se ha de poner ingerir en ellos esta condición y capitulo, y la condición y 
capitulo treinta y nueve proximado arriba, y no las demás ni otra cossa al
guna deste assiento, por no ser como no es necessário , y para que con esto 
se 1c excusen las molestias costas y gastos que de otra manera se les harían. 

41. Item que como fuere cayendo y entrando el dicho dinero en la dicha 
arca de la Contratación de Sevilla, hasta en la quantidad de la Renta de 
ciento y cinquenta y siete mil ducados en cada un año, aunque no haya 
llegado el placo dela paga del, se pueda sacar y saque lo que fuere menes
ter para pagar la rrenta corrida anticipadamente de los juros que estuvieren 
situados en esta Renta, y las l ibranças que se huvieren hecho e hizieren en 
ella, hasta en la quantidad que cupieren en la dicha Renta, sin embargo de 
lo contenido en la condición de los plaços desta Renta. 

42. Item el dicho Agustin Cuello para la seguridad paga y cumplimiento 
deste Asiento y arrendamiento rrenta y condiciones del, aya de dar y de 
fianças en quantidad de setenta y cinco mil ducados, en Juros buenos que' 
quepan y censos bien situados y seguros con facultad Real , contados los de 
a veinte a veinte, los de a catorze a catorze, y los de a treinta a veinte y tres, 
los quales Juros haviendose glossado en los libros de S u Magestad no sea 
necessário hazerse en ellos mas diligencia y asse de dar los diez quentos dellos 
dentro de dos meses contados desde el dia que Su Magestad se sirviere 
de aprobar y firmar este Asiento, y lo rrestante à cumplimiento de los di
chos setenta y cinco mil ducados, dentro de seis meses contados desde el 
dicho dia, las quales dichas fianças en la dicha cantidad y forma ayan de ser 
y sean a contento y satisfacion de los señores del Consejo de Hazienda a quien 
esto h i de tocar y toca. 

(AGI, 153, 4, 9, Ve I I I ) . 
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Documents Nos 29 et 30. 

DEUX SOUMISSIONS AFIN D'OBTENIR L'ASSIENTO 
(1610). 

Postura de Antonio Fernandez Delvas. 
Tomare a mi cargo el Assiento de los esclavos] por tiempo de diez años) 

que empeçaran desde el primer dia del mes de mayo proximo que viene de mil 
y seiscientos y once| e acabaron en el ultimo de Abril de mil y seis cientos y 
veynte y uno| y me pertenesceran todas las licencias que desde eldho dia en 
adelante salieren de los dhos reynos de Castilla y Portugal y sus conquistas! 
con que los navios que uvieren salido y salieron hasta el dho dia| aunque 
entren en las Yndias en tpo deste nuevo Asst0| pertenecieran a los Asst0B pa
sados o a S Md| como fueren con los registros en la forma que S Md tiene 
ordenado. 

Y que llevare los dos ;mil negros q conforme a FAss10 se an de llevar a 
las Yndiasl a las partes en el contenidas| con declaración que entiendo en 
uno mas negros q en otros] como sea en la misma cantidad y en las mismas 
partes] cumpla con eso. 

Y dare por l a d h a renta 115 U dos de 375 mls cada uno en cada un año 
los quales pagare en los tiempos contenidos en los asstos passados] e 
afiançare con la misma candidad en juros y censos] en esta corte] dentro de 
tres meses contados desde el dia que se me diere] y en q10 no diere la fiança 
no recivire nada de la dha renta] mas tanto que diere la dha fiança se me 
dará el arredamiento pà recivir y cobrar todo lo que procediere de la dha 
renta] y ganare el prometido ordinario] quedando o no quedando con la dha 
renta. 

Y no se admitira en este Asst0 postura ninguna] ni la del quarto] y se 
me dará luego por ass'0 cerrado. 

Y con estas condiciones] y con las del Ass'" que se hizo con Agustin 
Cuello que no fueran en contrario destas] me obligare. 

Digo que por servir à V Md] admitiendo me esta potura] y approbando 
la S Mí de aqui al Lunes que viene en todo el dia] dare por esta renta ciento 
y veinte mil ducados cada año] y no se admitiendo] y no la approbando S Md 
dentro del dho termimo] pasado el esta postura sea ninguna. 

FechaenMadrid] á diez y siete de diziembredemily seis cientos y diez años. 
ANTONIO FERNANDEZ DELVAS. 

( A H N . S l " (libro), f° J99). 
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No 30. 

Postura de Ñ u ñ o diaz Garlos, 
Señor , 

Ñ u ñ o días Carlos) Vezino de la ciudad de Lisboaj y Juan de Olmedo de 
Ocampo en su nombre] en virtud de su poder que presento. Dizeque andando 
en pregón la renta de. los negros que se nauegan a las Yndias| por su parte 
se hizo postura de ciento y veynte y cinco mili ducados en cada un año 
con ciertas condiciones como por ella parece. 

Y por averse entendido que esta postura no sele azeptaraj y se echava 
mano de otra menor) en siete deste mes de henero occurio en la dha ciudad 
de Lisboa) ante Don Melchior de Tebes de Vro consejo y Juez de la ha
cienda del Reyno de Portugal agraviándose de no aver le admitido su 
postura) siendo mayor y en acrecentamiento de Vra R hazienda. 

Y para que se entienda la boluntad que tiene de que V Md sea abenta-
j a d a y servida en ella) hizo postura de nuevo en la dha renta de ciento y 
treinta y cinco mili ducados en cada un año| por el tiempo de diez por que 
se arrienda) la qual entrego firmada de su nombre al dho don Melchor de 
Teves) el qual la ha ynviado a V M<i... en manos del duque de lerma) abonando 
su persona) como lo es) para la seguridad y paga della = y por que ay 
otras personas que pretenden la dha renta por menos candidad = en 
el dh0 nombre) ratificando como ratifico la dha postura) y en virtud 
del dho poder) haciendo como lo hace de nuevo) tome la dba renta 
en los dhos ciento y treynta y cinco mili ducados en cada un año| por el 
dh0 tiempo de diez años) con el prometido ordinario) que corre desde mayo 
del año passado de seis cientos y diez en adelante) y con las condiciones del 
assiento de Gonçalo Bascotino) ecepto la del non recibo) y las que son de la 
transacción de l'assiento de su hermano y tocantes ael | que nofueren contra
rias a lo que se deve guardar y cumplir en este assiento y postura que haze 
= y porque esta postura se haze con rrecibo) no a de entrar en poder de 
los officiales reales lo procedido desta renta) sino de los factores y perso
nas que nombrare mi parte) y la plata) oro dinero y perlas) y otras cossas 
que biniesen por quenta deste assiento) se|an de registrar y benir consigna
das a la ciudad de Sebilla) a las personas que el dho Ñuño diaz Carlos se
ñalare) a quien se a de entregar) para que se puedan hazer las pagas a 
V Mi) con lo qual afiançara esta postura en la cantitad della) en juros censsos 
a sat isfacción de la junta) dentro de tres meses firmado el assiento) y 
para que assi le cumplirá) luego que sea firmado el dho ass") dará veynte 
mili ducados de fianzas) y personas en esta corte) que se obligare a que 
mi parte dará los demás fianzas dentro del dho termino) y demás ofrece 
quatro mill ducados) letras que se le deven de dinero y trigo) que probeyo 
al pressidio de las yslas tercias y se les deven) los quales se an de recivir 
en quenta en el ultimo año desta assiento) s in interesses algunos dellos 
= y pues el dho Ñ u ñ o diaz Carlos mi parte es persona tan conocida y 
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abonada y que a tenido los derechos de la nao de las yndias a su cargo y 
satisleclio con puntualidad] sin mas obligación que una firmada de su nom-
bre|por el credito y abono quetienuj elraarquesde Castel Rodrigo dio quentu. 
del a don Juan de Acuna vf-o presidente] que lo herd de las Yndias] con que 
allana las dificultades que en este particular puede aver) y se refiere a que 
en mayor abundamiento de nuevo se sepa y informe el Vi rey de su abono 
= suppa V mande se le admita esta postura de los dhos ciento y treinta 
y çinco mill ducados en cada un año¡ pues es mejor y mis aventajada y de 
aumento por Vra real Hacienda. 

JUAN DE OLMEDO DE OCAMPO, 
(AHN, 81'1 (libro), I'0 193). 

Document N0 31. 

U N E P U B L I C A T I O N D E L A M I S E E N A D J U D I C A T I O N 

D E L ' A B S I E N T O 

(1614). 

Pregón . 

Sepan todos como S M'l manda se tome Asiento en la renta y provision 
general de esclavos negros par* las Indias occidentales! con las condiciones 
siguientes. 

Primeramcntel que este Asiento se tome con Portugueses por 8 a ñ o s = y que 
Jos negros que se han de nivigar sean 3.800 cada año el'ectivosl dándose 
veinte por ciento pa los que murieren = y que los pilólos y marineros de 
los vageles en que se navegaren sean Portugueses Xpianos viejos escu
sando lo mas que so pudiere usar de los que no lo fueren = y que los 
negros se naveguen en derechura sin venir à Sevilla] llevando selosmasque 
se pudiere de Cabo-Verde = y que se desembarquen en los puertos de Car-
tax^y nueva Vera Cruz| y de allí se repartan para las demás partes donde 
fueren necessários] conforme a los ordenes del consejo real de las Indias 
excusando con graves penas derotamientos y arribadas] y que no entren 
por Buenos Ayres y Rio de la Plata] y que los navios en que se huvieren 
de hacer estas navegaciones] salgan con despacho y registro de la cassa de 
la Contratazion de Sevilla] o Cadix] y no de otra parte] dando fianzas neces sá 
rias para el retorno = quien quisiere hacer postura en esta renta podra 
acudir al S'Licend" Garzi paez de Aracielj fiscal de S MJ en su consejo de 
las Indias. En la villa de Madrid] a treze dias del mes de Otubre de mili y 
seis0' y catorce años] por ante mi] el presente escrivano] estando en la puerta 
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de Guaclalaxara] donde asiste el concurso de la gente fiesta corte] por voz de 
Francisco hernandezl pregonero publico della| se pregono el pregón antece
dente s ó b r e l a nabcgacion de los negros esclavos palas Indias] según y como 
en el se contiene] y con las condiciones en el declaradas] en altas y intelligi-
bles voces] estando presentes muchas personas — de todo lo qual doy fee y 
lo firmo. 

ANTK MI : JUAN I>E RETUERTA. 
Suivent huit attestationspareilles à la prtícídente, des 14, 15, 10,17, 20, 

21, 22 et 23 octobre 16-14. 
(AGI, 153, 0, 14). 

Document N0 32. 

L E T T R E D E S ÉTATS GÉNÉRAUX AU ROI D'ESPAGNE 

P O U R S O U T E M R L E S PRÉTENTIOiS'S D E LA 

COMPAGNIE I l O L L A N D A I S E D E S I N D E S , A F O U R N I R D E 

NÈGRES L E S C O L O N I E S E S P A G N O L E S 

(1676) 

Sire . — Estantvenualaconnoissancedes Directeurs de la Compagnie des 
Indes Occidentales de ees País, que le Commerce etConsulat de Seville ayant 
oblenu de Vostre Majesté le droit de transporter des Negros ou des Esclaves 
noirs aux royaumes des Indes Occidentales, pour le tempsde cinqans, exclud 
de son propre ebef les Isles de Barlovente, par POctroy qu'il en donne aux 
autres pourcet efTct, en sorte qu'il n'est pas permis aux Impetrants dudit Oc
troy d'en transporter des dites isles aux dits Royaumes; et nous ayant repré-
sentés ainsy, veu le grand dommage que ladite Compagnie y souffre, que 
nonobstant que les traités de paix et de marine conclus entre la Couronne 
d'Espagne et ect Estat et particulièrement I ' l l" article de celuy lá porte en 
termes formeis et exprés que la fréquentation, conversation et commerce, 
•entre Jes sujets respectivement ne pourra estre empeschée, et si aucuns 
empeschemens surviennent yls seront reellement et de fait leves, et que de 
plus on promet au 12 du traittó de part et d'autre, de ne rien faire 
centre et au prejudice dudit traitté, ny souffh'r estre fait directement ou 
indirectement, et si cela se fist de le faire réparer sans aueune dificulté ny 
remise; la principale correspondance de negoce entre les sujets de Vostre 
Majesté et les habitants des Isles de Curaçao sujets de cet Estat soit neant-
moins entierement rompue et defendue, car quoy que la défense de ne trans
porter aux Indes Occidentales des Isles de Barlovento aucuns Esclaves sem-
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ble estre genérale et s'estendre a toutes Ies Isles qui sont dcnotéespar ce 
nonti, si est H pourtant manifeste que ce ne sont que les Isles de Curaçao 
dont tous les Esclaves sont livres, et que au contraire toutes les autres en 
ont afaire e l les -mêmes et en prennent des autres pour la culture de leurs 
colonies. De sorte que ladite defense ne peust estre colorée ny consideres 
autrement qu'une restriction et empeschement du negoce et traficq qu'on a 
eu jusques ici sur cette lie de Curaçao, ou la Compagnie des Indos Occiden-
talles de ce Pais a mesraes mise une guarnison considerable, principalement 
pour vendré et pour livrer aux autres les Esclaves aehetés des Costes d'A-
frique et transportés à ees Isles, et les mesmes Directeurs nous ayant 
donné à considerer l'iniquité qu'on feroit, particulierement à CP.UK qui ont 
contráete avec les habitants d'Espagoe munis d'un special octroy de Vôtre 
Majesté pour pourvoir les Indes occidentales de Negros, de livrer aux Isles 
un nombre considerable de negros, et qui en suite de cela en ont transporté 
d é j à e t de divers Vaisseaux environ deux mille, et en transporleront encore 
dauantages, si le negoce auxdites lies fust empesché à leur grand dommage 
et au grand prejudice de la Compagnie de ce lieu, puis que les Esclaves 
seroient obligés ainsy d'y resler long temps sans pouvoir estro vendus, et 
qu'une partie s'en viendroit cependant amourir et s'empirer, quoy que le 
contract sus dit ne se soil fait qu'aprés I'exibition dudit octroy en original 
s igné et scellé par Votre Majesté, et cela en ferme confianco qu'elle re 
souffriroit jamais que les lies de Curaçao, aux quelles selon le dit contract 
on deuoit livrer un nombre si considerable d'Esclaues, seroient ansy ex-
clues, ou qu'on empescheroit les sujets de Vôtre Majesté sous Tun ou Fautrc 
prétoxte d'aller a ces ysles. E t puis qu'on pretend que la dite defense soit 
faite par le dit Commerce ct Consulat a cause que, sous prétexte du ne
goce des Esclaves, les particuliers y exerceroient un trop grand traficq au 
prejudice de la Couronne d'Espagne ou de ceux qui en ont le droit, si est ce 
que la dite Compagnie des Indes Occidentales de ce país a arresté eu leur As
semble,que pour oster ce soupcon. on contribueroit du costé de ladite Compa
gnie tout ce qui pourroit servir a asseurer la dile Couronne de son com
merce sur les Indes Occidentales, et mesme d'en avoir autant de soin que pour 
ses propres affaires, s'ofrant quo si mesme la dite Couronne voulút faire re-
chercher tons les navires qui auec des Esclaves partent de ces Isles etd'y 
establir quelqu'un particulierement pourcet effet, de luy donner toute sorte 
d'assistance. Tout cecy Sire nous ayant esté representé plus que juste d'un 
costé et tout à fait injusto de l'autre, de la part des Directeurs de la Com
pagnie des Indes Occidentales de ce Pays, et les mesmes nous ayant sup-
pliés tres humblement d'intercéder pour eux auprès de Vostre Majesté a 
fin qu'il luy plaise de donner ordre que ses sujets, ou que ceux qui viennent-
a impetrer octroy dudit Commerce et Consulat, jou'issent de la mesme liberté 
que auparauant de transporter ausy bien des Isles de Curaçao que d'ail-
leurs des Esclaves, sans qu'ils en soient empeschés directement ou indirec-
tement par le dit Commerce et Consulat ou par qui que ce put estre, et 
qu'au moins durant l'examen des raisons pour quoy une telle defense et 
exclusion entierement incompatible avec la bonne correspondance quy doit 
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estre entretennüe entre Ies deux nations, et pendant qu'on cherche des 
moyens pour détourner Ies désordres qui en pourroient résulter, i'afíbire de-
meure en l'estat qu'elle a esté jusque ici sans souffrir qu'il y soit fait la 
moindre innovation, et que, de plus, Voire Majesté a y t l a b o n t é d'ordonner 
à ses gouverneurs des Indes Occidentales de recevoircomme auparavant les 
vaisseaux venant des lies de Curaçao auec des Esclaves, et de leur permettre 
d'exposcr et de livrer leurs Esclaves sans empeschement quelconque. Nous 
n'avons pu leur refuser cette grâce en une cause si juste qu'il ne faut qu'elle 
vienne a la connoissaneu de Vostre Majesté pour leur en faire obtenir le 
succésqu' i l s s'en promeltent de Sa justice; c'est pourquoy ayantdonné ordre 
au sieur Chièze n o s t r e E n v o y é auprès de Vostre Majesté de 1'enlretenir plus 
amplement sur cette matière, nous finissons cette lettre p r i a n t D i m , 

Sire, 
De combler le règne de Votre Majesté de felicité et remplir Vostre P e r -

sonne Royale de prosperittí et de trés longue vie. A la Haye, le 1er d'aoust 
1676. 

De Vostre Majesté 
Bienhumbles Serviteurs. 
L e s Estatz Géneraux des Provinces Unies des Pai's Bas . 

Zoull Vet. 
Par ordonnance djceux. 

FAGEL. 
(AGI, 153,7 , 5, piece). 

Document No 33. 

CONTRAT D E B A R R O S O 

(1679). 

. . . En virtud de los quales dichos poderes de suso yncorporados y 
usando dellos yo el dicho capitán Don Antonio Martinez de Castro obligo 
al dicho capitán Don Juan Varroso del Pózo como a p r i n c i p a l obligado y 
yo me obligo y obligo al dicho capitán Don francisco petite — E yo D o n 
Juan de Or t a Regidor y A l g u a i ü mayor de la dicha ciudad de Cadiz y 
vezino de ella residente à el presente en esta dicha ciudad como sus 
fiadores y pr inc ipa les pagadores que salimos y nos constituimos, è yo 
el dicho capitán Don Antonio Martinez de Castro hago y constituyo 
al dicho capitán Don Francisco Petite ea l dicho capitán Don Juan B a r 
róse del Pózo haciendo como pornos y en el dicho nombre hacemos 
de negocio ageno nuestro propio, y sin que contra el susodicho ny 
sus bienes preceda ni se haga diligencia ni execucion de vienes ni otro auto 
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alguno de fuero ni do derecho, que por nos y en el dicho nombre la damos 
por lecha, cuyo bereficioy remedio y las leyes que sobre ello tratan expre-
samenle renunciamos = E yo el dicho capitán Don Antonio Martinez de 
Castro me obligo y obligo à las dichas mis partes, è yo el dicho don Juan 
de Orla me obligo juntamente con los dichos capitán Don Juan Varrôso del 
Pôzo y Don francisco Petite, y a voz de uno y cada uno de nos y de los 
suso dichos por si y por el todo ynsoldium, renunciando como por nos y en 
sus nombres renunciamos las leyes de Duobus res devendi y el authentica 
presente códice de fide jussoribus y el beneficio de la division y execucion 
y las demás leyes y derechos de la mancomundiad y fiança como en ellas se 
contiene == en favor de los señores Prior y cónsules de la Universidad de 
los cargadores á Indias de esta dicha ciudad; y decimos que por quanto en 
conformidad del asiento que tiene hecho con Su Magestad, que Dios guarde, 
por el tiempo modo y forma que se declara en el dicho asiento, yo el dicho 
capitán Don Antonio Martinez do Castro me he combenido en nombre del 
dicho capitán Don Juan Varrôso del Pôzo con los dichos señores Prior y 
cónsules de les pedir y que el dicho capitán Don Juan Varrôso del Pôzo 
les pedirá licencia de seis mil toneladas, para que durante el tiempo que se 
expresa en dicho asiento hecho con Su Magestad, pueda el dicho capitán 
Don Juan Barrôso del Pôzo y quien su poder ó causa huvicre, usar de ellas 
en el tráfico y conduzion de negros à las Indias, en la misma conformidad 
que han salido las lizencias que el dicho Consulado ha dado hasta aora para 
las costas de Africa y Guinea y yslas de Barlovento, y Registros para los 
puertos de ellas, con obligazion expresa de que por nos y en los dichos nom
bres haremos de sacar, y que el dicho capitán Don Juan Barroso del Pôzo 
sacará de la isla de Curasao mil ocho cientos negros que parece están en 
ella, ajustandolos y concertándolos con el dueño ó dueños ó como mas bien 
pudiéremos, y dichos mil ochocientos negros los avernos de sacar en 8;)0 
toneladas de buque de vagB de las sois mil referidas, y eon el rexistro que 
los domas para los puertos de las Indias, que mas bien le pareciere á el dicho 
capitán Don Juan Varrôso del Pozo ó quien su causa huviere siendo como 
íi de ser de su obligazion y de nos otros; y del dicho capitán Don francisco 
Petite e sus fiadores el pagar á Su Magestad y à los dichos señores Prior 
y Cónsules en los puertos que les pareciere y llevaren los rexistros las 
cantidades correspondientes á el buque de cada Vagel, asi de las dichas 
830 toneladas como do lo demás cumplimiento á las dichas seis mil de esta 
obligazion, la qual dicha paga à de ser la misma y en la misma conformidad 
que los demás vageles que han salido de registro, observando el estilo de 
las lizencias quel dicho Consulado á dado. Y sacados que sean de la dicha 
Isla de Curazao los dichos mil ochocientos negros referidos en las dichas 
ochocientas cincuenta toneladas, no havemos de poder sacar otros ne
gros de la dicha ysla, ni menos pedir licencia para ello por que las de-
mas cumplimiento á las dichas seis mil toneladas las á de beneficiar 
y sacar el dicho capitán Don Juan Varrôso del Pozo y quien su poder 6 
causa huviere, dentro del dicho termino, de otras qualesquiera fatoriasó Islas 
de Barlovento, San lucar ó Cadiz y de otra qualquiera parte que le pare-
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ciere siendo d*; amigos de esta corona y permitido por dicho asiento que
dando solo excluida la dicha ysla de Curazao, sacadas dichas piezas prefe
ridas = Y es condición y obligazion expresa de esta escriptura por Ia qual 
nos obligamos y a los dichos capitanes Don Juan Varrôso del Pozo y Don 
Francisco Petite como tal principal y fiadores, debajo de la dicha mancomu
nidad y fiança, que por nos y en sus nombres esta fecha, á que dentro del 
dicho termino que cave en el dicho asiento hecho con Su Majestad y dicho 
Consulado, el dicho capitán Don Juan Barróse del Pozo y quien su poder 6 
causa huviere, abra acabado de sacar las dichas seis mil toneladas en la 
forma que quedan señalados; y si asi no lo hiciéremos y cumpliéremos y 
hicieren y complieren, nos obligamos y á los suso dichos y á. cada uno yn-
solidum, de pagar á los dichos señores Prior y Cónsules y a quien su poder 
6 causa hubiere, cien mil pesos de á ocho Reales de plata cada uno, en oro en 
contado dentro del termino de dos meses cumplidos pasado que sea el d i 
cho plazo y termino de dicho asiento, y por ellos al dicho plazo consentimos 
que nos pueda executar y á los dichos capitanes Don Juan Varrôso del 
Pôzo y Don Francisco Petite y á cada uno ynsolidum en virtud de esta 
escriptura y testimonia, por donde conste haverse cumplido y pasado el di-
cho termino y no haver sacado enteramente las dichas seis mil toneladas 
referidas, y todo lo demns en que sea necesario prueba esta escriptura 
para lexitimarla via executiva de ella, sin otra prueba ni averiguazion alguna 
aunque de derecho se requiera = la qual dicha averiguazion de los dichos 
cien mil pesos hacemos y otorgamos por nos y en los dichos nombres, con 
tal calidad y obligazion que el pagarlos y desembolsarlos ha de ser solo en 
el dicho caso de no haver acabado de sacar las dichas seis mil toneladas 
dentro del dicho termino del dicho asiento, pero si las huvieremos fenecido y 
concluido dentro del dicho termino de sacar las dichas licencias de las dichas 
seis mil toneladas s e g ú n va expresado, el dicho capitán Don Juan Varrôso 
del P ò z o y nosotros y el dicho capitán Don Francisco Petite sus fiadores, 
havemos de ser y quedar libres de la pagade los dichos cien mil pesosy esta 
escriptura en quanto â ellos chanceladay dada por ninguna, y sin que poda
mos ningun de nos ni de los susodichos decir ni alegaren el dicho caso de hacer 
la dicha paga y desembolso de los dichos cien mil pesos, cosaque ympida su 
efecto y ejecución, por que todo quanto podríamos dezir y alegarlo damos por 
nos y en los dichos nombres por expresado en esta scriptura, y como (al lo 
renunciamos y apartamos de nuestro favor y ayuda para no nos valer de ello. 
= Y en caso que algún vaxelde las dichas licencias dentro del dicho numero 
de las seis mil toneladas y tiempo del asiento se perdiere, (lo que Dios no 
permita), antes de la introducción en Indias, à de tener recurso el dicho ca
pitán Don Juan Varrôso dei Pôzo para pedir y quien su poder ó causa hu
viere, licencia o licencias de otras tantas toneladas, como ymportaren las 
perdidas en conformidad del dicho asiento hecho con el dicho Consulado.] 
Item es condición y capitulación expresa desta scriptura que los dichos 
señores Prior y cónsules han de entregar y dar al dicho capitán Don Juan 
Varrôso del Pôzo ó á quien su poder o causa huviere todas las lizencias, pa
saportes, cédulas, y demás recaudos y despachos para entrar en los dichos 

SCEL. 53 
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puertos libremente según y en la forma que esta concedido por el dicho 
asiento hecho con Su Magostad, sacando dichos señores todas las cédulas 
que fueren necessárias para ello, de forma que no haya embaraço ni ympedi-
mento alguno en el dicho tráfico, por que si le huviero hade ser porquenta 
costa y riesgo del Consulado de esta ciutad, como también lo ha de ser por 
quenta de dichos señores Prior y Cónsules, que en el tiempo de las dichas 
licencias y rexistros han de sacar h paz y à salvo al dicho capitán Don Juan 
Varrôso del Pôzo ó a quien su poder ó causa huviere de qualesquier emba
raços ó ympedimentos, dilaciones, daños, menos cavos y condenaciones, que 
por qualesquiera Tribunales y Jueces fueren puestos y echados á el dicho 
capitán Don Juan Varrôso del Pôzo por razón del dicho tráfico y armaçon 
de esclavos, esto entendiéndose en los puertos que, como dicho es, fuere licito 
el poder entrar en conformidad del dicho asiento hecho con Su Magestad; 
por que conforme al thenor del y de sus capítulos y condiciones, por nos y 
en los dichos nombres, hazemos este asiento con los dichos señores Prior y 
cónsules , los quales á costa del comercio desta Ciudad han de defender el 
dicho su asiento, sacándonos y al dicho capitán Don Juan Varrôso del Pôzo 
y Capitán Don Francisco Petite, á paz y á salvo de todo ello en bastante 
forma de derecho, y pagándonos y à los susodichos las costas daños y me
nos cavos, é yntereses que se le recrecieren al dicho capitán Don Juan Var
rôso del Pôzo ó á quien su poder ó causa huviere, en lo qual han de ser 
creydos con so|o el testimonio de ynformazion por donde conste el embaraço 
e ympedimento,condenación,menos cavos.yntereses, costas ygastosquese le 
recrecieren sin otra averiguación alguna aunque de derecho se rrequiera, pnra-
que se pueda executar al dicho Comercio por todo ello y por las costas de su 
cobrança, ó rescontrallo en los derechos de las dichas licencias qual mas qui
siere sin que le perjudique en cosa olguna.=: E nos los dichos Prior y Cónsules 
dela Universidad do los CargadoresàIndias de esta Ciudad convieneà saber: 
\Don Anlonio de Lemos, Prior, clCapitan Don Scvastiande A r r i a , y el C a p i t á n 
Don Antonio de Legorburu cónsules] vecinos de esta Ciudad estando juntos en 
la Sala de nuestro consulado, siendo especialmente llamados ante diem para 
hazer y otorgar esta escritura, Ia qual y todo lo en ella contenido, avernos 
oido y entendido y tenido sobre ello el acuerdo y deliberación que à combe-
nido, y reconociendo la evidente utilidad y conveniencia que se le sigue à 
el comercio de esta ciudad en que el dicho capitán Don Juan Varrôso del 
Pôzo , y en su nombre el dicho capilan Don Antonio Martinez de Castro, 
haga esta escriptura de obligación y le obligue, y se obligue, y a el dicho 
capitán Don Francisco Petite, y el dicho Don Juan de Orta sus fiadores 
dentro del dicho termino del dicho asiento, à el trafico y conducción de las 
dichas seis mil toneladas en que se yncluyen las dichas ochocientas cin
cuenta, que se han de contender en los dichos mil ochocientos negros de 
Curazao, los quales precisamente han de sacar del dicho puerto, pagando à 
Su Magestad y á este dicho Consulado en los dichos puertos las cantidades 
correspondientes á el Buque de cada vagel, asi de las dichas ochocientas 
cincuenta toneladas como delas demás restantes cumplimiento á las dichas 
seis mil de su obligación; y asi mismo con la dicha obligación que esta fecha 
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de principal y fiadores, de pagar à este dicho Consulado los dichos cien mil 
pesos en el dicho caso de no haver acavado de sacar la dicha licencia de 
las dichas seys mil toneladas, dentro del dicho termino que tenemos y nos 
está concedido por el dicho asiento hecho por S u Magostad, todo lo qual 
por nos y en el dicho nomhre del dicho comercio de esta dicha ciudad, 
aceptamos en todo y por todo como en ella se contiene; y obligamos á este 
dicho Consulado y Comercio à la execuzion seguridad y saneamiento de este 
cómbenlo , en tal manera que el dicho capitán Don Juan Varrôso del Pôzo y 
quien su poder ó cansa huviere, goçará y usará de las dichas licencias de 
las dichas seis mil toneladas, sin que les sea puesto ympedimento por algu
nos Jueces y justicias en los dichos puertos lícitos, conforme al dicho asiento 
hecho con Su Magostad; y si se le pusiere ó embaraçare ó costas y gastos, 
daños, y menos cavos, é yntereses se le recrecieren y siguieren, se le daremos 
y pagaremos ó rescontraremos segun queda declarado en esta escriptura, y 
cumpliremos y abremos por firme todo lo demás que por esta escriptura 
queda à nuestro cargo, sin que falte cosa alguna = I es condición que la 
seguridad que hacemos es solamente ajustada à el asiento hecho con S u 
Magestad,por que saliendo del un punto, no queda dicho consulado obligado 
à cosa alguna; y si contravinieren los capitanes y maestres que fueron en 
los navios, y las demás personas que llevaren en ellos, havremos de proceder 
contra ellos como por delito por contravenir à los dichos capitules del dicho 
asyento hecho con Sumagestad. y k lo que en esta scriptura va mencio
nado = I ambas partes por nos y en los dichos nombres damos poder à los 
justicias ante quien esta carta paresciere, y especial yo el dicho capitán Don 
Antonio Martínez de Castro y Capitán Don Juan de Orta à las desta 
dicha ciudad de Sevilla, y de otra qualquiera parte y lugar de Jas Indias 
y de España donde sobre lo aqui contenido se quisiere pedir y con
venir à los dichos capitanes Don Juan Varrôso del Pôzo y Don Francisco 
Petite, y á mi el dicho Don Juan de Orta á cuyo fuero y jurisdicción Rea l 
yo el dicho Don Juan de Orta, me someto, é yo el dicho capitán Don Anto
nio Martinez de Castro someto a los dichos capitanes Don Juan Barroso del 
Pôzo y Don francisco Petite, y me obligo y les obligo y renunciamos nuestro 
propio fuero juridiccion y suyo domicilio y vezindad, que tenemos y t u v i é 
remos y tuvieren, y la ley sit convenerit de juridicione onium judicum y 
las ultimas prehematicas de las sumisiones como en ellas se contiene, para 
que por la via ejecutiva y mas breve que huviere lugar de derecho, y como 
por sentencia pasada en cosa jusgada, nos compelan y apremien y a los 
dichos Don Juan Varrôso del Pôzo y Don francisco Petite, á el cumplimiento 
y paga de lo que dicho es, y renunciamos las leyes y derechos de nuestra 
defensa y favory suyo, y laque prohive la general renunciazion, y por nos 
y en los dichos nombres consentimos que desta scriptura se saquen y den 
qüalesquier traslados libremente, y a su firmeça obligamos nuestras perso
nas y bienes, é yó el dicho capitán Don Antonio Martínez de Castro las per
sonas y bienes de los dichos capitanes Don Juan Varrôso del Pôzo y Don 
Francisco Petite; é nos los dichos Prior y Cónsules los vienes y rentas del 
dicho comercio desta dicha ciudad ávidos y por haver = Y especial y señala-
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damente, yo el dicho capitán Don Antonio Martinez de Castro, en el dicho 
nombre del dicho Capitán Don Juan Varròso del Pôzo para en caso que 
llegue la satisfacion y paga de los dichos cien mil pesos, ohligo e hypoteco 
por especial hipoteca y obligación, todos los vagelesy efectos que anduvie
ren en el dicho trafico, y todos los pellrechos que tuvieren, para que todo ello 
esté afecto y obligado á esta escriptura, y en tal manera lo ipoteco para que 
no pueda disponer della ny de parte alguna déllos, hasta tanto que lo con
tenido en esta escriptura este cumplido y pagado, y la disposi?.icn que en 
contrario hiziere sea en si ninguna y no valga, y se pueda executar en les 
dichos .vageles peltrechos y efectos, aunque es tén y pasen á poder de ter
cero y mas poseedores, y con que la ypoteca especial no derogue á la obli-
gazion general ny por el contrario = Y es condición que los vageles que 
bolvieren de vuelta con sus peltrechos y efectos y llegaron á España, cum
pliéndose por el dicho capitán Don Juan Barrôso del Puzo y quien su poder 
ó causa huviere, con yr sacándolas licenciasen conformidad de este asiento 
puntualmente y no haviendo falta ni retardación alguna, han de quedar libres, 
para que el dicho Capitán Don Juan Barróse del Pôzo y quien su causa hu
biere, pueda libremente navegarlos ó disponer dellos para la parte donde 
quisiere y fuere su voluntad, sin que se )e ponga impedimento por los d i 
chos señores Prior y Cónsules , y si por su parte se hiciere ha de ser por 
quenta del Comercio el daño que por dicha raçon y en dicho caso resultare 
contra el dicho Capitán Don Juan Varrôso del Pôzo y quien su poder ó 
causa huviere. Fecha la carta en Sevilla, en 12 dias del mes de Enero de 
1679 años. 

(AGI, 163, 7, 7 pièce). 

Document N° 34. 

CONSULTE DU CONSEIL DES INDES SUR LA LÉGITIMITÉ 
DU TRAFIC NÉGRIER. 

Señor, — E n Decreto de cinco de Julio de este año se sirve Vuestra M a 
gostad de mandar : 

= E l consejo do Yndias me informara luego de que conveniencia son lus 
negros en la America, y que daños se seguirían de no haverlos; si lia havido 
Juntas de Theologos, y Togados a fin de reconocer si es licito comprarlos 
por Esclavos, y hacer asiento de ellos, si ay autores que ayan escrito sobre 
este particular, quienes son ; y me dirá Iodas las mas individuales noticias, que 
el consejo tenga presente, ó pueda adquirir con los papeles concernientes 
que huviere, poniendo los con toda brevedad en mis manos. = 
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Dos puntos son los que contiene el Real decreto de Vuestra Magestacl. 
E l primero, que conraiienoia se sigue a la America de que se eonduzgan 

negros á ella, y que daííos se siguirian de no haverlos. 
E l segundo si ha havido Juntas de Togados y Theologos, para reconocer 

si es licito el coimrcio de los negros, y hacer asiento de ellos, y si ay 
autores que traten este punto. 

E n lo que mira al primer punto, el condurcise negros a l a America, no solo 
es conveniente pero precisamente necesario, porque conla falta que ay de 
brazos en lo principal del Americ i , los negros son los que labran las ha
ciendas, sin que se puedan labrar ni se labren por Espafioles, asi por que 
estos no se aplican ni se an aplicado nunca, ni ay numero dellos, como por 
que el temperamento de la tierra no es capaz por lo caliente y destemplado 
della, que se ocupen en estos ministerios, haviendo manifestado la expe
riência, que quando no ay copia de negros que assislan a los labores del 
campo, una fanega de Maiz a valido quince pesos y a este respecto las de-
mas semillas, y en baviendola baja á dos, y a dos y medio; Las haciendas 
principales de los vecinos de yngenios de açúcar, v iñas en el Peru, crias de 
ganado, todas se mantienen con negros, sirven también de trajineros, y ma
rineros, de suerte que si estos faltasen, totalmente faltaria el alimento para 
mantener la vida humana, y los caudales, por que lo principal de ellos con
siste en esta hacienda, siendo también precisos para el servicio personal, 
por que ni criollos ni Españoles no sirven. 

De la precision de la necesidad de estos Esclavos facilmente se sacan las 
consequências de perjuicio que se seguirán de no haver los, pues si ellos 
son los que cultivan las haciendas sin que aya otros que lo puedan hacer 
por que los Yndios an faltado, y donde los ay no se les puede obligar al 
servicio personal, s igúese necesariamente, que si se prohiviese la continua
ción de conducirlos, cesaría el alimento para todo el común del Reyno; las 
haziendas, que principalmente consisten en el caudal de los Esclavos negros, 
se perderían, exponiéndose la America a una total ruyna, y esto se experi
mentó quando el Reyno de Portugal se desunió de esta Corona, que ha
viendo tallado los assientos y dejado de conducir de Cavo verde, y de las 
factorías, que tienen en el Africa, aunque se dieron licencias, no hera el 
medio suficiente de proveer la Amer.ca, y se padeció grande penuria en ella, 
y para ocurrir al reparo, como lo pedia la causa ppublica de mantenerse 
aquellos dominios, se hizo el assiento con Domingo Grillo, y abastecidos 
de Esclavos, se reconoció luego el beneficio de su introducion. 

Y se arriesga tanto en discurrir en este punto, que en los Galeones últi
mos qui vinieron a estos Reynos, por que dos Capuchinos predicaron en la 
Havana, queriendo persuadir que no era licita la Esclavitud de los negros, 
fue tanta la inquietud que causo a los naturales, que se originó unacommo-
çion tan grande que se temió una sublevación de aquel Reyno, y se vio 
precisado el Governador a obligar a los Capuchinos que se embarcasen, y 
remitir los a Castilla, y a tomar Vuestra Magestad la resolución con ellos, 
de que se les prohiviese volver a pasar â las Yndias. 

Y aunque en lo antiguo se dudó si era conveniente dar licencias para que 
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pasasen negros á las Yndias por el peligro que se podia seguir de la mu
chedumbre do los Esclavos en tierras nuevas, y no probladas, sea tenido s i 
empre portan necesaria la introducion de Esclavos negros en las Yndias, 
que aun en el principio do su descubrimento y rcducion, refiere Antonio de 
Herrera en la Historia General de las Yndias, Decada primera, Libro octavo 
Capitulo noveno, et Década Segunda pagM cinquenta y ocho, sesenta y 
siete y ochenta y ocho, que el año de mil quinientos dies se mandaron em-
biar Esclavos, por el poco espíritu y íuorças de los Ynclios. 

Y después que crecieron las poblaciones y que se reconoció la necesitad de 
valerse los Españoles de ellos por la falta de Yndios, so dio la permisión 
abriendo la puerta a hacer assientos con diferentes personas que pasaron 
a ellas muchas armazones de negros, con orden de Vuestra Magostad, como 
lo refiere Don Juan de Solorçano en su Politica, Libro sexto Capitulo dies 
folio novecirontos ochenta y quatro, verso asi mismo, y de la misma necesi
dad testifica Avcndaño en el Thesauro Indico, libro noveno Capitulo doce 
Párrafo octavo, numero docientos quatro, yesto seacontinuado hastaoy desde 
el ano de mil quinientos noventa y cinco que se h içoass iento con Pedro Go
mez Reynel, y corrido asi por la Casa, como por diferentes Asentistas, como 
lo rel'erie Don Joseph de Veytia con mucha especialidad, y las cédulas y 
contratos en su Norte de la Contratación, Libro primero, Capitulo treinta y 
cinco, manteniéndose solo la prohivicion de quo no pasen Berberiscos y Mula
tos, y los que se llaman Jelol'es. 

Con que la introducion de los esclavos negros en las yndias no es nove
dad sino causa de publica utilidad el llevarse a ellas; y si desde el año de 
mil quinientos dies se a tenido por conveniente, y en los subcesivos por pre
ciso, respecto del aumento de las poblaciones, labores de los campos, y 
ministerios serviles aque se aplican, y falta de Indios, oy que son mas nu
merosos y mucho menorel numero de Indios,es mas necesariala continuación 
de la yntroducion de estos esclavos, y mayor el inconveniente de que les 
falten a los vasallos de la America, y muy mal arreglado para la quietud de 
aquel Reyno el que se dude de esta permisión, y muy perjudicial a Vuestra 
Magostad que perdera si se prohibiese la gran summa que le contribuye, 
y ninguna prohibición sera bastante para que dejen de introducirse, siendo 
la necesidad dellos inescusable. 

= En el segundo punto, si á havido Junta de theologos, y togados, para 
reconocer si es licito comprar los por esclavos y hacer asiento de ellos, en 
la question de si es permitida o no esta esclavitud, ay muchos Autores que la 
tratan, como son el Padre Molina, de Justicia et Jure, tratado dos, desdo la 
disputación treinta y tres hasta la treinta y seis; el Padre Thomas Sanchez 
en los consejos morales, Libro primero, Capitulo primero, Dub. cuarto, que 
cita todos los que eserivieron hasla su tiempo; Don Juan de Solorçano, de 
jure Indiarum, Libro primero, Capitulo sétimo, numero sesenta y nueve, y 
refiriendo otros con vista de todos escrivio ultimamente el Padre Diego de 
Abendaño, varón de grandes letras, y virtud, dos veces Provincial en la 
Religion dela Compañía en el Reyno del Peru, en el thesauro Indico, titulo 
noveno, Capitulo doce, Párrafo octavo. 
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Y lo que de la resolución de estos autores se puede resumir por la varie,-
dad de sus opiniones, es que la servidumbre se constituye lexitimamente por 
guerra justa ó probable, ó quando el Padre vende al hijo por estar consti.-
luydo en extrema necesidad, ó quando ellos mismos se venden saviendo la 
servidumbre a que se sug-etan, ó quando los aprehenden, para venderlos en 
carneeerias publicas, como sucede a los do Congo aquien suelen captivar 
los de Pumbo para este fin, ó quando por delitos están condenados por E s 
clavos ppublicos, y examinando los mercaderes que ban á esta negociación 
que los que compran eslan sugetos a la servidumbre por qualquiera de 
estos tilulos, la tienen por licita. 

También ay quien hace distinción de los mercaderes que ban á comprar, 
al tercero que compra después de conducidos con buena fe u de segunda 
mano, dando por licita la retención del Esclavo ea este caso, como es el P a 
dre Thomas Sanchez y el Padre Molina en la diputazion treinta y seis, numero 
primero, y en el numero tres y quatro. 

Pero vistas todas las autoridades y los fundamentos de uno y otra opi
nion el Padre Abendaño, que es el que mas modernamente y con mas difu
s ión y conocimiento trato y resolvió la question, enel Párrafo octavo citado, 
en el numero doscientos, quatro, resuelveque la venta y comercio de los 
negros en la America es licita, por que aunque con alguna inconsequência 
no condenan esta opinion, antes la favorecen Molina, Rebelo, Palao, Fragoso, 
y Fagundez, y por la practica común conque esta recivida por todos estados 
asi Eclesiásticos como seculares, que todos se valen de la servidumbre de 
ellos sin escrúpulos, por la permisión y tolerancia de Vuestra Magestad que 
los compra y los permite vender, y si al dueño que los posee se le hurtan se 
fulminan censuras para su restitución, y siendo este genero de gente nacida 
como lo dicen muchos para servir, no se a de discurrir por la estrechas dispo
siciones del derecho de gentes que se discurre respecto de otros gentios, 
siendo para los compradores titulo bastante el que no fuere totalmente inve
rosímil, y siendo necesarios con tanta precision para conservarse aquella 
republica que sin ellos no se puede mantener, y la condición de los negros 
tan infirma deve dispensar se con a lgún requisito de los referidos para ha
cer licita, y sin reparo esta servidumbre principalmante para que aquellas 
regiones donde se conserba y estiende la ley evangélica, no declinen del 
estado en que el catholico çelo de Vuestra Magestad y sus antecesores las 
han puesto contanto trabajo y dispendio de su Real haver, y ultimanente 
por que no pudiéndose impedir la transportación de los negros a los Yndias, 
por los muchas raçones que asisten a Vuestra Magestad para permitir la, 
fuera grave el peligro que se pudiera seguir al estado ppublico si se les 
huviesse de dejar en su libertad, siendo menos inconveniente que e s t é n 
adictos a esta serbidumbre, y mas quando aunque el trabajo sea continuo, 
son tratados y mantenidos con mucha atención. 

Y no es menos ponderable el que los negros que se traen se libran del 
barvarismo en. que viven en sus tierras, y son instruydos en nuestra santa 
fee catholica. 

Y lo mismo que se practica en las Yndias, y con menos causa, se esta 
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praclicando en el Reyno de Portugal, donde son tan frequentes las arma-
çones de negros que se traen, no concurriendo la raçon de ser necesirios 
para cultivar los campos y h»eiendas , y esto de tantos años a esta parte, 
como desde que se descubrieron las Ys las , que en lo antiguo se llamaron las 
Esperides, que fue el año de mil quatrocientos quarenta y seis, que llaman de 
Cavo Verde, á vista ciencia y paciencia de todos los Ecles iást icos y de S u 
Santidad, que en tan dilatado tiempo no á podido ignorar esta negociación. 

Y en las Yndias desde el año de mil quinientos dies, como lo refiere 
Hen era en el Jugar çitado, donde asi Eclesiást icos como seculares se an ser
vido de estos Esclavos, para todo genero de ministerios, sin eceptuarse las 
religiones, pues todas los tienen en copioso numero en sus haciendas, como 
es la de santo Domingo en la de Palpa, junto a Charcas, y en todas las demás 
que tienen del Peru, y Nueva España y la de la Compañía y san Agustin y 
la Merced, sin que en esto ayan puesto escrúpulo, y en España esta también 
practicado, juzgándose por tan corriente que sobre el producto de esta 
negociación se impusieron cinquenta quentos de renta de Juros, como lo 
refiere Don Joseph de Veytia en el lugar citado. 

Yno es fácil ni en los compradores que ban a las factorías, ni después de 
conducidos los negros a las Yndias aberiguar el Justo titulo de tanta multi
tud de negros como traen en los vendedores que los comercian en Guinea. 

Y asi pareçe que no se puede dudar de la precision de estos Esclavos para 
mantenerse los Reynos de las Yndias, y quanto se ynteresa la causa p u 
blica de su conserbazion, en que se mantenga sin novedad, y en el punto de 
la conciencia la probavilidad que tiene por las raçones que quedan repre
sentadas, autoridades referidas, costumbre ymbeterada, y común en los 
Keynos de Castilla, America, y Portugal, sin repugnancia de S u Santidad, 
estado Eclesiástico, antes bien con tolerancia de todos, Y ésto es lo que se 
le olreceal Consejo representar a Vuestra Magestad, que sobre to lo resolvera 
lo que fuere mas de su Real servicio. Madrid veinte y uno de Agosto de 
mil seiscientos ochenta y cinco. 

(AGI, 153, 7, 7 pièce). 
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